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Avant-propos

Face à l’érosion de la trame vivante de notre environnement, l’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques (EFESE) vise à renforcer, progressivement et de manière itérative, notre capacité à prendre en compte les multiples valeurs de la biodiversité dans nos décisions.

Dans sa première phase, le programme comprend une série d’évaluations destinée à couvrir l’ensemble des écosystèmes français. Ces évaluations permettent de mieux connaître, à l’échelle de la France, l’état des écosystèmes et les enjeux associés. Ce rapport en constitue le volet marin.

Il constitue une référence précieuse pour l’ensemble des acteurs désireux de comprendre leurs impacts et leurs dépendances à la biodiversité. Il constitue aussi un socle nécessaire pour les travaux futurs, à visée stratégique et opérationnelle, qui seront conduits dans le cadre du programme EFESE.
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Rappels sur les messages clés issus des évaluations EFESE

Les messages clés à l’attention des décideurs reflètent le contenu de l’étude le plus pertinent pour les décideurs. Ils sont rédigés conjointement par l’équipe projet du ministère et les auteurs des études. Sont recherchés :



	Des messages pertinents pour les décideurs mais non-prescriptifs ;

	Des messages étayés par le rapport et qui en reflètent le contenu de manière équilibrée ;

	Des messages clairs et synthétiques ;

	Des messages qualifiés et partagés.





L’évaluation de ces messages est réalisée sur les deux dimensions et selon les modalités suivantes :



	Le niveau de consensus scientifique est renseigné sur deux niveaux (élevé / faible). Il est proposé par les auteurs de l’étude et soumis à l’arbitrage du Conseil Scientifique et Technique de l’EFESE.

	Le niveau de consensus entre les acteurs est aussi renseigné sur deux niveaux ("élevé" / "faible"). Le niveau par défaut est "élevé" et l’arbitrage final est validé lors d’une réunion du Comité national des parties prenantes de l’EFESE.





Cela donne lieu à la qualification de chacune des assertions composant les messages clés selon quatre modalités :
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Les messages clés issus des évaluations EFESE




	Situation de l’écosystème en France et dans le monde
	

	1. La France, dont la zone économique exclusive (ZEE) est la deuxième plus grande au monde, bénéficie d’un ensemble d’écosystèmes marins et littoraux diversifiés répartis sur l’ensemble du globe. La ZEE française s’étend sur 11 millions de km2 (plus de 20 fois la surface de la métropole), dont 97 % se situent en Outre-mer1. La France détient la quatrième plus grande surface de récifs coralliens au monde (55 000 km2)2. En métropole, le littoral représente un linéaire de 5 853 km qui regroupe des côtes rocheuses (41 %), des plages et dunes (35 %) et des marais salants et maritimes (24 %)3.
	1Bien établi et accepté 
(Chapitre 2)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 2)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 2)


	2. Les écosystèmes des eaux sous juridiction française sont encore très imparfaitement connus, ce qui impose d’interpréter les données disponibles et les évaluations avec prudence. La connaissance de la structure et du fonctionnement des écosystèmes marins est décroissante à mesure que l’on s’éloigne de la zone côtière et que l’on se dirige vers le large et les abysses1. Les réseaux de suivi ne couvrent qu’un nombre limité d’espèces et de paramètres d’état des milieux2. Les efforts ont jusqu’à présent surtout concerné les habitats remarquables ou à enjeux (récifs coralliens, grande vasière, herbiers de zostères et de posidonies, canyons)3.
	1Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 5)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)


	État des écosystèmes marins et littoraux
	

	3. Les écosystèmes marins et littoraux français recèlent une biodiversité exceptionnelle qui confère à la France une responsabilité particulière, y compris vis-à-vis de la communauté internationale1. On estime que 80 % de cette biodiversité marine est présente dans les territoires ultra-marins. Grâce à eux, la France est présente dans 4 des 5 océans mondiaux. La ZEE française abrite ainsi une large part des 240 000 espèces marines répertoriées au niveau mondial2. Certains écosystèmes sont uniques car ils concentrent un nombre extrêmement élevé d’espèces (récifs coralliens tropicaux, bancs de maërls, forêts de laminaires), ou parce qu’ils possèdent un caractère endémique (herbiers de posidonies en Méditerranée, écosystèmes insulaires ultra-marins très isolés)3.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)


	4. La zone côtière renferme des écosystèmes marins particulièrement riches et productifs1, notamment les estuaires, les marais et les récifs coralliens. La production primaire y est très élevée car elle n’est pas limitée par l’absence de lumière et elle est en général stimulée par la présence de quantités importantes de nutriments2. Cette productivité exceptionnelle contribue à alimenter les réseaux trophiques, essentiels au bon fonctionnement des écosystèmes marins. Certaines zones du large, en particulier le talus continental, les canyons et les monts sous-marins, affichent également une richesse et une productivité élevées mais moins connues.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)


	5. Les milieux marins et littoraux français présentent encore une proportion significative d’écosystèmes non artificialisés ou relativement peu modifiés1, mais de plus en plus menacés et dont la protection est un enjeu majeur2. Les écosystèmes marins, en particulier les écosystèmes marins du large, sont les écosystèmes qui offrent le moins de prise aux tentatives de domestication de la Nature par l’Homme3 : Cependant, cette affirmation est à relativiser du fait de la croissance des pressions qui s'exercent sur ces écosystèmes4. Un nombre important d’entre eux peuvent encore faire l’objet de mesures de protection5.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitres 6 et 7)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitres 3.4)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
4 Bien établi mais en discussion 
(Chapitre 12.3.3)


	Pressions et facteurs de changement
	

	6. Les écosystèmes côtiers sont les plus vulnérables car les plus exposés aux pressions anthropiques, dont les impacts se cumulent1. Ils sont le réceptacle de pollutions chroniques d’origine terrestre qui s’y accumulent. L’état écologique des baies de Manche-Atlantique, des baies et lagunes méditerranéennes et des lagons en zone tropicale, montre ainsi que les apports de nutriments, provenant essentiellement des bassins versants, excèdent en beaucoup d’endroits la capacité de régulation des écosystèmes, ce qui induit des phénomènes d’eutrophisation2. Les écosystèmes côtiers sont également soumis à des perturbations liées aux activités en mer, dont certaines (artificialisation du littoral, pêche avec certains engins traînants, extraction de granulats, infrastructures marines) peuvent avoir pour conséquence ultime la destruction physique d’habitats3. Parce que peu résilients, les habitats construits par des espèces « ingénieures » sont très sensibles aux destructions, comme c’est le cas des récifs coralliens dont le temps de récupération peut atteindre plusieurs décennies4.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)


	7. Bien que moins prégnantes qu’en zone côtière, les pressions qui s’exercent sur les écosystèmes marins du large sont nombreuses et croissantes1. Des pressions telles que l’accumulation des métaux lourds et des molécules de synthèse (PCB) dans les réseaux trophiques, l’accumulation de déchets notamment plastiques dans le milieu, les prélèvements au-delà des seuils de durabilité, les rejets illicites ou les pollutions accidentelles, perturbent de plus en plus le fonctionnement des écosystèmes du large2. Les écosystèmes profonds, peu résilients, font l’objet de demandes d’exploitation croissantes (extraction d’hydrocarbures et de minéraux, recherche de molécules), alors que seules certaines activités sont soumises à des mesures de précaution (pêche profonde)3.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitres 6 et 7)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.1)


	8. Le changement climatique induit déjà des modifications physico-chimiques des milieux (élévation de la température et du niveau de la mer, acidification, désoxygénation, stratification, courantologie, ...) qui affectent la structure et le fonctionnement des écosystèmes marins (répartition des espèces et des habitats, composition des communautés)1. Ces modifications affectent notamment le phytoplancton qui joue un rôle clé dans le fonctionnement de ces écosystèmes2. L’élévation du niveau de la mer modifie également les conditions environnementales favorables au maintien des herbiers, des mangroves et des marais littoraux, et accroît les risques d’érosion côtière3. En Outre-mer, l’élévation de la température de l’eau constitue l’une des principales causes des épisodes de blanchissement corallien, qui se multiplient et s’intensifient4, pouvant conduire à la mort de l’écosystème.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)


	Biens et services écosystémiques, patrimoine naturel
	

	9. Les bouquets de services rendus par les écosystèmes marins et côtiers varient selon les types d’écosystèmes, les conditions biogéographiques et les formes de demande sociale1. Certains écosystèmes ou compartiments offrent un bouquet de services « diversifié » (récifs coralliens, mangroves, lagunes, fonds rocheux, estuaires, fonds meubles et herbiers) tandis que d’autres se révèlent plus « spécialisés » (plages et cordons dunaires, compartiment planctonique, zones aquacoles, espèces commerciales, écosystèmes profonds et espèces protégées)2.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre intercalaire, 13)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 13)


	10. La demande sociale vis-à-vis des écosystèmes marins et côtiers s’exprime à travers la recherche d’avantages individuels mais aussi la production de normes et de conventions collectives concernant l’utilisation et la gestion de ces milieux1. Des réglementations et leur application visent ainsi à préserver les écosystèmes marins et maintenir leur capacité à fournir des services : encadrement des activités de prélèvement, normes sur les émissions polluantes, création et gestion d’aires marines protégées2. 
	Bien établi et accepté 
(Chapitre 13)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 13)


	11. Les écosystèmes marins fournissent un volume élevé de biens alimentaires essentiels1, dont la durabilité de la production n’est pas toujours assurée2. Les produits de la pêche et de la conchyliculture contribuent à la sécurité alimentaire en fournissant des apports nutritionnels essentiels, et même à la subsistance de certaines populations, en particulier en Outre-mer. En métropole, la consommation de produits de la mer dépend très majoritairement des importations. La production halieutique marchande issue des eaux sous juridiction française en métropole est estimée à 240 000 tonnes pour une valeur de 680 Millions d’ € en 2014 et celle des biens issus de la conchyliculture à 154 500 tonnes pour une valeur de 535 Millions d’ € en 20133. Les perspectives de croissance en volume sont très limitées à court terme et dépendent sur le long terme de la généralisation des pratiques responsables en matière de pêche et de cultures marines et du développement de nouvelles cultures (algocultures). Ces dernières années, la surexploitation des ressources halieutiques s’est significativement réduite en Manche-Atlantique mais pas en Méditerranée et en Outre-mer, où l’état des stocks demeure en outre mal connu4. La capacité de production de biens issus des pêches et des cultures marines dépend également de la préservation des fonctionnalités des zones de reproduction et de nourricerie et de l’amélioration de la qualité des eaux5.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)
3Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 9.1)
5 Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)


	12. Les milieux marins et littoraux fournissent des services culturels, à travers les paysages plaisants qu’ils représentent et des espèces susceptibles d’être observées ou pêchées. Le littoral métropolitain accueille 31 % des nuitées touristiques et concentre 12 % de la population sur 4 % du territoire1. Les sports et les loisirs nautiques sont pratiqués par plus de la moitié de la population française2. Certaines de ces activités dépendent fortement des écosystèmes marins et côtiers, comme la pêche récréative, dont les pratiquants ont dépensé 1,25 milliard d’euros en 2006, ou la plongée, dont le chiffre d’affaire s’élève à 21 millions d’euros en 20163. Très répandue en France, et aussi importante que la pêche professionnelle pour certaines espèces particulières (bar, maquereau), la pêche récréative est mal suivie et peu structurée, ce qui rend difficile le contrôle des pratiques non responsables.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 11.2.1)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 11.1.1)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitres 11.1.2 et 11.1.5)


	13. La contribution des milieux marins et littoraux à la régulation du climat est importante1. Au niveau mondial, l’océan capte environ le quart des émissions de CO2 anthropique. Le carbone séquestré chaque année dans la biomasse marine et les sédiments, dit « carbone bleu », représenterait environ 10 % du CO2 atmosphérique séquestré par l’océan, les 90 % restants étant attribués à des processus physico-chimiques de dissolution dans les eaux marines2. Les écosystèmes côtiers du carbone bleu (mangroves, herbiers, marais littoraux) sont particulièrement menacés2 alors qu’ils présentent la particularité de pouvoir stocker le carbone pour des millénaires contrairement à leurs équivalents terrestres3.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10.3)
2 Partiellement établi établi mais accepté 
(Chapitre 10.3)
3 Partiellement établi mais accepté 
(Chapitre 10.3)


	14. Les services de régulation tels que la régulation de la qualité de l’eau et la protection côtière font l’objet de préoccupations croissantes mais demeurent difficiles à évaluer1. Il est de plus en plus admis que le maintien d’un bon état des écosystèmes côtiers permet de réduire les problèmes sanitaires et économiques inhérents à l’eutrophisation et aux contaminations microbiologiques et chimiques2. La lutte contre l’eutrophisation côtière, qui dépend du service de régulation des nutriments par les écosystèmes, mais aussi de facteurs physiques et hydrodynamiques, a engendré des dépenses de près de 50 millions d’ € en 20093. Les récifs coralliens, mangroves, herbiers et marais maritimes et cordons dunaires protègent les espaces côtiers contre les risques d’érosion et de submersion marine, principalement en Outre-mer et sur le littoral Aquitain4. Selon les estimations disponibles, la valeur annualisée des dommages évités grâce aux écosystèmes côtiers se situerait entre quelques dizaines (dans l’Océan Indien et aux Antilles) et plusieurs centaines (en Polynésie) de millions d’Euros5.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10)
1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10)
3Bien établi et accepté 
(Chapitre 10)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10.1)
5Partiellement établi mais accepté 
(Chapitre 10.2)


	15. Les écosystèmes marins et côtiers français présentent une forte dimension patrimoniale1 qui résulte à la fois de dynamiques locales et identitaires centrées sur les pratiques, et de dynamiques institutionnelles centrées sur la biodiversité remarquable. Les processus de patrimonialisation à forte dimension identitaire établis à l’initiative des communautés plutôt locales visent notamment à sauvegarder des pratiques professionnelles d’exploitation servant de socle à des pratiques culturelles2. En parallèle, une patrimonialisation de nature « institutionnelle », portant sur des éléments remarquables de biodiversité marine, se renforce3. La force de ces attachements se manifeste notamment par l’abondance des œuvres d’art inspirées par la mer, par l’attirance pour les milieux littoraux et par le dynamisme associatif4.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.2)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.3)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.4)


	16. La gestion intégrée des écosystèmes marins et côtiers, très interconnectés, constitue un enjeu fort, reconnu par les stratégies de conservation et d’utilisation durable des écosystèmes marins, et que l’évaluation des services écosystémiques et du patrimoine naturel peut contribuer à rendre effective1. En effet, ces évaluations offrent un cadre qui permet : de révéler les multiples dépendances au bon fonctionnement des écosystèmes2 ; d’élargir et ré-équilibrer le spectre des enjeux pris en compte, et ainsi de ne pas sur-valoriser certains services (production de biens, enjeux marchands) au détriment d’autres aspects (fonctions écologiques, services de régulation, dimension patrimoniale)3 ; de fournir et articuler une information structurée à destination de l’ensemble des secteurs (conservation de la biodiversité, économie, santé, etc.)4 ; et enfin d’intégrer les enjeux sectoriels tout en mettant en évidence les possibilités de conciliation et les arbitrages nécessaires5. De telles évaluations peuvent notamment favoriser l’intégration des processus de planification de l’espace maritime en vue d’une « croissance bleue » durable avec ceux de la gestion écosystémique soucieuse de la conservation de la biodiversité marine6.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15.2)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
5 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
6 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)


	Besoin de connaissances
	

	17. Si les données et les connaissances actuelles relatives au fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers français sont déjà suffisantes pour mettre en place un cadre de gestion intégré, des progrès considérables restent nécessaires et sont possibles1. Les principaux besoins de connaissance concernent les écosystèmes côtiers à forts enjeux et nécessitent le développement du suivi de certaines activités (pêche récréative) et de capacités de modélisation (dynamiques sédimentaires, cycle de l’azote, connectivité des habitats, pathogènes, etc.). Les écosystèmes du large et des abysses souffrent de carences en connaissances fondamentales2. La prise en compte des effets du changement climatique est nécessaire et requiert des connaissances spécifiques3. Enfin, la production de connaissances sur l’attachement de notre société à ses écosystèmes marins et côtiers reste essentielle pour faciliter l’appréhension et la prise en compte de la dimension patrimoniale de ces écosystèmes dans les politiques publiques4.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16.3)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.4.3)













Commentaires des parties prenantes sur les messages-clés à l’attention des décideurs



Commentaire du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins (CNPMEM) sur le message 5 :

Le Comité national des pêches maritimes et des élevages marins (CNPMEM) émet les points de vigilance et d’attention suivants relativement aux messages-clé :

L’évaluation des écosystèmes marins et littoraux et leurs services écosystémiques se heurte à d’importants manques de connaissance relativement à leur état écologique et leur fonctionnement, comme le souligne le message n°2, qui relève la nécessité d’être prudent quant à l’interprétation des évaluations et des données disponibles. Il est également admis que ces connaissances sont décroissantes au fur et à mesure que l’on s’éloigne des côtes. En ce sens, le CNPMEM ne souscrit pas à la rédaction du message n°5, qui devrait d’une part être plus nuancée car elle tend à considérer que certains « écosystèmes non artificialisés ou relativement peu modifiés » sont de « plus en plus menacés » alors que l’on ne dispose pas d’éléments scientifiques pour attester de cet état écologique. D’autre part, ce n’est pas la « protection » de ces écosystèmes qui revêt un enjeu majeur mais leur maintien en bon état (formulation qui serait plus en cohérence avec la rédaction du message n°14). Enfin, le CNPMEM tient à ajouter que les connaissances dont on dispose sont non seulement lacunaires mais également très inégales en fonction des compartiments écologiques et des types de pressions considérées. Il souligne en particulier le manque de connaissance sur les effets des pressions d’origine terrestre, notamment les pollutions et les déchets, qui proviennent à 80 % des activités à terre. En conséquence, les « mesures de protection » dont il est question à la fin du message n°5 devraient viser l’ensemble des facteurs de dégradation pour permettre le maintien en bon état ou le rétablissement des écosystèmes pour lesquels il y a un enjeu de préservation. Il semble vain d’espérer que les outils « classiques » de gestion et protection du milieu marin (évoqués dans le message n°10) pourront permettre d’atteindre le bon état écologique du milieu marin et d’en préserver les fonctionnalités, si l’on ne s’attache pas à agir également sur les pressions venant de la terre.


Lucile Toulhoat
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Introduction générale au rapport EFESE-Mer



1. Le programme EFESE

L’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques, dite EFESE, est un programme initié en 2012 par le Ministère de l’Écologie qui vise à produire un ensemble d’évaluations destiné à mieux connaître et faire connaître l’état de la biodiversité française et ses multiples valeurs afin que celles-ci soient mieux prises en compte dans les décisions publiques et privées. L’EFESE s’inscrit pleinement dans la logique des « Objectifs d’Aichi », qui constitue le « Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 » adopté en octobre 2010 par les Parties à la Convention sur la diversité biologique (CDB), et déclinés en France dans la Stratégie Nationale pour la Biodiversité. L’EFESE constitue dans un premier temps une synthèse des données disponibles à l’échelle nationale pour décrire l’état et les tendances d’évolution des écosystèmes, métropolitains et ultramarins, terrestres et marins, ainsi que les biens et services qui en dépendent et dont bénéficient les sociétés humaines. Les valeurs que l’EFESE cherche à caractériser sont à la fois des valeurs biophysiques et des valeurs économiques destinées à décrire les écosystèmes et les services écosystémiques, leur état et leur tendance d’évolution.

La production d’outils méthodologiques est privilégiée afin d’inscrire l’EFESE dans un processus continu. Les outils méthodologiques développés dans le cadre de l’EFESE doivent permettre d’évaluer les conséquences de différentes options de politiques publiques sur certains services écosystémiques et sur certaines fonctions écologiques, sur la base de données biophysiques. La quantification de la valeur économique des services écosystémiques est recherchée, lorsqu’elle est possible et pertinente, afin de faciliter à terme l’évaluation ex-ante de l’impact d’options de politiques, de projets, de plans ou de programmes sur les écosystèmes et les services qui en sont issus et d’intégrer cette dimension dans leur évaluation ex-post. Des approches autres qu’économiques sont également mobilisées notamment pour conduire l’évaluation du patrimoine naturel et de certains services culturels. L’EFESE a aussi pour objectif de formaliser une méthodologie opérationnelle et normalisée pour mener des évaluations de services écosystémiques à l’échelle locale et pour intégrer les valeurs produites aux systèmes de comptabilité (MEEM, 2017).



Figure 1. Cadre conceptuel de l’EFESE

[image: Figure intitulée: Figure 1. Cadre conceptuel de l'EFESE..]
Source : Ministère de la transition écologique et solidaire, cadre conceptuel de l’EFESE, 2017.




L’EFESE s’intéresse donc de manière centrale à l’état des écosytèmes, aux fonctions écologiques propres à chaque type d’écosytèmes, aux bouquets de biens et services qu’ils fournissent et à la contribution de ces biens et services au bien-être individuel et collectif, mesurée principalement sous la forme d’avantages (Figure 1). Le cadre conceptuel de l’EFESE englobe également la notion de « patrimoine naturel », vue comme l’ensemble des interactions entre les sociétés humaines et les écosystèmes qui reposent sur le « non-usage » et induisent notamment des processus d’attachement, d’identification et de legs aux générations futures. Les évaluations produites dans le cadre de l’EFESE doivent également prendre en compte les facteurs de changement affectant les écosystèmes, et si possible, les améliorations que la société apporte à l’état et au fonctionnement des écosystèmes (dénommées « services environnementaux » dans le cadre conceptuel de l’EFESE) ainsi que les contraintes que le fonctionnement des écosystèmes peut faire subir aux sociétés humaines (ce qui correspond à la notion de « dis-service », terme non retenu dans le cadre conceptuel).

Le cadre conceptuel de l’EFESE a été établi en cohérence avec les travaux menés par ailleurs dans le cadre d’initiatives européennes et/ou internationales (programme MAES1, classification des services écosystémiques de la CICES2, mise en place de la structure inter-gouvernementale IPBES3). Le périmètre de l’EFESE s’étend à l’ensemble des écosystèmes terrestres et marins de France métropolitaine et d’Outre-mer. Il a été retenu d’organiser l’évaluation autour de six grands types d’écosystèmes : les écosystèmes forestiers ; les écosystèmes agricoles ; les écosystèmes urbains ; les milieux humides ; les milieux marins et littoraux ; les zones rocheuses et de haute montagne.

Le présent rapport contient les résultats des travaux conduits dans le cadre de l’application de la démarche de l’EFESE aux milieux marins et littoraux, ou EFESE-Mer. Le projet EFESE-Mer a été confié par le Ministère de l’Écologie à l’Ifremer et à l’Université de Bretagne Occidentale ; il a bénéficié de l’appui de l’Agence Française pour la Biodiversité.






2. Positionnement conceptuel et choix méthodologiques pour la mise en œuvre de l’EFESE-Mer



2.1. Origines et fondements des sciences des services écosystémiques et controverses autour des démarches d’évaluation de la Nature

L’approche par les services écosystémiques, lorsqu’elle vise à produire des évaluations et plus particulièrement des évaluations économiques, est souvent perçue comme relevant d’une vision utilitariste de la Nature (Maris, 2014 ; Loreau, 2016). Ses détracteurs lui reprochent alors de favoriser un triple basculement en matière de politique environnementale : i) l’adoption d’une logique de gestion qui viserait simplement à « optimiser » les services rendus par les écosystèmes du point de vue de leur contribution au bien-être humain estimé en termes uniquement monétaires ; ii) la banalisation, via notamment les mesures de compensation des pertes de biodiversité, du recours aux substituts pour remplacer les services dégradés voire supprimés par les pressions anthropiques et enfin iii) la marchandisation des écosystèmes ou des services que permettraient des mécanismes de gestion tels que les paiements pour services environnementaux ou encore les banques de compensation.

Cette perception de l’approche par les services écosystémiques s’explique par certaines facettes de son histoire récente. Si l’idée que la nature rend à l’Homme de multiples services est très ancienne, la conception moderne de l’approche par les services écosystémiques est liée à la remobilisation de cette idée dans le contexte très particulier de la grande crise environnementale qui a commencé à préoccuper le monde entier à partir des années 1960. La première mention « moderne » de la notion de services (il est alors question de services environnementaux : « environment services ») figure dans une étude du MIT destinée aux citoyens et aux décideurs, la Study on Critical Environmental Problems, qui en dresse une première liste assez complète4 mais adopte un point de vue consistant à juger du caractère préoccupant ou non des pertes de services environnementaux principalement au regard de leurs impacts sur l’Homme (SCEP, 1970). Par ailleurs, avant même la publication du Millenium Ecosystem Assessment (MEA, 2005), la notion de services écosystémiques a gagné une notoriété soudaine en 1997 avec la publication dans la revue Nature du fameux article de Robert Costanza, qui proposait une estimation globale de la valeur monétaire « du capital naturel et des services écosystémiques du monde » (Costanza et al., 1997). L’idée que des estimations de la valeur monétaire des services écosystémiques pouvaient être réalisées de façon systématique et utilisées dans la décision publique était tout-à-coup devenue crédible5. Elle influencera dès lors les préconisations d’initiatives internationales, au premier rang desquelles le projet « The Economics of Ecosystems and Biodiversity » dont une des recommandations finales affirme que « l’approche par les services écosystémiques devrait servir à produire des évaluations économiques de la biodiversité, en se focalisant sur la manière dont les décideurs peuvent inclure les bénéfices et les coûts de la conservation ou de la restauration de la nature dans leurs considérations » (TEEB, 2010, page 25).

Cependant, considérer que l’approche par les services écosystémiques se résume à ce type de visions utilitaristes revient à ignorer deux autres évènements majeurs dans l’histoire de la construction de ce nouveau champ de production de connaissances scientifiques. Pour ce qui concerne les évaluations économiques, la communauté des experts de ces questions s’est positionnée dans un numéro spécial de la revue Ecological Economics mettant en débat l’approche globale de Robert Costanza et ses co-auteurs : cette série d’articles pointait les nombreuses limites méthodologiques de l’exercice, les confusions et incohérences qu’il pouvait entretenir autour de la notion de valeur et de sa mesure en économie6 (Daly, 1998 ; El Serafy, 1998 ; Norgaard et al., 1998) et soulignait qu’en définitive il ne ressortirait jamais rien d’autre d’une évaluation monétaire à grande échelle du capital naturel et des services rendus par les écosystèmes qu’une « sérieuse sous-estimation de l’infini », très peu utile pour la décision7 (Toman, 1998). D’autre part, dès 1983, deux scientifiques connus pour leur militantisme en faveur de la protection de la Nature publiaient un article soulignant que, depuis la prise de conscience de la crise environnementale globale, les tentatives de trouver des substituts aux espèces et services écosystémiques disparus « tendent à se solder par de coûteux échecs sur le long terme » (Ehrlich & Mooney, 1983). À partir de cette date, et grâce notamment à l’activisme croissant d’un nombre restreint de personnalités fédérées autour d’Harold Mooney, fondateur du réseau Biodiversitas, activisme qui allait finir par aboutir à la réalisation du MEA sous l’égide de l’ONU, l’approche par les services écosystémiques a été définitivement récupérée par le mouvement de la biologie de la conservation à des fins de produire des arguments permettant de justifier la nécessité de conserver les écosystèmes et la biodiversité (Mongruel et al., 2016). Cette séquence historique s’est d’ailleurs conclue par la création de l’IPBES, institution visant à structurer la production de l’expertise scientifique internationale en appui aux politiques de conservation de la biodiversité.

Sur le plan opérationnel, l’approche par les services écosystémiques relève donc d’une démarche d’appui aux politiques de conservation des écosystèmes et de la biodiversité8 (Armsworth et al., 2007 ; Arnauld de Sartre et al., 2014) : il s’agit de produire des connaissances scientifiques centrées sur les bienfaits indispensables de la composante vivante de la nature, vue comme un patrimoine à préserver pour les générations présentes et futures. Sa logique consiste à faire reconnaître l’existence de limites à ne jamais franchir en matière d’atteintes à la nature et à la biodiversité, limites au-delà desquelles se produirait un basculement dans des situations critiques, caractérisées par des pertes irréversibles de composantes d’écosystèmes, de fonctions écologiques ou de services écosystémiques, pour beaucoup indispensables. La cohérence interne de l’approche impose donc de toujours considérer les flux de services comme dépendants des fonctions écologiques qui les sous-tendent et donc comme intrinsèquement liés à la résilience des écosystèmes. Les sciences des services écosystémiques puisent leurs références principalement dans les apports de la théorie des systèmes à l’étude des processus écologiques et des relations Homme-Nature, et dans les concepts de la biologie de la conservation. En mobilisant la théorie des systèmes (von Bertalanffy, 1972) pour traiter des problèmes de soutenabilité, elles cherchent à améliorer la compréhension des interactions entre composantes des socio-écosystèmes et des déterminants de leurs trajectoires d’évolution, et se fixent pour finalités de contribuer à l’identification des conditions de résilience et des seuils de basculement d’un état à un autre (Holling & Gunderson, 2002), en tenant compte du rôle joué par la capacité d’adaptation des écosystèmes mais aussi des sociétés humaines via notamment le changement institutionnel (Perrings et al., 1992 ; Carpenter et al., 2009), tout en adoptant une démarche si possible holistique, intégrative et interdisciplinaire (Armsworth et al., 2007). Relativement à la question du dilemme ou de l’équilibre entre préservation et utilisation « durable » des écosystèmes, ces sciences des services écosystémiques adoptent toujours, explicitement ou non, le paradigme de la soutenabilité forte9, en vertu duquel capital manufacturé et capital naturel ne sont pas substituables mais complémentaires (Daly, 1994), ce qui fait de la conservation du « capital naturel critique » un impératif pour la soutenabilité (Ekins et al. 2003). Leur ancrage dans la biologie de la conservation, qui postule la nécessité de participer aux politiques de conservation sans forcément disposer de toutes les bases méthodologiques et empiriques, les amènent toujours à tolérer l’incertitude tout en adoptant une démarche holistique, c’est-à-dire globale, multidisciplinaire et associant certaines parties prenantes (Soulé, 1985). Ce type d’approche intégrée et participative en appui à la mise en œuvre de politiques de conservation est particulièrement recommandée dans le cas des écosystèmes marins (Levin et al., 2009).

Sur le plan des méthodologies d’évaluation, il importe de souligner qu’au-delà du discours dominant centré sur l’intérêt de produire des évaluations monétaires agrégées malgré leurs limites (Ring et al., 2010 ; Braat, 2012), les controverses scientifiques ont toujours cours et justifient pleinement le recours au pluralisme méthodologique. En témoignent y compris certains chapitres du TEEB, travail de grande ampleur qui reflète honnêtement la diversité des réflexions scientifiques sur le sujet, dès lors que l’on ne s’arrête pas à la lecture des recommandations du rapport de synthèse10 (TEEB 2010). Ainsi le chapitre 5, portant sur les évaluations économiques, souligne que leurs résultats dépendent fortement de contextes sociaux, culturels et économiques dont les frontières ne correspondent pas nécessairement avec les limites des écosystèmes considérés ; par conséquent, des évaluations plus robustes seraient obtenues grâce à l’identification et la participation des acteurs concernés. Le chapitre 5 du TEEB rappelle également que lorsque l’état des écosystèmes s’approche des seuils critiques ou lorsque l’on se trouve en situation d’incertitude radicale, la prise de décision devrait toujours être guidée par les normes minimales de sécurité et l’application du principe de précaution (Pascual & Muradian, 2010). Quant au chapitre 4, portant sur le contexte socio-culturel de l’évaluation des écosystèmes et de la biodiversité, il rappelle que les systèmes de valeurs, y compris les valeurs monétaires, traduisent fondamentalement des relations à l’environnement qui peuvent fortement varier non seulement selon les individus mais aussi selon les groupes sociaux et les cultures : la question principale est alors davantage d’analyser et comprendre les institutions qui produisent ces systèmes de valeur plutôt que d’estimer correctement les valeurs elles-mêmes (Brondízio & Gratzweiler, 2010). En conséquence, l’évaluation des services écosystémiques nécessite des pratiques pluridisciplinaires pour éviter que l’intégration des connaissances ne devienne agrégation de valeurs quantitatives et impose de prendre en compte la multiplicité des points de vue des acteurs sur le fonctionnement et l’utilité des écosystèmes.






2.2. Positionnement adopté pour la mise en œuvre de l’EFESE-Mer

S’il existe un risque de dévoiement de l’approche par les services écosystémiques, ce n’est donc pas dans un excès d’utilitarisme au sens de la réduction de la Nature à une simple source de bien-être pour les Hommes, mais plutôt dans un excès de confiance dans la capacité de la science11 à fournir systématiquement des informations pertinentes et utiles pour les politiques de conservation. En effet, comme le soulignent X. Arnauld de Sartre et al. (2014), « la volonté « d’être utile » est extrêmement forte chez les scientifiques. (…) Cette volonté peut les amener à faire trop confiance à leurs propres outils. En matière de services écosystémiques, l’utilité de la science n’est-elle pas plus de reconnaître ses propres limites que de chercher à tout prix à proposer des outils de mesure et des indicateurs ? ». Les travaux de l’EFESE-Mer sont pour leur part menés dans le respect d’un certain nombre de principes concernant la réalisation des évaluations et leur utilisation, principe adoptés compte tenu de l’histoire des sciences des services écosystémiques, de la cohérence interne de cette approche et de sa vocation opérationnelle qui est d’appuyer des politiques de conservation de la biodiversité dans un contexte d’incertitude et d’incomplétude des connaissances.

En effet, la richesse mais aussi l’hétérogénité des productions des sciences des services écosystémiques nous amènent à nous positionner en fonction de deux caractéristiques de ce nouveau champ de recherche. Premièrement, le domaine des sciences des services écosystémiques est un domaine pluridisciplinaire et opérationnel en appui aux politiques de gestion de la crise affectant la biodiversité. Ce domaine de recherche s’appuie essentiellement sur la rencontre des points de vue de deux disciplines : l’écologie et l’économie. L’économie étant elle-même une science non unifiée, il est indispensable d’adopter un paradigme cohérent avec la logique intrinsèque de l’approche par les services écosystémiques et donc de se positionner clairement dans la perspective de la soutenabilité forte. Ce choix de paradigme conduit alors au rejet des évaluations monétaires systématiques et à large échelle, qui créent à la fois l’illusion de la complétude des connaissances et la confusion quant à la substituabilité des services écosystémiques et à la nature des changements susceptibles de les affecter (voir infra). Une fois admise l’impossibilité des évaluations exhaustives à grande échelle, il devient nécessaire d’adopter une approche stratégique de l’évaluation, ce qui suppose de se mettre en situation de structurer le processus de compilation des connaissances. Deuxièmement, c’est un domaine de recherche encore en construction, au sein duquel des questions restent insuffisamment travaillées, notamment celles des demandes sociales et des institutions, et des disciplines insuffisamment représentées, par exemple l’anthropologie, la sociologie ou les sciences politiques. Or ces questions et ces disciplines pourraient être particulièrement utiles pour mieux appréhender les écosystèmes marines et leurs services, qui demeurent les objets d’étude les moins investigués par le dispositif actuel de production de connaissances.

Dans le respect de la cohérence interne de l’approche par les services écosystémiques, L’EFESE-mer s’efforcera de contribuer à un rééquilibrage à la fois des questionnements et des approches disciplinaires en réalisant trois opérations de recherche spécifiques :



	une consultation des parties prenantes intéressées par les milieux marins et leurs usages, visant d’abord à répondre à la nécessité de prioriser les évaluations dans un contexte de connaissances incomplètes, et qui permettra également de révéler la perception de l’état des milieux et des services rendus (voir le chapitre 5) ;

	une étude des formes de demandes dont font l’objet les écosystèmes et les services écosystémiques marins, prenant en compte à la fois les usages mais également les dispositifs institutionnels influençant les règles d’usages ou les actions de préservation et de restauration des écosystèmes ou des fonctions écologiques (chapitre 13) ;

	une analyse des processus de patrimonialisation des écosystèmes et services écosystémiques marins (chapitre 12).





Les connaissances écologiques sur la biodiversité et les écosystèmes marins et côtiers demeurent extrêmement parcellaires (Goulletquer et al., 2013). Les écosystèmes des eaux sous juridiction française sont donc encore très imparfaitement connus, ce qui impose d’interpréter les données disponibles avec prudence. De façon générale, la connaissance de la structure et du fonctionnement des écosystèmes marins est décroissante à mesure que l’on s’éloigne du littoral et que l’on se dirige vers le large et les abysses. Certains processus écologiques et de nombreuses interactions écosystémiques sont encore mal connus, ce qui rend difficile l’appréciation des fonctions écologiques qui en dépendent. Les réseaux de suivi ne couvrent qu’un nombre limité d’espèces et de paramètres d’état des milieux (Ifremer, 2018). Les tentatives d’améliorer ces connaissances nécessitent donc des efforts particuliers, qui ont jusqu’à présent surtout concerné les habitats remarquables ou à enjeux tels que les récifs coralliens, la grande vasière du Golfe de Gascogne, les herbiers de zostères et de posidonies, ou les canyons.

Même lorsqu’ils sont disponibles, les indicateurs écologiques doivent être manipulés avec beaucoup de précautions. En effet, toute évaluation de l’état d’un écosystème nécessite une synthèse rigoureuse de grandes quantités d’informations, dont beaucoup contiennent des incertitudes de mesures significatives, reflètent encore mal la variabilité naturelle des paramètres mesurés et ne peuvent être confrontées à un référentiel d’état non perturbé qui reste souvent mal défini. Les écologues calculent de façon régulière des indicateurs synthétiques quantitatifs (par exemple, la production primaire nette) à partir d’une information très complexe (par exemple la distribution spatiale de la fixation nette de carbone par l’ensemble des producteurs primaires). De telles estimations présentent un niveau élevé d’incertitude et restent abondamment débattues dans la littérature (Carpenter & Turner, 2000). Dans ce contexte, le versant écologique de l’évaluation conduite par le GT Mer de l’EFESE se doit donc de faire apparaître ce qui est connu et ce qui ne l’est pas, le degré de précision (souvent faible) des connaissances actuelles, et compte tenu de ces incertitudes, les écosystèmes et les processus écologiques pour lesquels des diagnostics faisant état de situations éventuellement critiques pourraient être établis. Le bilan proposé dans le présent rapport s’appuiera sur une synthèse des évaluations existantes : celles-ci sont pour la plupart produites dans le cadre de dispositifs politiques ou de gestion, principalement les Conventions de Mers Régionales12, Natura 2000, la Directive Cadre sur l’Eau, la Directive Stratégie pour le Milieu Marin et les travaux du CIEM13. Cette revue des évaluations disponibles sera complétée par une consultation des parties prenantes sur le sujet, qui permettra à la fois de capturer des points de vue complémentaires, voire différents, et incidemment de mesurer l’adéquation entre la perception des parties prenantes et l’état actuel des connaissances scientifiques.

En ce qui concerne les évaluations économiques de services écosystémiques, et notamment celles exprimées en unités monétaires, le GT Mer de l’EFESE considère qu’elles n’ont pas vocation à être présentées de manière agrégée et encore moins à être intégrées dans des analyses coûts-bénéfices, et cela pour des motifs clairement établis par des économistes reconnus (voir notamment Daly, 1994 et Pearce, 1998). En effet, agréger les bénéfices rendus par les services écosystémiques signifierait que l’on considère (au moins implicitement) ces services comme substituables entre eux, hypothèse incompatible avec le paradigme de la soutenabilité forte. Et mobiliser les évaluations monétaires pour conduire des analyses coûts-bénéfices « globales », c’est-à-dire appliquer les techniques du calcul économique non pas pour évaluer des projets précis et locaux mais pour évaluer des politiques environnementales de portée plus générale, consisterait en une violation encore plus grave de ce paradigme : en effet, comparer entre eux les bénéfices et les coûts des politiques de conservation de la Nature ou des dispositifs de gestion associés reviendrait à accepter l’idée que les changements qui l’affectent sont marginaux (et non radicaux) et ne concernent pas des composantes d’écosystèmes ou des processus écologiques non substituables14 (autrement dit le « capital naturel critique »). Les évaluations de bénéfices rendus par les écosystèmes marins, lorsqu’elles sont possibles, sont simplement utiles pour connaître le type d’avantages (individuels ou collectifs) perçus par la société, leur importance relative, les groupes d’acteurs concernés, le coût pour la société des dispositifs de gestion associés, et éventuellement la manière dont ces avantages varient en fonction de l’évolution de l’état des écosystèmes et de leur mode d’utilisation (ce que permet notamment la notion de « bouquets de services » mise en avant par le cadre conceptuel de l’EFESE).

Les estimations économiques de services écosystémiques produites dans le cadre de l’EFESE-Mer s’inscrivent par ailleurs dans le paradigme qui postule l’absence d’identité entre un stock et la somme des flux qu’il permet de générer : ce sont deux entités intrinsèquement différentes ne pouvant être évaluées par des méthodes identiques (Daly, 1998 ; Hinterberger et al., 1997). Un stock de capital, naturel ou manufacturé, combiné à d’autres facteurs de production15, peut générer des flux plus ou moins importants, de façon plus ou moins durable… sans que cela soit correctement reflété dans la valeur monétaire des flux et encore moins dans celle du capital. Tout au plus la valeur monétaire des flux, qui peut exister pour certains biens fournis par les écosystèmes comme par exemple les produits de la pêche, ou celle des stocks, pour laquelle il n’existe aucun exemple robuste s’agissant du capital naturel, reflèterait-elle l’utilité qu’un individu trouverait à utiliser ce flux ou ce stock ou à l’échanger contre un autre bien de consommation ou un autre bien durable. Le GT Mer de l’EFESE s’intéressant aux écosystèmes marins susceptibles de faire l’objet de mesures de conservation, la question que doivent traiter ses évaluations économiques n’est pas celle de savoir si l’on souhaite utiliser ce capital naturel ou l’échanger, mais celle de savoir combien il est nécessaire d’investir pour bénéficier de son potentiel de services durablement, donc pour le protéger ou le restaurer.

Des propositions pour inclure les évaluations du capital naturel et des « actifs environnementaux » dans les systèmes de comptabilité sont faites dans le cadre du Système de comptabilité économique de l’environnement des Nations-Unies16 (ou SEEA pour « System of Environmental-Economic Accounting »). Le cadre central de ce système de compatibilité de l’environnement (ou SEEA-CF pour « SEEA Central Framework ») comprend quatre types de comptes : (a) des tableaux emplois-ressources en valeurs physiques et monétaires ; (b) des comptes d’actifs naturels en valeurs physiques et monétaires ; (c) une série de comptes établissant la valeur ajustée aux pertes écologiques d’agrégats économiques ; et (d) des comptes fonctionnels enregistrant les transactions et les informations relatives aux activités mises en œuvre pour des motifs environnementaux (United Nations et al., 2014a). Depuis 2013, une extension a été adjointe au SEEA-CF : la comptabilité expérimentale d’écosystème (ou SEEA-EEA pour « SEEA Experimental Ecosystem Accounting »), qui doit en principe partir de la perspective des écosystèmes pour les relier à l’économie et aux autres activités économiques (United Nations et al., 2014b) : le SEEA-EEA s’intéresse en particulier à l’évaluation des écosystèmes et des services écosystémiques. S’agissant du capital naturel (« environmental assets »), le SEEA-CF et le SEEA-EEA préconisent de l’évaluer en utilisant la technique de la valeur actualisée nette des bénéfices qu’il génère. Les actuels auteurs de ces préconisations reproduisent donc l’erreur conceptuelle des tenants de la monétarisation systématique des services écosystémiques qui consiste à croire que la mesure des flux de services pourrait permettre (via des techniques de projection dans le futur et d’actualisation) d’estimer la valeur du capital naturel17.

Le bilan des expériences récentes et des débats qu’elles suscitent tend à démontrer qu’estimer la valeur des écosystèmes, qui sont des portions du capital naturel ou des actifs environnementaux, n’est ni pertinent ni faisable. En France, il est plutôt admis que l’intérêt de l’intégration de l’environnement dans la comptabilité nationale n’est pas d’essayer de donner une valeur monétaire aux stocks des actifs, c’est-à-dire aux écosystèmes naturels eux-mêmes, mais seulement à l’évolution de l’état de ces stocks selon qu’ils sont soumis à une dégradation ou une éventuelle restauration (Vanoli, 2015). Parmi les diverses approches possibles pour répondre à ce type de questionnement18, le GT Mer de l’EFESE privilégiera l’approche par les dépenses de protection de l’environnement : ce type d’approche est particulièrement adaptée à l’évaluation du coût supporté par la société pour maintenir la capacité des écosystèmes marins à fournir des biens et services, ou empêcher sa dégradation (Levrel et al., 2014). En définitive, les types de comptes qui paraissent les plus indiqués pour intégrer les évaluations disponibles et fiables concernant les écosystèmes et les services écosystémiques marins sont le compte emplois-ressources des biens et services, qui permet de comptabiliser les usages effectifs des flux de services écosystémiques en termes physiques et monétaires, et le compte fonctionnel des dépenses de protection des écosystèmes marins (pour eux-mêmes ou leurs fonctions).

En définitive, le parti a été pris de conduire les travaux de l’EFESE-Mer en mobilisant exclusivement des évaluations économiques qui reposent sur des données observables19, qui sont les seules autorisant réellement une comparabilité entre types d’écosystèmes et types de services dans le cadre d’un bilan réalisé à une échelle aussi étendue. Les données monétaires comprendront dès lors des prix de marché lorsque ces marchés existent, ce qui est le cas pour un certain nombre de biens produits par les écosystèmes, et des données de coûts : coûts d’accès, de maintien ou de remplacement. Les données de coûts mobilisées comprendont les dépenses publiques pour la protection de certains écosystèmes et services, les dépenses des ménages pour bénéficier de certains types de services et enfin les coûts de remplacement imputables à la restauration d’un service ou aux impacts engendrés par sa perte. Ces données de prix et de coûts seront complétées autant que possible par des données sur le nombre de bénéficiaires. Dans tous les cas, il importera de circonscrire précisément le service auquel l’évaluation se rapporte, et la population qui en bénéficie.






2.3. Portées et limites des évaluations conduites dans le cadre de l’EFESE-Mer

En résumé, les évaluations des écosystèmes et des services écosystémiques marins et littoraux présentées au titre du présent rapport du GT-Mer de l’EFESE ont été produites dans les conditions et aux fins suivantes exclusivement :



	Décrire l’état des écosystèmes marins compte tenu de l’incomplétude des connaissances actuelles et des priorités exprimées par les parties prenantes et/ou reflétées dans les dispositifs de gestion existants ;

	Révéler la perception par les parties prenantes de l’état des écosystèmes et des niveaux de services rendus ;

	Estimer les avantages retirés de chaque service séparément, selon une approche par bouquets de services, étant entendu que tous les services ne peuvent être évalués avec la même précision et exhaustivité ;

	Caractériser la diversité des formes de demandes de services écosystémiques, et éventuellement leurs antagonismes et leurs complémentarités en vue de contribuer à éclairer les compromis et arbitrages ;

	Diffuser les résultats finaux sous des formes qui restituent systématiquement le pluralisme méthodologique de la démarche d’évaluation (dimension écologique, économique, institutionnelle et anthropologique) ;

	Présenter des bilans quantitatifs qui restituent également ce pluralisme méthodologique et la dimension intégrée de l’évaluation, c’est-à-dire qui associent soit les deux versants de l’équilibre « ressources-emploi » en termes de production et de consommation de services (il s’agira alors de mettre en regard indicateurs biophysiques et des indicateurs économiques et sociaux) soit des systèmes de valeurs différents (par exemple en mobilisant simultanément les notions d’avantages individuels et d’avantages collectifs), et qui en aucun cas ne débouchent sur des exercices d’agrégation ou d’extrapolation de résultats parcellaires.





Malgré leurs limites, les évaluations réalisées dans le cadre des travaux du GT-Mer de l’EFESE constituent une contribution potentiellement utile aux réflexions relatives i) à l’évaluation de la capacité potentielle des écosystèmes à fournir des services, ii) à la mesure du capital naturel en vue de son intégration dans les systèmes de comptabilité, iii) à l’utilisation de l’approche par les services écosystémiques pour l’aide à la gestion et enfin iv) à l’évaluation des avantages collectifs que procurent les services écosystémiques. En ce qui concerne le premier point, le cas des écosystèmes marins illustre parfaitement les dangers que constituent les extrapolations sur de vastes ensembles biogéographiques de connaissances très parcellaires, qui doivent donc toujours être prises et présentées pour ce qu’elles sont. En ce qui concerne le second point, nos travaux tendent à démontrer en creux que l’étape cruciale de la mise en place d’une comptabilité du capital naturel est celle qui consiste à définir l’étendue et les limites de ce capital naturel ; une question fondamentale est celle de savoir quelles sont, aux frontières de ce stock par nature incommensurable, les composantes du capital naturel que la société convient d’utiliser (plus ou moins raisonnablement) et celles dont elle accepte (à tort ou à raison) qu’elles puissent être modifiées ou substituées par d’autres formes de capitaux. En ce qui concerne le troisième point, notre analyse des formes de demandes suggère que la gestion des écosystèmes et des services écosystémiques, pour ce qui est de ses aspects sociaux, devrait s’appuyer davantage sur la connaissance des bénéficiaires de ces services : en effet, ces bénéficiaires tendent à s’approprier individuellement ou collectivement les avantages que procure un service et par suite les écosystèmes ou les services eux-mêmes, ce qui conditionne ensuite fortement l’élaboration, la mise en œuvre et l’efficacité des dispositifs de gestion. Enfin, concernant le quatrième point, nos résultats montrent qu’une manière pertinente d’évaluer les avantages collectifs que procurent les services écosystémiques marins consiste à analyser les institutions créées pour les gérer, en particulier en termes de règles d’usage et de mesures de protection, et plus largement à mieux connaître les productions culturelles qu’ils ont suscité.









3. Organisation des travaux de l’EFESE-Mer

Les travaux de l’EFESE-Mer ont été réalisés sous la coordination scientifique de Rémi Mongruel et Denis Bailly, tous deux économistes.

Le groupe de travail « Mer », incluant les principaux rédacteurs du rapport, était composé de Charlène Kermagoret, économiste et écologue, Antoine Carlier, écologue, Pierre Scemama économiste, Patrick Le Mao, écologue, Alix Levain, anthropologue, Johanna Ballé-Béganton, modélisatrice en environnement et Diane Vaschalde, politologue.

Outre les membres du GT-Mer, l’étude relative aux écosystèmes marins et côtiers de l’EFESE a mobilisé un grand nombre d’experts scientifiques, qui ont été sollicités pour participer à des ateliers, et dont certains ont ensuite directement contribué à la préparation du rapport final. La liste des contributeurs figure en deuxième page de couverture de ce rapport. La consultation de ces experts extérieurs au GT Mer a notamment permis de valider les typologies d’écosystèmes utilisées et de s’assurer que les meilleures connaissances disponibles étaient mobilisées. En outre, les parties prenantes intéressées à la mer ont été invitées à préciser leurs attentes vis-à-vis de l’étude et à exprimer leur perception des écosystèmes à enjeu et des services écosystémiques clés. L’implication des parties prenantes a pris la forme de deux réunions et d’une consultation électronique qui s’est elle-même déroulée en deux phases. Le calendrier général des ateliers et des consultations de l’EFESE-Mer est présenté dans le Tableau 1.

Le séquençage des travaux de l’EFESE-Mer a été le suivant :



	Automne-hiver 2015-2016 : adoption des typologies des écosystèmes et compilation des sources

	Printemps-été 2016 : travaux spécifiques sur l’état des écosystèmes (dont les modèles états-transitions), sur l’analyse des formes de demandes de services écosystémiques et sur la perception des parties prenantes

	Automne-hiver 2016-2017 : première version des parties 1 et 2 du rapport

	Printemps-été 2017 : première version des parties 3 et 4 du rapport

	Automne 2017 : travail sur les messages clés et validation des résultats des synthèses des évaluations

	Printemps 2018 : révision complète du rapport et production de la version finale.







Tableau 1. Calendrier des ateliers et des consultations de l’EFESE-Mer

	Type d’évènement	Lieu	Date	Participants extérieurs



	Atelier scientifique consacré aux écosystèmes d’Outre-mer	Brest
	8 et 9 octobre 2015
	18


	Atelier scientifique consacré aux écosystèmes de l’Atlantique	Brest
	8 décembre 2015
	11


	Atelier scientifique consacré aux écosystèmes de la Méditerranée	Marseille
	4 février 2016
	21


	Comité National des Parties Prenantes intéressées à la Mer	Paris
	26 avril 2016
	22


	Consultation électronique des Parties prenantes, phase 1	-
	7/07 au 21/09 2016
	97


	Consultation électronique des Parties prenantes, phase 2	-
	19/01 au 27/02 2017
	67


	Comité National des Parties Prenantes intéressées à la Mer	Paris
	19 octobre 2017
	8


	Atelier scientifique de consolidation des résultats de l’évaluation	Brest
	21 novembre 2017
	10












4. Structure du rapport

Le rapport est structuré de la manière suivante. La première partie comprend une série de présentations générales portant sur le périmètre de l’étude (Chapitre 1), les typologies utilisées pour évaluer les écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 2), le fonctionnement de ces écosystèmes (Chapitre 3) et enfin leurs interactions avec les autres grands types d’écosystèmes (chapitre 4). Le périmètre de l’étude étant particulièrement vaste, et les milieux marins littoraux difficilement réductibles a priori à un nombre limité d’écosystèmes, il était nécessaire de prioriser les évaluations d’écosystèmes et de services écosystémiques. La seconde partie du rapport s’ouvre par un chapitre (Chapitre 5) qui décrit la méthode de priorisation utilisée : une consultation a été conduite qui permet à la fois de révéler les perceptions des parties prenantes en matière de services rendus par les écosystèmes marins et côtiers et de repérer les écosystèmes à enjeux et les services clés. La deuxième partie présente ensuite les indicateurs disponibles pour évaluer l’état des écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 6), ainsi que les facteurs de changement auxquels ils sont soumis et les tendances d’évolution qui en résultent (Chapitre 7). Elle débouche sur une synthèse des grands enjeux concernant l’évolution et les besoins de protection des écosystèmes marins et côtiers. L’introduction de la troisième partie rappelle les conventions adoptées en matière de classification de fonctions et de services écosystèmiques rendus par les écosytèmes marins et côtiers ainsi que les options méthodologiques retenues pour les évaluer. La troisième partie comprend l’évaluation des fonctions écologiques assurées par les écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 8), des biens produits (Chapitre 9), des services de régulation (Chapitre 10), des services culturels et récréatifs (Chapitre 11) et des processus de patrimonialisation dont ils font l’objet (Chapitre 12). Cette partie s’achève par un chapitre de synthèse de l’évaluation (Chapitre 13), qui présente successivement le bilan des indicateurs disponibles, les bouquets de services et les avantages individuels et collectifs fournis par grands types d’écosystèmes marins et côtiers, les différentes formes de demandes dont ces écosystèmes et leurs services font l’objet et enfin les conséquences en termes d’interactions et arbitrages. La quatrième partie aborde brièvement les enjeux socio-économiques soulevés par les écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 14), les options de développement durable relatifs à la gestion de ces écosystèmes (Chapitre 15) et enfin les besoins de connaissances (Chapitre 16). La synthèse globale de l’exercice d’évaluation des écosystèmes et des services écosystémiques des milieux marins et littoraux réalisée par le Groupe de Travail EFESE-MER est présentée sous forme de messages clés en début de ce rapport.





1.Le Programme MAES (Mapping and Assessment of Ecosystems and their Services) a été mis en place par l’Union Européenne dans le cadre de l’Action 5 de la Stratégie Européeene pour la Biodiversité à horizon 2020, laquelle prévoit qu’avec l’aide de la Commission, les États membres cartographient les écosystèmes et leurs services et en évaluent l’état sur leur territoire, évaluent la valeur économique de ces services, et encouragent l’intégration de ces valeurs dans les systèmes de comptabilité.

2.La CICES (Common International Classification of Ecosystem Services) a été développée sur la base des travaux de l’Agence Européenne de l’Environnement (EEA) dans le domaine de la comptabilité environnementale, et alimente les contributions de l’EEA à la révision du système de comptabilité environnement-économie (System of Environmental-Economic Accounting, SEEA) menée par la Division Statistique des Nations Unies. La première version opérationnelle de la CICES (version 4-3) a été publiée en 2013, une nouvelle version vient d’être publiée en mars 2018 (version 5-1), qui distingue plus clairement les services écosystémiques biotiques et les services abiotiques, ces derniers n’entrant pas dans le champ des politiques de conservation de la biodiversité.

3.Créée en avril 2012, la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) est un organisme intergouvernemental ouvert à tout membre des Nations-Unies. L’IPBES joue un rôle d’interface entre l’expertise scientifique et les gouvernements et a pour mission de contribuer aux activités initiées en appui ou dans le cadre des accords multilatéraux concernant la biodiversité, notamment la Convention sur la Diversité Biologique (CDB).

4.Les services listés sont les suivants : « pest control, insect pollination, fisheries, climate regulation, soil retention, flood control, soil formation, cycling of matter, composition of the atmosphere » (SCEP, 1970) ; les services culturels n’apparaissent pas.

5.Le travail de R. Costanza et ses co-auteurs est l’aboutissement de deux démarches (Mongruel et al. 2016) : celle, issue du mouvement de la biologie de la conservation, visant à démontrer l’importance de la contribution des écosystèmes et de la biodiversité au bien-être humain (Ehrlich & Ehrlich, 1992 ; Perrings et al., 1992), et celle, issue du courant de l’économie écologique, qui voyait dans la mesure des flux de services un possible moyen d’évaluer le capital naturel, via notamment la notion de valeur nette actualisée des flux de biens et services fournis par le capital naturel (Costanza & Daly, 1992). Le premier objectif a démontré sa pertinence par son opérationnalité. Le second objectif se heurte à des difficultés conceptuelles et méthodologiques récurrentes, qui continuent notamment d’alimenter les débats relatifs à la comptabilité environnementale et à la comptabilité des écosystèmes (voir infra, la réfutation par Herman Daly de l’utilisation des utilités marginales comme moyen d’évaluer un stock).

6.Une confusion majeure tient à l’assimilation des valeurs d’utilité marginale des services (celles révélées par le marché ou à partir d’estimation du consentement à payer des individus), lesquelles peuvent éventuellement être des moyens de maximiser les totaux par le jeu des variations à la marge (ce qui en matière de gestion du capital naturel et des services rendus consiste à se demander s’il vaut mieux un peu plus de tel service et un peu moins de tel autre), à des moyens de mesurer la valeur de ces totaux par aggrégation, qui est elle impossible (Daly, 1994 ; Daly, 1998). Ce raisonnement est incorrect car la valeur de certains services dans certaines situations est incommensurable : la valeur infra-marginale d’un service est « infinie » s’il est indispensable, comme dans le cas du premier aliment pour se nourrir ou d’une molécule permettant de guérir d’une maladie grave (Hueting et al., 1998).

7.Pour une analyse critique de ces évaluations appliquées spécifiquement aux écosystèmes marins, voir Pendleton et al. (2016).

8.X. Arnauld de Sartre et al. (2014) notent à propos de l’opérationnalisation de l’approche par les services écosystémiques que « loin de marquer une marchandisation de la nature, et donc un approfondissement du capitalisme, elle sert à renforcer le pouvoir de l’État dans ses politiques de conservation et à augmenter le spectre des écosystèmes qui doivent être protégés – face à certains acteurs économiques toujours prompts à contester le bien-fondé de la conservation » (Arnauld de Sartre et al., 2014, p. 248).

9.“Weak sustainability is the maintaining intact of the sum of human-made and total natural capital. (…) Strong sustainability is the maintaining intact of natural capital and man-made capital separately.” (Costanza & Daly, 1992, p.44).

10.Le rapport de synthèse du TEEB présente une conclusion ainsi formulée : “Valuing ecosystem services and biodiversity in monetary terms can be complex and controversial. (…) Nevertheless, both economics and ethics demand more systematic attention to the values of biodiversity and ecosystem services” ; et c’est de cette “conclusion” qu’il infère la recommandation suivante, déjà mentionnée précédemment : “An ecosystem service perspective should inform economic valuations of biodiversity, focusing on how decision makers can include the benefits and costs of conserving or restoring nature in their considerations” (TEEB 2010, p.25).

11.En mettant regard la terminologie et les concepts des sciences occidentales avec les représentations issues d’autres cultures, le cadre conceptuel de l’IPBES semble inviter à relativiser la portée et la puissance explicative de « la science ».

12.La France est partie contractante aux conventions suivantes : convention de Barcelone pour la Méditerranée (1976) ; convention pour la conservation de la faune et de la flore marine antarctique (1980) ; convention de Carthagène pour la Caraïbe (1983) ; convention de Nairobi pour l’Océan Indien (1985) ; conventions de Nouméa (1986) et d’Apia (1993) pour le Pacifique Sud ; convention OSPAR pour l’Atlantique du Nord (1998).

13.Conseil International pour l’Exploration de la Mer, fondé en 1902 à Copenhague et historiquement intéressé en priorité par l’évaluation des stocks de pêche de l’Atlantique Nord. La France en est membre depuis 1920.

14.En vertu de ce paradigme, réaliser l’analyse coûts-bénéfices d’un Parc Naturel par exemple est un non-sens. C’est pour savoir quelles contraintes de non-atteinte à l’environnement un projet de développement doit s’imposer que l’analyse coûts-bénéfices a du sens, étant entendu que ces atteintes ne sauraient être que marginales faute de quoi le projet n’aurait même pas été envisagé.

15.Pour obtenir des biens et services à partir du capital manufacturé, il est en général nécessaire de le combiner avec du travail. Le capital naturel peut fournir des biens et services « sans qu’il soit nécessaire d’agir pour les obtenir », selon la définition du MEA, mais celle-ci convient en réalité uniquement aux services de régulation et de support, et pour obtenir les biens et services « d’approvisionnement » et « culturels », il est nécessaire de le combiner avec du travail… ou du capital manufacturé.

16.La Banque Mondiale pilote pour sa part la mise en application du SEEA dans un certain nombre de pays à traver le partenariat WAVES (Wealth Accounting and the Valuation of Ecosystem Services).

17.La cohérence interne des systèmes de comptabilité tient à l’utilisation de la valeur d’échange. Mais il serait incohérent d’utiliser des valeurs de flux (qui peuvent en effet être estimés en valeur d’échange) pour estimer la valeur du stock de capital naturel qui lui n’a pas de valeur d’échange et dont la valeur d’usage est par ailleurs impossible à estimer en totalité (Daly, 1998 ; Pearce, 1998).

18.On peut citer notamment l’approche par les coûts de maintien (Bartelmus, 2009) et l’approche par les coûts écologiques non payés (Vanoli, 2015) ; les deux approches ont pour inconvénient de nécessiter de poser des hypothèses pour définir l’état de référence des écosystèmes, non connu a priori, et pour estimer les dépenses qui permettraient le retour à cet état de référence.

19.En particulier, le GT Mer de l’EFESE ne reprendra pas les résultats des évaluations utilisant les méthodes dites des « préférences déclarées », notamment la méthode de l’évaluation contingente, dont les résultats sont beaucoup trop spécifiques non seulement au contexte de l’évaluation, mais aussi à la manière dont celle-ci a été conduite (Horowitz & MacConnell, 2003).
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PARTIE 1 - Présentation des écosystèmes marins et côtiers
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CHAPITRE 1 - Définitions et typologies des écosystèmes marins et côtiers



1. Définitions des écosystèmes marins et côtiers

Le territoire considéré dans cette évaluation couvre toutes les surfaces françaises constamment immergées et directement reliées à l’océan, ainsi que les surfaces en connexion intermittente avec l’océan, immergées par de l’eau de mer de manière plus ponctuelle du fait de l’action des courants de marée, du vent et de changements de la pression atmosphérique (prés salés, lagunes côtières…) (Davies et al., 2004). L’entité, très vaste, concernée par cette étude ne peut être considérée comme un unique écosystème. Elle recouvre en réalité une diversité d’écosystèmes, eux-mêmes constitués d’une diversité d’habitats marins. Ceci s’explique par deux raisons principales : i) les écosystèmes marins et côtiers français sont répartis de manière non-continue dans des espaces aux caractéristiques biophysiques très variées et ii) ces écosystèmes présentent une forte diversité de fonctionnements écologiques.

Malgré ce caractère discontinu, cet ensemble d’écosystèmes peut être défini de manière commune et très générale comme étant le domaine maritime français, puis délimité plus précisément sur des bases administratives et juridiques. Les eaux sous juridiction française, incluant les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone contiguë, la zone économique exclusive (ZEE) et éventuellement le plateau continental étendu (Figure 3), permettent de fixer une limite au large, au-delà de laquelle se situe l’espace maritime international ou haute mer. Côté terre, la ligne de base « normale » servant au calcul de la limite de la mer territoriale et donc des eaux sous juridiction, n’est en revanche pas adaptée pour délimiter les écosystèmes littoraux à prendre en compte dans cette étude. La définition du Domaine Public Maritime naturel de L’État, qui comprend « le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure de la mer territoriale et, côté terre, le rivage de la mer », fournit en revanche une limite terrestre plus pertinente à ce que devrait englober une évaluation des écosystèmes marins et côtiers, puisqu’elle précise que « le rivage de la mer est constitué par tout ce qu’elle couvre et découvre jusqu’où les plus hautes mers peuvent s’étendre en l’absence de perturbations météorologiques exceptionnelles »1. Cette acception permet de considérer plus largement les zones d’interface terre-mer soumises aux marées où sont en jeu des phénomènes trophiques et fonctionnels très importants pour les écosystèmes marins.

L’espace maritime français est particulièrement vaste. En effet, l’Outre-mer confère à la France la deuxième Zone Économique Exclusive (ZEE) la plus étendue au monde, derrière celle des États-Unis (Figure 4). Cette ZEE couvre une surface de 11 millions de km2, 97 % de cette surface se situant en Outre-mer. La France d’Outre-mer est localisée dans trois océans (Atlantique, Indien et Pacifique) et sur les deux hémisphères (Tableau 2 et Encadré C1.1). Les terres australes et antarctiques françaises (TAAF) sont toutes situées dans le sud de l’Océan Indien à l’exception de la terre Adélie qui se trouve sur le continent Antarctique, bordé par l’Océan Austral. Cependant, la France n’a pas explicitement revendiqué de zone économique exclusive au titre de La Terre-Adélie. Ainsi, nous ne pouvons véritablement parler d’une présence française dans l’Océan Austral. Au 1er janvier 2017, 242 960 espèces marines étaient inscrites dans le registre mondial des espèces marines (World Register of Marine Species, WoRMS). L’espace maritime français abrite une grande part de cette biodiversité mondiale, notamment via sa composante ultra-marine (Goulletquer et al., 2013). Dans le cadre du Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP), le Muséum National d’Histoire Naturelle est en charge de la réalisation du référentiel national sur la faune, la flore et la fonge de France métropolitaine et d’Outre-mer (TAXREF). Ce référentiel a pour but de lister et d’organiser les noms scientifiques de l’ensemble des êtres vivants recensés sur le territoire (Gargominy et al., 2016). Il permettra de connaître à terme l’ampleur de la diversité biologique abritée par les écosystèmes marins et côtiers des eaux sous juridiction française.



Tableau 2. Principales caractéristiques de l’Outre-mer français

	Localisation	Territoire	Superficie terrestre (km2)	Superficie de la ZEE (km2)	Population (hab)	Statut



	Océan Pacifique	Polynésie Française
	3 430
	5 500 000
	267 000 hab
	Pays et territoires d’Outre-mer


	Nouvelle-Calédonie	19 100
	1 740 000
	212 645
	Pays et territoires d’Outre-mer


	Wallis-et-Futuna	932
	300 000
	13 445
	Pays et territoires d’Outre-mer


	Clipperton	7
	435 612
	0
	Territoire spécial


	Océan
Atlantique	Saint-Pierre-et-Miquelon
	242
	12 400
	6 057
	Pays et territoires d’Outre-mer


	Guadeloupe + Saint-Martin + Saint-Barthélémy
	1705
	90 000
	407 205
	Région ultrapériphérique


	Martinique	1 128
	47 000
	394 173
	Région ultrapériphérique


	Guyane	86 504
	134 000
	244 118
	Région ultrapériphérique


	Océan Indien	Mayotte
	376
	74 000
	212 645
	Région ultrapériphérique


	La Réunion	2 512
	322 600
	837 617
	Région ultrapériphérique


	Îles Éparses	44
	640 400
	0
	5e district des TAAF


	TAAF (hors Îles Éparses)	439 621
	1 727 000
	250 (0 permanent)
	Pays et territoires d’Outre-mer









Encadré C1.1

Saint-Pierre et Miquelon et la présence française en Atlantique Nord.

L’histoire de Saint-Pierre-et-Miquelon est intrinsèquement liée à la pêche à la morue à partir de sa colonisation par les Européens au XVIème siècle, ainsi qu’à la contrebande d’alcool pendant de la prohibition aux États-Unis de 1920 à 1933. Territoire disputé par la couronne anglaise au XVIIIème siècle, Saint-Pierre-et-Miquelon est à ce jour le seul vestige de la présence coloniale française en Amérique du Nord. Depuis 1972, l’archipel est au cœur de disputes territoriales entre la France et le Canada pour l’exploitation maritime au sein des 200 milles marins autour de leurs côtes. C’est finalement la mise en place de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (Convention de Montego Bay), signée le 10 décembre 1982 et entrée en vigueur en 1994, et l’arbitrage du Tribunal International d’Arbitrage de New York en 1992 décidant à la fois de réduire la zone économique exclusive de la France au large de Saint-Pierre-et-Miquelon et d’interdire la pêche à la morue en raison de sa surexploitation, qui auront permis d’imposer une résolution internationale à ces conflits bilatéraux. Ces conflits subsistent en arrière-plan. En effet, la France a déposé en avril 2014 devant la Commission des limites du plateau continental une demande d’extension du plateau territorial, demande immédiatement contestée officiellement par le Canada, et en cours d’examen par la Commission des limites du plateau continental depuis 2016. Cette dispute n’a pas empêché la France d’adopter quatre décrets en septembre 2015 redéfinissant les limites de son plateau continental autour de Saint-Pierre-et-Miquelon de manière unilatérale.






Figure 2. Frontières maritimes entre la France et le Canada
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Source : Assemblée Nationale






Figure 3. Délimitation de l’espace maritime français : souveraineté au large et interfaces terre-mer
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Figure 4. Carte des eaux sous juridiction française
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2. Typologie des écosystèmes marins et côtiers

La typologie des habitats marins considérés dans le cadre de l’EFESE-mer a été définie sur la base d’une revue des typologies existantes puis validée lors d’une série d’ateliers de travail réunissant des experts (écologues, halieutes, économistes, géographes, anthropologues et géomaticiens) de la façade Manche-Atlantique, de la Méditerranée et de l’Outre-mer. Afin de stabiliser une typologie qui soit pertinente pour le travail à conduire dans le cadre de l’EFESE-mer, les conventions suivantes ont été adoptées :



	intégrer différents degrés de précision en vue de décrire selon les cas (i) l’état des écosystèmes et les fonctions potentiellement rendues, (ii) le fonctionnement et les services rendus par les écosystèmes éventuellement fortement modifiés par l’homme, (iii) les enjeux de conservation et d’utilisation de ces écosystèmes ;

	adopter une typologie commune pour les façades Manche-Atlantique et Méditerranée et pour l’Outre-mer, les particularités de chaque région pouvant être rappelées au besoin ;

	limiter le nombre de types ;

	construire une table des correspondances avec les typologies existantes.





En France, plusieurs typologies d’habitats marins ont été construites en vue de répondre à des besoins spécifiques, au travers notamment des initiatives suivantes : la mise en place du programme national ZNIEFF-Mer (Dauvin et al., 1994) ; la mise en place de la Directive Habitat (Bensettiti et al., 2004) ; la création d’un référentiel national pour les habitats marins benthiques (Michez et al., 2013 et 2014). Par ailleurs, les besoins croissants en termes de cartographie d’une part et de définition d’entités de gestion plus fonctionnelles et comparables entre grandes régions ont entraîné la nécessité d’établir des correspondances avec le système de référence européen EUNIS, élaboré par l’Agence européenne pour l’environnement (Bajjouk et al., 2015).

Ainsi, la typologie EFESE-mer reprend la typologie EUNIS de niveau 2 qui permet de couvrir l’ensemble des écosystèmes marins et côtiers présents au sein de l’espace maritime français et leur étagement (Figure 5) :

H - Habitats côtiers et marins



	H1 - Dunes côtières et rivages sableux

	H2 - Galets côtiers

	H3 - Falaises, corniches et rivages rocheux, incluant le supralittoral

	H4 - Roche et autres substrats durs intertidaux

	H5 - Sédiment intertidal

	H6 - Roche et autres substrats durs infralittoraux

	H7 - Roche et autres substrats durs circalittoraux

	H8 - Sédiment subtidal

	H9 - Habitats profonds





Des distinctions supplémentaires à celles proposées au sein de cette typologie EUNIS pour les habitats benthiques ont été adoptées pour la typologie de l’EFESE-mer. Ainsi, la typologie EFESE-mer fait ressortir une liste restreinte et non-exhaustive d’habitats particuliers du fait de leur fonctionnement propre, de leur dimension patrimoniale et des enjeux forts de conservation qui s’y rattachent :

HP - Habitats particuliers



	HP1 - Marais maritimes

	HP2 - Herbiers

	HP3 - Récifs coralliens

	HP4 - Mangroves

	HP5 - Champs de macroalgues

	HP6 - Coralligène





D’autre part, la typologie EFESE-mer distingue le compartiment pélagique du compartiment benthique, tout en veillant à considérer leurs interrelations, et structurer les masses d’eau. Elle propose ainsi une typologie des masses d’eau :

ME - Masses d’eau



	ME1 - Estuaires

	ME2 - Lagunes méditerranéennes

	ME3 - Eaux côtières sous influence estuarienne

	ME4 - Eaux du reste du plateau

	ME5 - Zone épipélagique des eaux océaniques

	ME6 - Zone méso et bathy-pélagiques des eaux océaniques







Figure 5. Schéma des composantes principales des habitats benthiques et pélagiques, selon un gradient côte-large et un zonage verticale

[image: Schéma intitulé: Figure 5. Schéma des composantes principales des habitats benthiques et pélagiques, selon un gradient côte-large et un zonage verticale..]
Source : Arrêté du 17/12/12 relatif à la définition du bon état écologique des eaux marines






Tableau 3. Typologie d’écosystèmes par habitats et masses d’eau proposée pour l’EFESE-Mer et correspondances avec EUNIS et les cahiers d’habitats Natura 2000

		Intitulé des habitats et masses d’eaux de la typologie EFESE-mer	Équivalence EUNIS	Habitats listés dans les cahiers d’habitats qui sont inclus dans les habitats EFESE-mer



	Habitats benthiques	H1 - Dunes côtières et rivages sableux
	B1
	1140.1 ; 1140.3 ; 1140.4 ; 1140.7 ;
1140.8 ; 1210


	H2 - Galets côtiers	B2
	1140.2 ; 1220


	H3 - Falaises, corniches et rivages rocheux	B3
	1170.1 ; 1170.10 ; 1230


	H4 - Roche et autres substrats durs intertidaux	A1
	1170.2 ; 1170.3 ; 1170.4 ; 1170.8 ;
1170.11 ; 1170.12


	H5 - Sédiment intertidal	A2
	1130 ; 1140.5 ; 1140.6 ; 1140.9 ;
1140.10


	H6 - Roche et autres substrats durs infralittoraux	A3
	1170.5 ; 1170.6 ; 1170.7 ; 1170.9 ;
1170.13 ; 1170.14


	H7 - Roche et autres substrats durs circalittoraux	A4
	

	H8 - Sédiment subtidal	A5
	1110 ; 1160


	H9 - Habitats profonds	A6
	

	Habitats benthiques particuliers	HP1 - Marais maritimes
		1150-1 ; 13 ; 14


	HP2 - Herbiers		1110.1 ; 1120.1


	HP3 - Récifs coralliens		

	HP4 - Mangroves		

	HP5 - Champs de macroalgues		1170.2 ; 1170.5


	HP6 - Coralligene		1170.14


	Habitats/com partiments pélagiques	ME1 - Lagunes méditerranéennes
	X02
	1150.2


	ME2 - Lagons		

	ME3 - Eaux de transition propres au milieu estuarien	X01
	

	ME4 - Eaux côtières sous influence estuarienne	A7
	

	ME5 - Eaux du reste du plateau	

	ME6 - Zone épipélagique des eaux océaniques	

	ME7 - Zone méso et bathy-pélagiques des eaux océaniques	








2.1. Les écosystèmes et habitats EUNIS de niveau 2

Ces écosystèmes et habitats de référence sont ici simplement décrits au regard de leurs caractéristiques physiques dans le but de définir leur périmètre. Leur fonctionnement écologique est décrit dans le chapitre 3.

Les dunes côtières et les rivages sableux (H1), les couverts de galets côtiers (H2) et les falaises, corniches et rivages rocheux (H3) (Devillers et al., 2001 ; Hill et al., 2004a) composent les étages adlittoraux2 et supralittoraux3 de la bande côtière et se définissent selon un gradient lié à la nature du substrat, depuis les substrats meubles (dunes côtières et rivages sableux façonnés par l’action du vent et des vagues) jusqu’au substrats rocheux (falaises, corniches et rivages rocheux).

L’étage médiolittoral4 est également caractérisé au regard de la nature du substrat en différenciant le sédiment intertidal (H5) de la roche et les autres substrats durs intertidaux (H4) (Connor et al., 2004). Le premier se caractérise par la taille de son sédiment : vase (< 0,063 mm), sable fin (de 0,063 à 0,25 mm), sable moyen (de 0,25 à 1 mm), sable grossier (de 1 à 2 mm), gravier (de 2 à 16 mm) et par leurs diverses combinaisons. Le second comprend les habitats de galets, blocs et roches en place.

Le subtidal est également caractérisé au regard de la nature du substrat en différenciant le sédiment subtidal (H8) des substrats durs (Connor et al. 2004). Comme pour le médiolittoral, le premier se caractérise par la taille de son sédiment et leurs diverses combinaisons et s’étend jusqu’à la limite du bathyal (profondeur de 200 m). Le second distingue la roche et autres substrats durs infralittoraux (H6)5 de la roche et autres substrats durs circalittoraux (H7)6, l’infralittoral étant dominées par des algues (excepté dans les eaux turbides) et le circalittoral par des communautés animales.

Les habitats profonds (H9) (Hill et al., 2004b) s’étendent depuis le talus continental jusqu’à, dans cet exercice, la limite de la ZEE française (étages bathyal et abyssal7). Ces habitats sont caractérisés par l’absence de lumière et une pente forte entaillée de vallées et de canyons sous-marins, dévalés par les sédiments continentaux.






2.2. Les habitats et écosystèmes particuliers

Outre le découpage classique des habitats benthiques, certains habitats particuliers renvoient à un type d’écosystème à part entière dans la typologie EFESE-mer. Les habitats particuliers se chevauchent avec les habitats EUNIS précédemment décrits dans la mesure où ils s’y sont développés. Cependant, la structuration de l’espace par certaines espèces grégaires (formant des bancs, champs, prairies…) a profondément modifié le milieu et constituent des habitats à part entières, propices à l’installation d’espèces qui ne seraient pas toutes présentes à ces niveaux sans ces faciès particuliers (Hily et Kerninon, 2012). Ces habitats particuliers sont ici décrits au regard de ces espèces grégaires dans le but de définir le périmètre de chaque habitat. Leur fonctionnement écologique est décrit dans le chapitre 3.

Les marais littoraux (HP1) se développent au niveau des estuaires et des anses ou baies abritées et se caractérisent par une végétation qui leur est spécifique. La slikke, située dans la partie basse du marais au niveau de l’étage médiolittoral, se distingue du schorre, ou sansouïre en Méditerranée, situé dans la partie haute du marais au niveau de l’étage supralittoral. La première se caractérise par une végétation se développant sur des vases molles (salicornes annuelles, spartines), le second se caractérise par une végétation en ceinture, formant des tapis végétaux (salicornes vivaces, obione, soude, armérie…).

Les herbiers (HP2) se développent sur certains fonds meubles du médiolittoral et de l’infralittoral, structurés par une ou plusieurs espèces de plantes phanérogames marines (Bensettiti et al., 2004). La posidonie, Posidonia oceanica, est une phanérogame endémique de la Méditerranée où elle constitue des herbiers caractéristiques de l’étage infralittoral (jusqu’à 40 mètres de profondeur). Les zostères, Zostera marina et Zostera noltei, se développent respectivement au sein des étages infralittoraux et médiolittoraux, et caractérisent l’essentiel des herbiers des côtes Atlantique et des lagunes méditerranéennes. En Outre-mer tropical, les herbiers de phanérogames marines sont largement développés (à l’exception de la Guyane et de Clipperton) au sein des lagons, plus rarement sur les pentes externes des récifs coralliens (herbiers récifaux), et se structurent autour de 16 à 18 espèces de phanérogames marines (Hily et al. 2010).

Les récifs coralliens (HP3) sont des écosystèmes typiques de fonds marins peu profonds de la zone intertropicale. Les récifs coralliens sont des structures calcaires bioconstruites majoritairement par les coraux scléractiniaires (IFRECOR, 2015). Ces structures se composent d’une surface récifale et d’une surface non-récifale (lagons et terrasses sédimentaires). Ils se développent notamment autour des îles volcaniques, mais pas uniquement.

La mangrove (HP4) se développe sur certains fonds vaseux de la zone intertropicale, structurés par une ou plusieurs espèces de palétuviers (Roussel et al., 2009). Elle privilégie les zones calmes et peu profondes.

Les champs de macro-algues (HP5) se développent sur certains fonds rocheux des zones tempérées, subarctiques et subantarctiques. Cet habitat est structuré par de grandes algues brunes (fucales et laminariales) présentes en forte densité. Les fucales forment de grandes ceintures étagées dans la largeur du médiolittoral : on distingue de bas en haut, la ceinture de Fucus serratus, celle de Fucus vesiculosus et/ou Ascophyllum nodosum, et celle de Fucus spiralis (Dion et al., 2009). Les laminariales (six espèces en France métropolitaine) occupent la zone infralittorale jusqu’à ce que l’énergie lumineuse soit inférieure à 1 % de celle présente en surface. En certains secteurs très limpides du golfe de Gascogne, les laminaires vivent jusqu’à 40 m de profondeur (Bensettiti et al. 2004).

Le coralligène (HP6) constitue un fond dur d’origine biogénique principalement produit par l’accumulation d’algues calcaires encroûtantes vivant dans des conditions de luminosité réduite, qui se rencontre essentiellement en Méditerranée (Ballesteros, 2003). Les profondeurs moyennes de cet habitat se situent entre 40 à - 90 m (Bensettiti et al., 2004). Lorsque les eaux sont très claires, le coralligène débute et s’arrête très profondément (de 60 à - 130 m). A l’inverse, lorsque les eaux sont turbides, on assiste à une remontée vers des profondeurs plus faibles (de 15 à - 40 m).






2.3. Les masses d’eau

Les lagunes méditerranéennes (ME1) sont des étendues d’eau salée littorales, peu profondes, de salinité et de volume d’eau variables, totalement ou partiellement séparées de la mer par une barrière de sable, de galets et cailloutis ou plus rarement par une barrière rocheuse (Hill et al., 2004). La salinité peut varier, allant de l’eau saumâtre à l’hyper-salinité selon la pluviosité, l’évaporation et les nouveaux apports d’eau de mer lors des tempêtes, d’un envahissement temporaire par la mer en hiver ou à cause des marées. La plupart des habitats qui composent ces lagunes peuvent être décrits par l’habitat sédiment subtidal (H8).

Les lagons (ME2) sont des étendues d’eau salées littorales, peu profondes, situés dans la zone intertropicale, à l’intérieur d’un atoll ou séparée des eaux océaniques par un récif corallien.

Les eaux de transition propres au milieu estuarien (ME3) sont situées à l’embouchure d’un cours d’eau important qui s’évase vers l’aval et dans laquelle pénètre amplement la marée (Paskoff, 1998). Les eaux de transition sont définies par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) comme les eaux situées à proximité des embouchures de rivières, partiellement salines, mais qui sont fondamentalement influencées par des courants d’eau douce. En amont, leur limite peut être définie par la limite de pénétration haline. La plupart des habitats littoraux et sublittoraux qui composent les fonds estuariens peuvent être décrits par les habitats sédiment intertidal (H5) et sédiment subtidal (H8).

Les eaux côtières (ME4) sont distinguées par des profondeurs faibles propices au développement du phytobenthos (macro- et microalgues benthiques et phanérogames) qui enrichissent les eaux pélagiques et par les apports continentaux, notamment de nutriments et d’eau douce, créant des zones d’influence d’eau douce (zones ROFI : Region of Freshwater Influence) (Simpson, 1997 ; Nihoul et al., 1997). On intègre également ici les eaux du plateau continental (ME5), support de nombreuses communautés d’espèces.

Sur le plan vertical, la colonne d’eau de l’écosystème au large peut être scindée en deux. Elle inclut :



	la zone épipélagique des eaux océaniques (ME6) (depuis la surface jusqu’à 200 mètres de profondeur) est exposée à une lumière suffisante pour que la photosynthèse se produise. La production primaire et l’abondance de zooplancton y sont maximales ;

	les zones méso et bathypélagique des eaux océaniques (ME7) (> -200 m de profondeur).





Différents « paysages hydrologiques » peuvent être caractérisés au sein de la colonne d’eau sur la base de critères physiques des masses d’eaux, reconnus importants pour les espèces pélagiques et l’écosystème en général, et ainsi favorables au développement de différentes communautés pélagiques (Gailhard-Rocher et al., 2012). Outre la température et la lumière qui jouent un rôle direct sur la production primaire et l’ensemble du réseau trophique, d’autres caractéristiques telles que les courants, la stratification de la colonne d’eau ou la salinité, reflétant l’influence des panaches sont considérées. Les conditions hydrologiques de ces masses d’eaux, à l’origine de la diversité des populations pélagiques qu’elles hébergent (phytoplanctoniques, zooplanctoniques, ichtyologiques) ont une grande variabilité spatio-temporelle. Cette typologie des paysages hydrographiques est très intéressante mais elle est relativement complexe et définit un nombre vraisemblablement trop élevé d’habitats pour l’évaluation EFESE-mer. En outre, la cartographie de ces paysages hydrologiques nécessiterait d’intégrer une dimension temporelle.








1.Arrêt de principe du Conseil d’État daté du 12 octobre 1973

2.L’étage adlittoral n’est humecté que par des embruns, voire par les plus hautes vagues des tempêtes.

3.L’étage supralittoral, situé au-dessus du niveau des hautes mers de vives-eaux moyennes, n’est recouvert que lors des marées d’équinoxe.

4.L’étage médiolittoral est délimité vers le haut par le niveau moyen des hautes mers de vives-eaux et vers le bas par le niveau moyen des basses mers de vives-eaux.

5.L’étage infralittoral correspond à la zone immergée dont la frange supérieure peut cependant être exondée lors de marées à très fort coefficient (> 110). Les facteurs structurant déterminants dans cet étage sont la présence de lumière et les variations saisonnières de la température.

6.L’étage circalittoral commence là où les algues photophiles se raréfient et se termine lorsque les organismes sciaphiles (nécessitant très peu de lumière) disparaissent à leur tour (rebord du plateau continental). Les limites supérieures et inférieures de cet étage varient donc en fonction de la turbidité de l’eau. La température y est beaucoup plus stable.

7.L’étage bathyal (-200 à -2000m) correspond à la zone profonde du talus continental et de son glacis depuis les marges du plateau continental et précède l’étage abyssal (-2000 à -4000m).









CHAPITRE 2 - Étendue des écosystèmes marins et côtiers des eaux sous juridiction française

La zone économique exclusive (ZEE) française s’étend sur une surface de 11 millions de km2, deuxième plus grande ZEE du monde, derrière celle des Etats-Unis. Seul 3 % de la surface de cette ZEE se situe en métropole (334 604 km2) (Figure 6). Cette surface s’élève à environ 349 000 km2 si on y inclut la mer territoriale de métropole (Tableau 4).



1. Étendue des écosystèmes marins et côtiers en Métropole

Le trait de côte métropolitain, long de 5 853 km, se caractérise par une grande variété de rivages. La façade Atlantique, Manche, Mer-du-Nord se subdivise en : dunes côtières et rivages sableux (H1) présents notamment dans les Landes, le nord de la France, le Cotentin, la Bretagne et la Vendée ; couverts de galets côtiers (H2) ; falaises, corniches et rivages rocheux (H3) ; marais littoraux (HP1) dont certains sont poldérisés (Flandre, Marquenterre, baie du Mont Saint- Michel, Marais Breton, Marais Poitevin, etc.) ; estuaires (ME3) majeurs (Seine, Loire, Gironde) et mineurs. Bien que la quasi-totalité des littoraux meubles portent les traces d’une érosion sensible, souvent accentuée par les activités humaines, certains sites restent affectés par une forte accrétion (baie du Mont Saint-Michel). Les côtes méditerranéennes se subdivisent également en grandes catégories : les falaises, corniches et rivages rocheux (H3) des pieds de montagnes (Banyuls à l’ouest, du golfe de Fos à la frontière italienne, avec une côte fortement artificialisée de Cannes à Menton) ; les dunes côtières et rivages sableux (H1) ; les lagunes méditerranéennes (ME1) du Languedoc et du Roussillon et ; un estuaire majeur (ME3), le delta du Rhône, caractérisé par une grande mobilité des bras fluviaux et soumis à une érosion marine d’autant plus intense que les apports sédimentaires du cours d’eau sont désormais limités par de nombreux barrages. En Corse, les côtes sont très majoritairement rocheuses et accidentées, sauf dans la partie orientale de l’île où s’étend une plaine sédimentaire à lagunes.

Plus au large, la répartition des étages littoraux et océaniques met en évidence la prédominance de l’étage circalittoral au sein de la façade Atlantique, Manche, Mer-du-Nord du fait de la présence d’un plateau continental relativement étendu (voir les Cartes 2 à 9 en Annexe C1.1). Sur la façade méditerranéenne, ce plateau continental est très étroit, sensible aux pollutions, et laisse place au talus continental et à la plaine abyssale dont la profondeur (2000-2500 m) est moindre que du côté Atlantique (jusqu’à 4000 m).

Les cartes d’habitats EUNIS et celles des habitats particuliers montrent l’existence d’une multitude d’habitats au sein de l’écosystème côtier. Sur le plateau continental et au-delà, les habitats se caractérisent essentiellement par de grandes zones de fonds meubles.



Figure 6. Carte des eaux sous juridiction française en métropole (ZEE)

 [image: Carte intitulée: Figure 6. Carte des eaux sous juridiction française en métropole (ZEE)..]







Tableau 4. Longueur de côte et superficies des espaces maritimes de métropole (Estimations 1999)

	Zone	Longueur du trait de côte 
(km)	Espaces maritimes sous juridiction française 
(milliers de km2)



	Atlantique - Manche – Mer du Nord
	4 159
	264


	Méditerranée (dont Corse)
	2 382
	105


	Total
	5 853
dont :
- 35 % de plages de sables et de galets
- 41 % de côtes et falaises rocheuses
- 24 % de marais et vasières
	349





Source : www.shom.fr








2. Étendue des écosystèmes marins et côtiers en Outre-mer

Il est difficile de dégager de grandes généralités concernant l’étendue des écosystèmes d’Outre-mer du fait de la diversité des régions biogéographiques concernées. Les travaux de l’IFRECOR peuvent néanmoins être mobilisés pour discuter de l’étendue et de la répartition des récifs coralliens, herbiers et mangroves de l’Outre-mer tropical.

Les mangroves (HP4) sont présentes dans toutes les collectivités d’Outre-mer situées dans la zone intertropicale, à l’exception de La Réunion et de la Polynésie française, malgré des tentatives d’introduction.. Tant du point de vue de la nature des espèces que de leur diversité, deux grands groupes de mangroves s’opposent (Roussel et al., 2009) :



	un bloc occidental très homogène (Guadeloupe, Martinique et Guyane), composé de seulement 5 ou 6 espèces appartenant à trois familles (Avicenniaceae, Combretaceae et Rhizophoreae). En Guyane seulement, la mangrove est présente sur 250 km du littoral guyanais, couvrant une superficie d’environ 700 km2 (soit 80 % de la superficie du littoral) (Lescure & Tostain, 1989, Amouroux 2003) ;

	un bloc oriental, nettement plus hétérogène, composé de trois sous-groupes :

	un premier sous-groupe appartenant au domaine biogéographique de l’Afrique de l’Est (Mayotte et îles Éparses) ;

	un second sous-groupe composé de la Nouvelle-Calédonie, appartenant au bloc Indo-Pacifique, et où la diversité spécifique atteint son maximum (trois des quatre espèces des îles Éparses et six des sept espèces de Mayotte sont présentes en Nouvelle-Calédonie, confirmant le lien biogéographique entre ces territoires) ;

	un troisième sous-groupe, composé de Wallis-et-Futuna, présente une très faible diversité, avec 1 et 2 espèces, respectivement.











Les récifs coralliens (HP3) sont présents dans toutes les collectivités d’Outre-mer situées dans la zone intertropicale, à l’exception de la Guyane1. Ils constituent le plus emblématique des écosystèmes tropicaux français du fait de son étendue, sa diversité géomorphologique, sa biodiversité et son taux d’endémicité importants (Gardes et Salvat, 2008). Ils représentent une surface totale (récifale et non récifale) de 57 557 km2 pour l’ensemble de l’Outre-mer français (dont 90 % dans l’Océan Pacifique) (Andréfouët et al., 2008) :



	8 778 km2 de surface récifale : 4 570 km2 en Nouvelle-Calédonie, 3 000 km2 en Polynésie française, 546 km2 dans l’Océan Indien dont 294 km2 pour Mayotte, 230 km2 dans les Antilles ;

	48 779 km2 de surface non-récifale (lagons et terrasses sédimentaires) : 31 353 km2 en Nouvelle-Calédonie, 12 128 km2 en Polynésie française, 1 760 km2 dans l’Océan Indien dont 1 033 km2 pour Mayotte, 3 024 km2 dans les Antilles.





La France est le seul pays au monde à posséder des récifs coralliens dans trois océans. Elle possède 10 % des récifs frangeants et barrières et 20 % des atolls présents dans le monde. Les écosystèmes récifo-lagonaires de l’archipel néocalédonien constituent le plus important ensemble corallien français. Les récifs coralliens jouent un rôle important sur la scène internationale en matière de conservation et de gestion durable (Gardes et Salvat, 2008). À l’échelle française, ils font l’objet d’un suivi régulier depuis 1999 dans le cadre notamment de l’IFRECOR.

Dans les collectivités territoriales d’Outre-mer situées dans la zone intertropicale, les herbiers de phanérogames marines (HP2) sont largement développés et, à l’exception de la Guyane et de Clipperton, ils constituent des habitats remarquables dans de nombreux lagons (herbiers côtiers) et plus rarement sur les pentes externes des récifs coralliens (herbiers récifaux) (Hily et al., 2010). Tout comme en Méditerranée, les grandes algues sont peu développées et les herbiers constituent les principaux producteurs primaires macrophytes du milieu côtier, abritant une faune et une flore riches et abondantes. À l’échelle de l’Outre-mer français, la superficie des herbiers est actuellement estimée à 1 213 km2 auxquels s’ajoutent les herbiers présents dans les îles Eparses mais dont les superficies ne sont pas encore connues (Kerninon, 2016). Le nombre d’espèces composant ces herbiers est variable et encore incertain selon les zones géographiques, allant de 1 à 11 espèces par collectivité, pour un nombre total de 16 à 18 espèces de phanérogames marines constituant les herbiers d’Outre-mer.

Du fait de son caractère non-insulaire, seule la Guyane possède un plateau continental. Ce plateau est recouvert d’une couche sédimentaire superficielle meuble à plus de 90 %.

Un inventaire des espèces présentes en Outre-mer français a été réalisé par le MNHN puis l’UMS PatriNat (AFB MNHN) dans le cadre de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) et soutenu par l’IFRECOR dans le cadre du TIT Biodiversité (Joannot et al., 2011) puis du réseau récifs. L’état d’avancement et les principaux résultats de cet inventaire est résumé dans le Tableau 5. Un inventaire des données cartographiques existantes sur les habitats et écosystèmes marins Outre-mer est présenté dans l’Annexe C1.2.



Tableau 5. État d’avancement de l’inventaire des espèces d’Outre-mer

[image: Tableau intitulé: Tableau 5. État d'avancement de l'inventaire des espèces d'Outre-mer..]
[La couleur représente une fourchette de complétude par rapport au nombre de taxons estimés connus pour ce même groupe et cette même zone. (Vert : TAXREF recense plus de 75 % des taxons ; Jaune : entre 50 et 75 % ; Orange : entre 25 et 50 % ; Rouge : moins de 25 %). Statuts biogéographiques : FR : France Métropolitaire, GF : Guyane française, MAR : Martinique, GUA : Guadeloupe, SM : Saint Martin, SB : Saint Barthelemy, SPM : Saint Pierre et Miquelon, MAY : Mayotte, EPA : Iles Eparses, REU : La Réunion, SA : Iles subantartiques, TA : Terre Adélie, TAAF = SA et TA, PF : Polynésie française, NC : Nouvelle Calédonie, WF : Wallis et Futuna, CLI : Clipperton.]

Source : Gargominy et al., 2017.

Gargominy, O., Tercerie, S., Régnier, C., Ramage, T., Dupont, P., Daszkiewicz, P. & Poncet, L. 2017. TAXREF v11.0, référentiel taxonomique pour la France : méthodologie, mise en œuvre et diffusion. Muséum national d’Histoire naturelle, Paris. Rapport Patrinat 2017-116. 151 pp.









3. Inventaire cartographique

Afin de rendre compte de la répartition et de l’étendue des habitats de l’EFESE-mer, un inventaire cartographique a été réalisé. Ce travail est grandement facilité par la mise en correspondance de la typologie EFESE-mer avec les typologies déjà existantes (Tableau 3). La cartographie EUNIS, les cartes réalisées par l’Agence française de la biodiversité (ex-AAMP) dans le cadre des Analyses Stratégiques Régionales et des Analyses Eco-Régionales ainsi que quelques autres initiatives cartographiques ont été mobilisées dans le cadre de cet inventaire (Tableau 6).

Les habitats H1 à H9 sont mieux décrits pour la métropole que pour l’Outre-mer dans la mesure où la typologie EUNIS a été mise en oeuvre principalement à l’échelle des façades Manche, Atlantique, Mer-du-Nord et Méditerranée. L’Outre-mer tropical est davantage décrit à travers la cartographie des habitats particuliers. En revanche, très peu de données cartographiques ont été inventoriées pour certaines régions, notamment les TAAF, Saint-Pierre-et-Miquelon et Clipperton. Enfin, les masses d’eaux sont difficilement cartographiables du fait de la variabilité temporelles de la plupart de ses compartiments.



Tableau 6. Inventaire cartographique

	Habitats de la typologie 
EFESE-mer concernés	Echelle et habitat concerné	Référence de la carte	Source



	H - Habitats côtiers et marins
	Métropole(H1 à H9)
Métropole (H1 à H3)
Guyane (nature des fonds)
Guadeloupe (nature des fonds)
Nouvelle-Calédonie (nature des fonds)
	carte_H_metropole
carte_H_metropole_2
carte_H_guyane
carte_H_guadeloupe
carte_H_NC
	EUNIS
LETG
AFB (ex-AAMP)
AFB (ex-AAMP)
AFB (ex-AAMP)


	HP - Habitats particuliers
	Méditerranée
- Herbiers
- Coralligène
Guadeloupe
- Marais maritimes et mangroves
- Herbiers
- Récifs coralliens
Guyane
- Marais maritimes et mangroves
Martinique
- Marais maritimes et mangroves
- Herbiers
- Récifs coralliens
Nouvelle-Calédonie
- Récifs coralliens
	
carte_HP2_metropole
carte_HP6_metropole

carte_HP1_HP4_Guadeloupe
carte_HP2_guadeloupe
carte_HP3_guadeloupe

carte_HP1_HP4_Guyane

carte_HP1_HP4_Martinique
carte_HP2_martinique
carte_HP3_martinique
carte_HP3_NC
	
AFB (ex-AAMP)
 ?

AFB (ex-AAMP)
AFB (ex-AAMP)
AFB (ex-AAMP)

AFB (ex-AAMP)

AFB (ex-AAMP)
AFB (ex-AAMP)
AFB (ex-AAMP)
AFB (ex-AAMP)











1.Cette affirmation est à nuancer avec la récente découverte d’un récif corallien de près de 900 000 ha ensevelit sous les sédiments rejetés par l’Amazone et qui s’étend depuis la pointe sud de la Guyane française jusqu’aux côtes brésiliennes du Maranhao (Moura et al., 2016)









CHAPITRE 3 - Structure et fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers et biodiversité



1. Caractérisation du fonctionnement des écosystèmes par les habitats EUNIS de niveau 2

L’établissement d’une correspondance entre la typologie EFESE-mer et d’autres typologies existantes (EUNIS et Cahiers d’habitats) permet de mobiliser une littérature déjà identifiée pour décrire le fonctionnement écologique de chaque habitat EFESE-mer. Néanmoins, cette description repose essentiellement sur les relations trophiques et un inventaire des grandes composantes biologiques au sein de ces habitats.

Pour aller plus loin dans cette description, le fonctionnement écologique de certains écosystèmes fortement modifiés du fait de leur profonde anthropisation est caractérisé (partie 1.4). Par ailleurs, le fonctionnement écologique des grandes régions biogéographiques de l’Outre-mer est décrit afin de mettre en évidence les spécificités et les endémicités propres à ces régions ainsi que les interactions qui existent entre les différents habitats à l’échelle biogéographique (partie 1.5).



1.1. Dunes côtières et rivages sableux (H1)

Ces habitats constituent un écotone fortement dynamique principalement influencé par son environnement physique. En effet, la composition des assemblages d’espèces et l’abondance des organismes sont corrélées à des facteurs physiques tels que le vent, la pente de la plage, l’amplitude des marées ou encore la granulométrie du sédiment (McLachlan et Dorvlo, 2005).

Sur les rivages sableux, ou plages, le corps poreux du sédiment joue un rôle clé dans l’écosystème, comme un important système incubateur et digestif qui filtre l’eau, minéralise la matière organique et recycle les nutriments du fait de la biodiversité qu’il abrite (Zaitsev, 2012 ; Brown et McLachlan, 1990 ; Lercari et al., 2010). Les plages interagissent fortement avec les écosystèmes adjacents (dunes, eaux côtières…) tant au niveau physique (échanges sédimentaires) que biologique (apports terrestres de nutriments aux eaux côtières qui vont être recyclés par les écosystèmes des plages) (Zaitsev, 2012). Quatre composantes biotiques sont essentielles au fonctionnement du réseau trophique de cet écosystème : les producteurs primaires, la macrofaune, la faune interstitielle et les microbes (Brown et McLachlan, 1990). La production primaire est essentiellement fournie par l’extérieur et apportée sous forme détritique.

Située en haut de la plage, la laisse de mer est très importante pour le fonctionnement de ce réseau trophique et abrite des insectes et crustacés spécifiques (Zaitsev, 2012). Elle est le principal fournisseur de matière organique dans les cycles trophiques et l’hôte d’une faune hyper-spécialisée.

La laisse de mer est également très importante pour la constitution et le fonctionnement du cordon dunaire dans la mesure où elle joue un rôle pionnier dans la fixation du sable ainsi que dans la germination et la croissance des premières plantes terrestres à partir du rivage. Ces processus provoquent la naissance progressive d’une dune embryonnaire. Au fur et à mesure que le sable s’accumule contre la dune embryonnaire, celle-ci s’élève et est colonisée par des plantes très résistantes au déchaussement par le vent (i.e. la dune blanche). En haut de rivage, à l’abri du vent et des embruns, la végétation de la dune se développe et se diversifie, fixant progressivement le sable, et limitant le déplacement de la dune. On parle de dune grise lorsque le sable est presque entièrement recouvert par une végétation rase constituée de diverses plantes à fleurs, de mousses et de lichens. On quitte alors définitivement le milieu marin.

En Outre-mer, les plages sont des lieux de pontes importants pour les tortues marines. Cinq espèces de tortues marines, parmi les huit identifiées dans le monde, fréquentent cet Outre-mer : la tortue luth (Dermochelys coriacea), la tortue verte (Chelonia mydas), la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata), la tortue caouanne (Caretta caretta) et la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea). Le bloc Indo-Pacifique, la Guyane et les Antilles représentent des aires particulièrement importantes de ponte pour ces espèces. A titre d’exemple, la Guyane représente un des 10 spots mondiaux pour la tortue luth, avec une moyenne de 12 000 à 15 000 pontes par an.






1.2. Galets côtiers (H2)

Ces habitats formés de galets, parfois de blocs rocheux, sont principalement façonnés par l’action des vagues. Ce milieu supporte également une laisse de mer où s’accumulent les débris et les graviers riches en matière organique azotée et qui abrite une faune mais également une végétation spécifique parfois bien développée (Cakile maritima, Kali soda, Atriplex spp., Polygonum spp., Euphorbia peplis, Mertensia maritima, et, particulièrement dans les formations méditerranéennes, Glaucium flavum, Matthiola sinuata, Matthiola tricuspidata, Euphorbia paralias, Eryngium maritimum) (Hill et al., 2004a). Des végétations pionnières peuvent également se développer au-delà de la laisse de mer supportant une faune et flore spécifique.






1.3. Falaises, corniches et rivages rocheux (H3)

Ces habitats sont principalement influencés par leur environnement physique et plus précisément par la nature et l’orientation de la roche ainsi que par l’exposition à l’action du vent et des vagues. Ils se caractérisent par la présence de très nombreuses espèces de lichens qui assurent la transition entre les algues marines intertidales et la végétation des hauts de falaises (Manneville, 2010). Les végétations des hauts de falaises constituent des habitats diversifiés et complexes. Les communautés végétales s’organisent en fonction du degré d’exposition aux embruns (halophilie). On y trouve peu d’espèces mais bien adaptées aux contraintes physiques avec un fort taux d’endémisme (Sawtschuk, 2010).

Les parois, les corniches et les grottes des falaises littorales, ainsi que les rivages rocheux, jouent un rôle important comme sites de reproduction, de repos et de nourrissage des oiseaux et des mammifères marins et d’un petit nombre de groupes d’oiseaux terrestres (Hill et al., 2004a).






1.4. Roche et autres substrats durs intertidaux (H4)

De nombreuses variables physiques affectent les biocénoses de cet habitat : l’exposition aux vagues, la salinité, la température, ainsi que les cycles quotidiens d’émersion et d’immersion de l’estran. L’exposition aux vagues est la variable la plus souvent utilisée pour caractériser la roche intertidale, qui peut être extrêmement exposée en milieu ouvert, jusqu’à extrêmement abritée dans le cas d’un bras de mer fermé. Ainsi, les espèces se répartissent en fonction de leur capacité de résistance à la dessiccation. Sur les côtes Atlantique, Manche, Mer-du-nord, les rivages exposés ont tendance à abriter des biocénoses à dominante animale de balanes et de moules, avec quelques algues résistantes (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012a, b). Les rivages abrités sont surtout remarquables par leur couverture de fucales et la présence de ceintures bien délimitées. Entre ces extrêmes deux extrêmes, les rivages modérément exposés hébergent souvent des mosaïques d’algues et de balanes (Connor et al. 2004).






1.5. Sédiment intertidal (H5)

Les sédiments de la zone intertidale hébergent des biocénoses qui tolèrent un certain assèchement à marée basse et qui sont souvent exposées à des variations de la température de l’air et à un milieu à salinité réduite dans les estuaires (Connor et al., 2004). Les sédiments très grossiers ont tendance à héberger une macrofaune peu diversifiée, car ces sédiments sont susceptibles d’être mobiles et de subir une forte dessiccation lorsqu’ils sont exposés à marée basse. Les sédiments plus fins ont tendance à être plus stables et conservent une certaine quantité d’eau entre les marées hautes, de sorte qu’ils hébergent un plus grand nombre d’espèces. Les rivages de sables moyen et fin hébergent généralement diverses espèces d’oligochètes, de polychètes et de crustacés fouisseurs, et les rivages encore plus stables de sable vaseux hébergent aussi diverses espèces de bivalves. Les sédiments très fins et cohésifs (vase) ont tendance à héberger un nombre plus réduit d’espèces, en raison d’une teneur en oxygène moindre sous la surface des sédiments. Dans ces circonstances, une couche noire et anoxique de sédiments se développe et peut atteindre la surface, et peu d’espèces arrivent à y survivre. Certains sédiments de l’étage médiolittoral sont dominés par des angiospermes (Zostera noltei) ou par des végétations de marais maritimes (slikke).

Ces estrans sableux constituent également une zone de nourrissage pour de nombreux poissons côtiers, mais également pour les oiseaux hivernant, en particulier les limicoles.






1.6. Roche et autres substrats durs infralittoraux (H6)

La nature des roches en place, l’impact de la houle, la vitesse des courants, l’intensité du brassage et la quantité de particules en suspension, déterminent des conditions écologiques d’une grande diversité pour les fonds rocheux. Néanmoins, le fonctionnement écologique des substrats rocheux de l’infralittoral est davantage influencé par le pourcentage de lumière qui y pénètre. Sur les côtes Atlantique, Manche, Mer-du-nord, cet étage est caractérisé par de grandes algues photophiles (laminaires) et la dominance de la flore sur la faune fixée (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012a, b). La productivité primaire des champs de Laminaria hyperborea a été estimée entre 800 et 4000 grammes de poids sec.m-2.an-1 en fonction de l’exposition aux vagues et de la localisation géographique, entre l’Angleterre et la Norvège (Pedersen et al. 2012).






1.7. Roche et autres substrats durs circalittoraux (H7)

Ces habitats sont caractérisées par la présence d’algues sciaphiles de densité décroissante avec la profondeur et la dominance sur la flore de la faune fixée (gorgones, roses de mer, éponges axinellides et brachiopodes…). Plus au large, cet étage est caractérisé par l’absence d’algues dressées et l’apparition d’organismes fixés pouvant atteindre de grandes tailles et qui peuvent constituer des habitats biogène extrêmement riches (récifs de coraux d’eau froide) (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012a, b).






1.8. Sédiment subtidal (H8)

Les habitats du sédiment subtidal sont principalement influencés par l’hydrodynamisme et les fluctuations saisonnières de lumière et de température. On distingue deux grands types d’écosystèmes aux fonctionnements écologiques différents :



	les secteurs abrités des courants, des vagues et de la houle (vases et sables fins) se retrouvent en milieux semi-fermés, sont soumis à la sédimentation et peuvent être riches en matière organique. Les mollusques bivalves et les amphipodes dominent sur les fonds de sables fins alors les polychètes dominent sur les fonds plus vaseux (Bensettiti et al., 2004). Cet écosystème peut permettre, sur fonds sableux, l’installation d’herbiers de phanérogames (à Posidonia oceanica en méditerranée et à Zostera marina en Manche-Atlantique) ;

	les secteurs soumis à un fort hydrodynamisme (sables grossiers, graviers, galets) abritent de nombreuses espèces d’invertébrés. Au sein de ces peuplements, les amphipodes et autres petits crustacés se satisfont de ces conditions difficiles d’instabilité sédimentaire. Ils constituent la nourriture privilégiée des juvéniles de poissons plats. Les mollusques bivalves se nourrissant de particules en suspension trouvent là un milieu de prédilection étant donné l’abondance de matériel en suspension véhiculé par les houles et les courants (Bensettiti et al., 2004). À proximité des massifs rocheux, cet habitat peut héberger, en eau claire et sur fonds grossiers, les thalles de Phymatolithon calcareum, susceptibles de constituer un véritable banc de maërl.





L’étage circalittoral est largement dominé par les fonds de sédiments meubles souvent vaseux ou sableux, et se caractérise par des conditions du milieu beaucoup plus stables que dans les étages supérieurs. La végétation y est quasi-absente et la production primaire provient essentiellement du phytoplancton de la colonne d’eau, principalement sous une forme détritique. Les communautés animales, composée majoritairement par l’endofaune, sont largement conditionnées par la granulométrie du sédiment et par le taux de matière organique. Les organismes déposivores (polychètes, échinodermes) sont largement représentés. Certains fonds sont caractérisés par un sédiment plus grossier (gravier, cailloutis) où l’endofaune devient minoritaire et laisse place à une épifaune sessile ou mobile, composée d’organismes filtreurs (éponges, ascidies, bryozoaires). C’est le cas de certains secteurs de la Manche où les courants de fonds sont importants. Les fonds circalittoraux supporte un réseau trophique benthique essentiel dont dépendent de très nombreuses espèces de poissons benthiques et démersales.

En Guyane, le sédiment subtidal du plateau continental se caractérise par une succession de trois principaux peuplements de crevettes depuis la côte vers le large (Le Loeuff et Von Cosel, 2000). En termes de richesse spécifique, les crustacés dominent et sont présents dans tous les peuplements. En termes de biomasse, les échinodermes sont les plus abondants.






1.9. Habitats profonds (H9)

Les habitats profonds recouvrent une faune dont la densité et la biomasse décroissent de manière exponentielle avec la profondeur mais à des taux variables suivant les groupes fonctionnels (Rex et al, 2006). Au-delà de 4000 m de profondeur en moyenne, la méiofaune tend à dominer le compartiment benthique, tant en densité qu’en biomasse. Ces écosystèmes sont uniquement alimentés par la sédimentation de particules organiques produites dans la zone euphotique. Le flux de carbone organique décroît de manière exponentielle avec la profondeur et ne représente plus que 0,5 % à 2 % de la production primaire nette à des profondeurs abyssales (Smith et al, 2008). L’efficacité du transfert de carbone de la zone euphotique vers les grands fonds est influencée par la structure et le fonctionnement de l’écosystème épipélagique des eaux océaniques. Là où l’accumulation de ces substrats organiques est importante, elle permet à une faune importante de s’y développer. En Nouvelle-Calédonie, cette faune vivant dans les eaux froides est caractérisée par une croissance lente et, par là-même, une durée de vie longue. On y retrouve des espèces ancestrales/fossiles qui pourraient avoir trouvé refuge durant les dernières transgressions et régressions (Roux et al., 1991), représentée par des taxons anciens (mollusques, éponges, crinoïdes pédonculés et brachiopodes), et considérée comme des « fossiles vivants ».

En métropole et en Outre-mer, les coraux profonds, également appelés coraux d’eaux froides du fait des températures très basses auxquelles ils sont acclimatés (6oC à 14oC), constituent un habitat particulièrement riche, coloré et sensible de la marge continentale, situé à des profondeurs généralement comprises entre 200 et 1200 mètres (Olu-Le Roy, 2004). L’installation des larves de coraux nécessite un substrat dur et un apport important d’éléments nutritifs via des courants forts créés par des ondes internes de marée (Olu-Le Roy, 2004). Une fois ce substrat colonisé, les coraux coloniaux continuent de croître par leur partie terminale, les parties basales et plus anciennes meurent et sont bio-érodées par certains organismes tels que certaines éponges. L’accumulation de ces coraux coloniaux, vivant dans l’obscurité, forme des monts de plusieurs dizaines de mètres de haut et centaines de mètres de diamètre. Ces monts servent de substrat à de nombreux filtreurs et sont des zones de refuges et d’alimentation pour de nombreuses espèces dont les poissons profonds. Leurs parties sommitales peuvent présenter une richesse trophique, une biodiversité et un endémisme (benthique et pélagique) élevés. En effet, les monts sous-marins, en modifiant les courants de profondeur, sont souvent associés à des courants d’upwelling susceptibles d’enrichir et de retenir les nutriments au voisinage d’un mont. Ces monts sous-marins sont particulièrement présents au sein du bloc Indo-Pacifique (149 en Nouvelle-Calédonie).









2. Caractérisation du fonctionnement des écosystèmes par les habitats particuliers



2.1. Les marais littoraux (HP1)

Les marais littoraux sont des écosystèmes riches en nutriments et donc particulièrement productifs. La slikke, composée de salicornes annuelles et de spartines, abrite par ailleurs une forte biomasse bactérienne qui joue un rôle essentiel d’autoépuration et de recyclage de la nécromasse. Lefeuvre et al. (2000) estiment que la production des parties aériennes des plantes halophiles des marais salés non pâturés de la baie du Mont-Saint-Michel peut atteindre entre 1800 et 1990 grammes de poids sec.m-2.an-1 dans les parties médianes et hautes de cet habitat. Elle abrite également une biodiversité composée de bivalves (palourdes, coques…), de gastéropodes, de crustacés et de poissons brouteurs ou chasseurs (mulets, carrelets, bars). Ces sites sont également fréquentés par des oiseaux limicoles (bécasseaux, chevaliers, bécassines, avocettes), des tadornes de Belon, hérons et autres mouettes rieuses et goélands argentés, bruns ou marins. Le schorre, composé d’une végétation plus diversifiée et plus dense (obione, armérie, jonc, chiendent du littoral…) sont des zones de contacts avec les milieux intérieurs et, sur les secteurs aménagés par l’homme (polders, marais aménagés), des communautés intermédiaires peuvent se développer. Au contact des eaux douces (fossés, dépressions au sein des prairies arrière-littorales) et en remontant le long des estuaires, des roselières et des mégaphorbiaies peuvent se développer. Ces sites sont fréquentés par de nombreux oiseaux mais également par des invertébrés marins et terrestres.






2.2. Herbiers (HP2)

Les phanérogames qui constituent les herbiers sont considérées comme des espèces structurantes qui modifient les caractéristiques physiques du milieu et favorisent la diversité et l’abondance de la faune et de la flore marines (Hily, 2006). En effet, la structure complexe formée par le réseau de feuilles et de rhizomes fournit un support et un abri pour de nombreuses espèces. Par ailleurs, les herbiers jouent un rôle important dans les cycles biogéochimiques et constituent la base d’un réseau trophique complexe du fait de leur forte production primaire (Hily et al. 2010). En métropole, les feuilles de zostères sont consommées par plusieurs espèces d’oiseaux hivernants comme les bernaches cravant et certains canards. En Outre-mer, les herbiers sont, en certains endroits, fréquentés par le lamantin qui est un mammifère marin herbivore. Ouisse (2010) a estimé à partir de mesures ponctuelles de métabolisme que la production primaire brute d’un herbier à Zostera marina en baie de Morlaix était comprise entre 111 gC.m-2.an-1 et 2599 gC.m-2.an-1 en fonction de la bathymétrie.






2.3. Récifs coralliens (HP3)

Les récifs coralliens sont des écosystèmes typiques de fonds marins peu profonds de la zone intertropicale (IFRECOR, 2015). Les coraux sléractiniaires symbiotiques sont les principaux constructeurs de récifs. Ils possèdent un squelette de carbonate de calcium tout au long duquel se trouvent les polypes. L’unité du corail scléractiniaire est un polype vivant dans une coupe rigide composée de carbonate de calcium (calcite ou aragonite) qu’il sécrète lui-même. Les coraux peuvent être solitaires (une seule coupe, un seul polype) ou coloniaux. Dans le cas des coraux coloniaux, les coupes, contenant chacune un polype, se soudent les unes aux autres, pouvant ainsi former des colonies de plusieurs milliers d’individus. Celles-ci offrent alors plusieurs avantages écologiques en matière de protection, d’alimentation, de reproduction. Les coraux hébergent des algues unicellulaires symbiotiques, les zooxanthelles, qui utilisent le dioxyde de carbone dissous dans l’eau de mer, l’azote et le phosphore pour fabriquer de la matière organique qui sera utilisée par les polypes. En déplaçant l’équilibre des carbonates, ces micro-algues facilitent la précipitation du carbonate de calcium. Les récifs coralliens sont en perpétuel remaniement, surtout dans les zones sédimentaires (bioturbation), par action d’enfouissement et de nutrition d’organismes psammivores ou par bioérosion. Les quantités de sédiments superficiels remaniées sont très importantes et contribuent à la circulation de l’oxygène et des nutriments.

Les cycles de vie des espèces des récifs coralliens comprennent, pour la plupart, une phase larvaire pélagique, suivie d’une phase benthique (Roughgarden et al., 1988 ; Planes et al., 1998). L’absence de barrière physique dans le milieu marin facilite la connectivité larvaire et la dispersion (Jones et al., 2009). L’intensité des échanges larvaires assure une connectivité entre certains récifs et permettent ainsi la reconstitution des populations à l’échelle du réseau de récifs interconnectés (Hughes et al., 2007 ; Jones et al., 2009). Parravicini et al. (2013) proposent des déterminants pouvant expliquer la répartition de la richesse spécifique des poissons récifaux à travers le monde. Ainsi, les paramètres ayant une influence relative sur la richesse spécifique en poissons seraient : la surface des récifs (expliquant près de 30 % de la variabilité) ; la région (océan Indien, Atlantique, Pacifique et Pacifique tropical Est) (27 %) ; la longueur des côtes (18 %) ; la connectivité entre les complexes récifaux (10 %) ; la distance au pôle de biodiversité (Triangle de biodiversité pour la région Indopacifique et mer des Caraïbes pour l’Atlantique) (8 %) ; la gamme de température (4 %) ; la température moyenne (3 %).

Le fonctionnement du réseau trophique associé aux ecosystèmes coralliens est relativement complexe. Les espèces productrices de matières organiques comprennent des groupes benthiques (principalement les coraux et les algues symbiotiques, les herbiers, les macro-algues et le microphytobenthos), mais aussi des groupes pélagiques comme le phytoplancton. Les herbivores (mollusques, oursins et poissons) correspondent aux consommateurs primaires ; les consommateurs secondaires comprennent des organismes filtreurs, des détritivores, ou des carnivores. Ainsi, les récifs coralliens abritent une faune diversifiée et impliquent d’autres écosystèmes associés (herbiers et mangroves) et masses d’eau (eaux océaniques).






2.4. Mangroves (HP4)

Les mangroves s’installent généralement sur substrat meuble, beaucoup plus rarement sur substrat dur. Une des originalités de leur peuplement est la coexistence d’organismes typiquement terrestres et d’organismes typiquement marins. Une mangrove représente en réalité un complexe d’écosystèmes en interaction, répartis sur 3 étages (supralittoral, médiolittoral, infralittoral supérieur) et avec plusieurs successions végétales (Roussel et al., 2009). Elle est présente sur tous les rivages inter-tropicaux du monde mais possède des compositions en autotrophes et hétérotrophes très différentes qui font que son compartiment fonctionnel a des rôles très différents. Depuis le littoral vers l’intérieur des terres, les palétuviers sont de plus en plus âgés. La mangrove pionnière ou jeune se caractérise par des plants de petite taille présents en densité élevée et situés sur les vases fluides de l’estran. La mangrove pionnière est relativement mobile du fait des phénomènes d’érosion et d’envasement des bancs de vase sur lesquels elle se développe. La mangrove adulte se caractérise par des plants de grande taille présents en densité moyenne et situés sur les vases plus compactes. Au-delà se situe la mangrove sénescente. En Guyane, la biomasse des peuplements végétaux est de l’ordre de 13 T/ha pour les formations pionnières à 350 T/ha pour la mangrove adulte (moyenne = 17 T/ha) (Fromard et al. 1995). En Polynésie française, une seule espèce de palétuvier, implantée de Nouvelle-Calédonie, est présente (Rhizophora stylosa) et connaît un développement important (3 200 pieds en 1987, 16 080 en 2003) (Fauchille, 2003). Cette espèce entre en compétition avec une herbacée halophile (Paspalum vaginatum) qui se développe également sur les zones sablo-vaseuses du littoral.

La source de nutriments des écosystèmes de mangroves est les eaux douces (fleuves), les cyanobactéries fixatrices de diazote (tapis microbien sur les sédiments) et les oiseaux marins qui nichent dans la mangrove. La production primaire nette totale des mangroves est d’environ 2000gC/m2/an. Une petite partie de cette production est consommée (essentiellement par des insectes, crustacés et crabes). Une partie importante de la production primaire des palétuviers est exportée sous forme de carbone organique dissous ou de débris végétaux. Ces débris végétaux forment une litière importante sur la frange littorale dont la production varie entre 6 et 10 T/Ha/an en Guyane (Blasco, 1991). Elle constitue de vastes réseaux trophiques depuis les micro-organismes jusqu’aux mollusques, crustacés, et poissons. Le carbone organique dissous issus exporté des mangroves représenterait quant à lui plus de 10 % du carbone organique dissous d’origine terrestre au sein des eaux océaniques planétaires. Les crabes jouent un grand rôle dans la transformation de la matière organique déposée ou piégée dans le sol.

Les mangroves et vasières sont aussi particulièrement riches en oiseaux limicoles et en Ardéidae, car ces espèces y trouvent les conditions favorables à leur développement. Elles demeurent également des sites favorables de frayères, de nourriceries, et d’abris pour les juvéniles de crevettes et de poissons. De façon générale, les peuplements de poissons des mangroves sont composés principalement de juvéniles qui représentent entre 64 % et 78 % des effectifs observés aux Antilles et dont certaines espèces peuvent avoir un intérêt commercial au stade adulte (Lutjanidae, Haemulidae, Centropomidae) (François-Lubin 2005, Vaslet 2009). En Guyane, la mangrove est également fréquentée par le lamantin (AAMP et DIREN Guyane, 2009).






2.5. Forêts d’algues (HP5)

Le substrat dur des côtes rocheuses offre un support solide aux formes adhérentes. Le mouvement perpétuel de l’eau et l’apport constant de lumière permettent, en certains endroits, le développement de forêts de macroalgues. Ces forêts de macroalgues apportent un approvisionnement optimal en O2 et fournissent une nourriture ainsi qu’une protection à une importante biodiversité. En effet, cet habitat est associé à un milieu très hétérogène fait d’anfractuosités. D’autre part, les crampons de laminaires permet de multiples micro-habitats. L’ombrage offert par les frondes permet la remontée d’espèces sciaphiles et la forêt de Laminaires amortit le choc des vagues. Ces quelques facteurs expliquent l’extrême biodiversité de cet habitat. Près de 100 espèces d’algues et près de 400 espèces d’invertébrés y sont recensées. L’importante production primaire fournie par cet habitat est relativement peu utilisée sur place étant donné le nombre relativement restreint de brouteurs. L’essentiel de cette production se trouve fragmenté et transféré à l’ensemble de l’écosystème littoral environnant sous forme de fines particules qu’utilisent les suspensivores et les détritivores (Bensettiti et al. 2004).






2.6. Coralligène (HP6)

Le coralligène constitue un substrat dur d’origine biogénique produit par l’accumulation d’algues calcaires encroûtantes (Mesophyllum sp, Lithophyllum spp, Neogoniolithon sp…). Ces algues fixent le calcium présent dans l’eau de mer et forment des blocs appelés "bio-constructions" dont la croissance est lente (moins de 1mm/an). Certains organismes qui ont la capacité de fixer le calcaire tels que les vers tubicoles vont participer à cette construction. Il existe deux types morphologiques de coralligène : (i) les bancs sont des concrétions plates, très caverneuses, d’épaisseur variable et qui peuvent s’étendre sur plusieurs mètres. Ils ont une structure, pleine de trous ; (ii) les affleurements se développent dans la partie extérieure des grottes marines et sur des falaises verticales, à des profondeurs généralement moindres que celles des bancs (Harmelin et Bassemayousse, 2008). Le coralligène est colonisé par de grands organismes tels que les gorgones (Paramuricea, Eunicella, Leptogorgia), les algues brunes (Phyllariopsis, Cystoseira), les éponges (Axinella, Spongia…), les bryozoaires (Smittina, Myriapora, Pentapora…). Par ailleurs, ses microhabitats (fissures, anfractuosités, cavités…) abritent une forte biodiversité. Ainsi, 544 espèces (hors algues) ont été dénombrées au sein de l’habitat coralligène à Banyuls (Laubier, 1966) et 682 à Marseille (Hong, 1982). Plus généralement, jusqu’à 1700 espèces pourraient participer au coralligène (Ballesteros, 2003).









3. Caractérisation du fonctionnement des écosystèmes par les masses d’eau



3.1. Les lagunes méditerranéennes (ME1)

La lagune méditerranéenne constitue un écotone alimentée d’une part, par les eaux douces (continentales et souterraines) issues des bassins versants et d’autre part, par l’eau de mer du fait des échanges temporaires ou permanent avec le milieu marin (au niveau du Grau). Cette influence marine est plus ou moins forte selon les vents et la pression atmosphérique et implique une variabilité temporelle et géographique de la salinité des lagunes (Barral et al., 2007). Les lagunes constituent des milieux riches en éléments nutritifs, et à forte productivité biologique. Ainsi, le compartiment détritique, les déposivores et les filtreurs sont largement représentés au sein de ce réseau trophique. Néanmoins, chaque lagune présente des particularités qui lui confèrent un fonctionnement propre. Enfin, pour bien comprendre et pouvoir gérer le fonctionnement d’une lagune, il apparait nécessaire de travailler à une échelle plus globale incluant le bassin versant, les zones humides périphériques, la lagune et la mer (Barral et al., 2007).






3.2. Les lagons (ME2)

En Outre-mer, la production primaire littorale est réalisée grâce aux apports de nutriments terrestres et à la fixation de l’azote atmosphérique lagonaire. Cette zone littorale de production primaire permet le développement de réseaux trophiques tant pour le domaine côtier que pour le domaine pélagique du large (poissons pélagiques, requins). Ce littoral offre également des zones de nourricerie, d’abris contre les prédateurs, de reproduction et de ponte.

Les communautés lagonaires ne sont pas identiques d’un atoll à l’autre. Les atolls ouverts ont des peuplements similaires et une forte abondance relative des espèces. Au contraire, les atolls fermés (sans passe), hébergent des peuplements différents et sont sujets à instabilité. La richesse spécifique augmente avec la taille de l’atoll car plus la surface augmente plus la diversité en habitats lagonaires augmente. Les passes et pinacles, habitats qui ne sont pas présents dans tous les atolls, influencent positivement la richesse spécifique.

Les peuplements de poissons côtiers (0 à 55 m) sont structurés selon la nature de l’habitat et la profondeur. Au sein de chaque habitat, la complexité topographique influence la densité des espèces. La richesse et la densité des peuplements des communautés coralliennes sont plus élevées entre 15 et 20 m. Les peuplements de fonds meubles présentent une faible densité et diversité (72 espèces inventoriées en Martinique) (AAMP et DIREN Martinique, 2010). Les peuplements des herbiers de phanérogames se composent d’espèces de petite taille et de juvéniles de plus gros poissons. Les peuplements de mangrove se différencient selon que la mangrove est sur sol vaseux ou sur un herbier. Lorsque la mangrove se situe sur un herbier, le peuplement est plus diversifié et composé d’espèces migrantes. Lorsqu’il est sur un sol nu, il est composé d’espèces sédentaires peu nombreuses mais très abondantes (Louis et Guyard., 1992).

Les siréniens fréquentent les lagons et sont représentés par (i) le dugong (Dugong dugon) que l’on retrouve dans la région Indo-Pacifique et en Afrique de l’Est mais dont il ne reste que quelques individus dans le lagon ; (ii) le lamentin, parmi lequel le Lamantin des Antilles, Trichechus manatus manatus, observé en Guadeloupe pour la dernière fois en Guadeloupe en 1950 et à Saint-Martin en 1988 et qui est en phase de réintroduction à travers un projet porté par le Parc national de Guadeloupe (AAMP et al. 2013).






3.3. Les eaux de transition propres au milieu estuarien (ME3)

Ces eaux sont très productives et situées à l’interface terre-mer. Le fonctionnement de ce système dépend à la fois des caractéristiques bio-géomorphologiques de l’estuaire et des influences marines et terrestres (Elliott and Whitfield, 2011). Les espèces qui y vivent ont la capacité de supporter de grandes amplitudes des facteurs environnementaux (température, salinité, hydrodynamisme, turbidité des eaux…). Ce milieu est essentiel aux cycles biologiques de nombreuses espèces, et assure par exemple des fonctions de nourricerie, d’alimentation et de voie migratoire pour plusieurs espèces de poissons. En Guyane, trois espèces de caïmans - sur les cinq présentes dans le monde -fréquentent ces eaux estuariennes (le caïman noir, le caïman rouge et le caïman à lunettes) (AAMP et DIREN Guyane, 2009). Les estuaires sont des lieux d’échanges très importants d’énergie et de matière d’origine fluviale et marine.






3.4. Les eaux côtières sous influence estuarienne (ME4)

Ces eaux constituent les zones d’épanchement ou de flottabilité des eaux douces sur les eaux marines, sous la forme d’un panache qui peut s’étendre sur plusieurs centaines de kilomètres à partir de l’embouchure. En métropole, ces eaux sont créées par l’influence les grands fleuves (Seine, Loire, Garonne, Rhône) ; en Outre-mer, ces masses d’eau se retrouvent uniquement dans les eaux guyanaise mais occupent l’ensemble du plateau continental (sur 5 à 10 mètres de profondeurs) du fait de la forte influence des fleuves amazoniens. La structure de ces eaux résulte d’un équilibre entre l’effet de stratification et le mélange induit par des forçages externes tels que le vent, la circulation ambiante et les courants de marée (Auger, 2011). Par ailleurs, ce panache fournit une grande quantité d’azote inorganique et de composés organiques aux zones côtières. Ces zones permettent ainsi de capturer, transformer, éventuellement stocker au niveau des marges continentales des composés d’origine terrestre (issus d’activités anthropiques ou non) mais également de les exporter vers la zone pélagique du large (Diaz et al., 2008).

Ainsi, ces zones sont particulièrement riches en phytoplancton. Le phytoplancton est constitué de l’ensemble des algues microscopiques autotrophes, généralement unicellulaires, qui constituent un des composants de base des réseaux trophiques en milieu marin. Les communautés phytoplanctoniques vivent essentiellement en milieu pélagique contrairement au microphytobenthos qui se développe en milieu benthique à la surface des sédiments. Le phytoplancton constitue ainsi un indicateur crucial de la biodiversité en milieu marin, il permet d’évaluer la qualité du milieu en termes de potentialités pour l’ensemble de l’écosystème. Plusieurs milliers d’espèces phytoplanctoniques sont recensées à l’échelle mondiale. Elles peuvent, en certains endroits, former des efflorescences ou blooms phytoplanctoniques. Sur la façade Atlantique Manche mer-du-Nord, les blooms sont essentiellement des efflorescences de diatomées (72 à 100 % des blooms selon les secteurs). Sur la façade méditerranéenne, ces blooms ne sont observés que sur la partie Ouest, en particulier vers l’étang de Thau. Ces blooms sont fréquemment observés au printemps (pour les 2 façades) et à l’automne (pour la façade Atlantique Manche mer du Nord), en raison du lessivage des bassins versants par les pluies conduisant à des apports importants de nutriments en mer. Le bloom phytoplanctonique est un processus naturel et normal mais si cette prolifération est excessive ou trop fréquente, on parle d’eutrophisation. Par ailleurs, dans certains cas, des problèmes peuvent être générer par des phénomènes d’eaux colorées et/ou de phytoplancton toxique. Ainsi, certaines espèces phytoplanctoniques peuvent proliférer de façon importante en formant éventuellement des eaux rouges, brunes ou vertes, selon la couleur des pigments qu’elles contiennent. Certaines espèces phytoplanctoniques produisent également des substances toxiques (phycotoxines), soit pour la faune ou la flore marine, soit pour les consommateurs de produits de la mer.






3.5. Les eaux du reste du plateau (ME5)

Les eaux du reste du plateau continental concernent toutes les eaux côtières de métropole qui ne sont pas sous influence estuarienne. Le modèle ECO-MARS 3D montre, à partir d’images satellitaires, que seul le plateau continental permet le développement de biomasses phytoplanctoniques conséquentes, les eaux océaniques surmontant la plaine abyssale restant oligotrophes.






3.6. La zone épipélagique des eaux océaniques (ME6)

De manière générale, les eaux océaniques sont caractérisées par une oligotrophie, à l’exception des eaux sous influence d’upwellings et des eaux enrichies apportées par certains courants (exemple du courant des Guyanes qui alimentent les Antilles). Dans ces eaux océaniques oligotrophes, la production primaire surfacique est principalement liée à des blooms de cyanobactéries du genre Trichodesmium. Ces cyanobactéries permettent de fixer le diazote atmosphérique et donc d’apporter des éléments organiques dans un environnement pauvre et peu productif. Néanmoins, dans ces milieux oligotrophes, la production primaire maximale n’est pas observée en surface mais en sub-surface, lié à un compromis entre la lumière du soleil pénétrante qui s’atténue avec la profondeur et le flux des nutriments qui s’amenuise en remontant des profondeurs vers la surface (Le Borgne et al., 2011). En Nouvelle Calédonie, ce maximum se situe à une profondeur d’environ -100 m (AAMP et Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 2014). Par ailleurs, aux abords des îles et de certains monts sous-marins, une dynamique favorable aux remontées de substances nutritives à la surface est créée favorisant la productivité en phytoplancton et la production biologique. Grâce à cela, plusieurs études ont révélé des captures par unité d’effort de thons plus élevées à proximité de certains monts sous-marins que dans les eaux océaniques adjacentes (Holland et Grubbs, 2007). Les fonctions, autres que trophiques, assurées par ce milieu pélagique sont en revanche très peu connues.

Dans le canal du Mozambique, la circulation océanique est contrainte par les structures de méso-échelle entraînant des phénomènes tourbillonnaires. Ces tourbillons peuvent avoir un impact sur l’activité biologique en concentrant ou, au contraire, en dissipant les nutriments nécessaires à la production primaire (Tew Kai and Marsac, 2010). Un enrichissement des eaux de surface, conditions particulièrement favorables au développement de réseaux trophiques est ainsi observé ponctuellement dans cette région. Néanmoins, les effets de ces phénomènes antagonistes sur les réseaux trophiques sont difficiles à caractériser à l’échelle de la région.






3.7. Les zones méso et bathy pélagiques des eaux océaniques (ME7)

Ces zones présentent une température basse, une pression hydrostatique élevée, une absence de rayonnement solaire et une carence en matière organique (Tamburini et al. 2013). Elles reçoivent des apports de matière organique des couches supérieures sous forme particulaire et dissoute qui est ensuite décomposée via les cycles biogéochimiques entretenus par les microorganismes procaryotes. Des remontées d’eaux profondes, froides et riches en minéraux (upwelling) peuvent également influencer ces zones au niveau des marges continentales et des monts sous-marins. Enfin, elles constituent le support de peuplements ichtyologiques et la zone de prédation des mammifères marins.

La zone mésopélagique joue un rôle central dans la reminéralisation de la matière organique et dans les cycles biogéochimique des océans qui a été décrit et synthétisé par Robinson et al. (2010). Même si certains processus sont encore mal connus (en particulier le fonctionnement de la boucle microbienne), il semble avéré que les interactions trophiques planctoniques y sont complexes et que les virus et les bactéries y prennent une place importante en association avec les matières organiques et colloïdales.



Figure 7. Interactions entre les groupes fonctionnels microbiens et de métazoaires dans la zone mésopélagique
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Source : Robinson et al. 2010.




Les connaissances et les études les plus approfondies des peuplements des eaux océaniques (épi, méso et bathypélagiques) de métropole et d’Outre-mer portent sur les espèces de thons (thon germon, thon obèse, thon albacore, thon noir) et autres pélagiques (bonites, poissons à rostre, dorades, espadons, thazards…) ciblées par les palangriers. Ainsi, le thon germon (Thunnus alalunga) qui est présent dans les zones tropicales et subtropicales de l’océan Indien, l’océan Pacifique, l’océan Atlantique et en Méditerranéees, est peu tolérant à la faible oxygénation des eaux ainsi qu’aux températures élevées. Le thon obèse (Thunnus obesus), dont la présence est étendue dans les eaux tropicales et subtropicales des océans Atlantique, Indien et Pacifique mais absent de la Méditerranée, a une répartition bathymétrique plus profonde que les autres espèces. La répartition en profondeur des individus permet à l’espèce de profiter de l’effet biomasse cryptique la préservant d’un impact de surpêche. Le thon albacore (Thunnus albacares) dont la répartition est cosmopolite et peuple les eaux ouvertes des zones tropicales et subtropicales des trois océans, reste cantonné aux eaux superficielles mais fréquente les strates profondes ponctuellement et brièvement pour chasser. Le thon noir est présent dans toute la Caraïbe où il s’approche très près des côtes du fait de la présence de zones de nourricerie pour les juvéniles (jusqu’à 25 cm) et de zones d’abri et d’alimentation pour les adultes (à partir de 1,5 an). Ce dernier est principalement exploitées aux Antilles françaises sous les DCP, tout comme le marlin bleu qui est une espèce endémique assez peu connue de l’océan Atlantique ; la dorade coryphène qui fréquente les Antilles lors de la saison sèche au cours de son cycle migratoire.

Les requins pélagiques sont des prédateurs supérieurs qui ont un rôle essentiel dans l’équilibre des écosystèmes pélagiques. Leur cycle de vie fait appel à plusieurs habitats, notamment des zones de reproduction et de nourricerie où les individus sont particulièrement vulnérables. Les requins, à l’instar des mammifères marins, sont des espèces particulièrement sensibles aux captures du fait de leur stratégie reproductive de type K (faible fécondité, croissance lente, maturité sexuelle tardive). Trois paramètres influencent la richesse spécifique et l’abondance (en nombre et taille des individus) des requins vivant à proximité des côtes (Untz, 1993) : la profondeur des lagons et la profondeur des passes ; la densité d’habitants sur une île correspondant à une plus forte pression sur la ressource halieutique et donc une moindre disponibilité des proies pour les requins ; la présence de zones abritées de la houle, des courants et de la turbidité. 21 espèces de requin ont été recensées en Polynésie française et 48 en Nouvelle-Calédonie. Parmi les 48 espèces de requins en Nouvelle-Calédonie, environ 31 % sont inféodés à un environnement benthique profond, 17 % sont associés aux écosystèmes coralliens et 27 % au milieu 25 % des requins qui fréquentent au moins deux écosystèmes dans leur cycle de vie en Nouvelle-Calédonie et permet ainsi d’entretenir des liens trophiques entre des habitats éloignés et variés (AAMP et Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 2014). Des juvéniles de requins gris de récif (Carcharhinus amblyrhynchos), de requins pointe noire (C. melanopterus) et de requins citron (Negaprion acutidens) ont également été observés renforçant l’hypothèse de la présence de zones de nourricerie dans certaines zones récifales.

Les mammifères marins des eaux océaniques sont essentiellement représentés par l’ordre des cétacés. 27 espèces de cétacés ont été recensées en Nouvelle-Calédonie, 22 en Polynésie française où 3 espèces supplémentaires seraient présentes (AAMP, 2010 ; AAMP et Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 2014), 20 en Méditerranée dont 8 composent l’essentiel du peuplement de Méditerranée occidentale, et 13 dans le golfe de Gascogne (GREC 2018). 23 espèces de cétacés auraient été observées dans les Antilles françaises. Le canal du Mozambique est également fréquenté par des mammifères marins relativement sédentaires (différentes espèces de dauphins ou de baleines à bec), mais également par de grands cétacés migrateurs comme les baleines à bosse. À Mayotte, 24 espèces de cétacés ont ainsi été recensées. Au cours de leur cycle de vie, les cétacés sont amenés à fréquenter différents écosystèmes (AAMP, 2009). À titre d’exemple, la baleine à bosse utilise le milieu récifo-lagonaire pour se reproduire, mais aussi comme lieu de nourricerie et, dans certains cas, comme lieu de transit ; elle migre à travers le milieu pélagique pour rejoindre ses zones d’alimentation, en Antarctique, ou d’autres lieux de vie ; enfin, de récentes études ont mis en évidence l’importance de certaines structures profondes, comme les monts sous-marins, lors des trajets migratoires de l’espèce (Garrigue et al., 2005).









4. Écosystèmes fortement modifiés par l’Homme

Les écosystèmes présentés dans cette partie ont un fonctionnement très différent de ceux décrits plus haut dans la mesure où ils sont fortement anthropisés. Il ne s’agit pas ici de dresser une liste exhaustive de ces habitats mais plutôt d’en décrire les principaux. Nous distinguons les écosystèmes artificialisés, c’est-à-dire les écosystèmes ayant fait l’objet d’aménagements lourds, les écosystèmes modifiés de façon intentionnelle et enfin les écosystèmes perturbés.



4.1. Écosystèmes artificialisés

Les plages artificialisées résultent des actions d’ingénierie (ouvrages de protection, ré-ensablement…) mises en œuvre pour répondre aux enjeux de développement démographique et touristique en zone littorale. La biodiversité et le fonctionnement écologique des plages artificialisées peuvent être modérément à très fortement perturbés et sur des échelles spatio-temporelles très différentes. Ces modifications vont dépendre du type de changement du substrat (variation de la quantité de sable, de la granulométrie, de sa teneur en matière organique) de la durée de l’action d’ingénierie et de son emprise spatiale (Speybroeck et al. 2006 ; Rakocinski et al. 1996). Plus généralement à l’échelle des écosystèmes littoraux, les remblais et autres ouvrages de protection, peuvent impacter négativement la connectivité entre les habitats et provoquer ainsi la mortalité de certains organismes et des disfonctionnements écologiques.

L’installation de ports sur des écosystèmes de la bande littorale va les modifier fortement du fait de la modification du substrat, de l’hydrodynamisme de la zone, des sources de pollution inhérentes à cet aménagement… On doit cependant souligner que des techniques d’ingénierie industrielle sont désormais mises en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts des installations portuaires sur l’écosystème (utilisation de matériaux écologiques, actions de restauration écologique…). Néanmoins, les ports restent des zones privilégiées d’introduction d’espèces exotiques. Par ailleurs, des dragages sont généralement réalisés afin de maintenir les profondeurs nécessaires dans les bassins portuaires et les chenaux d’accès. Ces sédiments de dragages constituent une problématique au sein des écosystèmes portuaires mais également au sein des zones de clapage en mer où ils sont parfois rejetés, du fait de la turbidité qu’ils provoquent et de leur éventuelle source de pollution.

Un polder désigne une étendue artificielle de terre conquise sur la mer grâce à des digues, des barrages et dont le niveau est inférieur à celui de la mer. Les polders sont réalisés par drainage provoquant l’assèchement de marais, de lacs, ou de zones littorales. Le fonctionnement écologique lié à la mise en place d’un polder est ainsi complètement modifié.

Les parcs éoliens et hydroliens en mer modifient les caractéristiques physiques et écologiques des écosystèmes dans lesquels ils s’implantent et, par là-même, leur fonctionnement écologique. Néanmoins, l’intensité et les échelles tant spatiales que temporelles de ces changements demeurent limitées, ou mal connues pour certaines technologies. En outre, ils diffèrent suivant les spécificités de chaque site (augmentation de la turbidité, du bruit et destruction directe lors de la phase de construction ; émission de champs électromagnétiques, modification de courants, effet barrière, effet réserve et effet récif lors de la phase d’exploitation).






4.2. Écosystèmes modifiés

Les installations d’élevage conchylicole contribuent à créer des écosystèmes modifiés par l’ajout d’animaux d’élevage qui viennent s’insérer dans le fonctionnement normal des réseaux trophiques. Les biomasses en élevage provoquent, via la production de fèces et de pseudo-fèces, un enrichissement organique parfois important des sédiments sous-jacents. Les installations conchylicoles modifient également structurellement les caractéristiques des habitats initiaux en rajoutant des substrats durs verticaux dans des habitats initialement sédimentaires, ce qui modifie profondément la biodiversité locale. Les structures d’élevage modifient également les conditions hydrodynamiques, sédimentaires et biogéochimiques en ralentissant la vitesse des courants et accroissant la sédimentation fine.






4.3. Écosystèmes perturbés

L’eutrophisation est un processus d’enrichissement des masses d’eau côtières en nutriments (Ferreira et al., 2010). Les composés de l’azote et/ou du phosphore contenus dans ces nutriments entraînant une augmentation de la croissance, de la production primaire et de la biomasse des algues. Un enrichissement excessif induit un changement dans l’équilibre des réseaux trophiques et une dégradation de la qualité de l’eau. Les conséquences de l’eutrophisation sont indésirables si elles dégradent sensiblement la santé de l’écosystème et/ou l’apport durable des biens et services qu’il procure (Quillien et al., 2015). L’eutrophisation est relativement fréquente au niveau des zones influencées par les grands et petits fleuves côtiers de la façade Atlantique, Manche, mer-du-Nord et au sein des lagunes méditerranéennes. Les dépôts conchylicoles présents dans les lagunes et zones côtières provoquent également l’enrichissement du milieu en nutriments, favorables aux crises dystrophiques.

Enfin, différentes activités de pêche vont modifier profondément certains écosystèmes du fait de la pression de pêche sur la ressource et de l’utilisation d’engins impactant pour la biodiversité. Les dragues et plus généralement les engins traînants perturbent et modifient le fond marin et les habitats par le laminage de la surface du fond, le déplacement de roches, le creusement d’excavations, la mise en suspension des parties les plus fines du sédiment (Sacchi, 2008). Leurs effets biologiques se traduisent par l’arrachage ou l’écrasement des espèces érigées (dont les espèces ingénieur), la mise à nu des espèces enfouies et l’accroissement d’espèces opportunistes et/ou nécrophages sur la zone. Plus généralement, dans les zones de chalutages et de dragage, dans le domaine côtier ou profond, on observe une disparition des espèces à cycles de vie longs (maërl, éponges et coraux par exemple) au profit d’espèces à cycle de vie court (polychètes). Or, les espèces structurantes longévives participent au maintien des cycles de vie d’autres espèces (protection contre les courants forts, refuge contre les prédateurs, nourriceries pour les étapes larvaire et juvénile du cycle de vie, aires d’alimentation, frayères, aires de repos, aires de reproduction).









5. Fonctionnement écologique à l’échelle des régions biogéographiques d’Outre-mer et spécificités



5.1. Région Pacifique : Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna

Les eaux océaniques de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie et de Wallis-et-Futuna sont marquées par une forte oligotrophie, à l’exception des zones d’influence de différents upwellings. Pour le reste, la production primaire est localisée en zone littorale grâce aux apports de nutriments terrestres et à la fixation de l’azote atmosphérique lagonaire. Cette zone littorale de production primaire permet le développement des réseaux trophiques pour les espèces côtières ainsi que pour les espèces pélagiques du large (poissons pélagiques, requins). Elle offre également des zones de nurserie, d’abris contre les prédateurs, de reproduction et de ponte. Les fonctions assurées par le milieu pélagique sont, en comparaison, très peu connues.

L’hétérogénéité des influences terrestres et océaniques couplée à la diversité des structures géomorphologiques lagonaires déterminent des fonctionnements écologiques différents et influencent le développement d’une biodiversité plus ou moins importante. Ainsi, à l’échelle de la région indopacifique, la Polynésie française se caractérise par une relative pauvreté de la biodiversité pour l’ensemble des groupes taxonomiques côtiers étudiés (Kulbicki, 2007 ; Glynn, 2007, Salvat, 1971 ; Salvat, 1993). En effet, l’éloignement des eaux polynésiennes de la zone indonésienne engendre un apport de nutriments moindre et un régime d’alizés qui contrarie la colonisation par les larves (source : AER Polynésie Française, CRISP 2010).

Plus au large, la production primaire surfacique est principalement liée à des blooms de cyanobactéries (algues bleues et vertes) du genre Trichodesmium. Ces cyanobactéries ont un rôle essentiel dans les milieux oligotrophes puisqu’elles permettent de fixer l’azote et donc d’apporter des éléments organiques dans un environnement pauvre et peu productif (Dupouy, 1992). Cependant, en milieu oligotrophe, la production primaire maximale n’est pas observée en surface mais en sub-surface. En Nouvelle Calédonie, ce maximum se situe à une profondeur d’environ -100 m. Ce phénomène est lié à un compromis entre la lumière du soleil pénétrante qui s’atténue avec la profondeur et le flux des nutriments qui s’amenuise en remontant des profondeurs vers la surface. C’est généralement au niveau de la thermocline que ce maximum est trouvé, là où il reste de la lumière et où les sels nutritifs sont présents (Le Borgne et al., 2011). Aux abords des îles et de certains monts sous-marins, une dynamique favorable aux remontées de substances nutritives à la surface est créée favorisant la productivité en phytoplancton et la production biologique. Plusieurs études ont révélé que les captures par unité d’effort (CPUE) de thons et de poissons à rostre sont plus élevées à proximité de certains monts sous-marins que dans les eaux océaniques adjacentes (Holland et Grubbs, 2007).

Les écosystèmes profonds ont été peu étudiés à l’échelle de cette région, cependant des études existent à l’échelle de la Nouvelle-Calédonie. Ainsi, la biomasse de la pente continentale supérieure est dominée par la macrofaune, celle des abysses par la meïofaune et les bactéries. Une diminution drastique de la biomasse totale des communautés et une part croissante des petits organismes sont observées avec la profondeur (Rex et al., 2006). Dans les milieux profonds, certaines espèces benthiques (éponges, cnidaires) forment des habitats particuliers abritant un grand nombre d’espèces.

Les monts sous-marins sont les systèmes profonds les mieux étudiés car de moindre profondeur. 149 monts sous-marins ont été recensés en Nouvelle-Calédonie. Plus l’élévation du mont sous-marin par rapport au plancher océanique est importante, plus la diversité biologique est importante. Les parties sommitales des monts sous-marins peuvent présenter une richesse trophique, une biodiversité et un endémisme (benthique et pélagique) élevés (Richer de Forge, 2001 ; Ponsonnet, 2004). En effet, les monts sous-marins, en déviant les courants de profondeur, sont souvent associés à des courants d’upwelling susceptibles d’enrichir et de retenir les nutriments à leur voisinage.

Le bas des pentes externes peut accumuler des substrats organiques végétaux ou animaux qui permettent à une faune importante de s’y développer. Les espèces présentes dans ces eaux froides et aux conditions stables sont à durée de vie longue et à croissance lente. On y retrouve des espèces ancestrales/fossiles qui pourraient avoir trouvé refuge durant les dernières transgressions et régressions. En effet, la principale originalité de la faune profonde de Nouvelle-Calédonie est l’importance des taxons anciens (mollusques, éponges, crinoïdes pédonculés et brachiopodes). La plupart de ces « fossiles vivants » vivent sur les fonds inférieurs à 2000 m. Leur persistance serait liée à un contexte écologique favorable, localement peu modifié au cours du temps (Roux et al., 1991).

Les écosystèmes profonds, les écosystèmes pélagiques, les zones récifo-lagonaires et les autres structures émergées qui composent ces eaux entretiennent entre eux d’importantes relations, souvent mal connues :



	Les îles éloignées constituent des sites majeurs pour la reproduction de nombreuses espèces vulnérables (oiseaux, tortues, baleines, requins…) qui dépendent également de l’écosystème pélagique pour se nourrir ou pour rejoindre, lors des migrations, les différents habitats nécessaires à leur cycle de vie.

	Les îles éloignées modifient la productivité de l’océan à leur proximité (de façon plus ou moins importante selon leur taille) et augmentent la disponibilité de proies pour les espèces pélagiques comme les thons.

	Les organismes planctoniques tombent sur le fond de l’océan et alimentent les organismes fixés des écosystèmes profonds. Inversement, les remontées d’eaux profondes riches en nutriments favorisent la production primaire planctonique dans les eaux superficielles.





En l’état actuel des connaissances, la rareté et l’endémicité apparaissent comme des critères répandus en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna mais le faible niveau de connaissance de certaines espèces et écosystèmes ne permettent pas de confirmer si ce sont réellement des espèces rares et/ou endémiques.

En Polynésie française, les connaissances relatives aux espèces de grands pélagiques se concentrent surtout sur les 3 espèces de thon présentes dans les eaux polynésiennes principalement ciblées par les palangriers : Le thon germon (Thunnus alalunga), le thon obèse (Thunnus obesus) et le thon albacore ou thon à nageoires jaunes (Thunnus albacares). Le marlin bleu (Makaira mazara), le marlin rayé (Tetrapterus audax), l’espadon (Xiphias gladius), le thazard (Acanthocybium solandri), la dorade coryphène (Coryphaena hippurus) ou le saumon des dieux (Lampris regius) sont également présents.. (source : AER Polynésie française)

Le thon germon (Thunnus alalunga) est peu tolérant à la faible oxygénation des eaux ainsi qu’aux températures élevées. Du fait de sa faible abondance dans la zone équatoriale, on estime qu’il existe 2 stocks (pacifique Nord et pacifique Sud) pour cette espèce, avec très peu d’échanges entre les deux. Le thon obèse (Thunnus obesus) a une répartition bathymétrique plus profonde que les autres espèces. La répartition en profondeur des individus permet à l’espèce de profiter de l’effet biomasse cryptique la préservant d’un impact de surpêche. Les connaissances sur la structure des stocks de thons obèses sont limitées, l’hypothèse la plus probable est celle d’un stock unique dans le pacifique. Le thon à nageoires jaunes (Thunnus albacares) reste cantonné aux eaux superficielles. Il ne fréquente les strates profondes que ponctuellement et brièvement pour chasser. Le maximum d’abondance a été relevé au niveau des Marquises. Inféodée aux eaux superficielles, l’espèce n’est pas influencée par la limitation en profondeur de l’habitat et privilégie donc la zone située au Nord des Marquises où la ressource est concentrée en surface.

Les requins pélagiques sont des prédateurs supérieurs qui ont un rôle essentiel dans l’équilibre des écosystèmes pélagiques. La biologie et les cycles des espèces côtières de requin sont mieux connues que les espèces pélagiques. Leur cycle de vie fait appel à plusieurs habitats, notamment des zones de reproduction et de nurserie où les individus sont particulièrement vulnérables. Les requins, à l’instar des mammifères marins, sont des espèces particulièrement sensibles aux captures du fait de leur stratégie reproductive de type K (faible fécondité, croissance lente, maturité sexuelle tardive). Trois paramètres influencent la richesse spécifique et l’abondance (en nombre et taille des individus) des requins vivant à proximité des côtes (Untz, 1993) :



	la profondeur des lagons et la profondeur des passes ;

	la densité d’habitants sur une île correspondant à une plus forte pression sur la ressource halieutique et donc une moindre disponibilité des proies pour les requins ;

	la présence de zones abritées de la houle, des courants et de la turbidité.





Vingt et une espèces de requin ont été recensées en Polynésie française et quarante-huit en Nouvelle-Calédonie. Parmi les 48 espèces de requins en Nouvelle-Calédonie, environ 31 % sont inféodés à un environnement benthique profond, 17 % sont associés aux écosystèmes coralliens et 25 % des requins fréquentent au moins deux écosystèmes dans leur cycle de vie permettant ainsi d’entretenir des liens trophiques entre des habitats éloignés et variés. Des juvéniles de requins gris de récif (Carcharhinus amblyrhynchos), de requins pointe noire (C. melanopterus) et de requins citron (Negaprion acutidens) ont également été observés renforçant l’hypothèse de la présence de zones de nurserie dans certaines zones récifales.

Sept espèces de tortues marines, parmi les huit identifiées dans le monde, fréquentent le Pacifique. La Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie abritent cinq d’entre elles : la tortue luth (Dermochelys coriacea), la tortue verte (Chelonia mydas), la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata), la tortue caouanne (Caretta caretta) et la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea). Elles représentent une aire importante de ponte pour les espèces du Pacifique sud.

Les mammifères marins sont essentiellement représentés par l’ordre des cétacés. 27 espèces de cétacés ont été recensées en Nouvelle-Calédonie et 22 en Polynésie française (3 espèces supplémentaires y seraient présentes). Au cours de leur cycle de vie, les cétacés sont amenés à fréquenter différents écosystèmes du bassin indopacifique. À titre d’exemple, la baleine à bosse utilise le milieu récifo-lagonaire pour se reproduire, mais aussi comme lieu de nurserie et, dans certains cas, comme lieu de transit ; elle migre à travers le milieu pélagique pour rejoindre ses zones d’alimentation, en Antarctique, ou d’autres lieux de vie ; enfin, de récentes études ont mis en évidence l’importance de certaines structures profondes, comme les monts sous-marins, lors des trajets migratoires de l’espèce (Garrigue et al., 2010). La présence des pinnipèdes est le fait de seulement quelques otaries à fourrure de Nouvelle-Zélande (Arctophoca australis), qui auraient été transportées de façon accidentelle par les courants marins. L’ordre des siréniens est représenté par une unique espèce, exclusivement côtière, le dugong (Dugong dugon).



Encadré C3.1

Nouvelle Calédonie

Les Écosystèmes : La Grande Terre de Nouvelle-Calédonie est bordée par une couronne de constructions récifales immergées d’une superficie d’environ 8000 km2 et large de 100 à 1 000 m. Il s’agit de la plus longue barrière continue et la deuxième plus grande barrière du monde, après la Grande Barrière australienne. La diversité des éléments géographiques, dans la ZEE de Nouvelle-Calédonie, a pour conséquence une grande diversité de types de formations récifales (150 classes géomorphologiques décrites). Les herbiers couvrent 17 000 ha ; ils colonisent les estuaires, les franges littorales sableuses, les fonds sableux de lagon jusqu’à 60 m de profondeur et les platiers internes des récifs abrités peu profonds. Les mangroves couvrent 25 884 ha auquel s’ajoutent 9224 ha de tannes/marais. Elles comptent de nombreux types physionomiques : mangroves d’estuaires, de fonds de baie (forme dominante) et de delta, de lagunes… Les algueraies : la Nouvelle-Calédonie présente 3 types d’algueraies, les algueraies à algues brunes : sargasses sur fonds durs – notamment dans le lagon sud-ouest, les algueraies à algues vertes Caulerpales/Halimeda sur fonds meubles, les algueraies à Maërl (algues calcaires).

La Biodiversité : La position de l’île dans le Pacifique sud, la diversité des conditions environnementales et des milieux, son extension géographique en latitude et en longitude font de la NC la collectivité d’Outre-mer française dans laquelle la diversité en espèce est la plus élevée. En l’état actuel des inventaires, on compte 373 espèces de coraux (Scléractiniaires), près de 2500 espèces de poissons, 3400 de mollusques, 11 espèces de phanérogames…

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r7-nouvelle-caledonie.html






Encadré C3.2

Polynésie française

Les Écosystèmes : Dans l’archipel de la Société, tous les types de récifs sont présents : début de construction corallienne sur les îles les plus jeunes (Mehetia), récifs frangeants et récifs barrières plus ou moins développés autour des îles volcaniques (Tahiti, Moorea, …), presqu’atolls (Maupiti – Bora-Bora) et atolls (Tetiaroa). L’archipel des Tuamotu est formé d’environ 80 atolls de tous types, depuis l’atoll complètement fermé (Taiaro), et même presque comblé (Niau), jusqu’à l’atoll largement ouvert (Fakarava), ainsi qu’un atoll soulevé (Makatea). Dans l’archipel des Gambier, les îles principales sont bordées de récifs frangeants entourés d’un récif-barrière ; il existe également un petit atoll (Temoe). L’archipel des Australes comprend 7 îles entourées de récifs frangeants et barrières (sauf l’île de Rapa). Sur les îles de l’archipel des Marquises, les constructions coralliennes sont peu développées, et seuls existent quelques petits récifs frangeants. Des bancs coralliens sont également présents (e.g. Ebrill aux Gambier et le récif de Moses aux Australes).

La Biodiversité : La zone de richesse spécifique maximale est située dans l’ouest Pacifique et le sud-est Asiatique, qui constituent la métropole de la province indo-pacifique. Le nombre d’espèces diminue ensuite graduellement vers le Pacifique est, et la Polynésie, située à la limite la plus orientale de cette Province, est relativement pauvre en espèces coralliennes. Cependant, l’éclatement de la Polynésie et la grande diversité géographique des archipels polynésiens se traduit par des faunes aux caractéristiques différentes et un endémisme marqué dans les zones éloignées (Marquises, Australes). Les derniers recensements des connaissances en matière de biodiversité indiquent que la flore compte 316 espèces d’algues, 110 de cyanobactéries et 2 phanérogames. La faune est notamment composée de 192 espèces de Scléractiniaires, 1777 de mollusques, plus de 1000 espèces de crustacés, 309 échinodermes et1190 de poissons.

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r8-polynesie-francaise.html






Encadré C3.3

Wallis et Futuna

Les Écosystèmes : À Wallis, l’île d’Uvea est entourée d’une barrière corallienne régulière et continue, qui délimite un lagon d’environ 60 km2. La couronne récifale, qui compte quatre passes, est fortement dissymétrique : le côté est, plus battu, comporte 19 îlots, d’origine corallienne et/ou basaltique. La zone orientale du lagon est la plus profonde (40 m dans la baie de Mata-Utu) et présente peu de formations coralliennes vivantes. La zone occidentale, moins profonde, présente un récif frangeant plus étendu et fréquemment envahi par la mangrove aux abords de l’île. Les formations coralliennes sont mal représentées à l’intérieur même du récif et la grande richesse du lagon de Wallis est surtout due à la présence d’herbiers très développés. La pente externe en revanche est riche en constructions coralliennes. Le front récifal se caractérise par l’absence de crêtes à Lithothamniées (algues calcaires encroûtantes), ces dernières étant remplacées par des algues molles (Chlorodesmis, Halimeda, Neomeris, Turbinaria). Futuna et Alofi sont des îles issues d’un volcanisme plus jeune. Futuna est une île haute volcanique, d’une vingtaine de kilomètres de long et de 5 km dans sa plus grande largeur, parcourue par une chaîne montagneuse qui culmine au Mont Puke à 524 m. Dépourvue de lagon, l’île est entourée par un récif-tablier (récif frangeant embryonnaire) au développement variable (de quelques dizaines de mètres à plus de 500 mètres). Le platier situé sous faible hauteur d’eau est périodiquement découvert, ce qui limite la croissance corallienne et la construction madréporique est plus active à l’extérieur du récif, sur la pente jusqu’à 45-50m de profondeur. Alofi, située au sud-est de Futuna (point culminant 417 m), d’une dizaine de kilomètres d’est en ouest, de cinq du nord au sud est bordée au nord-ouest par un récif-tablier. Ce dernier, plus large au niveau du village de Alofitai, délimite un petit lagon d’une profondeur de 2 à 3 m. Comme à Futuna, les coraux sont beaucoup mieux représentés sur la pente externe qu’à l’intérieur même du récif. Les mangroves : La mangrove, absente à Futuna et Alofi, occupe à Wallis quelques petites anses vaseuses notamment sur la côte sud-ouest, entre la pointe Mua et Malaetoli, sur la côte ouest, entre Ahoa et Utulea, et de très petites surfaces en deux points de la côte est, ainsi qu’une petite dépression dans l’îlot de Faioa. Elle se présente comme une formation de 3 à 4 m de hauteur assez dense, renfermant 3 espèces. Les herbiers : L’importance des herbiers est considérable dans l’écosystème récifal wallisien et justifie leur besoin de protection. Ils sont particulièrement développés dans les zones internes des récifs coralliens, surtout sur les récifs frangeants où trois types d’herbiers se succèdent depuis la plage : un herbier à Halodule, en bordure de plage, un herbier à Halophila et un herbier à Syringodium. Ces zones affichent une biomasse végétale planctonique très élevée et une production active ; le benthos y abonde (crustacés, mollusques, juvéniles de poissons).

La Biodiversité : Les données disponibles aujourd’hui sont encore incomplètes et insuffisantes mais la connaissance de la faune et de la flore marines a été significativement améliorée sur l’île de Wallis en particulier, depuis 1999. Les coraux comprennent 189 espèce. La faune ichtyologique présente 703 espèces. Il existe à Wallis 391 espèces de mollusques appartenant à 56 familles et caractérisées par un faible nombre d’individus. La flore marine est constituée de 176 espèces d’algues, 3 espèces de phanérogames et 14 de cyanobactéries.

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r9-wallis-futuna.html









5.2. Région Pacifique : Clipperton

L’atoll de Clipperton fait partie des récifs coralliens les plus isolés de la planète et revêt un intérêt scientifique considérable. C’est une île de petite taille, mais la ZEE associée est très vaste (435 000 km2). Elle située à la frontière Ouest du Pacifique tropical Est, et constituée d’un unique atoll abritant un lagon d’eau douce (caractéristique unique au monde). Sa particularité est que les récifs coralliens, qui se maintiennent par ailleurs dans un très bon état écologique, constituent l’unique composante du paysage. On n’y trouve pas de mangroves, et les herbiers de phanérogames sont peu présents.

La difficulté d’accès à cette île et la profondeur très importante de cette ZEE expliquent le peu de connaissances disponibles sur son fonctionnement écologique. Cependant, plusieurs travaux ont pu être menés sur les récifs coralliens et les communautés de poissons associées. Ils ont notamment révélé le très fort taux d’endémisme cet écosystème (1,5 espèces endémiques / km2 en moyenne).

Une autre spécificité est que les conditions de croissance du récif corallien sont optimales, du fait de l’absence d’impacts anthropiques (du moins en termes d’impacts directs) et d’impacts naturels (ouragans ; blanchiment ; prolifération de l’étoile de mer mangeuse de coraux Acanthaster planci).

Cet environnement particulier offre donc des opportunités uniques pour l’étude des interactions écologiques au sein des récifs coralliens, en l’absence de toute perturbation.

La biodiversité marine est très riche, du moins dans les secteurs peu profonds de l’atoll qui ont été explorés. 54 espèces d’algues, et plus d’une centaine d’espèces de poissons sont répertoriées. Parmi les espèces remarquables de la faune marine, on trouve :



	le crabe rouge de Clipperton (Johngarthia planata), très abondant ;

	le fou masqué () ; 110 000 individus qui constituent la plus grande colonie au monde ;





Par ailleurs, cette ZEE est l’une des plus riches au monde en thonidés.

Les connaissances sur la faune benthique de la ZEE sont quasi inexistantes, même si des travaux de recensement des invertébrés ont été menés sur des zones profondes voisines, au sein de la vaste zone de fracture « Clarion-Clipperton » (conjointement avec la prospection des nodules polymétalliques). Les polychètes et les crustacés (isopodes et amphipodes) sont les groupes largement dominants sur ces milieux profonds.






5.3. La Guyane

Du fait de son caractère non-insulaire, seule la Guyane possède un plateau continental. Ce plateau est recouvert d’une couche sédimentaire superficielle meuble à plus de 90 %. Le caractère dynamique de cette couche sédimentaire (influence des courants, agitation océanique, effet des apports conséquents en matières solides par les grands fleuves) créé le déplacement de bancs de vases dans le domaine côtier. Le plateau continental se divise en 3 zones depuis la côte vers le large :



	La vasière littorale s’étend jusqu’à 20 m de profondeur et se caractérise par une très forte turbidité, une biomasse phytoplanctonique moyenne, une forte concentration de nutriments inorganiques et la présence d’eaux douces amazoniennes jusqu’à 5-10 mètres de profondeur.

	Entre 20 m et 100 m de profondeur se situe une zone de sables fins, ponctués de temps à autres par des zones de vases endurées, par des zones rocheuses et des récifs coralliens fossiles. Cette zone se caractérise par une turbidité moyenne, une biomasse phytoplanctonique forte (lumière + nutriments), une forte concentration de nutriments inorganiques en surface et la présence d’eaux douces amazoniennes jusqu’à 5-10 mètres de profondeur.

	Plus au large (dès 100 m de profondeur) une vasière pélagique présentant des affleurements rocheux se caractérise par une turbidité faible, une biomasse phytoplanctonique faible (manque de nutriments), une faible concentration de nutriments inorganiques, la présence exclusive d’eaux marines salées.





Cet étagement du plateau continental est également caractérisé par une succession de trois principaux peuplements de crevettes depuis la côte vers le large (Le Loeuff & Von Cosel, 2000). En termes de richesse spécifique, les crustacés dominent et sont présents dans tous les peuplements. En termes de biomasse, les échinodermes sont les plus abondants. Sur le plateau et malgré une importante richesse spécifique de la faune démersale et pélagique, la majorité des espèces est peu représentée et seulement 12 espèces représentent 80 % du total des captures (Dasyatis americana, Orthopristis ruber, Macrodon ancylodon, Stellifer rastrifer, Upeneus parvus, Arius grandicassis, Arius rugispinis, Lutjanus synagris, Chloroscombrus chrysurus, Cynoscion simileis, Gymnura micrura et Xiphopenaeus kroyeri) (Artigas et al. 2003). (source : ASR Guyane)

Au-delà du plateau continental, les fonds sont essentiellement vaseux. Le talus continental (entre 200 et 900 mètres de profondeur) présente une richesse spécifique élevée de crustacés décapodes (40 espèces identifiées) mais avec des abondances pondérales faibles (Solenocera acuminata et Aristaeopsis edwardsiana représentent 60 % des captures totales). A 1200 m de profondeur une dominance des crustacés et des polychètes est observée en termes de diversité spécifique et les poissons chalutés appartiennent à 5 familles différentes (Créocéan, 2006). La plaine abyssale (fonds profonds de 2300 m en bas du talus continental) est constituée de vases pures, et les crustacés sont dominants en termes de richesse spécifique et de densité. Tout comme sur le plateau continental, ce sont les échinodermes qui sont dominants en terme de biomasse (données relatives au site de Kawana ; Créocéan, 2006).

Plusieurs espèces remarquables fréquentent les eaux guyanaises :



	Le lamantin est une espèce herbivore qui fréquente, en Guyane, les mangroves côtières et estuariennes. Accessoirement, on l’observe également dans les eaux très côtières rocheuses (dont la zone de l’îlet la Mère) (De Thoisy et al. 2003). Cependant, la capacité d’accueil de la Guyane étant limitée (faible surface en habitat) en comparaison à d’autres pays, la population est sans doute faible.

	La tortue luth est l’espèce de tortue la plus commune de Guyane. La Guyane représente un des 10 spots mondiaux pour cette espèce, avec une moyenne de 12 000 à 15 000 pontes par an.

	Sur les cinq espèces de caïmans qui sont présents dans le monde, quatre sont en Guyane et trois sont présentes sur le proche littoral (le caïman noir, le caïman rouge et le caïman à lunettes). En Guyane, le caïman noir privilégie les habitats aux eaux calmes et les estuaires. Le caïman à lunettes se trouve dans divers milieux : rivières, criques, canaux, marais, lagunes, estuaires, aires forestières, savanes, marécages ou mangroves (Richard Hansen 1998). Le caïman rouge se répartit au niveau de différents milieux aquatiques, en zone côtière et le long des grands fleuves et des criques forestières (Richard Hansen 1998).





Les oiseaux semblent répartis de façon assez hétérogène sur toute la ZEE guyanaise. Deux zones de forte densité sont observées : l’une très côtière et la seconde dans les eaux océaniques, au-delà du talus continental. Entre ces deux zones, les oiseaux marins sont quasi absents.






5.4. Les Antilles (Martinique, Guadeloupe, Saint-Barthélemy, Saint-Martin)

Les Antilles sont alimentées par les eaux enrichies et saumâtres du plateau des Guyanes (via le courant des Guyanes) et par les eaux de l’océan Atlantique (via le courant de dérive Nord-Équatorial).

Le fonctionnement écologique des eaux antillaises est soumis à l’alternance de deux saisons très marquées :



	La saison sèche (janvier à mai) durant laquelle les eaux sont plus froides. Durant cette période, c’est la pleine saison des pluies sur le plateau des Guyanes, le courant des Guyanes apporte des eaux chargées en nutriments dans le bassin Caraïbe et le long de l’Arc Antillais, de manière plus intense vers le Sud des Antilles que vers le Nord.

	La saison des pluies (juin à décembre), plus chaude, au début de laquelle les eaux du bassin se réchauffent pour atteindre un maximum entre août et octobre (environ 30 oC). Certaines années la température de ces eaux est excessivement élevée provoquant des épisodes de blanchissement corallien. Lors de cette saison des pluies dans les Petites Antilles, c’est la saison sèche à la latitude des fleuves amazoniens. Les fleuves du plateau guyanais ont un flux relativement faible qui n’alimente que très peu le bassin Caraïbe.





Les plateaux insulaires qui bordent ces îles sont plus développés du côté Atlantique (plusieurs km) que du côté de la mer caribéenne (quelques centaines de mètres). Les récifs coralliens, la mangrove, les herbiers de phanérogames et les zones de fonds meubles recouvrent ces plateaux insulaires. En Martinique, les habitats plus profonds sont encore très méconnus. En Guadeloupe, 56 espèces de cnidaires profonds ont été observées. Parmi ces espèces, on compte 14 espèces pouvant potentiellement construire des habitats profonds, dont trois espèces de coraux : Dendrophyllia alternata, Solenosmilia variabilis et Madrepora oculata (AER Guadeloupe, 2013).

Les peuplements de poissons côtiers (0 à 55 m) sont structurés selon la nature de l’habitat et la profondeur. Au sein de chaque habitat, la complexité topographique influence la densité des espèces. Au total, près de 350 espèces de poissons côtiers ont été recensés en Guadeloupe. La richesse et la densité des peuplements des communautés coralliennes sont plus élevées entre 15 et 20 m (250 espèces de poissons observées dans les zones coralliennes en Guadeloupe). Les peuplements de fonds meubles présentent une faible densité et diversité (72 espèces inventoriées en Martinique). Les peuplements des herbiers de phanérogames se composent d’espèces de petite taille et de juvéniles de plus gros poissons (120 espèces observées dans les herbiers de phanérogames marines en Guadeloupe). Les peuplements de mangrove se différencient selon que la mangrove est sur sol vaseux ou sur un herbier. Lorsque la mangrove se situe sur un herbier, le peuplement est plus diversifié et composé d’espèces migrantes. Lorsqu’il est sur un sol nu, il est composé d’espèces sédentaires peu nombreuses mais très abondantes (Louis et al., 1992). De façon générale, les peuplements de poissons des mangroves sont composés principalement de juvéniles qui représentent entre 64 % et 78 % des effectifs observés (François-Lubin 2005, Vaslet 2009). La mangrove est une zone de nurserie importante pour les poissons, dont certaines espèces peuvent avoir un intérêt commercial au stade adulte (Lutjanidae, Haemulidae, Centropomidae) (Vaslet 2009). En Guadeloupe, 130 espèces ont été recensées dans les mangroves (source : AER Guadeloupe, 2013).

Les thons, les bonites, les poissons à rostre, les dorades, les espadons ou encore les thazards composent les peuplements de poissons pélagiques. Quatre espèces sont principalement exploitées aux Antilles françaises sous les dispositifs concentrateurs de poissons (DCP) :



	Le thon noir fréquente les eaux côtières et est principalement pêché en Martinique. En effet, ces eaux constituent des zones de nurserie pour les juvéniles (jusqu’à 25 cm) et une zone d’abri et d’alimentation pour les adultes (à partir de 1,5 an). La reproduction du thon noir a lieu lors de la saison chaude dans tout le bassin Caraïbe. En Martinique, de très jeunes thons noirs sont observés quasiment toute l’année dans les captures commerciales, suggérant un recrutement relativement constant.

	Le marlin bleu est une espèce endémique (Buonarccorsi et al, 2001 ; Graves et McDowell, 2001) de l’océanAtlantique (effectuant des mouvements saisonniers nets entre le Venezuela et les Etats Unis ainsi que de grandes migrations inter et trans-océaniques) qui est assez peu connue. (ICCAT, 2001)

	L’albacore est présent dans toutes les mers tropicales et sub-tropicales (sauf Méditerranée) mais les thons albacores de l’Atlantique représentent une population unique. L’existence de sous populations distinctes au sein du stock global d’albacores (dont une pour la mer des Caraïbes) est très probable.

	La dorade coryphène, Coryphaena hippurus, fréquente les Antilles lors de la saison sèche au cours de son cycle migratoire. Les juvéniles de cette espèce, aussi appelés « clicks », sont quant à eux présents en abondance au mois de juillet (Diaz 2002).







Encadré C3.4

Guadeloupe

Les Écosystèmes : La Guadeloupe offre trois écosystèmes majeurs : les herbiers de phanérogames marines, les mangroves et les récifs coralliens. Trois grands types de formations coralliennes sont présents :



	le récif frangeant, de loin le plus répandu dans la zone Caraïbe ;

	le récif barrière du Grand Cul-de-Sac Marin ;

	les fonds coralliens non bioconstruits, riches et florissants.





Le Grand Cul-de-Sac Marin est la formation la plus spectaculaire de la zone. Il représente une barrière récifale longue de 29 km (78 km2) appuyée entre Basse-Terre et Grande-Terre, entourant un lagon occupé par des herbiers de phanérogames marines (12 997 ha). La zone se complète d’une série de mangroves de palétuviers (3983 ha+ 1800 ha de forêt inondée).

La Biodiversité : L’isolement des espèces suite à la fermeture du canal de Panama et de Suez il y a plusieurs millions d’années a abouti à un fort endémisme et à une quasi impossibilité de recrutement en larves de coraux de l’océan indien ou du Pacifique. Algues : Dans le Grand Cul-de-Sac Marin, environ 90 espèces d’algues ont été recensées (Renoux-Meunier, 1977 ; Garrigue, 1985). Phanérogames marines : sept espèces sont présentes. Les plus abondantes sont : Thalassia testudinum et Syringodium filiforme. Spongiaires : plus de 100 espèces. Gorgones : une centaine d’espèces de gorgones ont été recensées dans les Petites Antilles et d’après Philippot (1987), 66 espèces ont été observées en Guadeloupe. Coraux : 55 espèces de coraux (Hydrocoralliaires et Scléractiniaires) ont été recensées dans l’archipel Guadeloupéen (Bouchon et Laborel, 1990). Mollusques : 1330 espèces recensées. Poissons : Environ 380 espèces de poissons fréquentent les côtes de la Guadeloupe (Louis, 1983 ; Baelde, 1986 ; Aliaume, 1989 ; Bouchon-Navaro, 1997 ; Bouchon-Navaro et al., 1997). Une centaine d’espèces ont été observées dans les mangroves et les herbiers de Phanérogames marines et environ 250 espèces vivent sur les récifs coralliens.

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r2-guadeloupe.html






Encadré C3.5

Martinique

Les Écosystèmes : la Martinique offre les mêmes trois écosystèmes majeurs : les herbiers de phanérogames marines, les mangroves et les récifs coralliens. Trois grands types de formations coralliennes sont présents :



	Le récif frangeant : large de quelques mètres à quelques dizaines de mètres, il se poursuit en profondeur par une pente externe récifale plus ou moins abrupte. Ce type de formation est surtout développé sur les côtes sud et est de l’île.

	Le récif barrière : une barrière récifale, qui a une origine plus algale que corallienne, est installée sur la côte Atlantique.

	Les fonds coralliens non bioconstructeurs sont surtout développés sur la côte caraïbe, à l’ouest de la Martinique, où les rivages sont très accores. Toutefois, la biodiversité de ces communautés est souvent plus riche que sur les formations récifales des côtes Atlantiques.





La Biodiversité : L’écosystème de la Martinique est riche de nombreuses espèces : algues (158 espèces), phanérogames (7 espèces), spongiaires (70 espèces), gorgones (35 espèces), coraux (54 espèces), mollusques (776 espèces), poissons (388 espèces benthiques et pélagiques), reptiles (cinq espèces de tortues marines) et mammifères (passage de cachalots, de dauphins, de globicéphales, …).

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r3-martinique.html




Plusieurs espèces remarquables fréquentent les Antilles :



	Cinq espèces de tortues marines fréquentent les eaux françaises des Antilles : la tortue verte (Chelonia mydas), la tortue caouanne (Caretta caretta), la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea), la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata), la tortue luth (Dermochelys coriacea). Les Antilles constituent un site de ponte important pour les tortues.

	23 espèces de cétacés auraient été observées dans les Antilles françaises

	Deux espèces de mammifères marins étaient, encore récemment, présentes aux Antilles avant de disparaître. Le phoque moine de la Caraïbe, Monachus tropicalis est considéré comme une espèce éteinte. Le Lamentin des Antilles, Trichechus manatus manatus, observé pour la dernière fois en Guadeloupe en 1950 et à Saint-Martin en1988 est en phase de réintroduction à travers un projet porté par le Parc national de Guadeloupe.












5.5. La Réunion, Mayotte, les îles Éparses

Cet ensemble d’îles du sud-ouest de l’océan indien, qui entourent Madagascar, résulte de l’activité tectonique et volcanique de cette région biogéographique. Ce contexte géologique explique la nature accidentée des fonds marins et l’existence de monts sous-marins au sein de ces ZEE.

Hormis Tromelin et La Réunion situées à l’est de Madagascar, toutes ces îles sont disséminées dans le canal du Mozambique. Globalement, le climat de ces îles est caractérisé par l’alternance d’une saison chaude et humide (novembre à avril) et d’une saison sèche (mai à octobre).

Mayotte et les îles Eparses (sauf Tromelin), sont sous l’influence des mêmes conditions océaniques, en particulier les alizés du Sud-Est. Les Glorieuses et Tromelin sont soumises aux moussons et sont davantage sur le passage des cyclones tropicaux. L’écosystème côtier de La Réunion subit également des perturbations naturelles majeures (cyclones et fortes houles).

La circulation océanique générale du canal du Mozambique est probablement complexe, mais reste mal connue. D’un point de vue écologique, l’Ouest de l’océan indien est une région globalement pauvre en nutriments et la production primaire phytoplanctonique y est donc faible. La présence de gyres dans cette région conditionne fortement la répartition des zones de production primaire et d’alimentation privilégiée des grands prédateurs.

Toutes ces îles possèdent des récifs coralliens plus ou moins étendus et la plupart sont des atolls avec lagons. Les îles Eparses comptent 180 km2 de récifs coralliens, 600 km2 d’écosystème lagonaire et 5 types de biocénoses sont répertoriés (Quod et al., 2007 ; Quetel et al., 2016). Mayotte compte un vaste lagon (1100 km2), une barrière récifale de 195 km, et des étendues limitées de mangroves et d’herbiers (7 km2). L’île de La Réunion est une île volcanique avec des récifs discontinus de petites tailles. Cette île comporte trois paysages côtiers principaux : les récifs de coraux associés aux plages et au sein desquels se développent des herbiers peu étendus, les débris volcaniques et les falaises abruptes.

Les îles Eparses comptent parmi les rares environnements faiblement anthropisés de la planète, grâce à sa très faible occupation humaine. Elles constituent de ce fait un sanctuaire de biodiversité tropicale marine. Les inventaires de la flore et de la faune marine sont très inégaux selon les îles de cette région biogéographique. Cela est dû aux contraintes logistiques et à l’éloigenement de ces iles. Par exemple, les connaissances sur la biodiversité et le fonctionnement de ces écosystèmes sont très parcellaires à Tromelin ou Bassas da India, mais riches aux Glorieuses (qui comptent 1660 espèces tout groupes confondus) ou à Europa (1387 espèces). Pour les îles Eparses, les peuplements étudiés (poissons, coraux, mollusques) sont représentatifs de la province Indo-Pacifique. Plusieurs centaines de poissons sont recensées, dont certaines espèces remarquables et/ou en danger (Napoléon Cheilinus undulatus ; mérou sellé). Plusieurs espèces de poisson à rostre et de thon (thon obèse, thon germon, thon albacore, listao) sont notamment présentes. Les îles Eparses concentrent 10 % des espèces de poissons de l’océan indien.

À La Réunion, la gestion de la réserve naturelle marine a permis de répertorier plus de 1200 espèces de poissons, 366 espèces de cnidaires (170 espèces de coraux durs), 1300 espèces de mollusques, 200 espèces de crustacés, 126 espèces d’échinodermes et 180 espèces d’algues.

Mayotte présente des peuplements ichtyologiques extrêmement riches (plus de 500 espèces), à mettre en relation avec la diversité des biotopes existants autour de l’île. Mayotte accueille le premier parc naturel marin d’Outre-mer (créé en 2010) qui couvre l’ensemble de cette ZEE (soit plus de 68 000 km2). En l’état actuel des inventaires, on compte 217 espèces de coraux (Scléractiniaires), 27 espèces de coraux mous (Alcyonnaires), près de 800 espèces de poissons, 600 de mollusques, 500 de crustacés. (http://www.ifrecor.com/comites-locaux-p3-la-biodiversite.html) Certaines espèces mobiles présentent un fort intérêt patrimonial. Même si leur aire de répartition dépasse souvent les eaux sous juridiction française, ces îles constituent des zones de fréquentation clé (reproduction, alimentation).

Pour les îles Éparses, on trouve entre 10 et 17 espèces de requins (Juan de Nova étant la plus riche), dont plusieurs sont classées comme vulnérables sur la liste rouge de l’UICN. La plupart des îles sont fréquentées par la tortue verte (Chelonia mydas). Tromelin et les Glorieuses (îles Eparses) sont d’importants sites de ponte (3500 femelles / an), alors que La Réunion est un site de reproduction. La tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata) fréquente aussi les côtes de La Réunion. 18 espèces de mammifères marins font toutes l’objet de mesures de protection internationales. 3 espèces de mammifères ont été recensées à La Réunion. Une liste d’une quarantaine d’espèces marines déterminantes, estimées comme mondialement menacées par l’UICN et fréquentant des zones clés de biodiversité, a été établie en 2015.



Encadré C3.6

La Réunion

Les Écosystèmes : les récifs de La Réunion sont considérés comme des écosystèmes juvéniles, d’une faible extension vers le large mais également au-dessus du socle rocheux, qui se partagent entre :



	récifs frangeants qui s’étendent directement le long de la côte ;

	plate-formes récifales : platier étroit directement accolé à la côte ;

	récifs embryonnaires : début de colonisation du substrat volcanique par les coraux.





Depuis le large vers la plage se succèdent différents biotopes :



	la pente externe constitue la zone de croissance du récif vers le large. Elle comprend la dalle corallienne de l’horizon profond (25-50m), recouverte d’une faible épaisseur d’algues et de divers invertébrés sessiles (Hydraires, Bryozoaires, Eponges), une zone mixte entre 20 et 25m, et la zone à éperons et sillons (0-20m), qui demeure la zone la plus riche, notamment en madréporaires et en poissons ;

	le platier débute par la zone frontale sur laquelle se brisent les vagues, essentiellement constituée d’Algues calcaires encroûtantes et d’un hydrocoralliaire (Millepora platyphylla), les platiers (interne et externe), où la diversité en coraux et poissons est très forte, et le platier nécrosé ;

	puis vers l’arrière-récif, la dépression post-récifale, de quelques mètres à 200 ou 300m (La Saline), très peu profonde (1m à 1,5m en moyenne).





Les herbiers de phanérogames sont très peu développés (petit herbier à Syringodium isoetifolium).

La Biodiversité : À la Réunion, les dernières données issues de l’INPN font état, entre autres, de 250 espèces d’algues, 1955 espèces de mollusques, 1064 espèces de poissons.

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r5-la-reunion.html






Encadré C3.7

Mayotte

Les Écosystèmes : D’une surface de l’ordre de 1 500 km2, le complexe récifo- lagonaire de l’île de Mayotte est le plus vaste de la partie occidentale de l’océan indien (cliquer sur la carte géomorphologique ci-contre). D’une profondeur moyenne de 35 à 40 m (pouvant atteindre plus de 80 m localement), il comprend 3 types de récifs, édifiés par les

coraux durs et les algues calcaires :



	le récif barrière d’environ 200 km de long et entrecoupé de 12 passes, délimite le lagon de 800 à 1 600 m de large

	les récifs internes comprenant la double barrière dans la partie sud-ouest de l’île, formation géomorphologique extrêmement rare de 18 km de long ; il en existe 10 seulement dans le monde

	les récifs frangeants (bordant la côte) d’une longueur de 195 km (sur 210 km de littoral) pour 30 à 700 m de largeur.





De riches herbiers de phanérogames couvrent environ 100 km2. Les mangroves, qui s’organisent en bandes de végétation successives parallèles au trait de côte, couvrent environ 700 hectares et se répartissent tout au long du littoral mahorais, sur une centaine de sites différents. Elles comptent 7 espèces de palétuviers.

La biodiversité : La Biodiversité : En l’état actuel des inventaires, on compte 217 espèces de coraux (Scléractiniaires), 27 espèces de coraux mous (Alcyonnaires), près de 800 espèces de poissons, 600 de mollusques, 500 de crustacés. Le lagon abrite de riches populations de mammifères marins et sert de refuge aux baleines à bosses. Deux espèces de tortues s’y reproduisent, la tortue verte (Chelonia mydas) et la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata).

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r4-mayotte.html






Encadré C3.8

Les îles Éparses

Les Écosystèmes : L’appellation d’îles Éparses recouvre un ensemble de cinq îles, Bassas da India, Europa, Juan de Nova, Glorieuses dans le canal du Mozambique et Tromelin, située au nord de La Réunion. Les îles sont toutes entourées de récifs coralliens, couvrant au total une superficie d’environ 735 km2. Le complexe récifal des Glorieuses, qui s’étend sur 17 km de long et 165 km2, peut être considéré comme « relief vivant », puisque son devenir est lié à celui des organismes constructeurs (madréporaires ou coraux) et producteurs (végétaux chlorophylliens) qui s’y développent et génèrent l’écosystème (Troadec, 1996). A la superficie récifale des Glorieuses vient s’ajouter celle du banc du Geyser, situé à 120 km au sud-ouest de Grande Glorieuses dans la même ZEE. Ce banc est totalement immergé et couvre une superficie récifale de près de 240 km2. Europa est un grand atoll d’origine volcanique caractérisé par une structure karstique importante. Cette caye est entourée d’un récif frangeant presque continu, interrompu par des plages de sable. Bassas da India est un atoll quasi circulaire d’environ 87 km2 de superficie récifale qui comporte une petite caye submergée à marée haute. Le lagon est délimité extérieurement par une couronne récifale qui tombe extérieurement sur des fonds de 3 000 m. Juan de Nova est située au milieu d’un vaste récif en forme de croissant qui émerge à marée basse. La structure de ce récif correspond à celle d’un banc corallien, caractérisé par un récif périphérique émergeant à marée basse et exposé à la houle sur sa partie sud et une terrasse lagonaire immergée et protégée sur sa partie nord. Le complexe récifal, le plus grand des îles Eparses, s’étend sur 193,3 km2.

La mangrove est principalement présente à Europa où elle couvre environ 700 ha (équivalent à la superficie de mangroves de Mayotte). Cette mangrove est remarquable par son état de préservation.

La Biodiversité : Les îles Éparses, quasiment vierges, ont un caractère unique. La biodiversité est variable selon les îles qui s’étendent suivant un important gradient latitudinal nord-sud le long du canal du Mozambique. Les îles Eparses constituent des sites importants de ponte pour les tortues vertes.

De toutes les îles Eparses, Europa est celle qui présente l’avifaune marine la plus diversifiée, avec 8 espèces contre 2 pour Glorieuses, Tromelin et Juan de Nova. Au total, 978 espèces ont été recensées à Europa grâce aux campagnes scientifiques qui y ont été menées.

Source : http://www.ifrecor.com/comites-locaux-r6-iles-eparses.html









5.7. Les écosystèmes subantarctiques français

Les TAAF sont composés de cinq districts : les îles Saint-Paul et Nouvelle-Amsterdam ; l’archipel Crozet ; les îles Kerguelen ; la Terre Adélie ; les îles Eparses. Les TAAF possèdent la particularité d’être isolées, loin des activités humaines dans la mesure où ces territoires ne sont pas habités, du moins pas de manière permanente. Différentes bases ont néanmoins été construites au sein de ces districts et accueillent chaque années plusieurs hivernants dont la mission principale est la recherche scientifique. L’isolement géographique et anthropique de ces territoires est à l’origine de deux caractéristiques importantes : un endémisme très marqué et un état écologique proche d’un état pristine dont la quasi-unique source de pression est le changement climatique. Cette dernière confère à ces territoires un statut de laboratoire de recherche à ciel ouvert pour étudier et isoler les effets du changement climatique tout en explorant les processus adaptatifs, évolutifs et écologiques en jeu (David et Saucède, 2015).

Du point de vue du fonctionnement écologique en revanche, les TAAF sont très hétérogènes. Il convient dans un premier temps de différencier les quatre premiers districts des îles Eparses dans la mesure où les premiers sont soumis à un climat froid voire glacial alors que les secondes sont soumises à un climat tropical. Dans le prochain paragraphe nous donnerons des éléments descriptifs de la biodiversité et du fonctionnement écologique des écosystèmes français situés dans les régions subantarctiques françaises (îles Saint-Paul et Nouvelle-Amsterdam, archipel Crozet, îles Kerguelen, Terre Adélie).

Il est avant tout important de rappeler la faible mais néanmoins exponentielle connaissance que nous avons de ces écosystèmes du fait de leur exploration relativement récente. Alors que la découverte des territoires austraux datent des grandes expéditions de la fin du XVIIIème et du début du XIXème siècles menées par des navigateurs européens (parmi lesquels les français Marc-Joseph Marion-Dufresme, Yves Joseph de Kerguelen-Trémarec ou encore Jules Dumont d’Urville), l’exploration scientifique de ces territoires ne débute véritablement qu’à la fin du XIXème et début du XXème siècles (exemples des campagnes scientifiques menées par Jean-Baptiste Charcot à bord du Français entre 1903 et 1905 puis du Pourquoi pas ? Entre 1908 et 1910). Cette exploration scientifique est cependant suspendue dans la période de l’entre-deux-guerres et ne renaît véritablement qu’à partir des années 1950 (David et Saucède, 2015).

Longtemps considérés comme des territoires du vide, les écosystèmes subantarctiques français recèlent en réalité une vie riche et diversifiée aux caractéristiques singulières. Ces résultats ont été confirmés par les efforts menés dans le cadre du Census of Antarctic Marine Life (CAML) et de l’International Polar Year (IPY) pour estimer la biodiversité marine antarctique. Au-delà de leur forte endémicité, ces écosystèmes sont marqués par des organismes au métabolisme ralenti, une longévité importante des individus, un gigantisme, une absence de phases larvaires… autant de processus développés pour répondre aux caractéristiques spécifiques de ces milieux. La biodiversité des régions subantarctiques peut sembler atypique par rapport aux autres océans du fait de la surreprésentation de certains groupes d’organismes (pycnogonides, vers polychètes, échinodermes…) alors que d’autres groupes sont très peu représentés (gastéropodes, bivalves, crustacés décapodes et poissons) (David et Saucède, 2015).

Les fonds marins situés dans les régions antarctiques et subantarctiques sont composés de sédiments essentiellement biogènes de nature silliceuse du fait de la forte production de diatomées (organisme phytoplanctonique à squelette silliceux) dans les eaux de surface. La production de matière organique par le phytoplancton constitue comme ailleurs, la base du fonctionnement des réseaux trophiques pour ces écosystèmes. La matière organique produite par cette production phytoplanctonique est consommée par différents organismes depuis le krill (qui constitue le groupe le plus important en termes de biomasse) jusqu’aux grands carnivores tels que les orques ou les phoques. Seuls 3 à 10 % de la matière organique produite en surface atteint les fonds marins. Sur le fond, cette matière organique est en partie reminéralisée sous forme de macronutriments qui remonteront la colonne d’eau dans les zones d’upwellings ou bien est consommée par les organismes benthiques. Une part importante de la silice dissoute est utilisée par les éponges qui constituent un réservoir important de silice et font de cette région un puit de silice pour l’océan mondial (David et Saucède, 2015).













CHAPITRE 4 - Interactions des écosystèmes marins et côtiers avec les autres écosystèmes



1. Bilan des interactions des écosystèmes marins et côtiers avec les autres types d’écosystèmes

La zone d’interface terre-mer est le lieu de nombreuses interactions entre milieux marins et littoraux et milieux terrestres. Le principal résultat de ces interactions est d’abord l’émergence d’écosystèmes naturels particuliers, tels que les marais salés, les estuaires, les lagunes et les mangroves, ces dernières constituant un exemple typique d’écotone entre milieu marin et milieu terrestre : tous ces écosystèmes naturels de l’interface terre-mer sont intégrés au périmètre d’étude du groupe de travail « mer et littoral » de l’EFESE. En outre, l’intervention de l’Homme a façonné des écosystèmes nouveaux, comme les polders ou les forêts dunaires, qui bien que sous forte influence marine sont considérés comme des écosystèmes terrestres et ne sont donc pas inclus dans le périmètre de l’EFESE-Mer.



Figure 8. Interactions des milieux marins et littoraux avec les écosystèmes terrestres

[image: Figure intitulée: Figure 8. Interactions des milieux marins et littoraux avec les écosystèmes terrestres..]



La Figure 8 présente un bilan des interactions entre écosystèmes marins et écosystèmes terrestres. Les forêts dunaires bénéficient de la fonction de contrôle de l’érosion des écosystèmes marins (voir chapitre 10, section 2). Ce service est également rendu à l’ensemble des écosystèmes terrestres du littoral en Outre-mer par les récifs coralliens, les mangroves et les herbiers. Certaines pratiques agricoles de bord de mer requièrent les différentes formes d’entrées maritimes, en particulier sur les polders et les prés salés. Les villes côtières et notamment les villes portuaires bénéficient des services écosystémiques culturels (services récréatifs, contribution aux différentes formes de patrimonialisation) offerts par les milieux marins (voir chapitres 11 et 12). Les milieux naturels typiques de l’interface terre-mer, marais salés, estuaires et lagunes, jouent quant à eux un rôle de tampon vis-à-vis des autres écosystèmes marins en atténuant les pollutions chimiques, organiques ou microbiologiques. La principale interaction négative entre milieux terrestres et écosystèmes marins est constituée par les flux de pollution d’origine anthropique débouchant dans le milieu marin en provenance des bassins versants. Ces pollutions et leurs conséquences sont décrites dans la section suivante.






2. Les interactions entre écosystèmes marins et milieux terrestres via les bassins versants



2.1. Les flux de nutriments en provenance des bassins versants côtiers, responsables de l’eutrophisation

La zone marine côtière est enrichie par des eaux transportées par les bassins versants. Au contact des différents substrats qui composent ce bassin-versant, ces eaux s’enrichissent en nutriments et autres composés chimiques dissous. Ainsi, la qualité des eaux côtières varie spatialement et temporellement. Le phosphore, l’azote et la silice sont les nutriments essentiels au développement des végétaux - phytoplancton et macroalgues - en milieu marin. Les rapports entre la concentration en azote (N), la concentration en phosphore (P) et la concentration en silice (Si) dans l’eau de mer est essentielle à la croissance optimale du phytoplancton. Des apports excessifs de nutriments modifient les rapports entre concentrations, ce qui peut empêcher le développement de certains groupes ou favoriser le développement de certains autres (Lefebvre et al., 2011).

On parle de phénomène d’eutrophisation lorsque le processus d’enrichissement de l’eau par les nutriments (particulièrement par les composés de l’azote et/ou du phosphore) conduit à une augmentation de la croissance, de la production primaire et de la biomasse du phytoplancton et/ou des macroalgues, ainsi qu’un changement dans l’équilibre des organismes et une dégradation de la qualité de l’eau (Ferreira et al., 2010). L’eutrophisation est également un phénomène naturel et les écosystèmes ont une capacité de résilience qui leur permet de résister à la forte variabilité des apports en nutriments. Cependant, cette résilience peut s’avérer insuffisante face aux apports excessifs de nutriments issus de l’agriculture, de l’industrie, des transports ou encore des rejets d’eaux usées. Ce type d’eutrophisation, d’origine anthropique, se produit à des échelles de temps plus courtes et constitue un véritable enjeu en France métropolitaine du fait de ses conséquences socio-économiques importantes : perte des potentialités touristiques et d’utilisation des eaux à des fins récréatives, produits de la mer impropres à la consommation ou encore augmentation des coûts d’entretien liés au ramassage des algues vertes (Lefebvre et al., 2011).

D’un point de vue strictement écologique, l’eutrophisation peut également impacter l’écosystème entier en modifiant les conditions du milieu. A titre d’exemple, un développement excessif de phytoplancton en surface de la colonne d’eau peut limiter la pénétration de la lumière, limitant ainsi le développement des autres végétaux. Ceci peut induire une réduction de l’oxygène (phénomènes d’hypoxie voire d’anoxie) qui peut modifier profondément l’écosystème en causant la mort de certains organismes.

La régulation des flux de nitrate entre les écosystèmes terrestres et les écosystèmes marins et côtiers, en réponse notamment aux problématiques d’eutrophisation, est cadrée par une série de textes européens : la Directive Nitrate (1991), qui prévoit la mise en œuvre de programmes d’actions à l’intérieur de zones vulnérables pour protéger les eaux souterraines et superficielles, les estuaires, les eaux côtières et marines ; la Directive sur le traitement des eaux résiduaires urbaines (ERU, 1991) qui impose aux collectivités à l’intérieur de zones sensibles « eutrophisation » le respect de normes de rejets plus sévères sur l’azote et le phosphore ; la Directive relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution (IPPC, 1998), la Directive Cadre sur l’Eau (DCE, 2000) qui fixe comme objectif l’atteinte du bon état écologique des eaux, imposant ainsi la réduction de l’eutrophisation ; et enfin la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM, 2008).

Le travail effectué dans le cadre de la DCSMM a permis d’identifier des zones à enjeux d’eutrophisation à l’échelle de la France métropolitaine (Lefebvre et al., 2011). Ces zones sont particulièrement présentes sur les façades Manche et Golfe de Gascogne (Figure 9). Elles concernent les eaux côtières soumises au panache de grands fleuves provoquant une biomasse totale en phytoplancton anormalement élevée (estuaire de la baie de Seine, baie de Vilaine, Pertuis Charentais, bassin d’Arcachon…) et les zones d’échouage de macrophytes (baie de Douarnenez, côte du Léon, baie de Saint Brieuc, baie de Fresnaye, île de Noirmoutier, île de Ré…). L’eutrophisation constitue également un enjeu important à l’échelle des lagunes méditerranéennes (Derolez et al., 2014). En zones côtières, la fréquence des blooms phytoplanctoniques est plus élevée du golfe de Fos à Banyuls en raison des apports du Rhône mais la région reste marquée par une relative oligotrophie.



Figure 9. Synthèse des phénomènes d’eutrophisation dans les eaux marines métropolitaines
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L’eutrophisation est favorisée par certaines conditions physiques et hydrodynamiques des milieux. D’une part, un confinement « terrestre » de la masse d’eau (lagunes, baies) ou encore un confinement « hydrodynamique » de la masse d’eau (zone de calme résiduel, fronts de densité) constituent des zones favorables au développement de marées vertes (Ménesguen et Piriou, 1995) et à la prolifération phytoplanctonique du fait de leur faible capacité d’évacuation ou de dilution. D’autre part, un bon éclairement de la suspension algale, favorise également les zones d’eutrophisation (Ménesguen et al., 2001). Bien que l’eutrophisation soit en grande partie conditionnée par les conditions physiques et hydrodynamiques du milieu ainsi que par les pressions anthropiques qui s’y exercent (voir l’exemple des baie bretonnes, Annexe C3), certains écosystèmes ont la capacité de limiter le risque d’eutrophisation par des processus de filtration ou de dénitrification, décrits dans le chapitre 10, section sur le service de régulation des nutriments. Les impacts écologiques de l’eutrophisation sont analysés dans le chapitre 7, paragraphe 2.1.






2.2. Les flux de substances chimiques

Les substances chimiques susceptibles d’impacter les milieux marins et littoraux comprennent les substances chimiques d’origine naturelle (minéraux, hydrocarbures, métaux lourds, dénommées non synthétiques par la suite) et les substances chimiques d’origine synthétique (solvants, plastifiants, cosmétiques, détergents, médicaments, phytosanitaires, polychlorobiphényles (PCB). Chaque année, des milliers de nouvelles molécules font leur apparition sur les marchés des produits industriels, agro-chimiques, pharmaceutiques ou cosmétiques, s’ajoutant aux dizaines de milliers déjà existantes. Certaines d’entre elles sont considérées comme dangereuses avec parfois des effets cumulatifs. Elles ont des effets dommageables pour la faune, la flore et la santé humaine et contribuent à l’appauvrissement des écosystèmes aquatiques, notamment des milieux estuariens, côtiers et marins, qui constituent le réceptacle de toutes les eaux continentales. Quatre sources de rejets de substances dangereuses sont connues (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012e).

1. Les activités agricoles sont à l’origine de rejets de 3 types de substances dangereuses : les pesticides ou produits phytosanitaires destinés à lutter contre les parasites des cultures ; les impuretés des engrais (cadmium des phosphates, etc.) ; certaines substances utilisées dans l’alimentation et les soins apportés aux animaux d’élevage (Cu, Ni), susceptibles de contaminer les effluents destinés à l’épandage et les sols. La contamination par les produits phytosanitaires utilisés en agriculture résulte de phénomènes complexes dans lesquels interviennent les pratiques agricoles, les propriétés des molécules utilisées, le contexte pluviométrique au moment des traitements phytosanitaires, les contextes topographiques et la nature des sols qui déterminent ruissellement et lessivage, le niveau de protection des cours d’eau par la ripisylve ou des dispositifs limitant le ruissellement et éloignant le matériel de traitement du cours d’eau.

2. Les rejets des collectivités et des industries sont également à l’origine de rejets de 3 types de substances dangereuses1 : les métaux (Zn, Cu, Pb) sont les substances les plus souvent quantifiées et ont les flux les plus importants ; les substances organiques / synthétiques qui ont les flux moyens les plus importants sont le DEHP (quantifié dans 66 % des rejets), le tributylphosphate (usage varié en chimie et plastifiant, retardateur de flamme), les composés phénoliques tel que le phénol (conservateurs et intermédiaire de synthèse), le glyphosate (pesticide), l’AMPA (produit de la dégradation du glyphosate) et les phosphonates ; les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont souvent détectés mais ont des flux peu importants. Trois substances dangereuses prioritaires dont les émissions doivent cesser à terme, figurent parmi les flux rejetés les plus élevés : le cadmium, le mercure et leurs composés respectifs ainsi que le 4- (para)- nonylphénol.

3. Les pollutions accidentelles et les rejets illicites en mer concernent les substances chimiques d’origine naturelle (pollution des navires, exploration et exploitation pétrolières) et d’origine synthétique.

4. Les apports du dragage, activité indispensable pour la sécurité de la navigation maritime et l’accès aux ports, représente environ 50 Mt de sédiments dragués annuellement2 (financée par l’État et les collectivités territoriales), et d’immersion (95 % des sédiments dragués) sont à l’origine de rejets d’éléments traces métalliques (arsenic, cadmium, chrome etc.) et de composés traces tels que les polychlorobiphényls (PCB) et le tributylétain (TBT) sont trouvées3.

Toutes ces substances sont transportées dans le milieu littoral et marin par deux voies :



	les cours d’eau : ces flux sont évalués tous les ans dans le cadre de la convention internationale OSPAR dans le cadre de son programme « Riverine Inputs and Direct Discharges (RID) ». Ce suivi concerne 5 métaux (cadmium, plomb, mercure, zinc et cuivre) et un pesticide : le lindane (interdit en France depuis 1998). La France transmet également des données complémentaires sur l’atrazine, au titre du suivi des effets de son interdiction en 2003. Les flux de PCB, autres paramètres recommandés par OSPAR, ne sont par contre pas transmis, car pas ou peu exploitables du fait du peu de quantifications relevées dans l’eau.

	les retombées atmosphériques : cette source d’apports en contaminants dans le milieu marin est non négligeable et concernent essentiellement les métaux lourds (cadmium, mercure et plomb) et les polluants organiques persistants (POP) (lindane et PCB-153). Ces substances font l’objet d’études et d’analyses dans le cadre de la commission OSPAR, concernant à la fois les émissions vers l’atmosphère et leurs tendances, les retombées atmosphériques et les sources d’émission majeures.





Les impacts écologiques de cette pollution chimique sont présentés dans le chapitre 6.






2.3. Les flux de pathogènes microbiens

Les pathogènes microbiens présents dans les milieux marins et littoraux comprennent les pathogènes environnementaux dont la grande partie de leur cycle de vie se déroule en dehors de l’hôte humain, et qui se développent dans le milieu marin et les pathogènes entériques d’origine fécale animale ou humaine. Les flux de pathogènes microbiens proviennent notamment des rejets d’eaux usées d’origine domestique, traitées et non traitées à terre, des navires, des excréments d’animaux (effluents d’élevage, concentration d’oiseaux marins), des rejets d’eaux pluviales souillées (lessivage de chaussées, mauvais branchements d’eaux usées domestiques) ou d’autres sources diffuses. Les bactéries, virus et parasites intestinaux introduits dans le milieu marin peuvent affecter (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012e) :



	la qualité des eaux de baignade avec des impacts exclusivement d’ordre sanitaire, pouvant conduire à la fermeture temporaire si la contamination constatée ou anticipée (ex. fortes pluies) est importante, ou à la fermeture définitive si elle est chronique et persistante ;

	la qualité des eaux conchylicoles ;

	certaines espèces.





En filtrant l’eau, les coquillages concentrent les micro-organismes présents dans l’eau. La présence dans les eaux de bactéries ou virus potentiellement pathogènes pour l’homme (Salmonella, Vibrio spp, norovirus, virus de l’hépatite A) peut constituer un risque sanitaire lors de la consommation de coquillages crus ou peu cuits (gastro-entérites, hépatites virales) (voir la liste de ces pathogènes dans l’Annexe C4). Aussi une surveillance microbiologique des zones de production conchylicole est mise en oeuvre, basée sur la recherche des Escherichia coli (E. coli), bactérie commune du système digestif des animaux à sang chaud, utilisée comme indicateur de contamination fécale. Le REMI, réseau de contrôle microbiologique des zones de production des coquillages, opéré par l’Ifremer, a pour objectif d’évaluer les niveaux de contamination microbiologique dans les coquillages et de suivre leur évolution. Cependant cet indicateur ne permet pas d’identifier l’origine des contaminations, animale ou humaine, dont la connaissance permettrait d’apporter des éléments importants pour évaluer le risque pour la santé humaine. En France, les contaminations d’origine urbaine sont principalement représentées par les eaux en sortie de station d’épuration, les eaux usées des habitats dispersés ne possédant pas d’assainissement autonome ou dont l’assainissement n’est pas conforme et la mauvaise séparation de certains réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales. Les causes relevées de non-conformité des eaux de baignade en métropole sont les suivantes (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012e) :



	insuffisances structurelles du système d’assainissement collectif, par temps sec : absence de station d’épuration, traitement insuffisant, capacité du système insuffisante, mauvais branchements ; par temps de pluie (orages compris) : mauvaise séparation eaux usées/eaux pluviales, rejets directs du réseau unitaire ou pluvial par temps de pluie (déversoirs d’orage) ;

	dysfonctionnement ponctuel de l’assainissement : panne, rupture de canalisation, débordement du réseau par insuffisance d’entretien, dysfonctionnement de l’assainissement non collectif ;

	apports diffus : ruissellements urbains ou des surfaces agricoles, apports par cours d’eau côtiers et rivières en amont, apports par ruissellement de zones non agricoles et non urbaines ;

	apports accidentels : industries, exploitations agricoles, campings, caravanings et zones de plaisance ;

	conditions climatiques défavorables : vent, orages violents, fortes pluies, marées, températures élevées ;

	situation de la plage : confinement de baignade, milieu urbain.





Il n’existe pas de cohérence a priori entre les normes applicables aux sources de contaminations, qui sont des normes techniques imposant des dispositifs individuels ou collectifs pour le traitement des eaux usées et du lisier agricole, et les normes relatives à la qualité sanitaire des eaux marines, qui sont fondées sur des indicateurs biologiques supposés refléter les niveaux de contamination réels (Mongruel et Jacob, 2012).

Certains écosystèmes ont la capacité de limiter le risque de pollution par les pathogènes par des processus d’hyperfiltration, décrits dans le Chapitre 10, section sur le service de régulation des pathogènes. Les impacts écologiques et sanitaires de l’eutrophisation sont analysés dans le Chapitre 7, paragraphe 2.1.








1.L’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dans l’eau (3RSDE), lancée par la circulaire du 4 février 2002, a permis une évaluation du flux de micro-polluants (106 substances) de 176 stations d’épuration.

2.Les grands ports maritimes estuariens (Rouen, Nantes St-Nazaire, Bordeaux) totalisent 60 % du volume total dragué.

3.Le CETMEF produit chaque année des synthèses de l’enquête « dragage », réalisée par les Services de la Police des Eaux Littorales, et qui rend compte des activités annuelles de dragage et d’immersion.
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PARTIE 2 - État et tendances d’évolution des écosystèmes marins et côtiers
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CHAPITRE 5 - Priorisation de l’évaluation : écosystèmes à enjeux et services clés



1. Considérations générales sur la priorisation de l’évaluation

Le mouvement de la biologie de la conservation a joué un rôle central dans la construction de l’approche par les services écosystémiques à la jonction des années 1970 et 1980 (voir introduction générale, section « Origines et fondements des sciences des services écosystémiques et controverses autour de la notion d’évaluation »). La biologie de la conservation se définit elle-même comme une discipline de crise, postulant la nécessité de formuler des recommandations voire de participer à la définition de mesures de gestion des écosystèmes sans forcément disposer de toutes les bases méthodologiques et connaissances empiriques (Soulé & Wilcox, 1980). En pratique, cela suppose d’une part de tolérer l’incertitude et d’autre part d’adopter une démarche holistique, c’est-à-dire globale, multidisciplinaire et associant certaines parties prenantes (Soulé, 1985). Les sciences des services écosystémiques se sont ensuite quelque peu éloignées de cette perspective, privilégiant les évaluations d’écosystèmes de grande emprise, systématiques sinon exhaustives, le tout principalement à des fins de sensibilisation (MEA 2005, TEEB 2010). Toute démarche d’évaluation de services écosystémiques entreprise pour les besoins d’exercices de ce type doit alors passer en pratique par une première étape consistant à réduire la complexité des structures et des processus à l’œuvre dans les écosystèmes en un nombre limité de fonctions écologiques (De Groot et al. 2002). Mais à l’heure actuelle, il n’existe toujours pas de méthode communément admise pour définir le niveau requis de connaissances scientifiques, notamment en écologie marine, ni la manière dont ces connaissances devraient être structurées pour servir de base à une évaluation de services écosystémiques (Townsend et al. 2011). Pour surmonter les difficultés rencontrées par les approches basées sur la connaissance fine et exhaustive du fonctionnement des écosystèmes, s’intéressant en priorité au versant « offre » ou « potentiel de services » de l’évaluation des services écosystémiques, il a été proposé d’adopter des approches stratégiques de l’évaluation, davantage pilotée par la demande en services et in fine par les préoccupations exprimées par les parties prenantes (Honey-Rosés & Pendleton 2013). Pour les services écosystémiques marins, au sujet desquels les connaissances scientifiques sont souvent encore très incomplètes et dont beaucoup n’existent encore que sous la forme de potentiel ce qui les rend très difficiles à appréhender, Pendleton et al. (2015) ont proposé une approche stratégique qui doit permettre de mieux cibler l’évaluation : le triage.

L’EFESE est une évaluation qui revêt une double dimension à la fois exhaustive et stratégique, car elle entend à la fois poser un diagnostic sur l’état des écosystèmes en France et sur le potentiel de services de l’ensemble de ces écosystèmes, mais aussi identifier des enjeux relatifs à la conservation de la biodiversité en vue d’alimenter les réflexions conduites dans le cadre de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité. L’EFESE-Mer se doit dès lors de porter un regard sur l’ensemble des écosystèmes et des services écosystémiques marins, mais aussi de produire des évaluations plus approfondies des écosystèmes à enjeux et des services écosystémiques clés, ce qui suppose donc de prioriser les efforts d’évaluation. La synthèse des connaissances sur les écosystèmes des ZEE marines françaises et leur état écologie s’est d’abord appuyée sur plusieurs groupes de travail rassemblant un maximum de scientifiques concernés par ces zones géographiques et/ou leur tendance d’évolution. Puis, afin d’identifier les écosystèmes à enjeux et les services clés pour les milieux marins et littoraux malgré l’incertitude et l’incomplétude des connaissances scientifiques en la matière, il a été convenu d’avoir recours aux connaissances et à l’expertise des parties prenantes intéressées par ces sujets. La consultation des parties prenantes en vue d’identifier les écosystèmes à enjeux et les services clés repose sur une adaptation de l’approche « triage ». En effet, la méthodologie du triage ayant été conçue pour appuyer la mise en œuvre d’évaluations opérationnelles à des échelles locales correspondant à des entités de gestion bien identifiées, elle devait donc être adaptée pour pouvoir remplir son rôle de priorisation dans le contexte beaucoup plus large de l’EFESE. Aussi, il a été décidé de coupler l’approche triage avec un protocole de consultation de type Delphi par questionnaire en ligne, mode de consultation qui permet d’associer un large panel d’experts à l’échelle nationale.






2. Méthode



2.1. Principes observés et choix méthodologiques

L’approche méthodologique retenue pour conduire le volet mer et littoral de l’EFESE repose principalement sur une revue des travaux déjà réalisés afin de renseigner directement les différents thèmes que doit couvrir le rapport. Ce travail a été enrichi par des éléments recueillis lors d’ateliers organisés avec des experts scientifiques et par les recommandations du comité de suivi scientifique technique de l’EFESE ; il devait également l’être par le point de vue des parties prenantes. La première étape de travail du groupe « milieux marins et littoraux » de l’EFESE a été de valider une typologie d’écosystèmes qui soit pertinente pour le projet ainsi qu’une classification des services écosystémiques à considérer. Une entrée « écosystème » et une entrée « service » sont donc explorées en parallèle dans un premier temps. Une seconde étape a consisté à recueillir les informations disponibles pour pouvoir caractériser a minima les écosystèmes marins et côtiers, leur état, leur fonctionnement, leurs tendances d’évolution et les services qu’ils rendent. La troisième étape de travail vise l’identification des écosystèmes à enjeux et des bouquets de services écosystémiques clés pour lesquels des évaluations plus approfondies seront conduites.

C’est dans cette optique de priorisation de l’évaluation que s’inscrit la consultation des parties prenantes, structurée selon la logique de la démarche stratégique du « triage » (Pendleton et al., 2015). Il est à souligner ici est que l’approche triage est une méthode de priorisation des services à évaluer, mais aussi une manière d’associer les parties prenantes à l’évaluation tout en capturant leurs perceptions des enjeux écologiques liés à la mer et des services rendus par les écosystèmes marins. Le triage se fonde sur le présupposé que pour être utile en termes d’amélioration des dispositifs de gestion et de protection de la mer, une évaluation de services écosystémiques doit se concentrer sur ce qui compte pour les parties prenantes (en quoi le processus d’évaluation se justifie-t-il et quelle doit être sa portée), ce qui change fortement (l’évaluation d’un service qui ne serait pas exposé au changement est d’une utilité limitée), ce qui est gérable (l’échelle de l’évaluation doit correspondre à l’échelle de gestion) et enfin ce qui est mesurable (existe-t-il des indicateurs, méthodes et ressources pour conduire l’évaluation). Pour remplir cette exigence, la démarche du triage consiste à examiner une série de 9 questions organisée en trois séquences (Pendleton et al., 2015 ; Figure 10).

Le questionnaire est construit essentiellement autour de la deuxième séquence de la démarche TRIAGE (Figure 10), qui teste simultanément plusieurs critères de priorisation. Le périmètre de l’évaluation conduite dans le cadre de l’EFESE-Mer englobant un vaste ensemble d’écosystèmes très différents, il a été décidé de faire porter la consultation des partie prenantes en vue d’une hiérarchisation des écosystèmes sur les trois critères suivants : l’importance accordée à l’écosystème du point de vue de sa contribution au bon fonctionnement écologique des milieux marins et littoraux, la probabilité que l’écosystème subisse des changements importants dans le futur, et l’influence que les mesures de gestion envisageables peuvent avoir sur ces changements. Dans un second temps, les parties prenantes ont la possibilité de caractériser de manière qualitative, toujours en fonction de leurs connaissances, le bouquet de services associé à chacun des écosystèmes. La consultation s’applique à deux listes d’écosystèmes marins et de services écosystémiques, cohérentes avec les typologies des parties 1 et 3 du rapport, parmi lesquelles il s’agit donc de repérer les écosystèmes à enjeux et les services clés.

La méthode Delphi est une technique de consultation qui consiste principalement à proposer un même questionnaire plusieurs fois à un panel d’experts afin de faire émerger des consensus sur des sujets complexes. Le choix de cette méthode est justifié parce qu’elle présente deux intérêts majeurs pour notre consultation. Premièrement, cette méthode permet d’obtenir et de raffiner le jugement d’un groupe, tout en adoptant comme principe de base l’idée que le jugement d’un groupe d’expert est plus utile que celui d’un seul expert lorsque l’incertitude est forte (Kaynak et McCauley, 1984). Elle est donc parfaitement cohérente avec l’approche triage qui cherche à prioriser les enjeux d’évaluation sur la base de l’expertise des parties prenantes. Deuxièmement, si l’approche Delphi est traditionnellement organisée sur quatre tours ce qui en fait une méthodologie lourde qui peut essouffler les répondants, elle peut être adaptée et associée à une consultation internet permettant ainsi l’implication de nombreux experts géographiquement dispersés. Ainsi, Miller (2001) a réalisé une consultation en deux tours de différents experts contactés grâce à un questionnaire en ligne : nous avons suivi un processus similaire.



Figure 10. Étapes successives de la démarche de TRIAGE
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Source : Pendleton et al., 2015




L’élément central de la mise en place d’une approche Delphi est la constitution du comité d’experts. Dans le cadre de la méthode Delphi, le « groupe expert » doit être en pratique un « groupe d’individus dont les avis ou les jugements sont d’intérêt » (International Institute for Applied Systems Analysis). Deux types d’acteurs ont alors été ciblés par notre démarche : les acteurs qui ont un rôle de représentation des enjeux marins et littoraux au niveau national, et les acteurs qui endossent cette fonction au niveau local. Le premier sous-groupe a été constitué comme une émanation du Comité National de Suivi des Parties Prenantes (CNSPP) de l’EFESE, complétée par des acteurs de niveau national susceptibles de lui ajouter une spécificité marine. Afin de recueillir également « les avis ou les jugements » plus en prise avec des enjeux locaux, ont également été associés à la consultation les membres des commissions permanentes ‘Environnement’ des Conseils maritimes de façade (CMF) ainsi que les membres des Conseils maritimes ultramarins. Dans ce groupe d’experts nationaux et locaux se sont trouvés finalement représentés des ONG environnementales, des services de l’État, des syndicats, des élus et des usagers à la fois professionnels et récréatifs de la mer.






2.2. Organisation de la consultation

La consultation s’est déroulée en trois grandes étapes (Figure 11). La première étape de la consultation a consisté en l’organisation d’un atelier de travail le 26 avril 2016 à Paris avec le CNSPP. Cette réunion a permis de présenter le projet EFESE aux parties prenantes émanant des grands organismes intéressés à la préservation des écosystèmes marins et à ses enjeux économiques et sociaux. Cette réunion a également permis de recueillir des premiers éléments sur les préoccupations susceptibles de guider les priorités de l’évaluation. Complété avec le travail d’entretiens avec les experts scientifiques et la revue de la littérature cette étape a permis de construire les enjeux en lien avec la question posée par l’EFESE-Mer soit une liste de 13 grands types d’écosystèmes et de groupes d’espèces et de 9 services écosystémiques clés (Tableau 7).

L’étape 2 de la consultation a consisté à envoyer à l’ensemble des membres du « groupe expert » un lien vers un questionnaire en ligne mise en place via la plate-forme Survey Monkey. Après de courtes demandes d’informations générales, la consultation comprend deux parties principales (Figure 12). Tout d’abord, les répondants sont invités à s’exprimer, pour chaque écosystème, sur son importance d’un point de vue écologique, son exposition aux facteurs de changement1 et la possibilité d’agir sur lui : ils attribuent pour cela une note de 1 à 4 selon que le niveau relatif à chaque critère est jugé Très Fort (4), Fort (3), Moyen (2) ou Faible (1). Ensuite, pour tous les écosystèmes, les répondants qui pensent que leurs connaissances le leur permettent (cette question est explicitement posée), peuvent caractériser les services écosystémiques qu’ils fournissent à la société (même système de note de 1 à 4 ou 0 si le service est absent). Pour chaque grand type d’écosystèmes, une série de questions ouvertes invite les répondants à préciser les écosystèmes qui présentent des enjeux forts (site, localisation, désignation, etc.) et les éventuels besoins de connaissances supplémentaires. Le questionnaire se termine par trois questions ouvertes visant à faire éventuellement surgir (1) des types d’écosystèmes ou de groupes d’espèces qui ne seraient pas présents dans le questionnaire, (2) des services que nous n’aurions pas mentionnés et (3) des observations générales pour améliorer les évaluations conduites dans l’EFESE-Mer.



Figure 11. Organisation générale de la procédure de consultation
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Tableau 7. Liste des grands types d’écosystèmes et groupes d’espèces et liste des services écosystémiques utilisés dans le questionnaire en ligne

	Types d’écosystèmes et groupes d’espèces	Services écosystémiques



	1. Plages de sable et cordons dunaires associés
	1. Production de produits alimentaires retirés de la mer


	2. Herbiers marins
	2. Production de matériel génétique


	3. Zones de fonds meubles
	3. Production de matériaux à des fins non alimentaires


	4. Estuaires
	4. Régulation de la qualité de l’eau


	5. Lagunes et marais salés littoraux
	5. Protection côtière


	6. Récifs coralliens tropicaux
	6. Régulation du climat


	7. Mangroves
	7. Support d’activités récréatives et de loisir


	8. Espèces protégées sans intérêt commercial
	8. Contribution à un paysage plaisant


	9. Zones de productions aquacoles extensives
	9. Contribution à la culture et à l’identité territoriale


	10. Écosystèmes profonds
	

	11. Espèces commerciales
	

	12. Plancton
	

	13. Fonds rocheux
	








Figure 12. Organisation du questionnaire en ligne de l’étape 2 de la consultation
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La phase 3 de la consultation a consisté à envoyer aux répondants de la phase 2 les premiers résultats obtenus sous forme de notes et classements ainsi que les principales interprétations que nous pouvions en tirer pour l’évaluation dans l’EFESE-Mer. Les répondants étaient invités à prendre connaissance des résultats globaux de la consultation et pouvaient ensuite reconsidérer leur propre positionnement à la lumière de ces résultats. Cette démarche de prise d’information avant éventuelle révision du vote initial était appliquée successivement 1) aux résultats sur les critères d’importance, d’exposition au facteur de changement et de possibilité d’action pour chacun des différents grands types d’écosystèmes ou groupes d’espèces ; 2) aux résultats portant sur les bouquets de service et 3) aux résultats portants sur les écosystèmes particuliers pour lesquels les enjeux seraient plus forts. Cette phase 3 de la consultation permet de valider les résultats (notes et classements) et l’interprétation de la phase 2 qui seront présentés ici (voir section suivante).

Enfin, pour compléter l’interprétation et faciliter la hiérarchisation nous avons eu recours à des analyses multivariées qui elles n’ont pas été soumises à discussion lors de la phase 3. Les réponses des experts aux questions « Importance », « Exposition aux facteurs de changement » et « Possibilité d’agir » ont été analysées grâce à une Analyse Factorielle des Correspondance (AFC) qui permet une représentation graphique d’un tableau de contingence. En ce qui concerne la perception des experts de l’importance des services écosystémiques nous avons utilisé l’Analyse en Composantes Principales (ACP) sur les notes obtenues par chaque écosystème pour chaque service écosystémique.









3. Résultats



3.1. Représentativité de la consultation

Lors de l’étape 2 de la consultation, le questionnaire a été soumis aux membres du « groupe expert », soit un total de 406 personnes. Seules 97 personnes (environ 23 %) ont répondu à l’étape 2 (phase 1 de la consultation en ligne). Ces mêmes 97 personnes ont été ciblées lors de l’étape 3 (phase 2 de la consultation en ligne) ; 67 personnes se sont alors à nouveau exprimées (69 % des répondants de la phase 1 de la consultation en ligne). Les cinq collèges présents dans ces instances sont correctement représentés dans la population des répondants, avec une légère sous-représentation des représentants de l’État au profit des représentants du secteur associatif et du secteur économique (Tableau 8).



Tableau 8. Part de chaque collège dans le « groupe expert » et parmi les répondants

		Répartition parmi les répondants, phase 1	Répartition parmi les répondants, phase 2	Répartition dans le « groupe expert » (total)



	Collectivité territoriale	12 %
	14 %
	16 %


	État	21 %
	16 %
	26 %


	Secteur associatif	28 %
	31 %
	21 %


	Secteur économique	32 %
	31 %
	29 %


	Syndicat de salariés	7 %
	8 %
	8 %









Tableau 9. Domaine d’expertise des répondants (plusieurs réponses possibles)

	Portée de l’expertise	Nombre d’experts



	Océan Mondial	17


	Eaux européennes	24


	Atlantique (métropole)	58


	Méditerranée	32


	Outre-mer tropical	23


	Outre-mer polaire	0







En ce qui concerne la portée de l’expertise, 58 des experts ayant répondus ont pour domaine d’expertise l’Atlantique, 32 la Méditerranée et 23 l’Outre-mer tropical (Tableau 9). Il est à souligner qu’aucun répondant ne possède une expertise sur l’Outre-mer polaire.






3.2. Hiérarchisation des écosystèmes à enjeux

Le Tableau 10 présente sous forme de classement les résultats du processus de hiérarchisation des grands types d’écosystèmes par rapport aux critères d’importance d’un point de vue écologique, d’exposition aux facteurs de changement et de possibilité d’action.

Les parties prenantes accordent la plus grande importance écologique au plancton qui est à la base des réseaux trophiques. Les récifs coralliens tropicaux, les herbiers marins, les estuaires, les mangroves, les espèces protégées et les lagunes et marais salés littoraux sont le suivant dans cette hiérarchisation. La moindre importance écologique accordée par les parties prenantes aux fonds meubles, qui s’explique par leur bouquet de service plus réduit, doit être nuancée par leur très large étendue surfacique : les fonds meubles apportent au total une contribution majeure au bon fonctionnement des écosystèmes marins. Certains écosystèmes, comme les zones aquacoles, les plages et cordons dunaires associées, les espèces commerciales exploitées, et les fonds rocheux, apportent en effet des contributions qui, dans une optique de priorisation des évaluations, peuvent être considérées comme moins essentielles au bon fonctionnement des écosystèmes marins. Pour les parties prenantes comme pour les scientifiques, il est difficile de se prononcer sur la contribution des écosystèmes profonds, encore très mal connus du point de vue tant structurel (richesse en espèces) que fonctionnel (rôles écologiques).

Les écosystèmes qui apparaissent aux parties prenantes comme les plus exposés aux facteurs de changement (changement climatique et pressions anthropiques) sont les écosystèmes côtiers et/ou pélagiques. Il s’agit des récifs coralliens tropicaux, du plancton, des estuaires, des plages et cordons dunaires associés, des mangroves, des lagunes et marais littoraux et des espèces commerciales. Ces écosystèmes sont perçus par les parties prenantes comme soumis à des pressions pouvant devenir critiques. Des écosystèmes comme les fonds meubles, perçus comme plus résilients, sont néanmoins soumis à des pressions très importantes qui les ont profondément et durablement modifiés.

Telles que perçues par les parties prenantes, les possibilités d’action sur les écosystèmes apparaissent très corrélées aux dispositifs de gestion déjà existants. Trois groupes d’écosystèmes se distinguent : les écosystèmes gérés de longue date (espèces commerciales, zones aquacoles, lagunes et marais, estuaires), les écosystèmes faisant l’objet de mesures de gestion plus récente éventuellement perçue comme encore insuffisantes (espèces protégées, herbiers, mangroves, plages et cordons dunaires associés et récifs coralliens tropicaux) et enfin les écosystèmes qui ne font pas en tant que tels l’objet de dispositifs de gestion spécifiques (fonds meubles, fonds rocheux, écosystèmes profonds et plancton), notamment du fait de la multiplicité ou du caractère diffus des pressions auxquels ils sont soumis.



Tableau 10. Hiérarchisation des écosystèmes et groupes d’espèces selon les critères d’importance, d’exposition aux facteurs de changement et de possibilité d’action

	#	IMPORTANCE	EXPOSITION AUX FACTEURS DE
CHANGEMENT	POSSIBILITÉ D’ACTION



	1
	=
	Plancton
	3,8
	=
	Récifs coralliens tropicaux
	3,8
	=
	Espèces commerciales
	2,8


	2
	=
	Récifs coralliens tropicaux
	3,7
	=
	Plancton
	3,5
	↑
	Zones de production aquacoles extensives
	2,6


	3
	=
	Herbiers
	3,6
	=
	Estuaires
	3,5
	=
	Lagunes et marais salés littoraux
	2,6


	4
	=
	Estuaires
	3,5
	=
	Plages et cordons dunaires associés
	3,4
	↓
	Estuaires
	2,6


	5
	=
	Mangroves
	3,5
	↑
	Mangroves
	3,3
	=
	Espèces protégées
	2,5


	6
	=
	Espèces protégées
	3,4
	↓
	Lagunes et marais salés littoraux
	3,3
	=
	Herbiers
	2,4


	7
	=
	Lagunes et marais salés littoraux
	3,3
	=
	Espèces commerciales
	3,2
	=
	Mangroves
	2,4


	8
	=
	Fonds Rocheux
	3,3
	=
	Herbiers
	3,2
	=
	Plages et cordons dunaires associés
	2,3


	9
	=
	Écosystèmes Profonds
	3,2
	=
	Espèces protégées
	3,2
	=
	Récifs coralliens tropicaux
	2,2


	10
	=
	Espèces commerciales
	3,2
	=
	Zones de production aquacoles extensives
	2,9
	=
	Fonds Meubles
	2,1


	11
	=
	Plages et cordons dunaires associés
	3,1
	=
	Fonds Rocheux
	2,7
	=
	Fonds Rocheux
	2,1


	12
	=
	Fonds Meubles
	2,9
	=
	Écosystèmes Profonds
	2,7
	=
	Écosystèmes Profonds
	2,0


	13
	=
	Zones de production aquacoles extensives
	2,3
	=
	Fonds Meubles
	2,5
	=
	Plancton
	1,8





[Pour chaque critère la première colonne présente l’évolution du classement entre les étapes 2 et 3 de la consultation et la dernière colonne la note moyenne obtenue par chaque écosystème ou groupe d’espèces.]



Il apparaît que les classements ont été stables entre les deux tours de consultation en ligne par questionnaire. Entre les deux tours seulement 5 répondants ont réévalué leurs réponses pour le critère d’importance et 6 pour les critères d’exposition et de possibilité d’action. Une question ouverte permettait aux répondants d’émettre un avis sur le classement, ces avis étaient globalement positifs quant à la hiérarchie révélée par la consultation (Tableau 11).



Tableau 11. Avis exprimés au second tour de consultation sur la hiérarchisation révélée

		 Importance	 Exposition	 Possibilité d’action



	En accord	26
	58 %
	22
	61 %
	23
	64 %


	Plutôt en accord (prudent sur 1 ou 2 écosystèmes)	14
	31 %
	10
	28 %
	10
	28 %


	Prudent mais sans rejet	5
	11 %
	3
	8 %
	2
	6 %


	En désaccord	0
	0 %
	1
	3 %
	1
	3 %







Afin de compléter la lecture des classements, nous avons réalisé une Analyse Factorielle des Correspondances (AFC) (Figure 13) à partir des réponses des individus aux questions « Importance écologique », « Exposition aux facteurs de changement » et « Possibilité d’agir » pour lesquelles ils avaient cinq possibilités de réponse (Très Fort, Fort, Moyen, Faible et Ne sait pas) ce qui génère 15 modalités différentes. Cette méthode nécessite la construction d’un tableau de contingence qui associe à chaque écosystème le nombre de réponses à chaque modalité2. Elle permet de représenter sur un plan factoriel la répartition des écosystèmes et des groupes d’espèces en fonction du nombre de réponses recueillies aux trois questions.

Le plan factoriel choisi permet d’expliquer 68 % de la variance de notre échantillon ce qui nous incite à concentrer notre interprétation sur ce plan3. On observe que l’axe horizontal (Dim 1) est principalement organisé suivant les critères « Importance » et « Exposition » (gradient allant d’une importance et exposition fortes à droite du graphique et faibles à gauche) alors que l’axe vertical (Dim 2) est structuré par les critères « Possibilité d’agir » et « Exposition » (gradient allant d’une possibilité et d’une exposition faible en bas du graphique à forte en haut).



Figure 13. AFC sur les réponses aux critères Importance, Exposition et Possibilité d’agir

[image: Figure intitulée: Figure 13. AFC sur les réponses aux critères Importance, Exposition et Possibilité d'agir..]
[1 : Plages et cordons dunaires, 2 : Herbiers, 3 : Fonds meubles, 4 : Estuaires, 5 : Lagunes et marais littoraux, 6 : Récifs coralliens, 7 : Mangroves, 8 : Espèces protégées, 9 : Zones de production extensives (cultures marines), 10 : Écosystèmes profonds, 11 : Espèces commerciales, 12 : Plancton, 13 : Fonds rocheux ; I_TFort : Modalités de réponse à la question Importance ; E_TFort : Modalités de réponse à la question Exposition ; P_TFort : Modalités de réponse à la question Possibilité d’Agir.]




Les perceptions des parties prenantes font apparaître quatre problématiques différentes :



	les estuaires, les herbiers, les lagunes, les plages, les espèces commerciales et les espèces protégées, sont des écosystèmes ou groupes d’espèces dont l’importance écologique est perçue comme forte. Ces écosystèmes sont fortement exposés, mais il existe les concernant de fortes possibilités d’agir ;

	le plancton, les mangroves et les récifs coralliens sont perçus comme ayant une forte importance écologique et une exposition moyenne mais comme n’offrant qu’une possibilité d’agir moyenne ou faible ;

	les fonds rocheux, les fonds meubles et les écosystèmes profonds : sont perçus comme de moindre importance écologique, avec une exposition moyenne et une faible possibilité d’agir ;

	les zones aquacoles sont perçues comme peu importantes écologiquement, fortement exposées mais autorisant de fortes possibilités d’agir.










3.3. Identification d’écosystèmes à enjeux particuliers

Durant la première phase de la consultation, pour chaque grand type d’écosystème ou groupe d’espèce, une question ouverte a été proposée aux répondants, les invitant à s’exprimer sur l’identification d’écosystèmes particuliers (désignation, localisation… )4. L’objectif principal de cette question était d’inviter les répondants à se représenter concrètement le type d’écosystème ou le groupe d’espèce avant de répondre aux questions. Néanmoins, ces réponses méritent aussi d’être analysées car elles apportent des informations sur les écosystèmes les plus porteurs d’enjeux.

Pour chaque type d’écosystème ou groupe d’espèces nous avons retenu les écosystèmes ou espèces à enjeux particuliers qui ont été mentionnées par au moins trois répondants. Ces enjeux ont été proposés en phase 2 invitant les répondants à appuyer l’enjeu s’ils le trouvaient important voire à en proposer d’autres (là encore nous ne retenons que ceux ayant été mentionnés par 3 répondants au moins). Les informations que ainsi recueillies ne permettent pas à elles seules de comprendre pourquoi ces enjeux ressortent plus que d’autres. Aussi, pour apporter un éclairage complémentaire à ces propositions faites par les parties prenantes, nous proposons une revue des enjeux qui portent sur les espèces ou écosystèmes particuliers identifiées à travers une analyse des dispositifs de gestion qui existent. Cette analyse s’appuie en grande partie sur l’analyse des impacts résiduels effectuée dans le cadre de l’évaluation du coût de la dégradation du milieu marin (Mongruel et Bailly, 2018)5. Elle a été complétée lorsque certaines désignations très précises échappaient au cadre d’une analyse par sous-région marine de la DCSMM, ou lorsque les enjeux étaient exclus du périmètre de la DCSMM : périmètre géographiques pour les enjeux propres à l’Outre-mer, ou périmètre thématique pour les lagunes ou les plages.



Récifs coralliens




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Nouvelle Calédonie	5
	37


	Polynésie	3
	40


	Autre (2ème phase)	Réunion, Antilles
	






Durant le premier tour de la consultation, la réponse la plus données était « tous ». En allant dans le détail des écosystèmes les plus cités, on retrouve les récifs coralliens de Nouvelle Calédonie et de Polynésie qui sont les territoires qui abritent la plus grande surface de coraux.

En Nouvelle Calédonie, les récifs coralliens occupent une surface de 4 570 km2 (Andréfouët et al., 2008). Ils sont couverts par différents dispositifs de protection. Depuis 2008, les lagons de Nouvelle Calédonie sont inscrits au Patrimoine Mondial de l’Humanité ce qui impose un certain niveau de gestion et de protection. Lors de leur inscription, l’UICN a identifié quatre menaces potentielles : l’exploitation minière, la pêche et l’aquaculture, le tourisme et le changement climatique. En 2014, a été créé le Parc Marin de la mer de corail, il couvre l’ensemble de l’espace marin qui commence à 12 miles du récif barrière jusqu’à une limite maximale de 200 miles marins, soit une superficie de 1 291 000 km2, ce qui en fait la plus grande aire marine protégée française. Deux objectifs se concentrent sur la protection des récifs coralliens, il s’agit de la sanctuarisation des récifs isolés et l’encadrement de la pêche récifale. En Polynésie, les récifs coralliens représentent une surface de 3 000 km2 alors que les terres émergées n’occupent que 1 727 km2 (Andréfouët et al., 2008). Il existe plusieurs dispositifs de protection : l’île de Moorea possède un Plan de Gestion de l’Espace Maritime (outil de gestion intégré) qui inclue 969 ha de surface protégées (soit 19 % du lagon), l’archipel des marquises est actuellement en train créer une grande aire marine protégée qui inclut un important dispositif de concertation et devrait contribuer au processus d’inscription de l’archipel au patrimoine mondial de l’humanité pour la diversité de ses espaces terrestres et marins (notamment pour ses récifs coralliens et leurs écosystèmes associés).






Estuaires




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Estuaire de la Loire	11
	36


	Estuaire de la Gironde	10
	36


	Estuaire de la Seine	5
	34


	Delta du Rhône	4
	44







Les écosystèmes qui ressortent de la consultation sont les quatre plus grands estuaires français. Les estuaires concentrent généralement des enjeux écologiques et des enjeux socio-économiques forts comme en témoignent le nombre de dispositifs de gestion qui les couvrent. Deux types de dégradation sont principalement significatifs pour ces milieux : la dégradation de la biodiversité et de la qualité de l’eau.

L’estuaire de la Seine est couvert par de nombreux dispositifs de gestion soulignant l’importance des enjeux écologiques de la zone6. Plusieurs de ces dispositifs visent la protection d’une biodiversité riche caractérisée par de nombreux habitats et espèces d’intérêt national et communautaire qui sont menacés par le contexte très anthropique du site (complexes industrialo portuaire du Havre et de Rouen, activités du bassin versant). Ces dispositifs mettent notamment en avant des problèmes de qualité de l’eau (eutrophisation, micropolluants et problèmes sanitaires) et les menaces qui pèsent sur la biodiversité.

Seulement deux dispositifs de gestion encadrent l’estuaire de la Loire, une directive territoriale d’aménagement plutôt focalisée sur les enjeux socio-économiques (renforcement du bi-pôle Nantes-Saint Nazaire) et une zone Natura 2000. Par ailleurs la gestion de l’estuaire de la Loire est aussi encadrée par des documents ayant un périmètre plus large (départemental ou régional)7. Ces documents soulignent notamment les pressions issues des activités liées aux activités portuaires. Ils promeuvent l’amélioration de la qualité de l’eau (notamment en se focalisant sur les micropolluants) et les impacts sur la biodiversité (p.ex. actions d’ingénierie écologique dans les ports).

L’estuaire de la Gironde est concerné par deux zones Natura 2000, estuaire de la Gironde (directive HFF) et panache de la gironde (directives HFF et oiseaux) dont la gestion est intégrée à celle du Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde est de la mer des Pertuis créé en 2015. Il s’agit du plus grand estuaire d’Europe et il est un site fondamental pour les poissons migrateurs. L’estuaire de la Gironde est aussi couvert par plusieurs dispositifs liés au développement des cultures marines8 et par un SAGE, ces documents soulignent l’importance de la question de la qualité de l’eau sur l’estuaire. L’estuaire est particulièrement exposé à une forte pollution au cadmium qu’on retrouve en concentration importante dans les sédiments dragués.

Le delta du Rhône est presque intégralement concerné par le réseau Natura 20009 et par le PNR de Camargue (qui est opérateur de 7 des 8 zones Natura 2000), ce qui en souligne l’importance écologique (voir également ci-après la rubrique « lagunes »). Le conservatoire du Littoral protège 19 937 ha. Le delta du Rhône représente aussi des enjeux socio-économiques très importants (le Delta du Rhône est fortement influencé par l’activité industrialo-portuaires de Fos et Marseille). La zone est aussi couverte par des dispositifs ayant des périmètres plus larges10 qui soulignent des problèmes de qualité de l’eau (micropolluants) et de déchets.






Lagunes




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Camargue	4
	41


	Lagunes du Languedoc	5
	31


	Marais Poitevin	4
	31


	Autre (2ème phase)	Plus largement « Marais de l’ouest »
	






L’analyse des sites à enjeux fait remonter trois enjeux forts, d’abord la Camargue et ensuite les Lagunes du Languedoc et le Marais Poitevin (et plus largement les marais de l’ouest : les marais charentais, le marais breton, le marais de Guérande). Nous pouvons souligner que les lagunes sont exclues du périmètre de la DCSMM.

La Camargue est le plus grand site RAMSAR côtier de métropole (122 000 ha11). Entre 1942 et 1984 on estime que 43 % des surfaces naturelles ont été convertis en espaces artificiels (salins, terres agricoles ou urbanisation). Aujourd’hui la situation est à peu près stable ce qui est en partie dû aux nombreux dispositifs de protection qui couvrent la zone.

Les Lagunes du Languedoc sont réparties sur l’ensemble du littoral et sont intégrées au dispositif Natura 200012. Elles peuvent être concernées par différents dispositifs de gestion en fonction de des enjeux particuliers qu’ils peuvent représenter, par exemple, l’étang de Thau est couvert par une SAGE et un SMVM, les étangs palavasiens sont inscrits au dispositif RAMSAR et les étangs narbonnais sont intégrés au PNR de la Narbonnaise. Ces écosystèmes sont particulièrement exposés au problème de qualité de l’eau. C’est à travers ces écosystèmes que se manifestent les problèmes d’eutrophisation sur la façade méditerranéenne, le Réseau de Suivi Lagunaire est chargé de s’assurer de la qualité des lagunes vis-à-vis de ce problème. Ils sont aussi concernés par la pollution aux micropolluants (herbicides) et par les questions sanitaires (notamment par rapport à la qualité des eaux de baignade).

Le marais poitevin est concerné par différents dispositif de gestion suivant qu’on considère sa composante terrestre (PNR du marais poitevin, Établissement public du Marais Poitevin13) ou sa composante marine (PNM de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, Réserve Naturelle de la baie de l’Aiguillon). Ces établissements soulignent l’importance de la question de la gestion de la ressource en eau en amont pour satisfaire les besoins des exploitations agricoles, dans le marais pour le bon fonctionnement des zones humides et en aval pour les conchyliculteurs14.






Mangroves




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Guyane	4
	35


	Nouvelle Calédonie	4
	30


	Autre (2ème phase)	Martinique, Guadeloupe, Mayotte
	






La Guyane et la Nouvelle Calédonie abritent 92,7 % des mangroves françaises (Andréfouët et al., 2008). Les mangroves de ces deux territoires présentent des enjeux assez différents : en Nouvelle Calédonie, les mangroves sont difficiles à séparer des récifs coralliens (il existe un continuum et donc une association étoite entre les récifs coralliens, les mangroves, les herbiers de phanérogames et les lagons) alors qu’en Guyane elles sont fortement influencées par des mouvements sédimentaires.

La mangrove couvre 80 % du littoral guyanais. La surface de la mangrove guyanaise est estimée entre 55 000 et 70 000 ha15. Plusieurs dispositifs institutionnels peuvent intervenir sur la mangrove16. Les mangroves de Guyanes sont soumises à des cycles d’une vingtaine d’année de variation du trait de côte de plusieurs centaines de mètres. Ce phénomène est lié au passage de bancs de vase issus de l’Amazone et qui longent le littoral du plateau des Guyane. La principale pression qui pèse sur les mangroves et donc liée à la perturbation de ce cycle. Les pressions anthropiques sont liées aux pollutions terrigènes (mercure issus de l’industrie aurifère, pollution d’origine agricole) et à la destruction des mangroves pour l’aménagement du littoral (notamment à Kourou).

En Nouvelle-Calédonie, les mangroves occupent une surface d’environ 25 000 ha. Il s’agit du territoire qui possède la plus grande diversité avec 26 espèces de mangroves réparties en 13 familles. Actuellement l’évolution de la mangrove est contrastée, en propagation dans certaines zones (p.ex. delta de la Poya), elles sont en recul dans certaines zones particulièrement du fait de l’artificialisation du rivage (p.ex. région de Nouméa). Les mangroves sont aussi exposées à la pollution industrielle (liée à l’industrie minière) et urbaine. Un certain nombre de dispositifs législatifs (lois de pays ou délibérations provinciales) encadrent notamment l’aménagement du littoral et les pratiques de pêche dans les mangroves. Certaines mangroves se trouvent dans le périmètre d’aires marines protégées17.






Espèces commerciales




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Thons rouges de Méditerranée	3
	31


	Thons du Pacifique Sud	3
	23


	Bar	3
	34


	Autre (2ème phase)	Tous
	






Le premier enjeu désigne le bar, dont l’analyse doit être menée par stock. L’état du stock Mer du Nord, Manche et Mer Celtique est jugé critique par le CIEM. Ainsi la pêche professionnelle y est interdite durant la période de février-mars et est fortement réglementée le reste de l’année (notamment via une taille minimale de capture de 42 cm). De plus, la pêche de loisir est limitée à la pratique du no-kill sur l’ensemble de l’année 2018. En ce qui concerne le stock Golfe de Gascogne, dont l’état est jugé en léger déclin depuis 2017, la pêche professionnelle est réglementée18 et les pêcheurs récréatifs sont soumis à des quotas de trois bars par pêcheur et par jour. En Méditerranée, l’état des stocks de l’espèce n’est pas évalué, les prises sont uniquement limitées à une taille minimale de capture de 25 cm pour la pêche professionnelle et 30 cm pour la pêche de loisir.

Le deuxième enjeu désigne le thon rouge de Méditerranée. Cette pêcherie est fortement contrôlée. La pêche professionnelle est encadrée par des quotas. En ce qui concerne la pêche récréative, chaque pêcheur doit faire une demande d’autorisation de pêche de loisir du thon rouge pour la pratique du no-kill et pour la capture et débarquement du thon rouge.

Le troisième enjeu désigne les thons du Pacifique. Il s’agit des thon albacore, germon, obèse, listao (ou bonite à ventre rayé) et rouge. La France est membre de la commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) qui encadre notamment la pêche de ces thonidés. Le thon rouge et le thon obèse sont classés en « vulnérable » par l’UICN, les thons germons et albacores sont « presque menacés », seule la bonite à ventre rayé a un statut de « préoccupation mineure ». Les pêcheries de thon dans le Pacifique posent aussi des problèmes de prises accessoires : il existe d’ailleurs un Accord relatif au programme international pour la conservation des dauphins.






Herbiers




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Autre (2ème phase)	Posidonie (particulièrement les herbiers corses) et Golfe du Morbihan







Lors de la phase 1 du questionnaire, deux enjeux étaient remontés qui désignaient les herbiers de zostère et de posidonie, comme cela revenait à mentionner tous les herbiers nous n’avons pas fait de proposition pour la phase 2. Ainsi sont remontés les herbiers de posidonie et les herbiers du Golfe du Morbihan.

Les herbiers de Posidonie sont localisés en Méditerranée. Ils sont ciblés par la directive Habitat Faune Flore, on les retrouve dans l’ensemble des zones Natura 2000 de la façade méditerranéenne19. L’espèce fait partie des espèces végétales protégées en France et l’habitat fait l’objet d’un réseau de surveillance. D’après les cahiers d’habitat de l’INPN, malgré ces efforts, la plupart des causes de régression de l’herbier demeurent : pollution et turbidité, mouillage forain non réglementé, chalutage illégal.

En ce qui concerne les herbiers de zostères, le site du Golfe du Morbihan a été mis en avant par les répondants. Il est couvert par plusieurs dispositifs de gestion20, ces documents mettent en avant l’importance de protéger les herbiers21 et les espèces qui en dépendent.






Espèces protégées




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Lamantin	4
	27


	Autre (2ème phase)	Puffins, phoque moine, grand dauphin
	






Le lamantin est la seule espèce protégée qui est ressortie de la consultation. C’est une espèce classée « vulnérable » par l’UICN. Cette espèce n’est présente qu’en Guyane22 où les connaissances sur l’espèce sont très faibles. Le lamantin fait actuellement l’objet d’un programme de réintroduction dans le PN du Grand Cul de Sac en Guadeloupe23.






Plages




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Plages de Camargue	8
	30


	Tombolo de Giens	6
	19


	Plages des Landes	5
	20


	Plages de Vendée	4
	18


	Dune du Pilat	4
	25


	Bassin d’Arcachon	4
	31


	Plages de la côte d’Opale	4
	18







Les plages et cordons dunaires associés ont été le type d’écosystème qui a reçu le plus de réponses à cette question. Mais comme il s’agit du premier type d’écosystème proposé aux répondants, il est possible que les répondants aient été plus consciencieux sur cette première question. Les plages mentionnées sont souvent liées à des enjeux d’érosion côtière. Cette source de dégradation est exclue du périmètre de la DCSMM, les enjeux de risques côtiers sont associés à une autre directive européenne, la directive Inondation.

Les sites de la Dune du Pilat et du Bassin d’Arcachon peuvent être regroupés car ils sont couverts par les mêmes dispositifs de gestion. Les plages du Bassin d’Arcachon, des Landes et la Dune du Pilat sont encadrés par des dispositifs communs24 qui mentionnent des enjeux associés aux macro-déchets (sur le Département des Landes, les dépenses liées au ramassage des macro-déchets se sont élevés à 1 850 000 d’euros par an et à 30 000 euros par an sur les plages du Bassin d’Arcachon) et à la qualité des eaux de baignade (liée à la pollution dans les ports et issue des bassins versants), ce dernier sujet étant relativement déconnecté de l’état des écosystèmes. Le Bassin d’Arcachon et la Dune du Pilat sont aussi encadrés par des dispositifs particuliers25 qui traduisent la grande richesse du milieu. La zone est soumise à une pression touristique importante liée à la qualité des paysages (la Dune du Pylat est un site classé qui fait l’objet d’une opération « Grand Site », l’île aux oiseaux est aussi un site classé), la zone est ainsi vulnérable à l’artificialisation des berges (INPN, 2018). La question de l’érosion du trait de côte est une problématique importante en région Nouvelle Aquitaine puisqu’on estime le recul du trait de côte à 25 mètres en 2025 et 50 mètres en 2050. Dans les Landes, il existe trois plans de prévention des risques littoraux qui couvrent 8 communes littorales. Le bassin d’Arcachon est considéré comme un territoire à risque important d’inondation (TRI), aussi des plans de prévention du risque de submersion marine ont été prescrits sur l’ensemble des communes du TRI.

Les plages de Camargue sont couvertes par un grand nombre de dispositifs de gestion (voir la situation du Delta du Rhône dans l’analyse des enjeux liés aux estuaires), elles sont exposées à certains enjeux particuliers notamment vis-à-vis de l’érosion côtière. En effet la Camargue (et plus largement l’ensemble du delta du Rhône) est considéré comme un TRI qui fait l’objet d’un projet de stratégie locale de gestion des risques d’inondations.

Le tombolo de Giens désigne le cordon fait de plages et de lagunes qui relie la presqu’île de Giens au continent. La zone est couverte par une zone Natura 2000 (Directive Oiseaux) et est située dans le périmètre d’adhésion du parc national de port Cros. Le tombolo est constitué de lagunes exposées à l’érosion côtière qui dégrade les zones de nidification et à l’absence de gestion qui résulte de l’abandon de la culture du sel.

Enfin les dernières zones à enjeux identifiées par les répondants sont les plages de Vendée et de la Côte d’Opale. Les plages de Vendée sont fortement exposées au risque d’érosion, il existe ainsi neuf plans de prévention des risques littoraux sur le département de Vendée26. Les plages de la côte d’Opale sont localisées dans le périmètre du PNM des estuaires picards et de la mer d’Opale, en ce qui concerne les plages, le plan de gestion du parc mentionne des enjeux autour de la gestion des déchets sur les plages, de la qualité des eaux de baignade et de problèmes d’érosion côtière.






Écosystèmes profonds




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Autre (2ème phase)	Fosse de Cassidaigne
	






Aucun enjeu particulier n’a émergé lors de la Phase 1 du questionnaire ; lors de la phase 2 quelques répondants ont mis en avant la fosse de Cassidaigne. Il s’agit d’une dépression du fond marin qui atteint plus de 300 m de profondeur et qui est située dans le périmètre du PN des Calanques. Il s’agit d’une zone particulièrement médiatisée dans le cadre de pollution aux boues rouges liée à l’exploitation de la bauxite pour l’extraction d’aluminium. Si les rejets de boues ont aujourd’hui cessé, des interrogations demeurent concernant les rejets en mer de la phase liquide de l’exploitation.






Zones aquacoles extensives




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Bassin d’Arcachon	4
	29


	Baie du Mont-Saint-Michel	4
	23


	Pertuis charentais	4
	26


	Autre (2ème phase)	Baie de bourgneuf
	






Les zones aquacoles qui apparaissent les plus porteuses d’enjeux sont le Bassin d’Arcachon, les Pertuis Charentais (correspondant au bassin de production de Marennes-Oléron) et la baie du Mont-Saint-Michel. Les sites de production aquacoles sont confrontés à des problématiques similaires : détérioration de la qualité de l’eau du fait des pollutions chimiques et microbiologiques d’origine terrestre, eutrophisation, prolifération d’espèces invasives, risques d’efflorescences d’algues toxiques, ralentissement de la croissance du fait de l’envasement ou de la surcharge des sites de production et occurrence de crises de sur-mortalités des animaux d’élevages (notamment les jeunes huîtres depuis 2008, mais ce phénomène impacte également significativement les moules depuis 2014).

Les sites mis en avant sont particulièrement perturbés par un ou plusieurs de ces facteurs de dégradation : le bassin d’Arcachon subit une importante contamination chimique, et notamment des pollutions occasionnées par les activités nautiques, le bassin de Marennes-Oléron est confronté à un problème de gestion de l’eau douce lié à l’irrigation et aux rejets de phytosanitaires, et la baie du Mont-Saint-Michel est particulièrement concernée par l’invasion de la crépidule (la biomasse présente se situerait entre 150 000 et 200 000 tonnes selon le rapport IPRAC (Cugier, 2010).

De façon générale, les activités aquacoles sont encadrées par les schémas régionaux de développement de l’aquaculture marine (SRDAM27) qui ont pour objet de recenser, dans chaque région du littoral métropolitain, les sites existants et les sites propices au développement de l’aquaculture marine (conchyliculture, pisciculture marine et autres cultures marines). Sur le plan opérationnel, les zones aquacoles sont gérées par les schémas des structures (SDS) des exploitations de cultures marines, adoptés au niveau des départements, et dont les préconisations se rapportant aux pratiques d’élevage visent essentiellement à éviter l’envasement des sites, la surcharge des bassins, la prolifération des espèces invasives et la propagation des maladies28. Les problématiques d’amélioration de la qualité de l’eau dans les zones aquacoles relèvent de la compétence des SAGEs, mais sont rarement prises en compte de manière effective. Les dispositifs de gestion qui permettront une meilleure intégration des enjeux de gestion entre versants terrestres et maritimes des zones côtières n’ont pas encore véritablement été mis en place. Le PNM de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, dont le plan de gestion est en cours d’adoption, entend promouvoir les activités conchylicoles et aquacoles dans le respect des écosystèmes marins.






Fonds meubles




	Écosystèmes particuliers à enjeux	1ère phase	2ème phase



	Grande vasière	6
	22


	Pertuis charentais	4
	22







La zone des Pertuis charentais est comprise dans le périmètre du PNM de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis29. La protection des vasières est pleinement intégrée dans le plan de gestion du Parc au titre de leur production primaire30.

La grande vasière s’étend du sud du Finistère au sud du département de la Charente-Maritime, ainsi une partie de sa surface se chevauche avec la zone des Pertuis charentais. En 2013, une démarche intitulée « unité d’exploration et de gestion concertée » (issue du Grenelle de la mer) a été lancée pour la gestion des pêcheries de la grande vasière. La pêcherie de langoustine est particulièrement emblématique de cette zone, il s’agit d’une pêcherie qui est encadrée par différents dispositifs31. La grande vasière est aussi une zone fonctionnelle importante pour d’autres espèces exploitées (chinchards, merlu, sole, merlan, anchois, maquereau).









3.4. Services écosystémiques clés

La consultation des parties prenantes avait également pour objectif de révéler leur perception des types et des niveaux de services rendus par les différents écosytèmes marins et côtiers, et ainsi de répérer les services clés. Lors de la phase 2 de la consultation en ligne, les répondants ont été invités à s’exprimer sur la présentation en radar du bouquet de service issu de la phase 1 de la consultation ainsi que sur l’interprétation de ces radars pour chaque écosystème. Le Tableau 12 récapitule le nombre de réponses à la fin de chaque tour ainsi que le nombre d’experts ayant revu leur jugement à l’occasion de la phase 2. La Figure 14 présente les résultats finaux de la consultation.



Tableau 12. Nombre de réponses sur les services rendus par type d’écosystèmes à la fin de chaque tour de consultation en ligne

		Réponses à la phase 1	Réponses à la phase 2	Dont réajustements



	Récifs coralliens tropicaux	21
	25
	2


	Estuaires	43
	46
	2


	Lagunes et marais salés littoraux	27
	30
	1


	Mangroves	15
	17
	0


	Espèces commerciales	26
	29
	2


	Herbiers marins	50
	53
	3


	Espèces protégées	28
	30
	2


	Plancton	24
	25
	1


	Plages et cordons dunaires associés	44
	46
	2


	Fonds Rocheux	26
	27
	2


	Écosystèmes Profond	16
	19
	2


	Zones de production aquacoles extensives	31
	33
	1


	Fonds meubles	28
	31
	1
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Récifs coralliens tropicaux

Les récifs coralliens tropicaux sont perçus par les parties prenantes comme rendant un grand nombre de services écosystémiques. Selon les parties prenantes, les services les plus importants sont les services de protection côtière (en atténuant l’effet de la houle), de production de biens alimentaires retirés de la mer (comme habitat d’un grand nombre d’espèces pêchées), de contribution à un paysage plaisant (pour les aménités visuelles), de contribution à la culture et à l’identité territoriale et de support d’activités récréatives et de loisirs. Les services de production de matériel biogénique (pour l’industrie cosmétique, pharmaceutique et biochimique), de régulation de la qualité de l’eau et de régulation du climat sont également perçus comme très importants. Cependant, les études scientifiques disponibles ne montrent pas de contribution notable des récifs coralliens à la régulation du climat et à la régulation de la qualité de l’eau (voir notamment les travaux de l’IFRECOR). Cet écosystème est en revanche particulièrement sensible à la qualité de l’eau (Fabricius, 2005) et au changement climatique.






Estuaires

Pour les parties prenantes, les estuaires ont une importance très forte pour la production de biens alimentaires retirés de la mer. Cela met en exergue l’importance des services de maintien et support fournis par ces écosystèmes (zones de nourricerie, zones de reproduction). Les estuaires fournissent aussi des services de régulation de la qualité de l’eau. Enfin ils ont une importance culturelle forte, notamment parce qu’ils contribuent à la culture et à l’identité des territoires, contribuent à un paysage plaisant et sont le support d’activités récréatives et de loisirs. Cependant, la régulation de la qualité de l’eau dans les estuaires est essentiellement un processus physique (floculation due à la rencontre entre eau douce et eau salée), qui ne dépend pas du vivant et qui aboutit à la concentration de nombreux contaminants dans le sédiment.






Lagunes et marais salés littoraux

Pour les parties prenantes, le plus important des services rendus par les lagunes et les marais salés littoraux est la régulation de la qualité de l’eau, avec un rôle tampon entre le milieu terrestre et le milieu marin. Ils ont un rôle culturel important par leur contribution à un paysage plaisant et par leur contribution à la culture et à l’identité territoriale. Ils permettent aussi de produire des biens alimentaires et fournissent des services de protection côtière. Cependant, des apports terrigènes qui excèdent les capacités de régulation entraînent des anoxies (malaïgues) dans les lagunes et des modifications de la composition floristique dans les marais salés.



Figure 14. Perception par les experts de l’importance des services écosystémiques associés à chaque type d’écosystème ou groupe d’espèces

[image: Figure intitulée: Figure 14. Perception par les experts de l'importance des services écosystémiques associés à chaque type d'écosystème ou groupe d'espèces..]








Mangroves

Selon les parties prenantes, le principal service rendu par les mangroves est la protection côtière. La régulation de la qualité de l’eau et la production de biens alimentaires arrivent ensuite. L’importance des mangroves pour la production de biens alimentaires s’explique par l’exploitation directe mais aussi par leur rôle de nourricerie et de frayère (services de maintien et de support). La régulation du climat est aussi un service très important. Enfin les mangroves contribuent de façon importante à la culture, à l’identité territoriale et à un paysage plaisant.






Espèces commerciales

Les espèces commerciales sont perçues par les parties prenantes comme rendant pour principal service la production de biens alimentaires. Elles contribuent également à la culture et à l’identité territoriale de manière importante. Certaines espèces d’intérêt commercial sont le support d’activités récréatives et de loisirs (pêche embarquée, pêche à pied). Cette perception renvoie au ciblage de certaines espèces par à la fois les pêcheurs professionnels et les pêcheurs récréatifs : bar, lieu jaune, maquereau, coques et coquilles Saint-Jacques.






Herbiers marins

Selon les parties prenantes, le principal service fourni par les herbiers marins est la production de biens alimentaires : cela met en évidence l’importance des services de support et de maintien fournis par les herbiers comme zone de nourricerie et zone de reproduction. De plus les herbiers marins ont une importance forte pour les services de régulation à travers leur contribution à la protection côtière, la régulation du climat et la régulation de la qualité de l’eau. Cependant, la contribution à ces services de régulation est très variable selon le type d’herbier considéré.






Espèces protégées

Les espèces protégées sont essentiellement perçues comme impliquées dans la fourniture de services culturels : d’abord parce qu’elles contribuent fortement à la culture et l’identité territoriale du fait de leur importance patrimoniale, ensuite parce qu’elles sont le support d’activités récréatives et de loisirs via les activités d’observation et enfin parce qu’elles contribuent à un paysage plaisant. Les espèces animales et végétales protégées sont peu perçues comme contribuant au bon fonctionnement des écosystèmes.






Plancton

Selon les parties prenantes, le service le plus important fourni par le plancton est la production de biens alimentaires : ceci reflète l’importance des services de maintien et de support fournis par le plancton à travers sa place à la base du réseau trophique. Le plancton fournit aussi des services de régulation en participant à la régulation du climat et à la régulation de la qualité de l’eau. Enfin le plancton contribue de manière importante à la production de matériel biogénique. Cependant, des apports terrigènes excessifs peuvent modifier les peuplements phytoplanctoniques et par suite limiter le service de régulation de la qualité de l’eau.






Plages et cordons dunaires

Pour les parties prenantes, la faune et la végétation contribuent de manière très importante aux services de protection côtière rendus par les plages et les cordons dunaires du fait de leur rôle de stabilisation du substrat. Ces écosystèmes ont aussi un rôle culturel très important de par leur contribution à un paysage plaisant, leur rôle de support d’activités récréatives et de loisirs et leur contribution à la culture et à l’identité territoriale.






Fonds rocheux

Les écosystèmes des fonds rocheux sont perçus comme rendant de façon très importante des services de production de biens alimentaires du fait de la présence de crustacés, macro-algues, etc. Ces écosystèmes fournissent aussi de manière importante des services de contribution à un paysage plaisant (paysage sous-marin) et de support d’activités récréatives et de loisir (pêche récréative, observation sous-marine). La présence de vastes champs de macro-algues sur certains fonds rocheux peut fournir des services de protection côtière.






Écosystèmes profonds

Les parties prenantes considèrent qu’aucun service n’est rendu de manière très importante par les écosystèmes profonds. Les écosystèmes profonds rendent de manière importante des services de régulation de la qualité de l’eau, des services de production de matériel biogénique et de régulation du climat. Cependant, les parties prenantes soulignent le manque général de connaissance sur ces écosystèmes.






Zones de production aquacoles extensives

Selon les parties prenantes, le principal service rendu par les zones de production aquacoles extensives est la production de biens alimentaires. Ils contribuent aussi de manière importante à la culture et à l’identité territoriale.






Les fonds meubles

Les fonds meubles sont perçus comme contribuant principalement aux services de production de biens alimentaires de par les espèces exploitées qu’ils abritent et leur rôle de nourricerie et de frayère. Dans une moindre mesure, ces écosystèmes fournissent des services de régulation notamment à travers la régulation de la qualité de l’eau et la protection côtière.









3.5. Typologie des écosystèmes selon le bouquet de services rendus

Toujours dans une optique de hiérarchisation des écosystèmes à enjeux et des services clés, nous avons réalisé une Analyse en Composantes Principales (ACP) sur les notes obtenues pour l’importance des services écosystémiques de chaque type d’écosystème ou groupe d’espèces (Figures 15 et 16).

Le plan factoriel explique 77 % de la variance de notre jeu de données ce qui nous invite à nous concentrer sur son interprétation. L’axe horizontal discrimine les écosystèmes qui rendent des services culturels (à droite) et les oppose à aux écosystèmes qui rendent des services de production de matériels biogéniques, de régulation de l’eau et du climat (à gauche). L’axe vertical organise le plan suivant que les écossytèmes ont une importance forte en ce qui concerne les services de régulation et de production (exepté la production de matériel biogénique qui participe peu à la construction de cet axe).



Figure 15. Organisation du plan factoriel de l’ACP en fonction des différentes variables

[image: Figure intitulée: Figure 15. Organisation du plan factoriel de l'ACP en fonction des différentes variables..]
[Prod_Alim : Production de biens alimentaires retirés de la mer ; Prod_Biog : Production de matériel biogénique ; Prod_Mat : Production de matériaux à des fins non-alimentaires ; Reg_Qual : Régulation de la qualité de l’eau ; Reg_Protec : Protection côtière ; Reg_Clim : Régulation du climat ; Cult_Loisir : Support d’activités récréatives et de loisirs ; Cult_Pays : Contribution à un paysage plaisant ; Cult_Identit : Contribution à la culture et à l’identité territoriale.]






Figure 16. Position des écosystèmes et groupes d’espèce sur le plan factoriel de l’ACP

[image: Figure intitulée: Figure 16. Position des écosystèmes et groupes d'espèce sur le plan factoriel de l'ACP..]
[1 : Plages et cordons dunaires, 2 : Herbiers, 3 : Fonds meubles, 4 : Estuaires, 5 : Lagunes et marais littoraux, 6 : Récifs coralliens, 7 : Mangroves, 8 : Espèces protégées, 9 : Zones de production extensives, 10 : Écosystèmes profonds, 11 : Espèces commerciales, 12 : Plancton, 13 : Fonds rocheux.]




En résumé, se trouvent répartis de haut en bas les écosystémes suivant « l’importance globale » de leur bouquet de service (avec une importance forte en haut et faible en bas) et répartis du centre vers l’extérieur (gauche, bas ou droite) les écosystèmes plutôt généralistes (bouquet plutôt équilibré, au centre) et les ecosystèmes spécialisés (bouquet déséquilibré vers quelques services) avec à droite les écosystèmes dominés par les services culturels (les plages et les espèces protégés), en bas au centre les écosystèmes dominés par les services de production de biens (zones de production aquacoles extensives et espèces commerciales) auxquels sont associés quelques services culturels, et à gauche les écosystèmes les moins connus (plancton et ecosystèmes profonds), qui présentent un potentiel fort pour la production de bien et l’exploitation future de molécules mais sont quasiment dépourvus de valeur culturelle.

Deux groupes d’écosystèmes se distinguent :



	le premier groupe est constitué par les écosystèmes « diversifiés » rendant une grande variété de services, avec cependant des niveaux de services décroissants (du haut vers le bas et par ordre de citation) : il comprend les récifs coralliens, les mangroves, les lagunes, les fonds rocheux, les estuaires, les fonds meubles et les herbiers ;

	le second groupe est constitué par les écosystèmes « spécialisés » dans un type de service particulier, mais rendant de manière décroissante d’autres services (en fonction de leur position par rapport à l’axe vertical) : il comprend les plages et cordons dunaires associés, le plancton, les zones aquacoles, les espèces commerciales, les écosystèmes profonds et les espèces protégées.





Cette perception de la forme des bouquets de services par les parties prenantes doit être nuancée par certaines confusions déjà évoquées dans l’analyse par écosystème. Les récifs coralliens rendent en effet un large éventail de services, cependant, certains d’entre eux, notamment la régulation du climat, sont surestimés dans la perception des parties prenantes. Classé dans les écosystèmes spécialisés dans les services de régulation, le plancton assure également des fonctions écologiques (services de maintien et de support), qui justifient une analyse en termes de bouquets de service pour ce compartiment biologique particulier. Enfin, les écosystèmes profonds apparaissent plutôt spécialisés dans les services de régulation et d’approvisionnement, nous pouvons cependant émettre des incertitudes quant aux services de régulation.

Ces résultats en termes de perceptions, modulés par les avis des scientifiques, permettent de structurer l’analyse en bouquets de services : choisir les écosystèmes et compartiments biologiques pour lesquels on fera une évaluation du bouquet de services (plus éventuellement un modèle état-transition : plages, baies) et pré-identifier chacune des branches du bouquet pour lesquels des indicateurs (si possible les mêmes pour tous les écosystèmes) seront produits.









4. Discussion

La consultation des parties prenantes présente un certain nombre de limites méthodologiques et ses résultats doivent donc être interprétés avec précaution.

Pour les besoins de la consultation, il a été décidé de proposer aux parties prenantes une liste d’écosystèmes et de groupes d’espèces plus adaptée au grand public que celle retenue à l’issue des groupes de travail avec les scientifiques. Il est à souligner que le choix d’avoir retenu une liste qui mélange écosystèmes et groupes d’espèces risque d’aboutir à une image parfois biaisée des enjeux relatifs qu’ils représentent et des services qu’ils fournissent. En effet, les groupes d’espèces sont nécessairement inféodées à un ou plusieurs écosystèmes et il y a donc un risque de double comptage. C’est par exemple le cas avec les espèces commerciales et certains écosystèmes comme les fonds meubles : ces écosystèmes ont évalués comme d’une importance élevée pour les services d’approvisionnement, ce qui est logique car ils abritent l’essentiel des espèces démersales, mais celles-ci seront pour leur part également évaluées à travers le groupe « Espèces commerciales ».

Transposée à l’échelle d’une évaluation nationale, l’approche TRIAGE appliquée dans son intégralité pourrait conduite à ne pas approfondir l’analyse de certains types d’écosystèmes ou compartiments d’écosystèmes, pourtant fondamentaux pour le fonctionnement des milieux marins et littoraux. Ainsi, le compartiment « plancton » représente clairement un enjeu écologique fort : il est perçu comme à la fois important et exposé. Cependant, la consultation souligne également à juste titre qu’il est difficile d’agir pour le protéger, ce qui pourrait amener à ne pas juger nécessaire de l’évaluer de manière plus approfondie compte tenue de la faible prise que les politiques publiques peuvent avoir sur lui.

Si la plupart des résultats de la consultation sont apparus comme cohérents avec l’état des connaissances scientifiques, certaines réponses ont nécessité un travail d’interprétation. Ainsi, la consultation a fait ressortir l’importance des services de production de biens alimentaires pour les écosystèmes Estuaires, Mangroves, Herbiers, Fonds Meubles et pour le Plancton : en réalité, ces résultats soulignent une contribution indirecte de ces écosystèmes au service de production alimentaire via des services de maintien et de support (zone de frayère ou de nourricerie, et réseau trophique pour le plancton). Ces services étaient initialement exclus de la consultation car étant considérés comme des fonctions écologiques par le cadre conceptuel général de l’EFESE, ils n’étaient pas supposés pouvoir faire l’objet d’une demande sociale. Le fait que les parties prenantes associent de manière très significative le service de production de biens alimentaires à des écosystèmes qui en réalité contribuent indirectement à ce service via des fonctions écologiques de maintien et de support démontre au final l’existence d’une demande sociale pour ces services.

Enfin, certaines représentations que les parties prenantes se font du fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers sont en contradiction avec les connaissances scientifiques. Par exemple, la très forte contribution au service de régulation du climat imputée aux récifs coralliens ne correspond à aucune réalité scientifique : nous émettons l’hypothèse selon laquelle cette erreur de jugement très répandue est induite par association avec la forte exposition de cet écosystème au changement climatique (qui affecte le bon fonctionnement de l’écosystème). Dans une moindre mesure, les espèces commerciales ne rendent pas de service de régulation du climat, pourtant leur importance pour ce service est évaluée comme faible alors qu’elle devrait être nulle. Ces incohérences ne doivent pas être négligées. Une contradiction entre les résultats de la consultation et l’expertise scientifique indique que certains enjeux sont mal posés dans le débat public et donc mal perçus par la société. Au final, la consultation des parties prenantes avait pour but d’orienter l’évaluation pour qu’elle réponde au mieux aux enjeux réels de la conservation des écosystèmes marins et côtiers, mais elle permet également d’identifier certains enjeux relatifs aux écosystèmes marins et côtiers qui demandent à être davantage explicités ou investigués.
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1.Dans le questionnaire on précise les facteurs de changement identifiés dans le cadre conceptuel EFESE : « Les facteurs de changement sont les suivants : destruction et dégradation des habitats, pollution et eutrophisation, espèces exotiques envahissantes, surexploitation des ressources naturelles, changement climatique. Il suffit qu’un de ces facteurs exerce une influence pour qu’il y ait exposition aux facteurs de changement ».

2.La réalisation d’une AFC est soumise à l’indépendance des variables, nous avons donc réalisé un test de Χ2 qui conclut à l’indépendance des variables (Χ2 = 937,6 et p-value << 0,001).

3.L’étude des valeurs propres montre que les deux premiers axes sont sensiblement plus importants (Dim 1 : 46,1 % ; Dim 2 : 21,6 % ; Dim 3 : 15,8 % ; Dim 4 : 6,5 %…).

4.Une question ouverte a aussi été proposée sur les besoins de connaissances liés à chaque groupe d’espèces ou type d’écosystème, les réponses sont analysées dans la partie portant sur les besoins de connaissance du rapport.

5.L’évaluation du coût de la dégradation est un des deux volets de l’analyse économique et sociale de l’état initial de la DCSMM. Elle est menée pour neuf thèmes de dégradation : dégradation de la biodiversité et de l’intégrité des fonds, introduction d’énergie, macro-déchets, espèces invasives, eutrophisation, pollutions aux hydrocarbures, contaminants chimiques, questions sanitaires (organismes pathogènes microbiens et phycotoxines), ressources halieutiques et ressources conchylicoles. La notion d’impact résiduel concerne les dommages sur les écosystèmes subsistant en dépit des mesures prises pour les éviter ou les atténuer.

6.Liste des dispositions réglementaires qui couvrent tout ou partie de l’estuaire de la Seine : Parc Naturel des boucles de la Seine, Réserve Naturelle de l’estuaire de la Seine, Conservatoire du Littoral (606,35 ha), ZNIEFF de type I et II, ZICO, zone Natura 2000 de l’estuaire de la Seine, GIP Seine-aval, Directive Territoriale d’Aménagement de l’estuaire de la Seine. Deux documents couvrent l’ensemble de la façade : la commission thématique « Mer-Littoral » issue du comité de bassin dite COLIMER et le CRC Normandie/Mer du Nord qui encadre les activités conchylicoles sur la façade qui sont absentes dans l’estuaire de la Seine.

7.Documents spécifiques à l’estuaire de la Loire : zone Natura 2000 de l’estuaire de la Loire, DTA estuaire de la loire (notons aussi un projet de réserve naturelle actuellement en discussion), le Conservatoire du Littoral possède aussi 2492,45 ha. Documents à périmètre plus large : Stratégie mer et littoral des Pays de la Loire, programme d’action Nitrates en Pays de Loire, Mission mer et littoral Loire-Atlantique, Stratégie départementale DPM de Loire-Atlantique).

8.Schéma Régional de Développement de l’aquaculture marine d’Aquitaine et du Poitou Charente et Schéma des Structures des exploitations de cultures marines de la Gironde.

9.Les sites Petite Camargue, Petit Rhône et Rhône aval au titre de la directive habitat et le site Camargue au titre des deux directives ont des problématiques marines, le site Bancs sableux de l’Espiguette au titre de la directive habitat est intégralement marin. Il existe deux autres sites situés plus en amont (vallée des Baux et marais d’Arles [DHFF], marais entre Crau et grand Rhône [DO] et Marais de l’Ile Vieille et alentour [DO]).

10.Schéma des Structures des bouches du Rhône, Stratégie régionale de la mer et du littoral PACA, SRDAM PACA et Stratégie de gestion du DPM des Bouches du Rhône.

11.Sites RAMSAR Camargue et Petite Camargue.

12.Natura 2000 : étang de Maugio, étangs palavasiens, étang de Thau, étang du Bagnas, basse plaine de l’Aude, étangs du narbonnais, complexe lagunaire de Salses-Leucate, complexe lagunaire de Bages Sigean et complexe lagunaire de Canet.

13.L’établissement public du marais poitevin a été créé en 2010 pour régler un contentieux ouvert par la Cour de Justice européenne pour un défaut de la France dans l’application de la Directive Oiseaux dans le marais poitevin.

14.Problématique similaire pour l’ensemble des marais de l’ouest.

15.Il est difficile de complètement isoler la mangrove côtière des forêts inondées qui représentent plus de 450 000 ha en Guyane.

16.Il existe trois réserves naturelles nationales (Marais de Kaw, réserve de l’Amana et réserve de Matoury), le Conservatoire du Littoral a acquis 14 000 ha de mangroves et de zones humides, les mangroves de l’estuaire du Sinnamary ont été reconnues au titre de la convention RAMSAR, le PNR de Guyane a un objectif de développement économique culturel et social du territoire basé sur le respect de l’environnement.

17.Réserve spéciale de Ouano, de l’îlot Bailly, de Nekoro ou la réserve coutumière de Lékine. En dehors de ces espaces la mangrove ne bénéficie pas de mesures de conservation particulières.

18.Elle est encadrée par des quotas, un régime national de licence de pêche professionnel du bar et par une taille minimale de capture définie à 38 cm.

19.Soit 29 sites Natura 2000, 12 en Corse, 4 en Occitanie et 13 en région PACA.

20.PNR du Golfe du Morbihan, Site Natura 2000 du Golfe du Morbihan, SMVM du Golfe du Morbihan, SAGE du Golfe du Morbihan.

21.Réglementation pour adapter les usages à la protection des herbiers : régulation des pratiques de pêche ; interdiction d’installer de nouveaux mouillages et remplacement progressivement des mouillages existants par des mouillages à faible impact sur les herbiers ; interdiction de nouvelles concessions conchylicoles dans les herbiers et récupération des concessions non-actives.

22.La sous-espèce Trichechus manatus manatus présente en Guyane est « en danger d’extinction » d’après l’UICN.

23.Voir le site internet du Life Sirenia.

24.Plan de développement durable du littoral aquitain, Schéma Régional de Développement de l’Aquaculture Marine d’Aquitaine.

25.Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon, Schéma des Structures de cultures marines de Gironde, Schéma Directeur de traitement des vases portuaires sur le bassin d’Arcachon, Demande d’autorisation dragage des ports de Gujan, Larras et Canal, Schéma de Mise en Valeur de la Mer d’Arcachon. Le bassin d’Arcachon est intégralement couvert par un dispositif Natura 2000 Habitat et Oiseaux.

26.Baie de Bourgneuf, La Faute-sur-mer, Sèvre-Niortaise, Pays d’Olonne, Pays Talmondais, Pays e Monts, Bassin du Lay, île de Noirmoutier, Aiguillon-sur-Mer.

27.Les SRDAM ont été mis en place dans le cadre de la loi de modernisation de l’agriculture de 2010.

28.Des mesures visant la limitation des risques de propagation des maladies figurent par exemple dans les schémas des structures des exploitations de cultures marines du département de la Manche et de la Seine-Maritime.

29.Une grande partie des enjeux liées à cet espace sont abordés dans les enjeux liés aux écosystèmes lagunes et marais salés littoraux (Marais Poitevin) et estuaire (Gironde).

30.Finalité 9 du plan de gestion du PNM EGMP.

31.Pêcherie soumise à détention d’une autorisation nationale de pêche, qui n’est délivrée qu’aux navires équipés de dispositifs sélectifs pour l’échappement des juvéniles (de langoustines et d’autres espèces de poissons) ; la taille des prises est limitée à 9 cm ; les chalutiers langoustiniers sont aussi assujettis à l’obligation de s’équiper de dispositifs permettant la remise à l’eau rapide des organismes rejetés (juvéniles et autres espèces non désirées).









CHAPITRE 6 - Indicateurs d’état et de fonctionnement

Il existe un très grand nombre d’indicateurs d’état et de fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers français : ils ne pourront donc pas être présentés ici dans leur totalité. Une revue des principaux indicateurs de biodiversité marine et côtière utilisés dans des cadres institutionnels a été réalisée par Levrel et al. (2010). Dans ce travail, les auteurs rappellent la fonction première d’un indicateur, qui est de fournir un outil de suivi par rapport à un objectif opérationnel (Fletcher et al., 2002) et de faire le lien entre cet objectif et les actions à mettre en œuvre (FAO, 1999). Ainsi, les indicateurs qui visent à caractériser l’état écologique des habitats définis dans la partie précédente, soulèvent la question du référentiel sur lequel on se base pour définir cet état. En France, les indicateurs de biodiversité sont principalement développés dans le cadre des conventions internationales (CDB, Conventions des mers régionales dont OSPAR) et des directives européennes (DHFF, DCE, DCSMM). À titre d’exemple, l’observatoire national de la biodiversité développe des indicateurs de biodiversité en adéquation avec les indicateurs de la CDB afin de doter la stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) d’indicateurs compréhensibles par le plus grand nombre et utilisés pour orienter l’action en faveur de protection de la biodiversité (http://indicateurs-biodiversite.naturefrance.fr/indicateurs/tous). Les jeux d’indicateurs présentés dans ce chapitre sont ceux développés dans le cadre des directives européennes en matière d’environnement : la Directive Habitat, Faune, Flore 92/43/CEE (DHFF), qui concerne la conservation du patrimoine naturel, la Directive cadre sur l’eau 2000/60/CE (DCE) qui évalue le bon état écologique des eaux côtières par des descripteurs d’état, et la Directive cadre Stratégie pour le milieu marin 2008/56/CE (DCSMM) qui prône une évaluation des masses d’eau marine par une approche plus écosystémique et fonctionnelle. Un indicateur développé dans le cadre de l’IFRECOR vient compléter la description de l’état écologique des habitats particuliers de l’Outre-mer.



1. Les indicateurs de la DHFF

Les indicateurs développés dans ce cadre ont pour objectif de caractériser l’état de conservation des espèces et des habitats protégés au titre de cette Directive qui impose la délimitation de zones de conservation pour chaque région biogéographique. La DHFF définit cet état de conservation sur la base de 6 grands paramètres : aire de répartition, surface d’habitat, structure et fonction, population, habitat d’espèces, perspectives futures. Chaque paramètre est assorti d’un certain nombre de critères et d’indicateurs. L’état de conservation favorable est défini comme l’état de référence. Des correspondances entre les habitats considérées au titre de cette Directive peuvent être faites avec la typologie EFESE-mer (cf. Tableau 3, Chapitre 1).

Une évaluation de l’état de conservation de ces habitats et espèces a été réalisée en 2015 et concerne la période 2007-2012. Cette évaluation a porté sur 8 habitats marins au sein des régions biogéographiques Méditerranée et Atlantique (métropole) (Bensettiti et Puissauve, 2015). Pour toutes ces régions biogéographiques, les connaissances et les données sont très lacunaires et l’état de conservation des habitats marins est majoritairement évalué comme étant défavorable, inadéquat ou mauvais (Figure 17). En France, les états de conservation inconnus pour les espèces marines représentent 53 % des évaluations de la région marine atlantique et atteignent 67 % en région marine méditerranéenne. À l’échelle européenne, la part élevée d’états de conservation inconnus pour les espèces de la région marine atlantique (75 %) est amplifiée par le nombre plus important d’espèces évaluées, comparativement à la région marine méditerranéenne.



Figure 17. État de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire par région biogéographique pour la période 2007-2012

[image: Graphique intitulé: Figure 17. État de conservation des habitats et des espèces d'intérêt communautaire par région biogéographique pour la période 2007-2012..]
Source : Bensettiti et Puissauve, 2015.






Figure 18. État de conservation des habitats marins selon l’évaluation 2007-2012 de la DHFF

[image: Figure intitulée: Figure 18. État de conservation des habitats marins selon l'évaluation 2007-2012 de la DHFF..]
[Ce bilan comprend certains habitats particuliers EFESE-mer, cf. correspondances dans le Tableau 3, Chapitre 1.]




Une analyse par grand type de milieu montre également que les habitats marins sont parmi les habitats naturels d’intérêt communautaire les plus dégradés (Figure 18). L’analyse des différents paramètres met en évidence que ce sont principalement les paramètres « structure et fonction » et « perspectives futures » qui ont été jugés dans un état défavorable, inadéquat ou mauvais en général et que les habitats très côtiers (lagunes, estuaires, herbiers à posidonies et plages de Méditerranée) sont les plus sujets aux pertes de surface.

Pour les vertébrés marins, l’évaluation a porté sur 19 espèces de mammifères marins et 3 espèces de tortues marines (Annexe C5.1.). Pour la Méditerranée et l’Atlantique, l’état de conservation est majoritairement inconnu pour les mammifères marins et jugé défavorable pour les tortues marines. Mais on note un déficit global de connaissances pour ces espèces ne permettant pas de répondre à l’obligation du rapportage.

Pour le sous-groupe des algues et invertébrés marins, l’évaluation a porté sur 2 espèces d’algues marines entrant dans la composition des bancs de maërl et 6 espèces d’invertébrés marins méditerranéens protégés au niveau national (Annexe C5.1.). L’état de conservation a majoritairement pu être évalué pour ce premier sous-groupe. L’analyse de chaque paramètre montre que le paramètre « Population » a majoritairement été évalué inconnu, ce paramètre n’étant pas approprié pour une partie des espèces et difficilement évaluable pour les autres. Quand il était possible de donner une évaluation, ce sont les paramètres « population » et « perspectives futures » qui ont été jugés défavorables inadéquats pour 3 espèces dans la région biogéographique marine méditerranéenne. Globalement, on note un déficit de connaissance pour ces espèces rendant difficiles les réponses à l’obligation de rapportage.






2. Les indicateurs de la DCE

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) fixe un objectif de bon état écologique et chimique des masses d’eau souterraines et de surface ; le bon état écologique est ici considéré comme l’état de référence. Les indicateurs développés dans le cadre de la mise en œuvre de la DCE visent à caractériser l’état des masses d’eau listées au titre de cette Directive. La DCE définit cet état écologique et chimique des masses d’eau sur la base de 4 catégories d’éléments de qualité : l’état écologique dépend des éléments de qualité biologique, physico-chimique, hydrologiques et l’état physico-chimique dépend de la présence de polluants spécifiques. Chaque élément de qualité est assorti d’un certain nombre de paramètres descriptifs. Les paramètres descriptifs de la qualité biologique des masses d’eau côtières et de transition sont le phytoplancton, les macro-algues intertidales, subtidales et opportunistes, les macro-invertébrés intertidaux et subtidaux, les angiospermes et les poissons (uniquement pour les eaux de transition). Parmi les paramètres utilisés pour estimer la qualité physico-chimique des masses d’eau littorales figurent les nutriments et l’oxygène dissous.

Des correspondances entre les masses d’eau considérées au titre de cette Directive peuvent être établies avec la typologie EFESE-mer : ainsi les masses d’eau de transition peuvent être rapprochées des lagunes et estuaires ; les masses d’eau récifales peuvent être rapprochées des lagons ; les masses d’eaux côtières peuvent être rapprochées des zones sous influence estuarienne c’est à dire des eaux très côtières en mer ouverte. Les cycles de la DCE conduisent à adopter des objectifs de bon état pour les différentes masses d’eau à échéance de 2015 (objectif atteint), 2021 ou 2027. Le dernier bilan global a été dressé en 2013, en vue de préparer les SDAGE 2016-2021. Selon ce bilan (Figure 19), sont jugées dans un état satisfaisant moins d’un quart des masses d’eau de transition (4,3 % en très bon état et 20,4 % en bon état) et à peine plus de la moitié des masses côtières (8,9 % en très bon état et 41,3 % en bon état).



Figure 19. État écologique des masses d’eaux côtières et de transition en France (Outre-mer inclus) selon l’état des lieux 2013 de la DCE.

[image: Figure intitulée: Figure 19. État écologique des masses d'eaux côtières et de transition en France (Outre-mer inclus) selon l'état des lieux 2013 de la DCE..]
Sources : Agences et Offices de l’Eau – Onema – Ministère en charge de l’Environnement.






2.1. Indicateurs de la DCE pour la Métropole

Le bassin hydrographique Artois-Picardie comprend 4 masses d’eau de transition et 5 masses d’eau côtières. En 2013, aucune de ces 9 masses d’eau n’avait atteint le bon état écologique, l’objectif d’atteinte du bon état étant reporté à 2027. C’est le paramètre de qualité écologique « phytoplancton » qui est déclassant ; l’influence du panache de la Seine est soulignée pour expliquer l’état des eaux littorales du bassin Artois-Picardie. En ce qui concerne l’objectif de bon état chimique, il est atteint en 2015 pour toutes les masses d’eaux côtières et une des 4 masses d’eaux de transition (la baie de Somme), mais il est reporté à 2027 pour les eaux des ports de Dunkerque, Calais et Boulogne-sur-mer (Agence de l’Eau Artois Picardie, 2015).

Le bassin hydrographique Seine-Normandie comprend 8 masses d’eau de transition, dont une nouvelle qui n’a pas été évaluée en 2013, et 19 masses d’eau côtières. Sur ces 19 masses d’eau côtières, 2 étaient en très bon état écologique, 10 en bon état écologique, 6 dans un état moyen, et une dans un état médiocre. Dans 6 cas sur 7, la non atteinte du bon état écologique était lié à des problèmes d’eutrophisation, l’élément déclassant étant soit la présence d’algues opportunistes (3 cas) ou de blooms phytoplanctoniques accompagnés d’un dérèglement du cycle des nutriments (3 cas). En ce qui concerne l’état chimique, 14 masses d’eau côtières étaient considérées en très bon état, 3 en mauvais état et 2 étaient non évaluées. Les masses d’eau de transition apparaissent beaucoup plus impactées par les pressions anthropiques. En ce qui concerne l’état écologique, une seule était considérée comme en très bon état en 2013, 6 étaient classées en qualité moyenne, médiocre ou mauvaise, le paramètre déclassant étant l’abondance des poissons marins ou euryhalins. En ce qui concerne l’état chimique, six des sept masses d’eau de transition évaluées étaient considérées comme en mauvais état, une seule étant classée en très bon état. Deux masses d’eau de transition présentaient environ 40 % des substances indésirables, les autres sont déclassées par l’octylphénol ou les HAP (Agence de l’Eau Seine Normandie, 2015).

Le bassin hydrographique Loire-Bretagne comprend 30 masses d’eau de transition et 39 masses d’eau côtières. L’évaluation réalisée en 2015 avec les données 2008-2013 indique que les eaux de transition apparaissent majoritairement en bon état écologique (60 %). Celles qui ne le sont pas sont déclassées essentiellement par les ulves (marées vertes) et par les poissons. La bonne mise en œuvre des programmes de réduction de nutriments est supposée permettre de réduire les marées vertes. Pour le poisson, des études complémentaires sont nécessaires pour comprendre quels facteurs de pressions impactent la qualité. Les eaux côtières apparaissent majoritairement en bon état écologique (72 %). Celles qui ne le sont pas sont principalement déclassées par les ulves (marées vertes) et correspondent aux sites du programme national de lutte contre les marées vertes. L’évaluation de l’état chimique des eaux littorales a pu être réalisée à partir d’analyses complémentaires des teneurs en substances chimiques dans la chair des crustacés. L’état chimique 2013 des eaux littorales s’établit ainsi : il est bon pour les eaux côtières (à nuancer selon le niveau de confiance) mais 5 masses d’eau de transition ne sont pas en bon état. Elles sont déclassées par la présence de tributylétain, d’octylphenol et d’HAP. Des pollutions diffuses ou très ponctuelles pourraient être à l’origine de ces déclassements qui restent à analyser (Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 2015).

Le bassin hydrographique Adour-Garonne comprend 10 masses d’eau côtières et 11 masses d’eau de transition. Seulement onze de ces masses d’eau avaient atteint le bon état écologique en 2013. De même, onze masses d’eau seulement étaient considérées comme en bon état chimique, les deux masses d’eau de l’estuaire de la Dordogne n’ayant pas été qualifiées. Les paramètres qui empêchent l’atteinte du bon état écologique sont notamment les importants dépôts importants d’algues vertes sur la partie Nord Est de l’île d’Oléron, la régression des herbiers de zostères dans le bassin d’Arcachon et le paramètre « poisson » qui déclasse tous les estuaires hormis la Charente (Agence de l’Eau Adour Garonne, 2013).

Le bassin hydrographique Rhône-Méditerranée-Corse comprend 27 masses d’eau de transition et 32 masses d’eau côtières. Le bilan établi en 2015 sur les données de 2013 indique que 59 % des masses d’eau côtières et seulement 26 % des masses d’eau de transition avaient atteint l’objectif de bon état écologique. L’objectif de bon état chimique était lui atteint pour 84 % des masses d’eau côtières et 41 % des masses d’eau de transition. Les mesures proposées dans le cadre du SAGE 2016-2021 indiquent les principaux paramètres déclassant en Méditerranée. Les lagunes méditerranéennes sont sensibles à l’eutrophisation, ce qui nécessite un suivi des flux de nutriments. À l’échelle de la façade méditerranéenne, le taux d’artificialisation du trait de côte s’élève à 11 % en moyenne, dont 6 % par les installations portuaires, et le taux d’occupation des petits fonds côtiers s’élève à 5 % en moyenne, mais avec des pics à 19,24 % dans les Alpes Maritimes et 12, 71 % dans le Var. Par conséquent, si pour la moitié de la surface des masses d’eau côtière, les pressions actuelles ne semblent pas en mesure d’affecter leur fond marin, pour 45 %, la situation est en équilibre précaire et pour près de 3 %, la situation est déjà très critique, les fonds marins présentant des biocénoses définitivement altérées. La rade de Villefranche et plus généralement les masses d’eau du département des Alpes Maritimes, tout comme les masses d’eau d’Agde à Port la Nouvelle, sont particulièrement sous pressions. En réponse à ces dégradations, certains ports de plaisance (7 des 91 ports du bassin Rhône-Méditerranée) commencent à s’équiper d’habitats artificiels pour les jeunes poissons afin de redonner à ces espaces côtiers une fonction de nourricerie. Les mouillages devront être mieux gérés et réorganisés. En ce qui concerne les pollutions chimiques, les opérations de type « ports propres » ont permis d’équiper de façon significative les ports de plaisance en dispositifs de traitement des eaux de lessivage des aires de carénage, en commençant par les « gros foyers » de pollution que sont les grands ports. Les ports de moyennes importances font maintenant l’objet d’une attention particulière (Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, 2015).






2.2. Indicateurs de la DCE pour l’Outre-mer

En Outre-mer, la mise en œuvre de la DCE concerne les 5 Départements d’Outre-mer (DOM) :



	La Martinique (20 masses d’eaux littorales, i.e. 19 MEC et 1 MET)

	La Guadeloupe (10 masses d’eau littorales, i.e. 10 MEC)

	La Guyane (10 masses d’eaux littorales, i.e. 1 MEC et 9 MET)

	La Réunion (12 masses d’eau côtières, i.e. 12 MEC)

	Mayotte (17 masses d’eau côtières, i.e. 17 MEC)







Tableau 13. État des masses d’eau cotières (MEC) et masses d’eau de transition (MET) en Outre-mer

	Territoire	GUADELOUPE	MARTINIQUE	GUYANE	RÉUNION	MAYOTTE



	NB de masses d’eau côtières	10
	19
	1
	12
	17


	Etat Très bon	0
	0
	0
	1
	2


	Etat Bon	0
	1
	0
	6
	5


	Etat Moyen	6
	12
	0
	5
	8


	Etat Médiocre	4
	6
	0
	0
	2


	Etat Mauvais	0
	0
	0
	0
	0


	Etat Inconnu	0
	0
	1
	0
	0


	NB de masses d’eau de transition	0
	1
	9
	0
	0


	Etat Très bon	0
	0
	0
	0
	0


	Etat Bon	0
	0
	1
	0
	0


	Etat Moyen	0
	0
	3
	0
	0


	Etat Médiocre	0
	0
	5
	0
	0


	Etat Mauvais	0
	1
	0
	0
	0


	Etat Inconnu	0
	0
	0
	0
	0





Source : bilan rapportage 2016 de la DCE en Outre-mer, http://www.cartograph.eaufrance.fr/



L’état écologique estimé des eaux côtières et de transition de Martinique est évalué à partir des communautés coralliennes, du phytoplancton et de la physico-chimie (hors polluants spécifiques). En 2016, une seule masse d’eau côtière et de transition est en bon état écologique à la Martinique : 60 % des masses d’eau présentent un état écologique moyen, 30 % un état écologique médiocre, et 1 masse d’eau est dans un état écologique mauvais. Trois paramètres déclassants permettent d’expliquer ces résultats : i) l’hypersédimentation et les apports terrigènes ii) les nutriments apportés par l’agriculture et l’assainissement ; et iii) l’état des communautés coralliennes.

L’état écologique estimé des masses d’eau littorales de Guadeloupe est évalué à partir i) des indices phytoplancton (biomasse phyto-planctonique seulement), invertébrés benthiques (état de santé des coraux évalué qualitativement : présence ou non de macro-algues, signes de sédimentation, nécroses des colonies coralliennes) et angiospermes (état de santé des herbiers évalué qualitativement : densité/hauteur de la canopée) ; ii) des éléments de qualité physico-chimiques et hydro-morphologiques ; iii) de la contamination de la faune halieutique par la Chlordécone. En 2016, six masses d’eau littorales (i.e. 60 %) sont en état écologique moyen en Guadeloupe, les quatre autres (i.e. 40 %) présentent un état écologique médiocre.

L’état écologique des eaux côtières de La Réunion s’appuie sur les aspects physico-chimiques et biologiques, notamment au travers de 4 thématiques principales : l’hydrologie (physico-chimie), le phytoplancton, le benthos de substrats meubles et le benthos de substrats durs. L’état chimique, quant à lui, est basé sur des mesures de concentrations de contaminants effectuées dans l’eau et le biote. Pour cette dernière matrice, à La Réunion sont utilisées des petites moules (Modiolus auriculatus) présentes naturellement sur les côtes. En 2016, une masse d’eau côtière (8 %) se trouvent en très bon état écologique, six (50 %) en bon état écologique et cinq (42 %) en état écologique moyen à la Réunion.

L’état écologique des eaux de transition de Guyane est évalué à partir d’un nombre limité de paramètres faute de données disponibles pour l’ensemble des paramètres DCE et de pertinence de ces paramètres pour les eaux de Guyane (OEG, 2015). Ainsi l’évaluation de l’état biologique s’appuie sur i) les indices ichtyofaune et les paramètres physico-chimiques pour les stations de suivi sous influence haline et ii) les indices ichtyofaune, invertébrés, diatomées et les paramètres physico-chimiques pour les stations sous seule marée dynamique. De plus, pour pallier l’incertitude liée aux calculs des indices biologiques, un état à dire d’expert a été attribué pour chaque station en fonction des connaissances terrain des spécialistes (phytobenthos, faune benthique invertébrée et ichtyofaune) en retenant l’état le plus déclassant. En 2016, une masse d’eau de transition (10 %) se trouve en bon état écologique, trois (30 %) en état écologique moyen, cinq (50 %) en état médiocre et une dans un état inconnu. L’état écologique de la masse d’eau côtière n’a pas pu être déterminé du fait de l’absence de données et d’indicateurs.

Selon l’état des lieux de 2016 à Mayotte, deux masses d’eau côtière (12 %) se trouvent en très bon état écologique, cinq (29 %) en bon état écologique, huit (47 %) en état écologique moyen, deux (12 %) en état écologique médiocre.

Par ailleurs, les travaux de bioindication sont très peu avancés dans les départements d’Outre mer (Monnier et al., 2016). Seule La Réunion dispose d’indicateurs pour les macro-invertégrés depuis le second cycle de la DCE et a identifié un certain nombre d’indicateurs à développer durant le troisième cycle (Tableau 14).



Tableau 14. Avancement du développement des indicateurs d’état écologiques pour les DOM en 2015.

[image: Tableau intitulé: Tableau 14. Avancement du développement des indicateurs d'état écologiques pour les DOM en 2015..]
Source : Udo, 2015.












3. Les indicateurs de la DCSMM

Les indicateurs développés dans le cadre de la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) ont pour objectif de caractériser l’état des eaux marines considérées au titre de cette directive, c’est-à-dire l’ensemble des eaux sous juridiction française de la métropole. La DCSMM fixe un objectif de bon état écologique (BEE) des eaux marines (i.e. l’état de référence), qu’elle définit sur la base de 11 descripteurs qualitatifs de l’état écologique du milieu. Chaque descripteur est assorti d’un certain nombre de critères (29 au total lors du cycle 1) et d’indicateurs (56 au total) ; les descripteurs sont évalués à l’échelle de quatre sous-régions marines, dont le périmètre a été modifié entre le premier cycle de la DCSMM qui s’est déroulé de 2012 à 2017 et le second cycle qui a démarré en 2018 (voir Annexe C5.2).

Théoriquement, l’évaluation initiale de 2012 aurait du permettre de caractériser l’état actuel des eaux marines au regard du bon état écologique, et, en tenant compte des enjeux socio-économiques, de conduire à la définition d’objectifs environnementaux (OE) permettant de concourir à son atteinte ou à son maintien, d’ici 2020. Dans la pratique, cette démarche n’a pu aboutir totalement du fait de connaissances lacunaires et de l’impossibilité d’accéder à certaines données (AAMP et IFREMER, 2011). Ainsi, une évaluation complète de l’état des eaux marines n’est toujours pas disponible, ni sous forme quantitative ni sous forme qualitative (simplement au sens « bon » versus « mauvais » état). Cependant, un programme de surveillance a été mis en place dans le cadre de la DCSMM, avait d’améliorer la production et/ou la mise à disposition des connaissances utiles à l’évaluation du bon état écologique du milieu marin. En outre, un bilan de l’évaluation initiale avait été réalisé au regard des descripteurs du bon état écologique afin de prédéfinir des enjeux, c’est-à-dire les éléments de l’écosystème ou de son fonctionnement dont on doit rétablir ou maintenir le bon état et, par là-même, de guider la définition des OE (AAMP et IFREMER, 2011). Cet exercice est réalisé à nouveau en 2018 dans le cadre du second cycle de la DCSMM, dans l’objectif de redéfinir ces OE. Ces bilans, qui sont remobilisés dans cette partie, permettent d’identifier certains enjeux « écologiques » sur la base des éléments contenus dans les analyses des pressions, des impacts et de l’état écologique de l’évaluation initiale, mais ils mettent également en avant les difficultés qu’ont les experts pour prioriser les actions de protection du milieu marin dans la mesure où les lacunes scientifiques sont importantes et où chaque type d’habitat ou d’espèce est susceptible de supporter des enjeux localement. La définition du BEE par descripteur et les critères associés selon les nouvelles conventions adoptées pour le cycle 2 de la DCSMM sont présentés dans l’Annexe C5.3.



Diversité biologique

En ce qui concerne le descripteur 1 « diversité biologique », les enjeux écologiques liés à la biodiversité marine ciblent la conservation de la diversité des espèces et des habitats, la préservation des structures et des fonctions écologiques telles que la connectivité, les flux de matière ou les habitats d’espèces, et leur conformité avec les conditions environnementales naturelles. Les activités anthropiques et les pressions induites doivent être à un niveau compatible avec la capacité de résilience écologique des différentes composantes de l’écosystème. La biodiversité implique différentes échelles biologiques (diversité génétique, richesse spécifique, groupes fonctionnels et hétérogénéité des habitats), toutes imbriquées et liées. La diversité biologique doit donc être évaluée à différentes échelles spatiales et temporelles, et inclure les aspects fonctionnels. Ce descripteur est fortement lié au descripteur 4 « réseau trophique ». L’évaluation de chaque composante de l’écosystème décrite dans la DCSMM repose sur des critères d’état renseignant le niveau d’abondance des populations (D1C2), leurs caractéristiques démographiques (D1C3), leur distribution géographique (D1C4) et la qualité de leur habitat (D1C5). Un critère d’impact, le taux de mortalité par capture accidentelle (D1C1), doit également renseigner l’état écologique. Les composantes des écosystèmes marins évalués pour rendre compte de la diversité biologique sont les les habitats benthiques, les habitats pélagiques, les poissons et céphalopodes, les mammifères marins, les tortues et les oiseaux.

Comme lors du premier cycle de la DCSMM, les évaluations du second cycle mettent en avant à la fois l’incomplétude des connaissances relatives à ces six grandes composantes des écosystèmes marins, et la persistance d’une proportion significative d’habitats et d’espèces ne satisfaisant pas les critères du bon état écologique au sens de la DCSMM. D’un point de vue méthodologique, il est à noter que les indicateurs les plus robustes sont ceux qui concernent les espèces de poissons démersaux du plateau continental faisant l’objet de campagnes d’évaluation dédiées, et les communautés d’invertébrés benthiques de substrats meubles. Cependant, il est à noter que ces dernières ne sont suivies qu’au niveau des stations DCE très côtières (situées à moins de 1 mile nautique du trait de côte) et qu’aucune évaluation n’existe plus au large. Les autres composantes des écosystèmes marins sont pour la plupart évaluées sur la base d’indicateurs qualitatifs. Hormis pour les poissons démersaux du plateau continental, les critères relatifs à aux caractéristiques démographiques (D1C3), aux distributions géographiques des espèces (D1C4) et à la qualité de leur habitat (D1C5) demeurant le plus souvent non renseignés. Les zones fonctionnelles halieutiques (frayères, nourriceries, zones de migrations) font l’objet de suivis particuliers (Brind’Amour & Delaunay, 2018). Il est fait état d’impacts sur l’efficacité des frayères pour des espèces comme le bar en Manche-Mer du Nord du fait de l’eutrophisation, et pour les espèces amphihalines en raison des obstacles dans les cours d’eau (Thiriet et al., 2017).






Espèces invasives

En ce qui concerne le descripteur 2 « espèces invasives », il a été établi qu’à l’échelle de l’ensemble de la métropole, les principaux vecteurs d’introduction d’espèces non indigènes sont :



	les cultures marines, à l’origine de l’introduction et la dissémination d’espèces non indigènes par les transferts de naissains et de stocks d’huîtres entre les différents sites ostréicoles ;

	les ports, à l’origine de l’introduction d’espèces non indigènes via les opérations de déballastage et les biosalissures.





À l’échelle des sous-régions marines de la façade Atlantique – Manche – Mer-du-Nord, les principales espèces introduites sont l’huître creuse (Crassostrea gigas), la crépidule américaine (Crepidula fornicata), le couteau américain (Ensis directus), la spartine américaine (Spartina alterniflora) ou encore la spartine anglaise (Spartina anglica). En Méditerranée, nous pouvons citer la caulerpe (Caulerpa taxifolia et Caulerpa racemosa), la sargasse (Sargassum muticum) ou encore le wakame (Undaria pinnatifida), ces deux dernières espèces étant également très présentes en Manche et Atlantique. Il est difficile d’identifier précisément les zones impactées par l’introduction de ces espèces non indigènes à caractère invasif avéré car, à l’exception de la crépidule, leurs aires de répartition sont mal connues. Il existe aussi un déficit général de connaissances sur les conséquences fonctionnelles du développement des espèces invasives en zone marine à de rares exceptions près comme, une fois de plus, la crépidule.






Espèces commerciales exploitées

En ce qui concerne le descripteur 3 « espèces exploitées » il est souligné que les captures par la pêche professionnelle et de loisirs sont importantes et ciblent à la fois des espèces pélagiques, démersales et benthiques (poissons, céphalopodes, crustacés et coquillages). Les ressources halieutiques sont évaluées à l’échelle du stock au travers de deux critères : la mortalité par pêche F (D3C1) et la biomasse du stock reproducteur SSB (D3C2). La DCSMM définit un troisième critère, les caractéristiques démographiques (D3C3), pour évaluer l’état écologique des stocks de ressources halieutiques. Cependant, il est assez difficile d’identifier précisément les zones à enjeux pour ce descripteur du fait de la mobilité des ressources halieutiques et de celle de la pression que sont les captures, en particulier dans le cas des espèces exploitées pour lesquelles la ZEE française est parfois très en marge de l’aire de répartition des stocks. Les rejets et les mortalités accidentelles liées à la pêche constituent également un enjeu fort pour ce descripteur. Ces dernières, pour quelques pêcheries particulières, peuvent affecter notamment les tortues, les oiseaux et les mammifères marins. Par ailleurs, la pêche récréative n’avait pas été intégrée au programme de surveillance de la DCSMM mis en place dans le cadre du premier cycle, mais son suivi devrait être réactivé à partir de 2017 ou 2018.

L’évaluation 2018 du bon état écologique du descripteur 3 relatif aux espèces commerciales au titre de la mise en oeuvre de la Directive cadre « stratégie pour le milieu marin » a recensé 120 stocks de ressources halieutiques dans les eaux marines françaises ayant bénéficié d’une analyse scientifique. Ces stocks sont suivis dans le cadre de la Politique Commune des Pêches par des experts scientifiques internationaux qui se réunissent dans des instances telles que le CIEM, la CGPM ou le CICTA afin de produire une évaluation qui orientera les mesures de gestion de l’activité de pêche. Les critères utilisés pour l’évaluation sont la mortalité par pêche (D3C1) et la biomasse du stock reproducteur (D3C2). Quand la qualité des données disponibles est suffisante, une valeur de référence est calculée pour chaque stock en application du principe de rendement maximum durable (Foucher et Delaunay, 2018).

L’état écologique a été défini pour 32 stocks, soit 27 % des stocks de ressources halieutiques bénéficiant d’une expertise scientifique (Figure 20). Six de ces stocks présentent seulement un des deux critères renseigné avec une valeur de référence. L’unique critère renseigné pour ces 6 stocks ne remplit pas les conditions du bon état écologique ce qui autorise une définition de l’état écologique du stock comme insatisfaisant. Certains stocks ont une aire de distribution beaucoup plus large que l’échelle de la sous-région marine. Leur évaluation intègre donc les résultats de plusieurs sous-régions. Les évaluations sont réalisées à l’échelle du stock dont les distributions spatiales sont parfois beaucoup plus larges qu’une sous-région marine. En conséquence, une même évaluation peut apparaître dans plusieurs sous-régions marines. C’est par exemple le cas du stock de thon rouge Thunnus thynnus dont l’évaluation de l’état écologique (BEE atteint) est spécifiée dans les 4 sous-régions marines (SRM).



Figure 20. Nombre de stocks bénéficiant d’un suivi scientifique dans les 4 sous-régions marines (SRM) françaises et résultats de l’évaluation 2018 de l’état écologique au titre du descripteur 3 de la DCSMM.
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Source : Foucher et Delaunay 2018.




Les stocks de ressources halieutiques considérés comme en bon état écologique au regard des deux critères considérés sont au nombre de 12 :



	le stock de lieu noir Pollachius virens de mer du Nord / Ouest Écosse (SRM MMN) ;

	les stocks de sole commune Solea solea de mer du Nord et de Manche Ouest (SRM MMN et MC) ;

	les stocks de plie d’Europe Pleuronectes platessa de mer du Nord (SRM MMN), de Manche Est (SRM MMN) et de Manche Ouest (SRM MMN et MC) ;

	le stock de hareng Clupea harengus de mer du Nord / Manche Est (SRM MMN) ;

	le stock de merlan Merlangius merlangus de mer Celtique (SRM MMN et MC) ;

	le stock de lingue bleue Molva dypterygia de mer Celtique / Ouest Ecosse (SRM MMN et MC) ;

	le stock de merlu européen Merluccius merluccius d’Atlantique Nord (SRM MMN, MC et GDG) ;

	le stock de thon rouge de l’Atlantique Thunnus thynnus (SRM MMN, MC, GDG et MO) ;

	et le stock d’espadon Xiphias gladius d’Atlantique Nord (SRM MMN, MC, GDG).





Les stocks ne remplissant pas les conditions du bon état écologique sont au nombre de 20. Le premier critère dont l’indicateur n’atteint pas la valeur de référence, c’est-à-dire le rendement maximal durable, est la mortalité par pêche, qui est supérieure au FMSY pour 14 stocks (voir le chapitre 9, paragraphe 1.2.4 pour la signification de ce paramètre). La biomasse du stock reproducteur n’atteint la valeur seuil que pour 10 stocks.

Les 20 stocks ne remplissant pas les conditions du bon état écologique sont les suivants :



	les stocks de morue de l’Atlantique Gadus morhua de mer du Nord / Manche Est et de mer Celtique (SRM MMN) ;

	le stock de merlan Merlangius merlangus de mer du Nord / Manche Est (SRM MMN) ;

	les stocks d’églefin Melanogrammus aeglefinus de mer du Nord / Ouest Ecosse (SRM MMN) et de mer Celtique (SRM MMN et MC) ;

	le stock de bar Dicentrarchus labrax de mer du Nord / Manche / mer Celtique (SRM MMN et MC) ;

	le stock de lançon Ammotydes spp. de mer du Nord (SRM MMN) ;

	les stocks de sole commune Solea solea de Manche Est (SRM MMN) et du golfe de Gascogne (SRM GDG) ;

	le stock de cardine franche Lepidorhombus whiffiagonis de mer Celtique / golfe de Gascogne (SRM MC et GDG) ;

	le stock de plie d’Europe Pleuronectes platessa du sud-ouest Irlande (SRM MC) ;

	le stock Ouest de chinchard d’Europe Trachurus trachurus (SRM MMN, MC et GDG) ;

	le stock de maquereau commun Scomber scombrus d’Atlantique Nord (SRM MMN, MC et GDG) ;

	le stock de merlan bleu Micromesistius poutassou d’Atlantique Nord-Est (SRM MMN, MC et GDG) ;

	le stock de thon germon Thunnus alalunga d’Atlantique Nord (SRM MMN, MC et GDG) ;

	le stock d’espadon Xiphias gladius de Méditerranée (SRM MO) ;

	le stock de merlu européen Merluccius merluccius du golfe du Lion (SRM MO) ;

	le stock de rouget de vase Mullus barbatus du golfe du Lion (SRM MO) ;

	le stock d’anchois Engraulis encrasicolus du golfe du Lion (SRM MO) ;

	et le stock d’aiguillat Squalus acanthias d’Atlantique Nord-Est (SRM MMN, MC et GDG).





Au total, dans les 4 sous-régions marines françaises, 12 stocks sont qualifiés en bon état écologique (BEE) contre 20 stocks dans un état écologique insatisfaisant. Quatre-vingt dix stocks sur les 120 identifiés ne bénéficient pas d’une analyse quantitative des deux critères qui permettent de réaliser une évaluation du bon état écologique du D3. Il est impossible et non pertinent de statuer sur le bon état écologique global de chacune des sous-régions marines (du point de vue des critères du D3). En effet, les avis émanant des organismes régionaux des pêches (CIEM, CGPM, CICTA) concluent à des stocks en amélioration d’un côté, à d’autres qui se détériorent, sans se prononcer sur un état global (Foucher et Delaunay 2018).






Réseaux trophiques

Ni le cycle 1 ni le cycle 2 de la DCSMM n’ont été en mesure de produire les éléments scientifiques suffisants pour identifier les enjeux écologiques concernant le descripteur 4 « réseau trophique ». Toutefois, des indicateurs sont développés relativement au descripteur 1 « diversité biologique » qui permettent, sinon de statuer sur le bon état écologique des réseaux trophiques, du moins de mettre en évidence des tendances d’évolution. Il s’agit des indicateurs concernant les habitats pélagiques (indicateurs de biomasse phytoplanctonique et d’abondance zooplanctonique, indicateurs de diversité et de dominance du phytoplancton), des indicateurs concernant les poissons et céphalopodes (niveau trophique moyen des espèces capturées) et de l’indicateur concernant les habitats benthiques (indicateur de l’évolution de l’abondance des espèces d’invertébrés de substrat meuble calculé à l’échelle des communautés).






Eutrophisation

Selon les résultats du cycle 1 de la DCSMM, le descripteur 5 « eutrophisation », est considéré comme porteur d’enjeux écologiques importants principalement sur les façades Manche et Golfe de Gascogne. L’eutrophisation concerne les eaux côtières soumises au panache de grands fleuves qui génèrent une biomasse totale en phytoplancton anormalement élevée (estuaire de la baie de Seine, baie de Vilaine, Pertuis Charentais, bassin d’Arcachon…) et les zones d’échouage de macrophytes (baie de Douarnenez, côte du Léon, baie de Saint Brieuc, baie de Fresnaye, île de Noirmoutier, île de Ré…). La sous-région marine Méditerranée occidentale n’était pas considérée comme confrontée à un problème majeur d’eutrophisation. Seule la zone côtière du Languedoc Roussillon révélait une fréquence des blooms phytoplanctoniques élevée par rapport à la normale.

Lors de la mise en œuvre du second cycle de la DCSMM, l’évaluation de l’état d’eutrophisation des eaux marines françaises s’est essentiellement basée, comme demandé par la Commission Européenne, sur les résultats d’évaluation de la DCE (Directive Carde sur l’Eau) pour la partie côtière mais également sur les résultats de la troisième application de la procédure commune OSPAR (COMP3). Toutefois, la zone d’emprise de la DCE limitée à la bande côtière inférieure à 1 mile nautique (mn) et les résultats de la COMP3 étant également très limités dans l’espace, de nouvelles méthodes ont été employées pour répondre à l’objectif d’effectuer l’évaluation sur l’ensemble des sous-régions marines françaises. L’absence ou le faible de nombre de données terrain compatibles avec les périodes inhérentes aux processus d’eutrophisation (accumulation de nutriments en hiver et blooms phytoplanctoniques au printemps-été) a conduit à utiliser des données issues de l’analyse des images satellites ainsi que de la modélisation, ceci permettant à la fois de couvrir l’ensemble des sous-régions marines et des périodes pertinentes. Toutefois, tous les critères n’ont pu être évalués par le biais de ces méthodes ; à cause du manque de données, de seuils ou d’indicateur pertinent, les algues toxiques et la macrofaune benthique n’ont pu être évalués. De même, si les seuils et métriques développé dans le cadre de la DCE ont pu être utilisés directement pour effectuer les évaluations des critères au niveau des masses d’eau côtières, les seuils ont dû être adaptés, en testant différentes méthodes, pour les eaux marines au-delà de ces masses d’eau côtières (Devreker et Lefebvre, 2017). Au final, les évaluations des différents critères et du descripteur 5 ont été effectuées selon un découpage des eaux marines françaises en 4 sous-régions marines (SRM), elles-mêmes divisées en 3 zones selon l’éloignement à la côte : une zone côtière entre la ligne de base et les 1 mn, une zone intermédiaire entre les 1 mn et 12 mn et une zone large au-delà des 12 mn.



Tableau 15. Surface (km2) et proportion (% de superficie) des sous-régions marines Françaises dans les différents états écologiques à l’issue de l’évaluation DCSMM au regard du descripteur 5.
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Source : Devreker et Lefebvre, 2017.




Les résultats montrent une très bonne couverture spatiale de l’évaluation de l’eutrophisation dans les eaux françaises métropolitaines, avec toutefois certains manques dans la zone côtière, par ailleurs la plus touchée par le phénomène (voir Tableau 15). Les problèmes d’eutrophisation détectés avec cette approche se limitent à quelques zones au niveau de la zone côtière et de la zone intermédiaire. La zone au large n’est pas touchée par les phénomènes d’eutrophisation. Pour la SRM Manche Mer du Nord (MMN), la zone intermédiaire en face de la Baie de Somme ainsi qu’une partie de la Baie de Seine n’atteignent pas le Bon Etat Ecologique (BEE), sur la zone côtière quelques masses d’eau sont touchées par des échouages d’algues vertes opportunistes. Pour la SRM Mer Celtique (MC), les zones intermédiaires et larges atteignent le BEE dans leur intégralité, des masses d’eau côtière présentent des échouages d’algues vertes opportunistes, ce qui représente la principale manifestation de l’eutrophisation dans cette SRM. Dans la SRM Golfe de Gascogne (GdG), 2 zones dans le panache de l’estuaire de la Gironde et en baie de Vilaine ne semblent pas atteindre le BEE, au niveau côtier quelques masses d’eau au nord de la SRM sont également touchées par des échouages d’algues vertes opportunistes. La SRM Méditerranée Occidentale (MO) atteint le BEE dans son intégralité même si l’évaluation au niveau de la bande côtière manque de robustesse au regard du faible nombre de critère évaluée (peu ou absence de données disponibles pour certain critère) et que l’évaluation du critère oxygène au large ne correspond pas à la définition de la Directive (Devreker et Lefebvre, 2017).






Intégrité des fonds marins

En ce qui concerne le descripteur 6 « intégrité des fonds marins », l’évaluation se base sur l’étendue des pertes physiques potentielles (D6C1), et des perturbations physiques potentielles (D6C2) et décline ces perturbations physiques potentielles par grands types d’habitats (D6C3). Les activités anthropiques considérées comme sources de pressions physiques potentielles sur les fonds marins sont : les aménagements côtiers, les extractions de granulats marins, les dragages et immersions de matériaux de dragage, les mouillages, l’aquaculture et la pêche au fond professionnelle. Dans chaque sous-région marine française, sont renseignées la localisation de ces activités (en termes de surfaces réglementaires, de présences effectives, de coordonnées ponctuelles) et éventuellement des informations quantitatives sur celles-ci, mais elles ne permettent pas directement d’en déduire les pressions physiques induites. Des hypothèses et interprétations ont donc été nécessaires, guidées par le principe de précaution mais induisant de nombreuses incertitudes, pour traduire ces données « activités » en termes d’étendue de pertes physiques potentielles et d’étendue de perturbations physiques potentielles.

Il est relevé que différents secteurs de la métropole sont soumis à une altération de leurs fonds marins (voir également le chapitre 7, paragraphe 1) :



	les écosystèmes benthiques situés sur de vastes zones du plateau continental subissent une abrasion liée à la forte intensité des activités de pêche aux arts trainants de fond ;

	de nombreuses et plus petites zones côtières situées tout le long des façades Atlantique – Manche – Mer-du-Nord et Méditerranée subissent une altération du fait de la présence de secteurs portuaires, des estuaires, des sites d’extraction de matériaux siliceux et calcaires, des secteurs de pêche à la drague et de récolte des laminaires ;

	les habitats de la bande littorale méditerranéenne subissent des pressions supplémentaires (i) d’étouffement et de colmatage liées à l’artificialisation du trait de côte, les aménagements littoraux et côtiers (dont les récifs artificiels), la construction de défenses contre l’érosion littorale, les rechargements de plage, qui génèrent des biocénoses littorales ; (ii) d’abrasion par le mouillage des embarcations de plaisance (essentiellement au niveau des herbiers de Posidonies).










Conditions hydrographiques

Selon le descripteur 7 « conditions hydrographiques », le bon état écologique est atteint si « une modification permanente des conditions hydrographiques ne nuit pas aux écosystèmes marins ». Les analyses conduites dans le cadre du premier cycle de la DCSMM ont abouti à la conclusion que dans l’ensemble des sous-régions marines de la métropole, les secteurs soumis à une modification des conditions hydrographiques sont à rapprocher des zones d’altération des fonds marins citées précédemment relativement au descripteur 6. En effet, l’abrasion des fonds marins s’accompagne généralement d’une modification de la turbidité et de la nature du sédiment.

D’après la décision 2017/848/UE, le bon état écologique (BEE) des masses d’eau marines au titre du descripteur 7 est évalué selon deux critères secondaires, l’un étant un critère évaluant les niveaux des pressions associées à la modification des conditions hydrographiques des fonds marins et de la colonne d’eau (D7C1), et l’autre (D7C2), l’impact de ces pressions sur les habitats benthiques. Sept pressions relatives aux conditions hydrographiques ont été considérées : les modifications de la nature du fond et des régimes des courants, de marée, des vagues, de température, de salinité et de turbidité (Tew-Kai et al., 2017).

À l’issue de l’évaluation du second cycle de la DCSMM, il ressort un déficit persistant de connaissances relativement à ce descripteur qui rend le niveau d’incertitude élevé. La comparaison entre les deux évaluations de 2012 et 2018 est relativement limitée, mais les diagnostics de 2018 semblent cohérents avec ceux de 2012. Sous réserve de toutes ces incertitudes, quelques grands éléments de conclusions peuvent être mis en avant. La zone côtière est la plus soumise à l’exposition aux pressions hydrographiques considérées. Les pressions de modification de « turbidité » et « nature de fond » présentent les plus grandes étendues d’exposition potentielles : 100 % de la SRM Manche-Mer-du-Nord, 100 % de la SRM Mer Celtique, 58 % de la subdivision Nord de la SRM Golfe de Gascogne, 53 % de la subdivision Sud de la SRM Golfe de Gascogne et 15 % SRM Méditerrannée Occidentale (Tew-Kai et al., 2017).






Contaminants

En ce qui concerne le descripteur 8 « contaminants », il est rappelé que les contaminations du milieu marin sont en quasi-totalité issues de sources terrigènes, transportées par les bassins versants. La contamination concerne notamment les eaux côtières soumises au panache de grands fleuves (baie de Seine, Loire, Garonne, Rhône), les rades (Cherbourg, Brest). Les zones d’immersion des sédiments issus du dragage et les « rails » de circulation et les « zones de séparation de trafic » pour les navires commerciaux sont également identifiées comme des zones à enjeux potentiels (du fait du risque de collision, marée noires, etc., pour le second). À noter qu’au large du Golfe de Gascogne, sur la quasi-totalité de la surface du plateau continental, du talus et de la plaine abyssale une vaste zone de bioaccumulation des contaminants atmosphériques est identifiée. En Méditerranée, une vaste zone de méthylation pour le mercure est également identifiée.

Le BEE pour le descripteur 8 de la DCSMM est atteint lorsque le niveau des contaminants dans l’environnement marin ne provoque pas d’effets dus à la pollution. D’après la décision 2017/848/CE, le BEE pour le D8 est défini par quatre critères : concentration dans le milieu (sédiment et biote) (D8C1), effets sur l’écosystème (D8C2), durée et étendue spatiale des évènements de pollution aiguë (D8C3) et effets négatifs de la pollution aigüe sur les organismes (D8C4). Pour atteindre le BEE, les indicateurs du D8 doivent respecter les seuils environnementaux (OSPAR, MED POL, EPA, DCE) ou à défaut les seuils sanitaires (EC) et ne pas augmenter au cours du temps (Mauffret et al., 2018). Pour le D8C1, les matrices évaluées sont le sédiment, les bivalves et les poissons. L’indicateur est de manière générale le couple matrice/taxon*substance. Pour le sédiment et les bivalves, l’indicateur est évalué à l’échelle de la station pour l’unité marine de rapportage « eaux côtières ». Pour les poissons, l’indicateur est évalué à l’échelle de la zone de prospection de la campagne pour l’unité marine de rapportage « eaux territoriales/large ». Pour le D8C2, les matrices évaluées sont les gastéropodes, les bivalves et les poissons. L’indicateur est de manière générale le couple espèce*biomarqueur. Pour les gastéropodes, l’Imposex est évalué à l’échelle de la station pour l’unité marine de rapportage « eaux côtières ». Les biomarqueurs suivis chez les poissons et les bivalves sont évalués à l’échelle de la zone d’étude (Baie de Seine). Concernant le D8C3, les données des rapports de pollutions accidentelles (POLREP) n’ont pas été collectées avec le niveau de métadonnées nécessaires. Le critère n’est donc pas renseigné. Concernant le D8C4, les matrices évaluées sont les oiseaux. L’indicateur est l’indicateur OSPAR EcoQO « oiseaux mazoutés ». Il est évalué à l’échelle de la SRM MMN pour l’unité marine de rapportage « eaux côtières » (Mauffret et al.).






Questions sanitaires

Le descripteur 9 « questions sanitaires » de la DCSMM s’intéresse à la présence dans le milieu marin de contaminants chimiques ou bactériologiques susceptibles d’avoir un impact sur la santé humaine. Il ne prend pas en considération en tant que tels les impacts que ces contaminants peuvent avoir sur la santé des écosystèmes. Outre les contaminants chimiques d’origine anthropique, les impacts sur la santé humaine sont susceptibles d’être provoqués par les organismes pathogènes microbiens, principalement apportés par les eaux résiduaires urbaines et les phycotoxines, naturellement présentes dans le milieu.

L’Anses a été désignée pilote national pour le calcul et le suivi d’indicateurs du bon état écologique du descripteur 9 de la DCSMM qui porte sur les questions sanitaires. Ces questions sanitaires englobent les contaminations chimique et microbiologique des produits de la pêche les plus consommés, ainsi que la qualité des eaux de baignade. L’Anses s’est appuyée sur cinq sources de données pour évaluer l’état écologique relatif à la contamination chimique ainsi qu’à la contamination microbiologique : les données issues des plans de surveillance et de contrôle de la Direction Générale de l’Alimentation (DGAl), celles issues des trois réseaux de surveillance de l’Ifremer (ROCCH, REMI, REPHY) et celles provenant des campagnes halieutiques de l’Ifremer (ANSES, 2017). L’intégration de la contamination microbiologique dans le cadre du descripteur 9 est une spécificité française. Le bilan du second cycle de la DCSMM relativement au descripteur 9 pour chacune des quatre façades maritimes de la France métropolitaine est repris in extenso du rapport de l’ANSES (2017) ci-dessous.

Pour la SRM Manche-Mer du Nord, un taux de dépassements moyen de 3 % a été observé pour l’ensemble des contaminants chimiques et groupes d’espèces analysés, le BEE étant atteint pour 3 des 11 groupes de contaminants étudiés. Les plus forts taux de dépassements sont observés chez les mollusques bivalves pour la somme des 4 HAP, ainsi que la somme des dioxines, furanes et PCB dioxin-like autour de la baie de Seine ainsi qu’en baie de Somme uniquement pour la somme des 4 HAP. De même, des dépassements réguliers sont enregistrés chez les mollusques bivalves pour les toxines ASP (Amnesic Shellfish Poisoning) et lipophiles dans les données du REPHY. Concernant la contamination microbiologique, la Manche-Mer du Nord présente le plus grand nombre de jours de dépassement du seuil réglementaire sur la période 2010-2015 parmi les quatre SRM (ANSES, 2017).

Pour la SRM Mers Celtiques, un taux de dépassements moyen de 3 % a été observé pour l’ensemble des contaminants chimiques et groupes d’espèces analysés, le BEE étant atteint pour 3 des 11 groupes de contaminants étudiés. D’importants dépassements de la limite maximale règlementaire (LM) de la somme des 4 HAP sont observés chez les mollusques bivalves (taux de 33 %) dans les abers bretons, en rade de Brest ainsi que dans les baies de Douarnenez et de Saint Brieuc. De même, des dépassements réguliers sont enregistrés chez les mollusques bivalves pour les toxines ASP, PSP (Paralytic Shellfish Poisoning) et lipophiles dans les données du REPHY. Concernant la contamination microbiologique, la qualité des eaux de baignade des Mers Celtiques est la moins bien classée des 4 SRM (ANSES, 2017).

Pour la SRM Golfe de Gascogne, un taux de dépassements moyen de 4 % a été observé pour l’ensemble des contaminants chimiques et groupes d’espèces analysés, le BEE étant atteint pour 3 des 11 groupes de contaminants étudiés. Un important taux de dépassement pour la somme des 4 HAP (de 40 %) chez les mollusques bivalves est observé uniquement en 2015, en particulier sur le littoral sud de la Bretagne. De plus, des dépassements plus modérés sont constatés dans les pertuis charentais (pour le benzo (a) pyrène et les toxines ASP), et en Bretagne sud (pour les toxines ASP uniquement). Des dépassements réguliers sont enregistrés pour les toxines ASP et lipophiles dans les données du REPHY. Concernant la contamination microbiologique, les Mers Celtiques sont les moins impactées des 4 SRM avec des épisodes de contamination qui durent moins longtemps et à des niveaux plus faibles. Par ailleurs, cette SRM est la mieux classée des 4 au regard de la qualité des eaux de baignade (ANSES, 2017).

Les résultats obtenus pour la SRM Méditerranée Occidentale doivent être interprétés avec prudence car potentiellement entachés d’un biais du fait du nombre d’échantillons bien inférieur à celui des autres sous-régions marines (environ 2 fois moins). Pour cette SRM, un taux de dépassements moyen de 4 % a été observé pour l’ensemble des contaminants chimiques et groupes d’espèces analysés, le BEE étant atteint pour la majorité (7) des 11 groupes de contaminants étudiés. Concernant la contamination chimique, un taux de dépassement de 3 % est constaté pour le plomb dans les mollusques bivalves, en particulier sur les littoraux marseillais et toulonnais. Néanmoins, une diminution des dépassements de la LM est observée pour le cadmium et le mercure par rapport aux taux constatés lors de l’évaluation 2012 du BEE. Cependant, d’importants dépassements sont enregistrés pour les toxines PSP (en particulier dans l’étang de Thau) et lipophiles dans les données du REPHY. Concernant la contamination microbiologique, des dépassements quasi systématiques du seuil fixé par la réglementation dans les mollusques bivalves sont constatés et quelques sites de baignade (de l’ordre de 1 %) sont jugés de qualité insuffisante en 2015 (ANSES, 2017).






Déchets marins

Le descripteur 10 « déchets marins » de la DCSMM ("Propriétés et quantités de déchets marins pouvant avoir des effets sur l’environnement marin et côtier") recouvre les déchets sur la plage, les déchets flottants, les déchets sur les fonds, les microplastiques industriels et les déchets ingérés. Les principaux groupes affectés par l’ingestion de déchets sont les oiseaux, les tortues et les grands plongeurs présents sur l’ensemble des façades de métropole. Les deux sources principales d’apport de déchets sont les transports transfrontaliers par les courants et les apports fluviaux. De manière plus ponctuelle, les grandes zones industrielles côtières génèrent également un apport significatif.

La définition du Bon État Écologique (BEE) relatif au Descripteur 10 de la DCSMM intègre quatre critères qui concernent les déchets (D10C1), les microparticules (D10C2), l’ingestion de déchets (D10C3) et les emmêlements ou étranglements (D10C4). Les critères D10C1 et D10C2 sont considérés comme des critères de pression et les critères D10C3 et D10C4 comme des critères d’impact. Chacun de ces critères est suivi à travers plusieurs indicateurs, étudiés dans différents compartiments du milieu marin, ou dans différents organismes. Ces indicateurs concernent principalement : i) les déchets (D10C1) sur le littoral, flottants et sur le fond ; ii) les microparticules (D10C2) sur le littoral et flottantes ; iii) l’ingestion des déchets (D10C3) notamment, pour la France, par les Fulmars en Manche Mer du Nord (MMN), et les tortues marines (espèce Caretta caretta) pour les autres Sous Régions Marines (SRM) ; et iv) les étranglements et emmêlements (D10C4), indicateur encore en cours de développement, incluant une étude sur les quantités de déchets dans les nids pouvant impacter les oiseaux (Gerigny et al., 2017).

Le bilan du premier cycle de la DCSMM faisait appraraître différentes zones impactées par les déchets sur la façade Atlantique – Manche - Mer-du-Nord et en Méditerranée : déchets sur les plages d’Aquitaine, microplastiques industriels aux niveaux de la baie de Seine et du détroit du Pas-de-Calais, des estuaires de la Loire, de la Gironde et du Rhône, région de Fos/Marseille ; déchets sur le fond en rade de Brest, sur le plateau continental de la Manche orientale, au niveau de la Grande Vasière et en face des grandes villes de Méditerranée ; déchets flottants au Pays Basque via le courant du Portugal. Du fait de l’absence de marées significatives, des zones de déchets sur les petits fonds sont présents sur l’ensemble du littoral méditerranéen.

Les évolutions constatées entre les deux cycles de la DCSMM ont permis d’évaluer l’état des sous-régions marines relativement au D10 comme : i) ne tendant pas vers le BEE en MMN ; ii) ne tendant pas vers le BEE en MC ; iii) ne tendant pas vers le BEE en GdG et iv) ne tendant pas vers le BEE en MO (Gerigny et al., 2017). La synthèse des résultats de l’évaluation du cycle 2 de la DCSMM est présentée dans le Tableau 16.



Tableau 16. Bilan du second cycle de la DCSMM relativement au D10 par sous-région marine

[image: Tableau intitulé: Tableau 16. Bilan du second cycle de la DCSMM relativement au D10 par sous-région marine..]
Source : Gerigny et al., 2017.









Introduction d’énergie

Le bilan réalisé au titre du descripteur 11 « introduction d’énergie dans le milieu marin » lors du premier cycle de la DCSMM montre que les mammifères marins sont la principale composante de l’écosystème affectée par l’énergie introduite en mer. Les sources de pressions sonores essentiellement liées au trafic maritime, aux émissions acoustiques haute intensité, aux travaux et chantiers côtiers ou offshore (extraction de granulats, la construction d’infrastructures côtières ou offshore, telles que les aménagements portuaires ou les énergies marines renouvelables). Les sous-régions marines Mers Celtiques et Manche – Mer-du-Nord sont entièrement concernées par cet enjeu du fait de leur concentration en mammifères marins et de l’important trafic maritime qui s’y déroulent. Par ailleurs, la sous-région marine Manche – Mer-du-Nord fait l’objet d’extractions de granulats et présente des projets portuaires et d’énergies marines renouvelables. Deux principales voies de navigation liées au trafic maritime sont concernées par cet enjeu en Golfe de Gascogne (Ouessant-La Corogne et la ligne du talus). En Méditerranée, une zone à enjeu a été identifiée au centre de la sous-région marine englobant la pente et les zones côtières aux niveaux de Toulon et Marseille du fait du trafic maritime et des expérimentations acoustiques qui s’y exercent. Le trafic maritime représente également une pression significative dans les bouches de Bonifacio.

Il n’a pas été possible d’avoir accès au rapport scientifique du second cycle de la DCSMM consacré au descripteur 11.









4. Les indicateurs d’état des écosystèmes Outre-mer



4.1. Travaux de l’IFRECOR sur l’état des récifs coralliens

Un travail de définition d’indicateurs permettant de rendre compte de l’état et de l’évolution des récifs coralliens est actuellement en cours dans le cadre de l’Initiative Française pour les Récifs Coralliens (IFRECOR) et de l’AFB. Ce travail reprendra, quand les objectifs de suivi concordent, les indicateurs développés dans le cadre de la DCE ainsi que ceux testés dans le cadre du projet PAMPA (Indicateurs de la Performance d’Aires Marines Protégées pour la gestion des écosystèmes côtiers, des ressources et de leurs usages). Un récif corallien en bonne santé est défini comme un récif dont le recouvrement en corail vivant est élevé, supportant des espèces diversifiées, un réseau trophique équilibré, la présence de grands prédateurs. Le « pourcentage des stations de suivis des récifs coralliens dans les Outre-mer français, dont le recouvrement en corail dur vivant est stable ou en augmentation » constitue le premier indicateur formalisé par l’IFRECOR pour l’Observatoire National de la Biodiversité (ONB). Le pourcentage de recouvrement corallien vivant est un paramètre de base pour évaluer l’état de santé des récifs coralliens. En 2015, la valeur de cet indicateur est de 66 %, dont 53 % stable et 11 % en augmentation (Figure 21).



Figure 21. Indicateur IFRECOR ONB (2015) : évolution du recouvrement corallien dans l’ensemble des stations de suivi des récifs coralliens dans les Outre-mer français
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Cet indicateur est très synthétique et répond à un exercice de rapportage national. Les valeurs de cet indicateur sont à interpréter avec précaution puisque l’indicateur ne donne qu’une image très partielle de l’état de santé des récifs coralliens. En effet cet indicateur ne nous renseigne pas sur les communautés benthiques, sur les poissons ou les invertébrés mobiles qui constituent l’écosystème récifal. L’indicateur ne reflète pas forcément l’évolution locale du recouvrement puisque la valeur est donnée pour une échelle nationale et par territoire. Par ailleurs, le nombre de stations n’est pas représentatif des surfaces de récifs concernées. Enfin, les stations ne reflètent pas forcément la diversité des récifs présents à l’échelle des territoires.

D’autres indicateurs sont mobilisés dans le cadre du suivi de l’état de santé des récifs coralliens par l’IFRECOR. Cependant, tous les indicateurs ne sont pas mis en œuvre uniformément à l’échelle des différents territoires ni tous renseignés sur l’ensemble des stations de suivi faute de données suffisantes : il est par conséquent difficile d’obtenir des résultats comparables quant à l’état et l’évolution des récifs. Les données existantes permettent néanmoins de produire une synthèse de l’état de santé des récifs coralliens et des écosystèmes associés par collectivité (Figure 22).

Les Antilles françaises présentent l’état de santé des récifs coralliens le plus dégradé à l’échelle de territoires français d’Outre-mer, mais c’est également aux Antilles que les suivis sont les plus développés. Une dégradation chronique et quasi continue des récifs coralliens est observée depuis le début des années 1980 dans les Antilles françaises (Batailler et al., 2016 ; Bouchon et al. 2008). Cette dégradation s’est accentuée suite à un important phénomène de blanchissement en 2005 lié à une période continue de températures particulièrement élevées dans les eaux côtières antillaises. Ainsi une diminution de 30 à 50 % du recouvrement corallien selon les secteurs a été mesurée en Guadeloupe. En Martinique, la mortalité induite par cet épisode de blanchissement a été évaluée à 14 %, accentuée en 2006 par le développement de maladies spécifiques aux coraux (15 % de mortalité supplémentaire). Suite à cet épisode de mortalité massive, les recouvrements coralliens récifaux semblent stabilisés dans les Antilles françaises, avec toutefois des cas de diminution régulière qui ont souvent été accompagnés d’une augmentation du taux de macro-algues sur l’ensemble du littoral. Cette évolution significative, régulière et persistante, au cours des 25 dernières années, des communautés autrefois dominées par les coraux vers des communautés dominées par des macro-algues est plus généralement observée à l’échelle des Caraïbes (Jackson et al. 2014). En parallèle, une augmentation des taux de nécrose des coraux et une diminution du recrutement en jeunes coraux ont également été observées en Guadeloupe. Ces évolutions sont liées aux rejets d’eaux usées et d’infrastructures d’assainissement qui entraînent la détérioration de la qualité des eaux côtières.



Figure 22. Synthèse de l’état de santé des récifs coralliens et des écosystèmes associés par collectivité territoriale
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Source : IFRECOR, 2016.




Les îles de l’Océan indien occidental ont connu un épisode très important de blanchissement des coraux en 1998 entraînant des taux de 90-95 % de mortalité corallienne sur les récifs les plus touchés comme Mayotte (Wilkinson et al. 1999). Depuis, plusieurs épisodes moins marqués ont affecté la région. A ces effets liés au changement climatique s’ajoutent les effets liés à la pression démographique et à l’urbanisation côtière (sauf aux îles Eparses). Ainsi, les écosystèmes coralliens de la Réunion sont extrêmement fragilisés du fait de leur proximité à la côté côte et des pressions qui s’y exercent. Si la susceptibilité au blanchissement des récifs de l’île est modérée, l’impact des pressions anthropiques s’y traduit par un déséquilibre profond des communautés benthiques en faveur des communautés d’algues et la mise en place d’espèces coralliennes de substitution. Cette fragilisation des récifs coralliens est plus faible, car plus récente, à Mayotte qui connait une augmentation récente et particulièrement rapide de ces pressions anthropiques. A l’inverse, l’isolement géographique des îles Eparses est à la base de leur degré de conservation très fort tant les pressions anthropiques qui s’y exercent sont faibles (Wickel et Quod, 2016).

Les perturbations des récifs coralliens de Polynésie française, Nouvelle-Calédonie et de Wallis-et-Futuna sont essentiellement d’origine naturelle (cyclones, températures estivales anormalement élevées, explosions démographiques d’étoiles de mer épineuses se nourrissant des coraux…). Cependant, ces récifs coralliens ont une assez forte capacité de résilience. En effet, 80 % des sites néo-calédoniens affichent une bonne stabilité de leurs peuplements dans le temps. En Polynésie française, les suivis à long terme des pentes externes indiquent qu’il faut une douzaine d’années à un récif corallien pour retrouver un recouvrement florissant après un événement le détruisant presque totalement, sauf si un autre évènement intervient entretemps. Dans cette région, les perturbations anthropiques sont limitées aux zones urbanisées et aux zones littorales mal gérées où domine la sédimentation associée à un enrichissement en sels nutritifs qui favorise le développement des macro-algues. Des pollutions aux pesticides et herbicides ont également été observées en Polynésie française. Une dégradation progressive des mangroves est observée en Nouvelle-Calédonie ainsi qu’à Wallis, où des projets de replantation sont en cours.






4.2. Indicateurs d’état des autres écosystèmes en Outre-mer

Les protocoles et le nombre de suivis des herbiers de phanérogames à l’échelle de l’Outre-mer français sont hétérogènes (Kerninon, 2016). L’essentiel de ces suivis sont réalisés aux Antilles dans le cadre des suivis des aires marines protégées et de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). Un indice d’évaluation visuelle de l’état de santé des herbiers, sous forme de classe, a également été développé par Bouchon et al. (2003) et adapté à ces suivis. À l’heure actuelle et au vu de ces éléments, il reste difficile d’évaluer l’état de santé des herbiers de phanérogames marines à l’échelle de l’Outre-mer français (Voir Annexe C.5.4). Dans les Antilles françaises, les premières séries de données temporelles révèlent une instabilité des espèces Thalassia testudinum (dont la densité tend à diminuer) et Syringodium iliforme (dont la densité tend à augmenter). Cette évolution également observée à l’échelle de la région des Caraïbes pourrait résulter d’une dégradation de l’état du milieu sous l’effet des pressions anthropiques (Van Tussenbroek et al., 2014).

À l’échelle de la région des Caraïbes, qui inclue la Guyane et les Antilles françaises, il est estimé que plus de 410 000 ha de mangroves ont disparu entre 1980 et 2000 (Agard et al. 2007).

Enfin, quelques indicateurs de suivi d’espèces remarquables ont été mis en place. Ces indicateurs nous renseignent sur l’état de conservation de ces populations mais il est difficile de le relier à l’évolution de l’état des écosystèmes marins (Voir Annexe C.5.4). Une variation du nombre d’échouages de mammifères marins peut permettre d’obtenir une meilleure image des populations de mammifères marins vivant le long des côtes françaises, une meilleure connaissance de leur écologie et une meilleure évaluation des menaces qui pèsent sur elles. En Outre-mer, le réseau d’observation des échouages de mammifères marins a été mis en place au début des années 1990 et se structure progressivement. Les résultats ne sont donc pas exhaustifs. Avec 380 individus recensés de 1994 à 2012, le nombre d’échouages reste relativement faible par rapport à la longueur du littoral concerné. La moyenne annuelle des échouages pour la période 1990-2000 s’élève à moins de 9 individus, et à environ 24 pour la période 2000-2010. Cependant, ces échouages étant très irréguliers, il reste difficile d’envisager des tendances à long terme que ce soit pour une espèce particulière ou un territoire. Par ailleurs, il est difficile de le relier à l’évolution de l’état des écosystèmes marins. Par ailleurs, il est difficile de le relier à l’évolution de l’état des écosystèmes marins. En revanche, une variation du nombre de traces de ponte de tortues marines sur un territoire peut traduire une augmentation ou une diminution des femelles venant pondre et par conséquent une tendance d’évolution des populations. Entre 2010 et 2011 cette variation est de - 13,6 % pour l’ensemble des territoires français d’Outre-mer. Les principales zones de pontes sont les Îles éparses, suivies par la Guyane et la Nouvelle Calédonie. Cependant, l’indicateur proposé ne peut s’interpréter que sur le long terme compte tenu de la longévité de ces espèces et des fluctuations interannuelles naturelles de l’activité de ponte.













CHAPITRE 7 - Facteurs de changement directs et indirects et tendances d’évolution

Les termes « facteurs de changement directs et indirects » sont à rapprocher des notions de Drivers (forces motrices) et Pressures (pressions) définies par le cadre conceptuel DPSIR (Drivers, Pressures, State, Impact, Responses), lequel a guidé la mise en œuvre de la DCE et de la DCSMM. Les analyses réalisées au titre de la DCE et de la DCSMM servent de base à la caractérisation de la sensibilité des écosystèmes de la typologie EFESE-mer à ces facteurs de changement et de leurs réponses. Il convient de rappeler que les pressions identifiées dans le cadre de la DCSMM structurent actuellement l’ensemble des démarches entreprises au niveau national et européen pour évaluer la sensibilité des habitats marins et leurs réponses aux différentes activités humaines. Néanmoins, il n’est pas aisé de synthétiser ces connaissances par écosystème et à l’échelle de l’espace maritime français, car les facteurs de changements dépendent (i) de la nature des usages (drivers) existant sur chaque zone géographique, (ii) de l’intensité de ces pressions et (iii) du niveau de connaissance dont on dispose sur la sensibilité des écosystèmes concernés et l’incidence écologique de ces pressions.

Cinq facteurs de changement directs sont retenus dans le cadre conceptuel du projet MAES et de l’EFESE. Ils renvoient aux 12 pressions listées dans le cadre de la DCSMM qui occasionnent chacune un changement d’état (une perturbation) dans l’espace ou dans le temps des paramètres physiques, chimiques ou biologiques du milieu marin. Les facteurs de changement indirects sont assimilés aux drivers ou activités sources de pressions. Quinze types d’activités, source de pressions sur les milieux marins, sont listés par la DCSMM (Tableau 17). Les liens entre les pressions et ces activités sont également établis. Le changement climatique n’étant pas considéré par la DCSMM, il sera traité à partir d’autres sources et selon une approche plus prospective.

Sur un plan chronologique, la pêche peut être considérée comme le premier facteur de changement d’origine anthropique à avoir affecté les écosystèmes marins. À partir d’une analyse rétrospective réalisée sur différents habitats, Jackson et al. (2001) montrent ainsi qu’elle précède dans le temps les pollutions et l’eutrophisation, la destruction physique des habitats, l’introduction d’espèces exotiques envahissantes et le changement climatique. Les premières pressions ont peu à peu accru la sensibilité des écosystèmes aux perturbations ultérieures et ont favorisé les changements plus rapides auxquels on assiste aujourd’hui, qui s’accompagnent de la dégradation généralisée des services écosystémiques marins (Goulletquer et al., 2013). Dans une autre étude faisant référence aux cinq grandes extinctions que la Terre a connues depuis 540 millions d’années, Jackson (2008) souligne le risque d’une nouvelle extinction dite de « l’anthropocène » si des mesures efficaces de gestion ne sont pas mises en place rapidement.

Ce chapitre présente les effets directs et indirects de ces cinq facteurs de changements sur les écosystèmes marins et côtiers. Pour ce qui concerne les tendances d’évolution induites par ces facteurs de changement, les éléments présentés dans ce chapitre ont été établis en deux étapes. Tout d’abord, une synthèse des principales tendances d’évolution a été réalisée sur la base des résultats de l’évaluation initiale de la DCSMM, notamment son volet « pressions-impacts », pour la métropole, et des résultats des analyses stratégiques régionales et des analyses économiques régionales conduites par l’AAMP pour l’Outre-mer. Cette synthèse a ensuite été complétée, amendée et validée par des experts thématiques.



Tableau 17. Correspondances entre les facteurs de changement « EFESE », les pressions « DCSMM » et les activités sources de pressions listées dans la DCSMM

	Facteurs de changement
EFESE	Pressions listées dans la DCSMM	Transport maritime	Pose de câbles	Exploitation EMR offshore	Exploration pétrolière ou minière	Pêche pro. arts trainants de fonds	Autre pêche pro.	Agriculture	Industrie	Habitation littorale	Tourisme littoral, activités balnéaires	Pêche de loisir	Nautisme, plaisance	Surveillance, sécurité,	Défense	Recherche, campagnes en mer



	Destruction et dégradation qualitative des habitats	Pertes physiques d’habitats (étouffement, colmatage)
		x
	x
	x
											

	Dommages physiques (abrasion, extraction de matériaux)	x
	x
		x
	X
	x
				x
		x
	o
		x


	Modification du sédiment/turbidité	x
	x
			X
		x
								

	Dérangement, collisions	X
		x
		x
				x
	X
	x
	x
	x ; o
	x
	x


	Perturbations sonores sous-marines	X
	x
	x
	X
	x
	x
					x
		x
	X
	X


	Pollution et eutrophisation	Déchets marins
	X
			x
	x ; o
	X
			x
	x
	x
	x
		x
	

	Modifications hydrologiques										x
				x
	

	Contamination par des substances dangereuses	X
				x
		x
	x
	x
					x
	

	Enrichissement excessif en nutriments et matière organique	X
				x
	x
	X
	x
	x
	x
					

	Espèces exotiques envahissantes	Introduction de pathogènes microbiens
	x
							x
	x
	X
		x
			

	Introduction d’espèces non-indigènes	X
					X*
						x
		x
	

	Surexploitation des ressources naturelles	Extraction d’espèces
			o
		X
	X
					X
		o
	x
	x


	Changement climatique	/
	x
	/
	o
	X
	/
	/
	x
	X
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/





[X = contribution significative de l’activité à la pression ; x = contribution mineure à la pression ; o = limitation de la pression par l’activité (contribution positive) ; / sans objet ; * désigne spécifiquement la conchyliculture.]





1. Destruction et dégradation qualitative des habitats



1.1. Changements observés

Pour ce qui concerne la métropole, les fonds meubles de l’infralittoral et du circalittoral sont soumis à des destructions et dégradations croissantes, principalement dues aux activités humaines qui abrasent les fonds (pêches aux engins traînants) et extraient des matériaux (exploitation des granulats marins) (Sacchi, 2008).

C’est le cas également pour les milieux plus profonds du Golfe de Gascogne et de la Mer Celtique, alors même que la structure et le fonctionnement de ces habitats restent largement méconnus (Goulletquer et al. 2013).

Concernant la pêche professionnelle aux engins traînants sur les fonds, les impacts les plus sévères sont mis en évidence sur les habitats biogéniques, construits par des espèces ingénieures. La drague à bivalves affecte les récifs côtiers et les bancs de maërl, alors que le chalutage profond affecte les récifs de coraux profonds et d’éponges dressées. Du fait de la faible capacité de résilience de ces espèces, les destructions et les dégradations ont des impacts durables (jusqu’à 15 ans) sur le fonctionnement de ces habitats particuliers. Des impacts notables sont également répertoriés sur les fonds sableux et vaseux, à cause du chalutage qui génère une homogénéisation et un lissage des fonds ainsi qu’une augmentation de la turbidité. Il est noté également une augmentation de la fréquentation des espèces opportunistes et une diminution de la diversité fonctionnelle, ce qui contribue à la dégradation de la qualité écologique des habitats.

Ce facteur de changement est particulièrement impactant en Manche et Mer du Nord, où la quasi-totalité des fonds (>99 %) de cette sous-région subissent des perturbations physiques liées à la pêche aux engins trainants (Brivois et al., 2017). L’extraction de granulats marins et l’immersion de matériaux de draguage entraînent quant à eux des destructions d’habitats, mais sur des surfaces limitées (<1 %). En Méditerranée, des pertes d’habitat concernent également la zone littorale et sont dues à des activités qui détruisent des espèces ingénieur (mouillage de plaisance sur les herbiers de Posidonie) et qui étouffent et/ou colmatent les fonds (résultats des travaux publics maritimes).

Le développement de l’exploitation offshore de gaz et de pétrole, les activités militaires et les campagnes scientifiques (cartographie acoustique) sont autant de facteurs de changement induisant de fortes perturbations sonores sous-marines.

Les écosystèmes profonds sont particulièrement sensibles à la destruction et la dégradation du fait du cycle de vie généralement lent des espèces qu’ils abritent (longue durée de vie, faibles taux de croissance, reproduction tardive…). Le risque d’extinctions locales doit être sérieusement considéré.

Le transport maritime et le tourisme balnéaire contribuent aussi de manière significative à la dégradation des habitats dans le sens où ils génèrent du dérangement (entre autre via la présence physique des personnes et des navires et via les émissions sonores) et des collisions, qui affectent particulièrement les oiseaux marins et les mammifères dans les eaux côtières de Méditerranée et de Manche-Mer du Nord. Concernant les mammifères marins, le BEE n’est pas atteint dans les 3 sous-régions marines qui ont pu être évaluées quantitativement (Manche-Mer du Nord, Mers Celtiques et Golfe de Gascogne). Cette conclusion découle entièrement des niveaux de captures accidentelles d’une ampleur à affecter la dynamique des populations de deux espèces de petits odontocètes, le marsouin commun et le dauphin commun. Les captures accidentelles sont le plus grand obstacle quant à l’atteinte du BEE pour la composante « mammifères marins » du Descripteur Biodiversité dans les eaux marines françaises.






1.2. Tendances d’évolution

La destruction et la fragmentation des habitats sont particulièrement importantes à l’interface terre-mer (littoral) où les sources de pression qui les engendrent sont multiples (ouvrages de protection des côtes, pêche professionnelle aux arts traînants de fond, urbanisation littorale, activités balnéaires, pêche de loisir, plaisance, etc.). Plus au large, les sources de pression entraînant cette destruction et cette fragmentation sont également présentes mais moins intensément que sur le littoral (pêche au chalut, extraction de granulats, exploitation/prospection pétrolière ou minière, etc.). Ces pressions sont en augmentation partout. On peut notamment soulever la tendance croissante à l’artificialisation et à l’anthropisation vers le large (projets de parcs éolien en mer, pêche aux engins trainants, etc.).

Les pertes d’habitats et les perturbations physiques des fonds marins, ainsi que les superficies des habitats benthiques potentiellement impactés par ces perturbations sont évaluées pour la première fois pour les façades de la métropole à l’occasion du cycle 2 de la DCSMM (descripteur 6). Il n’est donc pas possible de se prononcer précisément sur la vitesse à laquelle ces atteintes à l’intégrité des fonds ont progressé. En revanche, concernant la biodiversité benthique associée au fonds marins côtiers, des tendances d’évolution récente (entre 2012 et 2018) ont pu être dégagées au niveau des stations régulièrement suivies dans le cadre de la DCE. Il s’avère que pour les façades Atlantique et Méditerranée, une large majorité des sites (de 45 % à 100 % des stations selon les sous-régions marines) abritent des biocénoses plus dégradées. Il n’y a que sur la façade Manche Mer du Nord que la tendance est à la stabilisation. Toutefois, il faut souligner qu’il reste difficile de discriminer les changements d’état écologique dus à une variabilité naturelle, de ceux liés à une pression anthropique, notamment à cause du manque de stations de référence où le niveau de pression serait minimal et connu (Bernard et al. 2018).









2. Pollution : eutrophisation et contaminants

Les flux de nutriments, de substances chimiques et de contaminants microbiologiques proviennent de sources multiples. Ces flux ont été décrits dans le chapitre 4 relatif aux interfaces et interactions avec d’autres écosystèmes. Dans cette section sont exposés plus précisément les impacts écologiques et sanitaires associés à la pollution chimique et microbiologique et à l’eutrophisation.



2.1. Les impacts de l’eutrophisation

D’un point de vue strictement écologique, les manifestations de l’eutrophisation sont classiquement distinguées en deux types à savoir le développement de macro-algues opportunistes et le développement de blooms phytoplanctoniques (Ménesguen et al. 2001). Ces deux formes se rencontrent en Manche – Mer du Nord, le Golfe de Gascogne est plus confronté au développement de macroalgues, alors que les blooms phytoplanctoniques sont plus prégnants en Méditerranée. En modifiant les conditions du milieu et la base des réseaux trophiques, ces modifications de la production primaire impactent l’ensemble de l’écosystème (Figure 23). Ainsi, le développement de macro-algues opportunistes va créer des dépôts sur les estrans, dont la décomposition anaérobie va dégager des substances réductrices toxiques, dont l’hydrogène sulfuré.

Ces effets biochimiques influent sur les autres communautés de producteurs primaires et peuvent conduire à des phénomènes graves d’écotoxicité, de limitation de l’extension des prés-salés (spécifique à la façade Atlantique, Manche, mer-du-Nord) ou encore de diminution forte de la biodiversité végétale par étouffement et asphyxie locale du milieu. Ces effets biochimiques provoquent également des impacts sur différents groupes faunistiques. En effet, plusieurs études montrent que lorsque la biomasse est élevée, les macroalgues impactent le recrutement, la structure de la communauté et la production de la faune benthique, y compris la méiofaune, la macrofaune et les poissons plats (Quillien, 2016 pour une revue des études). L’avifaune est également impactée (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012b). Le développement excessif de phytoplancton dans la colonne d’eau a pour effet de limiter la pénétration de la lumière, et par conséquent le développement de la végétation benthique. Il engendre également une accumulation de matière organique détritique sur les fonds. En la décomposant, les bactéries aérobies vont consommer l’oxygène dissous (phénomènes d’hypoxie voire d’anoxie), ce qui peut modifier profondément l’écosystème en causant la mort de certains organismes. Par ailleurs, le dérèglement des rapports N/P/Si dans la colonne d’eau peut modifier la communauté phytoplanctonique et stimuler la sécrétion de toxines par certaines espèces du phytoplancton (ex : acide domoïque par des diatomées Pseudo-nitzschia).

Outre son impact écologique, l’eutrophisation a également des conséquences sanitaires. Dans le cas du développement de macro-algues opportunistes, l’échouage massif et la décomposition de ces algues sur les plages entraînent des dégagements gazeux, notamment du sulfure d’hydrogène, à l’origine de nuisances olfactives et sanitaires pour les promeneurs et les riverains. Les causes et les conséquences de l’eutrophisation en France sont documentées dans la littérature scientifique depuis plusieurs décennies. Ainsi, un épisode de mortalité massive de poissons et d’invertébrés benthiques a été rapporté en baie de Vilaine en 1982, et a été relié à un développement phytoplanctonique important ayant conduit à une forte diminution de l’oxygène dissous dans l’eau (Ménesguen et al., 2001 ; Chapelle, 1990). Des développements et des accumulations de certaines espèces de phytoplancton, telles que Karenia mikimotoï (ex-Gymnodinium) sur les côtes bretonnes (Arzul et al., 1993) ou d’autres dinoflagellés sur la côte atlantique française (Delmas et al., 1993) ont également régulièrement été observés dès le début des années 90. À cette même période, des proliférations de macroalgues engendrant des marées vertes en Bretagne (Piriou et Ménesguen, 1990 ; Schrammm et Nienhuis, 1996 ; Ménesguen et al., 2001) et des malaïgues dans les lagunes méditerranéennes (Tournier et al., 1990) ont été observées. Enfin, des mortalités massives des stocks de coquillages sont rapportées dans la lagune de Thau suite aux crises anoxiques estivales générées par l’eutrophisation (Souchu et al. 1998).



Figure 23. Effets de l’eutrophisation sur les écosystèmes

[image: Figure intitulée: Figure 23. Effets de l'eutrophisation sur les écosystèmes..]
Source : HELCOM, 2006.









2.2. Impacts écologiques liés aux substances dangereuses

L’exposition des organismes marins aux substances dangereuses (composés métalliques, pharmaceutiques, organiques persistants) engendre toute une gamme de réponses biologiques à différents niveaux d’organisation du vivant (depuis le génome jusqu’à l’écosystème) (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012e-h). Les contaminants concernent tous les compartiments des réseaux trophiques, même s’ils sont incorporés plus directement par les organismes filtreurs. Cependant dans l’état actuel des connaissances, il est très difficile, même pour une seule classe de composés chimiques, de caractériser leurs effets en termes de durée d’exposition, de concentration, de variation dans le temps. De plus, les propriétés antagonistes ou synergiques des différentes substances présentes dans le milieu naturel, rendent la caractérisation de leurs impacts biologiques encore plus difficile. En effet, les organismes sont soumis à de multiples facteurs environnementaux (température, salinité, conditions trophiques) et l’adaptabilité des organismes à un forçage continu dans le temps est variable. Par ailleurs, il existe des difficultés d’échantillonnage et d’analyse de ces substances dangereuses dans le matériel biologique. Quelques incidences écologiques peuvent néanmoins être listés (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012e-h) :



	Lorsqu’ils sont présents à l’état de traces, les éléments métalliques (arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb et zinc) jouent, pour beaucoup d’entre eux, un rôle important dans les processus biologiques. Par exemple, le fer est un composant essentiel de l’hémoglobine ; le zinc et le cuivre sont des oligo-éléments indispensables. Toutes ces substances sont présentes naturellement à l’état de traces dans le sol mais leur concentration peut augmenter anormalement dans le cadre de pollutions chimiques engendrées par les activités humaines. Par exemple, au-delà d’une certaine concentration, le cuivre devient toxique et engendre une diminution de la biodiversité du compartiment benthique.

	Les substances pharmaceutiques et les hormones ont des effets encore mal connus sur les organismes marins et de nombreux programmes de recherche sont en cours pour mieux les évaluer. Malgré tout, on sait que l’effet des antibiotiques sur les algues est réel et que certaines hormones sont des perturbateurs endocriniens avérés pour les poissons et les coquillages.

	Les contaminants orga-halogènes (PCB, DDT, HCH etc.) et les HAP peuvent affecter l’immunité, la reproduction et le développement embryonnaire des mammifères marins (phoques gris, dauphins etc.). Les polychlorobiphényles (PCB) sont des composés semi volatils, hydrophobes, persistants et bio accumulés présentant une toxicité chronique avec des effets cancérogènes et reprotoxiques observés chez les animaux de laboratoire. Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) réduisent la biodiversité du compartiment benthique.

	Lors de marées noires, les oiseaux marins et les organismes pélagiques sont piégés par les nappes de pétrole ; l’engluement constitue la première cause de mortalité des espèces vivant dans les premiers centimètres de la colonne d’eau (larves et oeufs de poissons, phytoplancton, etc.), sur l’estran et les zones peu profondes, on observe dans un premier temps une forte mortalité, puis une recolonisation progressive, plus ou moins rapide, des habitats. Des effets sont également notés sur les communautés bactériennes, zooplanctoniques et phytoplanctoniques (changement d’espèces dominantes, modification des équilibres, etc.). Il existe des effets sur la physiologie des organismes (fonctions de croissance, de reproduction, de nutrition) et leur comportement. L’activité photosynthétique des végétaux est également perturbée. Un phénomène de bioamplification se produit lorsque des proies contaminées sont ingérées par leur prédateur. Le nombre d’oiseaux mazoutés retrouvés sur les côtes est un indicateur de la pollution par les hydrocarbures.

	Le tributylétain (TBT) est très stable et s’accumule dans les sédiments. Il est toxique pour les mollusques à des concentrations extrêmement faibles et a des effets sur la reproduction et la calcification des huîtres. Il réduit également la biodiversité du compartiment benthique.





Peu d’indicateurs biologiques de l’impact des contaminants sont aujourd’hui développés. Les travaux de la commission OSPAR se basent sur un seul bioindicateur, l’Imposex, pour établir l’état des pressions et impacts biologiques. L’imposex est un phénomène de masculinisation des femelles du gastéropode marin Nucella lapillus (la nucelle), une espèce très sensible aux perturbations endocriniennes induites par les composés synthétiques de l’étain. Ceux-ci ont été largement utilisés comme principe actif des peintures antisalissures, et notamment le tributylétain (TBT), dont l’usage civil est désormais interdit. Cependant, les données du suivi imposex ne sont représentatives que sur la bande littorale puisque les nucelles servant à cette évaluation sont collectées uniquement dans la zone intertidale. Bien que cette zone inclue les ports où la contamination historique et les effets biologiques induits par sa rémanence dans les sédiments dépassent la contamination actuelle, elle exclut la zone pélagique. De façon générale, il est nécessaire d’accroître le nombre d’indicateurs biologiques pour observer plus globalement l’impact des substances dangereuses.






2.3. Les impacts liés à la pollution microbiologique

Les bactéries, virus et parasites intestinaux introduits dans le milieu marin peuvent avoir des impacts d’ordre sanitaire pour les utilisateurs du milieu (dégradation de la qualité des eaux de baignade ; dégradation de la qualité des eaux conchylicoles) et/ou des impacts strictement écologiques (mortalités massives de certaines espèces). En effet, parce qu’elle implique un contact prolongé avec l’eau, la baignade peut conduire à la transmission des pathogènes vers l’homme (voir la liste de ces pathogènes dans l’Annexe C4) et nécessite ainsi d’être réalisée dans des eaux de bonne qualité. La pollution microbiologique des eaux de baignade est encadrée depuis 1975 par la directive 76/160/CEE, abrogée le 31 décembre 2014 et remplacée par la directive 2006/7/CE. La première établit que la qualité des eaux de baignade relève de la responsabilité des collectivités locales (communes) et de gestionnaires privés, sous le contrôle des services du ministère chargé de la santé. En France, cette réglementation a abouti à la mise en place d’une surveillance via le réseau qualité des eaux de baignade qui porte sur l’ensemble des zones où la baignade est pratiquée. La seconde vise à renforcer la gestion et le contrôle de la qualité des eaux de baignade via le contrôle de deux paramètres microbiologiques : les entérocoques intestinaux et Escherichia Coli. Cette nouvelle directive introduit également la notion de profil d’eau de baignade qui est un diagnostic environnemental destiné à caractériser le site et les usages du littoral, mais aussi à évaluer les sources de pollutions et à renforcer ainsi les outils de prévention à la disposition des responsables d’eaux de baignade. Cette action à caractère préventif constitue un des éléments importants des dispositions mises en œuvre par les services Santé-Environnement des Agences Régionales de Santé (ARS) pour assurer la protection de la santé publique. Elle peut conduire à la fermeture temporaire si la contamination constatée ou anticipée (ex. fortes pluies) est importante, ou à la fermeture définitive si elle est chronique et persistante ; fermeture par les pouvoirs publics.

En filtrant l’eau, les coquillages concentrent les micro-organismes présents dans l’eau. La présence dans les eaux de bactéries ou virus potentiellement pathogènes pour l’homme (Salmonella, Vibrio spp, norovirus, virus de l’hépatite A) peut constituer un risque sanitaire lors de la consommation de coquillages crus ou peu cuits (gastro-entérites, hépatites virales). La pollution microbiologique des eaux conchylicole est encadrée à l’échelle européenne par les règlements européens relatifs à la sécurité sanitaire des aliments (Paquet Hygiène), notamment par le règlement no854/2004, complété en France, par l’arrêté du 21 mai 1999. Ce cadre réglementaire porte sur la surveillance sanitaire des zones de production exploitées par les professionnels en vue de la commercialisation des coquillages et des gisements naturels exploités par des pêcheurs à pied professionnels ou faisant l’objet d’une pêche de loisir. En France, ce réseau de contrôle microbiologique des zones de production des coquillages (REMI) est opéré par l’Ifremer dont l’objectif est d’évaluer les niveaux de contamination microbiologique dans les coquillages et de suivre leur évolution. Cependant cet indicateur ne permet pas d’identifier l’origine des contaminations, animale ou humaine, dont la connaissance permettrait d’apporter des éléments importants pour évaluer le risque pour la santé humaine. Cette action à caractère préventif peut conduire à la fermeture temporaire ou définitive de zones conchylicoles par les pouvoirs publics.

Certains pathogènes peuvent affecter le fonctionnement écologique des écosystèmes. Ces impacts sont peu documentés sauf ceux qui concernent les coquillages cultivés qui représentent des enjeux sociaux. C’est le cas de l’infection par le virus Herpes OsHV-I qui est à l’origine des événements épisodiques de mortalités massives d’huîtres creuses, Crassostrea gigas, en France. Ces mortalités massives d’huîtres creuses se produisent en présence du virus et lorsque la température de l’eau est comprise entre 17oC et 24oC (Pernet et al. 2011). Les mortalités d’huîtres dépendent en outre du parcours zootechnique des animaux, de l’hydrodynamique et des pratiques culturales. Il est fort probable que le virus Herpes parcourt des distances plus ou moins grandes en fonction de la vitesse des courants tout en conservant sa virulence en dehors de son hôte. La connaissance de la durée pendant laquelle le virus Herpes est virulent en dehors de son hôte est cruciale pour envisager une adaptation des pratiques d’élevage face à cette maladie. Afin de mieux comprendre l’implication du Ostreid herpes virus (OsHV-1 et OsHV-1 μVar) dans les phénomènes de mortalités observés chez l’huître creuse, en particulier en période estivale, une recherche des virus est mise en place lors de cas de mortalité d’huîtres creuses depuis 1997. Une étude menée dans l’étang de Thau (Pernet et al. 2014) explore les liens entre les pathogènes responsables des mortalités massives d’huîtres depuis 2008 et les pratiques conchylicoles. L’infection par l’herpès-virus Ostreid serait plus forte au sein des fermes ostréicoles aux pratiques intensives et le risque de mortalité serait plus fort au sein des élevages de naissain (stade de vie plus sensible au virus) qu’au sein des élevages de mi-adultes. Ces dernières pourraient néanmoins servir de réservoirs à virus avec transmission vers les naissains en période de frai. Cette étude montre également un retard du développement de la maladie dans les fermes ostréicoles qui cultivent également la moule Mytilus galloprovincialis. Ce résultat est appuyé par l’hypothèse que pour se nourrir, la moule filtre et bioaccumule des microbes parmi lesquels les pathogènes d’huîtres (Pernet et al. 2014 ; Pietrack et al. 2012). Par ailleurs, l’ostréiculture induisant un déficit de chlorophylle a, les huîtres situés hors culture bénéficient de plus de nourriture, ce qui renforce leur réserve énergétique et leur résistance au risque de mortalité (Pernet et al. 2014).

Bien que la concentration en organismes pathogènes soit en grande partie régulée par les conditions hydrodynamiques du milieu, certains organismes ont la capacité d’épurer le milieu et jouent un rôle significatif dans le contrôle des pathogènes par un processus d’hyperfiltration (Pernet et al. 2014 ; Burge et al., 2016). Ce service de régulation des pathogènes sera analysé dans le chapitre 10.

Enfin, les dispositifs de suivi de l’état et de l’évolution de la contamination du milieu marin en organismes pathogènes ont été construits uniquement en vue d’en mesurer l’impact sur la santé humaine (classement et fermetures éventuelles des eaux conchylicoles et des eaux de baignades) : par conséquent, il n’existe pas à proprement parler de suivi de l’évolution des impacts de ces contaminations sur les écosystèmes.






2.4. Les impacts de la pollution par les déchets

Plusieurs centaines voire milliers d’années sont nécessaires à la dégradation complètes des déchets plastiques. Dans le milieu marin, les macro-déchets sont fragmentés sous l’effet des vagues, de l’oxydation et des UV. Cette fragmentation entraîne une contamination des milieux naturels et de certaines espèces. En effet, certains plastiques contiennent des composants toxiques pouvant migrer, à leur contact, vers les tissus cellulaires (exemple des phtalates et du bisphénol A). Les plastiques ont également la faculté d’absorber et de concentrer les micropolluants organiques, lesquels sont ensuite diffusés dans les tissus des organismes contaminés via le processus de digestion (exemple des PCB et des pesticides DDT). Les déchets de nature plastique sont retrouvés dans tous les milieux, depuis la côte jusqu’aux abysses (Barnes et al. 2009).

Sur le littoral de métropole, le plastique et le polystyrène représentent la majorité des déchets comptabilisés. Le Golfe de Gascogne et la Méditerranée sont les sous-régions marines présentant les quantités les plus importantes de déchets sur le littoral. Plus au large, les campagnes halieutiques et les observations aériennes permettent d’identifier des zones d’accumulation de déchets flottants, situées principalement à l’embouchure de la Seine et à proximité de grandes villes ou de villes à fortes activités industrielles ou portuaires. Sur les fonds, les déchets proviennent essentiellement des sources plastiques et des activités de la pêche (Gerigny et al., 2017).






2.5. Tendances d’évolution

La pollution est un facteur de changement très important des écosystèmes marins et côtiers. Elle est particulièrement importante à l’interface terre-mer (littoral) où les sources de pollution sont multiples (rejets agricoles provoquant des épisodes d’eutrophisation sur la façade Atlantique – Manche – Mer du Nord, rejets chimiques véhiculés par le Rhône sur la façade méditerranéenne, rejets d’eaux usées en lien avec la pression démographique et touristique en Outre-mer, eutrophisation aux Antilles). Plus au large, ce facteur de changement est moins fort du fait de l’effet de dilution des pollutions d’origine continentale mais constitue malgré tout un enjeu important du fait de l’existence d’autres sources de pression engendrant des pollutions (trafic maritime, exploitation minière ou pétrolière, etc.). Même si certaines sources sont désormais contrôlées, la pollution augmente partout de manière générale. Les pollutions par les résidus non éliminés par les STEP (molécules médicamenteuses et cosmétiques), les substances synthétiques (pesticides) et les pollutions par les métaux lourds sont des enjeux croissants pour les milieux marins et littoraux.



Eutrophisation

Pour la sous-région Manche Est-Mer du Nord, l’eutrophisation pose problème au niveau des embouchures des deux principaux estuaires que sont la Seine et la Somme. Même si les apports de phosphates diminuent, les flux de nutriments restent importants au niveau de ces deux estuaires en raison d’une stagnation (pour la Seine) ou d’une augmentation sensible (pour la Somme et les autres Fleuves d’Artois-Picardie) des flux de nitrates. Entre les deux premiers cycles d’évaluation de la DCSMM, peu de changements sont à noter : les zones de maximum de concentration en chlorophylle-a et en nutriments sont approximativement les mêmes (Devreker & Lefebvre, 2017).

Pour la sous-région marine Manche Ouest et Mers Celtiques, l’eutrophisation pose problème au niveau de quelques masses d’eau et elle se manifeste principalement par des échouages d’algues opportunistes du genre ulves : les sites les plus touchés sont la baie de Douarnenez, la côte du Léon, la baie de Lannion, la baie de Saint-Brieuc et la baie de Fresnaye. Entre les deux cycles d’évalaution de la DCSMM, peu de changements sont intervenus et les zones impactées restent les mêmes (Devreker & Lefebvre, 2017).

Pour la sous-région marine Golfe de Gascogne, l’eutrophisation ne pose problème que très localement, au niveau de quelques masses d’eaux côtières (échouage d’algues opportunistes) ainsi qu’en sortie d’estuaire de Loire et de Gironde (action combinée des nutriments, de la chlorophylle-a et/ou de la turbidité). Les zones d’échouage de macrophytes opportunistes et les zones de forte production primaire restent localisées approximativement aux mêmes endroits. Entre les évaluations de 2012 et de 2018, on note toutefois une disparition des signes d’eutrophisation au niveau du Pays Basque et du bassin d’Arcachon, qui peut être due à la tendance à la diminution des flux en nutriments observée au niveau des cours d’eau correspondant (l’Adour et le Leyre), ainsi que de ceux issus des apports atmosphériques, entraînant une diminution de la productivité phytoplanctonique au cours des dernières années (Devreker & Lefebvre, 2017).

En Méditerranée, l’évaluation de premier cycle de la DCSMM considérait les zones sous l’influence du panache du Rhône (la zone côtière de Fos à Sète, et dans une moindre mesure la zone plus au large de Fos à Banyuls) comme potentiellement sensible à l’eutrophisation. En tendance, les apports en phosphates du Rhône diminuent, mais ses apports de nitrates restent stables ; malgré cela, l’évaluation du cycle 2 de la DCSMM ne déclasse qu’une infime partie de la zone immédiatement sous l’influence du Rhône. Cependant, l’état de santé des communautés de macrophytes (herbiers) vis-à-vis des paramètres d’eutrophisation se révèle préoccupant pour 15 % des masses d’eau côtières, alors que 30 % d’entre elles ne sont pas évaluées (Devreker & Lefebvre, 2017).






Substances dangereuses

La grande majorité des contaminants métalliques (en particulier le mercure et le plomb) et organiques mesurés dans les sédiments dépassent les seuils fixés, sur l’ensemble des façades de la métropole. Les mesures de contamination obtenues dans les tissus animaux (bivalves) semblent moins préoccupantes lorsqu’elles sont comparées aux seuils fixés. Cependant, on note une augmentation significative des taux, notamment pour les polluants métalliques. L’évaluation du BEE 2018 a montré une contamination plus importante, mais non limitée, en Baie de Seine et en Méditerranée, c’est-à-dire une zone épicontinentale et une mer fermée, respectivement, et par conséquent des mers plus soumises que le Golfe de Gascogne et la Mer Celtique aux pressions anthropiques (Mauffret et al., 2018).

Quels que soient la substance considérée ou le compartiment analysé, la côte méditerranéenne apparaît nettement plus polluée que les autres façades. Concernant les poissons du large, on note globalement que les niveaux de contaminations sont plus impoprtant en Méditerranée (contamination du Merlu au mercure) et en Manche (Contamination de la petite roussette à plusieurs métaux, dont le mercure) (Mauffret et al., 2018). Même si le niveau de contamination des mammifères marins n’a pas pu être évalué quantitativement lors du second cycle de la DCSMM, des mesures réalisées sur des grands dauphins et des marsouins dans les sous-régions marines de l’Atlantique ont révélés des valeurs préoccupantes (Spitz et al., 2018).

Les conclusions de l’évaluation du second cycle de la DCSMM se réfèrent à cinq critères : la NQE (Norme Qualité Environnementale : concentration d’un polluant ou d’un groupe de polluant dans les poissons), l’EAC (Environmental Assessement Criteria, qui représente un niveau de contamination en-dessous duquel un effet chronique est écarté), l’EC (seuil sanitaire mesurant les teneurs maximales admises pour les denrées alimentaires), l’ERL (Effects Range Low, qui s’applique au sédiment et dont le non dépassement garantit l’absence d’effets délétères pour les organismes) et le BAC (Background Assessment Criteria, ou seuil d’évaluation de concentration ambiante). Ces conclusions, reprises in extenso de Mauffret et al. (2018), sont présentées ci-dessous.

Le mercure et le plomb dépassent l’ERL dans le sédiment pour plusieurs stations des quatre SRM, surtout en MMN au regard du nombre de stations qui n’atteignent pas le BEE. Les zones principalement impactées sont : 1) la Baie de Seine pour les deux substances et les quatre stations allant jusqu’à la frontière belge pour Hg ; 2) la rade de Brest ; 3) le littoral Basque ; 4) la zone Marseille/Toulon pour le Pb et la partie Est de la MO, Corse comprise, pour le Hg. Les dépassements de l’ERL Cd sont moins fréquents et concernent quelques stations en MMN et MO. Chez les bivalves, aucun de ces trois métaux ne dépassent les EC disponibles sur tout le littoral français, sauf le Pb pour trois stations de MO (Pomègues Est, 22C – Toulon pte rade et Toulon – Lazaret). Toutefois, leurs concentrations augmentent pour plusieurs stations :



	Hg : une, deux et huit stations en MC, GdG et MO, respectivement ;

	Pb : une et six stations en GdG et MO, respectivement ;

	Cd : une station en GdG.





Bien que l’utilisation de Hg soit réglementée au niveau national, européen et international, et que les apports atmosphériques semblent diminuer depuis les années 1990, l’inertie du système océanique peut décaler l’observation d’une diminution au niveau des mers, notamment fermées. Par contre, il est difficile d’expliquer l’augmentation de Hg observée chez les moules, de même que celles en Pb et Cd. Chez les poissons, le Hg dépasse l’EC en MMN pour la roussette, connue pour accumuler particulièrement ce métal.

Les concentrations en cuivre et en zinc sont supérieures à 50 x BAC dans 8 stations sur 35 réparties sur le GdG, avec une occurrence plus importante en Vendée Pertuis et Marennes, Arcachon et Landes. Ce seuil de 50 x BAC est une valeur arbitraire utilisée en absence d’EAC, EC ou ERL pour cette évaluation pour indiquer une concentration élevée. Les apports en Cu dans l’environnement peuvent augmenter en raison de son utilisation récente comme alternative des phytosanitaires synthétiques en agriculture et du TBT dans la composition des peintures antifouling. Cependant, les moules ont la capacité de réguler le Cu et le Zn. L’augmentation du Cu et du Zn chez la moule est donc difficile à expliquer. Il est intéressant aussi de noter que les concentrations en Cr et Ni chez les bivalves, pour lesquels aucun seuil n’est disponible, augmentent dans plusieurs stations sur quatre et trois SRM, respectivement. Ces résultats suggèrent que les apports augmentent ou que des processus biogéochimiques particuliers, possiblement en réponses aux changements globaux seraient en jeu. Des études spécifiques sur le devenir des contaminants chimiques dans l’environnement sont nécessaires pour comprendre les augmentations en contaminants observées sur le littoral français.

Les concentrations en Ni dépassent l’ERL dans une majorité des stations sédiment, voire toutes les stations des 4 SRM, sans que des sources majeures soient connues pour cet élément. Deux hypothèses peuvent être émises, soit l’origine du Ni n’est pas bien tracée, soit l’ERL Ni n’est pas adapté, au moins en France, car la valeur proposée est trop faible. Cette dernière hypothèse est notamment appuyée par le fait que la valeur de l’ERL est inférieure au BAC. Ces 2 hypothèses demandent toutefois à être approfondies et vérifiées.

Concernant les HAP, des concentrations supérieures aux ERL sont observées dans le sédiment des quatre SRM, notamment en Baie de Seine et dans les ports de Cherbourg, Brest et Lorient, ainsi que sur plusieurs zones de la SRM MO (dont la Corse Ouest).

Chez les bivalves, des dépassements de seuils sont observés pour deux stations sur l’ensemble du littoral français, localisées de part et d’autre de la Baie de Seine : le benzo (a) pyrène à la station Cap de la Hève et le fluoranthène à la station Meuvaines ouest. Des augmentations ont été observées pour certains HAP chez les bivalves entre 2010 et 2015, principalement en MMN et MO. Bien qu’en France, les émissions anthropiques de HAP soient dominées par le secteur domestique en raison de la consommation énergétique, ces augmentations sont possiblement d’avantage dues aux activités portuaires.

Concernant les PCB et les pesticides tels que la Dieldrine, le Lindane et le DDT, bien qu’une diminution ait été initialement observée suite à leur interdiction il y a plus de 20 ans, ils sont toujours présents dans l’environnement à des concentrations autour des seuils environnementaux disponibles.

- Plusieurs substances de la famille des PCB sont retrouvées à des concentrations supérieures aux seuils dans le sédiment, les bivalves et les poissons, notamment autour de la Baie de Seine et en Méditerranée Occidentale. La substance principalement concernée est le CB118, seul PCB « dioxin-like » des sept indicateurs communs OSPAR en France (≥EAC dans 105 stations, i.e. 50 % des stations sédiment évaluées et 32 couples taxon*station bivalves, i.e. 22 % et six des 8 espèces de poisson suivies : Maquereau, Merlan, Morue, Plie, Merlu et Sardines). Chez les bivalves, l’unique augmentation observée concerne le CB153 à la station île des Embiez en MO. Cependant, la valeur estimée de l’état est très éloignée de l’EAC pour cette station.

- Des dépassements de seuils pour le p, p’-DDE sont principalement retrouvés en Méditerranée Occidentale chez les bivalves (17 couples station*taxon, i.e. 16 % des couples évalués) et le sédiment (35 stations, i.e. 40 % des stations évaluées). Chez les bivalves, des dépassements pour la Dieldrine sont majoritairement retrouvés dans le Sud du Golfe de Gascogne (six stations, i.e. 50 % des stations évaluées dans le GdG).

- Des dépassements de seuils en Lindane sont retrouvés chez les bivalves : 1) en Méditerranée Occidentale (neuf couples station*taxon, i.e. 8 % des couples évalués), principalement autour de Marseille et Toulon, 2) en MMN pour quatre couples station*taxon, i.e. 20 % des couples évalués et 3) sur les côtes Bretonne nord et ouest (trois couples station*taxon, i.e. 33 % des couples évalués).

Concernant les dioxines et composés « dioxin-like », la NQE TEQ des composés dioxines et de type dioxines est dépassée chez les bivalves et les poissons (maquereaux) en Baie de Seine. Le suivi de ces composés chez les bivalves repose sur un nombre limité de station (6 stations en MMN, 3 dans le GdG et 2 en MO).

L’Imposex, suivi sur le littoral Atlantique, est directement lié à la contamination par le TBT, qui est totalement interdit en France depuis 2008. Les résultats obtenus sont ceux rapportés à OSPAR par la France. Pour les stations suivies, aucune augmentation du niveau de l’Imposex n’a été observée. Cependant, 35 % à 59 % des stations suivies dans chaque SRM présentent toujours des niveaux supérieurs aux seuils environnementaux. Le syndrome de Dumpton est néanmoins un facteur confondant du suivi Imposex. Les femelles touchées par le syndrome de Dumpton sont résistantes aux effets stérilisants de l’Imposex. Selon les recommandations de Gibbs, tous les individus touchés par ce syndrome doivent être exclus du suivi Imposex (Gibbs, 1993). Cette extrapolation émise sans véritablement avoir mis en évidence la présence du syndrome par exposition en laboratoire d’individus à du TBT, conduit potentiellement à une minimisation de l’amélioration des conditions environnementales liées au TBT. En effet, il est probable que parmi les femelles écartées, certaines ne présentent pas de signe d’Imposex sans forcément être atteintes du syndrome. Il est donc nécessaire d’étudier plus précisément ce syndrome pour éviter ce biais.

Les effets biologiques de la contamination chimique, autre que l’Imposex qui résulte du TBT, ont été suivis en Baie de Seine sur 3 espèces (Flet, Limande et Moule). Les résultats obtenus montrent un possible impact de la contamination chimique chez ces espèces. Des altérations génotoxiques sont suspectées en Baie de Seine chez la limande (réponse du test des micronoyaux > 2 à 7 x BAC) et le flet (réponses des tests des micronoyaux et des comètes > 3 à 6 x BAC). Un effet sur la reproduction est aussi fortement suspecté chez le flet (réponse de l’analyse de la VTG > 1000 x BAC). Ces résultats montrent également la nécessité de développer des seuils environnementaux tels que des EAC, qui permettraient d’améliorer la pertinence de l’évaluation. De plus, il est indispensable de réaliser un suivi d’un panel de biomarqueurs d’exposition et d’effets chez les espèces sentinelles du milieu marin sur d’autres sites que la Baie de Seine. C’est ce qui est mis en place dans le programme de surveillance par les campagnes SELI.

Pour le critère D8C4, l’indicateur intégré à l’évaluation repose sur l’EcoQO « oiseaux mazoutés » en MMN (Littoral Normand et Picard) évalué pour les hivers de 2013 à 2016. Pour au moins une des 2 zones chaque année de suivi, le nombre d’oiseaux mazoutés est supérieur au seuil EcoQO. Néanmoins, la variabilité du nombre d’oiseaux échoués entre 2014-2016, avec notamment un très faible nombre d’échantillons sur certaines campagnes, rend difficile une interprétation robuste des résultats.






Déchets marins

Concernant les déchets marins, malgré l’acquisition de nombreuses données depuis l’évaluation initiale du cycle 1 de la DCSMM en 2012, seuls quelques indicateurs ont pu être quantifiés lors du cycle 2, tels que les déchets flottants et déposés sur le fond, ou l’ingestion de déchets par les Fulmars boréaux et les tortues marines. Ils suggèrent que la quantité de déchets est en augmentation partout (Gerigny et al. 2017).



Encadré C7.1

Les pollutions anthropiques et leur gestion à Saint-Pierre-et-Miquelon

La menace anthropique la plus grande pour les écosystèmes marins de l’archipel est probablement la pollution générée à terre et non recyclée ni traitée. La crique dans l’anse de Savoyard a longtemps servi de décharge avec déversement direct dans la mer (Ouest-France (2016) A Saint-Pierre-et-Miquelon, les déchets virent enfin au vert par Valérie Parlan. 03/04/2016 http://www.ouest-france.fr/saint-pierre-et-miquelon/saint-pierre-et-miquelon-les-dechets-virent-enfin-au-vert-4133349 [23 mars 2017]). Il existait aussi une décharge à ciel ouvert près du cimetière. Paradoxalement, le principal obstacle à une meilleure gestion des déchets était la faible population de l’archipel, qui avec 6 000 habitants n’atteint pas la taille critique nécessaire pour l’amortissement de l’investissement dans un incinérateur. La gestion des décharges à ciel ouvert et plus généralement des ordures a cependant été prise en main depuis 2014, avec un nettoyage des décharges, l’ouverture d’une nouvelle déchèterie, et l’instauration de la pratique du tri et celle de la collecte et du recyclage du verre, piles et accumulateurs, puis cartons et emballages (Ouest-France (2016)). La décharge à ciel ouvert qui surplombe le Cap Noir depuis les années 70 a vu 10 000 tonnes de déchets évacués entre 2013 et 2016 (Ouest-France (2016)). Cette décharge est appelée à devenir un centre d’enfouissement technique pour déchets non dangereux (http://www.mairie-stpierre.fr/fr/161-la-gestion-durable-des-dechets.html [20 août 2017]). Cette meilleure gestion des déchets avec pour objectif « zéro déchets » est indispensable pour accompagner toute démarche d’éco-tourisme.















3. Espèces exotiques envahissantes



3.1. Niveau observé d’envahissement par les espèces non indigènes

Les espèces exotiques, ou non-indigènes, sont des espèces introduites en dehors de leur aire de répartition naturelle ou de leur aire de dispersion potentielle. Les espèces invasives sont des espèces non indigènes qui ont proliféré, prolifèrent ou qui font preuve d’un potentiel de prolifération (Goulletquer et al., 2013). Dans les régions qu’elles envahissent, ces espèces ont un impact sur la biodiversité, sur le fonctionnement des écosystèmes et peuvent générer des contraintes pour les sociétés humaines, notamment dans le domaine socio-économique et celui de la santé publique. Les écosystèmes marins sont particulièrement impactés par les espèces exotiques envahissantes (EEE) du fait du caractère diffusif de ce milieu, de la dynamique des eaux marines à différentes échelles (circulation océanique, tourbillons de méso-échelles, courants de marées, etc.). Le milieu marin est favorable à la dispersion des espèces pélagiques comme des espèces benthiques (dont beaucoup possèdent une phase pélagique dans leur cycle de vie).

À l’échelle de la métropole, ce facteur de changement agit particulièrement en milieu littoral et sur les substrats rocheux et concerne principalement les invertébrés benthiques (ainsi que la végétation benthique en Méditerranée). En Outre-mer, la question des espèces introduites reste peu abordée pour le domaine marin, même si quelques espèces marines invasives emblématiques montrent une évolution préoccupante (par exemple le poisson Lion, ou rascasse volante, et les échouages massifs de sargasse dans la mer des Caraïbes).

Trois modes d’invasion peuvent être distingués (Goulletquer et al., 2013) :



	Des déplacements entre régions auparavant séparées, via des infrastructures construites par l’homme. Par exemple, le poisson-lapin (Siganus rivulatus), originaire de l’Océan Indien, a emprunté le canal de Suez (espèce dite « lessepsienne ») et fréquente maintenant la côte Méditerranéenne française ;

	Des introductions volontaires à des fins précises. C’est le cas de certaines espèces aquacoles qui deviennent envahissantes dans le milieu naturel, à l’image de l’huître japonaise Crassostrea gigas (désormais dénommé Magallana gigas) introduite en Europe. A cette pratique généralisée est associé un double risque d’introduction biologique, dû non seulement aux espèces allochtones volontairement introduites mais également à leurs épibiontes, leurs parasites et éventuellement leurs pathogènes. La pollution biologique inclut une composante génétique avec le risque que les individus échappés des élevages participent à la reproduction de populations sauvages.

	Le transport involontaire, via le trafic maritime (espèces contenues dans les eaux de ballast des navires, espèces fixées à la coque).





La réalité est plus complexe car l’arrivée d’une EEE peut résulter d’une combinaison de plusieurs vecteurs d’introduction. C’est le cas de la crépidule, Crepidula fornicata, introduite successivement au sein des eaux côtières françaises de la Manche et de l’Atlantique via : le transport d’huîtres en provenance d’Amérique du Nord au XIXème siècle ; son transport accidentel sur les plages normandes par la flotte du débarquement allié en juin 1944 ; l’importation des huîtres creuses japonaises Crassostrea gigas dans le but de sauver l’ostréiculture française dans les années 1970. À cela s’ajoute d’autres facteurs qui favorisent et accélère la diffusion de l’espèce au sein de son aire d’introduction : les transferts d’huîtres, nombreux et réguliers entre les différents bassins ostréicoles français ; les rejets en mer par les pêcheurs professionnels.

Au début du XXIème siècle, on recensait plus de 104 espèces non-indigènes le long de la côte Atlantique française, dont l’incidence économique est avérée pour une douzaine d’entre elles. Cependant, aucune liste exhaustive des EEE n’est disponible et l’impact des invasions biologiques demeure vraisemblablement sous-estimé. Par ailleurs, la capacité de certaines espèces à devenir envahissante peut être amplifiée par d’autres facteurs de changement. Ainsi, un changement de la température de l’eau ou la diminution d’un prédateur peuvent engendrer des invasions biologiques. De même, la perturbation d’un écosystème et/ou son artificialisation peuvent le rendre plus vulnérable à l’installation d’espèces non-indigènes.

L’évaluation des impacts des EEE se situe généralement ex-post révélant le manque d’anticipation de ce risque (exemple de la caulerpe, Caulerpa taxifolia, en Méditerranée). La plupart des méthodes de lutte reposent sur les tentatives d’éradication et/ou la gestion des populations, opérations beaucoup plus coûteuses et moins efficaces qu’une démarche pro-active de prévention. De fait, on ne connaît que très peu de réussites d’éradication d’espèces marines envahissantes.

À ce jour, les méthodes d’évaluation des pressions engendrées par les espèces non indigènes se limitent au recensement du nombre d’espèces introduites : les indicateurs relatifs à l’abondance et à la répartition spatiale de ces espèces, ainsi qu’au nombre d’habitats colonisés, sont encore non opérationnels (Massé et Guérin, 2017).






3.2. Tendances d’évolution

Entre les deux cycles d’évaluation de la DCSMM de 2012 et 2018, toutes sous-régions marines confondues, 34 espèces non indigènes ont été nouvellement signalées sur les côtes françaises métropolitaines, dont 28 correspondent à un premier signalement pour la France uniquement (Massé et Guérin, 2017). C’est dans le Sud du Golfe de Gascogne qu’il y a eu le plus de nouvelles introductions signalées entre 2012 et 2017. 79 % de ces nouvelles signalisations sont de la macrofaune benthique, 15 % du zooplancton et 6 % des macroalgues. Au total, le nombre d’espèces non indigènes présentes sur les côtes françaises métropolitaines s’élèverait à 4831.

Parmi elles, le nombre d’espèces exotiques envahissantes augmente partout, mais leurs impacts écologiques ne sont pas à la hauteur des impacts issus des autres facteurs de changement. Le littoral, et en particulier les zones artificialisées (ports, marina) et les écosystèmes ciblés par la conchyliculture, sont beaucoup plus touchés par les espèces envahissantes que les écosystèmes du large. Par ailleurs, la façade Méditerranéenne est plus touchée que les autres façades de la métropole, du fait d’un rythme d’introductions d’espèces exotiques plus important qu’ailleurs (canal de Suez). Il existe des espèces envahissantes qui modifient, éventuellement fortement, la structure et le fonctionnement de certains habitats (exemple de la crépidule). Cependant, même s’il est clairement démontré qu’elles modifient la composition faunistique des communautés colonisées, les connaissances disponibles ne permettent pas d’affirmer que ces espèces envahissantes font disparaître des espèces endémiques.









4. Surexploitation des ressources naturelles



4.1. Niveau actuel de surexploitation des ressources naturelles

La pêche est considérée comme le facteur de changement d’origine anthropique le plus ancien et le plus important pour les écosystèmes marins et côtiers (Jackson et al. 2001 ; Goulletquer et al. 2013). À l’échelle de la métropole française, les travaux de la DCSMM font le constat qu’il s’agit du facteur de changement le plus important, quelle que soit la façade considérée.

L’exploitation des ressources halieutiques conduit à une diminution de l’abondance des espèces ciblées mais les objectifs de la Politique Commune des Pêches, au travers de la cible du rendement maximal durable, visent à garantir le potentiel de récupération des populations exploitées. Lorsque l’exploitation ne garantit pas ce potentiel de récupération, c’est-à-dire un niveau de recrutement suffisant, la ressource halieutique est considérée comme surexploitée (Jackson et al. 2001). Ce facteur peut impacter l’ensemble du fonctionnement d’un écosystème, en modifiant notamment l’organisation de son réseau trophique (effets « en cascade »). Depuis les années 50, une diminution du niveau trophique moyen des captures est observée dans la plupart des régions océaniques (Pauly et al. 1998). Cette observation a largement contribué à renforcer le constat selon lequel la pêche perturbe la structure des communautés, et à faire adopter le niveau trophique moyen des captures comme l’un des indicateurs de l’intégrité et de la diversité des réseaux trophiques marins (Goulletquer et al. 2013). Cependant, les pêcheries sont toujours en expansion et, résultat de la baisse du niveau trophique moyen, ciblent des espèces de faibles niveaux trophiques tels que les petits poissons pélagiques planctonophages. La pêche exploite désormais tous les niveaux trophiques et entraîne une raréfaction générale de la ressource particulièrement marquée pour les espèces des niveaux trophiques supérieurs (Branch et al. 2010). Cette raréfaction se traduit notamment par une diminution de la part des grandes espèces démersales dans les captures, passant de 23 à 10 % en volume depuis 1950 et s’accompagnant d’une prépondérance des espèces de moindre valeur commerciale (Steintmetz et al. 2008).

Par ailleurs, l’augmentation de la proportion des stocks surexploités à l’échelle mondiale depuis plus de trois décennies prouve que l’objectif fixé en 2002 par les gouvernements du monde entier de « parvenir d’ici à 2010 à une réduction importante du rythme actuel d’appauvrissement de la diversité biologique aux niveaux mondial, régional et national » n’a pas été atteint (Secrétaire CDB, 2010 ; Goulletquer et al. 2013). En 2009, à l’échelle mondiale, on estime à 63 % la part des stocks halieutiques faisant l’objet d’une évaluation qui doivent être restaurés (Worm et al. 2009). Malgré les crises et les conflits liés à ces tendances et en dépit des efforts déployés pour réguler le secteur de la pêche, les capacités de captures excèdent encore considérablement les ressources potentielles (Gros 2010), la capacité de la flotte de pêche a été multipliée par 3 entre 1980 et 2000 et ce, pour des débarquements officiels multipliés par 1,3 seulement au cours de la même période (Garcia et de Leiva Moreno, 2001 ; Goulletquer et al. 2013). Ce constat est également valable à l’échelle de l’Europe où la capacité de pêche reste deux à trois fois supérieure à la quantité de poissons disponible (commission européenne 2009, 2011). Ce constat soulève la question de la viabilité des systèmes d’exploitation tant au plan de la ressource et des communautés humaines qui en dépendent qu’au plan de la capacité des écosystèmes marins à résister au niveau actuel de l’effort de pêche (Beddington et al. 2007 ; Goulletquer et al. 2013).






4.2. Tendances d’évolution

En ce qui concerne la pêche, il y a toujours de la surexploitation et ce, dans toutes les zones de pêche, dès que l’on prend en compte l’ensemble des stocks. Toutefois, la mise en œuvre de la Politique Commune des Pêches dans les eaux européennes semble avoir des effets positifs pour les ressources halieutiques avec le constat d’une diminution ces dernières années du nombre de stocks en situation dégradée. Les efforts du secteur de la pêche professionnelle, l’amélioration des connaissances scientifiques et la mise en place de nouveaux outils de gestion produisent des résultats encourageants pour l’avenir des ressources halieutiques et les services qu’elles rendent. Pour la façade Atlantique – Manche Mer du Nord, on peut considérer que la surexploitation, bien que toujours présente, est en baisse. Il y a une restauration assez nette d’un bon nombre de stocks ; mais il subsiste des points noirs en France métropolitaine (exemples de la Coquille Saint-Jacques, du bar, de la sole en Manche Est, du cabillaud en Mer Celtique…). Pour la Méditerranée, le niveau de surexploitation est plus préoccupant. Bien que certains grands pélagiques soient en voie de restauration, les stocks de petits pélagiques, des espèces démersales et benthiques diminuent. On peut noter néanmoins que les causes de la diminution de certains petits pélagiques (sardines et anchois) ne sont pas complètement imputées à la surexploitation (influence possible de la pollution et du changement climatique). Concernant le littoral, les situations sont également très contrastées selon les régions. On observe deux phénomènes antagonistes : une tendance très forte à la protection par les mesures de régulation environnementales qui entraîne une baisse de la tendance à la surexploitation et, à l’opposé, un report significatif de l’effort de pêche vers le très côtier du fait de la hausse des coûts d’exploitation de la pêche hauturière et des mesures de conservation communautaire, comme l’illustre notamment l’explosion de l’utilisation des arts dormants.

Selon les bilans établis pour le besoins du cycle 2 de la DCSMM, il apparaît que les zones de pêche les mieux étudiées sont la « Manche – mer du Nord » puis la façade Atlantique (Foucher et Delaunay 2018). La situation globale des ressources halieutiques dans ces zones tend à s’améliorer depuis la première évaluation de 2012 : par exemple, la sole commune Solea solea de mer du Nord, les stocks de plie d’Europe Pleuronectes platessa de mer du Nord, de Manche Est et de Manche Ouest ou encore le stock de thon rouge Thunnus thynnus sont désormais considées comme étant en bon état écologique. Mais quelques stocks connaissent une tendance inverse, comme c’est le cas du bar Dicentrarchus labrax de Manche - mer du Nord ou la sole commune Solea solea de Manche Est qui ne satisfont pas le critère du rendement maximum durable. Le manque de connaissance sur l’état des ressources halieutiques est particulièrement criant en Méditerranée et les indices disponibles pour quelques stocks importants pour l’activité de pêche commerciale ne sont pas positifs. La situation des petits pélagiques (anchois Engraulis encrasicolus et sardine Sardina pilchardus) dans le Golfe du Lion est très préoccupante depuis quelques années et elle ne semble pas directement liée à la pression de pêche ce qui complexifie la prise de mesure de gestion efficace. Dans un même temps, l’augmentation de la pression de pêche sur le merlu Merluccius merluccius et le rouget de vase Mullus barbatus dans le Golfe du Lion ne répond pas aux objectifs de rendement maximal durable et met en péril l’avenir de ces stocks.









5. Changement climatique



5.1. Effets observés du changement climatique

Les études scientifiques récentes confirment l’augmentation sans précédent de la concentration des gaz à effets de serre dans l’atmosphère et le risque de modification rapide des propriétés physiques, chimiques et biologiques des écosystèmes marins attribuée aux activités anthropiques (Doney, 2010 ; Hoegh-Guldberg et Bruno, 2010). Sur le plan physico-chimique, l’augmentation de la température de l’eau de mer au cours des dernières décennies a été observée et évaluée à l’échelle de l’Atlantique Nord-Est (OSPAR, 2010).

Le réchauffement climatique et l’augmentation des concentrations atmosphériques en CO2 modifieront la biodiversité et le fonctionnement des océans par le biais de deux "points de basculement" affectant le phytoplancton :

1) un réchauffement de la surface de la mer de 2 à 6oC au cours du siècle prochain, d’après les derniers modèles climatiques. Pour les basses latitudes, ce réchauffement devrait accentuer la stratification des océans et réduire l’apport en éléments nutritifs par les couches profondes. Pour les hautes latitudes, il devrait réduire la profondeur de la couche de mélange, augmentant ainsi la disponibilité de la lumière. Ces modifications physiques auront d’importantes conséquences sur la productivité et la diversité du phytoplancton.

2) une baisse du pH des océans (autrement dit une acidification), liée à l’augmentation des concentrations atmosphériques en CO2. Cette acidification devrait altérer l’abondance et la productivité du phytoplancton qui possède un squelette constitué de carbonates (comme les coccolithophores). Ces deux processus pourraient entraîner des rétroactions négatives (c’est-à-dire une accélération du changement climatique) du fait du rôle joué par le phytoplancton dans la fixation du carbone dans les océans. Avec des temps de réactions et de rétroactions lents, ces changements ne devraient pas être abrupts, mais les impacts seront planétaires et irréversibles au cours du siècle prochain.

Les études portant sur le suivi temporel des espèces de plancton en réponse au changement climatique ont conduit à des résultats importants (Goulletquer et al. 2013) :



	une évolution très importante de la couleur du phytoplancton au cours des dernières décennies, qui est un proxy de la concentration en chlorophylle (Reid et al., 1998) ;

	un décalage vers les pôles de la distribution du phytoplancton conjointement avec le réchauffement des océans ; ces mouvements, déjà observés, devraient s’accélérer tout au long du siècle ;

	une augmentation de l’abondance des dinoflagellés et une diminution de l’abondance des diatomées, en cohérence avec l’hypothèse que les premiers sont favorisés au détriment des second (Leterme et al., 2005) ; cependant, d’autres études avancent que les diatomées, dont le squelette est à base de silicate, pour être favorisées par l’acidification. Les changements affectant les groupes taxonomiques et fonctionnels du phytoplancton restent par conséquent très incertains.

	des changements à long terme des efflorescences phytoplanctoniques à caractère toxiques en Atlantique Nord-Est et en Manche, avec une augmentation en Manche-Ouest de la concentration de deux genres importants de dinoflagellés, Prorocentrum et Noctiluca (Edwards et al. 2006) ;

	une évolution de l’abondance des cnidaires en Atlantique Nord-Est et mer du Nord (Haddock, 2008 ; Licandro et al.2008).







Du fait des changements spatio-temporels de sa répartition dans les océans, les capacités de stockage du carbone atmosphérique par le phytoplancton (qui fixe le CO2 dissous lors de sa photosynthèse, alimente en carbone le réseau trophique et immobilise, après sa mort, une partie du carbone au fond des océans) sont susceptibles d’être modifiées (cf. fiche « Régulation globale du climat »). Les organismes planctoniques marins jouant un rôle capital dans les cycles biogéochimiques, dans les réseaux trophiques marins et dans la régulation du climat, un changement de la productivité du phytoplancton peut engendrer d’importants boulversements écologiques. Or, les modèles biogéochimiques océaniques prévoient une diminution globale de la productivité primaire marine qui peut atteindre 20 % dans le siècle à venir par rapport à l’ère préindustrielle.

La réponse physiologique du phytoplancton à squelette carbonaté à l’acidification des océans, le rôle de la compétition et des interactions trophiques dans le contrôle de la dynamique des communautés de phytoplancton et les mécanismes d’interaction entre les facteurs du changement global sont parmi les principales incertitudes.

Les observations, expériences et modèles s’accordent, du point de vue qualitatif, à montrer que le réchauffement et l’acidification des océans auront probablement des impacts importants sur le phytoplancton et la fixation du carbone par les océans ; la vitesse, la direction et la répartition de ces impacts restent toutefois mal connues.

Les écosystèmes côtiers végétalisés (herbiers et champs de macroalgues) ont vu leur surface diminuer, entre autre à cause du changement climatique (vagues de chaleur). Or, leur capacité de stockage du carbone dans les sédiments contribuent à tamponner de manière significative l’augmentation du CO2 atmosphérique (Duarte et al., 2013).

Les changements observés sur le phytoplancton ont également été constatés pour le zooplancton avec des changements importants d’aire de répartition modifiant largement la phénologie des populations holoplanctoniques avec des conséquences directes sur les chaînes alimentaires en particulier sur la disponibilité des proies pour le méroplancton, impactant ainsi potentiellement les pêcheries (Beaugrand et al. 2003).

Concernant les animaux marins, une méta-analyse des conséquences écologiques attribuées à cette augmentation de la température de ces eaux superficielles a été menée par le CIEM et met en évidence le risque de déplacement vers le nord des populations de différents groupes taxonomiques, avec des variations d’abondance plus marquées à proximité de la limite froide ou chaude de leur aire de répartition (Tableau 18) (Goulletquer et al. 2013).



Tableau 18. Détection de l’impact du changement climatique sur différents groupes de la faune marine de l’Atlantique Nord-Est (régions OSPAR I à IV).

[image: Tableau intitulé: Tableau 18. Détection de l'impact du changement climatique sur différents groupes de la faune marine de l'Atlantique Nord-Est (régions OSPAR I à IV)..]
[La couleur des cellules indique le pourcentage des changements qui se sont produits dans le sens attendu en réponse à l’effet du climat (vert : < 50 % ; orange : 50 à 75 % ; rouge : > 75 %)]

Source : Goulletquer et al. 2013, simplifié d’après Tasker et al. 2008.




Les impacts du changement climatique sur les ressources halieutiques sont nombreux et les affectent potentiellement à différents niveaux (Foucher et Delaunay, 2018). Ainsi, dans le golfe de Gascogne, Hermant et al. (2010) mettent en évidence les différences de réponses au réchauffement des eaux de 20 espèces de poissons plats. 6 de ces espèces sont en expansion dans le golfe et 5 sont en déclins du fait, notamment de la détérioration de leurs conditions de développement. Des conséquences du changement climatique ont été identifiées sur la phénologie des espèces comme une précocité de la période de ponte de la sole commune Solea solea en Manche et mer du Nord lors d’années chaudes (Fincham et al., 2013). La dynamique de vie du merlu européen Merluccius merluccius est également impactée par les variations dans les conditions environnementales au moment du développement des oeufs ou de la dérive larvaire. Des expériences en milieu contrôlé de développement des oeufs de cette espèce à différentes températures ont montré des mortalités importantes en dehors de la plage optimale 10-13oC (Guevara-Fletcher et al., 2016) et l’étape critique du transport des larves vers les zones de nourriceries dépend du régime des courants (Sanchez et al., 2000 ; Alvarez et al., 2004). À l’échelle de la population, les déplacements de limites biogéographiques vers le nord touchent de nombreuses espèces marines comme le maquereau commun Scomber scombrus. En raison de conditions thermiques moins favorables au sud de son aire de distribution, les zones de fraie du maquereau commun remontent vers le nord à raison de 28 km par degré Celsius (16 km par décennie) (Bruge et al., 2016). Ces impacts auront à termes des effets sur la structure des communautés soulevant de nouvelles questions sur la compétition entre les espèces pour les proies avec l’arrivée de nouveaux prédateurs. Par exemple, le merlu européen dont une population s’installe en mer du Nord se nourrit de tacaud norvégien Trisopterus esmarkii au détriment du lieu noir Pollachius virens qui est son prédateur « local » (Goikoetxea et al., 2013). Les modifications dans la structure des communautés de ressources halieutiques et les changements dans la répartition spatiale des espèces impacteront l’activité des flottilles de pêche. Elles devront adapter leur stratégie tout en considérant la réglementation des pêches qui présente une certaine rigidité (TAC et quota répartis spatialement et annuellement) et les autres contraintes d’ordre économique. Par exemple, un changement de zone de pêche soulève des questions liées à l’autonomie des navires, leur sécurité ou aux coûts de transport. Une stratégie de diversification de l’activité nécessite des investissements et de nouveaux droits de pêche (Foucher et Delaunay, 2018).

Enfin, l’impact du changement climatique et du réchauffement de l’océan est également étudié au niveau des biocénoses benthiques. Les invertébrés benthiques possèdent généralement des capacités de déplacement très limitées et constituent par conséquent de bons intégrateurs des changements à long terme. Les espèces d’invertébrés benthiques intertidales ou peu profondes montrent une nette progression vers le nord. Des travaux de recherche récents révèlent qu’en Manche, zone de transition biogéographique entre une province tempérée-chaude (au Sud) et une province tempérée-froide (au Nord), les limites de répartition des espèces benthiques subtidales profondes ont très peu évolué sur les 40 dernières années, alors que la température de l’eau a augmenté d’environ 1,5oC durant les 20 dernières années. L’impact du réchauffement des océans sur la biodiversité marine semble par conséquent contrasté selon les compartiments biologiques considérés.






5.2. Tendances d’évolution

Le changement climatique s’accentue partout mais ne constitue pas un enjeu majeur pour les écosystèmes marins de la métropole, car ses effets y sont encore peu perceptibles donc incertains. Jusqu’à présent, le changement climatique s’accompagne même d’une augmentation de la biodiversité en certains endroits ; en revanche, il engendre des problèmes d’un point de vue fonctionnel, au moins en Méditerranée. La Méditerranée est une mer qui se réchauffe plus vite que les océans : une accentuation des zones oligotrophes en surface et anoxiques en profondeur est présumée. La Manche Est se réchauffe également très vite par rapport au reste de la façade Atlantique Manche Mer du Nord.

Les écosystèmes de l’Outre-mer sont davantage vulnérables aux effets du changement climatique, les espèces étant plus proches de leur limite de tolérance thermique en Outre-mer qu’en milieu tempéré. En particulier, le changement climatique contribue au phénomène de blanchissement des coraux. Le blanchissement et un déclin de la calcification peuvent affecter les coraux de plusieurs manières : réduction de la construction de récifs coralliens, baisse de la qualité des squelettes du corail et diminution de leur valeur sélective. Dans les communautés de corail dégradées, les coraux perdent souvent leur dominance au profit des algues. La dégradation des coraux durs provoque des réductions plus importantes de biodiversité, étant donné qu’une large communauté de poissons et d’invertébrés dépend des coraux pour s’abriter et s’alimenter. Par ailleurs, le changement climatique est susceptible de modifier la production et la répartition du plancton dans l’océan global.

Actuellement, une grande variété de situations hydobiologiques coexistent en Méditerranée depuis une tendance subtropicale dans le bassin sud-est jusqu’à des caractéristiques tempérée froide au nord des Baléares. La situation est donc préoccupante car le changement climatique va aboutir à une tropicalisation de cette mer et les espèces endémiques d’affinités d’eaux tempérées, actuellement confinées dans le golfe du lion et l’Adriatique, sont piégées dans ces zones sans repli possible vers des eaux plus froides et sont donc condamnées à disparaître (Ben Rais Lasram et al. 2010).









6. Facteurs de changement affectant spécifiquement les écosystèmes marins et côtiers de l’Outre-mer

En première approche, il est possible de dégager les principaux facteurs de changement pour chacun des territoires de l’Outre-mer.

En Polynésie française, les pressions liées aux usages restent en moyenne relativement raisonnables, mais du fait de la répartition très inégale de la population et de l’activité touristique, les problèmes environnementaux sont concentrés sur un petit nombre d’îles : Bora Bora, Tahiti et Moorea. L’un des impacts majeurs concerne l’introduction d’espèces envahissantes telle que l’anémone Aiptasia sp qui résulte du transfert, du nettoyage et du collectage des nacres. La surpêche devient également une préoccupation majeure, tout comme l’eutrophisation des zones côtières (surtout dans les lagons).

En Nouvelle-Calédonie, l’exploration et l’exploitation des ressources d’hydrocarbures et minérales constituent un facteur de changement très fort dont les conséquences peuvent être lourdes et s’étendre sur de grandes distances en fonction des courants marins.

Dans les îles des Antilles les principaux facteurs de changement sont l’hypersédimentation liée à la déforestation et à l’urbanisation côtière, l’eutrophisation liée au mauvais traitement des eaux usées et aux pratiques agricoles qui favorisent le développement d’algues au détriment des coraux (Koop & al. 2001, Fabricius 2005) et la pollution au chlordécone. Récemment ont eu lieu des échouages massifs de sargasses aux Antilles ; ces sargasses se développeraient aux embouchures des grands fleuves Amazone et Congo et seraient transportées par les courants océaniques.

En Guyane, les facteurs de changement sont assez divers et concernent différents écosystèmes et groupes d’espèces : les mangroves dont la surface diminue du fait de l’urbanisation, de l’assèchement pour les cultures agricoles, le déboisement ; les mammifères marins victimes des pollutions et de captures accidentelles ; les tortues soumises à des facteurs de changement naturels et anthropiques (prises accidentelles, pêche illégale, aménagements littoraux, etc.). Plus généralement, pour l’ensemble de l’espace français d’Outre-mer, le changement climatique est un facteur de changement important et constitue un enjeu majeur pour les récifs coralliens, sur lesquels des effets de blanchissement sont déjà observés. L’augmentation du tourisme et des pressions qu’il génère est également important dans l’ensemble des territoires d’Outre-mer.

Il est ensuite possible d’examiner plus en détail chaque facteur de changement présent en Outre-mer, et en particulier les principales sources de destruction et dégradation des habitats, les principales sources de pollution et le changement climatique.



6.1. Impacts du tourisme Outre-mer

Le tourisme contribue fortement à la dégradation des habitats. Il entraîne l’artificialisation du littoral et la privatisation de l’espace lagonaire. En Polynésie française, les perspectives de développement visent un doublement de la fréquentation touristique à l’horizon 2017, avec divers projets d’infrastructures (aéroports, marinas, golfs…). Ainsi, les demandes d’occupation du domaine public maritime sont très fortes en Polynésie (remblais, implantation de pontons, quais, bungalows sur l’eau, mouillages…). Ce type d’aménagement entraîne la destruction des récifs frangeants (de 0.5 à 15 % selon les îles) et des zones de nourricerie, des perturbations de la courantologie (création de zones confinées), l’artificialisation de la ligne de rivage et la dégradation des paysages ainsi que la disparition de plages naturelles.






6.2. Extraction de corail

Les récifs coralliens, habitats à part entière, subissent des destructions directes et intentionnelles. Malgré la loi de 1977 qui interdit les extractions de matériel corallien, de nombreuses dérogations sont accordées. Les données officielles, qui font état de près de 7 millions de m3 extraits entre 1983 et 2005 sur l’ensemble de la Polynésie, principalement dans les îles de la Société, sont très largement sous-estimées et le nombre d’extractions sauvages est important, surtout dans les archipels éloignés. Cette pratique entraine la destruction directe et irréversible du récif qui est remplacé par une fosse vaseuse et s’accompagne d’une importante remise en suspension de particules impactant les récifs voisins.






6.3. L’exploitation des ressources minérales

Les habitats marins profonds ne sont plus épargnés. Du fait de l’épuisement des stocks de nombreux métaux, les entreprises d’exploitation minière orientent leurs évaluations sur le potentiel d’extraction des nodules polymétalliques marins. Ces nouvelles technologies devraient aboutir à une exploitation des fonds situés à plusieurs milliers de mètres de profondeur.

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a fixé en 2009 comme objectif la relance de l’exploration des grands fonds et des travaux scientifiques pour promouvoir sa ZEE auprès de l’industrie. Tout le domaine continental de l’espace maritime de la Nouvelle-Calédonie présente un fort potentiel pétrolier. L’exploitation des hydrocarbures peut provoquer les pressions suivantes : bruit sous-marin (interférence avec les sons émis et entendus par les mammifères marins pour communiquer) ; fuite d’hydrocarbures ; pollution par des dispersants pouvant conduire à la mort des espèces benthiques fixées ; épisodes d’anoxie. Les nodules et les encroûtements sont présents en quantités importantes à des profondeurs supérieures à 4000m, là où le taux de sédimentation est faible mais non nul (2-10 mm/1000ans). L’exploitation de ces ressources minérales peut provoquer les pressions suivantes : arrachement du substrat (surtout sur les substrats durs) ; remise en suspension durable des sédiments fins superficiels (du au très faible hydrodynamisme dans les grands fonds) pouvant conduire à l’asphyxie de la faune benthique (en particulier les organismes filtreurs).

Par ailleurs, des évaluations du potentiel d’extraction de nodules polymétalliques sont actuellement en cours au sein de la ZEE bordant Wallis-et-Futuna.






6.4. Le transport maritime

Une augmentation globale du transport maritime est observée en raison de l’augmentation du fret maritime devenu moyen privilégié de transport des marchandises. En Nouvelle-Calédonie, le nombre de rotations annuelles de porte-conteneurs est passé de 50 en 1995 à 350 aujourd’hui. Les pressions environnementales associées à ce transport maritime sont le bruit et le dérangement associé, le risque de pollution (dégazages, échouages, pollutions organiques ou chimiques, rejets d’eaux de ballast, rejets de déchets), le risque de collisions avec des mammifères marins, et les introductions d’espèces non-indigènes (avec risque d’invasion biologique).






6.5. La pollution par les déchets

En Polynésie française, la gestion des déchets constitue un enjeu fort du fait de l’évolution de la nature des déchets (de moins en moins biodégradables), de l’augmentation de la population, de la répartition disparate de la population sur une multitude d’îles (la majorité des îles sont dépourvues de système de collecte sélective des déchets qui sont souvent mis en décharges, principalement sauvages). Ces décharges entraînent une dégradation du milieu naturel via la pollution chimique, organique et bactériologique des rivières, des nappes phréatiques et des lagons. Un projet de territoire pour équiper 12 îles d’unités de traitement des déchets est en cours, mais ce projet sera long à mettre en place. La Guadeloupe est également concernée par les décharges présentes sur le littoral à la base de lixiviats chargés en micropolluants.






6.6. Pollution bactériologique via les eaux usées

En Polynésie française encore, la dispersion des structures d’épuration autonomes, leur sous-dimensionnement et le manque d’entretien de ces structures d’assainissement posent des problèmes de traitement des eaux usées. En 2006, seules 57 % des stations contrôlées étaient conformes. Ce mauvais traitement de l’eau entraîne par endroits, la diffusion de métaux lourds et autres produits toxiques. En Guadeloupe, la concentration de la population sur la frange littorale est également à l’origine de rejets d’assainissement insuffisament traités.






6.7. La pollution agricole

En Polynésie française toujours, l’archipel de la Société concentre l’essentiel des cultures maraîchères et fruitières. L’élevage porcin est très développé avec une production particulièrement intensive à Tahiti. La filière reste extensive sur les autres archipels, mais la tendance est à l’intensification. Les filières bovines et caprines sont minimes. Les pratiques agricoles entraînent au niveau des lagons une hyper-sédimentation liée à l’érosion des sols, une eutrophisation (avec des développements algaux comme la Sargasse et Turbinaria), une pollution chimique (avec l’utilisation excessive d’engrais et de pesticides) et le développement des lentilles d’eau douce. La Polynésie française a un objectif de redynamiser le secteur en augmentant et en diversifiant la production locale et en développant une filière bio.

En Guadeloupe, l’activité agricole est essentiellement représentée par la culture de la canne à sucre et de la banane qui font l’objet de pratiques intensives et d’une utilisation importante de fertilisants et de pesticides. Ces derniers sont une source de pollution majeure des eaux souterraines, des eaux de surface et des masses d’eaux côtières. Ces contaminations sont reliées à des usages actuels mais également à des usages passés de molécules rémanentes (exemple du Chlordécone, de la dieldrine et du HCH Beta).

Le chlordécone est une molécule rémanente considérée comme la principale responsable de la dégradation actuelle de la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines aux Antilles françaises. Son utilisation est désormais interdite. Le chlordécone été utilisé jusqu’en 1993 sur les bananeraies pour lutter contre un charançon. Ce pesticide très rémanent s’est retrouvé dans l’eau, dans certaines denrées végétales et animales ainsi que dans la chaîne alimentaire. Il peut se concentrer dans les organismes vivants, agit en tant que perturbateur endocrinien et est potentiellement cancérigène chez l’homme. Des valeurs seuils de Norme de Qualité Environnementale ont été établies (0,1 μg/l dans l’eau et 20 μg/kg dans les organismes vivants). Un classement des terres, en fonction de leur probabilité de contenir du chlordécone a également été établi. En 2006, sur 35 966 ha de terres agricoles potentiellement contaminées par le chlordécone, 13 % (soit 4692 ha) et 5,9 % (2153 ha) des surfaces agricoles présentaient respectivement un risque très élevé et élevé de pollution (DEAL 2009). Trois voies potentielles de contamination du milieu marin par les pesticides sont envisagées (Bouchon et Lemoine, 2003) : par les aérosols, par transport dans les rivières et les eaux de ruissellement et par accumulation dans les chaînes alimentaires. La pollution au chlordécone a, par ailleurs, engendrée l’interdiction de pêche dans certaines zones maritimes de Guadeloupe en lien avec les bassins versants contaminés.






6.8. Pollutions industrielles

L’industrie polluante est relativement peu développée en Guadeloupe mais elle est concentrée sur la frange littorale : plusieurs sucreries et distilleries (rejets majoritairement organiques), deux centrales thermiques (rejets organiques, de MES et d’hydrocarbures), des sites d’extraction de granulats implantés dans le lit majeur de certains cours d’eau (rejets de matières fines). Des concentrations anormales de certains métaux lourds ont été relevées dans l’eau, les sédiments et les organismes marins par la Cellule du Littoral et de L’Environnement de la DDE et l’UAG (Bouchon et al., 2002). Les éléments les plus fréquemment impliqués sont : le plomb, le cadmium, le vanadium, le cuivre, le zinc et l’étain.






6.9. Pollutions liées aux ouvrages littoraux

Outre le fait qu’ils détruisent des habitats marins, les ouvrages littoraux (ports, remblais…) sont des sources directes de pollution pour le milieu marin durant leur phase de construction et d’exploitation. Ils engendrent une augmentation des rejets d’eaux usées et de macro déchets dans le milieu. Les travaux de remblais et de déblais favorisent l’augmentation de la turbidité des eaux côtières et le phénomène d’hyper-sédimentation. Les habitats principalement concernés sont la mangrove et les herbiers littoraux de phanérogames. Par ailleurs, ces ouvrages nécessitent des travaux de maintenance réguliers qui occasionnent des perturbations physiques ou chimiques sur les habitats. En effet, le dragage et le clapage occasionnent localement et temporairement une augmentation de la turbidité, une diminution de l’oxygène dissous dans l’eau, et éventuellement une remobilisation de contaminants. Le degré de perturbation pour la faune et la flore dépend d’une part des volumes remaniés et de la fréquence des opérations et d’autre part de la profondeur, de la nature du sédiment et de la courantologie du site ciblé. Mais l’impact peut être très important pour les récifs coralliens très sensibles à l’augmentation de la turbidité.






6.10. Surexploitation des ressources naturelles

Nous avons été confrontés à un manque d’informations synthétiques pour ce qui concerne ce facteur de changement en Outre-mer. Les indications données sur le niveau d’exploitation des ressources biologiques restent donc très parcellaires. Il est de toute façon difficile d’établir un diagnostic à l’échelle de l’Outre-mer étant donné l’étendue et l’hétérogénéité des milieux concernés. Les problématiques liées à la pêche sont très contrastées (exemples de la pêche très côtière des populations autochtones, de la pêche industrielle au large…). Globalement, il est vraisembable qu’il y ait une tendance à la hausse de l’effort de pêche, car ces zones sont beaucoup moins régulées et encadrées qu’en métropole, mais nous ne disposons pas d’éléments établissant ce constat de façon certaine.

En Guyane, on peut mentionner l’existence d’une pêche illégale, qui impacte en particulier les tortues marines (prises dans ces filets à grosses mailles). Bien qu’interdites, les courtines (filets fixes placés en barrage des estuaires) sont toujours utilisées. Dans l’estuaire de la rivière de Cayenne, une trentaine de barrières chinoises sont tolérées jusqu’à leur délabrement.

La pêche crevettière génère de nombreuses prises accessoires.

On note une raréfaction de la présence de gros individus de requins près des côtes depuis les années 1980, une période qui coïncide avec les débuts d’une pêche de requins aux filets maillant dérivant et du commerce asiatique des ailerons (Léopold, 2004).

En Nouvelle-Calédonie, on peut mentionner d’adoption récente de plusieurs mesures destinées à la protection des habitats benthiques et à la gestion raisonnée des ressources halieutiques :

Arrêté no2004-809/GNC du 15 avril 2004 relatif à la détention et à l’usage des arts traînants dans l’espace maritime de la Nouvelle-Calédonie : définit une zone d’interdiction totale et permanente des arts trainants + instaure un moratoire sur le reste de l’espace maritime avec possibilité de dérogation pour la recherche

Arrêté no2004-811/GNC du 15 avril 2004 instaure un total admissible de capture (TAC) pour les ressources en poissons du genre Beryx présentes dans l’espace maritime, TAC de 600 tonnes (équivalent poids vif) pour une période de 12mois

Arrêté no2013-1003/GNC du 23 avril 2013 instaurant une aire protégée aux atolls d’Entrecasteux : seule la pêche pour l’autoconsommation sur place est autorisée

Au sein du parc naturel, 2 réserves intégrales : îlot Le Leizour et îlot Surprise.

Arrêté Entrecasteaux

Arrêté no2013-1007/GNC du 23 avril 2013 interdisant l’exploitation de requins dans l’espace maritime de la Nouvelle-Calédonie.

Pêche, capture, détention de requins ou toute partie de l’animal, découpe, transport, commerce, vente, achat, exportation, mutilation interdits. Si pêche accidentelle, tous les moyens doivent être mis en œuvre pour relâcher l’animal vivant et le moins mutilé possible. Toute perturbation des requins est interdite (ex : observation via shark-feeding).






6.11. Impacts du changement climatique sur les récifs coralliens

Les scientifiques sont de plus en plus préoccupés par le fait que les récifs coralliens sont susceptibles de connaître deux seuils importants au cours des prochaines décennies. 1) Des températures plus élevées de la surface de la mer peuvent provoquer le blanchissement et la mort des coraux. Le blanchissement et la dégradation des communautés de corail deviennent graves lorsque les températures s’élèvent au-delà d’environ 2oC par rapport aux températures actuelles. Ces deux dernières décennies, plusieurs épisodes de réchauffement de l’eau de mer ont sérieusement endommagé les récifs coralliens dans de nombreuses régions. 2) L’acidification des océans provoquée par l’augmentation des concentrations atmosphériques en CO2 réduit la capacité des coraux durs à former des squelettes à base de carbonate. Les modèles de l’évolution chimique des océans prévoient que l’eau de mer sera trop acide pour le développement des récifs de corail dans de nombreuses régions lorsque la concentration en CO2 aura atteint 450 ppm et bien trop acide lorsqu’elle atteindra 550 ppm. Le "point de basculement" du récif corallien est un argument puissant en faveur de la mise en place d’objectifs stricts d’atténuation du changement climatique (< 450 ppm de CO2 atmosphérique et réchauffement < 2oC) (Bellwood et al. 2004, Leadley et al. 2010).

D’après les observations, les expériences et les modèles, il existe un bon consensus scientifique quant aux impacts négatifs du réchauffement et de l’acidification des océans sur les coraux durs. D’après les résultats de modélisation, même les scénarios d’atténuation du changement climatique les plus optimistes prévoient des dommages étendus aux récifs coralliens tropicaux. Cependant, la capacité des communautés de coraux à s’adapter à l’élévation des températures et à l’acidification des océans est encore mal connue. S’il est attendu que les communautés évoluent, une adaptation et donc une résistance au réchauffement des eaux, ainsi qu’une recolonisation des habitats détériorés reste possible.

D’autre part, la diminution des sources locales de stress, en particulier les pratiques de pêche destructrices, la pollution côtière ou la surexploitation des herbivores tels que les oursins et certains poissons, réduit la vulnérabilité des coraux à l’acidification des océans et au réchauffement climatique. Les zones marines protégées restent donc un outil pertinent pour réduire la vulnérabilité des coraux tropicaux face au changement climatique.



Encadré C7.2

Facteurs de changement et projections futures dans les régions subantarctiques

Comme mentionné plus haut, les régions antarctique et subantarctique restent relativement bien préservées des activités humaines. Les deux principaux facteurs de changement qui s’y exercent sont le changement climatique et la surexploitation des ressources naturelles.

Les premières explorations scientifiques menées dans les régions antarctiques et subantarctiques ont ouvert la voie à des explorations commerciales marquées par la surexploitation des baleines et des otaries à fourrure. Bien que ces dernières ont cessé pour tenter de restaurer ces communautés de mammifères marins, l’exploitation commerciale des ressources continue et est d’autant plus active que la surexploitation des stocks de pêche accompagnée d’une raréfaction de la ressource sévissent ailleurs dans le monde (David et Saucède, 2015). La légine et le poisson des glaces sont aujourd’hui les principales espèces exploitées dans ces eaux. Le krill est également exploité pour subvenir aux besoins de l’aquaculture et des conserveries du Nord et sa pêche pourrait bel et bien constituer une pression importante sur d’autres espèces (tel que le poisson des glaces) ainsi que sur l’ensemble de la chaîne alimentaire du fait des captures accessoires d’alevins et de la surexploitation.

David et Saucède (2015) réalisent un exercice de projections vers le futur pour rendre compte des tendances d’évolution. Ces projections reposent en grande partie sur l’idée de pressions anthropiques accrues du fait de l’adaptation aux effets du changement climatique.

Bien que l’exercice s’avère délicat car pleinement prospectif, les auteurs mentionnent le risque de voir l’Homme, Homo sapiens, devenir l’espèce envahissante principale dans ces régions, suivie de ses commensaux, rats, souris… Le réchauffement des eaux est également à mettre en relation avec un développement du trafic maritime qui pourrait conduire au déplacement et à l’installation d’espèces en provenance de zones tempérées froides. Le groupe des décapodes, encore peu présent dans ces régions, constituerait un bon candidat à l’invasion biologique. Plusieurs scénarios sont à envisager mais pourraient bouleverser profondément le fonctionnement de ces écosystèmes (David et Saucède, 2015).

La position et les spécificités de la biodiversité antarctique et subantarctique lui confèrent une faible marge d’adaptation aux effets du changement climatique. En effet, les croissances lentes allongent les générations et donc le temps nécessaire au déplacement, le faible nombre de juvéniles diminue les chances de succès, les phénomènes d’incubation réduisent la dispersion. Par ailleurs, les espèces de ces eaux froides ne pourront aller plus au sud du fait de leur actuelle position. Le risque d’extinction est alors très fort (David et Saucède, 2015).

L’acidification des océans et les conséquences de la baisse du pH pour les organismes calcificateurs (foraminifères, bryozoaires…) pourraient s’avérer comme ailleurs très importantes voire dramatiques du fait de l’effet de dissolution et des effets cascades sur l’ensemble du réseau trophique (David et Saucède, 2015).











1.Lors de l’évaluation initiale de 2012, les espèces non indigènes identifiées étaient au nombre de 255 seulement, mais ce chiffre s’appuyait sur un travail de recensement encore très incomplet (Massé et Guérin, 2018).









Conclusion de la deuxième partie

Après avoir passé en revue les indicateurs disponibles pour évaluer l’état écologique des écosystèmes marins et côtiers, les facteurs de changement auxquels ils sont soumis et les tendances d’évolution, une première conclusion est que, globalement, il reste assez difficile de statuer sur l’état écologique des milieux marins à l’échelle de la ZEE française. La principale raison est que les connaissances fondamentales sur la répartition des habitats et la biologie des espèces sont insuffisantes pour une large part de ce vaste espace maritime. A ce jour, il est impossible d’évaluer l’état de conservation d’un très grand nombre d’espèces marines. Même lorsqu’on se focalise sur les espèces d’intérêt communautaire, l’état de conservation reste inconnu pour plus de la moitié d’entre elles. Pour ce qui concerne les habitats benthiques, les évaluations réalisées dans le cadre de la Directive Habitat Faune Flore permettent de renseigner partiellement l’état de conservation de certains écosystèmes benthiques de la typologie EFESE-Mer, lequel apparaît défavorable dans la majorité des cas. Le suivi stationnel des communautés benthiques réalisé sur les façades de la métropole dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) et de la Directive Cadre Stratégique pour le Milieu Marin (DCSMM) suggère la même tendance avec une diminution des abondances d’invertébrés. De même, les évaluations DCE des masses d’eau littorales et côtières suggèrent que respectivement un quart et la moitié de ces masses d’eau se trouvent dans un bon état écologique.

Même si les indicateurs de biodiversité marine abondent dans la littérature scientifique, les indices synthétiques applicables sur de vastes régions géographiques sont peu nombreux. Ceux qui rendent compte du fonctionnement global des écosystèmes sont encore plus rares et compliqués à élaborer. D’autre part, l’évaluation de l’état écologique actuel des habitats et espèces, analysé sous l’angle de différentes initiatives récentes en matière de préservation de la biodiversité, des milieux aquatiques et des milieux marins, se heurte souvent au problème du choix de l’état de référence (non perturbé). Une mise à jour des connaissances sur l’état écologique de la ZEE métropolitaine a été opérée à l’occasion du second cycle (2012-2018) de DCSMM. Concernant le niveau de destruction et de perturbations des écosystèmes marins, une réévaluation récente de certains critères a pu être intégrée dans le bilan de cette deuxième partie du rapport EFESE-Mer. Même si le bilan de l’évaluation initiale de la DCSMM, et en particulier les analyses pressions-impacts, nous ont permis d’identifier les principaux enjeux écologiques sur cet espace maritime, l’ensemble des travaux de la DCSMM montrent cependant qu’aucune évaluation complète de l’état des eaux marines de métropole n’est encore disponible à ce jour, même sous une forme qualitative.

Une deuxième conclusion est qu’il est malgré tout possible de donner une image synthétique de l’état écologique des milieux marins des ZEE françaises par grandes régions bio-géographiques, et de leur tendance d’évolution, qui est présentée dans le Tableau 19. Le Tableau 20 propose par ailleurs une agrégation de cette synthèse à l’échelle de l’ensemble du littoral métropolitain, de la zone du large en Atlantique et en Méditerranée et enfin de l’Outre-mer.



Tableau 19. Intensité et tendances d’évolution des principaux facteurs de changement considérés dans l’EFESE, par grandes régions biogéographiques.

			Destruction et fragmentation des habitats	Dégradation qualitative des habitats	Pollution	Surexploitation	Changement climatique	Espèces exotiques envahissantes



	Manche, Mer du Nord	Littoral
	↗
	↗
	↗
	→ ?
	↗
	↗


	Milieux marins	↗
	↗
	↗
	↘
	↗
	↗


	Atlantique	Littoral
	↗
	↗
	↗
	→ ?
	↗
	↗


	Milieux marins	↗
	↗
	↗
	↘
	↗
	↗


	Méditerranée	Littoral
	↗
	↗
	↗
	→ ?
	↗
	↗


	Milieux marins	↗
	↗
	↗
	→
	↗
	↗


	Outre-mer	Atlantique
	↗ ?
	↗
	↗
	↗ ?
	↗
	↗


	Indien	↗ ?
	↗
	→
	↗ ?
	↗
	↗


	Pacifique	↗ ?
	↗
	↗
	↗ ?
	↗
	↗


	Sub-polaire	→ ?
	→ ?
	↗ ?
	↗ ?
	↗ ?
	→ ?





[La couleur représente l’intensité du facteur de changement au sein de chaque région - jaune : intensité faible, orange : intensité moyenne, rouge : intensité forte - la flèche représente le sens de son évolution - ↗ : augmentation, → : constant, ↘ : diminution et un point d’interrogation (?) indique que le sens de cette évolution est incertain]



Les eaux de transition et les eaux côtières de la métropole montrent des qualités inégales selon les grands bassins hydrographiques et révèlent des problèmes d’eutrophisation persistants et une artificialisation croissante sur les côtes méditerranéennes. Les habitats benthiques de cette zone littorale sont perturbés par des activités humaines qui étouffent et/ou colmatent les fonds (travaux publics maritimes, protection des côtes et urbanisation littorale ; en particulier en Méditerranée).

Des travaux récents montrent que les substances dangereuses (métaux, contaminants organiques, résidus médicamenteux, hormones, etc.) semblent présentes dans tous les écosystèmes littoraux et côtiers de la Métropole et affectent tous les niveaux trophiques (et en particulier les filtreurs). Cependant, leurs incidences sur la physiologie des organismes restent très mal connues et la conjugaison de leurs effets est certainement complexe.

Une large part des fonds meubles de l’infralittoral et du circalittoral subissent également des dégradations croissantes, principalement dues aux activités humaines qui abrasent les fonds (dragage et chalutage). Mais certaines nuisances (bruit, collisions, dérangements) sont aussi provoquées par l’augmentation du transport maritime et de l’exploitation minière et pétrolière.

L’exploitation des ressources biologiques compte parmi les trois facteurs de changement les plus importants, et ce, quelle que soit la façade maritime considérée. Malgré les efforts déployés pour réguler le secteur de la pêche, les capacités de captures dépassent encore largement les seuils de prélèvement raisonnables.

À l’échelle de l’ensemble des écosystèmes marins concernés par l’étude, on observe quatre tendances principales :



	une augmentation continue des pressions exerçant un impact sur la biodiversité marine, qu’elles soient directes (modification et destruction des habitats) ou le plus souvent indirectes (démographie croissante, augmentation du transport maritime, introduction d’espèces non-indigènes et changement climatique) ;

	un contrôle accru des pressions anciennes (pêche, flux terrestres…) qui ont été à l’origine des problèmes de surexploitation des stocks halieutiques ;

	un contrôle accru de certaines pollutions des eaux côtières (contaminations par les eaux usées et par les nutriments responsables de l’eutrophisation), alors que d’autres formes de pollutions augmentent (plastiques, résidus médicamenteux, métaux lourds) ;

	une augmentation de la biodiversité marine sous statut de protection, via l’augmentation de la surface de mise en aires marines protégées.







Tableau 20. Intensité et tendances d’évolution des cinq principaux facteurs de changement retenus par la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), déclinés par grandes régions biogéographiques

		Destruction et modification des habitats	Pollution	Surexploitation	Changement climatique	Espèces exotiques envahissantes



	Littoral	↗
	↗
	→ ?
	↗
	↗


	Milieux marins – Manche, Mer du Nord, Atlantique	↗
	↗
	↘
	↗
	↗


	Milieux marins – Méditerranée	↗
	↗
	→
	↗
	↗


	Milieux marins – Outre-mer	↗
	↗
	↗ ?
	↗
	↗





[La couleur représente l’intensité du facteur de changement au sein de chaque région - jaune : intensité faible, orange : intensité moyenne, rouge : intensité forte - la flèche représente le sens de son évolution - ↗ : augmentation, → : constant, ↘ : diminution et un point d’interrogation (?) indique que le sens de cette évolution est incertain]



Concernant l’Outre-mer, cette deuxième partie met également en évidence la difficulté à dégager des tendances générales concernant l’état écologique des écosystèmes marins à l’échelle de l’Outre-mer français, alors qu’ils renferment pourtant 80 % de la biodiversité marine de la ZEE française. En effet, contrairement à la métropole où s’applique la DCSMM, l’Outre-mer ne dispose pas d’un cadre spécifique d’évaluation et de suivi du milieu marin. La diversité juridique et administrative des territoires qui composent l’Outre-mer explique en partie le manque de cadre réglementaire de suivi de l’état écologique des écosystèmes marins à cette échelle géographique.

Les états des lieux de la DCE permettent d’obtenir des indications sur l’état des eaux littorales (et dans une moindre mesure sur celui des eaux côtières) des départements d’Outre-mer. De façon générale, et à l’exception de La Réunion, ces résultats révèlent un mauvais état écologique pour plus des trois quarts de ces masses d’eaux.

Les écosystèmes coralliens disposent d’un suivi réalisé à l’échelle de l’Outre-mer français dans le cadre d’IFRECOR. Néanmoins les rapports de suivi d’IFRECOR font état d’une disparité des indicateurs et des suivis suivant les territoires. En outre, les indices utilisés pour les récifs coralliens restent trop synthétiques (par exemple le pourcentage de recouvrement par du corail vivant), et sont donc à interpréter avec précaution. Afin d’améliorer et d’homogénéiser ces suivis, un tableau de bord est actuellement en cours de développement par l’IFRECOR. Quelques suivis d’espèces emblématiques et/ou protégées existent (par exemple le nombre d’échouage de cétacés) mais ne renseignent pas pour autant sur l’état des écosystèmes fréquentés par ces espèces. Enfin, cette partie met en évidence de très importantes lacunes sur le suivi écologique des écosystèmes pélagiques et des écosystèmes profonds à l’échelle de l’Outre-mer. Elles s’expliquent par un manque de connaissances fondamentales, lui-même dû aux difficultés d’accès. Pourtant, ces écosystèmes représentent la grande majorité de l’espace géographique couvert par l’étude EFESE-Mer.
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Introduction de la partie 3

La première grande classification des fonctions écologiques et des services écosystémiques reconnue sur le plan international a été celle proposée par le Millenium Ecosystem Assessment (MEA, 2005). Cette classification ne s’est pas révélée totalement satisfaisante sur un certain nombre de points, notamment la manière de définir les fonctions écologiques, la distinction entre services de support ou de maintien et les autres types de services, et enfin la catégorie des services culturels. Depuis, le débat s’est poursuivi, notamment dans le cadre de la CICES (la classification internationale commune des services écosystémiques élaborée par l’Agence Européenne de l’Environnement) et du projet européen MAES (Mapping and Assessing Ecosystem Services). En outre, des aménagements et des précisions ont été proposées afin d’adapter ces définitions et classifications aux spécificités des écosystèmes marins et côtiers, notamment dans le cadre du UK NEA (National Ecosystem Assessment du Royaume-Uni) puis des projets européens MAES et VALMER (2012-2015).

Le cadre conceptuel de l’EFESE retient pour définir les fonctions écologiques une vision écocentrée (par opposition à anthropocentréée), selon laquelle les fonctions écologiques sont des propriétés des écosystèmes qui résultent de la combinaison de leur état, de leur structure et de processus écologiques, sans qu’il y ait nécessairement intervention de l’Homme pour les influencer ou en bénéficier. Les fonctions écologiques sont donc considérées en tant que telles, en lien avec l’état et la structure des écosystèmes mais indépendamment des avantages que les sociétés humaines peuvent en retirer. Le cadre conceptuel de l’EFESE étant d’inspiration essentiellement terrestre, il organise l’analyse des fonctions écologiques autour de leurs effets sur les habitats et les espèces d’une part et sur les sols d’autre part. Cette manière de catégoriser les fonctions n’est pas totalement pertinente pour les milieux marins et littoraux.



Tableau 21. Fonctions écologiques assurées par les écosystèmes marins et côtiers et liens avec les processus écologiques qu’elles mobilisent.

	Fonctions écologiques	Définitions et processus en jeu



	Production primaire	Production of biomass by photosynthetic autotroph organisms (e.g. macroalgae, plants)
Processes : photosynthesis


	Production secondaire	Production of biomass by animal heterotroph organisms
Processes : consumption, assimilation, excretion, growth, mortality


	Réseaux trophiques et leur dynamique	Interactions between species related to food consumption through bottom-up or top-down control
Processes : predator-prey interactions


	Richesse spécifique et diversité génétique	Diversity between and within species
Processes : environmental filter, dispersal, biotic interactions, migration, mutation, drift


	Formation d’habitats pour les espèces vivantes	Provision of the physical properties of the habitats necessary for the survival of a species
Processes : growth of reef-building organisms, hydrodynamism


	Zones de reproduction et de nourricerie	Provision of the physical properties of the habitats necessary for the survival of certain stages of the life cycle
Processes : larval dispersal, spawning behaviour


	Contrôle biologique	Biotic interactions resulting in a decrease of species abundance by diseases, parasites or invasive species
Processes : diseases, parasitism, commensalism, phoresia


	Stockage des déchets et des polluants	Storage, removal or alteration of organic and inorganic pollutants from the ecosystems including the water column
Processes : bioturbation, bioremediation, bacterial activity


	Cycles biogéochimiques	Modification and transport of carbon and nutrients through biogeochemical processes
Processes : mineralization, calcification, respiration, excretion, photosynthesis, bioturbation


	Contrôle de l’érosion et de la sédimentation	Control of the processes leading to erosion or deposit of sediment
Processes : bioturbation, biofilm formation, development sediment stabilizers


	Formation de barrières physiques	Formation of physical structures that attenuate the energy of currents and waves
Processes : production of physical structures by marine organisms


	Formation de paysages plaisants	Formation of seascapes or landscapes that are attractive for people
Processes : not relevant





Source : Mongruel and Beaumont, 2015 ; d’après TEEB, 2010 et Fletcher et al., 2011.



Le Tableau 21 présente une liste exhaustive des fonctions écologiques assurées par les écosystèmes marins et côtiers, établie dans le cadre du projet VALMER d’après une revue de la littérature. Cette liste permet de comprendre les conventions adoptées dans le cadre du GT « milieux marins et littoraux » de l’EFESE pour identifier les fonctions écologiques à évaluer en tant que telles et celles qui le seront uniquement à travers leur contribution à des services. Les trois premières fonctions écologiques que sont la production primaire, la production secondaire et la dynamique des réseaux trophiques, fortement interdépendantes, seront regroupées dans une seule grande fonction écologique « réseaux trophiques ». Les trois suivantes, également fortement interdépendantes, à savoir la richesse spécifique et la diversité génétique, la formation d’habitats pour les espèces vivantes et les zones de reproduction et de nourricerie, seront regroupées dans une seule grande fonction écologique « reproduction et nourricerie ». Les fonctions écologiques « réseaux trophiques » et « reproduction et nourricerie » sont par ailleurs ressorties de la consultation des parties prenantes comme faisant l’objet de préoccupations fortes, alors même qu’elles étaient absentes des listes de services écosystémiques proposées aux personnes interrogées (voir partie intercalaire, section 3.3) : c’est ce dont témoigne l’association du service de production de biens alimentaires avec le plancton, élément-clef du fonctionnement des réseaux trophiques marins, ou avec des écosystèmes particuliers comme les estuaires, les herbiers ou les récifs coralliens, qui ne peut s’expliquer que par la fonction de reproduction et de nourricerie qu’assurent ces écosystèmes. Toutes les autres fonctions écologiques ne seront pas évaluées en tant que telles car cela rendrait l’exercice d’évaluation beaucoup trop fastidieux : elles seront traitées via leur contribution à des services de régulation ou des services culturels. La fonction de contrôle biologique sera traitée via le service de régulation des pathogènes, la fonction de stockage des déchets et des polluants et celle de contribution aux cycles biogéochimiques seront traitées via le service de régulation des nutriments et le service de régulation du climat, les fonctions de contrôle de l’érosion et de la sédimentation et de formation des barrières physiques seront traitées via le service de protection côtière et enfin la fonction de formation de paysages plaisants sera traitée via les services culturels récréatifs.



Tableau 22. Typologie des services écosystémiques marins issue du projet MAES.

		Marine Ecosystem Services	Specific components



	Provisioning services	Food provision
	Fishing activities (either commercial or subsistence fishing) and aquaculture


	Water storage and provision	Water use for desalination plants, industrial cooling processes or coastal aquaculture


	Biotic materials and biofuels	Medicinal, ornamental and other industrial resources (oil and fishmeal) ; biomass to produce energy


	Regulation and maintenance services	Water purification
	Treatment of human wastes through dilution, sedimentation, trapping or sequestration, etc


	Air quality regulation	Absorption by vegetal or water bodies of air pollutants like particulate matter, ozone or sulphur dioxide


	Coastal protection	Natural defense of the coastal zone against inundation and erosion from waves, storms or sea level rise


	Climate regulation	Sequestration by the ocean of greenhouse and climate active gases


	Weather regulation	Influence of coastal vegetation and wetlands on air moisture or the formation of clouds


	Ocean nourishment	Natural cycling processes leading to the availability of nutrients in the seawater for the production of organic matter


	Life cycle maintenance	The maintenance of key habitats that act as nurseries, spawning areas or migratory routes


	Biological regulation	Control of fish pathogens, biological control on the spread of vector borne human diseases


	Cultural services	Symbolic and aesthetic values
	Contribution to local identity, value of charismatic habitats and species such as coral reefs or marine mammals


	Recreation and tourism	Coastal activities (bathing, snorkeling, scuba diving) and offshore activities (sailing, recreational fishing, whale watching)


	Cognitive effects	Inspiration for arts and applications, material for research and education, information and awareness





Source : Liquete et al. 2013 ; d’après MEA 2005, Beaumont et al. 2007, TEEB 2010 et CICES 2011.



En ce qui concerne les services écosystémiques, le cadre conceptuel de l’EFESE est une adaptation de la version 4.3 de la CICES. Outre le traitement différencié des fonctions écologiques, les principaux apports de l’EFESE consistent à s’intéresser aux biens issus des écosystèmes plutôt qu’aux services d’approvisionnement et à scinder les services culturels entre ce qui relève d’une patrimonialisation de la nature et ce qui relève des activités récréatives, de l’éducation et de la connaissance et des aménités paysagères. La typologie des services adoptée par le GT « milieux marins et littoraux » respecte ces conventions. Toutefois, certains services d’approvisionnement et de régulation doivent être davantage spécifiés pour rendre compte des particularités des écosystèmes marins et côtiers. La dernière tentative de mettre en cohérence les grandes typologies de services écosystémiques, tout en en spécifiant les définitions pour les adapter aux écosystèmes marins et côtiers a été conduite dans le cadre du projet MAES (voir Tableau 22, et la définition de ces services dans l’Annexe P3), à une époque où la CICES n’en était qu’à sa version 3 de 2011 (Haines-Young & Potschin, 2011). À cette occasion, un bilan avait été fait des évaluations disponibles en 2012 pour chaque service par grands types d’écosystèmes marins et côtiers (voir Annexe P3). Au-delà de leur identification en tant que services potentiellement rendus par les écosystèmes marins et côtiers, certains services se sont révélés être très peu étudiés, notamment parmi les services de régulation : sur 145 articles retenus comme pertinents dans le cadre de cette revue systématique de la littérature, seulement 9 évaluaient le service de fourniture et de stockage d’eau, 1 étude portait sur la régulation biologique et 1 autre sur la régulation de la qualité de l’air ; enfin aucune évaluation ne portait sur la régulation des conditions météorologiques (« weather regulation », service également dénommé « régulation du climat local » dans certaines classifications). Parmi ces services, seule la régulation biologique sera évaluée dans le cadre de l’étude EFESE-Mer, qui inclut le service de « régulation des pathogènes » en raison de sa contribution potentielle à des activités humaines telles que les cultures marines ou les activités récréatives. Les autres services généralement peu étudiés ne seront pas non plus abordés dans l’étude EFESE-mer.

Pour ce qui concerne la catégorie des services écosystémiques culturels et récréatifs, nous nous sommes appuyés sur dernière version de la CICES (2018) pour retenir 3 grands types de services culturels dont les écosystèmes marins sont les supports : i) les services récréatifs, qui impliquent une interaction physique sur site avec les écosystèmes et reposent sur des activités spécifiques permettant en particulier de se détendre et se divertir au contact de la nature ; ii) la contemplation des paysages, qui implique une présence sur site mais relève d’une expérience intellectuelle fondée sur la beauté de la nature et l’inspiration qu’elle procure ; et iii) la production d’informations et de connaissances relève d’une démarche intellectuelle et cognitive (voir l’introduction du chapitre 11). Par ailleurs, sont regoupés dans l’analyse des processus de patrimonialisation (chapitre 12), les services culturels au sens de la CICES (2018) qui impliquent des relations avec les écosystèmes relevant des dimensions spirituelle, artistique ou identitaire.

Enfin, des choix de simplification et de reclassification ont été faits en cohérence avec les résultats de la consultation des parties prenantes et le cadre conceptuel général de l’EFESE. Le service de purification de l’eau sera analysé exclusivement sous l’angle de la régulation des nutriments car les autres dimensions de ce service (séquestration des résidus de contaminants chimiques, régénération des écosystèmes après une pollution accidentelle de type marée noire, etc.) sont difficiles à évaluer et, au contraire de la régulation des nutriments, elles ne font pas l’objet d’une demande sociale clairement identifiable, ni du point de vue de la consommation du service ni de celui de sa préservation (voir le cadre d’analyse de la demande, chapitre 13, paragraphe 2.1). En cohérence avec les conventions adoptées dans le cadre conceptuel de l’EFESE, les services de maintien des cycles de vie (« life cycle maintenance ») et d’enrichissement nutritif de l’océan (« ocean nourishment », à propos duquel Liquete et al. (2013) proposent justement une analogie avec la pédogenèse pour les écosystèmes terrestres) seront évalués en tant que fonctions écologiques via la fonction de « reproduction et nourricerie » et la fonction de « réseau trophique » comme il a été expliqué plus haut. En ce qui concerne les biens produits par les écosystèmes marins et côtiers, la présente étude considérera les produits de la pêche professionnelle, mais aussi les biens issus des activités de cultures marines, particulièrement importantes dans certaines régions côtières en France, ainsi que les produits issus des macro-algues et la production de molécules, ces deux filières étant dans une dynamique de développement. En revanche, les biens issus des écosystèmes marins et destinés à la production d’énergie sont exclus du périmètre de l’étude.

Au final, la partie 3 de la présente étude est structurée de la manière suivante :



	le chapitre 8 consacré aux fonctions écologiques traite des réseaux trophiques et de la fonction de « reproduction et nourricerie » ;

	le chapitre 9 consacré aux biens fournis par les écosystèmes marins traite de l’exploitation des ressources halieutiques, des cultures marines, des macro-algues et des molécules ;

	le chapitre 10 consacré aux services de régulation traite de la régulation des nutriments, la protection côtière, la régulation du climat et la régulation des pathogènes ;

	le chapitre 11 est consacré aux services récréatifs, aux aménités paysagères et à la production de connaissance ;

	le chapitre 12 est consacré à la patrimonialisation des écosystèmes marins et côtiers ;

	le chapitre 13 propose une synthèse de l’évaluation des fonctions écologiques et des services écosystémiques marins et côtiers, ainsi qu’une analyse en termes de bouquets de services, d’interactions et d’arbitrages.
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CHAPITRE 8 - Fonctions écologiques assurées par les écosystèmes marins et côtiers

Ce chapitre présente et évalue les deux fonctions écologiques essentielles des écosystèmes marins et côtiers : les fonctions de support de « réseaux trophiques » et de « reproduction et nourricerie ».



1. Les réseaux trophiques en milieu marin

Les réseaux trophiques sont constitués par l’ensemble des processus impliqués dans les transferts de matière et d’énergie entre les organismes vivants (production primaire, production secondaire, reminéralisation de la matière). Ils participent ainsi à la structuration et au fonctionnement de l’ensemble des écosystèmes marins. Chaque écosystème peut présenter certaines particularités dans la structuration du réseau trophique (voir les exemples présentés dans la section 1.3), mais il existe des interconnexions entre écosystèmes via le compartiment pélagique. C’est ce fonctionnement transversal aux différents types d’écosystèmes marins qui doit être étudié en priorité. L’étude des réseaux trophiques implique alors de regrouper les organismes par compartiment (niveaux trophiques, guildes trophiques) afin d’en simplifier la description (Féral et al. 2012).



Figure 24. Réseaux trophiques marins compartimentés selon le mode de régime alimentaire

[image: Figure intitulée: Figure 24. Réseaux trophiques marins compartimentés selon le mode de régime alimentaire..]

Source : www.sciencelearn.org.nz/Contexts/Life-in-the-Sea/Science-Ideas-and-Concepts/Marine-food-webs




Le nombre de niveaux trophiques et de transferts entre les niveaux trophiques varient entre 2 et 5 selon les écosystèmes marins, et parfois au sein d’un même écosystème. Ces réseaux trophiques sont généralement constitués de deux sources principales de matière organique – les producteurs primaires, comme le phytoplancton, et le compartiment détritique – et de divers niveaux de producteurs secondaires qui incluent des formes planctoniques, nectoniques et benthiques avec un couplage entre l’environnement benthique et l’environnement pélagique (couplage d’autant plus fort que le milieu est peu profond et brassé).

Trois grandes catégories trophiques faisant référence à des fonctions écologiques distinctes peuvent être, a minima, distinguées : les producteurs, les consommateurs et les décomposeurs. Au sein des consommateurs, une analyse plus détaillée des régimes alimentaires permet de distinguer différents groupes trophiques tels que les herbivores, les suspensivores, les déposivores, les détritivores, les carnivores, etc. (Figure 24). Cependant, ce mode de regroupement a ses limites dans la mesure où certaines espèces peuvent changer de mode de nutrition au cours de leur cycle de vie (par exemple les organismes mixotrophes) ou adopter un comportement alimentaire différent suivant les sites et la disponibilité alimentaire (Féral et al. 2012). L’Homme est présent dans ce réseau trophique à l’échelon des consommateurs apicaux.

Les réseaux trophiques sont contrôlés par la nourriture disponible (contrôle bottom-up) et par les prédateurs (contrôle top-down). Ces deux contrôles sont simultanés (contrôle wasp-waist) ou alternés dans le temps lorsque ces interactions sont soumises à des fluctuations périodiques, selon le modèle classique en écologie des abondances décalées entre proies et prédateurs (Brand & Keith, 1979).



1.1. Processus et organismes intervenant dans les réseaux trophiques en milieu marin



1.1.1. La production primaire

La production primaire représente la production de matière organique et constitue la base du fonctionnement des réseaux trophiques. Comme pour l’ensemble des écosystèmes terrestres, l’essentiel de la production primaire en milieu marin est assuré par le processus de photosynthèse qui transforme le carbone minéral en carbone organique par conversion de l’énergie solaire en énergie chimique. La production primaire assurée par la chimiosynthèse est quant à elle très secondaire à l’échelle de la zone couverte par EFESE-mer. La lumière étant très rapidement atténuée dans l’eau, la production primaire ne s’effectue que dans les eaux de surface (couche euphotique). La profondeur de la couche euphotique est largement conditionnée par la turbidité du milieu et varie donc de quelques mètres dans les zones les plus turbides (estuaires) à plusieurs dizaines de mètres dans les zones du large les plus oligotrophes). Trois ensembles de végétaux marins capables de photosynthèse peuvent être distingués :



	le phytoplancton est présent à des concentrations plus ou moins importantes dans l’ensemble des masses d’eau de la typologie EFESE-mer à l’exception des zones méso et bathy-pélagiques des eaux océaniques (cf Chapitre 3). Du fait de la proximité avec les continents et des apports en éléments nutritifs (N, P, Si), la production phytoplanctonique est généralement plus élevée au sein des masses d’eau côtières. Elle est néanmoins influencée par la turbidité et le temps de séjour des eaux marines et présente ainsi une forte variabilité spatiale et temporelle. À titre d’exemple, la production des eaux côtières situées dans les zones de fronts et d’upwellings, qui présentent un taux de renouvellement rapide, est de l’ordre de 200 à 300 gC.m-2.an-1 alors que celle du plateau continental de la zone tempérée est de l’ordre de 60à 90 gC.m-2.an-1 (Berger et al., 1989). Au-delà du plateau continental, la production primaire océanique décroît fortement. Enfin, dans les eaux côtières eutrophisées, où les flux nutritifs sont particulièrement intenses, la production annuelle peut atteindre près de 500 gC.m-2.an-1 (Quéguiner, 2013) ;

	le macrophytobenthos est composé des végétaux fixés ou dérivants sur les fonds durs ou meubles et concerne plus particulièrement les marais littoraux, les champs et tapis d’algues et les herbiers marins. Cette production macro-phytobenthique varie selon les espèces et selon la profondeur. Dans les écosystèmes côtiers tempérés où elles sont présentes, cette production peut représenter une part très importante de la production primaire totale et égaler la production phytoplanctonique. Les travaux de Kerambrun (1984) sur le champ d’algues breton montrent que dans la couche d’eau de 0 à 5 m, les grandes algues produisent près de 2 fois plus de carbone que le phytoplancton et la synthèse de Charpy-Roubaud & Sournia (1990) montre une production de 600 gC.m-2.an-1 à 2000 gC.m-2.an-1 pour les champs de laminaires des zones arctiques et tempérées de l’Atlantique. La production des herbiers peut, quant à elle, être la source principale de carbone organique dans les écosystèmes estuariens, une part importante de cette production estuarienne étant exportée sous forme de matière détritique vers les écosystèmes côtiers voisins. Ainsi, les travaux de Ouisse (2010) ont permis d’estimer, à partir de mesures ponctuelles de métabolisme, que la production primaire brute d’un herbier à Zostera marina en baie de Morlaix était comprise entre 111 gC.m-2.an-1 et 2599 gC.m-2.an-1 en fonction de la bathymétrie. Cependant, les habitats des macrophytes sont loin de couvrir l’ensemble des zones côtières, à l’inverse des producteurs phytoplanctoniques ;

	le microphytobenthos constitue l’ensemble des micro-algues vivant à l’interface eau/sédiment ou dans le sédiment des écosystèmes côtiers peu profonds et des estuaires (Quéguiner, 2013). La production micro-phytobenthique peut être localement importante dans les écosystèmes côtiers (jusqu’à 20 % de la production primaire totale en rade de Brest par exemple, Ni’Longphuirt et al., 2007). Les variations locales sont importantes et la production annuelle varie, selon les écosystèmes, entre 30 et 250 gC.m-2.an-1. Cette variabilité est principalement liée à des différences dans la disponibilité de la lumière (profondeur des écosystèmes, turbidité, ombrage par le macrophytobenthos), des nutriments (intensité du recyclage dans le sédiment) et de la présence d’habitats benthiques de type vaseux ou vaso-sableux.










1.1.2. La consommation

La consommation représente l’ensemble des flux de matière liés aux organismes qui ont une alimentation à base de matière organique (e.g. les herbivores qui consomment les producteurs primaires, les carnivores qui consomment des herbivores ou d’autres carnivores, etc.). Seule une partie de la production primaire est directement consommée par les organismes pluricellulaires. En effet, une partie du phytoplancton de dimension inférieure à 5 µm est consommé par des organismes unicellulaires (zooplancton) qui seront à leur tour consommés par les pluricellulaires, l’autre partie étant directement consommée par des organismes pluricellulaires (exemple des appendiculaires).






1.1.3. La décomposition

La décomposition est réalisée par l’action conjuguée des microorganismes (bactéries, champignons marins) et des macroorganismes qui se nourrissent de la matière organique morte et assurent son recyclage en matière minérale. Tous les niveaux trophiques transforment une portion variable de leur production en matière dissoute et en matière organique particulaire détritique (fécès, cadavres) directement remise à disposition dans l’écosystème. A titre d’exemple, les laminaires n’entrent pas majoritairement dans le réseau trophique par broutage mais, après arrachage par les tempêtes, elles procurent une importante source de matière organique aux décomposeurs (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012b). Cette matière organique est assimilée par certaines bactéries et devient ainsi la seconde source de matière organique au sein du réseau trophique. Une partie de cette matière organique est également reminéralisée et restituera ses éléments minéraux constitutifs qui participeront ainsi au soutien de la production primaire en complément des apports terrigènes d’azote, de phosphore et de silice.









1.2. Les réseaux trophiques marins au sein des eaux sous juridiction française : spécificités

La connaissance actuelle de la structure et du fonctionnement des réseaux trophiques n’est pas uniforme à l’échelle des eaux françaises. En métropole, elle est globalement plus avancée pour la façade Atlantique, Manche, mer du Nord que pour la mer Méditerranée (Féral et al. 2012). En Outre-mer, la connaissance des réseaux trophiques se limite souvent aux écosystèmes coralliens, herbiers et mangroves ainsi qu’aux réseaux trophiques qui alimentent la production de ressources halieutiques ciblées (par exemple les thonidés). Cette section présente les principales spécificités de ces régions/écosystèmes, sur la base des connaissances disponibles. L’Annexe C8 présente quelques exemples du fonctionnement des réseaux trophiques inféodés à certains écosystèmes particuliers.



1.2.1. Métropole

En métropole, la Manche orientale a fait l’objet d’études approfondies de ses réseaux trophiques, sur la base de modèles, qui montrent une structure en cinq niveaux trophiques avec un flux de matière organique qui se situe en majorité (86 %) entre le premier et le second niveau trophique. Ce flux provient à 88 % des producteurs primaires (9 171 t.km-2.an-1) et seulement 12 % (1 220 t.km-2.an-1) proviennent du compartiment détritique (Féral et al. 2012), ce qui constitue une particularité par rapport au fonctionnement général des eaux côtières. Ce réseau trophique repose donc essentiellement sur le phytoplancton, qui est ensuite principalement consommé par des mollusques (huîtres, coquilles Saint Jacques et autres invertébrés benthiques) et des micro et macro-crustacés (e.g. zooplancton, crevettes, etc.). Selon ces mêmes modèles, 59 % (369.5 t.km-2.an-1) de la biomasse de l’écosystème est constituée par les consommateurs primaires, notamment des invertébrés benthiques, qui en font des groupes particulièrement importants pour le fonctionnement de l’écosystème dans cette zone (Cabioch et Glacon., 1975 ; Davoult et al., 1993 ; Garcia, 2011). Les prédateurs supérieurs en Manche orientale sont les poissons (requins et grands prédateurs démersaux), les phoques, les cétacés ou encore les oiseaux marins.

Dans le golfe de Gascogne en revanche, une proportion majoritaire des flux d’énergie provient du compartiment détritique (voir Figure 25). Un modèle Ecopath réalisé à l’échelle du Golfe de Gascogne (Lassalle et al. 2011) met en évidence que les compartiments benthiques et pélagiques semblent être principalement reliés par des niveaux trophiques supérieurs liés aux poissons démersaux, en particulier par les espèces supra-benthivores. Ces espèces se nourrissent dans les deux compartiments et sont consommés à leur tour par différents prédateurs pélagiques. Le modèle Ecopath montre également que, parmi le panel d’espèces considéré, le dauphin commun ou encore le merlu se nourrissent presque exclusivement d’espèces pélagiques de fort niveau trophique alors que d’autres prédateurs marins supérieurs semblent beaucoup moins spécialisés (Lassalle et al., 2011). Par ailleurs, plusieurs études portant sur la macrofaune benthique ont mis en évidence l’existence d’une communauté à part entière au sein de la Grande Vasière (Le Loc’h et al., 2008).



Figure 25. Modèle trophique du plateau du Golfe de Gascogne

[image: Figure intitulée: Figure 25. Modèle trophique du plateau du Golfe de Gascogne..]
[les boîtes sont organisées selon le niveau trophique (TL) et selon leur position au sein de la colonne d’eau (benthique/pélagique)]

Source : Lassalle et al. 2011.




La Méditerranée française se caractérise quant à elle, par une production primaire relativement faible. En effet, les producteurs primaires, dominés par le phytoplancton, représentent un apport inférieur à 17 % du carbone organique particulaire dans le système. Le compartiment pélagique assure l’essentiel des flux d’énergie, principalement entre le plancton et les espèces de poissons fourrages, et on observe une diminution du niveau trophique moyen, due au prélèvement des espèces pélagiques et démersales de hauts niveaux trophiques. Le Rhône joue un rôle majeur dans les apports de matière organique (82-92 % des apports en carbone organique particulaire) et d’éléments nutritifs qui soutiennent la productivité de ces écosystèmes (Auger, 2011). A l’intérieur du panache du Rhône, le développement de phytoplancton de grosse taille est favorisé et on observe dès lors une sédimentation rapide de la matière organique vers les compartiments benthiques (MEDDE, AAMP, IFREMER, 2012d). Enfin, la forte productivité du système et l’omnivorie du zooplancton permettent un transfert important de matière organique (d’origine terrestre et marine) vers les poissons fourrages (sardine et anchois) qui jouent un rôle clé dans le transfert de carbone vers les niveaux supérieurs du réseau trophique en Méditerranée (Palomera et al, 2007).

Les lagunes méditerranéennes, qui représentent 40 % du linéaire côtier (Deslous-Paoli, 1995), sont le siège d’une importante production primaire et secondaire (mollusques) et assurent un rôle de nourricerie pour de nombreuses espèces de poissons. Elles sont souvent impactées par d’importants apports de nutriments d’origine anthropique, aggravés par des phénomènes de reminéralisation de la matière organique (en particulier les fécès de coquillages) à l’interface eau-sédiment.






1.2.2. Outre-mer

En Outre-mer, l’espace maritime français est dominé par les eaux océaniques des îles volcaniques caractérisées par une oligotrophie à l’échelle du Pacifique et une mésotrophie à l’échelle de l’Atlantique et de l’Océan Indien. Au-delà de ces caractéristiques, une diminution globale du phytoplancton océanique est observée à l’échelle mondiale avec des causes a priori multifactorielles (changement climatique, déchets…). De manière très ponctuelle, la production primaire surfacique peut être liée à des blooms de cyanobactéries (Dupouy, 1992). Cependant, ces cyanobactéries peuvent être toxiques pour les niveaux supérieurs du réseau trophique. Aux abords des îles et de certains monts sous-marins, une dynamique favorable aux remontées de substances nutritives à la surface est créée, favorisant la production phytoplanctonique et la production secondaire pélagique. Plusieurs études ont révélé que les captures par unité d’effort (CPUE) de thons et poissons à rostre sont plus élevées à proximité de certains monts sous-marins que dans les eaux océaniques adjacentes (Holland et Grubbs, 2007). Plus proches des côtes, en plus de leur production phytoplanctonique, les récifs coralliens se caractérisent par une production primaire spécifique, générée par les zooxanthelles vivant en symbiose avec le corail, et conduisant à une production « enfermée » dans le sens où cette production primaire ne sort pas du système et est utilisé entièrement au sein de l’écosystème récifal. Cette production primaire brute est très forte et consommée par de nombreux phytoplanctonophages. Le plancton est ainsi peu visible mais très actif au sein des récifs et à l’origine d’une longue chaîne alimentaire qui conserve l’énergie et la matière. Enfin, les lagons sont généralement mésotrophes, parfois eutrophes, du fait des activités humaines à terre.

Les mangroves présentent un cas particulier de production primaire élevée en milieu littoral tropical avec une production nette de 1360 gC.m-2.an-1 citée par Bouillon et al. (2008), mais les superficies occupées sont faibles et, de ce fait, leur contribution globale à la productivité primaire reste marginale.









1.3. Les réseaux trophiques : des fonctions écologiques aux services écosystémiques

Au regard des éléments présentés dans cette section, il apparaît que les réseaux trophiques jouent un rôle-clef dans le bon fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers, qui dépend de l’efficacité des transferts de matière et d’énergie. Les réseaux trophiques contribuent au maintien de la biodiversité et supportent, plus ou moins directement, la production de l’ensemble des services écosystémiques marins et littoraux. De manière directe, les réseaux trophiques sont impliqués dans :



	la production des biens alimentaires pour l’Homme, qui puise dans les différents niveaux trophiques, depuis les producteurs primaires (e.g. macro-algues) jusqu’aux prédateurs supérieurs (e.g. thonidés) en passant par les consommateurs primaires (e.g. bivalves) ;

	la régulation des nutriments via la production primaire (Hily, 1991) ;

	le contrôle des pathogènes via, par exemple, le service d’hyperfiltration fourni par certains bivalves présents en fortes densités (Pernet et al., 2014) ;

	la régulation du climat via la « pompe biologique » du carbone ;

	la protection côtière via le développement de macrophytes (herbiers, champs de macroalgues, encorbellement à Lythophyllum) en milieu littoral et via les processus de calcification réalisés par les coraux et autres invertébrés constructeurs de récifs (hermelles).













2. La fonction de support de reproduction et de nourricerie des écosystèmes marins et côtiers

La fonction de support de reproduction est assurée dans les zones dites de « frayère », où une espèce se concentre pour se reproduire, soit en pleine eau (la plupart des poissons), soit en lien avec le fond (hareng, daurade grise, lançons, …). La frayère est le plus souvent géographiquement séparée de la nourricerie et répond à des caractéristiques hydrologiques particulières (température, salinité, …) si la ponte est pélagique ou à un habitat benthique particulier si les œufs sont déposés sur le fond.

La fonction de support de nourricerie est assurée par une zone ou un habitat au sein de laquelle ou duquel se regroupent les juvéniles d’une espèce mobile durant les premiers mois ou les premières années de leur vie, pour s’y nourrir et poursuivre leur développement (Desaunay et al. 1981). Une zone de reproduction et de nourricerie est caractérisée par i) un endroit favorable à l’installation des post-larves et qui les protège des prédateurs et des pressions jusqu’à ce que les juvéniles atteignent leur taille refuge, ii) un apport de nourriture adaptée à l’espèce, iii) un environnement dans lequel les juvéniles grandissent plus vite et avec un meilleur taux de survie qu’ailleurs, iv) une localisation qui permet ensuite un déplacement vers les habitats adultes (Beck et al. 2001). La nourricerie est donc indispensable à la survie de l’espèce dans le sens où elle représente un ensemble de fonctions qui maximisent la croissance et la survie des juvéniles (Ouisse et al. 2016). Elle joue un rôle essentiel dans le cycle de vie de très nombreuses espèces (poissons, céphalopodes, crustacés), dont environ trois quart des espèces halieutiques (Delage & Le Pape, 2016). C’est donc aussi un habitat et une fonctionnalité clé dans la production de services écosystémiques, au premier rang desquels on peut citer la production de biens alimentaires.



2.1. Description des écosystèmes et des processus en jeu

Les nourriceries se situent dans différents habitats et à des profondeurs variables selon l’écologie et les besoins (physiologique, alimentaire,…) de l’espèce. Celles des poissons côtiers sont souvent situées en zones littorales abritées (estuaires et baies) sur des fonds meubles ainsi qu’au sein d’habitats biogéniques. 30 % des 59 espèces commerciales (poissons, mollusques, crustacés) suivies par le Conseil International pour l’Exploitation de la Mer (CIEM) utilisent les habitats côtiers comme nourriceries, et en particulier les fonds meubles subtidaux et intertidaux, les prés salés et les fonds à macroalgues (Seitz et al., 2014). Mais les herbiers, les champs de laminaires, la côte rocheuse et la masse d’eau peu profonde sont également utilisées comme nourriceries par certaines espèces. En région tropicale, les récifs coralliens et les mangroves constituent également d’importantes zones de nourriceries. Pour d’autres espèces, la zone de nourricerie se situe plus au large (Figure 26). Ainsi, la totalité des écosystèmes EFESE-mer est susceptible d’assurer cette fonction.



Figure 26. Exemples de localisation des habitats essentiels aux cycles de vie de différents espèces d’animaux marins
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[a, espèces côtières ; b, espèces amphihalines ; et c, espèce pélagiques]

Source : Lenfant et al. 2015




La fonction de nourricerie est relativement bien documentée en domaine côtier, mais essentiellement pour les espèces d’intérêt commercial (Salomidi et al. 2012, Trimoreau et al. 2013). Différentes études ont cherché à quantifier le rôle joué par les zones de nourriceries dans le maintien des pêcheries (Boesch & Turner, 1984 ; Zavalloni et al., 2014 ; Kamenos et al., 2004). Une manière de quantifier la valeur de nourricerie d’un habitat est de mesurer la production de jeunes recrues vers les populations adultes, par unité de surface (Beck et al., 2001). Cette valeur est fonction de la qualité nutritive de la zone, du taux de survie des juvéniles (notamment vis-à-vis du risque de prédation) mais aussi du niveau de qualité écologique de la zone.

En Méditerranée, une évaluation du rôle de nourricerie des fonds rocheux a montré que les forêts à Cystoseira constituent une importante zone nourricerie pour plusieurs espèces de poissons côtiers (labridés, serranidés), dont certaines présentent un intérêt pour la pêche professionnelle et la pêche récréative (Cheminée et al., 2013). Il apparaît qu’au sein de cet écosystème, les densités de juvéniles varient fortement et sont corrélées à certains facteurs environnementaux biotiques (comme la hauteur du couvert macroalgal) et abiotiques (comme la profondeur). Il n’en reste pas moins qu’il y a encore un manque de connaissances évident sur la manière dont les populations de poissons dépendent de ces fonds durs complexes couverts de champs de laminaires ou d’autres macroalgues (Seitz et al., 2014).

L’importance relative des nourriceries par rapport à d’autres zones clé assurant les fonctions de reproduction, de ponte, de déplacement (migration) ou de nutrition des adultes peut être appréhendée grâce aux modèles de dynamique de population qui intègrent l’ensemble du cycle de vie d’une espèce mobile et toute son aire de distribution. Ainsi, pour la sole (Solea solea), espèce à très forte valeur commerciale, il apparaît que c’est la disponibilité et la qualité des zones de nourricerie qui conditionnent le plus le maintien de la population de la Manche Est (Archambault et al., 2015).






2.2. La fonction de reproduction et de nourricerie : de la fonction écologique aux services écosystémiques

La fonction de reproduction et de nourricerie assurée par les écosystèmes marins et côtiers contribue à leur conférer à la fois une capacité de résilience via notamment son rôle dans le maintien des cycles de vie, le bon fonctionnement des réseaux trophiques et finalement la conservation de la biodiversité, et la capacité de fournir à l’Homme des services écosystémiques tels que la production de biens alimentaires, et l’ensemble des services culturels, qu’il s’agisse des services récréatifs, des valeurs symboliques et esthétiques ou encore des effets cognitifs.

Le rôle clef que la fonction de reproduction et de nourricerie joue en particulier dans le maintien des populations d’espèces mobiles a conduit à la considérer comme un service écosystémique dans plusieurs grands travaux d’évaluations des services écosystémiques (Liquete et al., 2016). À titre d’exemples, l’étude sur l’Économie des Écosystèmes et de la Biodiversité (TEEB, 2010) retient le service de nourricerie comme service de maintien des cycles de vie des espèces migratoires à valeur commerciale, et les travaux du Common International Classification of Ecosystem Services (CICES, 2015 version 4.3) intègrent le service de maintien des habitats pour la reproduction et le nourrissage des populations de plantes et animaux. Au contraire, le National Ecosystem Assessment britannique (UKNEA) considère que, dans une perspective comptable, la fonction de nourricerie est déjà prise en compte à travers l’évaluation des services d’approvisionnement en biens alimentaires et l’exclut de liste des services écosystémiques finaux. Le cadre conceptuel de l’EFESE nous amène à classer les zones de reproduction et de nourricerie comme une fonction écologique et non comme un service écosystémique du fait de l’absence de bénéficiaires « directs » pour celles-ci.

Toutefois, il faut à nouveau souligner que les parties prenantes ont tendance à associer le service de production de biens alimentaires avec des écosystèmes particuliers comme les estuaires, les herbiers ou les récifs coralliens en raison de la fonction de reproduction et de nourricerie qu’assurent ces écosystèmes, ce qui au final traduit l’expression d’une demande indirecte pour cette fonction via sa contribution à la production de biens alimentaires. Cette demande indirecte pour une fonction écologique contribuant à la production de biens alimentaires semble par ailleurs devoir être très prochainement complétée par une demande directe de conservation si l’approche par les zones fonctionnelles halieutiques devait se concrétiser davantage dans les plans de gestion des aires marines protégées (voir chapitre 13).
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CHAPITRE 9 - Biens produits par les écosystèmes marins et côtiers

Ce chapitre présente et évalue les quatre principaux types de biens produits par les écosystèmes marins et côtiers : les biens issus de l’exploitation des ressources halieutiques, les biens issus des écosystèmes dédiés aux cultures marines, les biens issus des écosystèmes à macro-algues et les molécules retirées des organismes vivant dans le milieu marin.



1. Biens issus de l’exploitation des ressources halieutiques



1.1. Description du service écosystémique

La catégorie des « biens alimentaires obtenus par les activités de pêche en mer » recouvre les poissons, algues, crustacés, coquillages, céphalopodes, etc. destinés à l’alimentation humaine et prélevés dans les écosystèmes marins via l’activité de pêche professionnelle, activité générant des bénéfices économiques, c’est-à-dire des avantages individuels. En France en effet, la totalité des biens retirés de l’exploitation des ressources halieutiques sont destinés à la consommation humaine : il n’y a quasiment pas d’exploitation des ressources halieutiques des eaux sous juridiction française pour produire du poisson fourrage destiné à l’alimentation des élevages de pisciculture marine. Par ailleurs, l’activité de pêche pratiquée par les pêcheurs non professionnels est considérée comme une activité récréative dans les classifications conventionnelles des services écosystémiques marins (CICES, 2013 ; CICES, 2018 ; Liquete et al., 2013). La pêche récréative est donc évaluée dans le chapitre 11 dédié aux services culturels et récréatifs, et ne sera évoquée dans le présent chapitre que sous l’angle de ses interactions avec la pêche professionnelle via les stocks des espèces communes aux deux types de pratiques. Il est à noter que le recours à la pratique de la pêche en dehors d’un cadre professionnel non pas dans le but premier de se divertir mais dans le but de s’alimenter, autrement dit la pêche de subsistance, n’est pas documenté en France. La question pourrait cependant se poser de savoir si la pêche d’autosubsistance, pratique ancestrale qui n’a jamais totalement disparu même en métropole, ne connaît pas un nouvel essor dans le contexte actuel de croissance du chômage et du taux de pauvreté. En Outre-mer, les pratiques non-commerciales sont quasi-exclusivement envisagées du point de vue de la subsistance : la distinction entre pêche professionnelle, pêche récréative et pêche de subsistance est floue et ne fait pas vraiment de sens pour ces régions.

L’usage de ces ressources halieutiques pour l’alimentation humaine est évidemment très ancien. Au Moyen-Âge, les pêches maritimes ont permis à certaines régions littorales d’être épargnées par certaines famines (Mollat, 1987). À cette même époque, homards, langoustes et seiches étaient peu prisés. Les poissons salés étaient consommés par les artisans et les ouvriers alors que le poisson frais était plutôt réservé aux riches ; cependant, les principaux consommateurs demeuraient les pêcheurs eux-mêmes (Rieucau, 1989). Les savoirs et les techniques de pêche se sont ainsi développés au cours du temps. À l’époque des encyclopédistes, Tiphaigne de la Roche (1760) puis Duhamel du Monceau (1769-1772) se font l’écho de l’extrême diversité des pratiques de pêche sur le littoral français, tout en insistant sur la nécessité de poursuivre les efforts, déjà nombreux, de gestion des pêches côtières, par opposition aux pêches du large alors vues comme inépuisables. La fonction de reproduction et de nourricerie des écosystèmes côtiers est ainsi déjà reconnue.

En 1895 les premières écoles d’enseignement professionnel des pêches maritimes sont créées dans le but de former les pêcheurs pour leur apprendre à mieux exploiter les fonds marins et les faire entrer dans l’économie moderne (Biget, 2009). La profession est également réorganisée : les anciens savoirs et les anciennes pratiques jugées archaïques devront laisser la place à la technologie de pointe et à un enseignement adapté. À partir de cette époque, la production halieutique augmente jusqu’à atteindre des taux parfois supérieurs à celui de la croissance démographique après la seconde guerre mondiale. À partir des années 1960, cette vitesse de croissance devient plus faible et des premières évaluations du potentiel halieutique à l’échelle mondiale estiment un plafond théorique de production des ressources de poissons afin d’informer sur le caractère fini de cette ressource renouvelable et du risque de surexploitation (Troadec, 1989). Le monde de la pêche ne réagit pas outre-mesure et l’effort de pêche continue à se renforcer. Dès la fin des années 1960, une série de pêcheries s’effondre suite au déclin brutal des stocks sur lesquels elles reposaient (la France est concernée par la crise du hareng de l’Atlantique et celle de la coquille Saint-Jacques en rade de Brest et dans les Pertuis charentais). En réponse à cette crise, un nouveau droit de la mer se dessine à l’échelle internationale à travers la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer (Montego Bay, 1982). Ce nouveau droit de la mer vise à étendre les juridictions nationales sur la quasi-totalité des ressources halieutiques : aux droits historiques des entreprises de pêche acquis grâce à la compétition économique et du progrès technique tentent de se substituer des critères fondés sur l’espace et la distribution géographique des ressources (Troadec, 1989). Par là-même, le principe de liberté d’accès aux ressources halieutiques affirmé quatre siècles plus tôt a pris fin : de res nullius (i.e. ressources accessibles à tous parce que n’appartenant à personne) les ressources marines deviennent res communes (i.e. ressources dont les usagers peuvent être sélectionnés, en particulier au niveau national). La France ratifie la convention en 1996.



Tableau 23. Principaux services écosystémiques et fonctions écologiques reliés au service de biens alimentaires retirés de la pêche professionnelle

	Fonctions écologiques et services écosystémiques	Caractérisation du lien



	Réseaux trophiques	Productions primaires et secondaires
	Les réseaux trophiques représentent l’ensemble des processus impliqués dans les transferts de matière et d’énergie entre les organismes vivants parmi lesquels les transferts de nutriments (voir chapitre 8, réseaux trophiques). La qualité de ces réseaux trophiques conditionne en partie l’état de la ressource. Ces réseaux trophiques peuvent être soumis à facteurs de changement notamment via la surexploitation des ressources.


	Fourniture d’habitats	Aires de reproduction, frayères, nourriceries et abri
	Les ressources exploitées par la pêche ont chacune un cycle de vie qui leur est propre. La qualité des habitats nécessaires à la croissance, la reproduction et la protection de ces ressources (voir chapitre 8, fourniture d’habitat) conditionne leur état écologique.


	Service culturel	Support de pêche récréative
	L’activité de pêche récréative en mer est très développée en France (voir chapitre 11, paragraphe 1.2) et elle peut entrer en interaction avec la production de biens alimentaires par la pêche professionnelle sur certains stocks particuliers (voir encadré C9.4).


	Patrimoine naturel	Attachement et formation identitaire
	Certains biens alimentaires retirés de la pêche, du fait de leur spécificité géographique ou bien du fait de l’importance économique que cette activité engendre pour le territoire, vont contribuer à sa patrimonialisation et, par là-même, à l’attachement et la formation identitaire portés par ces biens (voir chapitre 12, patrimonialisation des écosystèmes).







Depuis les années 2000, les scientifiques et les gestionnaires cherchent à promouvoir une approche écosystémique des pêches qui vise à dépasser les limites des méthodes de gestion traditionnelles des ressources halieutiques fondées sur l’estimation de potentiel de production maximum durable de chaque stock pris isolément (Fromentin et al., 2007). En effet, jusqu’ici, les seules préconisations pour permettre aux stocks de poissons de se reconstituer, consistaient à diminuer ou à stopper certaines pêcheries par un système de quotas ou à diminuer l’effort de pêche, notamment par des plans de sortie de flotte. L’approche écosystémique cherche à dépasser cette vision compartimentée du problème de la surpêche axée sur le rendement maximum durable (RMD ou MSY pour maximum sustainable yield) en considérant les effets qu’ont également d’autres facteurs (les prises accessoires souvent rejetées, la destruction des habitats, la pollution, l’aménagement des zones côtières ou encore le changement climatique…) sur la ressource et les fonctions écologiques qui sous-tendent la production de cette ressource. Cette approche nécessite de sortir du cadre ressources exploitées/pêcheurs pour s’intéresser plus largement aux interactions entre écosystème et société afin d’étudier les compromis possibles entre préservation de la ressource, protection de l’environnement, développement économique et attentes sociales. Cependant, cette vision n’en est encore qu’aux prémisses de son opérationnalisation et les revues internationales d’indicateurs du potentiel du service de production de biens issus de la pêche continue de mentionner le RMD comme principal indicateur disponible (UNEP, 2009).

Les biens alimentaires retirés de la pêche présentent une interdépendance forte avec les autres services écosystémiques et fonctions écologiques suivants (Tableau 23) : les réseaux trophiques, la fourniture d’habitats propices à la reproduction et à la nourricerie, la p. L’analyse plus approfondie de ce bouquet, notamment celle des compromis et des synergies qui peuvent exister entre eux sera développée dans le chapitre 13 du présent rapport. Dans cette partie, nous souhaitons simplement énumérer de manière qualitative certaines interdépendances.






1.2. La ressource halieutique ciblée par la pêche : caractérisation du potentiel de service écosystémique



1.2.1. Les écosystèmes EFESE-mer fournissant des ressources halieutiques

Les écosystèmes dont sont susceptibles d’être retirés des biens alimentaires regroupent principalement les habitats de sédiment intertidal (H5) et de sédiment subtidal (H8) ainsi que l’ensemble des masses d’eau. Par ailleurs, les parties prenantes consultées dans le cadre de l’EFESE-Mer considèrent que la production de biens alimentaires est un service rendu de manière importante par la quasi-totalité des écosystèmes (récifs coralliens, estuaires, lagunes, mangroves, herbiers, plancton, fonds rocheux, fonds meubles) (voir la partie intercalaire). Pour la plupart des écosystèmes cette importance du service de production de biens alimentaires s’explique par leur exploitation directe par la pêche professionnelle, mais également par leur rôle dans les réseaux trophiques (plancton) ou la founrniture de sites de nourricerie et de frayère (herbiers).






1.2.2. Capacité de production de la ressource halieutique par les écosystèmes : définition et échelles de suivis

La capacité biophysique des écosystèmes français à produire des services écosystémiques résulte de l’état et du fonctionnement des écosystèmes et peut être assimilée à un potentiel de production de services. Pour les biens alimentaires retirés de la pêche, cette capacité peut être approchée par les stocks dans la mesure où ce sont eux qui sous-tendent la production de ce service. Cette capacité biophysique doit néanmoins être définie au regard de critères de durabilité et ainsi, prendre en compte le taux de renouvellement de ces stocks. Idéalement, cette capacité serait donc caractérisée par un indicateur de capture maximum durable pour chaque stock exploité. Cet indicateur demeure bien souvent hypothétique car il nécessite de connaître, entre autres facteurs, le stock et son taux de renouvellement qui ne peuvent être approchés que par des estimations. Différents proxys peuvent néanmoins être mobilisés à partir des suivis des stocks exploités. Il est difficile de déterminer la capacité biophysique des écosystèmes à produire ce service écosystémique à l’échelle de la France dans la mesure où les stocks de la majorité des espèces ciblées par la pêche dépassent les limites nationales (exemple du thon rouge de Méditerranée ou de nombreux stocks – merlu, morue – en Atlantique) ou, a contrario, se situent à des échelles très locales (exemple du gisement de coques en baie de Saint-Brieuc).

Les stocks sont définis par différentes instances au regard des zones de pêche :



	Les eaux marines ont été réparties en zones de pêche majeures à l’échelle internationale par la FAO. Les zones de pêche 27 (Atlantique Nord-Est) et 37 (Méditerranée et Mer Noire) incluent les eaux françaises de métropole. Les zones 31 (Atlantique Centre-Ouest), 71 (Pacifique Centre-Ouest), 77 (Pacifique Centre-Est) et 81 (Pacifique Sud-Ouest), 51 (Océan Indien occidental), 58 (Océan Indien Antarctique) incluent les eaux françaises d’Outre-mer ;

	Le Conseil International pour l’Exploration de la Mer (CIEM) a subdivisé la zone 27 en sous-zones et en divisions (voir Annexe C9.1). Celles-ci servent de bases aux scientifiques qui établissent des diagnostics sur l’état de la ressource lorsqu’ils se réunissent en groupes de travail sous l’égide du CIEM. Ces sous-zones et ces divisions sont également employées pour l’attribution des quotas de pêche. 7 de ces divisions concernent les eaux françaises (IVc, VIId, VIIe, VIIh, VIIIa, VIIIb, VIIId) ;

	La Commission Générale des Pêches pour la Méditerranée (CGPM) a subdivisé la zone 37 en sous-zones. Les sous-zones 7 (Golfe du Lion) et 8 (Corse) concernent les eaux françaises ;

	La Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA) subdivise l’Océan Atlantique en aires statistiques qui diffèrent pour chaque stock pour assurer le suivi des thonidés ;

	l’IFREMER assure le suivi de certains stocks à l’échelle nationale pour certains coquillages, crustacés, céphalopodes et poissons.





Enfin, des évaluations plus locales de certains stocks existent et sont conduits par des organismes de gestion des milieux naturels ou par des laboratoires scientifiques pour certains stocks. Ces différents suivis sont mobilisés indirectement, dans ce chapitre, dans le sens où nous nous basons essentiellement sur les données produites par le Groupe de Travail « Capacité » qui mobilise lui-même ces suivis.






1.2.3. Un suivi des principaux stocks à l’échelle nationale

En application de l’article 22 du règlement (UE) no1380/2013 relatif à la Politique commune de la pêche, chaque État membre est tenu de réaliser un « Rapport annuel concernant les efforts réalisés pour obtenir un équilibre durable entre la capacité de pêche et les possibilités de pêche » dit « Rapport Capacité ». Le rapport doit évaluer l’adéquation de la capacité de chaque segment de flotte aux possibilités de pêche existantes au travers d’indicateurs (cf. Communication de la CE COM(2014) 545 final). Le « Rapport Capacité » considère l’ensemble des stocks exploités par les navires de pêche français avec une priorité aux stocks « économiquement » importants à l’échelle nationale et faisant l’objet d’un diagnostic scientifique permettant d’en qualifier l’état. 67 stocks sont suivis dans le « rapport Capacité 2016 ». 7 de ces stocks ne concernent pas les eaux françaises et ne seront pas traités dans ce chapitre. Les 60 stocks considérés dans cet exercice sont définis à des échelles qui dépassent bien souvent les échelles nationales. Ainsi, afin d’avoir une idée de la part de l’espace maritime français par rapport à l’échelle du stock, une variable qualitative a été définie qui se décline ne trois modalités : très faible, moyenne et importante (voir Tableau 24).



Tableau 24. Liste des 60 stocks considérés dans EFESE-mer, issus du rapport Capacité 2016

	Espèce	Echelle du stock + part de l’espace maritime français	Nom du stock	Espèce	Echelle du stock + part de l’espace maritime français	Nom du stock



	Germon
	27
	ALB (27)
	Rouget de roche
	27. VI, VIIa-c,
VIIe-k, VIII, IXa
	MUR (VI, VIIa-c,
VIIe-k, VIII, IXa)


	51
	ALB (51)


	Anchois
	37. GSA7
	ANE (37. GSA7)
	Langoustine
	27. VIIIabde
	NEP (VIIIabde)


	27. VIII
	ANE (VIII)
	Sardine commune
	37. GSA7
	PIL (37. GSA7)


	Thon obèse (=Patudo)
	51
	BET (51)
	27. VII, VIIIabd
	PIL (VII, VIIIabd)


	Thon rouge de l’Atlantique
	27
	BFT (27)
	Plie d’Europe
	27. VIId
	PLE (VIId)


	37
	BFT (37)
	Lieu noir
	27. IIIa, IV, VI
	POK (IIIa, IV, VI)


	Lingue bleue
	27. Vb, VI, VII
	BLI (Vb, VI, VII)
	Lieu jaune
	27. VI, VII
	POL (VI, VII)


	Makaire noir
	51
	BLM (51)
	27. VIII, IXa
	POL (VIII, IXa)


	Sabre noir
	27
	BSF (27)
	Raie bouclée
	27. IIIa, IV, VIId
	RJC (IIIa, IV, VIId)


	Bar européen
	27. IVbc, VIIa, VIId-h
	BSS (IVbc, VIIa, VIId-h)
	Raie fleurie
	27. VI, VII, VIIIabd
	RJN (VI, VII, VIIIabd)


	27. VIIIab
	BSS (VIIIab)
	Grenadier de roche
	27. Vb, VI, VII, XIIb
	RNG (Vb, VI, VII, XIIb)


	Makaire bleu
	51
	BUM (51)
	Coquille St-Jacques atlantique
	27. VIIIa
	SCE (VIIIa)


	Morue de l’Atlantique
	27. VIIe-k
	COD (VIIe-k)
	27. VIIIb
	SCE (VIIIb)


	Thazard rayé
	51
	COM (51)
	27. VIId
	SCE (VIId)


	Tourteau
	27. VII, VIIIabd
	CRE (VII, VIIIabd)
	27. VIIe
	SCE (VIIe)


	Anguille d’Europe
	27
	ELE (27)
	Émissoles nca
	27
	SDV (27)


	37
	ELE (37)
	Listao
	51
	SKJ (51)


	Églefin
	27. IIIan, IV, VIa
	HAD (IIIan, IV, VIa)
	Sole commune
	27. IV
	SOL (IV)


	27. VIIb-k
	HAD (VIIb-k)
	27. VIIIabd
	SOL (VIIIabd)


	Thazard ponctué
	51
	GUT (51)
	27. VIId
	SOL (VIId)


	Hareng de l’Atlantique
	27. IIIa, IV, VIId
	HER (IIIa, IV, VIId)
	27. VIIe
	SOL (VIIe)


	Merlu européen
	37. GSA7
	HKE (37. GSA7)
	Espadon
	37
	SWO (37)


	27. IIIa, IV, VI, VII,
	HKE (IIIa, IV, VI, VII,
	51
	SWO (51)


	VIIIabd
	VIIIabd)
	Clovisses / Palourdes
	27. VIIIb
	TPS (VIIIb)


	Cardines nca
	27. VIIb-k, VIIIabd
	LEZ (VIIb-k, VIIIabd)
	Merlan bleu
	27
	WHB (27)


	Lingue franche
	27. IIIa, IVa, VI, VII, VIII,
	LIN (IIIa, IVa, VI, VII,
	Buccin
	27. VIId
	WHE (VIId)


	IX, XII, XIV
	VIII, IX, XII, XIV)
	27. VIIe
	WHE (VIIe)


	Maquereau commun
	27
	MAC (27)
	Merlan
	27. IV, VIId
	WHG (IV, VIId)


	Baudroies nca
	27. IIIa, IV, VI
	MNZ (IIIa, IV, VI)
	27. VIIbc, VIIe-k
	WHG (VIIbc, VIIe-k)


	27. VIIb-k, VIIIabd
	MNZ (VIIb-k, VIIIabd)
	Albacore
	31
	YFT (31)


				51
	YFT (51)





[La part de l’espace maritime français par rapport à l’échelle du stock est : très faible (bleu clair), moyenne (bleu), importante (bleu foncé)]








1.2.4. Diagnostic concernant l’état des stocks

Le « rapport Capacité » produit un diagnostic du niveau d’exploitation et / ou de l’état des stocks qui nous renseigne sur la capacité biophysique des écosystèmes à produire le service écosystémique. Dans la mesure où les données sont disponibles le permettent, le diagnostic repose sur un indicateur de niveau d’exploitation (mortalité par pêche F) par rapport à une valeur de référence et un indicateur de niveau de biomasse féconde (quantité de géniteurs SSB).

Pour la PCP et la DCSMM, le bon état écologique d’un stock est défini au regard de ces deux indicateurs par rapport à une valeur de référence qui est le rendement maximal durable (RMD, ou MSY, maximum sustainable yield, en anglais). Le RMD vise à concilier « conservation » et « exploitation ». Il est défini comme « la plus grande quantité de biomasse que l’on peut, en moyenne, extraire de manière continue d’un stock, dans les conditions environnementales existantes (ou moyennes), sans affecter sensiblement le processus de reproduction ». Lorsque F < FMSY, il existe une marge de gain ; si au contraire F > FMSY, le stock est exploité au-delà de ses capacités productives et conduit à un diagnostic négatif. Toutefois, le CIEM considère qu’un stock est dans ses limites biologiques de sécurité lorsque l’indicateur de biomasse féconde (quantité de géniteurs) est supérieur à un seuil dit de précaution (Bpa) et quand la mortalité par pêche (pression de pêche à laquelle le stock est soumis) est inférieure au seuil de précaution Fpa. La biomasse de précaution est la quantité de reproducteurs en dessous de laquelle les risques de réduction des capacités reproductives du stock deviennent très élevés ; la mortalité par pêche de précaution est la mortalité par pêche au-dessus de laquelle les risques de voir la biomasse des reproducteurs tomber en dessous de Bpa sont forts.

Lorsque ces indicateurs ne sont pas disponibles, le diagnostic se fonde sur d’autres indicateurs de pression et d’état du stock comme le suivi des débarquements ou les indices d’abondance issus des campagnes scientifiques respectivement. Des analyses de tendance permettent de réaliser un diagnostic sur l’état d’un stock. Ainsi, des diagnostics sur l’état des ressources halieutiques sont produits par les instances compétentes (CIEM, CGPM, CICTA, instituts nationaux, etc.) pour aider à la définition de mesures de gestion de la pêche, à un rythme annuel, biannuel ou plus selon la disponibilité des données et la méthode employée (évaluation analytique, analyse des tendances).

Dans le « rapport Capacité 2016 », la France identifie 22 stocks surexploités, en mauvais état ou en tendance décroissante parmi l’ensemble des stocks couverts par le rapport (Tableau 25). Seuls 14 d’entre eux évoluent dans l’espace maritime français (Atlantique et Méditerranée). Une estimation de l’état des stocks réalisée dans le cadre du second cycle de la DCSMM, donc plus récente, est par ailleurs présentée dans le chapitre 5, paragraphe 3.



Tableau 25. Liste des stocks en mauvais état évoluant dans l’espace maritime français, d’après le Rapport Capacité 2016

	Libellé espèce	Codes FAO espèce et zone



	Anchois	ANE (37. GSA7) **


	Anguille d’Europe	ELE (27)


	ELE (37)

	Bar européen	BSS (IVbc, VIIa, VIId-h)


	Églefin	HAD (VIIb-k)


	Espadon	SWO (37)


	Maquereau commun	MAC (27)


	Merlu européen	HKE (37. GSA7) **


	HKE (IIIa, IV, VI, VII, VIIIabd)

	Morue de l’Atlantique	COD (VIIe-k)


	Raie fleurie	RJN (VI, VII, VIIIabd)


	Sole commune	SOL (IV)


	SOL (VIId)

	SOL (VIIIabd) **




NB : à l’exclusion du « Rouget de vase en Méditerranée » considéré par ailleurs comme un Stock à Risque mais pour lequel les données sont incomplètes.

** si très inféodé à l’espace maritime français (cf. tableau 24)





Encadré C9.1

Source des données

Une partie importante des données utilisées dans cette partie provient de traitements réalisés à partir de la base de données SIH (Système d’Informations Halieutiques) de l’Ifremer qui regroupe des jeux de données de nature et de sources diverses dont :



	Données Marées et Ventes : source DPMA, données déclaratives gérées par Ifremer - Système d’Informations Halieutiques.

	Données Activité : source Ifremer - Système d’Informations Halieutiques.

	Données des typologies des flottilles : source Ifremer - Système d’Informations Halieutiques.

	Données d’effort issues de la confrontation des diverses sources de données : source DPMA et Ifremer SIH, traitement des données Ifremer - Système d’Informations Halieutiques.

	Données d’effort ou de production extrapolées : source DPMA et Ifremer SIH, traitement des données Ifremer -Système d’Informations Halieutiques.





Notamment, les traitements réalisés dans le cadre de l’élaboration du « Rapport Capacités 2016 » ont été mis à disposition de la DPMA pour ce travail. Il s’agit de données agrégées de débarquements, d’effort de pêche et économiques (source : BSPA enquête sur la production de données économiques sur le secteur des pêches maritimes (2011-2014) pour les données économiques par flottille). Pour rappel, une large part des données sont collectées dans le cadre du programme communautaire pluriannuel pour la collecte, la gestion et l’utilisation de données dans le secteur de la pêche (Data Collection Framework).




Le flux de services, ou service effectif, caractérise « l’utilisation » du service écosystémique là où il est produit, dans un temps défini. Ce flux résulte de la capacité de production de la ressource halieutique par les écosystèmes que nous venons de présenter combinés à l’effort de pêche mis en œuvre pour retirer ces biens. Dans le cas de la production de ressources halieutiques, il correspond aux captures de pêche par les flottilles françaises, essentiellement approchées par les données de débarquements en criées ainsi que par des données d’enquêtes (voir encadré C9.1), mais en l’absence de données précises sur les rejets en mer (voir encadré C9.3). Le flux de services peut être estimé depuis sa source en mer, ou depuis sa destination à terre.









1.3. Capture de la ressource halieutique par les flottilles : le flux de service estimé depuis sa source en mer

Les débarquements totaux de la flotte des navires de pêche professionnelle en France en 2014 sont estimés à plus de 500 000 tonnes pour une valeur totale de 1,2 milliards d’euros1. Dans ce total, la part issue de l’exploitation des 60 stocks couverts par le « rapport Capacité » est estimée à 330 000 tonnes et 760 millions d’Euros en 2014 soit 64 % des débarquements totaux en valeur de la flotte de pêche nationale. Ces données de captures nous informent du flux de services écosystémiques mais ne reflètent pas entièrement la quantité de ressources halieutiques prélevée des stocks. En effet, la ressource halieutique produite par les écosystèmes français n’est pas pêchée que par les flottilles françaises. A titre d’exemple, le nord du golfe de Gascogne (sous-division VIIIa) est également fréquenté par les espagnols (pour le merlu, les petits pélagiques et le thon), les belges et les hollandais (pour la sole) (MEDDE, AAMP et IFREMER 2012i). La Manche Est (sous division VIId) est également exploitée par les anglais ainsi que par les belges et les hollandais (pour la sole) (MEDDE, AAMP et IFREMER 2012j). C’est encore plus vrai pour les stocks de thonidés exploités en Outre-mer.



− La flotte de pêche de France Métropolitaine

En 2014, la flotte de pêche française de France métropolitaine se compose de près de 4500 navires immatriculés dans les différents quartiers maritimes de Manche-mer du Nord, Atlantique et Méditerranée (Ifremer, 2017). Cette flotte développe une puissance motrice totale de près de 680000 kW et embarque près de 10000 marins en équivalent temps plein (ETP), auxquels il faut ajouter les emplois générés, selon un ratio de 2 pour 1 marin embarqué pour les emplois directs, et de 4 pour 1 pour les indirects. Cette flotte se répartie de manière hétérogène au sein du territoire métropolitain.



Tableau 26. Chiffres clés sur le secteur des pêches en France

	Façade	Nombre de navires	Chiffre d’affaires (millions d’euros)	Valeur ajoutée brute (millions d’euros)	Marins embarqués (ETP)



	Mer du Nord Manche
Atlantique	2946
	898
	450
	7800


	Méditerranée	1647
	94
	55
	1970


	Total	4593
	992
	505
	9770





Source : d’après fichier FPC pour le nombre de navires et données 2014 DCF, DPMA, IFREMER SIH pour les indicateurs économiques



L’activité de pêche professionnelle en France métropolitaine génère un chiffre d’affaires (CA) total estimé, en 2014, à près de 1 milliard d’euros pour une valeur ajoutée d’environ 500 millions d’euros (estimation Ifremer d’après données issues de la Data Collection Framework).

Il existe différents types de pêche en France métropolitaine qui renvoient à des engins de pêche différents et des espèces cibles différentes (on parle de métier pour qualifier la combinaison engin de pêche * espèce(s) cible(s)) :



	Les métiers du casier exercent leur activité dans la zone des 12 milles (et dont la profondeur varie entre 40 et 80 mètres) et ciblent le tourteau, l’araignée, le homard, l’étrille, la crevette, le bulot (buccin) ou la seiche.

	Les métiers du chalut (chaluts pélagiques, chaluts de fond, chaluts à perche…) regroupent la technique de capture la plus utilisée au monde, à l’origine de plus de la moitié des captures mondiales.

	Les métiers de la drague sont utilisés essentiellement pour la pêche aux coquillages mais également pour la récolte des laminaires en Bretagne (goémoniers). Ces pêches souvent saisonnières conduisent les navires à exercer d’autres métiers (polyvalents).

	Les métiers du filet (différents types de filets : trémails, filets droit, tamis) ciblent les poissons plats (sole, carrelet…), le merlu, la baudroie, la civelle…

	Les métiers de la ligne (lignes à main, lignes de traîne, cannes, palangres) ciblent le congre, la raie, la julienne, le requin ; ou des espèces pélagiques, tels le thon et l’espadon.

	Les métiers de la senne ciblent le thon (senneurs océaniques) et les petits pélagiques tels que le maquereau, la sardine, l’anchois (bolincheurs)

	Et enfin, la pêche à pied professionnelle et le tamis à civelles….





Ces métiers sont plus ou moins représentés au sein des façades métropolitaines.



Figure 27. Distribution des navires de pêche professionnelle en France métropolitaine, par région et catégorie de longueur (en jaune les navires de moins de 12 m et en bleu les 12 m et plus), données 2014.

[image: Figure intitulée: Figure 27. Distribution des navires de pêche professionnelle en France métropolitaine, par région et catégorie de longueur (en jaune les navires de moins de 12 m et en bleu les 12 m et plus), données 2014..]
Source : élaboration propre d’après DPMA – Fichier FPC (Flotte de Pêche Communautaire).






Figure 28. Localisation de l’activité de pêche pour les façades Atlantique - Manche - Mer du Nord (gauche) et méditerranéennes (droite) en 2012

[image: Figure intitulée: Figure 28. Localisation de l'activité de pêche pour les façades Atlantique, Manche, Mer du Nord (gauche) et méditerranéennes (droite) en 2012..]
Source : Leblond et al., 2014






Figure 29. Distribution des métiers par ordre d’importance en nombre de navires et en nombre de mois d’activité et selon leur rayon d’action pour les façades Atlantique - Manche - Mer du Nord (haut) et méditerranéenne (bas) en 2012

[image: Figure intitulée: Figure 29. Distribution des métiers par ordre d'importance en nombre de navires et en nombre de mois d'activité et selon leur rayon d'action pour les façades Atlantique, Manche, Mer du Nord (haut) et méditerranéenne (bas) en 2012..]
Source : Leblond et al., 2014









− La flotte de pêche d’Outre-mer

Guadeloupe : en 2014, la flotte de pêche française de Guadeloupe se compose de 1007 navires (dont 644 actifs), développe une puissance motrice totale de 159 579 kW et embarque près de 1299 marins (Guyader et al. 2016). Différents métiers sont pratiqués.



Tableau 27. Liste des métiers pratiqués et nombres de navires en Guadeloupe

[image: Tableau intitulé: Tableau 27. Liste des métiers pratiqués et nombres de navires en Guadeloupe..]
Source : Guyader et al. 2016




Martinique : en 2014, la flotte de pêche française de Martinique se compose de 1233 navires (dont 806 actifs), développe une puissance motrice totale de 112 974 kW et embarque près de 1407 marins (Reynal et al. 2016). Différents métiers sont pratiqués.



Tableau 28. Liste des métiers pratiqués et nombres de navires en Martinique

[image: Tableau intitulé: Tableau 28. Liste des métiers pratiqués et nombres de navires en Martinique..]
Source : Reynal et al. 2016




Guyane : en 2014, la flotte de pêche française de La Réunion se compose de 198 navires (dont 120 actifs), développe une puissance motrice totale de 18 051 kW et embarque près de 356 marins (Blanchard et al. 2016). Différents métiers sont pratiqués.

Réunion : en 2014, la flotte de pêche française de La Réunion se compose de 233 navires (dont 196 actifs), développe une puissance motrice totale de 30 421 kW et embarque près de 340 marins (Nadeau et al. 2016). Différents métiers sont pratiqués.



Tableau 29. Liste des métiers pratiqués et nombres de navires à La Réunion

[image: Tableau intitulé: Tableau 29. Liste des métiers pratiqués et nombres de navires à La Réunion..]
Source : Nadeau et al. 2016




Polynésie française : en 2015, la flottille de pêche palangrière se compose de 61 navires actifs. Depuis l’année 2004, cette flottille active décroît progressivement et a des conséquences sur la capacité de la filière à satisfaire la demande à l’export. La flottille de pêche côtière se compose de 436 navires actifs (41 bonitiers et 395 Poti marara). Avant 2014, la Chambre de l’Agriculture et de la Pêche Lagonaire (CAPL) a délivré une carte professionnelle à 5 004 personnes ayant la pêche lagonaire pour activité principale ou unique, 50 % de l’ensemble étant basés à Tahiti. Depuis 2014, de nouvelles modalités d’attribution de la carte de pêcheur lagonaire ont été adoptées. La carte est désormais payante et établie par période annuelle. En 2015, seulement 148 cartes ont été délivrées par la CAPL (DRMM, 2015).

Nouvelle-Calédonie : en 2015, la flottille de pêche palangrière se compose de 185 navires actifs pour 176 marins inscrits. La flottille de pêche récifo-lagonaire se compose de 167 navires actifs pour 447 marins inscrits, auxquels s’ajoutent 455 navires titulaires d’une autorisation de pêche provinciale (DAM, 2015). En 2008, à l’échelle de la Nouvelle-Calédonie, la valeur ajoutée de la pêche hauturière est estimée à 34 millions de FCFP et celle de la pêche récifo-lagonaire est estimée entre 1720 et 2420 millions de FCFP (Pascal 2010). A l’échelle de la province Sud de Nouvelle-Calédonie, une valeur ajoutée annuelle de la pêche récifo-lagonaire, plus récente, est estimée entre 66 et 102 millions de FCFP (Binet et al. 2016).






− La segmentation de la flotte en segments (ou flottilles)

L’évaluation de la flotte française (métropolitaine et Outre-mer) au sein du « rapport Capacité » est réalisée par segment de flotte (ou flottille) et dans le respect de la segmentation établie dans le cadre du programme communautaire multi annuel pour la collecte, la gestion et l’utilisation des données dans le secteur de la pêche (DCF). Un segment de flotte est composé des navires homogènes d’un point de vue de leur taille (longueur hors-tout, en mètres) et de leur stratégie de pêche au cours d’une période donnée (généralement l’année). La segmentation européenne de la DCF regroupe les navires en fonction de leur engin de pêche dominant (13 engins et une catégorie d’inactifs2), de leur classe de longueur (6 classes)3 et de leur région de pêche (Atlantique, Méditerranée ou Autres régions) dites également « supra régions ». La segmentation retenue par la France pour le « rapport Capacité » affine le critère régional en considérant la région de pêche dominante du navire parmi 8 régions de pêche retenues au lieu des 3 régions retenues par la segmentation européenne.

Pour exemple, un navire de 15 m exerçant son activité de pêche en 2014 dans la division VIId pour du chalutage de fond à poissons pendant 8 mois et dans la zone VIIe pour de la drague à coquille St Jacques pendant 4 mois sera affecté au segment des « Chalutiers de fond de 12-18 m de Mer du Nord Manche Est » en 2014.

NB : Un navire n’étant rattaché qu’à un seul segment au cours d’une année donnée, l’ensemble de ses captures, y compris celles réalisées avec d’autres engins et/ou dans d’autres régions de pêche, sont affectées à un et un seul segment, celui de l’engin et la région de pêche dominants. Des captures associées à certains segments de flotte peuvent donc être inattendues mais correctement affectées.



Tableau 30. Liste des régions de pêche retenues pour la segmentation des navires en France et correspondance avec les divisions CIEM

	Supra Région (DCF)	Régions retenues pour le calcul des indicateurs « Capacités »	Divisions CIEM



	Atlantique	Mer du Nord - Manche est
	27.1 ; 27.2 ; 27.3 ; 27.4 ; 27.7.d


	Ouest Ecosse - Mers Celtique et d’Irlande - Islande	27.5 ; 27.6 ; 27.7 (hors 27.7.d) ; 27.12 ; 27.14


	Golfe de Gascogne et Mers Ibériques	27.8 ; 27.9 ; 27.10


	Méditerranée	Méditerranée
	37


	Autres Régions	Afrique - Antarctique - Océan Indien
	34 ; 47 ; 48 ; 51 ; 58


	Guadeloupe	31 (Navires immatriculés en Guadeloupe)


	Martinique	31 (Navires immatriculés en Martinique)


	Guyane	31 (Navires immatriculés en Guyane)





Source : Rapport capacité 2016








− Les segments de flotte dominants par sous-région marine (France métropolitaine)

Les régions maritimes du « rapport Capacité » couvrent des territoires maritimes qui s’étendent au-delà des espaces nationaux d’une part et dont les frontières ne correspondent pas exactement aux limites des sous-régions marines (SRM) d’autre part. Par exemple, la division 27.7e. est intégralement incluse dans la région « Ouest Ecosse - Mers Celtique et d’Irlande – Islande » du rapport Capacité alors qu’elle est distribuée entre cette sous-région marine et celle de « Mer du Nord - Manche est » pour la DCSMM.

La problématique de la division 27.7.e est insoluble. En revanche, pour éviter de surestimer l’activité des segments de pêche dans les SRM, notamment en France métropolitaine, on ne retiendra que les segments de flotte qui évoluent principalement ou exclusivement dans le périmètre de ces SRM. La sélection des classes de longueurs à conserver pour chaque SRM s’effectue à partir 1) du taux fréquentation moyen par classe de longueur et 2) du ratio (Nombre de navires dont le taux de fréquentation à la zone est supérieur à 60 %/ Nombre total de navires de la classe de longueur). Ces 2 indicateurs doivent être proches de 50 % et sont fournis par le « bilan des activités de pêche professionnelle embarquée - Fiches de synthèse selon données SIPA-SIH 2014 »4. On retiendra que les segments de flotte constitués de navires de moins de 15 mètres sont généralement tous inféodés aux périmètres des SRM et que les niveaux de dépendance à l’espace maritime national restent très élevés jusqu’à 18m. Pour les catégories de navires de 18 à 24 mètres, les niveaux de dépendance sont élevés en Manche Mer du Nord, Golfe de Gascogne et Méditerranée mais plutôt faibles en Mers Celtiques. Au-delà de 24 mètres de longueur, les zones d’activité des navires se situent exclusivement ou principalement en dehors des périmètres nationaux. On considérera donc comme exerçant leur activité exclusivement ou principalement dans les SRM5 de :



	Manche Mer du Nord : tous les segments de moins de 24 mètres actifs en Mer du Nord - Manche Est (soit 31 segments sur 36) ;

	Mers Celtiques : tous les segments de moins de 18 mètres actifs en Ouest Ecosse, Mers celtique et d’Irlande et Islande (soit 28 segments sur 40) ;

	Golfe de Gascogne : tous les segments de moins de 24 mètres actifs dans le Golfe de Gascogne et Mers Ibériques (soit 37 segments sur 42) ;

	Méditerranée : tous les segments actifs en Méditerranée (soit 29 segments).







Encadré C9.2

Précautions sur l’utilisation des données économiques dans le secteur de la pêche.

La valeur ajoutée brute par segment est estimée à partir des données collectées dans le cadre de l’enquête sur la production de données économiques sur le secteur des pêches maritimes. Ces données ne sont pas exhaustives et la méthode procède d’un échantillonnage de la flotte de pêche nationale sur la base de la segmentation de la DCF. L’échelle régionale plus fine privilégiée par le « rapport Capacité » conduit souvent à des segments contenant très peu de navires et à des regroupements en « clusters » afin de respecter la confidentialité des données. L’interprétation des données économiques par segment doit donc être effectuée avec précaution.




Le secteur de la pêche professionnelle en France, quelle que soit la SRM, se caractérise par l’existence de nombreux segments de flotte, révélant une diversité de stratégies d’exploitation (utilisation d’engins actifs, passifs et multiples combinaisons d’engins). Toutes les stratégies d’exploitation sont présentes dans chaque SRM mais certaines activités peuvent être considérées comme économiquement très importantes pour une SRM compte tenu du nombre de navires appartenant au segment et de la contribution du segment à la valeur ajoutée brute totale (ou richesse brute) générée par le secteur de la pêche professionnelle au niveau national (voir Annexe C.9.2). En 2014, une vingtaine de segments de flotte sont constitués de plus de 10 navires et contribuent à au moins 1 % de la VAB du secteur pêche au niveau national. Parmi ces segments économiquement importants, les fileyeurs côtiers (DFN moins de 12m) et les chalutiers de fond hauturiers (DTS de plus de 18m) sont représentés dans chaque SRM de France métropolitaine (y compris en Méditerranée). En revanche, certains segments sont emblématiques de l’activité de pêche de certaines SRM seulement :



	Les dragueurs (DRB) de moins de 18 m dans la SRM Manche Mer du Nord ;

	Les caseyeurs (FPO) de moins de 12 m dans la SRM Mers Celtiques6 ;

	Les ligneurs (HOK) côtiers (inf. 12 m) et les bolincheurs (_PS) de moins de 18 m dans la SRM Golfe de Gascogne.










− Contribution des segments/flottilles aux captures des stocks

L’aire de répartition des stocks exploités par les flottilles de pêche françaises couvre souvent plusieurs SRM et/ou va bien au-delà des périmètres nationaux. Par ailleurs et même si le stock est majoritairement dans l’espace maritime français, une grande partie des prélèvements peut être le fait de navires étrangers.

Parmi les 67 stocks couverts par le « rapport capacité 2016 », on s’intéressera donc particulièrement aux stocks dès lors : 1) qu’ils sont significativement situés dans l’espace maritime métropolitain français7, 2) que les prélèvements totaux sur le stock par les navires français sont supérieurs à 1000 tonnes et représentent plus de 50 % des prélèvements totaux sur le stock en 20148 (voir Annexe C9.3, Tableau C9.3.1). On retiendra donc 15 stocks pour lesquels la contribution aux captures par les segments de flotte français sera analysée.

Pour chacun de ces stocks, on identifie les segments français à l’origine des plus forts débarquements (contribuant à au moins 10 % des débarquements totaux sur le stock) et ceux qui en sont le plus dépendants économiquement (ratio Chiffre d’Affaires réalisé par le segment sur le stock / Chiffre d’Affaires total du segment supérieur à 20 %).



Tableau 31. Contribution et dépendance des segments aux captures des stocks majeurs de l’espace maritime Français

			SRM d’activité du (des) segment(s)

	Espèce	Stock	Manche Est Mer du
Nord	Mers Celtiques
Manche Ouest	Golfe de Gascogne	Méditerranée



	Anchois	ANE (37. GSA7) *
				Chalutiers de fond 24 à 40m


	Bar	BSS (VIIIab)
			Fileyeurs 10 à 18m ;
Ligneurs de moins de 12m.
	

	Eglefin	HAD (VIIb-k) * +
	

	Merlu	HKE (37. GSA7) *
				Chalutiers de fond 18 à 24m


	Baudroie	MNZ (VIIb-k, VIIIabd)
		Chalutiers de fond 18 à 24m ;
Fileyeurs 10 à 18m
	Chalutiers de fond 18 à 24m
	

	Langoustine	NEP (VIIIabde)
			Chalutiers de fond 12 à 18m ;
Chalutiers de fond 10 à 12m
	

	Sardine	PIL (VII, VIIIabd)
		Bolincheurs 12 à 18m ;
	Bolincheurs 12 à 18m ;
Chalutiers pélagiques 12 à 18m ;
	

	Plie	PLE (VIId)
	Chalutiers de fond 18 à 24m
			

	Lieu Jaune	POL (VIII, IXa)
			Fileyeurs 10 à 12m ;
	

	Raie Fleurie	RJN (VI, VII, VIIIabd)* +
	

	Coquille St
Jacques	SCE (VIId)
	Dragueurs 12 à 18m ;
Dragueurs 10 à 12m ;
Chalutiers de fond 12 à 18m ;
			

	Coquille St
Jacques	SCE (VIIe)
		Dragueurs 10 à 12m ;
Chalutiers de fond 10 à 12m ;
		

	Sole	SOL (VIId) *
	Fileyeurs 10 à 12m ;
			

	Sole	SOL (VIIIabd) *
			Fileyeurs 10 à 24 m ;
Chalutiers de fond 12 à 18m ;
	

	Buccin	WHE (VIIe)
		Caseyeurs de moins de 12m ;
		




En gras, les segments fortement contributeurs (contribuant à au moins 10 % des débarquements totaux du stock / En italique, les segments très dépendants (stock constitue au moins 20 % du chiffre d’affaires annuel du segment) / * Stocks considérés comme en mauvais état dans le « rapport capacité » 2016 / + Segments contributeurs font généralement plus de 24m et évoluent hors SRM ;

Source : d’après données 2014 du rapport Capacité 2016



Il est à noter que la contribution forte d’un segment à la mortalité par pêche sur un stock lorsqu’elle est mesurée à partir des débarquements ne tient pas compte des rejets (cf. encadré C9.3) qui peuvent être très importants. Par ailleurs, elle n’implique pas forcément une dépendance économique à ce stock. En d’autres termes, un segment peut prélever de grandes quantités d’un stock pour lequel il n’a pas un intérêt économique majeur et qu’il ne « cible » donc pas dans sa stratégie d’exploitation. Les cas où les seuls segments fortement contributeurs sont également les seuls fortement dépendants du stock peuvent faciliter la mise en place de mesures de gestion sur le stock (exemples de la sole en Manche Est ou du Buccin en Manche Ouest).






− Focus sur les contributions et dépendances aux stocks en mauvais état

L’analyse des contributions à la mortalité par pêche des stocks en mauvais état (cf. Tableau 25) met en évidence différents cas de figure :



	Des stocks pour lesquels la contribution totale de la France au total des débarquements du stock est très faible (cas de l’espadon (SWO 37), du maquereau (MAC 27) ou de la sole (SOL IV)) ou pour lesquels les données pour l’évaluer sont très incomplètes (Anguille - ELE 27 et 37) ;

	Des stocks pour lesquels les segments fortement contributeurs au sein de la flotte de pêche française sont généralement des navires de grande taille (supérieure à 18 m) évoluant en dehors du périmètre des SRM. Il s’agit de grands chalutiers de fond (DTS) pour l’églefin (HAD (VIIb-k)), la morue (COD (VIIe-k)) et la raie fleurie (RJN (VI, VII, VIIIabd) et de grands fileyeurs pour le merlu européen (HKE (IIIa, IV, VI, VII, VIIIabd)) ;

	Des stocks pour lesquels les segments contributeurs évoluent dans l’espace maritime national et sont aussi souvent très dépendants économiquement du stock, cas des fileyeurs pour la sole (Sole VIId et Sole VIIIabd) ;







Encadré C9.3

Les rejets de pêche

Les rejets, dont la déclaration n’est pas obligatoire dans les journaux de bord (excepté pour ceux de plus de 50 kg, cf. règlement CE no404/2011 du 8 avril 2011), peuvent avoir un impact important sur l’état des ressources exploitées. Les rejets de pêche sont constitués :



	d’individus d’espèces non commercialisables rejetées quelles que soient leurs tailles ;

	d’individus d’espèces commercialisables rejetés du fait : de leur état (animaux blessés) ; de leur taille (inférieure à la taille légale de débarquement ou à la taille marchande) ; de l’inadéquation entre l’engin de pêche et la taille légale de débarquement ; d’un quota atteint et donc fermé ; d’autres règlements concernant la composition spécifique des captures (règlements No 850/98 et no 2056/2001 imposant le respect d’un pourcentage minimum d’espèces cibles) ; de l’ajustement des débarquements à la demande du marché.





Dans le golfe de Gascogne, les chalutiers ciblant la langoustine aux chaluts jumeaux ou simples rejettent en moyenne de 50 % de leur capture totale en poids en langoustines (7643 T en 2016) et merlus dont les juvéniles fréquentent les zones de pêche à la langoustine (96 % des rejets en nombre de merlu européen sont en-desous de la taille légale de débarquement) (Cornou et al. 2017). Ces rejets contribuent de façon significative à la mortalité par pêche de ces deux espèces et contribuent à l’incertitude sur l’évaluation de leurs stocks. Ces taux de rejet sont variables selon les métiers, les années et les saisons. Ces rejets abondants persistent malgré l’effort consacré depuis plusieurs années au développement d’engins plus sélectifs, et en dépit de l’évolution de la réglementation qui comporte un nombre croissant de mesures techniques. Les navires ciblant la crevette grise en zone côtière ont également des taux de rejets proches de 60 % (MEDDE, AAMP et IFREMER, 2012i). Les chalutiers ciblant les poissons démersaux aux chaluts jumeaux rejettent en moyenne 34 % de leur capture, avec une grande variabilité inter-annuelle. Raies, petite roussette et grondins constituent les rejets par ces métiers du chalutage de fond. Des rejets d’espèces ciblées comme les baudroies apparaissent et sont composés de petits individus qui n’ont pas atteint la taille de première commercialisation. Les trémailleurs, principal métier aux arts dormants, pratiqué en zone côtière, génèrent en moyenne 23 % de rejets essentiellement composés de crustacés (tourteau et araignée européenne), raies et maquereau commun. Les fileyeurs localisés en Sud Cornouaille et le long de la côte landaise, recherchant rouget barbet, merlu, lieu jaune, bar, sparidés et divers poissons, présentent un taux de rejet moyen de 11 %.

En Manche et mer du Nord, les chalutiers de fond ciblant les espèces démersales présentent les taux de rejet les plus élevés (30 à 70 % de leur capture) et rejettent principalement des espèces de faible valeur commerciale (tacaud, limande, merlan et chinchard) (Foucher et al. 2018). Les fileyeurs à trémails ciblant également les espèces démersales ont également des taux de rejets importants (26 % de leur capture en moyenne) rejetant des quantités importantes d’araignées européennes et de plies d’Europe hors taille règlementaire (Cornou et al. 2017). Cependant, pour ces deux métiers, la fraction rejetée est très variable selon les marées, la taille des navires, les saisons, la zone de pêche et il n’est pas rare que plus de la moitié de la capture soit rejetée. Les métiers rejetant le moins sont les chalutiers de fond et pélagiques ciblant les petits pélagiques (3 %) et les fileyeurs ciblant les espèces démersales (26 %). Les sennes danoises ou écossaises rejettent en moyenne 31 % de leur capture.

En Méditerranée occidentale, les taux de rejet des métiers du chalutage ciblant notamment les espèces démersales, sont plus faibles que sur la façade Atlantique, Manche, mer du Nord, avec une fraction s’élevant à 12 % en 2016 (Cornou et al. 2017). Le maillage des chaluts méditerranéens est pourtant plus petit mais les habitudes de consommation font que les espèces ciblées, de petites tailles, sont bien acceptées voire recherchées (MEDDE, AAMP et IFREMER, 2012l). Des taux de rejets importants ont été observés certaines années pour les espèces de fond comme le merlu ou la baudroie. Les espèces rejetées par le chalutage pélagique, ne représentant pas plus de 2 % de la capture, sont des petits pélagiques dont la valeur marchande est faible (exemple du chinchard) ou dont la taille réglementaire n’est pas atteinte (exemple de l’anchois). Bien que mal échantillonné, il est admis que le métier du filet ne produit presque pas de rejets, seuls les individus abîmés sont rejetés.




D’autres situations plus complexes et ne facilitant pas la mise en œuvre de mesures de gestion peuvent être rencontrées, c’est le cas du Bar (BSS (IVbc, VIIa, VIId-h) pour lequel :



	Les segments qui contribuent à la mortalité par pêche de ce stock ne sont pas majoritairement français (la France ne compte que pour 49 %), et les prélèvements de la pêche récréatifs sont significatifs (Encadré C9.4) ;

	Les segments de pêche professionnelle français qui contribuent à la mortalité par pêche de ce stock sont très nombreux et très hétérogènes (Chalutiers pélagiques de 18 à 24 m, Ligneurs de moins de 10m, Chalutiers de fond de 18 à 24m) et n’évoluent pas nécessairement dans les mêmes SRM ;

	Certains segments sont pourtant économiquement très dépendants de ce stock (ligneurs de moins de 10m qui dépendent de ce stock à hauteur de 80 % de leur CA).





Le rapport Capacité produit par ailleurs des indicateurs permettant d’identifier, au sein de la flotte de pêche nationale, les segments de flotte qui :



	Contribuent le plus largement à la mortalité par pêche (seuil de 10 %) des stocks en mauvais état (Number of Overfished stock - NOS), tous stocks confondus ;

	Sont économiquement très dépendants des stocks en mauvais état (Economic Dependency Indicator - EDI) ; un EDI supérieur à 40 % signifie que le chiffre d’affaires du segment repose en majorité sur des stocks en mauvais état ce qui compromet la viabilité économique du segment9.













1.4. Les débarquements des flottilles françaises : le flux de service estimé depuis sa destination à terre

Les débarquements de pêche par les flottilles françaises sont essentiellement suivis à l’échelle des criées françaises10 et rapportés à l’échelle de la France dans le cadre des rapports annuels réalisés par France AgriMer. Ces données permettent de faire le lien entre l’offre de service que nous venons de développer et la demande de service que nous développerons dans la partie suivante. Cependant, les biens alimentaires suivis dans ces cadres peuvent avoir été produits au-delà des limites nationales dans la mesure où ces données peuvent intégrer les débarquements des flottilles qui pêchent en dehors des eaux françaises. Par ailleurs, ces données ne prennent pas en compte (i) les animaux pêchés n’ayant pas atteint la taille requise et qui sont rejetés à la mer, morts (cette production ne se retrouve pas sur le marché mais il y a quand même eu prélèvement sur la ressource) (Encadré C9.3) ; (ii) la quantité consommée par le pêcheur et sa famille (la production de la pêche maritime de loisir ou la « godaille » du marin pêcheur ne font l’objet d’aucune déclaration) ; (iii) du produit de la pêche directement vendu au consommateur ou à la restauration (la vente directe est courante dans la pêche à pied professionnelle).



1.4.1. Les débarquements en France métropolitaine

À l’échelle de la France, le merlu, la coquille Saint-Jacques, la sardine et la baudroie représentent les principales espèces mises en vente en criées, en termes de tonnage, avec des quantités qui dépassent les 10 000 tonnes par an valeur (Voir Tableau 32, la liste complète figure dans l’Annexe C9.3, Tableau C9.3.2).



Tableau 32. Quantités mises en vente et ventes annuelles déclarées en halles à marées pour l’année 2015 (20 premières espèces en valeur)

	Espèces	Quantités mises en ventes	Quantités vendues	Valeur (k €)	Prix moyen (€/kg)



	Baudroie	13 459
	13 443
	71 110
	5,29


	Sole	4 992
	4 992
	58 832
	11,79


	Merlu	18 391
	18 390
	52 134
	2,83


	Coquilles Saint-Jacques	14 626
	14 625
	43 277
	2,96


	Langoustine	3 666
	3 666
	40 077
	10,93


	Bar	2 972
	2 972
	39 016
	13,13


	Calmars	4 872
	4 871
	31 557
	6,48


	Seiches	9 637
	9 620
	28 479
	2,96


	Merlan	9 803
	9 755
	17 183
	1,76


	Saint-Pierre	1 525
	1 524
	16 335
	10,72


	Sardine	13 837
	13 736
	11 647
	0,85


	Rougets Barbets	2 467
	2 425
	11 473
	4,73


	Morue	3 132
	3 131
	11 015
	3,52


	Eglefin	4 900
	4 897
	10 389
	2,12


	Lieu jaune	1 909
	1 904
	10 094
	5,30


	Lieu noir	5 997
	5 997
	10 035
	1,67


	Cardines	2 900
	2 897
	9 444
	3,26


	Maquereau	7 339
	7 242
	9 031
	1,25


	Anchois	4 642
	4 623
	8 886
	1,92


	Dorade royale	943
	943
	8 716
	9,24





Source : France AgriMer, 2016

[image: ]



La baudroie, la sole, le merlu, la coquille Saint-Jacques et la langoustine représentent les principales espèces vendues, en termes de valeur, avec des valeurs qui dépassent les 40 m € par an. Enfin, le homard, la crevette, le turbot, la sole, la langoustine, le Saint-Pierre et le Barbue représentent les espèces à plus forte valeur commerciale avec des prix annuels moyens qui dépassent les 10 €/kg en criée.

On estime les débarquements totaux réalisés par les flottilles françaises exerçant leur activité dans les SRM métropolitaine à environ 240 000 tonnes et 680 000 € en 2014 (d’après données du rapport Capacité) correspondant à 60 % et 70 % des débarquements en volume et en valeur de la flotte de pêche professionnelle active en métropole. Les données agrégées à l’échelle nationale ne reflètent pas les disparités géographiques. En effet, les différentes sous-régions marines ne produisent pas les mêmes quantités de biens alimentaires, que ce soit en termes de tonnage ou de valeur.



Encadré C9.4

Capture de la ressource par les pêcheurs récréatifs en métropole

Il existe assez peu de données relatives à la pêche récréative en France. Cependant, une enquête visant à établir un premier état des lieux de l’activité des pêches récréatives et sportives et notamment des captures réalisées par cette activité en France a été menée entre 2006 et 2008 par Ifremer (Levrel et al. 2009) :

- Les poissons : en moyenne, un pêcheur de poissons prélève environ 10 kg de poisson par an ; en rapportant ce niveau moyen de captures annuelles par pêcheur au nombre de pratiquants, cela représente un prélèvement annuel total estimé de poissons par les pêcheurs récréatifs en France métropolitaine de 24 500 t. (+/-4600). Le bar est l’espèce la plus recherchée (19 % des prises) pour un prélèvement global estimé à 5 600 t. (+/-2000). Le maquereau (12 % des prises) est la seconde espèce la plus pêchée avec un prélèvement global estimé à 3 600 t. (+/-1600). Viennent ensuite le lieu avec un prélèvement global estimé à 3500 t. (+/- 2500), la daurade avec un prélèvement global estimé à 2 000 t. (+/- 960) et le sar avec un prélèvement global estimé à 840 (+/- 160). Les prélèvements des autres espèces de poissons, plus rarement citées, n’ont pu être estimés.

- Les coquillages : Les espèces les plus recherchées sont les huîtres avec une estimation des captures annuelles totales de 1 200 t. (+/-1000), contre 600 t. (+/-400) pour les palourdes, 490 t. (+/-300) pour les coques et 460 t. (+/-300) pour les moules. Les prélèvements totaux annuels de coquillages seraient de 3 100 t. (+/-1200).

- Les crustacés : Si l’enquête permet d’identifier les espèces les plus recherchées (araignées et crevettes arrivant en tête), la forte variabilité des observations et leur faible nombre ne permettent pas d’estimer les niveaux de prélèvements annuels par espèce. L’ordre de grandeur des captures annuelles totales de crustacés par la pêche récréative sur les côtes de France métropolitaine se situerait autour de 1 600 t. (+/-900).

- Les céphalopodes : de même, la faiblesse des observations ne permet pas d’aboutir à une estimation fiable des prélèvements de ces espèces, les espèces principalement présentes dans les captures étant les seiches et les poulpes, mais seulement d’estimer la borne supérieure de ces prélèvements à environ 1000 t.

Une enquête menée par Ifremer et BVA en 2012 (Levrel et al. 2013) a permis d’approfondir le suivi de l’activité en se focalisant sur la pêche de loisir en métropole hors pêche à pied. Cette étude a permis d’estimer à 5,2 le nombre de poissons pêchés en moyenne lors d’une sortie en mer. Sur ces 5,2 individus pêchés, 4,2 seraient gardés. Cela représente un nombre total de 46 460 000 poissons pêchés sur 12 mois dont environ 36 470 000 gardés (soit 78,5 %). A l’échelle de la France, les maquereaux représentent de loin la principale espèce pêchée en termes de nombre (18 022 981 individus) pour un volume total de 2 775 tonnes dont 2 651 conservées. Les céphalopodes, le bar et le lieu jaune représentent quant à elles, les principales espèces pêchées en termes de tonnage : les volumes pêchés et conservés étaient estimés à 5 541 et 2 694 tonnes pour les céphalopodes, à 3 996 et 3 193 tonnes pour le bar et à 3 301 et 2 274 tonnes pour le lieu jaune. Ces données doivent néanmoins être considérées avec précaution compte tenu des faibles nombres de sorties observés certains mois.






− Manche Est – Mer du Nord

Les débarquements totaux des segments de flotte évoluant dans cette SRM sont estimés à 50 000 tonnes et 150 millions d’euros en 2014. L’espèce principale et dominante (en volume et en valeur) est la coquille St Jacques (SCE) avec près de 13000 tonnes et 38 millions d’euros. Si l’on considère les débarquements en valeur, la sole (SOL) arrive en seconde position (28 m €) loin devant le bar (BSS) et le buccin (WHE). Si l’on considère les débarquements en volume, les débarquements de maquereau (MAC), sole (SOL), buccin (WHE) et merlan (WHG) tournent autour de 2-3000 tonnes par an.



Figure 30. Débarquements français des principales espèces pêchées dans la sous-région marine Manche Est Mer-du Nord en 2014

[image: Figure intitulée: Figure 30. Débarquements français des principales espèces pêchées dans la sous-région marine Manche Est Mer-du Nord en 2014..]
Source : d’après données du Groupe de Travail Capacités 2016









− Mers Celtiques, Manche Ouest

Les débarquements totaux des segments de flotte de cette région sont estimés à 80 000 tonnes et 100 millions d’euros en 2014. L’espèce dominante en valeur est de loin la coquille St Jacques (SCE) avec plus de 20 millions d’euros pour 8700 tonnes. Avec le même volume de débarquements, le buccin arrive en seconde position en valeur (14 millions d’euros). Parmi les espèces principales débarquées, on retrouve la baudroie (MNZ), le bar (BSS), le tourteau (CRE) et la sardine (PIL). Cette dernière espèce est la 3ème en termes de volumes débarqués.



Figure 31. Débarquements français des principales espèces pêchées dans la sous-région marine Manche Ouest Mers Celtiques en 2014

[image: Figure intitulée: Figure 31. Débarquements français des principales espèces pêchées dans la sous-région marine Manche Ouest Mers Celtiques en 2014..]
Source : d’après données du Groupe de Travail Capacités 2016









− Golfe de Gascogne

La SRM Golfe de Gascogne est la zone la plus contributrice aux débarquements totaux en volume et en valeur de la pêche métropolitaine, avec 90 000 tonnes et 300 millions d’euros estimés en 2014. Les espèces ciblées par les flottilles exerçant leur activité dans cette SRM sont des espèces à très forte valeur commerciale comme la sole (SOL), le Bar (BSS), la langoustine (NEP) et le merlu (HKE) qui représentent respectivement 41 m €, 34 m €, 32 m € et 26 m € de débarquements en valeur en 2014. La sardine (PIL) domine largement les quantités débarquées en termes de tonnage (18000 tonnes pour 15 m €).



Figure 32. Débarquements français des principales espèces pêchées dans la sous-région marine Golfe de Gascogne en 2014

[image: Figure intitulée: Figure 32. Débarquements français des principales espèces pêchées dans la sous-région marine Golfe de Gascogne en 2014..]
Source : d’après données du Groupe de Travail Capacités 2016









− Méditerranée

80 % des activités de pêche est réalisé en milieu très côtier en Méditerranée, dont un tiers ne sont réalisées qu’en lagune. Les métiers de pêche y sont très nombreux mais les filets maillants calés et les trémails dominent. La traîne, la palangre et la plongée y sont également fortement pratiquées. La sardine, l’anchois et le merlu dominent largement les espèces débarquées.









1.4.2. La production en Outre-mer

Les débarquements ne sont pas bien suivis en Outre-mer, d’autant plus que, selon les régions, il est difficile de différencier la pêche commerciale côtière, la pêche récréative et la pêche de subsistance. Les données présentées ci-dessous proviennent de la littérature mais ne sont pas exhaustives.



− Polynésie-française

La Direction des Ressources Marines et Minières (DRMM) publie chaque année un bulletin statistique des données disponibles de la pêche professionnelle, de l’aquaculture et de la perliculture. Ainsi, pour l’année 2015, le prélèvement sur la ressource halieutique en Polynésie-française est estimé à 12 848 tonnes. Trois types de pêche se répartissent la ressource (DRMM, 2015), voir Annexe C9.4, Tableaux C9.4.1 et C9.4.2 :



	la pêche lagonaire est estimée à 4300 tonnes, dont 3400 t de poissons lagonaires, 700 tonnes de petits pélagiques (ature, operu) et 200 tonnes de “fruits de mer” (mollusques, échinodermes, crustacés etc.) ;

	la pêche côtière pratiquée au-delà de 100 m de profondeur et dans la zone des 30 nautiques est estimée à 2 951 tonnes en 2015 ;

	la pêche hauturière pratiquée au-delà de 30 nautiques est estimée à 6237 tonnes.





Les poissons débarqués par les palangriers dans l’enceinte du Marché d’intérêt public (MIT) du Port de Pêche de Papeete sont vendus, soit directement aux mareyeurs, soit lors de vente aux enchères en criée. En 2015, la criée n’a traité que 144 tonnes, soit deux fois moins de produits qu’en 2014 pour une valeur échangée d’environ 96 millions CFP. Les quantités traitées via la criée ne représentent donc qu’environ 2,6 % de la production commerciale débarquée par les palangriers.






− Nouvelle-Calédonie

Les affaires maritimes de Nouvelle-Calédonie publient régulièrement un bulletin statistique des données disponibles des pêches professionnelles maritimes et de l’aquaculture. Cependant, ces chiffres doivent être considérés avec prudence car ils ne reposent que sur les données déclarées. Ainsi, pour l’année 2015, le prélèvement sur la ressource halieutique en Polynésie-française est estimé à 4 800 tonnes, soit 3 milliards CFCP. Trois types de pêche se répartissent la ressource (DAM, 2015), voir Annexe C9.4, Tableau C9.4.3 :



	la pêche récifo-lagonaire est estimée à 538T en 2015

	la pêche hauturière est estimée à 2840 T en 2005 (0,1 % des captures thonières à l’échelle de la du Pacifique Ouest) composée essentiellement du thon blanc et du thon jaune.

	la pêche côtière artisanale qui cible principalement les holothuries et les trocas










− Guyane

IFREMER réalise des suivis de débarquement de pêche chaque année. Trois types de pêche se répartissent la ressource (IFREMER, 2015), voir Annexe C9.4, Tableau C9.4.4 :



	la pêche côtière, pratiquée jusqu’à 15 mètres cible une quarantaine d’espèces issues de peuplements estuariens, de mangroves et littoraux qui affectionnent les eaux turbides, est estimée à 3032 T en 2015 ;

	la pêche crevettière pratiquée sur des fonds de 30 mètres à 80 mètres est gérée par des quotas d’espèces pour les pêcheurs français (2 170 tonnes pour les navires français) et cible principalement la crevette brown (Farfantepenaeus subtilis) et la crevette pink (Farfantepenaeus brasiliensis). Sa production est estimée à 758 912 kg en 2015 ;

	la pêche aux vivaneaux, pratiquée au-delà des 12 milles marins sur des fonds de 50 à 60 mètres, cible les vivaneaux rouge (Lutjanus purpureus) et et roses (Rhomboplites aurorubens) et est estimée à 1467 T en 2015.










− Guadeloupe

En 2014, la production des métiers de la pêche est estimée à un peu plus de 3 000 tonnes en moyenne annuelle (Guyader et al. 2016), voir Annexe C9.4, Tableau C9.4.5. La pêche à la traîne concentre 18,4 % du tonnage total suivi par la pêche via des casiers (13,1 % via les casiers à divers poissons et 11,0 % via les pontés casiers). Les dispositifs de concentration de poissons (DCP) assurent 9,4 % de la production.






− Martinique

Les estimations moyennes de la production halieutique en Martinique faites par l’IFREMER font état de 736,4 tonnes pêchées en 2014 (20) (Reynal et al. 2016), voir Annexe C9.4, Tableau C9.4.6.






− Réunion

Les estimations moyennes de la production halieutique en Martinique faites par l’IFREMER font état de 876,9 tonnes péchées en 2014 (Nadeau et al. 2016), voir Annexe C9.4, Tableau C9.4.7.






− Mayotte

Les captures de poissons sont estimées à environ 2 000 tonnes en 2014 dont 9,0 % seulement sont commercialisés par des structures professionnelles respectant les normes sanitaires européennes (IEDOM, 2015). Il est attendu de la mise en place d’un système réglementaire de déclaration des captures (fiches de pêche) par l’Unité territoriale de Mayotte de la Direction de la mer Sud océan Indien qu’elle améliore la quantification de l’effort de pêche.






− Saint-Pierre-et-Miquelon

En 2012, les débarquements totaux sont estimés à 2000 tonnes (Vigneau et al. 2013), voir Annexe C9.4, Tableau C9.4.8. Une bonne partie de cette activité halieutique s’effectue dans la zone économique exclusive de l’archipel. Pour autant il convient de distinguer les espèces sédentaires (hors pétoncle) dont l’évaluation et la gestion sont ou peuvent être sous responsabilité française des ressources dites mobiles (poissons essentiellement) dont l’évaluation et la gestion sont pour certaines espèces sous la responsabilité conjointe franco-canadienne.

Pour ces dernières, l’exploitation des stocks de pêche est cogérée par la France et le Canada. Chaque année, les totaux admissibles de captures (TAC) sont fixés par le Conseil consultatif franco-canadien, les quotas nationaux étant définis selon les clés de répartition prédéfinies (voir Annexe C9.4, Tableau C9.4.9).












1.5. Les avantages retirés de la consommation de biens issus des pêches maritimes



1.5.1. En France métropolitaine

Le suivi est effectué à l’échelle de la France dans le cadre des rapports réalisés par FranceAgriMer, et sur la base de questionnaires concernant les habitudes alimentaires des ménages. Les biens alimentaires suivis dans ces cadres peuvent avoir été produits au-delà des limites nationales.



Figure 33. Bilan d’approvisionnement pour l’alimentation humaine uniquement en 2015 en volume (poids vif) et en valeur

[image: Figure intitulée: Figure 33. Bilan d'approvisionnement pour l'alimentation humaine uniquement en 2015 en volume (poids vif) et en valeur..]
Source : France AgriMer, 2016




Pour l’ensemble de la France, la consommation effective de produits de la mer peut être approchée par le bilan d’approvisionnement (= production – exportations + importations) qui s’élève à 2 012 000 T en 2015. Les produits de la mer importés correspondent à 85, 3 % de ce volume (1 717 000 T). Les principales espèces importées sont le saumon (pour plus d’1 milliard d’ € par an sur la période 2014-2016), les crevettes (800 Millions d’ €), le thon (500 Millions d’ €) et le cabillaud (400 à 450 Millions d’ €). Par ailleurs, ces données globales ne permettent pas d’isoler la part des produits d’importation issus de l’aquaculture (cas notamment du saumon), ni la part des exportations issue de la production nationale.

La consommation moyenne annuelle de produits de la mer par habitant s’élève à 34 kg (poids vif) en 2015, contre 30 kg en 2000 (FranceAgriMer, 2017) ; 59 % de cette consommation est composée de poissons issus de la pêche, 10 % de coquillages, crustacés et céphalopodes issus de la pêche, 19 % de coquillages et crustacés issus de l’élevage (stables à 10 kg/habitant/an depuis 2000) et 12 % de poissons issus de l’aquaculture.

Les dépenses totales se sont élevées à 7 073 millions d’ € pour cette consommation de produits de la mer à l’échelle de la France, en 2015 (FranceAgriMer, 2016) ; 33 % de ces dépenses concernaient des produits frais, 33 % des produits traiteurs réfrigérés, 19 % des produits surgelés, 15 % des conserves. 80 % des ménages ont achetés du poisson frais au moins une fois dans l’année en 2015 ; 96 % des produits traiteurs réfrigérés.

La moule, le saumon, l’huître et le cabillaud représentent les principales espèces achetées en frais par les ménages, en termes de tonnage et de valeur, au cours de l’année 2015. Plus généralement, la consommation de produits de la mer frais se répartis de la manière suivante (en termes de sommes dépensées) : 15 % de poissons entiers, 53 % de filets de poisson, 24 % de coquillages et céphalopodes, 8 % de crustacés.



Figure 34. Principales espèces achetées en frais en 2015

[image: Figure intitulée: Figure 34. Principales espèces achetées en frais en 2015..]
Source : FranceAgriMer, 2016






Figure 35. Répartition des sommes dépensées par les ménages en 2015 pour la consommation des produits de la mer
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Source : d’après FranceAgriMer, 2016









1.5.2. En Outre-mer



− Polynésie française

Les exportations de poissons du large en 2015 sont de 1755 T (36 % de la production) soit 1,49 milliard CFP (DRMM, 2015). Les principaux marchés importateurs de poissons du large sont le marché nord-américain (79 %), océanien (10 %) et européen (9 %) (DRMM, 2015).

L’exportation de bêches de mer (rori) a connu un regain d’activité non contrôlée à partir de 2008 jusqu’à la mise en place d’une réglementation sur la pêche et la commercialisation d’holothuries instaurée en novembre 2012. En 2015, 18 234 bêches de mer ont été exportées vers Hong Kong pour un poids de 4,7 tonnes et une valeur d’environ 45,7 millions CFP. Le prix moyen a été multiplié par 5 par rapport à 2012 et atteint près de 9 600 CFP/kg. L’explication vient du fait qu’en 2015, 100 % des holothuries ont été séchées (contre 65 % en 2012) et le critère de qualité prime désormais sur la quantité (DRMM, 2015).






− Nouvelle-Calédonie

Les exportations sont estimées à 1545 T en 2015 et concernent les thons (740T), les trocas (146T), la crevette (613 T) et les holothuries (45T en poids sec) (DAM, 2015).






− Antilles

La consommation de produits de la mer est traditionnellement élevée à l’échelle des Antilles. En Martinique, cette consommation est estimée à 8 400 tonnes en 2014 (IEDOM, 2015). Cette consommation est largement supérieure à la production et fait appel à des importations en provenance du Venezuela (44 %), de la Grenade (23 %) et de la France métropolitaine (20 %) (AAMP et DIREN Martinique, 2010). La Guadeloupe est la plus grande consommatrice de Lambi de la Caraïbe. La consommation y est beaucoup plus élevée que la production locale (25 tonnes en 2008), la ressource étant principalement importées de la Jamaïque (58 tonnes en 2010) (Chalifour et al., 2011).






− Guyane

En Guyane, la pêche représente le premier poste d’exportation du secteur primaire et le 3ème secteur à l’exportation derrière le centre spatial et l’activité minière. 700 tonnes de poissons blancs ont été exportés en 2008 (2,5 millions d’euros) depuis la Guyane vers les Antilles majoritairement (AAMP et DIREN Guyane, 2009).












1.6. L’expression d’une demande de gestion et de conservation des ressources halieutiques

Nous avons vu au début de cette partie, que les capacités des écosystèmes marins à fournir des biens alimentaires ont globalement diminué au cours des dernières décennies, en lien avec l’augmentation de la capacité et de l’effort de pêche. Cette surcapacité est à l’origine de problèmes économiques, notamment des pertes de revenus pour les pêcheurs et de manière plus générale, de conflits d’usage et de phénomènes de surexploitation lorsque la pression de pêche dépasse les capacités productives et reproductives des ressources halieutiques. La surpêche est devenue un problème de société appelant une réponse politique. Des mesures de gestion à grande échelle visant à éviter le problème de surcapacité et la dégradation des ressources halieutiques liée à la surexploitation ont alors été progressivement mises en place, au niveau national à partir des années 1960, puis dans un cadre européen à partir des années 1980. Ces mesures de gestion durable des pêcheries ont un coût pour les différents acteurs en charge de sa mise en œuvre : ce coût peut être considéré comme un estimateur des moyens que la société est prête à mettre en œuvre pour préserver la capacité des écosystèmes marins et côtiers à produire des biens issus de la pêche professionelle.



1.6.1. Estimation du coût de la gestion des pêches du cycle 1 de la DCSMM

L’analyse économique et sociale réalisée par IFREMER dans le cadre de l’évaluation initiale de la DCSMM de 2012 a pris en compte les politiques actuelles dont l’objectif est la gestion durable des pêcheries et les coûts associés à ces politiques ont été estimés pour la métropole (MEDDDE, AAMP et IFREMER, 2012i-l). Les dépenses de coordination de la gestion des pêches et les dépenses relatives aux actions visant à éviter la dégradation des ressources halieutiques (« actions positives ») sont distinguées. Les dépenses d’atténuation des impacts de la dégradation pour les activités de pêche sont également estimées. Enfin, l’analyse aborde les impacts résiduels de ces mesures, qui correspondent aux pertes liées à la dégradation des sotcks malgré les mesures de gestion. Sous réserve de disposer des données pertinentes aux bonnes échelles d’analyse, ce type d’approche devrait permettre à terme de conduire des analyses coûts-efficacité des différentes mesures mises en œuvre pour atteindre les objectifs de la politique des pêches et de la DCSMM de manière plus générale.



1. Les dépenses de coordination de la gestion des pêches

Les coûts de coordination de la gestion des pêcheries incluent les coûts liés au temps de négociation, à la mise en place des mesures de gestion, à la collecte d’informations, aux suivis et à l’expertise scientifique mobilisés en appui à la définition des politiques publiques de gestion des pêcheries (MEDDDE, AAMP et IFREMER, 2012). Cette typologie est notamment celle utilisée par l’OCDE. Il s’agit ici de présenter les acteurs impliqués dans les politiques de gestion des ressources halieutiques ainsi que les coûts associés à la mise en œuvre de ces politiques. L’évaluation de ces coûts comprend les salaires, les dépenses de fonctionnement et d’investissement.



Tableau 33. Dépenses de coordination de la gestion des pêches

		Dépenses 2008 en millions d’euros 
(budgets national et communautaire)



	Administration et coordination de la gestion des pêcheries

	Services généraux et déconcentrés (DPMA, …)	22.3


	Agence des AMP, DEB	

	Structures professionnelles

	Dont 1 Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins	3.6


	Dont 10 Comités Régionaux des Pêches Maritimes et des Elevages Marins	Non disponible


	Dont 39 Comités Locaux des Pêches Maritimes et des Elevages Marins	Non disponible


	Dont 30 Prud’homies	Non disponible


	Dont 17 organisations de producteurs	Non disponible


	Associations de pêche de loisir

	Organisation Non Gouvernementales	0.5


	Suivi, recherche, expertise

	France Agrimer (ex OFIMER)	5


	Ifremer, Obsmer, système d’information géographique DPMA, …	15


	Appui national aux organisations internationales (CIEM, CGPM)	8.2





Source : MEDDDE, AAMP et IFREMER, 2012








2. Les dépenses relatives aux actions dites « positives » (mesures de prévention et d’évitement)

Les dépenses liées aux mesures de gestion sont en grande partie confondues avec les dépenses de coordination présentées ci-dessus lorsque ces mesures sont des normes puisqu’elles n’engendrent pas de dépenses spécifiques clairement identifiables (MEDDDE, AAMP et IFREMER, 2012). Les autres mesures à l’origine de dépenses publiques sont celles ayant une dimension d’incitation financière vis-à-vis des pêcheurs professionnels. Il s’agit en particulier des aides à la sortie de flotte visant à réduire la capacité des flottilles de pêche à travers un effort ciblé de réduction des captures pour les stocks halieutiques les plus menacés (32).



Tableau 34. Dépenses relatives aux actions dites positives

		Dépenses 2008 en millions d’euros (budgets national et communautaire)



	Actions de gestion

	Sortie de flotte	47.3


	« Contrats bleus »	12.9


	Mesures destinées à la protection et au développement de la faune et de la flore aquatiques (récifs artificiels)	

	Réensemencement coquilles Saint-Jacques (écloserie Brest)	Non disponible


	Surveillance et contrôle des pêches

	Total de la surveillance	30


	Dont surveillance et contrôle par le MEEM	3.9


	Dont surveillance et contrôle par d’autres administrations	Non disponible


	(Douanes, Marine Nationale, Gendarmerie, DIRM…)	




Source : MEDDDE, AAMP et IFREMER, 2012
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3. Les dépenses d’atténuation des impacts de la dégradation pour les activités de pêche

Il s’agit de référencer les actions et les coûts associés à l’atténuation des impacts pour les pêcheurs de la dégradation des ressources halieutiques. On peut ici faire référence au budget alloué par l’État dans le cadre des arrêts temporaires pour l’anchois du golfe de Gascogne et pour le cabillaud (6,8 millions d’euros en 2008) (MEDDDE, AAMP et IFREMER, 2012). Cette mesure doit notamment concourir à permettre le maintien des outils de réduction des entreprises de pêche dans le cas de mesures exceptionnelles de conservation des ressources ne nécessitant pas une réduction définitive de la capacité et permettant d’envisager un retour de ces ressources à un état exploitable.






4. Les impacts résiduels des mesures de gestion, ou les pertes engendrées par la dégradation des ressources halieutiques malgré les mesures de gestion

En faisant l’hypothèse d’une sélectivité des engins inchangée et de recrutements stables, les gains de production en volume à attendre d’un ajustement de l’effort de pêche à des niveaux permettant d’atteindre le rendement maximal durable ne seraient pas très importants. En revanche, la réduction de l’effort de pêche ou/et des capacités de pêche se traduirait en raison de l’amélioration de l’état des stocks, par une augmentation des rendements et donc des performances économiques (MEDDDE, AAMP et IFREMER, 2012).









1.6.2. Estimation du coût de la gestion des pêches du cycle 2 de la DCSMM

Lors de second cycle de la DCSMM, une estimation similaire reprenant les mêmes catégories de coûts a été conduite, avec pour période de référence les années 2011 à 2016. Les résultats obtenus sont du même ordre de grandeur, mais néanmoins sensiblement inférieurs : estimés à hauteur de 133,7 Millions d’Euros (courants) lors du premier cycle, les coûts annuels de gestion des pêches identifiés lors du second cycle s’élevaient à seulement 85,8 Millions d’Euros.

Cette différence s’explique pour deux raisons : un motif de sous-estimation d’une part, et une baisse effective de certains budgets d’autre part. Le motif de sous-estimation tient à l’absence de certains coûts de fonctionnement des services généraux et déconcentrés (DAM, DPMA, DIRM, DDTM…) dans les données disponibles pour le second cycle : lors du premier cycle, ce budget représentait plus de 22 Millions d’Euros, mais il n’atteint plus que 10,4 MEuros, désormais affectés en totalité aux mesures d’évitement et de prévention dans l’estimation (Tableau 35). Les budgets effectivement en baisse concernent deux types de mesures de gestion : les plans de sortie de flotte représentent désormais un budget annuel de moins de 4 MEuros contre 47 MEuros pour le cycle 1, et les fermetures temporaires coûtent désormais 1,72 MEuros alors que leur coût atteignait 6,8 MEuros en 2008.



Tableau 35. Estimation du coût de gestion des pêches du cycle 2 de la DCSMM (en Millions d’Euros)

		Période couverte	Coût annuel	Source de la donnée



	1. Suivi et information des pêcheries

	- Administration et coordination de la gestion des pêcheries	1,29
	

	Services généraux et déconcentrés (DAM, DPMA, DIRM, DDTM…)	ND
	

	AFB	2016
	0,56
	AFB 2016


	DEB	2016-2017
	0,73
	DEB 2016 et 2017


	- Structures professionnelles		0,05
	

	CNPMEM	2014
	0,05
	Rapport national 2014


	- Suivi, recherche et expertise		24,00
	

	FranceAgriMer	2014-2016
	2,00
	FAM 2017


	Recherche (hors Ifremer)	2017
	10,30
	AMURE 2018


	Ifremer	2016
	11,70
	Ifremer 2017


	Autres opérateurs de la collecte de données		ND
	Attente des données DPMA


	Total suivi et information		25,34
	

	2. Évitement et prévention (actions positives)

	- Actions de gestion		34,31
	

	Services généraux et déconcentrés	2013-2016
	10,40
	LFI Programme 217 2013-2016


	AFB	2016
	1,25
	AFB 2016


	CNPMEM	2014
	2,20
	Rapport national 2014


	10 CRPMEM	2014
	6,60
	Rapport national 2014


	12 CDPMEM	2014
	4,00
	Rapport national 2014


	Prud’homies		ND
	

	OP	2016
	3,90
	FranceAgriMer 2017


	Sorties de flotte	2011-2016
	3,96
	DPMA 2014, DIRMs 2017


	Réensemencement coquilles St Jacques (Brest)		ND
	

	Repeuplement en anguilles	2014-2015
	2,00
	MEDDE, 2014


	- Actions de sensibilisation et défense des ONGs	2012-2016
	0,26
	

	Bloom		0,26
	Rapports d’activités Bloom 2012-2016


	Autres ONG		ND
	

	- Surveillance et contrôle des pêches		24,19
	

	Fonctionnement du CNSP		ND
	

	Surveillance et contrôle en mer	2011-2016
	24,19
	Secrétariat général de la mer, 2017


	Contrôle par les garde-jurés		ND
	

	Contrôles au débarquement		ND
	

	Total évitement et prévention		58,77
	

	3. Atténuation

	Arrêts temporaires d’activité		1,72
	DPMA, DIRM NAMO, DIRM Méd


	Total atténuation		1,72
	

	TOTAL	2011-2016
	85,82
	




Source : Monnier et al., 2018











1.7. Synthèse de l’évaluation des biens alimentaires retirés de l’exploitation des ressources halieutiques

Une évaluation des biens alimentaires retirés de la pêche pratiquée dans les eaux sous juridication française nécessite d’avoir une réflexion par stock même s’il s’avère alors très difficile de raisonner à l’échelle nationale dans la mesure où l’aire de répartition des stocks couvre bien souvent des territoires très vastes.

À partir du « rapport Capacité 2016 », dont l’objet est d’évaluer l’adéquation des capacités de pêche nationale avec les possibilités de pêche (état des stocks exploités par la flotte de pêche), il a été possible de mener une réflexion sur le potentiel de service, à partir des diagnostics collectés sur l’état des 60 stocks suivis par ce rapport et évoluant dans l’espace maritime français, et sur le flux de service ou « utilisation » du service, à partir des contributions des segments de flotte à la mortalité par pêche de ces stocks et de leur dépendance à ces stocks. Cette évaluation a cependant ses limites qui tiennent notamment aux découpages géographiques retenus (par exemple le rapport capacités inclut l’intégralité de la zone VIIe en Mers celtiques).

S’agissant de l’évaluation du flux de service écosystémique, les 60 stocks couverts par le « rapport capacités » génèrent des débarquements nationaux estimés à 330 000 tonnes, pour un chiffre d’affaires total de 760 millions d’euros en 2014 (soit plus de 60 % des débarquements totaux de la flotte de pêche Française en valeur). Cette estimation devrait inclure les quantités prélevées par les flottilles de pêche étrangères (données difficiles à collecter pour certains stocks) et les rejets en mer (estimations non disponibles pour ce rapport) qui peuvent être très importants pour certains stocks.

Parmi ces 60 stocks, 46 sont considérés comme bien exploités, en bon état ou en tendance croissante ou stable par les diverses instances scientifiques en charge de leur suivi. Parmi les 14 stocks considérés comme en mauvais état dans le rapport Capacités 2016, 3 stocks sont majoritairement exploités par des flottilles étrangères et 4 stocks par des flottilles françaises hors des périmètres des sous-régions marines. Les stocks en mauvais état majoritairement exploités par des segments français dans le périmètre des SRM sont l’anchois, le merlu et la sole et dans une moindre mesure l’églefin et la raie fleurie. Pour ces espèces, l’analyse des contributions et dépendances des segments à ces stocks met en évidence des situations qui pourraient faciliter la mise en place de mesures de gestion (cas de la sole en Manche Est où les segments qui dépendent très fortement de ce stock sont aussi ceux qui contribuent très fortement à leur mortalité par pêche) ou inversement rendent très complexe leur mise en œuvre (cas du Bar du Nord Atlantique).

La majeure partie des stocks couverts par le rapport Capacités évolue dans la zone Atlantique Nord-Est (zone 27 de la FAO) ou concerne les thonidés suivis par la CICTA. Globalement, l’état des stocks ciblés par la pêche côtière méditerranéenne et d’Outre-mer reste encore peu connu et même pour les stocks de la zone 27 (FAO) suivis notamment par le CIEM, de nombreux diagnostics ne s’appuient pas sur une évaluation analytique du seuil de rendement maximal durable (FMSY) et reposent parfois sur des dires d’expert. Pour l’ensemble des stocks des eaux sous juridiction française, le constat global reste celui d’une altération de l’état due à la surpêche. La tendance est toutefois à l’amélioration pour une majorité des stocks en Atlantique, mais elle continue d’aller dans le sens de la dégradation pour la majorité des stocks de Méditerranée et d’Outre-mer.

S’agissant de la caractérisation des flux de SE, on estime la production de la flotte de pêche métropolitaine évoluant dans les SRM d’Atlantique et de Méditerranée à environ 240 000 tonnes et 680 Millions d’ €. Cette flotte de pêche active dans les SRM est principalement composée de navires de moins de 18 mètres avec une forte présence de fileyeurs côtiers (moins de 12m) et de chalutiers hauturiers dans toutes les SRM. Certaines spécificités régionales existent néanmoins (Dragueurs en Mer du Nord Manche Est, Caseyeurs côtiers en Mers Celtiques, Ligneurs côtiers et Bolincheurs dans le Golfe de Gascogne) et expliquent les structures des débarquements différentes selon les SRM (Coquille St Jacques en Mer du Nord Manche Est, Coquille St Jacques et Buccin en Mers Celtiques, Bar et Langoustine dans le Golfe de Gascogne et enfin Sardine, Anchois et Merlu en Méditerranée). La Sole, 2ème espèce débarquée en valeur à l’échelle nationale est présente dans toutes les SRM de métropole (la baudroie, 1ère espèce en valeur, est principalement pêchée par des chalutiers de plus de 18m, évoluant en dehors des périmètres nationaux). La production en Outre-mer est également évaluée en dissociant autant que possible ce qui provient de la pêche côtière.

Au total et s’agissant de la flotte de pêche métropolitaine (plus de 4500 navires, 10 000 marins embarqués, 1 milliards d’ € de chiffre d’affaires et 500 millions d’ € de valeur ajoutée brute), la production halieutique issue des eaux sous juridiction française de métropole (SRM) représente 60 % des débarquements totaux en volume et 70 % des débarquements totaux en valeur. Cette contribution est légèrement surestimée car elle provient parfois de navires dont l’activité ne se déroule pas exclusivement dans les SRM (cas des navires entre 15 et 24 mètres notamment). Au-delà de 24 mètres, l’activité des navires se déroule presque exclusivement en dehors des périmètres des SRM.

La consommation des produits de la mer en France d’élève en moyenne à 34 kg/habitant/an. Elle recouvre une grande variété de produits, dont beaucoup sont transformés (les deux tiers des dépenses des ménages) et importés (85 % des volumes consommés). Il est donc très difficile de trouver un proxy correct pour estimer la dépendance de la population aux biens alimentaires retirés des eaux sous juridiction française. Ainsi la consommation de poissons frais est elle aussi dominée par des espèces majoritairement importées (voire exclusivement, dans le cas du saumon qui est par ailleurs un produit de l’aquaculture). En 2015, la consommation de produits de la mer frais concernait 96 % de la population, 80 % de la population ayant acheté au moins une fois dans l’année des produits de la mer frais. La consommation de produits frais est cependant inégalement répartie dans la population : elle est supérieure à la moyenne nationale pour les populations âgées (au-delà de 50 ans) et à niveau de revenu élevé (ménages des classes de revenu moyenne supérieure et aisée). Enfin, des disparités régionales apparaissent, la consommation de poissons frais étant nettement supérieure à la moyenne nationale dans la région Ouest (littoral de la Normandie à l’estuaire de la Gironde), légèrement supérieure à cette moyenne en région parisienne et dans la région Sud-Est (littoral méditerranéen), et nettement inférieure à la moyenne dans l’Est, le Centre-Est, et le Nord.

En Outre-mer, la production de biens alimentaires via l’activité de pêche est d’une importance élevée pour de larges fractions des populations locales. Cependant, ces productions sont mal suivies et il n’est pas toujours possible d’établir des distinctions claires entre pêche professionnelle, pêche récréative et pêche de subsistance. Les enquêtes réalisées auprès des pêcheurs professionnels pour les années 2014 et 2015 conduiraient à estimer à 3 975 le nombre de navires de pêche professionnelle pour l’ensemble de l’Outre-mer, pour une population d’actifs d’au moins 4 173 marins (ce chiffre pourrait être porté jusqu’à 9 000 selon certaines estimations), et une production totale de 31 500 tonnes. Selon les évaluations réalisées dans le cadre des travaux de l’IFRECOR pour les pêches côtières uniquement, cette activité fournirait un emploi direct ou indirect à environ 15 000 personnes tandis que pas moins de 50 000 ménages en retireraient une source irremplaçable de revenus ou de protéines ; les pêches côtières en Outre-mer génèreraient une valeur ajoutée annuelle de l’ordre de 180 Millions d’ €, dont 100 Millions d’ € pour les captures commercialisées et 80 Millions d’ € pour les pêches vivrières et de loisirs (IFRECOR, 2015). La valorisation des produits de la pêche en Outre-mer passe également beaucoup par les exportations.

La mise en place progressive depuis les années 1960 d’un important dispositif de gestion de la pêche est l’expression d’une demande pour la conservation des ressources halieutiques. Ce dispositif représentait en 2008 un coût total annuel estimé à plus de 133 Millions d’ € et était encore estimé à 85 Millions d’ € pour la période 2011-2016. En 2008, les principaux postes de dépenses étaient les mesures d’ajustement des structures du secteur (60,2 Millions d’ €), les mesures de contrôle des pêches (30) et enfin le fonctionnement de l’administration des pêches (22,3). Tous ces budgets sont apparus en régression durant la période 2011-2016, mais ce sont les mesures d’ajustement du secteur qui enregistrent la plus forte baisse (moins de 6 Millions d’ € leurs sont désormais consacrés) tandis que les mesures de contrôle des pêches présentent la plus grande stabilité relative (leur coût dépasse encore 24 Millions d’ €).
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2. Biens issus des écosystèmes dédiés aux cultures marines

Les “cultures marines” ou “élevages marins” regroupent les activités de production de coquillages, de crustacés, de poissons et d’algues ainsi que les écloseries11. Les cultures marines représentent la plus grande part des activités aquacoles en France, l’aquaculture d’eau douce comptant pour moins de 20 % de la production totale en volume (Tableau 36). Toutes ces cultures visent la production de biens pour l’alimentation humaine, seule l’algoculture pourrait faire l’objet d’un développement visant la production d’énergie (agro-carburant).

En France, la majorité de la production aquacole est assurée par des espèces non nourries, c’est-à-dire des espèces (comme les huîtres, les moules et certaines espèces de carpes) qui s’alimentent directement à partir de la production primaire ou secondaire des bassins d’élevage sans qu’une intervention sur le milieu soit nécessaire (Cahu, 2013). En revanche, la plupart des poissons d’eau douce, notamment les truites, et l’ensemble des poissons marins élevés en France, c’est-à-dire le bar, la dorade, le turbot en métropole ainsi que l’ombrine en Outre-mer, sont des espèces carnivores qui nécessitent l’apport d’aliments dans le milieu. Les aliments apportés aux poissons d’élevage marins contiennent traditionnellement un pourcentage élevé de farines et d’huiles de poissons issus de la pêche minotière des petits pélagiques. La production de la pêche minotière n’ayant pas vocation à augmenter, les pisciculteurs utilisent de manière croissante des ingrédients de remplacement pour compléter l’alimentation des poissons d’élevage : il sont essentiellement d’origine végétale (farines de céréales, telles que le blé, le maïs, le riz et l’orge, et huiles de palme, de soja, de tournesol ou de colza), mais ils se composent également de produits aquatiques, comme le krill, les polychètes, le zooplancton et les déchets de filetage des poissons pêchés12 (Cahu, 2013).



Tableau 36. Principales espèces aquacoles élevées en France.

	Espèces (noms français)	Espèces (noms scientifiques)	Production en France (2010)	Milieux de production



	Huîtres creuses	Crassostrea gigas
	120 000 tonnes
	Estrans, eau profonde, marin


	Moules	Mytilus edulis
	74 000 tonnes
	Estrans, eau profonde, marin


	Truites	Oncorhynchus mykiss
	35 000 tonnes
	Bassins à terre, eau douce


	Carpes et perches	Cyprinus carpio
Perca fluviatilis
	10 000 tonnes
	Étangs, aquaculture extensive, eau douce,


	Poissons marins : bars, dorades, turbots, ombrines	Dicentrarchus labrax,
Sparus aurata,
Scophthalmus maximus,
Sciaenops ocellatus
	6 200 tonnes
	Cages off-shore, bassins à terre, marin


	Esturgeons	Acipenser sturio
	300 tonnes (caviar : 19 tonnes)
	Rivières, eau douce





Source : Cahu, 2013





2.1. Description du service écosystémique

Le cadre conceptuel de l’EFESE pose que les biens issus des écosystèmes sont ceux qui proviennent d’écosystèmes ne faisant pas l’objet d’une mise en culture. Dans le cas contraire, les biens sont déjà comptabilisés dans l’économie et c’est donc une combinaison de services de régulation qui devrait être considérée pour caractériser le service écosystémique rendant possible la production de ces biens. Cette définition, qui se fonde sur une convention comptable (un service écosystémique devrait se situer en dehors de la frontière de production retenue par le cadre central de la comptabilité nationale13), est de nature à poser la question de la place des biens issus des écosystèmes dédiés aux cultures marines dans la typologie des fonctions et services de l’EFESE. Poussée à l’extrême, la logique sous-jacente à cette définition pourrait conduire à exclure les écosystèmes aquacoles, dont les écosystèmes conchylicoles, du champ d’analyse de l’EFESE-MER : il n’y aurait plus alors à considérer que des services rendus par certains écosystèmes aux élevages marins. Ce raisonnement serait cependant source de contradictions, car il se heurte d’une part au choix qui a été fait pour la partie terrestre d’inclure les écosystèmes agricoles dans le périmètre de l’EFESE et d’autre part à la mention des produits de l’aquaculture (biens alimentaires, matériaux et source d’énergie) dans la catégorie des services d’approvisionnement par la CICES (2013).

Une manière de dépasser ce débat nous semble être de considérer la dépendance du service « fourniture de biens » à l’état des écosystèmes marins. La différence fondamentale entre espèces nourries et espèces non nourries rappelée au début de cette section permet d’établir une distinction entre d’une part des pratiques d’élevages nécessitant une forte intervention sur le milieu, notamment par l’introduction de nourriture, et présentant une très faible dépendance à son fonctionnement écosystémique (seuls les paramètres physiques caractéristiques de l’eau de mer sont recherchés, et l’élevage pourrait tout aussi bien s’effectuer en bassins fermés14) et d’autre part des pratiques d’élevages ne nécessitant pas d’intervention sur le fonctionnement écologique du milieu (et utilisant au contraire ses fonctions de production naturelle de nourriture) et présentant une forte dépendance au fonctionnement de l’écosystème (via notamment les réseaux trophiques et la régulation des nutriments et des pathogènes).



2.1.1. Définition

Les cadres conventionnels d’évaluation des services écosystémiques (CICES, IPBES) mentionnent l’aquaculture comme une activité source de biens pour les sociétés humaines, sans distinguer a priori le type d’aquaculture et ni les pratiques d’élevage. L’originalité de la démarche de l’EFESE en matière d’évaluation des biens fournis par les écosystèmes est de tendre vers une attention accrue portée aux formes d’utilisation des écosystèmes pour en retirer des biens, afin de repérer les utilisations les plus compatibles avec le maintien dans la durée de l’intégrité des écosystèmes et de leur bon fonctionnement (voir également à ce sujet les réflexions du Groupe de Travail sur les écosystèmes agricoles). Nous proposons donc de retenir dans le cadre de l’EFESE la définition suivante pour les biens retirés des écosystèmes marins via leur mise en culture : les biens retirés des écosystèmes aquacoles sont les biens retirés des écosystèmes marins modifiés par l’Homme en vue d’une utilisation raisonnée (c’est-à-dire extensive ou semi-intensive) via des pratiques d’élevage caractérisées à la fois par un fort degré de dépendance au fonctionnement naturel des écosystèmes marins et un faible degré d’intervention dans ce fonctionnement. Les activités entrant dans le périmètre de cette définition en France sont les activités de conchyliculture et d’algoculture. Plus précisément, les activités de culture marines visant la production de biens et fortement dépendantes du fonctionnement des écosystèmes marins sont les suivantes :



	l’ostréiculture, élevage extensif ou semi-intensif des huîtres dans la zone intertidale à plat ou sur tables, ou en eau profonde à plat, sur filières ou en cages (très rare) ;

	la mytiliculture, élevage extensif ou semi-intensif des moules dans la zone intertidale à plat, sur bouchots ou en poche (très rare), ou sur filières suspendues en pleine mer ;

	la vénériculture, élevage extensif ou semi-intensif de palourdes à plat, en zone intertidale ;

	la cérastoculture, élevage extensif ou semi-intensif de coques à plat, en zone intertidale ou en eaux profonds ;

	l’algoculture, élevage extensif ou semi-intensif d’algues macrophytes sur filières15.





L’algoculture en mer est encore au stade quasiment expérimental en France. Les cultures de coquillages autres que les huîtres et les moules représentent des surfaces exploitées et des volumes produits négligeables. L’évaluation des biens produits par les écosystèmes marins dédiés aux cultures marines portera essentiellement sur les activités ostréicoles et mytilicoles.



Encadré C9.5

La pisciculture marine en France

La pisciculture marine ne dépend que très marginalement du bon fonctionnement des écosystèmes marins : elle n’est pas en prise avec les réseaux trophiques naturels (recours à des sources d’alimentation externes) ni avec la fourniture d’habitat propices à la reproduction (recours aux alevins produits en écloserie). Elle pourrait dépendre du service de régulation des pathogènes, mais dans la très grande majorité des sites côtiers ce service est avant tout le résultat de processus hydrodynamiques (voir chapitre 10) : la dépendance effective à ce service des quelques élevages de pisciculture marines existant actuellement en France n’est pas attestée.

Le secteur de la pisciculture marine a fait l’objet de plusieurs tentatives de développement à grande échelle en France depuis les années 1970. Toutefois, en métropole, ce secteur s’est heurté à deux difficultés majeures : le manque de disponibilité des sites propices du fait de la concurrence des autres usages, et le manque de compétitivité face aux productions issues d’autres pays. De ce fait le secteur demeure anecdotique tant en termes d’emplois que de volumes produits. Les dernières données disponibles concernent l’année 2013 : 32 entreprises ont été recensées, pour un total de 502 emplois équivalent temps plein. Ces entreprises ont réalisé un chiffre d’affaires global de 56,2 Millions d’Euros en 2013, dont 36 % provenant de l’activité des écloseries (ventes d’alevins) et 64 % de l’activité de grossissement (ventes poissons pour la consommation). Ces ventes à la consommation de la pisciculture française se répartissaient de la façon suivante : 3 995 tonnes de bar, daurade et maigre pour une valeur totale de 27,1 Millions d’Euros, et 1 220 tonnes de turbot, saumon ou autres pour une valeur de 8,7 Millions d’Euros (Girard et al., 2018).

Il existe par ailleurs un secteur de la pisciculture marine et de la crevetticulture en Outre-mer. Ces activités y sont plus récentes : des élevages et des écloseries ont été implantés à partir des années 1980, grâce notamment à l’appui de l’Ifremer. En ce qui concerne la pisciculture, l’activité actuelle se limite pratiquement à l’ombrine, avec 50 tonnes de production annuelle soit 2 fois moins qu’il y a 10 ans, à la suite notamment de la cessation d’activités de 11 fermes sur 14 aux Antilles en 2013, du fait d’un problème de composition dans l’alimentation qui a provoqué la perte totale de la production (Martinie-Cousty É. & Prévot-Madère J., 2017). La crevetticulture est pratiquée en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie. La Nouvelle-Calédonie compte 4 écloseries et 18 fermes ; sa production, qui a atteint les 2 000 tonnes par le passé, était de 1 575 tonnes en 2016 (IEOM, 2016a). En Polynésie Française, la production locale de crevettes est en hausse continue depuis 2009 et a atteint 102,6 tonnes en 2016 (IEOM, 2016b).









2.1.2. Histoire des cultures marines en France

La consommation à grande échelle d’huîtres issues des rivages de France remonte au moins au Xème siècle ; elles étaient alors obtenues par le ramassage sur les grèves ou la pêche à la drague. Les premières traces de tentatives d’élevage des coquillages remontent au XIIIème siècle pour la culture des moules sur bouchots et au XVIIème siècle pour la culture des huîtres dans les marais salants (Goulletquer and Héral, 1997). L’essor de la conchyliculture moderne date du milieu du XIXème siècle. C’est surtout l’ostréiculture qui se développe en France à cette époque, en réponse à l’épuisement des bancs naturels de la côte Atlantique et de la Manche. Pratiquée en France depuis plusieurs siècles, la pêche des bancs naturels d’huîtres faisaient l’objet de tentatives d’encadrement pour éviter la surexploitation depuis au moins les années 1750 (Héral, 1989). Mais le renforcement progressif de la réglementation n’empêcha pas l’effondrement de ces pêcheries, accéléré par l’apparition du chemin de fer qui, combinée à la capacité des huîtres à se maintenir en vie hors de l’eau pendant une dizaine de jours, avait subitement accru les possibilités de commercialisation (Coste, 1861). Le gouvernement de Napoléon III prit alors un certain nombre de mesures de soutien à l’économie huîtrière. Le Ministère de l’Intérieur confia en 1852 au naturaliste Victor Coste, spécialiste de la reproduction artificielle des poissons d’eau douce, une mission d’étude des conditions d’acclimatation des animaux marins, tandis que par application de la loi sur les pêches côtières de 1852, un décret de 1853 autorisa les « dépôts permanents d’huîtres ». Grâce aux efforts conjoints de plusieurs scientifiques et techniciens, l’opération du captage du naissain d’huître fût maîtrisée et permit dès lors le développement de l’ostréiculture dans le cadre d’une politique volontariste de mise en culture de la mer (Coste, 1861), qui s’étendra ensuite à un grand nombre de baies, estuaires et lagons de l’ensemble du littoral français.

Dans les années 1860, une raréfaction du naissain de l’huître indigène, l’huître plate Ostrea edulis, conduisit les producteurs du bassin d’Arcachon à importer des huîtres portugaises, Crassostrea angulata. Cette dernière se répondit ensuite naturellement jusqu’à sa limite de reproduction, en Bretagne Sud. Les deux espèces devinrent alors cultivées à parts égales jusqu’au début des années 1920, quand l’huître plate fût victime de mortalités massives probablement dues à une maladie (Goulletquer and Héral, 1997). À partir du milieu des années 1920, l’huître portugaise devînt dominante dans la production, même si la production d’huître plate avait pu reprendre assez rapidement, mais dans des bassins plutôt confinés essentiellement localisés en Bretagne Sud (Héral, 1989). Après que des pics de production furent atteints à la fin des années 1950 et au début des années 1960, des maladies apparurent durant la période 1966-1969 qui causèrent des mortalités massives entre 1970 et 1973, aboutissant à la disparition de l’huître portugaise (Goulletquer and Héral, 1997). L’huître japonaise Crassostrea gigas fût alors introduite massivement en France : ces importations effectuées de 1971 à 1975 concernaient des géniteurs provenant de Colombie Britannique (Canada) et du naissain en provenance du Japon. De bonnes performances de croissance et le succès du captage sur la côte Atlantique française concrétisèrent la réussite de l’implantation de cette espèce, conduite en principe sans introduction de faune associée (Grizel and Héral, 1991) : la production avait atteint 80 000 tonnes dès 1976 et, après une chute temporaire due à l’impact négatif des TBT sur le captage du naissain qui devait contribuer aux restrictions de l’utilisation de ces substances adoptées en 1982 (Alzieu, 1991), elle va ensuite se stabiliser à un palier de 140 000 tonnes durant les années 1990 et 2000 (Figure 36). Cependant, des mortalités estivales sont observées dès la fin des années 1990. À partir de 2008, un herpès virus cause des mortalités massives du naissain d’huître en France et dans la plupart des pays producteurs (Petton et al., 2015), puis les mortalités massives s’étendent aux adultes à partir de 2013 sous l’effet d’une conjonction de plusieurs pathogènes (Barbosa-Solomieu et al., 2015). La production a chuté aux alentours de 80 000 tonnes depuis 2012, plongeant l’ostréiculture française dans une nouvelle crise (Marioujouls and Prou, 2015).



Figure 36. Évolution des productions de l’ostréiculture française depuis le milieu du 19e siècle, entre crises de mortalités et substitutions d’espèces

[image: Figure intitulée: Figure 36. Évolution des productions de l'ostréiculture française depuis le milieu du 19e siècle, entre crises de mortalités et substitutions d'espèces..]
Mariojouls and Prou, 2015, d’après les données historiques de l’Ifremer




La culture des moules en France aurait été initiée en France à partir du milieu du 13ème siècle par l’Irlandais Patrick Walton, installé dans la Baie de l’Aiguillon à la suite d’un naufrage (Lambert, 1936). Il aurait mis au point la technique des bouchots après avoir observé que les moules qui se fixaient naturellement sur les piquets plantés en mer présentaient une vitesse de croissance et une qualité supérieure à celle des moules sauvages (Marteil, 1979). Les premiers bouchots étaient constitués de deux lignes de pieux disposées en V et formaient également une pêcherie fixe car à la pointe du bouchot, située du côté du large, était aménagée une ouverture où était placé un filet pouvant retenir le poisson à marée descendante (Lambert, 1936). Le naissain de moules était capté sur des pieux situés plus au large puis les moules étaient transportées sur le bouchot d’élevage proprement dit au fur et à mesure de leur croissance (Marteil, 1979). En 1855, l’élevage de moule était encore circonscrit à sa région d’origine (Coste, 1861). Suite à l’impulsion donnée aux activités conchylicoles à cette époque les bouchots à moules commencèrent à apparaître dans d’autres régions après 1860 : au sud de La Rochelle d’abord (Fouras, Brouage, Oléron), puis en Vendée (Noirmoutier), en Bretagne, en Basse-Normandie et enfin dans le Nord-Pas-de-Calais (Marteil, 1979).

En Méditerranée, l’absence de marée et par suite l’impossibilité de travailler sur les pieux à marée basse conduisirent à la mise au point de la technique de l’élevage sur cordes en suspension (Lambert, 1936), pour y cultiver la moule Mytilus galloprovincialis et non pas la moule bleue Mytilus edulis que l’on trouve partout ailleurs en France. Dans certaines régions c’est l’ancienne pratique du reparcage des moules de pêche qui évolua en élevage à plat. Ainsi, les premiers essais de mytiliculture en élevage à plat en Normandie ont fait suite à la survenue en 1909 d’un raz-de-marée qui détruisit les gisements naturels de moules exploitées par les pêcheurs de la baie des Veys (Beaugé et al. 1936). Dans d’autres régions, c’est l’arrivée des mytiliculteurs charentais, confrontés au manque de place et aux problèmes de surexploitation dans leur région d’origine, qui marqua le lancement de l’activité de mytiliculture sur bouchots, comme ce fût le cas en baie du Mont-Saint-Michel à partir de 1954 (Brégeon, 1977). Au moment de l’essor de la conchyliculture moderne dans les années 1850, les bouchots avaient toujours leur forme initiale en V ouverts à 45 degrés environ et se trouvaient sur des terrains appropriés par des particuliers. Mais à partir de 1852, l’État opéra une reprise en main la gestion du Domaine Public Maritime : il y autorisa la conchyliculture sous un régime de concessions temporaires et dans des conditions d’exploitation clairement définies. Par suite, les décrets de 1853 et 1859 interdirent les bouchots en V qui favorisaient considérablement l’envasement et depuis cette époque, les lignes de pieux sont parallèles entre elles et perpendiculaires à la côte ou orientées dans le sens du courant (Marteil, 1979).

À la différence de l’ostréiculture, les données historiques de production en mytiliculture sont d’une interprétation difficile car pendant très longtemps, les statistiques de production ne distinguaient pas les quantités pêchées, relativement importantes, de celles résultant des activités d’élevage (Bonnet et Troadec, 1985). Toutefois, la production mytilicole progresse nettement à partir de 1970 : située au-dessous de 30 000 tonnes par an au début de cette décennie, elle atteint 50 000 tonnes en 1975 mais retombe à 40 000 tonne l’année suivante, avant de s’approcher à nouveau des 50 000 tonnes au début des années 1980 (Bonnet et Troadec, 1985). La production annuelle s’établira ensuite autour de 60 000 tonnes durant les années 1990 (Dosdat and De la Pomelie, 2000). La production augmente ensuite à partir des années 2000 pour dépasser les 70 000 tonnes en 2006 et atteindre un pic de plus de 83 000 tonnes en 2009 (DPMA, 2011). Depuis la production a de nouveau chuté : elle s’établirait annuellement à un peu plus de 70 000 tonnes depuis 2014. La production mytilicole accuse donc elle aussi des irrégularités, imputables selon les cas à des conditions environnementales défavorables, à des compétiteurs ou à des maladies, mais qui n’auront jamais causé de crises aussi aigues que celle qu’a connues l’ostréiculture avec ses deux changements d’espèces successifs (Tableau 37). Il semble notamment que le parasite de la moule Mytilicola intestinalis, dont la présence dans les élevages français pourrait remonter aux années 1930, ait causé épisodiquement des pertes de production importantes à partir des années 1960 (Brienne, 1964) et jusqu’au milieu des années 1980 (Robert et al., 2016), notamment dans des sites comme la baie du Mont-Saint-Michel en raison de densités d’élevage devenues trop importantes (Bonnet et Troadec, 1985). Depuis 2014, des mortalités importantes qui seraient dues à la bactérie Vibrio splendidus sont constatées ; elles ont causé des pertes de l’ordre de 7 à 9 000 tonnes soit plus de 10 % de la production cette année-là (Robert et al., 2016).



Tableau 37. Causes des mortalités de moules d’élevage

[image: Tableau intitulé: Tableau 37. Causes des mortalités de moules d'élevage..]
Robert et al., 2016









2.1.3. Interactions avec d’autres services

Les écosystèmes conchylicoles du littoral français sont des zones naturellement favorables à la vie des coquillages, la conchyliculture s’étant développée dans des sites où ces animaux étaient naturellement présents et où étaient pratiqués traditionnellement la pêche des huîtres et moules sauvages ainsi que leur stockage (ou reparcage). La conchyliculture dépend de quatre facteurs étroitement liés au fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers :



	la présence de géniteurs naturels aptes à fournir du naissain pour le captage ;

	le maintien d’une productivité primaire élevée ;

	le niveau des apports organiques par les bassins versants ;

	le contrôle des pathogènes présents dans le milieu.





Par conséquent, la production de biens par les écosystèmes conchylicoles dépend de deux fonctions écologiques et de deux services écosystémiques (voir les rubriques dédiées) :



	la fonction de nourricerie et de reproduction ;

	la fonction de maintien des réseaux trophiques ;

	le service de régulation des nutriments ;

	le service de contrôle des pathogènes.







Tableau 38. Entreprises conchylicoles pratiquant des activités liées au tourisme en 2012.

	Régions conchylicoles de localisation du siège social de l’entreprise	Diversification : Visite entreprise	Diversification : Dégustation	Diversification : Atelier Pédagogique	Diversification : Sortie en m er	Diversification : Autres activités liées au tourisme



	NORD - NORMANDIE	7
	7
	S
	S
	0


	BRETAGNE NORD	4
	8
	3
	S
	S


	BRETAGNE SUD	21
	33
	9
	S
	4


	PAYS DE LALOIRE	8
	14
	S
	0
	0


	POITOU-CHARENTES	12
	35
	5
	S
	7


	AQUITAINE	13
	52
	6
	14
	S


	MEDITERRANEE	14
	33
	7
	S
	4


	Total	79
	182
	35
	20
	20





Source : Agreste - Recensement de la conchyliculture 2012



En outre, la conchyliculture est perçue dans la plupart des régions où elle est implantée comme une activité traditionnelle, emblématique des relations que les sociétés littorales entretiennent avec le milieu marin. Les pratiques conchylicoles font partie des pratiques ayant fait l’objet d’un processus de patrimonialisation (voir le chapitre 12). Il existe par ailleurs des liens forts entre la présence de cette activité et certaines formes de tourisme littoral. Un indicateur de ces liens est la diversification des activités des professionnels de la conchyliculture, qui de manière marginale mais croissante (cela concerne quelques dizaines d’entreprises sur les 2 864 recensées en 2012) proposent aux touristes des séances de dégustation sur place, des visites de leur entreprise ou autres (Tableau 38).









2.2. Caractérisation du potentiel de service écosystémique



2.2.1. Les écosystèmes producteurs du service écosystémique

Les écosystèmes utilisés pour la production de biens par les cultures marines sont les fonds meubles de la bande littorale et de la zone côtière (médio et infralittoral) et les fonds structurés par des espèces ingénieurs (notamment les bancs d’huîtres) de la zone côtière. Les zones de production conchylicoles constituent des sous-catégories de ces catégories définies dans la typologie EFESE-mer. Dans la bande littorale, les zones de production conchylicole sont généralement installées sur des fonds meubles au sein d’écosystèmes abrités tels que les estuaires, les baies ou les lagunes.

L’emprise des installations de cultures marines sur les écosystèmes littoraux et côtiers est relativement faible au total, mais peut être très importante localement, notamment dans certaines baies fermées (baie des Veys, baie du Mont-Saint-Michel, Golfe du Morbihan, anse de l’Aiguillon, bassin d’Arcachon, étang de Thau) ou certains estuaires (estuaire de la Seudre à Marennes-Oléron). L’ostréiculture occupe près de 9 400 hectares sur le Domaine Public Maritime, auxquels il faut ajouter plus de 1 850 hectares sur des terrains privés, correspondant essentiellement aux claires utilisées pour l’affinage des huîtres dans le bassin de Marennes-Oléron (Tableau 35). En ce qui concerne la mytiliculture, les bouchots de Manche-Atlantique et les filières de Méditerranée représentent une longueur cumulée de près de 1 750 kilomètres, qui correspondraient à environ 4 250 hectares, soit un peu moins de la moitié de l’espace occupé par l’ostréiculture (Tableau 39). Ces surfaces sont en diminution dans toutes les régions sauf la Méditerranée pour l’ostréiculture. Pour la mytiliculture, les surfaces sont en augmentation en Nord-Normandie et dans le Pays de la Loire, elles sont stables en Bretagne Nord et en régression en Bretagne-Sud, en Poitou-Charentes et en Méditerranée, notamment en raison des difficultés rencontrées dans l’exploitation des filières en eaux profondes.



Tableau 39. Emprise de la conchyliculture sur les écosystèmes littoraux et côtiers.

	Région conchylicole de production	Surfaces exploitées sur le domaine public maritime (en hectares)	Surfaces exploitées sur le domaine privé (en hectares)	Surfaces exploitées sur le domaine public maritime et le domaine privé (en hectares)	Longueur des bouchots et filières exploitées (en kilomètres)	Longueur des bouchots et filières exploités (convertis en hectares)	Surfaces totales exploitées sur le domaine public maritime, le domaine privé et sur les filières ou bouchots (en hectares)*



	NORD – NORMANDIE	1 021
	2
	1 023
	508
	1 099
	2 122


	BRETAGNE NORD	2 452
	2
	2 454
	455
	927
	3 381


	BRETAGNE SUD	2 886
	26
	2 912
	55
	110
	3 021


	PAYS DE LA LOIRE	536
	132
	669
	395
	1 019
	1 688


	POITOU-CHARENTES	1 726
	1 691
	3 417
	268
	709
	4 126


	AQUITAINE	451
	0
	451
	0
	0
	451


	MÉDITERRANÉE	317
	2
	319
	64
	385
	704


	Total*	9 389
	1 856
	11 244
	1 745
	4 248
	15 492





* Le total ne correspond pas exactement à la somme des lignes, il y a quelques légers écarts à cause des arrondis

Source : Agreste - Recensement de la conchyliculture 2012








2.2.2. Capacité de production des sites fournissant le service écosystémique

Le potentiel du service, défini par la capacité des écosystèmes conchylicoles à produire ces biens, devrait idéalement être caractérisé par un indicateur de production maximum durable. Cet indicateur demeure hypothétique car son estimation nécessiterait de pouvoir caractériser précisément les processus écologiques permettant la croissance des coquillages, et notamment la fonction de reproduction, les réseaux trophiques, la régulation des nutriments et la régulation des pathogènes.



Tableau 40. Evolution des surfaces exploitées entre 2001 et 2012.

[image: Tableau intitulé: Tableau 40. Evolution des surfaces exploitées entre 2001 et 2012..]
Source : Agreste - Recensements de la conchyliculture 2001 et 2012




Les modèles de simulation de la production des bassins conchylicoles se fondent sur la notion de capacité de charge (Héral, 1993 ; Raillard and Menesguen, 1994 ; Bacher et al., 1998 ; Gangnery et al., 2001 ; Arbach-Leloup et al. 2008, Cugier et al., 2010). Ces modèles mobilisent un certain nombre de paramètres physiques et biologiques, dont les apports de nutriments, pour estimer les ressources trophiques primaires à disposition et en déduire le potentiel de production en fonction d’une part de paramètres liés à la biologie des animaux en élevage (capacité d’ingestion, vitesse de croissance, dépenses énergétiques et mortalité naturelle) et d’autre part des compétitions trophiques entre animaux filtreurs.

De façon générale, la fonction de reproduction ainsi que la régulation des pathogènes échappent aux capacités actuelles de modélisation et donc d’estimation d’un potentiel de production soutenable par bassin. Par convention, il serait possible de caractériser ce potentiel de service par le niveau de production maximum atteint dans chacun des bassins conchylicoles. C’était le cas en France avant la crise conchylicole liée aux phénomènes de surmortalité apparus en 2008, mais rien n’indique pour l’instant que les niveaux antérieurs à cette crise puissent être atteints à nouveau et donc représenter une production soutenable.






2.2.3. Diagnostic de l’état des sites de production du service écosystémique

La production de biens issus des écosystèmes conchylicoles en France est actuellement en régression, depuis 2010 pour ce qui concerne l’ostréiculture et depuis 2014 pour la mytiliculture. Les deux filières sont concernées par des problèmes de mortalités importantes (moules) à massives (huîtres), dont la cause principale semble être la présence endémique de pathogènes dans les élevages16. La présence récurrente de pathogènes dans les élevages conchylicoles en France s’expliquerait par la pratique de densités d’élevage trop élevées et par les transferts d’animaux, naissain ou adultes, entre bassins de production. En réponse aux accidents de production, la problématique des densités trop élevées fait en général l’objet d’une forme de rétro-contrôle souvent efficace de la part de la profession elle-même via la révision des schémas des structures à l’échelle locale. En revanche, la problématique des transferts imposerait une réorganisation complète des filières de production et donc des entreprises, qui ne pourrait se faire que de façon concertée à l’échelle nationale et avec à la fois un encadrement et un soutien forts de la part des pouvoirs publics.

Avant l’entrée dans cette nouvelle crise des surmortalités, les activités de conchyliculture subissaient comme source d’impact négatif majeur sur leur production la compétition avec la crépidule, Crepidula fornicata, espèce invasive qui a colonisé la quasi-totalité des fonds de la zone infralittorale des côtes françaises depuis son introduction durant la seconde guerre mondiale, et est donc présente dans de nombreux sites de production (Blanchard, 1997). A contrario, de possibles impacts positifs de la crépidule ont également été suggérés : elle fournirait aux moules en élevage une protection contre la prédation par les étoiles de mer, elle servirait de puits pour les infections de vers parasites de type trématodes et enfin elle favoriserait le basculement des efflorescences de certaines algues flagellées toxiques en efflorescences de diatomées (Thieltges et al., 2006). Toutefois, la présence de crépidules génère des surcoûts d’exploitation pour la conchyliculture, en rendant parfois indispensables des opérations de dragage des fonds colonisés ainsi que le nettoyage des coquillages, notamment ceux issus des élevages à plats en eau profonde (Blanchard, 1997 ; Ifremer, 2009).

Par ailleurs, les sites de production anciens sont sujets à l’envasement progressif des installations qui finit par rendre celles-ci improductives. Cette tendance explique qu’une partie importante du foncier conchylicole actuellement concédé soit non exploité (jusque 20 % à Marennes-Oléron d’après le recensement de 2001). En principe, le maintien en l’état des concessions est une obligation pour leur détenteur, dont le non-respect devrait entraîner le retrait de la concession. En pratique, il est procédé régulièrement à des restructurations, dont les coûts sont pour l’essentiel supportés par la collectivité, qui permettent soient de remettre en état de produire les zones envasées soit de transférer les concessions improductives vers de nouvelles zones (un exemple de restructuration de ce type est l’abandon en 2002 de la zone ostréicole historique au droit de Cancale au profit d’une extension vers l’Est de la baie du Mont-Saint-Michel) (Mongruel et al., 2009). Le défaut d’entretien des concessions favorise la prolifération d’animaux non commercialisables, qui entrent en compétition pour la nourriture et donc la croissance avec les animaux d’élevage (Cognie et al. 2006), mais aussi avec les espèces natives auxquelles ils imposent en outre une concurrence pour l’espace. En parallèle d’une forte mortalité dans les élevages, on observe une prolifération de l’huître Crassostrea gigas à l’état sauvage dans les eaux françaises (et dans toute l’Europe du Nord), prolifération dont les effets sur la biodiversité sont actuellement débattus (Miossec et al., 2009). Il semble que malgré les précautions prises à l’époque, l’introduction de cette espèce en France dans les années 1970 s’est accompagnée de l’introduction involontaire d’au moins une dizaine d’espèces d’algues (Goulletquer, 2002) et d’un certain nombre de pathogènes, dont celui qui aurait causé l’extinction de l’huître portugaise (Miossec et al., 2009).

Enfin les sites conchylicoles génèrent des impacts sociaux potentiellement négatifs. L’emprise spatiale des installations d’élevage sur les estrans ainsi que celle des installations à terre sur le front de mer modifie les paysages du littoral : selon les sites, leur ancienneté et le type de construction des installations à terre, la perception sociale pourra aller du pittoresque (pour les sites les plus anciens) à la sensation d’envahissement de l’espace (notamment pour les sites les plus confinés). En outre, certaines opérations génèrent des déchets pas toujours éliminés et donc présents sur les plages, comme les coquilles d’animaux non commercialisables ou les débris plastiques des poches à huîtres ou des filets à moules abîmés ou détruits.









2.3. Caractérisation du flux de service : les productions issues des cultures marines



2.3.1. Sources de données pour estimer le flux de service

Le flux de service représente la production annuelle de coquillages à l’échelle de la métropole. Les données les plus fiables, car identifiant notamment les importations d’animaux et les transferts entre sites de production, sont issues des recensements conchylicoles, mais ceux-ci ne sont répétés qu’à une dizaine d’années d’intervalle : le dernier recensement date de 2012, le précédent de 2001. En parallèle, des données moins détaillées sont produites en principe chaque année par la DPMA via une enquête d’entreprise ; toutefois on ne dispose pas encore des données issues de ces enquêtes pour les années postérieures à 2013.






2.3.2. Estimation des productions issues des cultures marines

En 2012, la production par la conchyliculture française de biens destinés à la vente pour la consommation humaine s’élevait à près de 160 000 tonnes, dont près de 80 000 tonnes d’huîtres creuses, près de 60 000 tonnes de moules du genre edulis et un peu plus de 17 000 tonnes de moules du genre galloprovincialis. La production d’huîtres creuses est réalisée à 47 % en Poitou-Charentes, où se situe le bassin de Marennes-Oléron, premier site de production ostréicole en Europe. La production de moules, principalement réalisée en Bretagne-Nord, en Méditerranée, en Nord-Normandie et en Poitou-Charente, est mieux répartie entre les différentes régions conchylicoles (Tableau 41).



Tableau 41. Ventes à la consommation des entreprises conchylicoles françaises en 2012.

	Régions du siège social de l’entreprise	Huîtres creuses	Huîtres plates	Moules >Galloprovincialis	Moules Mytilus edulis	Autres coquillages	TOTAL



	NORD - NORMANDIE	9 024
	11
	0
	15 928
	S
	25 281


	BRETAGNE NORD	6 984
	828
	28
	21 317
	39
	29 196


	BRETAGNE SUD	6 604
	229
	70
	3 837
	1 070
	11 810


	PAYS DE LALOIRE	7 122
	15
	S
	5 100
	101
	12 338


	POITOU-CHARENTES	37 093
	8
	0
	13 058
	113
	50 272


	AQUITAINE	6 349
	32
	S
	S
	S
	7 195


	MEDITERRANEE	6 044
	10
	17 228
	S
	89
	23 471


	Total	79 220
	1 133
	17 358
	59 781
	2 071
	159 563





Source : Agreste - Recensement de la conchyliculture 2012





Tableau 42. Évolution des ventes des entreprises conchylicoles françaises de 2009 à 2013.

	Quantités (tonnes)	2009	2010	2011	2012	2013



	Huîtres	84 000
	80 600
	79 000
	80 000
	77 510


	Moules	70 000
	70 300
	65 000
	77 100
	74 138


	Autres coq.	5 500
	2 300
	2 400
	2 100
	2 868


	Total	159 500
	153 200
	146 400
	159 200
	154 517










	Valeur (millions d’ €)	2009	2010	2011	2012	2013



	Huîtres	310
	347
	387
	397
	389


	Moules	130
	132
	124
	139
	132


	Autres coq.	25
	12
	12
	10
	13


	Total	465
	491
	523
	546
	535





Source : Enquête aquaculture annuelle - DPMA / BSPA



La production de la conchyliculture française est en baisse en depuis le début des années 2010, et a probablement continué de suivre continué à suivre une évolution similaire depuis 2013, dernière année pour laquelle les chiffres de l’enquête annuelle de la DPMA sont disponibles. Il est à noter que la baisse des ventes d’huîtres des entreprises françaises peut paraître relativement modérée eu égard à la gravité de la crise des mortalités en cours. Il semblerait que les pertes de production aient pu être compensées par diverses stratégies, dont le recours une plus grande quantité de naissain mise en culture pour compenser les mortalités survenant aux stades précoces, mais aussi par les importations d’animaux, notamment en provenance d’Irlande, pour leur faire achever leur cycle de croissance en France. En outre, le chiffre d’affaires total du secteur tend même à augmenter légèrement sur la période.









2.4. La demande et les bénéficiaires du service : consommation, emplois induits et demande de conservation



− La consommation effective

La consommation effective de coquillages issus de la conchyliculture peut être approchée par les bilans d’approvisionnement, qui permettent en outre de mettre en évidence la part de la production nationale et des importations dans la consommation apparente de la population française (Tableau 43). Marginal pour le segment des huîtres, le recours aux importations est très important sur le segment des moules. Par ailleurs, l’analyse de la consommation doit tenir compte de la part des ménages français concernés : des enquêtes menées auprès des consommateurs permettent de repérer le pourcentage de ménages consommant effectivement des biens issus de la conchyliculture (Tableau 44). Les huîtres sont consommés à domicile par moins de 20 % des ménages, tandis que les moules le sont par plus d’un tiers des ménages.



Tableau 43. Bilan d’approvisionnement des coquillages consommés en France

	Moyenne 2013-2015*	Production	Importations	Exportations	Consommation apparente	Part de l’élevage



	Huîtres	77 110
	5 980
	8 960
	74 130
	100 %


	Moules	78 200
	110 050
	4 370
	183 880
	98 %





*Données de production estimées pour 2015

Source : FranceAgriMer, consommation des produits de la mer en France en 2015





Tableau 44. Achats de coquillages des ménages français en 2015

	2015	Achats totaux (poids net en tonnes)	Sommes dépensées (k €)	Prix moyen (€/kg)	Taux de pénétration(%)	Nombre d’actes par acheteur	Quantité achetée par acte (kg)	Somme dépensée par acte (€)	Part de marché en GMS (% valeur)



	Huître	25 415
	188 326
	7,4
	18,6
	2,9
	1,7
	12,9
	58,1


	Moule	43 502
	158 384
	3,6
	35,6
	2,8
	1,6
	5,7
	78,3





Source : FranceAgriMer, d’après Kantar Worldpanel








− Bénéficiaires

Les bénéficiaires directs des biens alimentaires retirés des écosystèmes conchylicoles sont les consommateurs de ces biens. Les biens issus des écosystèmes conchylicoles français bénéficient presque exclusivement à la population française : la consommation nationale absorbe près de 90 % de la production d’huîtres et près de 95 % de la production de moules. En revanche, la demande de la population française pour la consommation de moules est satisfaite à près de 60 % par des importations, c’est-à-dire par des biens issus d’écosystèmes situés en dehors du territoire français. Les données de consommation disponible indiquent qu’en 2015, moins de 20 % des ménages français ont consommé des huîtres et plus d’un tiers de ces mêmes ménages ont consommé des moules, avec une fréquence d’un peu moins de trois actes d’achats en moyenne dans l’année dans les deux cas. Il est à noter que ces données ne concernent que la consommation à domicile. Une enquête du CREDOC réalisée pour FranceAgriMer a permis d’estimer les montants dépensés en 2014 par le secteur de la restauration hors foyer pour s’approvisionner en coquillages : ces dépenses s’élèvent à 44,5 Millions d’ € pour les moules et de 38,1 Millions d’ € pour les huîtres.

Les bénéficiaires indirects des biens issus des écosystèmes conchylicoles sont les professionnels du secteur, sous la forme de création d’emplois et d’entreprises. Les dernières données exhaustives en la matière sont celles du recensement de 2012. Elles font état d’une population d’entreprises dont les effectifs s’établissaient à 2 864 unités, fournissant plus de 8 500 emplois en équivalent temps plein annuel, dont près de la moitié (plus de 4 150) sont des emplois familiaux (Tableau 45).



Tableau 45. Nombre d’entreprises et d’emplois dans le secteur conchylicole en 2012

	Régions conchylicoles de localisation du siège social de l’entreprise	UTA1 familiale	UTA1 NON familiale	UTA1 saisonnière	UTA1 totale

	Nombre d’entrepris es	Nombre d’UTA	Nombre d’entreprises	Nombre d’UTA	Nombre d’entreprises	Nombre d’UTA	Nombre d’entreprises	Nombre d’UTA



	NORD - NORMANDIE	322
	500
	221
	696
	206
	177
	322
	1 373


	BRETAGNE NORD	236
	394
	158
	469
	148
	153
	236
	1 015


	BRETAGNE SUD	388
	520
	143
	360
	208
	141
	388
	1 021


	PAYS DE LA LOIRE	300
	447
	127
	345
	186
	103
	300
	895


	POITOU-CHARENTES	789
	1 203
	313
	907
	435
	397
	789
	2 507


	AQUITAINE	302
	428
	109
	216
	148
	41
	302
	685


	MEDITERRANEE	527
	659
	127
	317
	177
	101
	527
	1 078


	Total	2 864
	4 151
	1 198
	3 310
	1 508
	1 113
	2 864
	8 574





1 UTA (unité de travail annuel) : quantité de travail annuel d’une personne à temps plein

Source : Agreste - Recensement de la conchyliculture 2012



Le niveau d’emploi dans le secteur conchylicole est en constante régression : alors qu’il comptait plus 23 000 ETP permanents et 31 000 emplois saisonniers au début des années 1980 (Héral, 1989), le secteur ne fournissait plus que 10 400 ETP permanents et 7 200 emplois saisonniers en 2001 (Girard et al., 2005). Avec 7 461 ETP permanents selon les chiffres du recensement de 2012, le secteur aurait donc encore perdu plus de 28 % de ses emplois en une dizaine d’années. Au cours de cette même période, le nombre d’entreprise a chuté de 3 750 à 2 864, soit une perte de près de 24 %. Cette tendance semble devoir se poursuivre, un grand nombre d’entreprises (plus de 1 100) ayant déclaré être en phase de diminution ou de réduction de leur activité en 2012 (Tableau 46).



Tableau 46. Perspectives d’évolution de l’activité des entreprises conchylicoles en 2012

	Régions conchylicoles de localisation du siège social de l’entreprise	Activité normale	Phase d’augmentation	Phase de diminution ou de réduction	Dém arrage en 2012	Arrêt de production définitif	Total



	NORD - NORMANDIE	166
	50
	92
	5
	9
	322


	BRETAGNE NORD	106
	33
	90
	S
	S
	236


	BRETAGNE SUD	174
	73
	130
	7
	4
	388


	PAYS DE LA LOIRE	182
	47
	61
	S
	S
	300


	POITOU-CHARENTES	305
	134
	329
	12
	9
	789


	AQUITAINE	141
	45
	104
	12
	0
	302


	MEDITERRANEE	166
	46
	312
	3
	0
	527


	Total	1 240
	428
	1 118
	47
	31
	2 864





Source : Agreste - Recensement de la conchyliculture 2012



Il est à noter que sur la période 2001-2012, la disparition des emplois est plus rapide que celle des entreprises, traduisant une tendance à la concentration du secteur. Cette observation est à rapprocher de l’évolution de la structure du secteur sur la période précédente, du début des années 1980 au début des années 2000, qui correspondait à une période de stabilité voire d’augmentation des productions, qui a pourtant vu le nombre d’emplois et d’entreprises chuter considérablement. Ces indicateurs globaux indiquent au minimum une tendance à la concentration du secteur. Des études plus fines réalisées dans certains bassins de production et cherchant à établir des typologies d’entreprises en fonction notamment de leurs structures foncières, de leurs pratiques d’élevage et de leur stratégies de commercialisation ont permis de montrer qu’aux côtés des entreprises ostréicoles de format traditionnel, toujours largement majoritaires en nombre, de taille petite ou moyenne, utilisant essentiellement la main d’oeuvre familiale et ne pratiquant pas toutes l’expédition, apparaissait un petit nombre d’entreprises de très grande taille, souvent pluri-localisées, et qui sont aussi celles qui ont le plus recours aux huîtres tétraploïdes ainsi qu’au naissain d’écloserie (Mongruel et al., 2008 ; Mongruel and Pérez Agúndez, 2012 ; Dachary-Bernard and Rivaud, 2013 ; Girard and Pérez Agúndez, 2014). L’émergence de ce sous-secteur de la filière conchylicole, d’un format clairement industriel et technologique, outre qu’il indique un possible basculement dans une ère de la « conchyliculture duale », traduit l’existence de stratégies d’élevage cherchant à s’affranchir des contraintes liées au milieu naturel, donc à réduire la dépendance du secteur au bon état et au bon fonctionnement des écosystèmes. Ces tendances minoritaires mais relevant de choix forts méritent sans doute une attention particulière dans le contexte actuel, les crises ayant souvent pour effet d’accélérer les changements.






− L’expression d’une demande de conservation

Comme le secteur des pêches, le secteur conchylicole fait l’objet de mesures de gestion visant à éviter la surexploitation des ressources exploitées, qui en l’occurrence ne sont pas les stocks de bivalves en élevage, mais les ressources trophiques primaires des bassins conchylicoles. Depuis les réformes des conditions d’accès au Domaine Public Maritime pour y exercer l’activité de cultures marines adoptées en 1983 et 1987, il est notamment prévu que chaque bassin d’exploitation établisse un « schéma des structures » qui statue sur l’extension du cadastre conchylicole mais définit en outre un certain nombre de mesures de limitation de l’intensité de l’exploitation (en fixant par exemple des seuils à respecter en termes de nombre de poches par hectares en ostréicultures ou de densité de pieux en mytiliculture). Autant qu’à éviter la surexploitation de la base de ressources trophiques primaires exploitées par la conchyliculture, ces mesures de limitation des densités en élevage visent à éviter la propagation des maladies conduisant à des pertes de tonnage produits.

Les mesures visant l’amélioration de l’état des ressources conchylicoles ont été estimées en 2012 dans le cadre de l’évaluation initiale du cycle 1 de la DCSMM, portant sur l’année de référence 2008. Ici sont présentés les coûts des mesures concernant strictement et directement le service de production de biens alimentaires retirés de la conchyliculture. Cependant, le secteur conchylicole, au même titre que d’autres usagers, et également demandeur et bénéficiaire de mesures visant la conservation d’autres fonctions et services dont dépend la conchyliculture, comme la régulation de la qualité sanitaire des eaux côtières et de sa teneur en nutriments (voir les sections dédiées à ces services dans le chapitre 10). Étant donnée la dépendance de la production conchylicole à ces fonctions et services, l’ensemble de ces moyens mis en œuvre pour maintenir la production conchylicole est bien l’expression d’une demande de conservation de ce service (voir chapitre 13).

Lors du premier cycle de la DCSMM, le coût annuel de ces mesures de gestion avait été estimé à 39 Millions d’ € pour l’année 2008. Les mesures de suivi et d’information représentaient un coût de 23,27 Millions d’ €, dont plus de la moitié (13,4) correspondait au fonctionnement de l’administration des cultures marines. Elles correspondent pour l’essentiel aux actions de suivi de l’activité, des productions, des mortalités ainsi qu’aux projets de recherche en appui au développement de la filière. Les mesures de prévention et d’évitement de la dégradation des ressources conchylicoles correspondent aux actions conduites par l’administration en concertation avec les organisations professionnelles (Comité National et Comités Régionaux Conchylicoles) en vue de prévenir la surexploitation (mesures du contrôle du respect des règles des schémas des structures) ou les mortalités ; leur coût en 2008 s’élevait à 11,5 Millions d’ €. Enfin, les mesures d’atténuation de la dégradation des ressources conchylicoles, qui comprennent des actions de remembrement des parcelles exploitées pour améliorer la productivité ou de ré-ensemencement pour compenser les pertes physiques de naissains s’élevaient à 4,2 Millions d’ € (Girard & Mongruel, 2012).

Lors de second cycle de la DCSMM, une estimation similaire reprenant les mêmes catégories de coûts a été conduite, avec pour période de référence les années 2014 à 2016. Les résultats obtenus sont du même ordre de grandeur, mais néanmoins sensiblement inférieurs : les coûts annuels de gestion des cultures marines identifiés lors du second cycle s’élevaient à seulement 25 Millions d’ € en 2016, dont seulement 10,4 pour les coûts de suivi et d’information (soit moins de la moitié de l’estimation du cycle 1), 9,5 pour les coûts de prévention et d’évitement et 5,9 pour les coûts d’atténuation. La baisse globale des coûts liés à la dégradation des ressources conchylicoles ne traduit pas une amélioration des conditions d’exploitation : en réalité la baisse s’explique presque entièrement par la diminution des coûts de suivi et d’information en raison de l’absence de données concernant certains coûts de fonctionnement des services généraux et déconcentrés (DAM, DPMA, DIRM, etc.). En revanche, les coûts d’atténuation apparaissent plutôt en hausse : ceci s’explique par la persistance des sur-mortalités qui engendrent le déclenchement du versement d’indemnités élevées, tandis qu’au sein de cette même catégorie de coûts, les dépenses affectées au nettoyage du DPM conchylicoles sont en baisse par rapport à 2008, notamment sur la façade Atlantique (Girard et al., 2018).









2.5. La perliculture en Outre-mer

L’Huître perlière à lèvre noire ou nacre Pinctada margaritifera est présente dans toute la zone indopacifique. L’huître perlière a d’abord été pêchée pendant près de deux siècles pour la nacre de sa coquille. Des perles fines y étaient alors très occasionnellement trouvées. Devant l’appauvrissement des populations sauvages, des essais de collecte de naissain ont été tentés dès le début du 20ème siècle, mais développés seulement vers la fin des années 1950. Un regain d’intérêt pour la perle apparaît dans les années 1960 : les premières greffes sont réalisées par le Service de la Pêche et la première récolte de perles greffées a lieu en 1965. L’élevage de cette huître pour la production de perles et l’ouverture d’un marché pour la perle de culture de Polynésie sont ensuite le résultat d’initiatives publiques et privées menées dans les années 1970. La première récolte significative a lieu en 1978 (30 000 perles) et le développement de l’activité se réalise après 1985 (Ifremer, 2011).

Le processus de production en perliculture est similaire à celui de l’ostréiculture métropolitaine, dont il se distingue cependant par deux aspects : les huîtres doivent subir une greffe qui assure la production de perle et la production de naissain en écloserie n’est pas totalement maîtrisée. La production se structure donc en deux grandes filières : la nacriculture et la perliculture proprement dite. La nacriculture repose sur la collecte de naissain et l’élevage (élevage et préparation) d’huîtres prêtes à greffer. La perliculture est la production de perles par greffe d’un nucléus (de nacre) et d’un greffon dans la nacre. Les juvéniles (naissain) nécessaires à la culture sont collectés dans le milieu naturel par captage sur supports artificiels. Après 3 à 12 mois les huîtres mesurent environ 7 à 10 cm pour un poids de 80 à 120 g et sont prêtes pour la greffe. Après la greffe, les nacres sont remises en élevage sur filières pour la durée nécessaire à la croissance de la perle, de l’ordre de 18 mois. Seule 25 à 30 % des nacres greffées forment une perle commercialisable du fait des rejets, de la mortalité ou de la qualité de la formation de la perle (Ifremer, 2011).

De fait, l’élevage d’huître perlière dépend des mêmes fonctions écologiques et services écosystémiques que la conchyliculture métropolitaine : la fonction de nourricerie et de reproduction ; la fonction de maintien des réseaux trophiques ; le service de régulation des nutriments et le service de contrôle des pathogènes. En particulier, la fonction de nourrisserie et de reproduction permet d’expliquer l’essor de cette activité en Polynésie française : par rapport aux autres zones de présence de l’espèce P. margaritifera, cette région a en effet pour avantage la fourniture spontanée de naissains dans les lagons des atolls (Guéguen et al., 2016). La perliculture souffre de l’eutrophisation qui touche notamment les lagons des îles de Takaroa et Raroia dans l’archipel des Tuamotu depuis 2014 (ISPF, 2018).

Au cours des 3 dernières décennies, la perliculture est devenue essentielle pour l’économie de la Polynésie française. Deuxième ressource propre de la Polynésie française derrière le tourisme, la production de perles est sa principale ressource d’exportation, avec 35 % à 65 % de ses recettes d’exportation selon les années (IEOM, 2017b). La valeur des exportations de produits perliers, sensiblement égale à celle de la production totale et constituée presque entièrement de perles brutes, atteignait 73,9 Millions d’Euros en 2014 mais seulement 55,7 en 2016. En volume, la production se situait à près de 15 tonnes en 2014 mais ne dépassait qu’à peine les 11 tonnes en 2016. La perliculture procure d’importants avantages sociaux : 1300 personnes vivaient de cette activité en 2012, qui, bien que concentrée sur l’archipel de Tuamotu, est présente dans les 25 îles de la Polynésie française et contribue ainsi significativement à l’équilibre de l’aménagement du territoire d’une part et au contrôle de l’émigration vers Tahiti (Talvard, 2015). Cependant la filière connaît des difficultés depuis quelques années en raison d’un contexte international peu porteur ; les recettes d’exportation ont ainsi baissé de 13 % entre 2016 et 2015 (IEOM, 2017b).



Tableau 47. Exportations de produits perliers de Polynésie française

		2014	2015	2016



	Volume (en kg)	14 692
	13 011
	11 140


	— dont perles brutes	14 334
	12 471
	10 466


	Valeur (en millions de F CFP)	8 825
	7 637
	6 655


	— dont perles brutes	8 622
	7 361
	6 427


	Prix moyen des perles brutes (en F CFP/g)	601
	590
	614





[Les produits perliers comprennent les produits suivants : perles de culture brutes et travaillées, biwas, mabes, keshis, ouvrages en perles]

Source : IEOM, 2017b.



Selon les dernières données disponibles datant de 2016, la perliculture est exercée sur une superficie globale de 7 752 hectares dans 544 concessions allouées à des fermes pour la plupart familiales et artisanales. Néanmoins, la majorité de la production provient de quelques grandes exploitations. Elle est surtout localisée aux Tuamotu qui regroupent 80 % des concessions (437 fermes en 2016) et 77 % de la superficie (6 000 hectares). Les Gambier regroupent 15 % des concessions (84 fermes en 2016) et 21 % de la superficie (1 600 hectares). Les îles Sous-le-Vent, pour leur part, comptent une vingtaine de fermes et à peine 2 % de la surface concédée (ISPF, 2018). Fin 2016, on comptait 545 producteurs d’huîtres perlières et 380 producteurs de perles de culture brutes. En octobre 2016, le secteur perlicole emploie 856 salariés déclarés, 13 % de moins qu’un an auparavant (IEOM, 2017b).






2.6. Synthèse de l’évaluation des biens retirés des écosystèmes conchylicoles

Les biens retirés des écosystèmes aquacoles sont les biens retirés des écosystèmes marins modifiés par l’Homme en vue d’une utilisation raisonnée (c’est-à-dire extensive ou semi-intensive) via des pratiques d’élevage caractérisées à la fois par un fort degré de dépendance au fonctionnement naturel des écosystèmes marins et un faible degré d’intervention dans ce fonctionnement. Les activités entrant dans le périmètre de cette définition en France sont les activités de conchyliculture, fortement développées, et d’algoculture, au stade expérimental.

La conchyliculture s’est développée en France à partir du milieu du 19ème siècle, grâce à des innovations techniques et sous l’impulsion d’une volonté politique forte visant à trouver des substituts à l’exploitation des bancs d’huîtres et de moules sauvages, devenus insuffisants pour répondre à la demande croissante des consommateurs et dont l’exploitation raisonnée n’a jamais pu être mise en place via un encadrement adéquat.

Situés pour l’essentiel sur les fonds meubles de la zone infra-littorale dans des sites abrités telles que les estuaires et les baies, les écosystèmes conchylicoles dépendent pour leurs productions de biens d’un large bouquet de fonctions et services écosystémiques : la fonction de nourricerie et de reproduction, la fonction de maintien des réseaux trophiques, le service de régulation des nutriments et le service de contrôle des pathogènes.

Le bon fonctionnement des écosystèmes conchylicoles est soumis à de nombreux aléas : forte sensibilité du captage de naissain à la variabilité des paramètres environnementaux, compétition trophique et spatiale des animaux en élevage avec les espèces invasives, sensibilité aux pathogènes introduits du fait de la modification de l’écosystème par l’Homme. Certaines pratiques d’élevage, notamment les densités trop élevées et les transferts d’animaux entre bassin, peuvent accroître la vulnérabilité des systèmes de production conchylicole.

Le secteur ostréicole, a été particulièrement frappé par les crises de production, son histoire étant marquée par deux remplacements successifs de l’espèce cultivée majoritairement en France par une nouvelle espèce : l’huître plate a été remplacée par l’huître portugaise dans les années 1920, puis celle-ci a été remplacée par l’huître japonaise dans les années 1970.

Depuis la fin des années 2000, le secteur ostréicole est de nouveau confronté à une crise de mortalités massives dues apparemment associées à la présence d’une nouvelle variante de l’herpès virus OsHV1, et le secteur mytilicole connaît des mortalités importantes depuis 2014. En parallèle, l’huître Crassostrea gigas prolifère désormais à l’état sauvage dans les eaux françaises, ce qui pourrait avoir des conséquences sur les habitats marins et la biodiversité.

Les biens issus des écosystèmes conchylicoles des côtes françaises métropolitaines bénéficient pratiquement exclusivement aux consommateurs français d’huître et de moules, ces biens faisant l’objet de volumes d’exportation très faibles. Un peu moins de 20 % des ménages français ont consommé des huîtres à leur domicile en 2015, et un peu plus d’un tiers ont consommé des moules. La consommation française de moules, bien plus importante en volume que celle des huîtres, aliment complémentaire davantage réservé à des circonstances festives, dépend à près de 60 % des importations donc des biens retirés d’écosystèmes situés hors du territoire national.

Les biens issus des écosystèmes conchylicoles bénéficient indirectement aux professionnels de ce secteur qui en 2012 comptaient 2 864 unités et fournissant plus de 8 500 emplois en équivalent temps plein annuel en métropole. Cependant, le nombre de ces bénéficiaires indirects est en régression constante, alors que le volume de biens produits reste du même ordre de grandeur. La stabilité de la production durant les années 1980 et 1990 a été marquée par de nombreuses disparitions d’entreprises et d’emplois qui traduisent une forte concentration du secteur. Selon les dernières données disponibles, la production totale des cultures marines en France métropolitaine pour l’année 2013 s’élevait à 155 000 tonnes en volume et 535 Millions d’Euros en valeur.

En Outre-mer, les biens issus des cultures marines se limitent exclusivement aux produits de la perliculture. Cette activité est devenue essentielle pour l’économie de la Polynésie Française, dont elle constitue la principale ressource d’exportation. La valeur de ces exportations, sensiblement égale à celle de la production totale, atteignait 73,7 Millions d’Euros en 2014. La perliculture fournissait un revenu à plus de 1 300 personnes en 2012.

Depuis le milieu des années 1980, des mesures sont mises en œuvre par l’administration et les organisations professionnelles pour maintenir la capacité des écosystèmes conchylicoles à produire des biens alimentaires et les avantages qui y sont associés. En 2008, les dépenses engendrées par ces actions de suivi et d’information, de prévention et d’évitement et enfin d’atténuation de la dégradation s’élevaient à 39 Millions d’ € en métropole. Selon l’évaluation du cycle 2 de la DCSMM, elles n’étaient plus que de 25 Millions d’Euros en 2016, mais ce chiffre est sous-estimé en raison de l’incomplétude des données concernant l’administration maritime.
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3. Biens issus des écosystèmes à macro-algues



3.1. Description du service écosystémique

Les macro-algues sont récoltées historiquement par les populations côtières de l’Atlantique pour le chauffage, la confection de matelas, le bétail ou encore l’alimentation humaine en temps de famine. Ces utilisations ont évolué au fil du temps mais certains usages traditionnels perdurent (exemple de l’utilisation des algues pour nourrir le bétail et pour amender les terres agricoles) (Mesnildrey et al., 2012).

Aujourd’hui, les usages industriels, des macro-algues sont de 3 types (Mesnildrey et al., 2012) :



	Extraction du bicarbonate de soude à partir des cendres d’algues (utilisé pour abaisser la température du feu et permettre la fusion de la silice) dès le XVIIème siècle pour l’industrie du verre. Cette exploitation a généré une intensification de l’activité de récolte des algues qui, à son tour, a engendré un développement des techniques de récolte.

	Extraction de l’iode à des fins thérapeutiques (teinture d’iode) jusqu’au milieu du XXème siècle.

	Extraction des hydrocolloïdes (alginates, carraghénanes et agar-agar) à partir des algues brunes pour leurs propriétés gélifiantes, épaississantes et filmogènes utilisables dans de nombreuses applications alimentaires (humaines et animales) et non alimentaires (engrais, …)










3.2. Les macro-algues : caractérisation du potentiel de service écosystémique



− Les écosystèmes EFESE-mer producteurs de macro-algues

Comme leur nom l’indique, les écosystèmes producteurs de macro-algues concernent essentiellement l’habitat champs de macroalgues (HP5) et sont essentiellement localisés sur les côtes bretonnes.






− Capacité de production des champs de macro-algues : définition et échelles de suivis

Les champs de macro-algues des côtes bretonnes sont adaptés aux conditions hydrodynamiques difficiles du milieu. La reproduction vise à une occupation puissante des fonds et la croissance peut s’adapter aux conditions de densité sur les fonds. Néanmoins, cette croissance est ralentie en situation de très forte colonisation du milieu. L’acquisition de la maturité sexuelle obéit aux mêmes lois. Elle est plus précoce sur les champs éclaircis du fait de l’accélération de la croissance. La durée de vie des algues ne dépasse pas 5 années. Bien que l’on ne dispose pas d’une estimation précise des populations, on en connaît toutefois leur évolution dans le temps : les champs subissent de fortes réductions d’abondance au cours de l’hiver, cette réduction peut atteindre 70 % de la biomasse estivale Arzel (1997).









3.3. Les macro-algues : caractérisation de la demande de service écosystémique



3.3.1. Production de macro-algues à l’échelle française

En France, la production d’algues varie entre 40 000 à 70 000 tonnes d’algues fraîches récoltées annuellement (Mesnildrey et al. 2012).

Cette production est largement dominée par la pêche de Laminaria digitata par les navires goémoniers (47 000 tonnes équivalent poids vif en 2011). La quantité de laminaires pêchées est établie en fonction de la demande des deux industries de transformation. Le volume total d’algues demandé par les industriels est ensuite réparti entre les navires goémoniers et un contrat est passé entre l’industriel et chaque pêcheur. Concernant L. hyperborea, le volume total des débarquements est limité par la réglementation à un maximum de 26 000 tonnes mais seulement 11 000 tonnes sont récoltées actuellement. Au total, entre 40 000 et 60 000 tonnes de laminaires (L.digitata et L. hyperborea) sont récoltées chaque année.



Figure 37. Zones de production d’algues en France

[image: Figure intitulée: Figure 37. Zones de production d'algues en France..]
Source : Mesnildrey et al. 2012




Ces algues sauvages sont principalement récoltées le long des côtes bretonnes. La production de laminaires de l’archipel de Molène représente 60 à 70 % de la production nationale et concerne deux espèces de laminaires (Laminaria digitata et Laminaria hyperborea) (Vanhoutte-Brunier et al. 2016). L’exploitation de L. digitata par un bras hydraulique mécanique embarqué a débuté dans les années 1970 (engin de pêche = scoubidou). La pêche expérimentale de L. hyperborea a été plus tardive, elle est liée à l’introduction et l’adaptation du peigne norvégien (Arzel et al., 1997) qui glisse sur le fond et décroche les algues. Il existe une saisonnalité très marquée de la récolte entre ces deux espèces (voir Annexe C9.5).

La production bretonne de Fucales (Fucus spp. et Ascophyllum nodosum) est estimée à 6 000 tonnes (ramassées en 2008), (Chambre Syndicale des Algues, 2012). En 2011, les récoltants costarmoricains ont ramassé 3 226 tonnes d’Ascophyllum et 1 910 tonnes de fucales (chiffres issus de la Commission de suivi Goémon de rive du 6/12/11).

Seules 50 tonnes d’algues proviennent de l’algoculture avec la production essentiellement de 2 algues : Undaria pinnatifida (Wakamé) et Saccharina latissima (Kombu) (Mesnildrey et al. 2012).



Figure 38. Production d’algues en Bretagne de 2008 à 2010

[image: Figure intitulée: Figure 38. Production d'algues en Bretagne de 2008 à 2010..]
Source : Mesnildrey et al. 2012









3.3.2. Utilisation de macro-algues



L’utilisation non-alimentaire des algues en France métropolitaine

Différentes utilisations sont faites des macro-algues : 1 % de la production française est destiné à l’alimentation humaine ; 75 % est utilisé par l’industrie agro-alimentaire, la chimie et la biologie ; 24 % est destiné aux usages agricoles, au domaine de la santé et du bien-être (Mesnildrey et al. 2012).

Les alginates sont utilisés par l’industrie textile (pour la stabilisation des colorants et l’imperméabilisation), par l’industrie agro-alimentaire (gélifiant) ainsi que par l’industrie du papier et des biotechnologies. L’agar-agar, obtenu à partir de Gelidium spp., Gracilaria spp. et Porphyra spp., sont utilisés dans le domaine de la microbiologie (gel de culture), dans l’industrie agro-alimentaire (gélifiant et pouvoir sucrant). Il constitue une alternative aux gélatines d’origine animale. Les carraghénanes, obtenus à partir de Chondrus crispus et Mastocarpus stellatus, sont particulièrement utilisées pour la fabrication de produits laitiers (épaississant, gélifiant et stabilisant) ainsi que dans la fabrication des produits allégés. En agriculture, les algues sont principalement utilisées comme engrais ou comme ingrédient dans la fabrication d’aliment pour le bétail Mesnildrey et al. 2012).






La consommation alimentaire des algues en France métropolitaine

Une enquête menée en France métropolitaine en 2013 auprès d’un échantillon représentatif de la population française (Le Bras et al. 2014) cherche à décrire la consommation alimentaire de macro-algues. 58 % de cet échantillon a déjà dégusté des produits contenant explicitement des macroalgues au moins une fois durant l’année écoulée (la consommation de gélifiants algaux et de compléments alimentaires n’est pas considérée). Cette consommation est : faible (<1 fois par mois) pour 65 % des consommateurs ; régulière (1-2 fois par mois) pour 22 % des consommateurs ; fréquente (<1 fois par semaine) pour 9 % des consommateurs ; très fréquente (>1 fois par semaine) pour 5 % des consommateurs. Une grande partie de cette consommation concerne des produits asiatiques (sushis, soupe et salades à base d’algues) (Figure 39).

Les attributs recherchés à travers la consommation d’algues sont au nombre de cinq (Le Bras et al. 2014) :



	« santé » : consommer des algues reviendrait à consommer sainement. Les algues sont en effet réputées pour leurs qualités nutritionnelles. Elles sont riches en magnésium, vitamines, protéines et oligo-éléments, mais aussi pauvres en graisses et en calories. Ce produit bon pour la santé et naturel permet de « se faire du bien », « se détoxifier » ou de « se donner bonne conscience ».

	« originalité » : relativement nouveau dans notre mode de consommation occidental, les algues attiseraient la curiosité du consommateur.

	« qualités organoleptiques » : les algues sont considérées par certains comme « irremplaçables » grâce à leur texture et leur goût unique.

	« praticité » : les algues séchées seraient très pratiques car elles rapides de préparation, facile à utiliser et à usages multiples. De plus, les algues déshydratées se conservent très longtemps. A contrario, les algues fraîches se conservent très peu. Elles sont donc considérées comme moins pratiques, mais plus qualitatives.

	« écologie » : manger des algues permettrait de diminuer la consommation de viande pour une partie des consommateurs.







Figure 39. Consommation de produits aux algues en provenance du Japon et de France

[image: Figure intitulée: Figure 39. Consommation de produits aux algues en provenance du Japon et de France..]











3.3.3. Bénéficiaires



Pêcheurs

On distingue les pêcheurs embarqués à bord d’un navire de pêche et les récoltants d’algues à pied (Mesnildrey et al. 2012). Les premiers sont considérés comme des pêcheurs et sont affiliées à l’Établissement National des Invalides de la Marine (ENIM). Les seconds sont soit professionnels (affilié au régime social de l’ENIM ou de la MSA) soit occasionnels (employés par les industries de transformation). En 2011, 35 licences ont été délivrées pour la récolte des algues à partir de navires pour un chiffre d’affaires de 1,7 à 2,7 millions d’euros.. Ces licences sont principalement situées à Lanildut (Finistère) pour la récolte des laminaires. En 2010, une cinquantaine d’autorisations de récolte à pied de fucales ont été délivrées par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer à des récoltants professionnels et environ 500 autorisations aux trois principaux transformateurs pour leurs salariés (Reydet et Bohm, 2009). Ces récoltants professionnels ont une activité tout au long de l’année qui génère un chiffre d’affaires d’environ 300 000 € (estimation 2008) (Chambre Syndicale des Algues, 2012). Les récoltants occasionnels, plus nombreux, ont une activité saisonnière et le chiffre d’affaires de cette activité a été estimé en 2008 à environ 300 000 € (Chambre Syndicale des Algues, 2012).






Algoculteurs

En 2010, on dénombre six fermes d’algues en Bretagne et une en Vendée ainsi que deux écloseries en Bretagne. Aujourd’hui, plusieurs projets pour le développement de l’algoculture sont en cours (Mesnildrey et al. 2012).






Industries

En France, environ 90 entreprises transforment ou commercialisent des produits fabriqués à partir des algues : une quarantaine pour le secteur de la santé et du bien-être, une vingtaine pour le secteur de l’agriculture et du traitement des eaux ; une vingtaine pour le secteur de l’alimentation ; une dizaine pour le secteur de l’agro-alimentaire (Mesnildrey et al. 2012). Les principales industries exploitant les algues fraîches sont situées à proximité des principales zones de production d’algues car l’importance des volumes à transporter impliquerait un coût de transport trop élevés.



Figure 40. Localisation des entreprises de transformation et/ou de commercialisation de produits à base d’algues en 2012
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Autres acteurs intéressés par les biens issus des écosystèmes à macro-algues

Au-delà des acteurs professionnels et administratifs, d’autres institutions et acteurs sont impliqués dans la filière des algues (Mesnildrey et al. 2012) :



	plusieurs instituts de recherche contribuent à développer les connaissances sur la biologie des algues, les interactions entre les champs d’algues et les activités humaines ou encore le développement des biotechnologies (Ifremer, Institut Universitaire Européen de la Mer, Université de Bretagne-Sud, Université de Caen, station biologique de Roscoff, station biologique de Concarneau, AgroCampus Ouest…). Ils peuvent également jouer le rôle d’appui et de référent scientifique aux organisations de pêcheurs et aux administrations (Ifremer par exemple).

	quelques centres techniques contribuent à développer la filière économique de valorisation des algues. Ainsi, le Centre d’Etude et de Valorisation des Algues (CEVA) met en œuvre une recherche appliquée sur les algues et les biotechnologies marines, assurant en particulier le transfert des connaissances scientifiques issues du domaine académique vers le domaine industriel. Synergie Mer Et Littoral (SMEL) met en œuvre, quant à elle, des action visant à promouvoir l’expansion des activités économiques liées à ces ressources.

	Les syndicats de producteurs et de l’industrie de la transformation (Chambre Syndicale des Algues et des Végétaux Marins ; Syndicat Carragéen) veillent aux intérêts professionnels de ses membres en représentant la profession au sein des structures officielles et en facilitant les rapports entre ses membres et avec l’administration.

	Le Parc naturel marin d’Iroise : ’un des objectifs du parc est de préserver ces ressources, qui sont vitales pour la faune et la flore environnantes mais également pour les populations locales qui récoltent les laminaires.

	L’agence de développement de la région Bretagne rassemble des entreprises de transformation des algues et met en œuvre des actions visant à structurer la filière pour accroître la compétitivité, développer le potentiel d’innovation des entreprises et piloter la mise en œuvre d’une stratégie d’attractivité.
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4. Les molécules retirées des écosystèmes marins



4.1. Description du service écosystémique

Le service écosystémique « molécules marines » recouvre les organismes marins à partir desquels sont extraites des molécules qui sont utilisées ou pourraient être utilisées dans le domaine médical.

Historiquement, certaines ressources marines sont utilisées à des fins thérapeutiques. C’est le cas par exemple de l’huile de foie de morue utilisée comme un supplément nutritionnel contre les problèmes de rachitisme et de croissance osseuse. Ce n’est qu’après les années 1950, avec l’avènement de la plongée sous-marine et des nouvelles technologies d’échantillonnage que les scientifiques ont commencé à sonder les océans et rechercher des molécules potentiellement thérapeutiques (Jaspars, 2016). Néanmoins, le véritable essor, à l’échelle mondiale, de la recherche de molécules à potentiel thérapeutique à partir d’organismes marins est daté des années 70 après la découverte, par une équipe américaine, de deux molécules anti-cancéreuse (cytarabine) et anti-virale (vidarabine) à partir d’une espèce d’éponge.






4.2. Caractérisation du potentiel de service écosystémique



− Les écosystèmes EFESE-mer qui produisent ce service écosystémique

Les organismes marins ont développés des mécanismes qui leur permettent de survivre dans des environnements différents et hostiles en termes de lumière, de salinité et de pression (Jaspars, 2016). Ces adaptations prennent la forme de multiples métabolites secondaires qu’ils produisent eux-mêmes afin de se défendre contre leurs prédateurs et leurs compétiteurs vis-à-vis des ressources limités. La plupart de ces métabolites secondaires n’ont pas d’analogues terrestres et présentent des caractères uniques en termes de structures chimiques et d’activités biologiques. Cette spécificité des organismes marins les rend particulièrement intéressants pour leurs potentielles applications pharmaceutiques et thérapeutiques.

La totalité des écosystèmes marins et côtiers produit des métabolites secondaires. Parce que les organismes marins et littoraux sont encore largement méconnus, que les technologies évoluant, de nombreuses molécules pourraient être isolées et avoir une utilisation thérapeutique dans le futur et, enfin, que la demande concernant leur utilisation peut évoluer (nouvelles maladies…) : toutes les espèces et, plus largement, tous les écosystèmes sont concernées par ce service écosystémique. Le potentiel de production de ce service écosystémique est donc très important voire même illimité.






− Les écosystèmes EFESE-mer qui font l’objet de recherche de molécules

Historiquement, les recherches de bio-molécules ciblent les espèces fixées (éponges, ascidies, algues…) du fait de l’arsenal de défense chimique développé par ces espèces afin d’assurer leur survie, bien plus important que pour les espèces mobiles qui peuvent fuir en cas de menace. Les écosystèmes coralliens sont particulièrement riches en molécules du fait de la nombreuse concurrence entre espèces qui conduit à une diversité de défense chimique par les organismes (Banaigs et al. 2016).

Les micro-organismes font l’objet d’un intérêt plus récent. Plusieurs molécules isolées à partir d’un prélèvement d’organisme fixé sont soupçonnées appartenir en réalité à des micro-organismes vivant en symbiose avec l’organisme prélevé. C’est par exemple le cas de la didemnine, isolée à partir d’un prélèvement d’ascidies (Tsukimoto et Nagaoka 2011 ; Xu et al. 2012). Ces hypothèses ont créé une émulation associée à la recherche de composés microbiens. Les cyanobactéries font également l’objet d’un intérêt fort par les laboratoires de recherche du fait du caractère ancestral de ces organismes qui font partie des premiers organismes à avoir produit de l’oxygène (O2) à partir de dioxyde de carbone (CO2).

Les recherches menées plus au large créent également un intérêt pour la recherche de nouvelles molécules. En effet, les caractéristiques adaptatives des organismes des grands fonds qui leur permettent de survivre dans des environnements froids (ou parfois très chauds, au niveau des sources hydrothermales), obscures et soumis à une très forte pression, offrent des opportunités (Arico and Salpin, 2005). Ainsi, plusieurs espèces connues pour être associées aux coraux froids pourraient être sources de nouvelles ressources biochimiques (Maxwell et al, 2005).









4.3. Caractérisation de la demande de service écosystémique



4.3.1. Les molécules isolées et leurs utilisations (flux de SE)

Le nombre de composés potentiels isolés d’organismes marins est désormais supérieur à 28 000 et des centaines de nouveaux composés sont découverts chaque année (Blunt et al., 2015). Une même espèce permet d’isoler plusieurs molécules. A titre d’exemples, plus de 200 molécules ont été isolées à partir des cyanobactéries (Jaspars, 2016). Il est difficile d’obtenir les données concernant le nombre de molécules isolées du milieu marin à l’échelle française car les chercheurs français réalisent ce travail dans un contexte souvent international.



Utilisations pharmaceutiques

En dépit du grand nombre de composés isolés à partir d’organismes marins à l’échelle mondiale et de la diversité des activités biologiques qui leur est attribuée, seul un petit nombre de molécules fait l’objet d’une commercialisation ou de développements en cours. En effet, seulement sept produits pharmaceutiques sont approuvés en usage clinique, dont quatre sont des médicaments anticancéreux (Figure 41) (Jaspars, 2016). Seule une équipe française est impliquée dans l’étude de l’un des 7 composés à usage thérapeutique : la didemnine (Boulanger et al., 1994 ; Abou-Mansour et al., 1995). Cette équipe dirigée par B. Banaigs au sein du CRIOBE a, dès 1980, souligné l’intérêt des molécules d’origines marines comme médicaments de la mer (Banaigs et al., 1985). Il y a, par ailleurs, environ 26 molécules marines en essais cliniques, 23 comme agents anti-cancéreux, deux pour la schizophrénie et la maladie d’Alzheimer, et un pour la douleur chronique. Ainsi, le pipeline de composés marins prometteurs est très fort, et plusieurs de ces agents sont susceptibles d’atteindre le marché dans les années à venir (Mayer et al., 2010).



Figure 41. Médicaments développés à partir de biomolécules marines
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Comparativement, en milieu terrestre, on estime à un le nombre d’utilisation médicale réalisée à partir de 5 000 à 10 000 molécules isolées. Ces statistiques montrent un potentiel 1,5 à 2,5 fois supérieur du milieu marin par rapport au milieu terrestre (Jaspars, 2016).

Plusieurs raisons expliquent le faible nombre d’usages thérapeutiques à partir des molécules isolées du milieu marin (Torjesen, 2015) :



	le coût nécessaire pour atteindre le marché

	les difficultés de récolte de l’organisme

	les faibles titres de produit naturel dans les organismes producteurs

	la toxicité élevée de la substance active

	l’investissement insuffisant des sociétés pharmaceutiques

	l’impact écologique sur les populations naturelles : en moyenne, pour isoler 10 mg de molécules, il faut récolter 1 kg de matière sèche. Ainsi, lorsqu’une molécule est exploitée à des fins thérapeutiques, il est difficilement envisageable de prélever l’organisme producteur dans le milieu du fait du risque d’épuisement de la ressource. Un travail de chimiste prend alors le relais afin de synthétiser la molécule. L’aquaculture est également envisageable pour assurer un stock de producteurs de la molécule mais, des expériences ont montré le risque de réduire l’action défensive de l’organisme en milieu « artificiel ».

	les difficultés d’isolement et les procédures de purification : toutefois, malgré ces difficultés, il y a eu une «  renaissance » de la recherche de molécules marines au cours de la dernière décennie du fait des progrès technologiques qui ont accéléré les procédés d’isolement et de purification (Glaser et Mayer, 2009).










Les utilisations nutraceutiques17 et cosméceutiques18 (flux de SE)

Actuellement, il existe également un grand intérêt pour les produits dérivés du milieu marin comme les nutraceutiques et cosméceutiques en raison de leurs effets bénéfiques sur la santé humaine. Ces produis contiennent des composés actifs tels que des vitamines, des produits phytochimiques, des enzymes, des antioxydants et des huiles essentielles et sont utilisés à différentes fins (Figure 42). Ces produits ont une valeur inférieure aux produits pharmaceutiques mais offrent une voie rapide vers le marché, un risque plus faible et un retour sur investissement plus rapide (Jaspars, 2016).



Figure 42. Exemples d’utilisations nutraceutiques et cosméceutiques des biomolécules marines
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À titre d’exemple, les acides gras polyinsaturés v23 sont utilisés à plusieurs fins du fait de leur large gamme d’effets bénéfiques. Le krill offre une huile particulièrement riche en acides gras polyinsaturés v23, cependant, des découvertes récentes mettent en évidence la présence de ces mêmes composés chez certaines microalgues, qui pourraient ainsi offrir une alternative intéressantes aux huiles de poisson du fait de leur production moins dommageable pour l’environnement (Jaspars, 2016). Les marchés nutraceutiques actuels des organismes marins sont également axés sur des produits chimiques tels que les caroténoïdes, en raison de leur valeur marchande élevée, qui devrait atteindre 1,27 milliard d’euros d’ici 2019 (Jaspars, 2016).









4.3.2. Les avantages individuels retirés de la production de molécules marines



Les laboratoires qui isolent les molécules du milieu marin

De nombreux laboratoires sont impliqués dans la recherche d’isolement de molécules marines à l’échelle française. De manière très schématique, les questions fondamentales pour ces équipes de recherches sont les suivantes : qu’est-ce que produit l’organisme qui ne lui soit pas vital ou qui ne soit pas nécessaire à son métabolisme ? quel est son rôle écologique ?

Parmi ces laboratoires de recherche, certains proposent des prestations de services et collectionnent certains organismes marins pour des utilisations potentielles (Boyen et al. 2015). A titre d’exemples, les stations marines de Banyuls-sur-mer, Roscoff et Villefranche-sur-mer, placées sous la co-tutelle de l’Université Pierre et Marie Curie et du CNRS ont créé le Centre National de Ressources Biologiques Marines (EMBRC-France) qui est un prestataire de services et qui possède une collection de cultures d’organismes unicellulaires (microalgues, bactéries, virus) et de stocks cultivés ou sauvages de macroorganismes (animaux, macroalgues). L’UBO culture collection (Brest) héberge également des souches pures de moisissures, levures, bactéries mésophiles issues d’environnements naturel, agricole et industriel ainsi que des souches de bactéries et d’archées issues d’échantillons marins d’environnements extrêmes. La souchothèque fongique marine (Nantes) collectionne, quant à elle, des champignons filamenteux d’origine marine. Enfin, la Cryobanque pour les espèces aquacoles (CryoAqua) héberge du sperme, des cellules embryonnaires et somatiques d’espèces aquacoles (truite, bar, daurade, turbot, huître…).

De manière générale, la structuration de la recherche française sur la valorisation des ressources marines est forte, notamment en ce qui concerne l’étude des récifs coralliens. Par exemple, le LABEX Corail regroupe 80 % des chercheurs actifs sur les récifs coralliens via 9 instituts qui cumulent, à titre d’exemple, 149 publications en 2009. Publiées sous le même label, elles classeraient le LABEX au 2e rang mondial dans la recherche sur les récifs coralliens, juste après le Centre d’Excellence sur les Récifs Coralliens Australiens, et loin devant les institutions Américaines ou Japonaises.






Les laboratoires pharmaceutiques qui commercialisent ces molécules

Lorsqu’une molécule est isolée, elle doit, pour intéresser un laboratoire pharmaceutique, répondre aux critères suivants : le processus de synthèse de la molécule est bien connu et permet de synthétiser la molécule à l’identique ; l’activité biologique est novatrice.

142 laboratoires pharmaceutiques sont recensés en France : 
(http://www.pharmaceutiques.com/carnet/laboratoires/) auxquels il faut également rajouter le nombre d’entreprises de nutraceutiques et cosméceutiques.

Les microalgues sont aujourd’hui la source de certains des produits de soin les plus innovants au sein de ces dernières. Les entreprises françaises de biotechnologies marines telles que CODIF Recherche et Nature basée en Bretagne et Greensea basée à Mèze sont particulièrement avancées dans ce domaine.









4.3.3. Les avantages collectifs retirés de la consommation de molécules marines

Il semble très difficile de chiffrer la consommation de produits pharmaceutiques, nutraceutiques et cosméceutiques issues de molécules marines produites dans les écosystèmes français du fait de la diversité de ces produits sur le marché et de l’accès difficile aux suivis.

La population entière est concernée par les molécules marines dans la mesure où elles peuvent permettre le développement de nouveaux médicaments contre les maladies. Par exemple, aucune nouvelle classe d’antibiotiques n’a été découverte depuis 1987, alors qu’un nouveau type d’infection bactérienne émerge sur une base presque annuelle (Berdy, 2012). Les maladies nosocomiales telles que le SARM (Staphylococcus Aureus Résistant à la Méthicilline) sont devenues des problèmes majeurs dans les hôpitaux, évoluant pour devenir résistants au nombre limité d’antibiotiques disponibles. D’où la nécessité urgente de découvrir de nouveaux antibiotiques. De nombreux projets de recherche d’antibiotiques ont ainsi cours au sein de l’UE (MicoB3, MACUMBA…).

Par ailleurs, on estime que 44 millions de personnes dans le monde souffrent de démence et que la maladie d’Alzheimer est la principale cause, mais les traitements disponibles sont insuffisants et n’améliorent que certains des symptômes. Enfin, on estime également à 70 millions le nombre de patients atteints d’épilepsie dans le monde et 30 % d’entre eux sont pharmacorésistants, ce qui crée un besoin urgent de nouveaux médicaments antiépileptiques (Jaspars, 2016).

Avec la population croissante et vieillissante dans le monde, et sans les cures efficaces, on prévoit que le nombre de patients atteints de ces maladies augmentera de façon spectaculaire dans les prochaines décennies.
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1.Cette estimation inclut la production des navires français évoluant en Outre-mer et dans les eaux des pays tiers (cas des thoniers tropicaux)

2.Les navires « inactifs » sont des navires enregistrés au fichier de la flotte de pêche communautaire mais dont l’effort de pêche est nul au cours de l’année considérée.

3.Pour les catégories d’engins et les classes de longueur, voir Tableau C9.2.1 de l’Annexe C9.2 (d’après tableau 5B de la décision d’exécution 2016/1251 de la Commission du 12/07/2016).

4.Ces bilans ont été fournis par le SIH pour les 4 SRM de métropole concernées : Manche Mer du Nord, Mers Celtiques, Golfe de Gascogne et Méditerranée.

5.Cette méthode surestime de facto l’activité de pêche au sein de chaque SRM dès lors que des classes de longueur retenues incluent des navires dont le taux de fréquentation à la zone est inférieur à 100 %.

6.L’intégration de l’ensemble de la sous-division VIIe dans la région Ouest Ecosse - Mers Celtique et d’Irlande – Islande conduit à affecter toute l’activité des Caseyeurs à Bulots du Golfe Normand Breton dans la SRM mers Celtiques.

7.Il s’agit ici des stocks dont la part de l’espace maritime français par rapport à l’échelle du stock est considérée comme moyenne (bleu) ou importante (bleu foncé) dans le Tableau 24.

8.Pour rappel, les captures sont estimées à partir des données de débarquements, faute de données de rejet précises (voir encadré 3).

9.L’EDI n’est pas estimé pour de nombreux segments de moins de 12 m en Méditerranée et en Outre-mer.

10.Les débarquements hors criées sont autorisés par la loi mais les données sont difficilement accessibles.

11.Les écloseries de larves de poissons et de naissains d’huîtres étaient au nombre de 8 en France en 2010 et réalisaient 75 % de leur chiffre d’affaires à l’exportation.

12.L’UE autorise depuis février 2012 l’inclusion des farines animales dans l’alimentation des poissons, mais les producteurs français se l’interdisent, les consommateurs y étant très défavorables (Cahu, 2013).

13.Par ailleurs, le cadre conceptuel de l’EFESE précise néanmoins que certains services écosystémiques « existent du fait d’une action anthropique de récolte, de prélèvement, d’extraction ou d’accès. L’usage d’un service écosystémique avec ou sans prélèvement peut nécessiter l’apport d’énergie, d’intrants, de technologie, de travail. Il résulte donc de la combinaison de différentes formes de capitaux (capital économique, humain, naturel). »

14.De ce point de vue, la pisciculture marine, très faiblement dépendante du bon fonctionnement des écosystèmes marins, s’apparenterait à l’élevage hors-sol en agriculture (voir encadré C9.5).

15.La culture d’algues microphytes, utilisées comme fourrage dans les écloseries de coquillage, se pratique dans des bassins à terre.

16.La présence de pathogènes ne suffit pas à déclencher des surmortalités ou des mortalités massives. Les récentes mortalités massives d’huîtres sont attribuées à une virulence accrue des pathogènes en cause, notamment l’Herpès virus qui aurait muté. Cependant, le déclenchement des mortalités dépend aussi de facteurs environnementaux, notamment les températures, et de facteurs génétiques, un appauvrissement de la diversité génétique des stocks en élevage pouvant expliquer une sensibilité accrue aux pathogènes.

17.Se dit d’un produit ou d’un aliment vendu sous forme de comprimé ou autre présentation pharmaceutique et ayant des effets positifs sur la santé.

18.Spécialité de la cosmétologie qui intègre, dans la fabrication des produits cosmétiques destinés aux soins de la peau, des agents actifs aux propriétés préventives et thérapeutiques semblables à celles des médicaments.









CHAPITRE 10 - Services de régulation rendus par les écosystèmes marins et côtiers

Ce chapitre consacré aux services de régulation rendus par les écosystèmes marins et côtiers aborde les services écosystémiques suivants : la régulation des nutriments, la protection côtière, la régulation du climat et la régulation des pathogènes.



1. Le service de régulation des nutriments

La régulation des nutriments par les écosystèmes marins et côtiers pourrait, au même titre que les réseaux trophiques ou la fonction de reproduction et de nourricerie, être considérée comme une fonction écologique car elle ne fournit pas de bénéfice direct et ne fait pas l’objet d’une demande directe. L’analyse de l’évolution de la demande sociale vis-à-vis de la régulation des nutriments montre toutefois que différentes formes de demandes s’expriment de façon de plus en plus explicite vis-à-vis de la capacité des écosystèmes marins, en particulier les eaux côtières, à fournir ce service. Le service de régulation des nutriments est l’élément principal du service de régulation de la qualité de l’eau, que les experts consultés dans le cadre de l’EFESE-mer ont estimé comme rendu de façon importante par les écosystèmes suivants : plancton, estuaires, lagunes, marais littoraux, mangroves, herbiers, récifs coralliens tropicaux, et fonds meubles. Le service de régulation sera donc évalué en priorité pour ces écosystèmes, mais essentiellement de manière qualitative.



1.1. Définition du service de régulation des nutriments

Les nutriments, ou éléments nutritifs, sont des substances chimiques organiques et inorganiques nécessaires à la croissance et aux autres processus vitaux. Le processus d’assimilation des nutriments est la nutrition impliquant la production primaire, la consommation et, plus généralement, les réseaux trophiques, décrits dans le chapitre 8. Naturellement présents en milieu marin, le phosphore, l’azote et le silicium sont des nutriments essentiels au développement des végétaux (phytoplancton, macroalgues et macrophytes). Les rapports entre la concentration en azote (N), la concentration en phosphore (P) et la concentration en silicium (Si) dans l’eau de mer sont essentiels à la croissance optimale du phytoplancton. Si certains nutriments deviennent limitants, les rapports entre concentrations varient et empêchent le développement de certains groupes ou, au contraire, favorisent le développement de certains autres (Lefebvre et al., 2013). L’apport excessif de nutriments via les bassins versants peut conduire à un changement important dans ces rapports entre concentrations et aboutir à des phénomènes d’eutrophisation. L’eutrophisation est un enjeu fort en France. Elle fait l’objet de débats et désormais d’un ensemble de dispositions politiques et réglementaires qui témoignent de l’existence de différentes formes de demandes pour ce service de régulation des nutriments, qu’il s’agisse de demandes d’utilisation ou de demandes de conservation du service (voir chapitre 13, paragraphe 2.2). Ces formes de demandes justifient le choix de considérer ce processus comme un service écosystémique à part entière.



1.1.1. Les flux de nutriments vers les écosystèmes littoraux

Les nutriments sont transportés vers le milieu marin via les apports fluviaux et les retombées atmosphériques. À l’échelle d’un réseau hydrographique, on distingue (i) les sources diffuses de nutriments, liées à l’interaction directe de l’eau de pluie avec les sols et sous-sols des bassins versants et qui dépendent directement de la nature des sols, de leur couverture végétale, du relief et des pratiques agricoles, mais aussi des conditions climatiques ; (ii) les sources ponctuelles de nutriments, essentiellement constituées par les rejets des collectivités et de l’industrie (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012e). Les activités humaines ont fortement perturbé les cycles des nutriments (azote et phosphore) via les activités agricoles, les rejets domestiques, les rejets industriels et la combustion d’énergies fossiles. Au niveau global, les taux d’azote circulant dans le cycle de l’azote ont été multipliés par deux du fait des activités anthropiques (Smith et al., 1999).

Parce qu’un enrichissement excessif des eaux côtières par les nutriments peut conduire à des phénomènes d’eutrophisation (décrits dans le chapitre 7), les flux d’azote et de phosphore transportés vers la mer font l’objet d’une attention particulière et sont suivis à l’échelle mondiale. En métropole, les flux d’azote liés aux nitrates vers les écosystèmes littoraux sont les plus importants en tonnage et sont principalement d’origine agricole (ONML, 2012). Ils sont estimés, pour la période 1999-2013, à 570 000 tonnes d’azote par an en moyenne (51 % vers le littoral Atlantique, 33 % vers le littoral de Manche - mer du Nord et 16 % vers la Méditerranée), soit 18 kg par ha agricole et par an (Figure 43). Ces flux peuvent néanmoins varier d’une année à l’autre en fonction de la pluviométrie et des concentrations moyennes en nitrates des cours d’eau mais, à l’heure actuelle, on ne note pas d’évolution significative sur le long terme. Les flux de phosphore proviennent essentiellement des eaux usées urbaines et, dans une moindre mesure, des usages agricoles (ONML, 2012). En métropole, ces flux vers les milieux littoraux sont estimés, pour la période 2000-2013, à 21 400 tonnes de phosphore par an en moyenne (44 % vers le littoral Atlantique, 26 % vers le littoral de Manche - mer du Nord et 30 % vers la Méditerranée), soit 10,43 kg par habitant et par an (Figure 43). Une baisse significative de ces flux a été observée depuis 2000 pour la Manche - mer du Nord et l’Atlantique et s’explique essentiellement par une amélioration des performances des stations d’épuration et par un meilleur taux de raccordement du bâti. Du fait des enjeux liés à l’eutrophisation, plusieurs cadres réglementaires visent à réguler les flux de nitrate entre les écosystèmes terrestres et les écosystèmes littoraux (voir chapitre 4, section 2.1).



Figure 43. Évolution des flux à la mer d’azote (à gauche) et de phosphore (à droite) par façades maritimes métropolitaines

[image: Figure intitulée: Figure 43. Évolution des flux à la mer d'azote (à gauche) et de phosphore (à droite) par façades maritimes métropolitaines..]
Source : ONML, 2012









1.1.2. Conditions de survenue de l’eutrophisation

L’eutrophisation est favorisée par certaines conditions physiques et hydrodynamiques des milieux. D’une part, un confinement « terrestre » de la masse d’eau (lagunes, baies) ou encore un confinement « hydrodynamique » de la masse d’eau (zone de calme résiduel, fronts de densité) constituent des zones favorables au développement de marées vertes (Ménesguen et Piriou, 1995) et à la prolifération phytoplanctonique du fait de leur faible capacité d’évacuation ou de dilution. D’autre part, un bon éclairement de la suspension algale, favorise également les zones d’eutrophisation (Ménesguen et al., 2001). Bien que l’eutrophisation soit en grande partie conditionnée par les conditions physiques et hydrodynamiques du milieu ainsi que par les pressions anthropiques qui s’y exercent (voir l’exemple des baies bretonnes, Annexe C3), certains écosystèmes ont la capacité de limiter le risque d’eutrophisation par des processus de filtration ou de dénitrification.






1.1.3. Interactions entre le service de régulation des nutriments et les autres services écosystémiques et fonctions écologiques

Des liens entre la régulation des nutriments et les autres services écosystémiques et fonctions écologiques peuvent être intuitivement établis (Tableau 48). L’analyse plus approfondie de ce « bouquet de services », notamment celle des compromis et des synergies qui peuvent exister entre ce service écosystémique et les autres services et fonctions sera développée dans le Chapitre 13 du présent rapport. Cette section présente simplement une liste de ces interdépendances qui sont caractérisées de manière qualitative.



Tableau 48. Liens entre la régulation des nutriments et les autres fonctions écologiques et services écosystémiques

	Principaux services écosystémiques et fonctions écologiques reliés au service de régulation des nutriments	Caractérisation du lien



	Fonction écologique	Réseaux trophiques
	Les réseaux trophiques représentent l’ensemble des processus impliqués dans les transferts de matière et d’énergie entre les organismes vivants et les types et réseaux de relations alimentaires entre organismes (voir chapitre 8, réseaux trophiques). La production primaire constitue le premier maillon de la régulation des nutriments. La consommation des herbivores via la filtration peut jouer un rôle dans le contrôle de l’eutrophisation en consommant une part importante du phytoplancton et des détritus végétaux. Cette fonction peut être altérée par l’eutrophisation.


	Biens alimentaires retirés de l’agriculture
	La production de biens alimentaires d’origine agricole est, dans notre société, largement dominé par une agriculture intensive utilisant des intrants. Ce mode de production génère des excès de nitrates transportés vers les milieux littoraux (voir chapitre 4).


	Services écosystémiques	Biens alimentaires retirés de la conchyliculture
	La production de biens alimentaires d’origine conchylicole utilise les nutriments présents en milieu littoral. Le développement phytoplanctonique généré par l’apport des nutriments via les bassins versants constitue l’alimentation de base des coquillages et a conditionné l’installation des zones conchylicoles le long du littoral français. La pratique conchylicole ainsi que la consommation de coquillages dépendent directement de la qualité des eaux conchylicoles (voir chapitre 9, biens conchylicoles). Ce service peut être impacté par l’eutrophisation via les blooms de phytoplancton toxique.


	Biens alimentaires retirés de la pêche	Les ressources halieutiques utilisent les nutriments présents en milieu littoral via les réseaux trophiques (voir chapitre 9, biens retirés de la pêche). Ce service peut être impacté par l’eutrophisation via la modification des réseaux trophiques, les blooms de phytoplancton toxique et la dégradation des zones de nourriceries liée aux marées vertes.


	Service culturel lié à la baignade
	La pratique de la baignade dépend directement de la qualité des eaux de baignade (voir chapitre 11, services culturels). Ce service peut être impacté par l’eutrophisation via les blooms de phytoplancton toxique et les marées vertes.


	Identité
	L’identité dépend de la qualité des milieux et des paysages. Ce service peut être impacté par l’eutrophisation via les marées vertes et les risques sanitaires associés.















1.2. Caractérisation du potentiel du service



1.2.1. Les écosystèmes EFESE-mer qui produisent ce service

Les écosystèmes marins producteurs du service de régulation des nutriments sont surtout côtiers dans la mesure où plus au large, il n’y a pas d’apports excessifs de sels nutritifs et que la régulation des nutriments demeure ainsi une fonction écologique naturelle, déconnectée de toute forme de demande sociale. L’ensemble des réseaux trophiques est impliqué dans le service de régulation des nutriments. Les producteurs primaires occupent une place particulièrement importante dans la régulation des nutriments dans la mesure où ils vont transformer ces nutriments en matière organique et constituer ainsi la base des réseaux trophiques (décrit dans le chapitre 8, réseaux trophiques). Les producteurs primaires permettent de réguler la composition en nutriments inorganiques, parfois organiques, au sein de la colonne d’eau. En milieu côtier, ces producteurs primaires sont particulièrement présents au sein des masses d’eau, chargées en phytoplancton :

ME1 - Lagunes méditerranéennes

ME2 - Lagons

ME3 - Eaux de transition propres au milieu estuarien

ME4 - Eaux côtières sous influence estuarienne

Certains habitats particuliers ont également un rôle très important dans la régulation des nutriments puisque structurés autours de producteurs primaires (macrophytes ; zooxanthelles vivant en symbiose avec le corail dans le cas des récifs coralliens) :

HP3 - Champs de macroalgues

HP4 - Herbiers

HP5 - Récifs coralliens

Lors des épisodes d’eutrophisation, certains producteurs primaires prolifèrent (phytoplancton et/ou macro-algues opportunistes) et conduisent à une dérégulation du système. Cette eutrophisation peut être contrôlée physiquement par effet de dilution des masses d’eau, mais également biologiquement par la consommation des producteurs primaires et notamment par les filtreurs qui peuvent contribuer très significativement à la régulation du système en absorbant le phytoplancton et les détritus présents au sein de la colonne d’eau (Hily, 1991). Ces filtreurs sont particulièrement présents au sein des habitats meubles :

H5 - Sédiment intertidal

H8 - Sédiment subtidal

Mais il existe aussi d’importants filtreurs en substrats durs (ascidies, moules, balanes) :

H4 - Roche et autres substrats durs intertidaux

H6 - Roche et autres substrats durs infralittoraux

Un contrôle biologique de l’eutrophisation des eaux côtières est également réalisé en amont par certains écosystèmes littoraux capables d’abattre des quantités importantes de nitrates et jouant ainsi un rôle tampon entre les bassins versants et les eaux côtières :

HP1 - Marais maritimes

HP2 - Mangroves

HP4 - Herbiers

Les sédiments vaseux constituent également un compartiment de stockage de l’azote organique détritique et surtout du phosphore, tant organique détritique qu’inorganique : le phosphate est très massivement adsorbé sur les argiles en milieu oxique, mais peut s’en désorber brutalement en milieu anoxique.






1.2.2. Capacité de ces écosystèmes à réguler les nutriments

La capacité ou aptitude des écosystèmes littoraux à réguler les nutriments est difficile à quantifier car elle dépend des caractéristiques biotiques et abiotiques de chaque écosystème et fait appel à des processus qui ne sont pas forcément biens connus scientifiquement. Le fonctionnement écologique des écosystèmes dans un temps défini et, par là-même, leur état écologique influe directement leur capacité à réguler les nutriments. Cette capacité de régulation peut être considérée comme dépassée lorsqu’apparaissent des désordres visibles tels que les proliférations phytoplanctoniques et/ou les blooms de macro-algues opportunistes. En revanche, les indicateurs d’état écologique au regard de l’eutrophisation (DCSMM et DCE) renseignent peu sur la capacité de l’écosystème à réguler les apports de nutriments mais plutôt sur la régulation des apports en amont ou les capacités dispersive des zones concernées.

Il nous a toutefois paru pertinent de présenter les résultats des indicateurs de l’état écologique au regard de l’eutrophisation. Il aurait été pertinent, dans ce cadre, de se baser sur les indicateurs du descripteur 5 de la DCSMM lié à l’eutrophisation (décrit dans le chapitre 5) mais, à l’heure actuelle, ils ne peuvent être renseignés dans la mesure où la définition des valeurs de référence est encore en cours. Certains suivis sont déjà mis en œuvre et pourront être opérationnels pour le premier cycle de surveillance, d’autres nécessitent des développements méthodologiques complémentaires (concernant prioritairement les apports fluviaux en nutriments et marées vertes). Cependant, la définition des caractéristiques du bon état écologique pour ce descripteur 5 de la DCSMM repose sur le travail déjà réalisé lors de la mise en œuvre de la DCE et s’appuie également sur celui des conventions des mers régionales (e.g. OSPAR) ou groupes de travail ad hoc (Lefebvre et al., 2013). Contrairement à la DCSMM, la DCE ne considère pas explicitement l’eutrophisation mais propose néanmoins un ensemble d’éléments de qualité physico-chimiques et de qualité biologique s’y référant (voir Annexe C10.1). Nous allons donc remobiliser ici les indicateurs de suivi de qualité DCE qui, d’un point de vue spatial, couvrent l’ensemble des masses d’eau produisant le service écosystémique.



− Les lagunes méditerranéennes (ME1)

Sur la façade méditerranéenne, les lagunes sont particulièrement touchées par l’eutrophisation du fait des apports importants d’azote et de phosphore par les bassins versants, ce qui conduit à de profondes modifications de la structure, du fonctionnement et des services que rendent ces écosystèmes, à commencer par le service de régulation des nutriments.

La dynamique des stocks sédimentaires d’azote est affectée par les apports en matière organique et les flux d’azote inorganique dissous à l’interface eau-sédiment mais également par des processus de conversion et d’échange entre les différentes formes d’azote impliquant les voies microbiennes (Eyre et al., 2011 ; Ouisse et al. 2013). La biogéochimie du phosphore dans le sédiment est plus complexe encore du fait qu’il est présent sous plusieurs formes (de Wit et al., 2001). Les concentrations en azote et phosphore total dans les sédiments des lagunes méditerranéennes françaises sont hétérogènes. Ouisse et al. (2013) estiment des valeurs de stock allant de 0,20 à 11,35 g.kg-1 pour l’azote total et de 0,065 à 1,249 g.kg-1 pour le phosphore total. A cette variabilité entre les lagunes s’ajoute une variabilité spatiale importante à l’intérieur même de chaque lagune, attribuée en partie à la profondeur (zone d’atterrissement) et aux usages de la lagune (notamment la conchyliculture). Les échanges d’azote et de phosphore à l’interface entre le compartiment benthique et la colonne d’eau vont être influencés par le stock disponible mais également par l’intensité des processus biologiques telles que la photosynthèse et l’activité bactérienne, eux-mêmes dépendants des conditions de lumière, d’oxygénation et de température (Eyre et al., 2011). De manière générale, le compartiment benthique particulièrement eutrophisé relargue plus d’azote et de phosphore (excrétion, reminéralisation) qu’il n’en piège (assimilation, adsorption dans les sédiments). Pour les stations les moins eutrophisées et abritant des herbiers, ces flux allant du sédiment vers la colonne d’eau sont négatifs au printemps (période de croissance) et positifs en juillet (période où la biomasse et la température sont maximales) (Ouisse et al. 2013).

Ainsi, les herbiers de zostères ont un rôle important dans la régulation des flux benthiques de nutriments au sein des lagunes car ils augmentent la capacité à stocker durablement les nutriments. Autrement dit, les flux de nutriments depuis le sédiment vers la colonne d’eau et, par la même, le risque d’hyper-eutrophisation sont plus importants dans les lagunes dépourvues d’herbiers (Giraud et Stroffek, 2016).

Dans le cadre de la DCE, le phytoplancton et les macrophytes sont les deux indicateurs qui nous renseignent le mieux sur l’état écologique des producteurs primaires, directement impliqués dans la régulation des nutriments, au sein des lagunes méditerranéennes. Selon sa quantité et la nature des communautés, le phytoplancton décrit un symptôme de l’eutrophisation. Dans le cadre de la DCE, en lagunes, son état est évalué à partir de sa biomasse et de son abondance, sur la base des données issues des réseaux REPHY, RSL (Réseau de Suivi Lagunaire) et OBSLAG (Observatoire des Lagunes). Les peuplements de macrophytes des lagunes méditerranéennes peuvent être séparés en deux groupes dépendant de la qualité du milieu associé : les espèces de référence (phanérogames marines et algues polluo-sensibles) et les algues opportunistes, sous forme de peuplements dérivants, décrivant un symptôme de l’eutrophisation. L’état de ces macrophytes est évalué à partir du pourcentage de recouvrement par les espèces de référence, du pourcentage de recouvrement végétal total et de la richesse spécifique sur la base des données issues du RSL, du projet OBSLAG et des données acquises dans le cadre des campagnes DCE. Chaque indicateur est associé à une grille de lecture de 0 à 1 définissant des seuils de qualité des masses d’eaux, composée de quatre valeurs définissant les frontières entre les états très bon/bon, bon/moyen, moyen/médiocre et médiocre/mauvais, relativement à un « état de référence » fixé à 1 (niveau faible de pressions anthropiques.

En situation « optimale », c’est à dire sans problème d’eutrophisation, l’état écologique des producteurs primaires et par là-même, leur capacité à réguler les nutriments correspondraient aux valeurs des indicateurs pour la classe « très bon état » (voir Annexe C10.1, Tableau C10.1.2).

Les suivis DCE montrent que les lagunes méditerranéennes sont globalement en mauvais état, comme en témoignent les indicateurs phytoplancton et macrophytes. Ces deux indicateurs sont, dans la plupart des cas, les éléments déclassants de l’état écologique général des lagunes. Dans le bilan des principales pressions pesant sur les lagunes méditerranéennes, Derolez et al. (2014) ont calculé des coefficients de corrélation de Pearson (-1 ≤ rp ≤ 1) entre ces indicateurs DCE (sur la base du suivi 2009) et certaines variables hydromorphologiques et de pression. Ainsi, l’écart de salinité moyen entre la mer et la lagune (intégrant l’efficacité des échanges avec la mer, les apports d’eau douce et leur dilution dans la masse d’eau lagunaire), le stock sédimentaire de phosphore et les variables liées aux pressions urbaines (rejets industriels de phosphore, capacité et rejets des STEU et surfaces urbaines) sont fortement liés aux valeurs de l’indicateur phytoplancton (-0.63 ≤ rp ≤ -0.4). Pour l’indicateur macrophytes, la superficie du bassin versant, les variables liées aux pressions urbaines (rejets industriels de phosphore et rejets des STEU) et l’écart de salinité moyen entre la mer et la lagune sont les plus fortement corrélés négativement aux valeurs de l’indicateur (-0.65 ≤ rp ≤ - 0.4). Cette analyse met en évidence les effets de l’eutrophisation sur les producteurs primaires au sein des lagunes et nous montre que le service de régulation des nutriments est actuellement dépassé et que le retour à un bon état écologique passe par une réduction significative des apports terrigènes.

La prise de conscience des risques liés à la dégradation de la qualité des milieux lagunaires a conduit à la mise en place d’actions de gestion visant à réduire les apports en nutriments par les bassins versants. En effet, des efforts de modernisation du système d’épuration des eaux usées en Méditerranée, menés depuis 2005, ont entraîné une réduction drastique des apports anthropiques d’azote et de phosphore dans les lagunes. A titre d’exemple, les flux de phosphate depuis les bassins versants vers les lagunes palavasiennes sont passés de 156T/an en 2000 à 48T/an en 2010 (Derolez et al, 2016). Cette diminution des apports conduit à des trajectoires de restauration1, observées sur plusieurs lagunes (Thau, Bages-Sigean et étangs palavasiens) (Derolez et al. 2013). Cette amélioration est observable pour plusieurs lagunes à travers l’évolution de l’indicateur de suivi DCE « nutriment » entre 2009 et 2015 (voir Annexe C10.1, Tableau C10.1.3). L’indicateur de suivi DCE « macrophytes » ne suit pas encore cette tendance et n’est pas encore satisfaisant au regard du bon état car la structure et la distribution des espèces font l’objet d’une modification plus lente. Les trajectoires des communautés phytoplanctoniques, quant à elles, montrent une réponse complexe à l’évolution des charges nutritives au fil du temps. En effet, le déclin de la biomasse du phytoplancton induit par la diminution des flux de nutriments, a été accompagné de changements dans la structure et la composition des communautés (Leruste et al. 2016). Ainsi, le temps nécessaire à la restauration de ces milieux dégradés en vue d’atteindre le bon état écologique au sens de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) demeure inconnu (Ouisse et al. 2013). Cependant, sur la lagune de Thau, la baisse des apports en azote et phosphore engendre des inquiétudes pour la productivité conchylicole. Cette dépendance de l’activité conchylicole pour les nutriments sera traitée dans le volet « demande » de ce chapitre.






− Les eaux de transition propres au milieu estuarien et les eaux côtières (ME3 et ME4)

Dans le cadre de la DCE, le phytoplancton et les proliférations de macro-algues opportunistes sont les deux indicateurs qui nous renseignent le mieux sur l’état écologique des producteurs primaires, directement impliqués dans la régulation des nutriments. Selon sa quantité et la nature de leur peuplement, le phytoplancton décrit un symptôme de l’eutrophisation. Dans le cadre de la DCE, il est évalué à partir de sa biomasse et de son abondance et de sa composition. Les macro-algues opportunistes décrivent un symptôme de l’eutrophisation. L’indicateur « macro-algues opportunistes » est évalué par le CEVA à partir de différents indices selon le type de marées vertes qui se produit dans la masse d’eau2. Chaque indicateur est associé à une grille de lecture définissant des seuils de qualité des masses d’eaux, composée de quatre valeurs définissant les frontières entre les états très bon/bon, bon/moyen, moyen/médiocre et médiocre/mauvais (voir Annexe C10.1, Tableaux C10.1.4 et C10.1.5).

L’évaluation DCE de la qualité des eaux de transition propres au milieu estuarien et des eaux côtières ne nous renseigne que peu sur le service effectif de régulation des nutriments, d’autres processus étant en jeu (quantité des apports terrigènes, capacités de dispersion du milieu). Il permet toutefois de voir où ce service est dépassé (qualités moyenne à mauvaise) Les référentiels présentés précédemment permettent d’associer chaque masse d’eau à un état écologique et ce, pour chaque indicateur. Pour avoir une vision plus systémique, nous avons dissocié les eaux de transition propres au milieu estuarien et les eaux côtières. Enfin, afin de ne pas alourdir le propos, nous n’avons pas intégré les résultats de l’évaluation DCE pour les eaux côtières méditerranéennes dans la mesure où seul l’indicateur phytoplancton y a été évalué et que ce dernier se trouve en très bon état dans la quasi-totalité des masses d’eau du fait de l’absence d’enjeu d’eutrophisation.

Les suivis DCE montrent une hétérogénéité au sein des valeurs prises par les indicateurs phytoplancton et macroalgues opportunistes entre les masses d’eau, tant pour les eaux de transition propres au milieu estuarien que pour les masses d’eaux côtières. Ils mettent en évidence les effets de l’eutrophisation sur les producteurs primaires au sein de ces masses d’eau et nous renseignent indirectement sur l’état du service de régulation des nutriments au sein de ces écosystèmes. Le service est particulièrement altéré voir complètement outrepassé sur les côtes bretonnes, au niveau des estuaires ainsi que dans les baies peu profondes du fait de l’apport excessif de nutriments mais également et en grande partie du fait de leurs caractéristiques hydrodynamiques qui favorisent l’eutrophisation (décrit dans le chapitre 6, facteurs de changement). Ceci tend à démontrer que les caractéristiques physiques du milieu l’emportent généralement sur le service de régulation par les écosystèmes.






− Les lagons et les eaux côtières d’Outre-mer (ME2 et ME4)

Bien que situés au cœur des eaux océaniques oligotrophes de l’Outre-mer, les lagons sont mésotrophes, parfois eutrophes du fait des activités humaines à terre (sauf aux îles Eparses du fait de l’absence d’activité humaine). A l’image des écosystèmes tempérés, le service de régulation des nutriments repose sur plusieurs types de production primaire (décrits dans le chapitre 8, réseaux trophiques) auxquels s’ajoute la production primaire récifale assurée par les zooxanthelles.

Les stocks et flux de nutriments au sein des lagons et des eaux côtières d’Outre-mer sont encore peu connus et les quelques données existantes sont difficilement généralisables à l’échelle de l’ensemble de l’Outre-mer du fait de leur diversité structurelle et des pressions qui s’y exercent.

L’état écologique des lagons et des eaux côtières suivis dans le cadre de la mise en place de la DCE en Outre-mer repose sur un petit nombre d’indicateurs, parfois sur un unique indicateur de l’état des récifs coralliens pour les îles volcaniques. Présenté dans le chapitre 5, l’état écologique de ces masses d’eau ne nous renseigne que partiellement sur l’état du service de régulation des nutriments.

Les lagons et les eaux côtières de la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion présentent trois des signes d’eutrophisation liés aux apports venant des bassins versants ou dus à des rejets pouvant être éloignés, dilués et amenés par les courants littoraux. Les engrais, utilisés en grande quantité dans la culture de la canne à sucre et les eaux usées transportés vers le littoral du fait du manque d’assainissement expliquent les enjeux d’eutrophisation sur ces territoires. Depuis les années 2010, des arrivages massifs de sargasses dérivantes (algues brunes flottantes) venues du large sur plusieurs îles caraïbes et en Guyane pose la question d’une possible eutrophisation causée par les modifications anthropiques du bassin versant de l’Amazone.

Différents changements dans les communautés récifales et lagonaires sont aujourd’hui observés dans l’ensemble de l’Outre-mer. A titre d’exemple, des proliférations anarchiques planctoniques de cyanobactéries toxiques sont observées de plus en plus fréquemment sans pouvoir déterminer les causes exactes de cette prolifération qui ne peut être imputée uniquement à l’eutrophisation. L’eutrophisation est également un facteur supposé de la compétition entre les récifs coralliens et les macro-algues (décrits dans le chapitre XX) qui donne lieu, à l’heure actuelle, a une dégradation des récifs en Polynésie et aux Antilles (de Bakker et al., 2017).






− Les mangroves, marais littoraux et herbiers (HP1 ; HP2 ; HP4)

Les systèmes végétalisés, et en particulier les mangroves, marais littoraux et herbiers sont capables d’assimiler une partie des nutriments qui arrivent des bassins versants et jouent ainsi un rôle épurateur et de traitement des eaux usées (Barbier et Strand, 1998) contrôlant par là-même le risque d’eutrophisation.

Nous avons vu à travers la description du service de régulation des nutriments par les lagunes, la capacité des herbiers à stocker de l’azote. Un second exemple concerne les marais littoraux. Ainsi, Piriou et al (2009) estiment à titre expérimental, l’abaissement des flux nutritifs d’un ruisseau côtier par le marais littoral de Kervigen (Bretagne). Ils mesurent ainsi un taux d’abattement de nitrate de 175 kg par jour soit 4 kg N/ha de marais/j. Cet abattement correspond, en moyenne, à 60 % du flux en transit dans le marais entre les mois d’avril et août et s’explique principalement par une dénitrification bactérienne intense mais également par l’utilisation de cet azote pour l’accroissement de la biomasse végétale du marais. Ces données ne sont pas généralisables car elles varient selon le site et la temporalité mais permettent d’illustrer le rôle de ces écosystèmes dans le contrôle de l’eutrophisation.

Enfin, une étude menée au sein de la mangrove de Malami à Mayotte montre le rôle des crabes détritivores dans cet abattement d’azote par les mangroves (Herteman, 2010). En effet, par leur activité bioturbatrice, ces crabes modifient la structure des sédiments et influent sur les flux mêmes des nutriments. Ainsi, ils développent la capacité d’infiltration des eaux usées facilitant la pénétration des effluents dans le sédiment. Ils augmentent par là-même la surface d’échange et la mise en contact avec les microorganismes responsables des processus de dénitrification, par l’apport des nutriments contenus dans les eaux usées domestiques. Cet auteur estime un taux de dénitrification potentiel situé entre 2244 kg et 3638 kg d’azote/ha/an soit 6 à 10 kg d’azote/ha/jour. Dans cette région, il semblerait qu’un hectare de mangrove serait capable de prendre en charge efficacement la pollution azotée produite par jour et apportée par les bassins versants. Par ailleurs, une partie supplémentaire de l’azote est stockée dans le sédiment ou absorbée par la végétation.

Cependant, en cas d’hyper-eutrophisation, les communautés végétales de ces écosystèmes peuvent être modifiées et constituer une menace pour le bon fonctionnement de ces écosystèmes.






− Les champs de macroalgues brunes (HP5)

Les champs de macroalgues brunes seraient également capables de tamponner l’eutrophisation littorale en détournant à leur profit une partie des nutriments apportés par les bassins versants. Des expériences menées en laboratoire ont ainsi montré que, dans certaines conditions, Laminaria japonica était capable par son simple métabolisme, de détourner jusqu’à 40 % des apports d’azote et de phosphore dans la culture (Xu et al. 2011). Certains auteurs prônent même un développement de la culture d’algue en zone côtière comme contrepoids à l’eutrophisation littorale (Fen, 2004) mais des études complémentaires restent à mener pour évaleur ce potentiel d’épuration en mer ouverte par les écosystèmes en place.






− Les filtreurs des sédiments meubles (H5 ; H8)

Certains organismes sont capables de filtrer de grandes quantités d’eau et vont avoir un rôle significatif dans le contrôle de l’eutrophisation en consommant la matière organique (phytoplancton et détritus) et réduisant par là-même leur concentration au sein de la colonne d’eau (Cloern, 1982 ; Hily, 1991). Ainsi, Hily (1991) montre ainsi qu’en rade de Brest, les suspensivores benthiques (Crepicula fornicata, Ascidiella aspersa, Ficulina ficus, Ophiothrix fragilis, Ophiocomina nigra) peuvent filtrer quotidiennement 7,18 x 10 m3, soit environ 30 % du volume total de la rade. Le phytoplancton dont ils se nourrissent, leur est facilement accessible en raison du temps de séjour relativement long de l’eau et du mélange de courant de marée élevée. Cloern (1982) met également en évidence le contrôle de la biomasse phytoplanctonique par les filtreurs benthiques et souligne la grande variabilité des taux de filtration par les bivalves selon la saison et l’espèce.

Cependant, ce contrôle de l’eutrophisation ne pourra être efficace que si la quantité d’oxygène nécessaire aux filtreurs est suffisante. En cas d’hyper-eutrophisation et de diminution de l’oxygène dans la colonne d’eau, ce service ne sera plus assuré.












1.3. Caractérisation des formes de consommation et de demande

Nous avons mentionné, en début de cette section, que la régulation des nutriments pouvait être considérée soit comme une fonction écologique soit comme un service écosystémique. L’existence de différentes formes de demande pour la régulation des nutriments justifie de considérer ce processus comme un service écosystémique (voir chapitre 13, paragraphe 2.1). Ces formes de demandes vont être décrites et explicitées dans cette partie.

La régulation des nutriments joue un rôle clef dans le fonctionnement des réseaux trophiques et elle constitue un élément déterminant du service de régulation de la qualité de l’eau qui lui-même conditionne le niveau de nombreux autres services écosystémiques, qu’il s’agisse de la production de biens ou de certains services récréatifs. Certaines activités utilisant indirectement la régulation des nutriments se sont ainsi développées en zone littorale (e.g. la conchyliculture), et de nouveaux acteurs formulent des demandes de restauration du bon fonctionnement de ce service, qu’il s’agisse des riverains, des plaisanciers ou des environnementalistes. Les demandes que ces acteurs formulent vis-à-vis de la régulation des nutriments en font un véritable service écosystémique.

En effet, de nouvelles formes de demande vis-à-vis de la régulation des nutriments sont apparues en lien avec les problèmes d’eutrophisation du fait des impacts que celle-ci génère non seulement sur les écosystèmes mais aussi pour les populations locales. À titre d’exemple, les algues vertes en putréfaction sur le long des baies sableuses dégagent des gaz qui peuvent être dangereux pour la santé et provoquer une forte gêne olfactive. La découverte sur les côtes bretonnes de 36 sangliers morts sur la plage ainsi que la mort d’un cheval et le malaise de son cavalier ont alerté les populations locales des dangers sanitaires pouvant résulter des algues vertes en décomposition. De plus, les marées vertes détériorent la qualité esthétique des paysages. Les activités pratiquées sur les plages et l’estran (baignade, pêche à pied…) ainsi que les activités nautiques (voile, paddle, navigation de plaisance…) sont gênées par la présence des algues vertes. Ces effets sur les populations locales engendrent également des impacts économiques. D’une part, un coût direct est engendré par le ramassage des algues vertes et le traitement des algues ramassées, et surtout, plus en amont, par le dispositif de traitement des eaux dont une partie vise à abattre les taux de N et P dans les effluents. D’autre part, de nombreux coûts indirects sont induits du fait de la baisse de fréquentation touristique et de la perte d’attractivité du territoire touché par l’eutrophisation. Ces différentes formes de consommations et de demandes sont décrites ci-après.



1.3.1. Consommation impactante du service de régulation des nutriments

La consommation impactante du service de régulation des nutriments peut être définie comme l’utilisation de la « pompe à nutriments » par certains groupes d’acteurs, y compris au-delà de son potentiel naturel. Cela concerne les activités qui rejettent des nutriments dans les rivières et consomment donc, indirectement, le potentiel de régulation de l’écosystème, mais aussi les conchyliculteurs qui profitent d’une augmentation de la production primaire phytoplanctonique pour développer et densifier leurs élevage. Sur la façade Atlantique, Manche, mer-du-Nord, le potentiel du service de régulation de nutriments de l’écosystème est essentiellement consommé par les agriculteurs via les rejets de nitrates. Par exemple, en baie de Saint-Brieuc en 2008, 95 % des rejets azotés provenaient des exploitations agricoles, 4 % proviennent des STEP urbaines, et 1 % des assainissements individuels (SMPB, 2008). Sur la façade méditerranéenne, le potentiel de régulation de nutriments de l’écosystème est essentiellement consommé par les collectivités via les rejets d’eaux usées.



− Les agriculteurs

La demande des agriculteurs pour le SR des nutriments dépend du type d’élevage ainsi que des pratiques culturales. Un indicateur de leur demande peut être la quantité annuelle d’azote rejetée.

La directive européenne 91/676/CEE dite « Directive Nitrates » a pour objectif de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. En France, elle se traduit par la définition de zones vulnérables où sont imposées des pratiques agricoles particulières pour limiter les risques d’eutrophisation. En 2012, environ 55 % de la surface agricole de la France est classée en zone vulnérable, cela correspond aux régions où l’activité agricole est la plus importante. Cette révision s’est traduite par le classement de 1 440 communes supplémentaires aux quelques 18 400 communes déjà concernées, essentiellement localisées dans les bassins Adour Garonne, Loire Bretagne, Rhône Méditerranée et Seine Normandie.



Figure 44. Localisation des zones vulnérables au sens de la Directive Nitrates en France

[image: Figure intitulée: Figure 44. Localisation des zones vulnérables au sens de la Directive Nitrates en France..]
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Directive-Nitrates-les-zones.html









− Les collectivités locales via le rejet des eaux usées

En 2015, la France compte 20 783 assainissements d’agglomérations comprenant 21 079 stations de traitement des eaux usées (STEU) qui représentaient une charge globale de 78 millions d’Equivalents-habitants (Eh) et ce, pour une capacité épuratoire de l’ensemble des STEU de 104 millions d’Eh. Les agglomérations de 2000 Eh et plus sont au nombre de 3 661 pour 3 795 stations de traitement des eaux usées. Elles représentent une charge polluante de 73 millions d’Eh. Le Ministère de l’Environnement a dressé en juin 2016 une liste de toutes les agglomérations de 2000 Eh et plus dont les systèmes d’assainissement sont non conformes ou à saturation ou encore, tenus de respecter l’échéance 2017 car situés en zones sensibles à l’eutrophisation (Voir Annexe C10.1, Carte C10.1.6). La consommation du service de régulation des nutriments étant supprimée lorsque les eaux usées sont traitées efficacement, la consommation indirecte de ce service ne concerne que les collectivités citées dans cette liste.









1.3.2. Consommation non impactante du service de régulation des nutriments

Dans bien des cas, cette demande ne se formalise que lorsque le service est déréglé et qu’une gêne est induite pour les acteurs. Il faut en outre qu’un certain niveau de gêne soit atteint avant que les acteurs ne commencent réellement à manifester leur demande. Par exemple, de faibles quantités d’algues vertes sur les plages ont été tolérées durant de nombreuses années par les riverains et c’est une fois que les marées vertes ont pris des proportions importantes qu’ils ont commencé à manifester leur demande. Il existe donc un seuil à partir duquel la demande n’est plus satisfaite.



− Les conchyliculteurs

Les conchyliculteurs retirent un avantage du service de régulation des nutriments car il est essentiel au développement des coquillages. Leur lieu de travail étant l’estran, ils sont également soucieux de la présence d’algues vertes. Les dépôts d’algues dans les élevages induisent des surcoûts d’exploitation.






− Les prestataires touristiques et d’activités nautiques récréatives

Les prestataires touristiques bénéficient indirectement des services récréatifs ciblés par leur clientèle et des paysages littoraux. Rigolet (2016) montre qu’en baie de Saint-Brieuc, ces prestataires touristiques demandent des eaux propices à la baignade (et donc des plages accessibles) et attrayantes, et des eaux littorales permettant les sports nautiques. Leur demande est donc une demande pour des conditions favorables aux services culturels récréatifs. Cette demande équivaut à une suppression des gênes générées par les marées vertes, à une atténuation des proliférations d’ulves (afin de limiter la présence des algues non seulement sur les plages, mais aussi à la surface de l’eau) et à l’assurance de la sécurité sanitaire.






− Les riverains

Rigolet (2016) montre qu’en baie de Saint-Brieuc, les riverains ont des demandes similaires à celles des prestataires touristiques (d’autant plus qu’ils peuvent avoir des intérêts pour les activités nautiques récréatives) : qualité des eaux de baignade et accessibilité des plages, qualité des paysages, absence de risques sanitaires et de gênes olfactives. C’est également une demande des conditions favorables aux services culturels récréatifs, mais aussi des services culturels symboliques et esthétiques ainsi que le service de régulation biologique (pour les questions de risques sanitaires). À une échelle plus large, les marées vertes ont accédé à une notoriété inédite depuis quelques années, largement médiatisées et assimilées à un symbole des méfaits de l’agriculture productiviste (Levain, 2014). Cet enjeu dépasse désormais les frontières de la région, au sein de laquelle les algues vertes accompagnaient déjà, depuis plusieurs générations, les habitants des baies touchées par le phénomène des marées vertes.






− Les environnementalistes

La demande de conservation qui est directement manifestée par les environnementalistes est différente des autres dans le sens où ce n’est pas une demande liée à la pratique d’une activité individuelle mais à la défense d’un ensemble de services, y compris de type culturel et patrimonial, ou encore à la valeur d’existence de la nature : l’avantage recherché est ici collectif et non individuel. En baie de Saint-Brieuc, l’association Eau-et-Rivières de Bretagne demande une éradication des marées vertes et une concentration en nitrate (NO3) maximale de 10 mg/litre dans les cours d’eau côtiers, en justifiant cette demande comme étant celle qui est issue des travaux scientifiques sur le sujet (Perrot et al., 2014). Ils formulent donc une demande de conservation directe du service de régulation des nutriments. En réalité, leur demande s’étendrait au-delà de la problématique de l’eutrophisation et concernerait le modèle agricole régional dans son ensemble.









1.3.3. Avantages et pertes liés au service de régulation des nutriments

Les avantages que procurent le service de régulation des nutriments ne sont devenus perceptibles qu’à partir du moment où le service a été perturbé et totalement épuisé dans certains cas. Du point de vue de la demande sociale, ce sont donc essentiellement des pertes de bien-être individuel et des coûts pour la collectivité qui peuvent être associés au dérèglement ou à la disparition du service de régulation des nutriments. Ces pertes et ces coûts peuvent être appréhendés à partir de deux sources principales pour la métropole3. La première source est l’enquête téléphonique réalisée en 2011 par l’Agence des aires marines protégées via l’institut LH2 auprès d’un échantillon de 1315 Français âgés de 18 ans. La deuxième source est l’évaluation des coûts de la dégradation du milieu marin réalisée en 2011 puis en 2018 dans le cadre de l’évaluation initiale de la DCSMM.

Les chiffres avancés dans les estimations de la DCSMM sont à interpréter avec prudence (voir les tableaux 49 à 52). Les chiffres de 2009 ne correspondent qu’à une évaluation a minima de l’impact économique de l’eutrophisation car d’une part, les données recueillies concernent presque exclusivement les algues vertes, problématique essentiellement localisée en Bretagne et d’autre part, toutes les actions contribuant à la diminution des effets de l’eutrophisation marine n’ont pu être pris en compte, en particulier celles qui poursuivent simultanément d’autres objectifs (Guyader et Jacob, 2012). Les chiffres de 2016 ont eux été obtenus sur la base d’une méthodologie révisée : la couverture des dispositifs de gestion a été élargie et les hypothèses relatives aux périmètres impactants ont été modifiées pour une meilleure cohérence avec l’efficacité réelle des dipositifs de prévention et d’évitement.



− Pertes de bien-être individuel et coûts privés

Les pertes de bien être individuel et les coûts privés induits par le dérèglement du service de régulation des nutriments prennent la forme de pertes d’aménités pour les riverains et les touristes, de pertes de bénéfices pour l’industrie du tourisme et de surcoût d’exploitation pour l’industrie du tourisme (frais de restauration de la réputation des sites touchés par l’eutrophisation) et la conchyliculture (Tableau 49).



Tableau 49. Pertes de bien-être individuel et coûts privés induits par l’épuisement du service de régulation des nutriments

	Enjeux	Usage	Variable	Atlantique



	Macroalgues (ulves)	Tourisme
	Nombre de français/français attachés à la façade trouvant préoccupant le problème des algues vertes
	52 % / 56 %


	Nombre de français/français attachés à la façade ayant été confronté aux algues vertes	47 % / 51 %


	Nombre de français/français attachés à la façade ayant été confronté au problème et ayant annulé ou modifié leur séjour/activité de loisir	14 % / 15 %


	Nombre de visiteurs de la RN de la Baie de St Brieuc s’étant plaint des algues	23,3 %


	Nombre de visiteurs de la RN de la Baie de St Brieuc s’étant plaint des odeurs	6,80 %


	Nombre de visiteurs ayant trouvé le site sale du fait des algues vertes ou des déchets (essentiellement coquilliers)	19,10 %


	Nombre d’hôtels à Saint-Michel-en-Grève (22)	De 6 à 1 en 30 ans


	Campagne de publicité CRT Bretagne	125 000 €


	Conchyliculture	Pertes de production très variables selon les zones touchées (CNC)
	De 2 à 15 %


	Multiplication du temps de travail entre mai et septembre voire modification du mode d’exploitation des ostréiculteurs ce qui peut rendre les exploitables inexploitables (exemple : Baie de Morlaix)	Multiplication par 10
100 ha touchés sur 400 ha


	Multiplication du temps de travail accordé au nettoyage des algues entéromorphes	Multiplication par 2


	1988 : interdiction de vente de coquillages. Puis quelques épisodes toxiques (fermetures souvent en été) Depuis quelques années, neutralisation par une bactérie. Plus de fermetures.	

	Foncier	Baisse des ventes baie de Lannion
	30 à 50 %


	Diminution prix de vente baie de Lannion	De l’ordre de 50 %





Source : Guyader et Jacob, 2012








− Pertes collectives

L’épuisement du service de régulation des nutriments induit des conséquences négatives vis-à-vis de la santé publique et de la conservation du bon état des écosystèmes. En paritculier, la prolifération d’algues vertes entraîne des déséquilibres des écosystèmes, des pertes économiques, des pertes d’aménité (pollution visuelle ou olfactive) et des dommages sanitaires par inhalation de gaz toxique H2S (Henry et al., 2018). Ces conséquences négatives sont connues mais difficile à évaluer quantitativement. En matière d’impact sur la santé publique, l’eutrophisation provoque des intoxications liées à la décomposition des algues vertes touchant les animaux mais aussi les hommes : en 2011, 10 cas médicaux impliquant des personnes humaines avaient été recensés, dont 7 survenus la même année (Guyader et Jacob, 2012). En ce qui concerne les conséquences négatives sur les écosystèmes, elles sont de trois sortes : un impact sur les peuplements benthiques, avéré mais difficilement mesurable ; une altération de la biodiversité des estrans via la perte d’espèces sensibles au bénéfice d’espèces opportunistes et enfin la diminution de l’accessibilité aux ressources alimentaires pour le peuplement ornithologique (sauf pour les bernaches mangeuses d’ulves).






− Coûts des politiques mises en œuvre en réponse à l’épuisement du service

Face aux conséquences négatives de l’eutrophisation des écosystèmes côtiers, une série de mesures ont été prises (Guyader et Jacob, 2012). Le coût de ces mesures représente ce que la société est prête à dépenser pour éviter la dégradation du service de régulation des nutriments et ses conséquences. Il s’agit d’un estimateur a minima des avantages collectifs que la société considère recevoir via le service de régulation des nutriments.



Tableau 50. Coûts du suivi et de l’information liés à l’eutrophisation en 2009 pour les façades Manche – Mer du Nord (MMN), Golfe de Gascogne (GG) et Méditerranée (Méd)

	Enjeux	Mesures	MMN	GG	Méd



	Macroalgues (ulves)	Contrats de BV (études, bilans, suivis) données LB uniquement à compléter par AESN
	380 000 €
	87 000 €
	-


	Programme de surveillance des macro-algues	-
	79 000 €


	OSPAR : coûts de transaction associés à la mise en oeuvre OSPAR	nd.
	nd.


	Mesure des reliquats azotés	400 000 €


	Microalgues (toxiques telles qu’Alexandrium)	Programme REPHY (2009) – suivi sanitaire des phycotoxines
	123 000 €


	Macroalgues-Microalgues	Programme REPHY (2009) – suivi environnemental phytoplancton
	2 022 000 €


	Recherche sur l’eutrophisation (IFREMER)	190 000 €


	Coût total du suivi et de l’information	3 281 000 €





Source : Guyader et Jacob, 2012





Tableau 51. Coûts des mesures de prévention et d’évitement de l’eutrophisation en 2009 pour les façades Manche – Mer du Nord (MMN) et Golfe de Gascogne (GG)

	Enjeux	Mesures	MMN	GG



	Macroalgues(ulves)	Contrats de BV (animation, communication, action sur les cours d’eau…)
	2 584 000 €
	736 000 €


	Aide à l’élaboration des programmes d’action
	113 000 €
	19 000 €


	Impression brochures et panneaux d’information à destination des communes
	47 000 €
	8 000 €


	Plan de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevages (PMPLEE)
	3 500 000 €
	100 000 €


	Coût de l’abattement de l’azote au sein des STEP
	12 000 000 €
	15 000 000 €


	Coût de l’assainissement non collectif
	2 370 000 €
	2 900 000 €


	Mesures Agro-Environnementales (MAE)
	1 300 000 €
	100 000 €


	Coût total des mesures de prévention et d’évitement de l’eutrophisation	35 507 000 €





Source : Guyader et Jacob, 2012





Tableau 52. Coûts des mesures d’atténuation des impacts de l’eutrophisation en 2009 pour les façades Manche – Mer du Nord (MMN) et Golfe de Gascogne (GG)

	Enjeux	Mesures	MMN	GG



	Macroalgues (ulves)	Coût de ramassages des communes (2009)
	888 000 €
	268 000 €


	Coût de ramassage dans le rideau de mer (2010)	351 000 €
	59 000 €


	Coût de traitement (2010)	320 000 €
	54 000 €


	Construction de 4 stations de traitement des algues vertes (2010)	6 900 000 €
	-


	Coût total de l’atténuation des impacts associés	8 840 000 €





Source : Guyader et Jacob, 2012



La première catégorie de mesures consiste en des actions de suivi et d’information : le coût du fonctionnement des réseaux de surveillance et des programmes de recherche associés s’élevait à 3,28 Millions d’Euros pour la métropole en 2009 (Tableau 50). La deuxième catégorie de mesures concerne la prévention et l’évitement : il s’agit des actions visant à limiter les émissions de nutriments à la source et à éviter qu’ils n’atteignent le milieu marin. Ces mesures de prévention et d’évitement représentaient un coût total de plus de 35 Millions d’Euros pour la façade Atlantique en 2009 (Tableau 51), dont la plus grande part (27 Millions d’Euros) était due au coût des stations d’épuration. Enfin la dernière catégorie des mesures concerne les actions visant à atténuer les impacts de l’eutrophisation : il s’agit principalement des opérations liées au ramassage des algues vertes. Ces actions d’atténuation représentaient un coût de 8,84 Millions d’Euros pour la façade Atlantique en 2009 (voir Tableau 52 et Annexe C10.2).

Le second cycle de la DCSMM a permis de mettre à jour cette évaluation en procédant à une amélioration de la méthodologie (Henry et al., 2018). Suite à ce changement d’approche, les coûts estimés sont désormais nettement plus élevés puisqu’ils atteignent près de 274 Millions d’Euros pour l’année 2016 (Tableau 53).



Tableau 53. Estimation du coût de gestion de l’eutrophisation en 2016, selon la méthodologie du second cycle de la DCSMM (en Millions d’Euros)

		Métropole	MMN	MC	GDG	MO	Période	Source



	Coût des actions de suivi et d’information

	Réseau de suivi du phytoplancton et des phycotoxines, REPHY
	2 231 358 €
	667 954 €
	651 454 €
	581 215 €
	330 734 €
	Année de référence, 2016
	Ifremer, 2017


	Volet phytoplancton du service d’observation en milieu littoral,
SOMLIT
	299 320 €
	40 689 €
	99 122 €
	72 662 €
	86 847 €
	Année de référence, 2016
	Ifremer, 2017


	Réseau de suivi lagunaire, RSL
	361 195 €
	nc
	nc
	nc
	361 195 €
	Année de référence, 2013
	Ifremer, 2017


	Suivi des marées vertes
	600 000 €
	200 000 €
	200 000 €
	200 000 €
	nc
	Moyenne sur 6 ans
	CEVA, 2017


	Plan de lutte contre les algues vertes, PLAV - Volet 1
	2 023 333 €
	nc
	1 770 417 €
	252 917 €
	nc
	Moyenne sur 6 ans
	Bibliographie


	European monitoring and evaluation programme, EMEP
	38 400 €
	12 800 €
	6 400 €
	12 800 €
	6 400 €
	Année de référence, 2016
	Observatoire MERA, 2017


	Actions de suivi de la commission
OSPAR
	7 688 €
	1 922 €
	1 922 €
	3 844 €
	nc
	

	Subvention et personnels de la
DEB
	379 128 €
	94 782 €
	94 782 €
	94 782 €
	94 782 €
	Moyenne sur 2 ans
	MTES - DEB, 2017


	Etudes et suivis financées par l’AFB
	4 749 €
	1 187 €
	1 187 €
	1 187 €
	1 187 €
	Année de référence, 2016
	AFB, 2017


	Recherche et suivi des connaissances
	2 796 396 €
	883 349 €
	704 349 €
	804 349 €
	404 349 €
	Année de référence, 2017
	AMURE, 2017


	Coût de la recherche dédiée à l’eutrophisation
	2 500 000 €
	640 000 €
	700 000 €
	800 000 €
	400 000 €
	Année de référence, 2017
	AMURE, 2017


	Programme de recherche supplémentaires dédiée à l’Eutrophisation*
	256 396 €
	243 350 €
	4 349 €
	4 349 €
	4 349 €
	Moyenne sur 6 ans
	GIP Seine Aval, 2017 ;
UPMC, 2017 ;
Bibliographie


	TOTAL - Suivi et information
	8 380 371 €
	1 902 683 €
	3 529 633 €
	2 023 756 €
	924 299 €
		

	Coût des actions de prévention et d’évitement


	Plan de lutte contre les algues vertes, PLAV - Volet 3 (hors MAE)
	14 298 333 €
	nc
	13 250 326 €
	1 048 007 €
	nc
	Moyenne sur 6 ans
	Bibliographie


	Reliquats azotés
	657 333 €
	nc
	627 012 €
	30 322 €
	nc
	Moyenne sur 6 ans
	Bibliographie


	Mesures agro-environnementales
	77 877 845 €
	10 275 350 €
	13 609 690 €
	37 219 593 €
	16 773 212 €
	Année de référence, 2014
	DRAAF, 2017


	Prime herbagère agro-environnementale, PHAE
	38 656 880 €
	1 523 218 €
	1 312 273 €
	24 354 514 €
	11 466 875 €
	Année de référence, 2014
	DRAAF, 2017


	Système fourrager économe en intrant, SFEI
	3 079 571 €
	464 799 €
	2 507 883 €
	77 200 €
	29 689 €
	Année de référence, 2014
	DRAAF, 2017


	Conversion à l’agriculture biologique, CAB
	1 610 115 €
	149 493 €
	0 €
	900 855 €
	559 767 €
	Année de référence, 2014
	DRAAF, 2017


	Mesures agro-environnementales territoriales, MAET
	34 531 279 €
	8 137 840 €
	9 789 534 €
	11 887 024 €
	4 716 881 €
	Année de référence, 2014
	DRAAF, 2017


	Abbattement des concentrations en azote domestique
	140 627 552 €
	37 733 229 €
	80 669 811 €
	1 145 280 €
	21 079 232 €
	Année de référence, 2016
	Base de données ERU,
2017 ; AEAP, 2017


	Aides à la réduction des pollutions d’origine agricole
	30 127 570 €
	8 883 300 €
	6 516 425 €
	8 642 814 €
	6 085 031 €
	Moyenne sur 6 ans
	Bibliographie


	TOTAL - Prévention et évitement
	262 931 300 €
	56 891 879 €
	114 046 252 €
	48 055 694 €
	43 937 475 €
		

	Coût des actions d’atténuation


	Mesures et actions financées par l’AFB
	10 479 €
	nc
	10 479 €
	nc
	nc
	Année de référence, 2016
	AFB, 2017


	Plan de lutte contre les algues vertes, PLAV - Volet 2
	800 000 €
	nc
	700 000 €
	100 000 €
	nc
	Moyenne sur 6 ans
	Bibliographie


	Ramassage des algues vertes
	1 042 002 €
	20 563 €
	697 610 €
	323 829 €
	nc
	Moyenne sur 2 à 6 ans
	AESN 2017 ; CEVA 2017


	Traitement des algues vertes
	665 179 €
	nc
	665 179 €
	nc
	nc
	Moyenne sur 4 ans
	CEVA, 2017 ; Bibliographie


	Investissement
	230 625 €
	nc
	230 625 €
	nc
	nc
		

	Epandage
	80 950 €
	nc
	80 950 €
	nc
	nc
		

	Compostage
	353 604 €
	nc
	353 604 €
	nc
	nc
		

	TOTAL - Atténuation
	2 517 660 €
	20 563 €
	2 073 268 €
	423 829 €
	0 €
		

	TOTAL
	273 829 331 €
	58 815 125 €
	119 649 153 €
	50 503 279 €
	44 861 774 €
		




Source : Henry et al., 2018.



Les changements de méthode adoptés lors du second cycle de la DCSMM concernent les deux points suivants :



	Modification des périmètres impactants pris en compte. Lors du premier cycle, seuls les bassins versants à algues vertes (bassins versants dont les baies réceptrices ont fait l’objet d’un échouage d’algues) ont été pris en compte, notamment dans la définition des coûts d’abattement en azote domestique. Considérant que la lutte contre l’eutrophisation concerne l’ensemble de l’espace côtier et pas uniquement les zones faisant l’objet d’échouage massif d’algues ; et en absence d’une définition précise quant au périmètre impactant de l’azote en provenance du bassin versant, le périmètre retenu dans le cadre de ce second cycle a été étendu à une bande littorale de 30 km au sein des zones sensibles ou au sein des périmètres administratifs des régions littorales des différents bassins hydrographiques en fonction de la précision des données disponibles.

	Ajout de nouveaux dispositifs. Dans un souci de représentativité optimal des actions menées pour la lutte contre l’eutrophisation, de nouveaux dispositifs nationaux ont été intégrés dans l’analyse des coûts pour ce second cycle comme le volet « phytoplancton » du SOMLIT ou la prises en compte des mesures agro-environnementales.





Pour certains aspects du dispositifs, l’évaluation des coûts liés à l’eutrophisation marine a été faite a minima car il existe de nombreuses actions mises en place aux échelles nationales et locales dont il n’a pas été possible d’extraire la part qui est propre à la lutte contre l’eutrophisation marine. Pour d’autres volets, notamment en ce qui concerne les MAE et le traitement des eaux, des hypothèses sur les périmètres impactants et les fractions du dispositif à prendre en compte ont dû être posées, qui mériteraient d’être rediscutées dans le cadre d’une consultation plus large d’experts impliqués à la fois dans la DCSMM et la DCE. C’est le cas par exemple des mesures agro-environnementales qui n’ont été prises en compte que partiellement mais à l’échelle de l’ensemble des régions littorales, ce qui a nécessité d’isoler les coûts correspondants de ceux de la totalité du bassin hydrographique par utilisation d’une clé de répartition surfacique. Par ailleurs, l’estimation du coût de certaines mesures repose sur des déclarations faites sur la base du volontariat et qui ne sont donc que partiellement représentative de la situation réelle et des coûts associés (cas du ramassage des algues dont les tonnages et les coûts de ramassage sont estimés sur la base des déclarations communales). Pour certains dispositifs, l’absence de données précises disponibles à des échelles suffisamment fines a imposé l’utilisation de clés de répartition afin de répartir les coûts entre sous-régions marines. Il en est de même pour les données de coûts inhérents aux émissions d’azote atmosphérique dont il est difficile d’estimer la contribution à l’eutrophisation des eaux marines. Enfin, certains dispositifs figurant dans l’analyse du premier cycle n’ont pas été intégrer à la présente évaluation soit : i) parce qu’ils sont intégrés dans des mesures de plus larges envergures (cas de contrats de bassins versants financés par les agences de l’eau au titre des mesures de réduction des pollutions d’origine agricole) ; ii) parce que leur mises en œuvre n’est plus réalisé sur la période d’intérêt et que ces derniers ne sont pas pérennes d’une année sur l’autre (cas du ramassage expérimentale des algues dans le rideau de mer) ; iii) parce que les données de coûts ne sont pas disponibles (Henry et al., 2018).

Les hypothèses formulées dans le cadre de ce second cycle ont ainsi permis de construire un référentiel visant à faire ressortir le périmètre et le coût des mesures et des actions effectivement mises en œuvre pour lutter contre l’eutrophisation marine. Au final, le niveau très supérieur de l’estimation du second cycle de la DCSMM s’explique entièrement par l’élévation du coût des mesures de prévention et d’évitement, désormais supérieur à 262 Millions d’Euros (contre 35,5 lors du premier cycle), et dont les principaux postes sont l’abbattement des concentrations en azote domestique via les dispositifs de traitements des eaux résiduaires urbaines (plus de 140 Millions d’Euros), les mesures agro-environnementales (près de 78 Millions d’Euros) et les aides à la réduction des pollutions d’origine agricole (plus de 30 Millions d’Euros).









1.3.4. Estimation du service de régulation des nutriments en Outre-mer

Dans le cadre de l’IFRECOR, des estimations du service de régulation des nutriments ont été produites pour la région des Caraîbes, principalement pour la Guadeloupe (Borot de Battisti et al., 2013) et la Martinique (Failler et al., 2010). Le service de régulation des nutriments en Outre-mer est fourni par les mangroves et les herbiers de phanérogames. Les évaluations du service se fondent sur des estimations de la capacité de piégeage de nutriments des différents types d’écosystèmes et sur des données de coût de remplacement du service issues d’études réalisées dans d’autres régions : au final les évaluations disponibles de ce service nécessitent le recours à la méthode du transfert de bénéfices, et ne sont donc citées ici qu’à titre indicatif. Le détail des calculs effectués pour estimer le niveau de service de régulation rendu par les écosystèmes de Guadeloupe et de Martinique est présenté dans l’Annexe C10.3.

Une étude sur les capacités bioremédiatrices des mangroves de Mayotte estime que ces écosystèmes peuvent piéger entre 2 244 et 3 638 kg d’azote par hectare et par an dans les 55 premiers centimètres de sédiments (Herteman, 2010). Ce service a été évalué aux îles Fidji par la méthode des coûts de remplacement à environ 2 300 €/ha par an (Lal, 2003). En utilisant un transfert de bénéfices, donc avec ajustement aux PIB des îles Fidji et des zones d’études, le service d’épuration des eaux rendu par les mangroves serait de l’ordre de 12 280 €/ha/an en Martinique 11 080 €/ha/an en Guadeloupe, 8 529 €/ha/an en Guyane et 3 905 €/ha/an à Mayotte (Giry et al., 2017).

Compte tenu de leur emprise spatiale, les valeurs annuelles du service de régulation des nutriments rendus par les mangroves, les herbiers et les récifs coralliens seraient les suivantes (Borot de Battisti et al., 2013 ; Failler et al., 2010) :



	3 557 700 €/an pour les mangroves et 7 439 000 €/an pour les herbiers en Guadeloupe ;

	3 593 746 €/an pour les mangroves, 5 604 305 €/an pour les herbiers et 217 111 €/an pour les récifs coralliens en Martinique.













1.4. Conclusion

Le service de régulation des nutriments se mesure par le potentiel d’absorption des flux de nutriments des écosystèmes marins et côtiers. En pratique, il permet à l’Homme de s’adonner à des activités émettrices de flux de nutriments vers les milieux marins et côtiers sans que le fonctionnement de ceux-ci ne soit perturbé. La conséquence d’un dépassement du potentiel d’absorption des flux de nutriments par les milieux marins et côtiers est l’eutrophisation. Cependant, l’eutrophisation est en grande partie conditionnée par les conditions physiques et hydrodynamiques du milieu : les excès de nutriments sont d’abord éliminés par la dilution et la dispersion dans le milieu avant d’être éventuellement recyclés par les écosystèmes marins et côtiers capables de limiter le risque d’eutrophisation par des processus de filtration ou de dénitrification

Les stocks et flux de nutriments sont difficilement quantifiables mais le niveau d’eutrophisation des zones côtières françaises, en particulier dans les lagunes méditerranéennes et les baies peu profondes de Manche-Atlantique, montre que les apports actuels sont suffisants pour déséquilibrer le fonctionnement des écosystèmes littoraux. La capacité des écosystèmes à fournir le service de régulation des nutriments est donc très souvent dépassé par les apports excessifs provenant essentiellement des bassins versants.

Certains écosystèmes ou compartiments écologiques jouent un rôle clef dans le contrôle de l’eutrophisation via leur capacité d’abattement de l’azote (marais littoraux, mangroves, herbiers et champs d’algues) ou leur capacité d’épuration du milieu (filtreurs) mais, si les flux de nutriments sont trop forts, leur capacité de régulation est dépassée et leur fonctionnement peut être alors altéré, aboutissant alors à des changements de communautés végétales ou à des phénomènes d’anoxie.

La réduction des flux de nutriments peut permettre la restauration des écosystèmes, comme le montre l’exemple des lagunes méditerranéennes. Ce processus est souvent long et complexe mais il s’agit du seul levier d’action disponible. De manière générale, on observe une réduction des flux de nutriments à l’échelle nationale mais d’importants efforts restent à faire, notamment en ce qui concerne les flux d’origine agricole.

Les bénéficiaires du service de régulation des nutriments sont tous des utilisateurs indirects de ce service (le service est un facteur mobilisé par une activité qui ne recherche pas directement un avantage de l’utilisation du service), mais leur dépendance à ce service s’est accrue à mesure que le service se dégradait. Ainsi, le phénomène d’eutrophisation a, en grande partie, contribué à faire s’exprimer une demande pour la restauration du service écosystémique de régulation des nutriments. Outre la demande indirecte des émetteurs de flux de nutriments (demande impactante des agriculteurs, collectivités) ou des bénéficiaires d’une eau de qualité en zone côtière (demande non impactante), les formes de demandes à l’œuvre visent à éviter les impacts sanitaires et économiques de l’eutrophisation, mais aussi les impacts sur les écosystèmes.

La prévention et la gestion de l’eutrophisation représentent un coût de l’ordre de 260 Millions d’Euros par an en métropole selon l’estimation pour l’année 2016 réalisée dans le cadre du cycle 2 de la DCSMM. Ce chiffre, établi notamment à partir d’hypothèses relatives aux zones impactantes pour le milieu marin et aux coûts des dispositifs d’évitement de l’émission vers les eaux côtières de substances favorisant l’eutrophisation, peut être considéré comme une estimation fiable du niveau de dépenses que la société française consent pour tenter de maintenir les avantages que lui apporte le service de régulation des nutriments.

En Outre-mer, les estimations disponibles du service de régulation des nutriments ont obtenues par la méthode des transferts de bénéfices et repose sur l’utilisation de données de coûts de remplacement. Elles indiquent que la valeur du service s’élèverait à 11 Millions d’Euros en Guadeloupe (en 2012) et à 9,4 Millions d’Euros en Martinique (en 2009).
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2. Le service de protection côtière

Les parties prenantes consultées dans le cadre de l’EFESE-Mer jugent que le service de protection côtière est assuré de manière très importante par les récifs coralliens, les mangroves en Outre-mer ainsi que par les plages et les cordons dunaires de métropole d’autre part ; les autres écosystèmes considérés comme fournissant ce service de façon importante sont les lagunes et marais salés, les herbiers marins, les fonds meubles et les fonds rocheux (voir Partie intercalaire). Cette section comprend trois parties : une caractérisation du service de protection côtière, une évaluation du service de protection côtière rendu par les écosystèmes marins et côtiers de métropole, principalement les plages et cordons dunaires, et une évaluation du service de protection côtière rendu par les récifs coralliens, les mangroves et les herbiers à l’échelle de l’Outre-mer tropical français, qui reprend les travaux de l’IFRECOR.



2.1. Définition du service de protection côtière

Du fait de la capacité des écosystèmes marins à freiner les effets des courants marins et de la houle, le service de protection côtière comprend deux composantes : la limitation de l’érosion, qui participe à la stabilisation des fonds et du trait de côte, et la protection contre les évènements extrêmes de type tempêtes et tsunamis. L’intérêt pour cette seconde dimension du service de protection côtière est très récent. Dans le grand bilan des évaluations économiques de services écosystémiques publié par Costanza et al. en 1997, le service de protection contre les évènements extrêmes n’était même pas mentionné ; cependant, les évaluations se sont multipliées à partir des années 2000, stimulées d’une part par les évènements dramatiques survenus en Asie (notamment le tsunami de 2004) et en Amérique du Nord, et d’autre part par la volonté de démontrer l’utilité sociale d’écosystèmes à la fois remarquables et en danger comme les récifs coralliens. Cependant, les résultats des évaluations économiques du service de protection côtière rendus par les récifs coralliens présentent une très forte variabilité qui incite à la plus grande prudence quant à leur interprétation (Pendleton et al. 2016). Fondamentalement, la capacité des écosystèmes marins à rendre un service de stabilisation des fonds et de protection contre les évènements extrêmes reste encore mal connue, notamment dans les régions tempérées.






2.2. Service de protection côtière rendu par les écosystèmes marins et côtiers de métropole



2.2.1. Description des processus en jeu

Les plantes présentes sur les fonds marins (herbiers, macro-algues des fonds rocheux) sont en contact direct avec l’eau et le sédiment : elles ralentissent la circulation de l’eau, réduisent la turbulence et augmente la déposition (Christiansen et al. 2000). Ces effets hydrodynamiques tendent à réduire l’érosion du sédiment (Le Hir et al. 2007) et à améliorer sa fixation (Mudd et al. 2010). Dans les marais salés, la végétation a la capacité d’enrichir le sol en matière organique ce qui le renforce et en freine l’érosion (Feagin et al. 2009, van de Koppel et al. 2005 ; Mariotti and Fagherazzi 2010).

En outre, les plantes affectent indirectement la propagation de vagues en formant la tourbe et en changeant la bathymétrie côtière, exerçant ainsi un contrôle primaire de l’énergie des vagues (Le Hir et al. 2000). Dans l’eau relativement peu profonde, la friction sur ces habitats végétalisés et l’entraînement de particules sédimentaires atténuent la hauteur des vagues lorsqu’elles se propagent vers la rive (Le Hir et al. 2000).






2.2.2. Écosystèmes fournissant le service et potentiel de service

Les herbiers et les algues permettent de freiner les courants littoraux en diminuant l’énergie des vagues (Short et al. 2007). Leur présence est un facteur important de la stabilité des substrats sédimentaires meubles qu’ils colonisent. Les racines et les rhizomes fixent les matériaux meubles au sein desquels ils se développent.

Les zones humides côtières ont un rôle dans la régulation du débit des cours d’eau : elles absorbent l’excès d’eau lors des périodes humides, puis le restituent progressivement lors des périodes de sécheresse. Elles permettent donc d’atténuer les crues en stockant une partie de l’eau.

Les cordons dunaires abritent l’oyat, plante connue pour son action dans la prévention de l’érosion et du déplacement des dunes. Cette couverture végétale joue un rôle important dans la régulation du trait de côte en Aquitaine, où la forêt littorale participe également à la stabilisation des dunes (UICN, 2014).

Peu de données, ou alors très ponctuelles, existent qui permettraient de quantifier la capacité des différents types d’écosystèmes marins et côtiers à fournir le service de protection côtière. Ainsi l’étude conduite sur la régulation du trait de côte par les cordons dunaires en Aquitaine par l’UICN (2018), bien qu’elle propose une estimation économique du service, ne contient pas d’élément de quantification de la capacité biophysique de l’écosystème à le fournir et se limite à en caractériser les trois composantes : i) amortissement de l’énergie des vagues grâce aux dunes sous-marines et émergées, ii) maintien d’une « réserve de sable » localement (stabilisation du substrat) qui permet la reconstitution des plages suite à une tempête et l’alimentation en sable des avant-dunes sous-marines, et iii) atténuation de l’érosion éolienne à travers l’effet brise-vent de la végétation.

Gedan et al. (2011) ont conduit une méta-analyse des articles publiés sur l’évaluation biophysique du service de protection côtière fourni par les marais côtiers. Ils avancent les ordres de grandeur suivants : selon le type d’habitats et de végétation, les plantes des marais réduiraient l’érosion de 30 à 80 % en comparaison d’une zone non végétalisée, et pour la protection contre les tempêtes, l’abaissement de la hauteur de houle serait de 4.4 cm à 15.8 cm par km de marais côtiers traversés. Pour ce qui concerne la protection contre les tsunamis, du fait du caractère exceptionnel de ces évènements, trop peu de données existent (Gedan et al., 2011).






2.2.3. Analyse de la demande et des avantages fournis par le service

Le service de protection côtière procure des avantages aux populations qui vivent dans les zones côtières exposées aux risques d’érosion et aux risques de survenue d’évènements extrêmes. En l’absence de quantification précise de la capacité biophysique des écosystèmes marins et côtiers à atténuer l’érosion et les effets de la houle en cas de tempêtes, il n’est pas aisé d’évaluer ces avantages. De fait, la demande relative à ce service écosystémique en France métropolitaine est pour l’heure encore essentiellement latente. Une demande de conservation de certains types d’écosystèmes au titre de leur capacité à rendre ce service est portée par le mouvement en faveur de la protection de l’environnement (UICN 2014, UICN 2015, UICN 2018).

Dans les cas des écosystèmes pour lesquels des estimations, sinon des quantifications précises, de cette capacité biophysiques existent, l’évaluation des avantages est le plus souvent réalisée via la méthode des dommages évités (voir le cas des récifs coralliens dans la section 2.3.2).









2.3. Service de protection côtière rendu par les récifs coralliens, les mangroves et les herbiers en Outre-mer tropical

IFRECOR a produit une évaluation du service de protection côtière par les récifs coralliens, les mangroves et les herbiers à l’échelle des territoires suivants : la Polynésie française (Pascal et al. 2015a), la Nouvelle-Calédonie (Pascal, 2010), Wallis-et-Futuna (Pascal et Leport 2016), la Guadeloupe (Pascal et al. 2013 ; Borot de Battisti et al. 2013), Saint-Martin (Pascal 2011), Saint-Barthélémy (Pascal et al. 2016), la Martinique (Pascal et al. 2015b ; Failler et al. 2010), Mayotte (Pascal et al. 2015c), La Réunion (Pascal et al. 2015d). Deux méthodes sont mobilisées : la méthode des dommages évités et la méthode des coûts de remplacement. Les travaux utilisant la méthode des coûts de remplacement ne concernent que deux sites d’étude : la Guadeloupe (Borot de Battisti et al 2013) et la Martinique (Failler et al. 2010). Dans cette méthode la technique des transferts des bénéfices est mobilisée pour attribuer une valeur à des processus de protection artificiels qui n’existent pas sur les deux sites d’études : c’est pourquoi les résultats de ces évaluations ne seront pas présentés, conformément aux conventions adoptées par le cadre conceptuel d’EFESE qui privilégie les données observées sur site.



2.3.1. Description des processus en jeu

Les récifs coralliens, les mangroves et les herbiers constituent des barrières de protection naturelle pour le littoral en agissent de manière similaire à des brises-vagues immergés ou à des littoraux de faible profondeur (Lugo-Fernandez et al. 1998 ; Brander et al. 2004 ; Kench and Brander 2009). Cette protection limite les processus d’érosion du trait de côte, génère des zones calmes qui favorisent de multiples usages et, lors des événements météorologiques violents, joue un rôle important en limitant les dégâts causés.

À leur contact, les récifs coralliens et les mangroves transforment les caractéristiques de la houle en y imposant des contraintes fortes, ce qui conduit à une atténuation rapide de l’énergie des vagues. Jusqu’à 90 % de l’énergie des vagues seraient ainsi absorbée par ces écosystèmes (Wells et al. 2006 ; Lugo-Fernandez et al. 1998). La protection côtière dépend des caractéristiques de l’écosystème en jeu (e. g. géomorphologie du récif, végétation de la mangrove) mais également de la géomorphologie et de la géologie du site, de l’exposition aux vagues, de la fréquence et de l’intensité des tempêtes et de la présence d’activités anthropiques érosives (Kench and Brander 2009 ; Burke et al. 2008). Ainsi, il est difficile d’isoler complètement le rôle contributif de l’écosystème dans cette combinaison de facteurs (Barbier et al. 2007).

Grâce à la structure complexe des racines de palétuviers, la mangrove piège les sédiments et atténue les crues et les inondations et stabilise la berge. Elles évitent par là-même les apports trop importants de sédiments vers le milieu marin (Spurgeon et al., 2004).

Les herbiers ne sont pas des barrières physiques aussi efficaces que les récifs ou les mangroves. Favorisant la sédimentation et absorbant également une partie de l’énergie des vagues, les herbiers limitent l’érosion du littoral et participent donc à sa protection (Fonseca & Cahalan, 1992).






2.3.2. Évaluation du service à partir de la méthode des dommages évités



− Méthode

Le cadre méthodologique retenu pour évaluer ce service à l’échelle des territoires est celui développé par Burke et al. (2008), composé de trois étapes :



	Identifier les zones côtières potentiellement à risque contre le régime des inondations côtières. Cette zone est généralement comprise entre 0 et 5 m d’altitude par rapport au niveau de la marée haute. Ce niveau correspond à la hauteur maximum historique de vagues non-tsunami au cours des dernières années dans les régions tropicales.

	Déterminer la contribution des récifs coralliens, les mangroves et les herbiers dans la protection côtière des zones vulnérables (en pourcentage) parmi le panel de facteurs en jeu dans la protection du littoral. Seules les zones à risque pour lesquelles ces écosystèmes jouent un rôle significatif dans la protection côtière seront évaluées.

	Quantifier et évaluer les coûts de réparation des dommages potentiels avec une méthode de coûts des dommages évités :

	1. Caractérisation des actifs exposés au risque via un recensement du bâti résidentiel et touristique, des infrastructures et des zones agricoles ;

	2. Estimation des coûts de réparation totaux des dommages directs et indirects tangibles basée sur des fonctions de dommages pour chaque type d’actif ;

	3. Estimation de la probabilité d’inondation par catégorie d’impact.
















− Estimations

Les auteurs soulignent le caractère exploratoire de cette approche. L’échelle de cette évaluation et la simplification de nombreuses variables (infrastructure, urbanisme, typologie résidentielle…), l’absence de prise en compte de certaines variables clés (distance entre le récif et le trait de côte, hauteur de la colonne d’eau au-dessus des récifs, amplitude et continuité du récif) amènent à manipuler avec prudence les résultats obtenus.



Tableau 54. Estimation du service de protection côtière pour les mangroves, récifs coralliens et herbiers à partir de la méthode des dommages évités

		Valeur totale des dommages évités (M €)	Valeur annualisée des dommages évités (M €)	Référence

	min	max	min	max	



	Polynésie française	662
	1 103
	243
	368
	Pascal et al. 2015a


	Nouvelle-Calédonie			115
	220
	Pascal 2010


	Wallis-et-Futuna	28
	47
	9
	15
	Pascal et al. 2016


	Guadeloupe	54
	80
	14
	21
	Pascal et al. 2013


	Saint-Martin			2
	4
	Pascal 2011


	Martinique	176
	314
	47
	85
	Pascal et al. 2015b


	Mayotte	79
	131
	8
	13
	Pascal et al. 2015c


	Réunion	56
	94
	9
	15
	Pascal et al. 2015d















2.3.3. Analyse des bénéficiaires de ce service

Les bénéficiaires du service de protection côtière sont les résidents et les usagers des infrastructures recensés dans les zones à risques (Tableau 55).



Tableau 55. Analyse des bénéficiaires du service de protection côtière

		Logements	Infrastructures	Routes	Zones agricoles et industrielles	Source



	Polynésie française	entre 26 833 et 44720
	de 155 211 à 258 683 m2 d’hôtels ; de 64 029 à 106 714 d’infrastructures scolaires ; de 6965 et 11 435 m2 d’aéroport
	Entre 191 et 317km
		Pascal et al. 2015a


	Nouvelle-Calédonie	11 212 logements. La moitié de ces ménages est située sur la commune de Nouméa
				Pascal 2010


	Wallis-et-Futuna	entre 1750 et 2900 logements
		De 22 à 38km de route
		Pascal et Leport 2016


	Guadeloupe	entre 8 000 et 11 000
	> 180 000 m2
		2500 ha
	Pascal et al. 2013


	Saint-Martin	entre 900 et 1300 logements
	231 chambres d’hôtel
			Pascal 2011


	Saint-Barthélémy	1000 ménages
	40 000 m2 + 12 000 m2 d’infrastructures hôtelières
			Pascal et al. 2016


	Martinique	6707 maisons individuelles et 3774 immeubles d’habitation
	169 commerces ; 11 structures d’accueil touristique soit 673 unités locatives ; 1 casino ; 1 golf ; 1 karting ; 2 hôpitaux ; 9 stations d’épuration ; 1 centrale électrique ; 1 aéroport international ; 25 écoles ; 42 complexes sportifs
	42 km
	208,3 Ha de zones agricoles et 66 Ha de zones industrielles
	Pascal et al. 2015b


	Mayotte	8 000
	> 68 000 m2 + une partie de l’aéroport + 2500 m2 d’hôtels
	9 km
		Pascal et al. 2015c


	Réunion	3 404 logements dont 2536 maisons individuelles et 756 immeubles d’habitation
	179 commerces ; 11 structures d’accueil touristique (25 554 m2, 14,2 hectares au total) soit environ 600 unités locatives ; 1 casino ; 1 aquarium ; 1 musée ; 1 station d’épuration ; 3 ports ; 6 écoles primaires ; 5 complexes sportifs
	7,9 km
		Pascal et al. 2015d
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3. Le service de régulation du climat

Le service écosystémique de « régulation du climat » est la capacité de certains écosystèmes à stocker et séquestrer à long terme des gaz dits à « effet de serre » tels que le gaz carbonique, le méthane ou l’oxyde nitreux, participant ainsi à leur extraction de l’atmosphère afin de compenser en partie leur émission anthropique (Liquete et al., 2013).

Le CO2 reste le principal acteur avec une contribution à 78 % des émissions anthropiques totales de gaz à effet de serre considérés responsables du réchauffement climatique (avec le méthane (16 %) et l’oxyde d’azote (6,2 %)) (IPCC, 2014a). Les émissions et les cycles régulant le méthane et l’oxyde d’azote sont moindres en milieu salin qu’en milieu terrestre ou aquatique en eau douce (Chmura et al., 2016), aussi nous ne traiterons ici que le cycle du carbone pour le service de régulation du climat en milieu marin et côtier.

Pour l’évaluation de ce service, on distingue deux grandes catégories d’écosystèmes dans les domaines côtiers et océaniques :



	Les écosystèmes au large où le carbone inorganique dissous dans l’eau de mer est fixé en matière particulaire par le phytoplancton et est recyclé dans le système avec à terme un faible pourcentage qui sera stocké dans l’océan profond ou dans les sédiments.

	Les écosystèmes côtiers végétalisés (marais maritimes, herbiers, mangroves) qui ont une forte capacité de fixation du carbone et de stockage par leur système racinaire dans le sédiment et par leur rôle de captation des particules en suspension.





Cette section examinera également le rôle des autres grands types d’écosystèmes marins (champs de macro-algues, récifs coralliens, etc.) dans la régulation du climat. Le changement climatique est un enjeu important sur le plan international qui induit des demandes fortes et croissantes, tant de la part des pouvoir publics que des parties prenantes. En ce qui concerne les milieux marins et littoraux, il convient de bien circonscrire la contribution effective des écosystèmes à la régulation du climat en la distinguant du rôle joué par les processus physico-chimiques à l’œuvre dans l’océan.



3.1. Changement climatique et service de régulation du climat



3.1.1. Négociations climatiques et cadre réglementaire

Dans les années 1970, des scientifiques commencent à prévoir les impacts climatiques des émissions liées à la combustion des énergies fossiles avec en 1979, la première conférence mondiale sur le climat à Genève. En 1988, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) est créé avec pour mission le suivi scientifique des processus du réchauffement climatique. Alors que la réduction des émissions de carbone est au centre des discussions sur le changement climatique, le rôle crucial de l’océan et des écosystèmes océaniques a été longtemps largement négligé (Nelleman et al., 2009 ; Duarte et al., 2013 ; Fourqurean et al., 2012). Ce constat a conduit à la création en 2014 d’une plateforme Océan-Climat dont la mission est d’intégrer l’océan parmi les enjeux et les défis discutés dans le cadre des négociations climatiques. En 2014, un rapport complémentaire sur les modifications d’usages des zones humides et certains écosystèmes côtiers vient compléter les expertises du GIEC (IPCC, 2014b).






3.1.2. Processus de régulation

En 2014, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) confirme que l’influence anthropogénique sur le système climatique est en augmentation, avec des impacts sur tous les continents et les océans. Les experts du GIEC sont convaincus à 95 % que l’Homme est la principale cause du réchauffement climatique. Par ailleurs, ils estiment que plus les activités humaines vont continuer à perturber le climat, plus le risque sera important d’impacts extrêmes, invasifs et irréversible, pour les hommes et les écosystèmes (IPCC, 2014a). Depuis le début de l’ère industrielle, de larges quantités de CO2 ont été émises vers l’atmosphère, principalement par la combustion d’énergies fossiles mais également par les changements de pratiques d’utilisation des sols et de la déforestation. Les concentrations atmosphériques actuelles de dioxyde de carbone ainsi que de méthane et d’oxyde d’azote sont sans précédent au cours des 800 000 dernières années, cette augmentation étant la principale cause du changement climatique (IPCC, 2014a).

Les mesures et reconstitutions du CO2 atmosphérique montrent que moins de la moitié de ces émissions s’accumule dans l’atmosphère, le reste étant absorbé par l’océan et la biosphère terrestre (Siegenthaler et Sarmiento, 1993). Les différents bilans de carbone globaux estiment qu’environ 46 % des émissions anthropiques de carbone sont stockées dans l’atmosphère, 28 % absorbés par la biosphère et 26 % par les océans (Le Quéré et al., 2015 ; Sabine et al., 2004). Depuis le début de l’ère industrielle, l’océan - par des processus physiques, chimiques et biologiques - joue ainsi un rôle de puits de carbone du même ordre que celui de la biosphère terrestre dans la régulation du climat.

Deux processus sont principalement distingués dans les bilans globaux pour expliquer l’effet puits de carbone de l’océan : (1) la « pompe de solubilité » ou « pompe physique » qui permet l’échange de CO2 à l’interface air-mer entre l’océan et l’atmosphère puis transporte le CO2 dissous par mélange vertical et par déplacement des masses d’eaux océaniques ; (2) la « pompe biologique » alimentée par les écosystèmes planctoniques qui fixent le CO2 dissous et le transforme en matière particulaire. Cette production du plancton, à la base des chaines trophiques marines, et globalement excédentaire, redistribue le carbone des eaux de surface vers les eaux intermédiaires et profondes. Une petite fraction de cette matière organique est enfouie dans les sédiments profonds. Les derniers rapports du GIEC font état d’une accumulation de carbone anthropique de 155 ± 30 PgC dans les eaux intermédiaires et profondes de l’océan sur la période industrielle de 1750 à 2011 (Ciais et al., 2013).

Dans la zone côtière, un troisième processus concerne la fixation du carbone par les écosystèmes végétalisés. Les marais littoraux, mangroves et herbiers marins piègent et stockent le carbone soit par photosynthèse soit par capture de sédiments et de débris naturels dans leurs systèmes racinaires complexes. Ce processus est une problématique émergente dans la discussion de la régulation du climat et du « Carbone bleu ».

Il est important de noter que la pompe physique représente 90 % du puits de carbone océanique. Le « Carbone bleu » quant à lui représente de faibles valeurs de captage du fait des faibles superficies, mais représente des stocks à l’échelle de millénaires.



Figure 45. Budget globaux du carbone

[image: Figure intitulée: Figure 45. Budget globaux du carbone..]
[Les flux de carbone sont en PgC/an. En mauve : accumulation de carbone anthropique. En vert : les flux et stocks naturels.]

Source : élaboration propre d’après Ciais et al. (2013), Duarte et al. (2013a), Le Quéré et al. (2015).




Jusqu’à présent et depuis le début de l’ère industrielle, le puits de carbone océanique augmente pour compenser l’augmentation du carbone dans l’atmosphère avec des valeurs estimées de 1,1 ± 0,5 PgC/an dans les années 1960 à 2,9 ± 0,5 PgC/an pour l’année 2014 (Tableau 56 ; Le Quéré et al., 2015). Cependant, tous les processus impliqués dans l’absorption du CO2 par l’océan sont contrôlés par le climat et des études montrent que le changement climatique a déjà affaibli le puits de carbone océanique dans les années passées (Ciais et al., 2013 ; Le Quéré et al., 2010).



Figure 46. Émissions anthropogéniques annuelles de CO2 et leur répartition entre l’atmosphère, la biosphère terrestre et l’océan (PgC/an) entre 1750 et 2014.

[image: Figure intitulée: Figure 46. Émissions anthropogéniques annuelles de CO2 et leur répartition entre l'atmosphère, la biosphère terrestre et l'océan (PgC/an) entre 1750 et 2014..]
Source : adapté d’après figure CSIRO (Ciais et al., 2013 ; Le Quéré et al., 2013).






Tableau 56. Moyenne décadaire pour les cinq compartiments considérés dans les bilans globaux du CO2 anthropique

	Flux moyens de carbone entre les principaux réservoirs (PgC/an)

		 1960-1969	 2005-2014	 2014



	Emissions de carbone

	Combustibles fossiles et industrie	3,1 ±0,2
	9,0 ±0,5
	9,8 ±0,5


	Changement d’usages des sols	1,5 ±0,5
	0,9 ±0,5
	1,1 ±0,5


	Répartition

	Taux de croissance atmosphérique	1,7 ±0,1
	4,4 ±0,1
	3,0 ±0,2


	Puits océanique	1,1 ±0,5
	2,6 ±0,5
	2,9 ±0,5


	Puits biosphère terrestre résiduel	1,7 ±0,7
	3,0 ±0,8
	4,1 ±0,5





Source : extrait de Le Quéré et al., 2015.








3.1.3. Tendances d’évolution

Les simulations du climat prévoient que l’élévation du niveau de la mer va continuer au cours du 21e siècle. Suivant tous les scénarios du GIEC, l’élévation sera probablement plus importante que le taux observé de 2,0 [1,7 – 2,3] mm/an entre 1971 et 2010 et devrait s’accéler au cours du temps.

Les scénarios du GIEC prévoient que l’assimilation de CO2 anthropique par l’océan va continuer jusqu’à 2100. Cependant, des études montrent que le changement climatique a déjà ralenti la vitesse de croissance du puits de carbone océanique dans les années passées et affaiblissant ainsi la compensation de l’augmentation du CO2 atmosphérique (Ciais et al., 2013 ; Le Quéré et al., 2010). Ceci est particulièrement du à l’augmentation de la température de l’océan qui diminue la solubilité du CO2 et aux modifications de la circulation océanique affaiblissent le puits océanique. D’autre part, la perturbation anthropique avec la dissolution du CO2 atmosphérique dans l’océan affecte le pouvoir tampon de l’océan. Ce processus conduit à une acidification et à une saturation de la pompe « physique » de captage du CO2 par l’océan. D’autre part, des suivis de zooplancton dans le Golfe du Gascogne ont montré une diminution de la production primaire, et ainsi de la pompe biologique due à une stratification plus importantes des eaux associée au réchauffement de l’eau (Valdès et al., 2007).



Figure 47. Prévisions du GIEC sur le changement climatique à horizon 2100

[image: Figure intitulée: Figure 47. Prévisions du GIEC sur le changement climatique à horizon 2100..]
[Changement de la température de surface moyenne globale (b), de l’extension de la glace dans l’hémisphère nord en septembre (c), d’augmentation du niveau de la mer moyen global (d) et d’acidification moyenne globale(e) en fonction des différents scénarios du GIEC]

Source : IPCC, 2014a




Dans la zone côtière, les écosystèmes végétalisés ont perdu entre 25 % et 50 % de leur surface au cours des 50 dernières années (Duarte et al., 2013a). Les pertes d’herbiers, qui sont en train d’accélérer globalement sont principalement causées par l’eutrophisation et les aménagements côtiers (Waycott et al., 2009). Les marais et les mangroves ont perdu des surfaces par le changement d’usage des sols, aménagements côtiers et l’assèchement des marais littoraux. Des pertes d’herbiers et de champs d’algues attribuées à des vagues de chaleur indiquent que le changement climatique peut mener à des pertes d’herbiers dans certaines régions telles que la Méditerranée (Pergent et al., 2014). D’autre part, les mangroves semblent étendre leur zone de répartition vers les pôles sous l’effet du changement climatique (Duarte et al., 2013).



Tableau 57. Pertes d’écosystèmes végétalisés côtiers à l’échelle globale

	Ecosystème	Taux de perte globale (%/an)	Pourcentage de surface perdue depuis 1945



	Marais maritimes	1 – 2
	-


	Mangroves	1- 3
	30 – 50


	Herbiers	0,9
	> 25





Source : Duarte et al. (2013)








3.1.4. Liens avec les fonctions écologiques

De nombreux liens entre le service de régulation du climat et certaines fonctions écologiques peuvent être établis (Tableau 58).



Tableau 58. Liens entre le service de régulation du climat et certaines fonctions écologiques

	Principales fonctions écologiques impliquées dans la fourniture du service	Eléments d’explication de l’interaction entre fonction et-service



	Réseaux trophiques	Production primaire
	La production primaire est à la base du service de régulation du climat par les écosystèmes. La transformation par photosynthèse du carbone inorganique dissous dans l’eau de mer en matière organique par tous les organismes végétaux marins (phytoplancton, macrophytobenthos, ou microphytobenthos) est à la base des chaines trophiques et est également un processus efficace pour extraire le CO2 de l’atmosphère (Bopp et al., 2015).


	Production secondaire
	La production secondaire ainsi que les transferts de matière vers les autres niveaux trophiques contribuent au stockage du carbone sous forme particulaire dans l’océan.


	Reminéralisation de la matière
	À l’inverse, la reminéralisation remet sous forme dissoute le carbone. Cependant, une fraction de la matière organique sous forme détritique sédimente par mélange vers l’océan profond, entrainant le carbone vers des masses d’eau qui ne seront pas en contact avec l’atmosphère pour de longues périodes de temps. Une petite partie de cette matière particulaire sera également stockée à très long terme dans les sédiments.


	Fonction sédimentaire	Stabilisation des sédiments et sédimentation de la matière particulaire en suspension.
	Les écosystèmes fixés tels que les herbiers, mangroves ou marais maritimes stabilisent les sédiments par leurs systèmes racinaires. Cette fonction de stabilisation ajoutée à leur fonction de sédimentation de la matière particulaire en suspension leur permet de stocker la matière carbonée dans les sédiments, séquestrant ainsi le carbone à long terme.















3.2. La contribution de l’Océan à la régulation du climat global



3.2.1. La pompe « physique » ou de « solubilité »

L’océan n’a pas toujours été un puits de carbone : dans les périodes de transitions glaciaires-interglaciaires, l’océan a été une source de CO2 pour l’atmosphère et les mécanismes déterminants dans le rôle de puits ou de source ne sont pas encore totalement identifiés (Raven and Falkowsky, 1999). Aussi, il faut d’abord appréhender la situation préindustrielle où les échanges entre l’océan et l’atmosphère sont considérés à l’équilibre (flux dits « naturels »). On abordera ensuite l’effet de la perturbation anthropique liée à l’augmentation du carbone atmosphérique.

Dans le cycle naturel, l’océan et l’atmosphère échangent des flux importants de carbone, avec une inversion des flux entre basses et hautes latitudes. L’océan est principalement un puits de carbone aux hautes latitudes et au contraire, dégaze du carbone vers l’atmosphère dans la bande équatoriale.

Ces transferts physico-chimiques de la pompe « physique » dépendent de la différence de concentration de CO2 entre l’océan et l’atmosphère et sont soumis à quatre effets :



	La cinétique de transfert du CO2 à l’interface océan-atmosphère qui augmente avec la vitesse du vent.

	La solubilité très sensible à la température.

	La chimie des carbonates qui transforme le CO2 en forme d’ion carbonate et bicarbonate. Grâce à l’équilibre du CO2 dissous avec les ions carbonates et bicarbonates, l’eau de mer est capable d’absorber 10 fois plus de CO2 atmosphérique que si l’eau de mer ne contenait que du CO2 dissous. Cette réaction est à la base de la capacité « tampon » de l’océan dans le cycle du carbone mais est très liée à l’acidité de l’eau.

	La dynamique avec le renouvellement de l’eau de surface et son transfert en profondeur.





La combinaison de ces effets, fait que les eaux de surfaces en refroidissant aux hautes latitudes augmentent la solubilité du gaz carbonique et captent du CO2 atmosphérique tout en augmentant leur densité. Les eaux plongent alors en profondeur, en soustrayant le CO2 de tout contact avec l’atmosphère et contribuant au gradient vertical de carbone océanique (Bopp et al., 2015). Aux basses latitudes, quand les eaux riches en carbone remontent vers la surface et se réchauffent, elles dégazent du carbone vers l’atmosphère.



Figure 48. Illustration de la pompe physique ou de solubilité de captage du carbone par l’océan

[image: Figure intitulée: Figure 48. Illustration de la pompe physique ou de solubilité de captage du carbone par l'océan..]
Source : élaboration propre




Depuis le début de l’ère industrielle, le CO2 atmosphérique a augmenté de près de 40 % en 200 ans induisant un déséquilibre entre la concentration atmosphérique et la concentration océanique en gaz carbonique. Aux hautes latitudes, cette augmentation favorise la diffusion du CO2 atmosphérique vers l’océan. Ce CO2 anthropique, une fois dans les eaux de surface, va être transporté par les courants marins et mélangé avec les eaux de sub-surface. Aux basses latitudes, elle freine le dégazage du CO2 océanique vers l’atmosphère. Avant l’ère industrielle, les flux étaient à l’équilibre entre hautes et basses latitudes. Ce déséquilibre induit entre concentration atmosphérique et concentration océanique conduit à un flux net global de carbone vers l’océan.

Cependant, l’excès de carbone anthropique emmené vers le fond par la circulation océanique n’est que temporairement soustrait du cycle de surface. Après un voyage de plusieurs centaines d’années dans la circulation océanique, ces eaux chargées de carbone remonteront potentiellement vers la surface et seront remise en contact avec l’atmosphère.

Par ailleurs, différentes études suggèrent que plusieurs processus pourraient ralentir l’effet de régulation naturelle de l’océan. En complément des impacts de l’augmentation de la température et des modifications de la dynamique de l’océan, la dissolution du CO2 atmosphérique anthropique dans l’océan diminue le contenu en carbonates de l’océan et affecte le pouvoir tampon de l’océan, en augmentant la proportion du CO2 par rapport aux autres formes du carbone inorganique dissous (ions carbonates et bicarbonates). Ce processus conduit à une acidification et à une saturation de la pompe « physique » de captage du CO2 par l’océan.

L’acidification de l’océan est une conséquence ultime de la dissolution du CO2 dans l’océan.

La chimie des carbonates est intrinsèquement liée à la concentration en ions hydrogène H+ (ou pH). La concentration en H+ définit l’acidité : plus la concentration en H+ est forte, plus le pH est faible et plus l’acidité augmente. La perturbation anthropique avec la dissolution du CO2 atmosphérique dans l’océan diminue le contenu en carbonates (CO32-) de l’océan et affecte le pouvoir tampon de l’océan, en augmentant la proportion du CO2 par rapport aux autres formes du carbone inorganique dissous (ions carbonates et bicarbonates). Ce processus conduit à une saturation de la pompe « physique » de captage du CO2 par l’océan. Par ailleurs, ce déplacement de l’équilibre de la chimie des carbonates diminue le pH océanique et conduit à ce que l’on appelle l’« acidification » de l’océan avec diverses conséquences sur les écosystèmes océaniques.






3.2.2. La pompe « biologique »

Le phytoplancton se développe principalement dans les eaux de surface (zone épipélagique) jusqu’à la limite de pénétration de la lumière. Il fixe le gaz carbonique (CO2) dissous dans l’eau de mer par photosynthèse et le transforme en matière particulaire, ce processus étant appelé production primaire. Le phytoplancton est ensuite consommé et le carbone organique parcours les différents niveaux des chaines trophiques. Une partie du carbone particulaire quitte les couches de surface océaniques par sédimentation sous forme d’organismes morts et de particules détritique (Denman et al., 2007 ; Bopp et al., 2015) alors qu’une autre est transformée en carbone organique dissous (DOC) et reminéralisé en carbone inorganique dissous.

La production primaire diminue la concentration en CO2 dissous dans l’océan de surface et augmente ainsi le flux de carbone de l’atmosphère vers l’océan. La pompe « biologique » correspond au flux net de carbone lié à la production primaire une fois déduite la part de reminéralisation (respiration, décomposition,…). Dans un article de référence sur le rôle de l’océan dans la régulation du CO2, Siegenthaler et Sarmiento (1993) estiment que si la vie marine venait à disparaitre, le CO2 serait de 30 % plus élevé dans l’atmosphère. La pompe « biologique » exporte ainsi environ 10 PgC par an vers l’intérieur de l’océan et est responsable de la plus grande partie du gradient vertical de carbone (Bopp et al., 2015).

La plupart des particules qui sédimentent sont reminéralisées par respiration bactérienne dans les eaux de surface et les eaux intermédiaires, et sont finalement recirculées vers les eaux de surface sous forme de carbone inorganique dissous. Le reste du flux de particules atteint les eaux profondes et une petite fraction atteint le sédiment profond, certaines étant remises en suspension et certaines étant stockées dans les sédiments (0,2 PgC/an). Les eaux intermédiaires se mélangent à des échelles de temps allant de dizaines d’années au siècle et les eaux profondes se mélangent à l’échelle du millénaire (Denman et al., 2007).






3.2.3. La contre pompe des carbonates

Certains organismes fabriquent des coquilles en carbonate de calcium CaCO3 (coraux, coccolithophoridés, foraminifères…) à partir des ions carbonates et de Calcium : Ca2+ + CO32- → CaCO3.

Combinée à la chimie des carbonates, la réaction s’écrit sous la forme suivante : Ca2+ + 2HCO3- → CaCO3 + CO2 + H2O. Dans cette formation de squelette ou coquille, les organismes fixent du carbone, mais ce carbone provient du compartiment bicarbonate du carbone inorganique dissous. On voit que cette réaction libère du CO2 dissous et à donc pour effet d’augmenter le CO2 dissous dans les eaux de surface de l’océan et module les flux nets de carbone. En termes de captage du carbone par l’océan, cet effet s’oppose à la photosynthèse et prend le nom de « contre-pompe » des carbonates.

Inversement, les coquilles et squelettes de CaCO3 des organismes morts ou sous forme détritique qui s’enfoncent vers les fonds océaniques se dissolvent en profondeur, enrichissant le carbone inorganique dissous en profondeur. Environ 30 % du CaCO3 produit annuellement en surface est enfoui dans les sédiments.

En bilan total, les organismes calcifiants prélèvent le carbone nécessaire à la formation de leurs coquilles et squelettes dans le réservoir de carbone déjà dissous dans l’océan et ne stockent pas de carbone provenant de l’atmosphère dans leurs structures calcifiées. Par ailleurs, il est estimé que les micro-organismes ayant des tests en CaCO3 utilisent quatre fois moins de carbone pour fabriquer leurs coquilles et squelettes que pour synthétiser de la matière organique. L’effet de la photosynthèse est ainsi prédominant même si légèrement tempéré par la contre-pompe des carbonates. Cependant, de nombreuses questions se posent quant à la capacité d’adaptation de ces organismes photosynthétiques primaires calcifiants dans le contexte d’acidification de l’océan.



Figure 49. Les différentes pompes du carbone océanique

[image: Figure intitulée: Figure 49. Les différentes pompes du carbone océanique..]
Source : élaboration propre









3.2.4. Le « Carbone bleu »

Ce n’est que récemment que la recherche scientifique a mis en relief dans le débat climatique trois écosystèmes côtiers végétalisés – marais maritimes, mangroves et herbiers – ayant une forte capacité naturelle de séquestration du carbone (Duarte et al., 2013 ; McLeod et al., 2011). On appelle « Carbone bleu », la séquestration de carbone par ces écosystèmes marins et côtiers. Le « Carbone bleu » comprend également la séquestration par les écosystèmes phytoplanctoniques, cependant, mis en regard avec le carbone stocké par les écosystèmes terrestres appelé « carbone vert », le « carbone bleu » désigne parfois uniquement le rôle des écosystèmes marins côtiers. Ces écosystèmes dominés par des plantes séquestrent le carbone dans leurs sédiments sous-jacents, dans leur biomasse vivante au-dessus du fond (feuilles, tiges, branches) et dans le sol (racines), dans la biomasse non-vivante (détritus, bois mort). Le carbone est ainsi séquestré à court terme (décennal) dans la biomasse et sur des échelles de temps longues (millénaire) dans les sédiments (Duarte et al., 2005 ; McLeod et al., 2011). Contrairement aux forêts terrestres, les sédiments sous-jacents croissent si les écosystèmes restent en bon santé et ne se saturent pas en carbone. A l’extrême, un herbier de Posidonie en Espagne a accumulé du sédiment riche en carbone sur plus de 10 m datant de plus de 6000 ans (McLeod et al., 2011). En comparaison, on estime que les forêts tropicales séquestrent du carbone pour des dizaines d’années ou siècles au mieux (McLeod et al., 2011). De plus, la structure végétale complexe de ces écosystèmes côtiers favorise le captage par sédimentation de particules organiques d’origine interne ou externe à l’écosystème (apport latéraux de Carbone océanique ou par les cours d’eau).



Tableau 59. Extension et production d’écosystèmes végétalisés côtiers à l’échelle globale

	Ecosystème	Extension globale (km2)	Production primaire nette surfacique (gC/m2/an)	Production primaire nette globale (PgC/an)



	Marais maritimes	22 000 – 400 000
	440
	0,01 – 0,18


	Mangroves	137 760 – 152 361
	400
	0,06


	Herbiers	177 000 – 600 000
	278
	0,05 – 0,17


	Macroalgues	2 000 000 – 6 800 000
	94
	0,19 – 0,64





Source : Duarte et al. (2013)





Tableau 60. Enfouissement du carbone et stocks sédimentaires des écosystèmes végétalisés côtiers à l’échelle globale

	Ecosystème	Taux d’enfouissement de C surfacique (gC/m2/an)	Stock de sédimentaire surfacique (MgC/ha)	C Taux d’enfouissement de C global (TgC/an)	Stock de C sédimentaire global (PgC)



	Marais maritimes	218 ±24
	162 - 259
	4,8 – 87,3
	0,4 – 6,5


	Mangroves	163
	255 - 683,4
	22,5 – 24,9
	9,4 – 10,4


	Herbiers	138 ±38
	139,7 – 372
	48,0- 112
	4,2 – 8,4





Source : Duarte et al. (2013)








3.2.5. Autres écosystèmes végétalisés



− Cas des récifs coralliens

De nombreuses études ont montré que les écosystèmes coralliens sont généralement en équilibre ou de faibles sources de CO2 pour l’atmosphère. En effet, la précipitation de carbonate de calcium lors de la bio-construction des récifs émet du CO2 vers l’atmosphère. Ce relargage est globalement compensé par une production photosynthétique nette de l’écosystème corallien (Gattuso et al., 1999). Les récifs coralliens ne rendent donc pas le service de régulation du climat. Cependant, ils ont un rôle très important dans la protection côtière face au dérèglement climatique et sont très sensibles au risque climatique. Des questions se posent quant à l’éventuelle source nette de CO2 en cas de dégradation de ces récifs liée à l’élévation de la température et à l’acidification des océans. Ceci entraine une confusion dans la perception de ces écosystèmes par les experts qui les ont évalués comme un écosystème avec un rôle important dans la régulation du climat.






− Cas des macro-algues

Les macro-algues ont une très forte productivité et une biomasse importante relativement aux écosystèmes herbiers, marais ou mangroves. Cependant, elles se développent principalement sur des substrats rocheux et ne forment pas de dépôt sédimentaire. Elles représentent un stock sur pied de carbone avec un cycle de l’ordre de l’année, mais non un stockage à long terme (Duarte et al., 2013a). Chung et al. (2011) avancent qu’elles pourraient jouer un rôle dans la séquestration du carbone, par leur extraction et exploitation, et par leur utilisation en remplacement de produits issus des hydrocarbures.












3.3. Contribution des écosystèmes marins et côtiers au service de régulation du climat



3.3.1. Indicateurs de captage et stockage de carbone par les écosystèmes marins et côtiers

Pour évaluer le rôle des écosystèmes océaniques dans la régulation du climat, un certain nombre de questions se posent : Où le carbone capté par l’océan s’accumule-t-il ? Pour combien de temps ? Quels sont les flux et stocks actuels ? Quels seront les flux et stocks à l’horizon de 30 ans ? A plus long terme ? Quel est le niveau de risque de ces différents flux et stocks ? Mais les réponses sont soumises à la grande complexité du cycle du carbone qui circule constamment entre les différents organismes et réservoirs en prenant des formes très diverses et à des échelles de temps variables (Ciais et al., 2013). La connaissance actuelle sur les écosystèmes marins et côtiers propose des mesures très ponctuelles de stock et de flux. La généralisation de ces valeurs sont souvent peu représentatives de la variabilité d’un écosystème à l’autre, même de même type. A l’heure actuelle, on peut proposer des estimations actuelles. Pour les tendances d’évolution et l’évaluation des risques, autant un certain nombre de pressions sur ces écosystèmes sont relativement bien connues, autant leur évaluation reste complexe au vu du manque de données.

Pour apporter des éléments d’analyse, il est en important de distinguer certaines grandeurs utilisées dans la littérature scientifique du cycle du carbone.



− Le carbone « naturel » et le carbone « anthropique »

Les évaluations globales du cycle du carbone, distinguent les modifications du cycle du carbone liées aux émissions de carbone anthropique du cycle du carbone « naturel ». Les études font l’hypothèse qu’avant l’ère industrielle (sur la période de l’Holocène, de 11 700 ans à 1750 environ), le cycle du carbone était en équilibre, les flux et stocks de carbone constants dans le temps sur les cycles courts. Bien que les flux de CO2 « anthropiques » entre l’atmosphère et l’océan ou le terrestre ne représentent que de faibles pourcentages des flux « naturels », ils ont entrainé des modifications conséquentes des réservoirs de carbone et sont les principaux acteurs du changement climatique du fait de leur effet persistant sur l’atmosphère [Denmnan et al., 2007]. Cette distinction est importante et induit parfois des confusions dans le débat lorsque des flux « naturels » sont mis en regard avec des flux dits « anthropiques » ou de « perturbation » (Régnier et al., 2013).






− Captage, stockage et séquestration

La séquestration du carbone est le stockage à long terme de carbone hors de l’atmosphère. On parle parfois de piégeage, d’emprisonnement ou de puits de carbone. La séquestration du carbone a été définie comme le retrait de CO2 de l’atmosphère par des processus biologiques, physiques ou géologiques ou encore comme le captage de CO2 dans un réservoir sur une longue échelle de temps (Nelleman, 2009). Il est important de distinguer les grandeurs suivantes :



	le stock à un temps donné (quantité de carbone contenue dans un compartiment du système). Les études distinguent généralement le stock hors sédiment (végétation, plancton dans la colonne d’eau) du carbone stocké dans le sédiment (système racinaire, particules enfouies). Il est important de considérer l’échelle de temps pendant laquelle le carbone sera stocké dans le réservoir considéré.

	les flux de captage (quantité échangée entre des compartiments par unité de temps)

	les flux de captage surfaciques (quantité de flux de carbone par unité de temps et par unité de surface).







Tableau 61. Unités et facteurs de conversion utilisés pour les indicateurs du carbone (par convention Unité 1 = Unité 2 x Conversion)

	Unité 1	Unité 2	Conversion



	PgC (pétagrammes de carbone)
	GtC (gigatonnes de carbone)
	1


	PgC (pétagrammes de carbone)
	TgC (téragrammes de carbone)
	1000


	PgC (pétagrammes de carbone)
	MgC (mégagrammes de carbone)
	106


	PgC (pétagrammes de carbone)
	gC (grammes de carbone)
	1015


	GtCO2 (gigatonnes de CO2)
	PgC (pétagrammes de carbone)
	3,664


	gCO2 (grammes de CO2)
	mol CO2 (mole de CO2)
	44,009





Source : d’après Le Quéré et al. (2015).











3.3.2. Les écosystèmes EFESE-mer qui produisent ce service

Le service de régulation globale du climat concerne une grande partie des écosystèmes considérées dans l’EFESE-mer, qu’ils soient côtiers ou au large (cf. Chapitre 1 et 2). Ce service est fourni par les écosystèmes suivants :



	Lagunes méditerranéennes ME1

	Eaux de transition propres au milieu estuarien ME3

	Eaux côtières sous influence estuarienne ME4

	Zone épipélagique des eaux océaniques ME5

	Zone méso et bathy-pélagiques des eaux océaniques ME6

	Marais maritimes HP1

	Mangroves HP2

	Herbiers HP4





S’agissant des lagunes méditerranéennes (ME1), ce sont des zones de forte production primaire et contiennent également des herbiers (mais espèces séquestrant moins que les posidonies, et au vu des faibles superficies, leur rôle n’a pas été pris en compte dans cette étude).

En ce qui concerne la contribution au service régulation du climat des eaux de transition propres au milieu estuarien (ME3), toutes les eaux océaniques et côtières présentant des écosystèmes planctoniques ont été regroupées.






3.3.3. Capacité de ces écosystèmes à capter et séquestrer le carbone



Tableau 62. Estimations du taux d’enfouissement de carbone par les différents écosystèmes de la ZEE française

	Écosystème	Superficie (km2)	Taux d’enfouissement de C surfacique	Taux d’enfouissement de C global

			MIN (gC/m2/an)	MAX (gC/m2/an)	MIN (TgC/an)	MAX (TgC/an)



	Plancton océanique	10 268 051,00
	0,38
	9,32
	8,33
	8,33


	- Métropole	376 499,00
	3,99
	9,32
	1,60
	1,60


	- Outre-mer	9 891 552,00
	0,38
	6,35
	6,73
	6,73


	Marais maritimes	3 054,22
	18,00
	1 713
	0,055
	5,232


	Mangroves	1 035,42
	20,00
	949,00
	0,021
	0,983


	Herbiers	2 204,03
	2,90
	198,00
	0,0120
	0,3920


	- Métropole	990,50
	2,9
	198,00
	0,0082
	0,1766


	dont Atlantique	108,50
	2,90
	52,40
	0,0002
	0,0016


	dont Méditerranée	882,00
	9,00
	198,00
	0,0080
	0,1750


	- Outre-mer	1 213,53
	1,80
	177,80
	0,0020
	0,2160





[cf Tableaux détaillés par écosystèmes ci-dessous ; pour le plancton océanique, les valeurs surfaciques minimales et maximales correspondent uniquement à des différences régionales, et le taux d’enfouissement global est calculé au prorata des surfaces régionales]

Source : élaboration propre





Tableau 63. Estimations du stockage de carbone par les différents écosystèmes de la ZEE française

	Écosystème	Superficie (km2)	Stock de C sédimentaire surfacique (MgC/ha) 
[MIN – MAX]	Stock de C sédimentaire global (TgC) 
[MIN – MAX]



	Plancton océanique
	10 268 051,00
	ND
	ND


	Marais maritimes
	3 054,22
	162
	49,5


	Mangroves
	1 035,42
	280
	28,99


	Herbiers
	2 204,03
	[34,20 – 446,90]
	[43,60 – 57,06]


	- Atlantique
	108,50
	[34,20 – 63,20]
	[0,37 – 0,69]


	- Méditerranée
	882,00
	[297,90 – 446,90]
	[26,27 – 39,42]


	- Outre-mer
	1 213,53
	139,70
	16,95





Source : élaboration propre (cf Tableaux détaillés par écosystèmes ci-dessous)





− Les écosystèmes planctoniques dans la ZEE

Afin d’évaluer la capacité de régulation du climat par les écosystèmes planctoniques prise en compte dans l’EFESE-mer, il est nécessaire de comprendre la variation géographique et temporelle de la pompe biologique, de la production primaire à la sédimentation (Nellemann et al., 2009). Il existe des évaluations à l’échelle globale, ou bien à des échelles très locale de production primaire avec des simulations de modèles de tels que MARS3D, mais leur emprise ne correspond pas à l’échelle nationale de la ZEE et les simulations ne représentent pas toujours la part sédimentée du carbone particulaire. Guidi et al. (2015) proposent des valeurs régionales des flux de sédimentation particulaire à grande profondeur en extrapolant des données mesurées. Ils soulignent la variabilité des flux de sédimentation vu carbone particulaire d’une région à l’autre et le besoin d’inclure cette variabilité dans les modèles globaux de carbone. L’importante superficie de la ZEE française, avec en particulier la contribution de l’Outre-mer entraine un flux de carbone séquestré total important malgré les valeurs locales plus faibles que celles des écosystèmes côtiers végétalisés. Il faut noter que ces estimations se basent sur des valeurs de l’océan au large, moins productives que les eaux côtières largement représentées dans les ZEE, cette évaluation est ainsi certainement sous-estimée.



Figure 50. Régions définies dans Longhurst (1995)

[image: Figure intitulée: Figure 50. Régions définies dans Longhurst (1995)..]





Tableau 64. Flux de carbone séquestré à plus de 2000 m dans la ZEE française

	Zone	Code région	Superficie ZEE (km2)	Flux de carbone séquestré surfacique (gC/m2/an)	Flux de carbone séquestré total (TgC/an)



	Manche-Mer du Nord	NECS
	28 577
	9,32
	0,27


	Atlantique	NADR, NASE, NECS
	232 994
	3,99
	0,93


	Méditerranée	MEDI
	114 928
	3,49
	0,40


	Antilles	CARB
	144 898
	1,64
	0,24


	Guyane	GUIA
	135 484
	1,75
	0,24


	St-Pierre et Miquelon	NWCS
	12 418
	6,35
	0,08


	Mayotte	EAFR
	69 774
	1,89
	0,13


	Iles éparses	EAFR
	637 338
	1,89
	1,20


	Ile de la Réunion	ISSG
	317 542
	1,40
	0,44


	Polynésie française	SPSG
	4 833 825
	0,38
	1,84


	Nouvelle-Calédonie	ARCH
	1 379 608
	0,98
	1,35


	Wallis et Futuna	SPSG
	265 696
	0,38
	0,10


	Iles subantarctiques	SANT
	1 654 270
	0,43
	0,71


	Clipperton	PNEC
	440 699
	0,90
	0,40


	TOTAL		10 268 051
		8,33





Source : élaboration propre d’après Guidi et al. (2015)








− Les marais maritimes

Les marais maritimes sont des zones principalement recouvertes par de la végétation halophile (végétation qui s’accommode ou a besoin de fortes concentration en sel dans son milieu) régulièrement inondées par la mer. Ils sont constitués de plateformes végétalisées entrecoupées d’un réseau de ravinement créé par la marée (Allen, 2000). Ce sont des milieux dynamiques présentant des caractéristiques à la fois des milieux marins et des milieux terrestres (Lefeuvre et al., 2000). Cette végétation de surface résistant aux flux d’eau filtre et stocke les particules sédimentaires apportées par la marée et provenant du bassin versant ou de l’océan. La végétation par ses feuilles, racines et rhizomes contribue également directement à la matière organique stockée dans le sédiment. Les plantes vivant principalement à l’air captent directement le CO2 atmosphérique sans interactions avec le carbone dissous dans l’océan. D’autre part, contrairement aux milieux terrestres, les sols des marais suivent l’élévation du niveau des eaux par accrétion verticale de sédiments, et ne se saturent pas en carbone (McLeod et al., 2011). Il a également été observé un développement latéral des marais vers la mer et vers la terre. Dans certains estuaires, des dépôts sédimentaires riches en carbone de 6 m de profondeur ont observés (Chmura et al., 2013).

La plupart des marais maritimes sont endigués ainsi que les zones humides dont ils font partie et que les zones sédimentaires intertidales attenantes. Dans le nord-ouest de l’Europe, les marais maritimes sont présents dans des contextes très différents, mais généralement le long de cordons littoraux, dans des baies ou des estuaires. Leur superficie varie énormément : un petit nombre mesurent des centaines de km2, mais un nombre très important ne couvrent pas plus que quelques hectares (Allen, 2000).

Accumulation de carbone dans les sédiments. D’après Chmura et al. (2013) les marais maritimes ont surtout été étudiés pour leurs apports organiques en support des pêcheries côtières. La reconnaissance du rôle des marais maritimes comme puits de carbone est récente : les quantités de carbone contenues dans les sols côtiers étaient sous-estimées dans des zones où les flux de marée apportent de grandes quantités de sédiment inorganique aux marais maritimes. Cette sous-estimation proviendrait en partie de l’hypothèse retenue jusqu’à présent que le pourcentage de carbone dans le sol représente la quantité de carbone. Or, un sol de marais soumis à la marée et contenant 5 % de carbone mais avec une densité de 5 kg/m2 peut contenir la même quantité de carbone qu’un sol contenant 50 % de carbone mais d’une densité de 0,5 kg/m2.

McLeod et al. (2011) et Duarte et al. (2013) estiment que les marais maritimes ainsi que les autres écosystèmes côtiers végétalisés (mangroves, herbiers) ont des taux d’enfouissement supérieurs de deux ordres de magnitude à ceux des forêts terrestres. On notera cependant dans ces articles, un choix de valeurs moyennes très élevées pour les écosystèmes côtiers au vu du peu de données actuelles sur ces taux d’enfouissement. Pour les marais maritimes, les taux d’enfouissement mesurés vont de 18 à 1713 gC/m2/an (Chmura et al., 2013). C’est l’écosystème végétalisé côtier pour lequel l’intervalle de valeurs est le plus large ainsi que l’incertitude sur les superficies à l’échelle globale (de 22 000 à 400 000 km2). Duarte et al. (2013) expliquent cette incertitude de mesure des superficies par un amalgame des marais maritimes avec les zones humides dans la convention de RAMSAR. Le stock de carbones dans les marais maritimes a été estimé à une valeur moyenne de 162 MgC/ha (Duarte et al., 2013).

Il important de noter que ces valeurs proviennent principalement de mesures effectuées en Amérique du nord. Or, Lefeuvre et al. (2000) soulignent que la plupart des marais maritimes européens n’ont pas la même configuration. Sur la côte est de l’Amérique du Nord, la végétation des marais maritimes recouvrent la majeur partie des zones intertidales et est immergée à chaque marée. Dans la plupart des baies et estuaires européens, la végétation des marais maritimes est cantonnée aux parties les plus hautes des zones intertidales et n’est immergée que périodiquement lors des grandes marées. Ainsi, certaines plantes présentes dans les marais maritimes européens ne peuvent supporter d’être dans l’eau salée deux fois par jour telles que Spartina alterniflora, la plante dominante des marais maritimes nord américains. Il demeure peu clair si les études effectuées sur les marais nord américains sont généralisables aux marais européens (Lefeuvre et al., 2000).



Tableau 65. Estimations des taux d’enfouissement et de stockage de carbone par les marais maritimes des côtes françaises

	Ecosystème	Superficie (ha)	Taux d’enfouissement de C surfacique (gC/m2/an)	Taux d’enfouissement de C global (TgC/an)	Stock de C sédimentaire surfacique (MgC/ha)	Stock de C sédimentaire global (TgC)



	Marais maritimes	220 403
	[18 – 1713]
	[0,055 – 5,232]
	162
	49,5


	Sources	Rais Assa (2017)
	Chmura et al. (2013)
		Duarte et al. (2013)
	




Source : élaboration propre








− Les mangroves françaises

On trouve des mangroves dans toute la ceinture intertropicale, où elles occupent environ les trois quarts des littoraux pour une surface totale de l’ordre de 140 000 km2 (Projet BioMango). Dans la ZEE française, les mangroves ne se rencontrent ainsi qu’en Outre-mer : elles y couvrent un total d’environ 1000 km2 (Gabrié et al. 2016). Elles sont présentes dans les collectivités des Antilles (Guadeloupe, St Martin, St Barthélémy, Martinique) et en Guyane, qui compte pour 65 % de la couverture nationale, du Pacifique sud : Nouvelle-Calédonie (20 %) et Wallis ; Polynésie française, où elle a été introduite ; et de l’océan indien (Mayotte et Europa). On compte 25 espèces exclusives de mangrove sur les quelques 70 au niveau mondial.



Tableau 66. Estimations de taux d’enfouissement et de stockage de carbone par les mangroves de la ZEE française

	Écosystème	Superficie (ha)	Taux d’enfouissement de C surfacique1 (gC/m2/an)	Taux d’enfouissement de C global (TgC/an)	Stock de C sédimentaire surfacique2 (MgC/ha)	Stock de C sédimentaire global (TgC)



	Antilles	6 083
	[20 - 949]
	[0,001 – 0,058]
	280
	1,70


	Guyane	70 000
	[20 - 949]
	[0,014 – 0,664]
	280
	19,60


	Indien	1 435
	[20 - 949]
	[0,000 – 0,014]
	280
	0,40


	Pacifique	2 6024
	[20 - 949]
	[0,005 – 0,247]
	280
	7,29


	Mangroves Outre-mer	10 3542
	[20 - 949]
	[0,021 – 0,983]
	280
	28,99





Source : Superficie IFRECOR (2016), taux d’enfouissement et stock sédimentaire local (Duarte et al., 2013)



Les mangroves sont fortement productives mais les bilans de carbones pour ces écosystèmes restent complexes à évaluer, en particulier le flux de carbone exporté vers les eaux côtières.

Duarte et al. (2013) proposent des valeurs allant de20 à 949 gC/m2/an. Le flux d’enfouissement de carbone total pour les mangroves françaises peut ainsi être évalué de 0,021 à 0,983 TgC/an. Pendleton et al. (2012) retiennent une valeur de stockage de carbone de 280 MgC/ha (dans le premier mètre de sédiment). Cette valeur permet d’évaluer le stock sédimentaire des mangroves françaises à 28,99 TgC.

Cependant, la plus grande mangrove française est la mangrove située en Guyane et présente des caractéristiques uniques étudiées dans le projet BioMango. Les littoraux de la Guyane française, du Surinam et du Guyana offrent à la mangrove un environnement unique qui lui donne des caractères qu’on ne retrouve nulle part ailleurs. Cette portion de la côte sud-américaine est en effet affectée par le déplacement de "bancs de vase", accumulations de sédiments d’origine amazonienne s’étendant sur quelques kilomètres de large et une trentaine de kilomètres de long. Sous l’effet des courants et des houles, ces bancs migrent d’est en ouest le long de la côte à une vitesse de l’ordre de 900 m/an, faisant alterner des périodes de plusieurs années d’avancée et de recul du littoral : chaque partie de la côte est donc soumise à une alternance d’épisodes d’envasement et d’érosion. Les mangroves ne peuvent donc pas s’y établir de façon pérenne et définitive comme partout ailleurs mais connaissent un développement cyclique en passant par des phases successives : colonisation des vases nues dès qu’elles sont suffisamment consolidées, extension de la mangrove pionnière, maturité de la forêt puis déracinement des arbres et régression de la mangrove par suite de l’érosion du substrat. C’est donc un écosystème très dynamique, en évolution constante. À chaque phase d’érosion, le matériel sédimentaire du banc est remobilisé et la mangrove détruite ; de très importantes quantités de débris végétaux, et plus généralement de matière organique, sont alors exportées vers les eaux et les fonds adjacents, alimentant à leur tour la productivité biologique de la zone côtière guyanaise. Ce fonctionnement de la mangrove guyanaise relativise ainsi son rôle dans le stockage à long terme du carbone dans ses sédiments.






− Les herbiers

Parmi les écosystèmes considérés dans le « Carbone Bleu », le rôle des herbiers marins dans la régulation du climat reste difficile à évaluer. La forte capacité des herbiers à fixer le gaz carbonique dissous par photosynthèse et à produire de la matière organique, leur système racinaire et l’accrétion sédimentaire qu’ils génèrent et qui leur permet de stocker la matière organique directement dans le sédiment sont autant d’indicateurs de leur rôle important dans le captage et le stockage du carbone. Par exemple, un herbier de Posidonie en Espagne a accumulé du sédiment riche en carbone sur plus de 10 m et vieux de plus de 6000 ans (Duarte et al., 2013).

Cependant, le manque de données pour renseigner les budgets carbone des écosystèmes herbiers est une des limitations pour inclure les herbiers dans les programmes de finance carbone type REDD+. Les évaluations utilisées pour mettre en lumière les herbiers dans la régulation du climat sont basées sur quelques études non représentatives de la grande variabilité des différents écosystèmes d’herbiers (Macreadie et al., 2014). Macreadie et al. (2014) soulignent par ailleurs le manque de développement de techniques d’analyse performantes pour évaluer ces écosystèmes en comparaison avec les systèmes mis en place pour le terrestre, en particulier au vu de la complexité des études en milieu marin.



Figure 51. Bilan de carbone dans les herbiers marins

[image: Figure intitulée: Figure 51. Bilan de carbone dans les herbiers marins..]
Source : élaboration propre




Les herbiers marins (herbiers de phanérogames marines) ont une grande capacité de stockage du carbone à long terme par quatre mécanismes principaux (Duarte et al., 2013, 1998 ; Fourqurean et al., 2012) : (1) les phanérogames marines sont hautement productives en captant par photosynthèse le gaz carbonique dissous dans leurs feuilles et stockant dans leurs racines et rhizomes ; (2) par leur système racinaires, les herbiers stockent le carbone dans les sédiment sous-jacents qui croissent sans se saturer tant que l’écosystème reste en bonne santé ; (3) l’action mécanique des feuilles favorise la sédimentation en freinant les courants et piège les particules en suspension dans l’eau de mer, certaines particules étant riches en matière carbonée ; (4) un faible taux de décomposition dans les sédiments sous-jacents pauvres en oxygène.

Accumulation de carbone dans les sédiments. Bien que la biomasse hors sédiment des herbiers soit conséquente, elle ne représente qu’un compartiment mineur dans les stocks de carbone de ces écosystèmes, dominés de loin par le compartiment sédimentaire. Les sédiments sous-jacents sont riches en matière organique, avec une concentration moyenne estimée de 4,1 % (Duarte et al., 2013 ; Kennedy et al., 2010). Les herbiers occupent des environnements côtiers à l’échelle de temps de millénaires et forment des dépôts de carbone sédimentaire importants, élevant le fond sous-marin d’environ 1 mm par an (Duarte et al., 2013 ; Kennedy et al., 2010). Un des dépôts sédimentaires les plus importants observés faisait 11 m de profondeur correspondant à une accumulation sédimentaire d’environ 1800 MgC/ha sur 6000 ans par un herbier de Posidonia oceanica en Méditerranée occidentale (Duarte et al., 2013).

Cette capacité particulière de stockage de carbone dans le sédiment est due à différents éléments : (1) les tissus des feuilles de phanérogames qui constituent les herbiers contiennent peu d’éléments nutritifs (azote et phosphore) nécessaires à la décomposition par les microorganismes. La décomposition des plants est donc très lente ; (2) les tissus ligneux des plantes les rendent peu consommables et une grande partie de la production de phanérogames n’est pas consommée par les herbivores ; (3) une part importante de la production des herbiers, celle des racines et des rhizomes, se situe directement à quelles dizaines de centimètres dans le sédiment, et contribue à la forte efficacité de conservation de ces tissus ; (4) la faible oxygénation des sédiments dans les herbiers est peu favorable à l’action microbienne de décomposition de la matière organique carbonée déposée à la surface du sédiment ainsi qu’à la dégradation des racines et rhizomes des plants de phanérogames dans le sédiment.

L’étude de Fourqurean et al. (2012) estime un contenu moyen de carbone dans le premier mètre de sédiment 139,7 MgC/ha, en soulignant l’incertitude liée au manque de données pour un grand nombre de régions et d’espèces de phanérogames marines. Les Posidonies en Méditerranée restent atypiques avec de très fortes valeurs de 372,4 ± 74,5 MgC/ha (pour 1 m de sédiment). Une étude sur différentes espèces d’herbier en Australie a montré une très grande variabilité d’un herbier à l’autre, suivant l’espèce mais également suivant l’état de l’herbier, avec des valeurs allant de 2,62 à 48,33 MgC/ha pour 25 cm de sédiment (Lavery et al., 2013).

Il est à souligner que la valeur moyenne pour les herbiers est du même ordre que les stocks des écosystèmes terrestres (Lavery et al., 2013 ; Fourqurean et al., 2012).

Dans une évaluation du service de régulation du climat par les herbiers en Angleterre, Garrard et Beaumont (2014) remarquent qu’alors que les racines et rhizomes des Posidonia oceanica leur permettent de former des « mattes » et de stocker ainsi du carbone pour de millénaires (Mateo et al., 1997), la capacité d’un stockage permanent par d’autres espèces d’herbiers tels que par exemple les Zostera marina ou Zostera noltei n’est pas démontrée. Cependant, une étude morphosédimentaire dans le Golfe du Morbihan en France, (Pérez Belmonte, 2008) utilisant des données sismiques accompagnée de carottages a montré des sédiments constitués de vases riches en matière organique à forte présence de gaz, avec des débris d’herbier retrouvés à différentes profondeurs et jusqu’à plus de 3 m dans le sédiment. Une datation à une profondeur intermédiaire dans le sédiment montre déjà une accumulation sur environ 5 200 ans. Ces exemples confirment le besoin d’une meilleure connaissance de ces stocks de carbone. Des divergences de 3 ordres de grandeur dans les estimations de stock affaiblissent la confiance accordée au Carbone bleu par les décideurs et acteurs économiques.

Les herbiers marins des eaux françaises (ZEE). Les herbiers marins des eaux françaises (ZEE) présentent des caractéristiques distinctes en fonction des façades maritimes. Dans la zone Manche, Mer du Nord et Atlantique, avec une superficie de 10 850 ha (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012a, b et c), ils représentent 0,04 % de la ZEE et sont composés principalement de zostères marines et naines (Zostera marina et Zostera noltei). En Méditerranée, les herbiers sont très présents sur tout le pourtour littoral, de la surface jusqu’à 30 à 40 m de profondeur (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012d). Ils couvrent 88 200 ha (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012d) et représentent 0,77 % de la ZEE. Ils sont principalement composés de Posidonia oceanica. En Outre-mer, les herbiers présentent une grande diversité d’espèces par rapport aux herbiers de métropole avec de 16 à 18 espèces différentes recensées. Les herbiers sont présents dans les Antilles françaises ainsi que en océan Indien et Pacifique. Ils s’étendent sur 121 353 ha et couvrent 0,01 % de la ZEE d’Outre-mer (IFRECOR, 2016).



Tableau 67. Estimation de superficie et espèces d’herbiers présents sur les façades maritimes françaises

	Façade	Superficie (ha)	Espèces	Source



	Manche, Mer du
Nord et Atlantique	7 874
2 975
	Zostera noltei
Zostera marina
	MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012a, b et c


	Méditerranée	88 200
	Posidonia oceanica
	MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012d


	Outre-mer	121 353
	12 à 18 espèces différentes
	IFRECOR, 2016







Tendances d’évolutions. Il n’y a pas d’évaluations précises disponibles pour donner les tendances d’évolution de ces habitats, ni en termes de qualité de l’habitat et de connectivité entre les sites. Sur les façades Manche et Atlantique, les Zostera noltei seraient en régression sur certains sites (Baie d’Arcachon, Golfe du Morbihan). Les Zostera marina semblent être en progression en Manche, comme dans l’archipel de Chausey (MEDDE, AAMP et Ifremer, 2012b). En Méditerranée, les herbiers de Posidonia oceanica en Corse sont en bon état général ainsi que dans le Var mais sont dans une dynamique régressive en Languedoc-Roussillon et Provence Côte d’azur. Des « mattes » sédimentaires de Posidonies ont été observées sans présence d’herbier en surface. En Outre-mer, les herbiers semblent également en régression dans de nombreuses zones soumises au développement côtier et pollutions urbaines ou agricoles.



Tableau 68. Estimations de taux d’enfouissement et de stockage de carbone par les herbiers de la ZEE française

	Ecosystème	Superficie (ha)	Taux d’enfouissement de C surfacique1 (gC/m2/an)	Taux d’enfouissement de C global (TgC/an)	Stock de C sédimentaire surfacique2 (MgC/ha)	Stock de C sédimentaire global (TgC)



	Herbiers	220 403
	[2,90 – 198]
	[0,012 – 0,392]
	[34,2 – 446,9]
	[43,60 – 57,06]


	Manche, Mer du
Nord et Atlantique	10 850
		0,0018
	[34,2 – 63,2]
	[0,37 – 0,69]


	Zostera noltei	7 874
	2,90
	0,0002
		

	Zostera marina	2 975
	52,40
	0,0016
		

	Méditerranée	88 200
	[9 – 198]
	[0,008 – 0,175]
	[297,9 – 446,9]
	[26,27 –


						39,42]


	Outre-mer	121 353
	[1,80 – 177,80]
	[0,002 – 0,216]
	139,70
	16,95





[1 Estimation du taux d’enfouissement de C : pour l’Atlantique (Zostera noltei et Zostera marina et pour la méditerranée (Posidonia oceanica), les taux sont extrait de Duarte et al. (2013b) ; pour l’Outre-mer, au vu de la variabilité des espèces présentes et du manque de données de captage de C, nous avons choisi de présenter une estimation sur la base des chiffres de Lavery et al. (2013).2 Stock de C sédimentaire : les estimations à partir des données de Fourqurean et al. (2012)]














3.4. Conclusion

Le rôle de régulation du climat par l’océan est dominé par des processus physico-chimiques (à 90 %), mais cette capacité de stockage du carbone anthropique dans l’océan s’affaiblit au fur et à mesure de l’élévation de la température, des modifications de la circulation océanique et du stockage. Les stratégies de réductions des émissions et de transition énergétique sont à privilégier car il n’y a pas d’autre gestion possible à l’heure actuelle des processus physico-chimiques.

On notera le rôle prépondérant dans le service de régulation du carbone des écosystèmes planctoniques, et ce tout particulièrement du fait de la grande étendue de la ZEE française en zone tropicale. Quant aux écosystèmes côtiers végétalisés, de nombreuses questions demeurent sur le relargage potentiel de quantités importantes de CO2 si ces écosystèmes sont amenés à être dégradés ou à disparaitre (Pendleton et al., 2012).

Cette étude du service de régulation du climat par les écosystèmes côtier à l’échelle des façades maritimes françaises met en avant un grand manque de connaissance actuelle et en particulier de mesures de processus pour l’évaluation des écosystèmes côtiers dans un domaine scientifique pourtant vastement exploré par les préoccupations climatiques. Ce manque de données pour renseigner les budgets carbone des écosystèmes côtiers est une des limitations pour inclure les écosystèmes côtiers végétalisés dans les programmes de finance carbone type REDD+.

Cependant, la forte productivité de ces écosystèmes végétalisés qui est à l’origine de leur rôle dans la régulation du climat malgré leur faible superficie, est également à la base de nombreux autres services offerts pas ces écosystèmes (biodiversité, zone de reproduction, nourricerie, protections côtière,…). Leur rôle conséquent dans la protection côtière soutient le besoins de conservation de ces systèmes en vue de l’adaptation au changement climatique. La conservation de ces écosystèmes doit être étudiée en termes de bouquet de services et non uniquement par leur rôle dans la régulation du climat.
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4. Le service de régulation des pathogènes



4.1. Caractérisation du service de régulation des pathogènes

Le terme « pathogènes » qualifie les germes (bactéries, virus et parasites) susceptibles de provoquer des infections et des maladies chez l’ensemble des êtres vivants. Le service de régulation des pathogènes résulte du contrôle de leur concentration dans les milieux marins et littoraux par les écosystèmes. Bien que la concentration en organismes pathogènes soit en grande partie régulée par les conditions hydrodynamiques du milieu, certains organismes ont la capacité d’épurer le milieu et vont avoir un rôle significatif dans le contrôle des pathogènes par un processus d’hyperfiltration (Pernet et al. 2014 ; Burge et al., 2016). C’est ce service de régulation des pathogènes qui est traité dans cette section.

La régulation des pathogènes par les écosystèmes marins et côtiers pourrait être considérée comme une fonction écologique car elle ne fournit pas de bénéfice direct et ne fait pas l’objet d’une demande directe. Comme pour le service de régulation des nutriments, le processus de régulation en milieu marin et côtier est assuré bien davantage par les conditions hydrographiques que par la capacité des écosystèmes à y contribuer. En outre, à l’inverse du service de régulation des nutriments, le service ne semble pas faire l’objet d’une demande explicite, et il n’est pas ressorti comme un élément essentiel du service de régulation de la qualité de l’eau attendu des écosystèmes marins et côtiers par les parties prenantes consultées dans le cadre de l’EFESE.






4.2. Les écosystèmes EFESE-mer qui produisent ce service

Les écosystèmes producteur du service de régulation des pathogènes ne concernent que les écosystèmes côtiers dans la mesure où la demande (essentiellement potentielle ou latente) pour ce service ne s’exprime que pour ces écosystèmes. Plus au large, la régulation des pathogènes demeure une fonction écologique, interne au fonctionnement des écosystèmes marins.

L’activité de filtration est particulièrement impliquée dans le service de régulation des pathogènes (Burge et al. 2016). En effet, les filtreurs se nourrissent de particules présentes dans la colonne d’eau et sélectionnées au regard de leur taille et de leur densité. Les filtreurs tels que les bivalves consomment principalement des espèces phytoplanctoniques (essentiellement des diatomées et dinoflagellés) mais également du plancton de plus petite taille, de la matière organique dissoute ou particulaire et des bactéries et des virus parmi lesquels peuvent se trouver des agents pathogènes (Gosling, 2003).

Cette activité de filtration engendre deux conséquences contraires sur la régulation des pathogènes selon le type de filtreurs et/ou de pathogènes en jeu (Figure 52) (Burge et al 2016) :



	Certains filtreurs (bivalves, ascidies, éponges…) ont la capacité de réduire la concentration en agents pathogènes au sein de la colonne d’eau. Ces espèces peuvent éliminer les particules de plusieurs dizaines à quelques centaines de litres d’eau par jour par leur activité de filtration. Parce que ces organismes sont souvent en densité élevée au des sédiments meubles, les filtreurs possèdent un potentiel important de réduction de la concentration en pathogènes au sein de la colonne d’eau et peuvent impacter positivement de manière significative les relevés sanitaires effectué au sein de la colonne d’eau (Ben-Horin et al., 2015).

	À l’inverse, certains bivalves filtreurs ont la capacité de stocker des agents pathogènes et/ou de favoriser la concentration en agents pathogènes au sein de la colonne d’eau. Dans le premier cas, les espèces vont agir comme un vecteur de maladie vers d’autres espèces ou vers l’homme par leur consommation. Dans le second cas, ces espèces vont agir comme un réservoir à pathogènes et favoriser leur réplication, agissant ainsi comme un amplificateur et un émetteur de pathogènes.







Figure 52. Processus de réduction et d’amplification des pathogènes au sein de la colonne d’eau par les organismes filtreurs

[image: Figure intitulée: Figure 52. Processus de réduction et d'amplification des pathogènes au sein de la colonne d'eau par les organismes filtreurs..]
Source : Burge et al 2016




Les herbiers auraient également la capacité de réduire les bactéries pathogènes. En effet, une étude (Lamb et al. 2017) a montré que les coraux se situant à proximité des herbiers auraient un taux de maladie réduit de 50 %. Cette étude a aussi révélé que la présence d’agents pathogènes affectant plusieurs espèces de poissons et de coquillages était deux fois moindre en présence de ces herbiers marins.

En milieu côtier, ces filtreurs sont particulièrement présents au sein des habitats suivants :

H5 - Sédiment intertidal

H8 - Sédiment subtidal

HP2 - Herbiers

Les filtreurs sont également présents au sein des zones conchylicoles elles-mêmes situées dans les masses d’eaux suivantes :

ME1 - Lagunes méditerranéennes

ME2 - Lagons

ME3 - Eaux de transition propres au milieu estuarien

ME4 - Eaux côtières sous influence estuarienne






4.3. Capacité de ces écosystèmes à réguler les pathogènes

La capacité réelle des écosystèmes marins et côtiers à réguler les pathogènes est difficile à quantifier car elle dépend des caractéristiques biotiques et abiotiques de chaque écosystème et fait appel à des processus, parfois antagonistes, qui ne sont pas forcément biens connus scientifiquement.

Dans cette section, la capacité des écosystèmes à assurer le service de régulation des pathogènes est renseignée à partir d’indicateurs de la qualité des eaux au sein desquelles le service est produit et utilisé (eaux de baignade et eaux conchylicoles). Ces indicateurs nous renseignent sur l’état, à un instant donné, de l’écosystème vis-à-vis de la concentration en pathogènes. Ils ne permettent pas de déduire la responsabilité de l’activité de filtration vis-à-vis de cet état. Il est en effet évident que la qualité sanitaire des zones réceptrices dépend davantage de la qualité des rejets (et donc des traitements mis en œuvre), de la qualité dispersive du milieu récepteur et des mortalités naturelles des bactéries fécales suite au stress halin, que d’une éventuelle et aléatoire capacité des écosystèmes à remédier à la mauvaise qualité sanitaire des eaux. En outre, un éventuel stockage dans les organismes filtreurs aboutira dans certains cas à une nuisance plutôt qu’un service rendu (Guillaud et Romana, 1991).



− Qualité des eaux de baignade en France

En France, la surveillance porte sur l’ensemble des zones où la baignade est habituellement pratiquée par un nombre important de baigneurs, qu’elles soient aménagées ou non, et qui n’ont pas fait l’objet d’une interdiction portée à la connaissance du public. En pratique, les zones de baignade ou faisant partie d’une zone de baignade, les zones fréquentées de façon répétitive et non occasionnelle et où la fréquentation instantanée pendant la période estivale est supérieure à dix baigneurs, font l’objet de contrôles sanitaires. Quatre niveaux de qualité sont définis, selon la directive européenne no76/160/CEE, en fonction des paramètres microbiologiques (coliformes totaux, Escherichia Coli (coliformes fécaux), streptocoques fécaux, salmonelles, entérovirus) et physico-chimiques ou visuels (mousses, phénols, huiles minérales, couleur, résidus goudronneux, matières flottantes, transparence) : Eau de bonne qualité (A) ; eau de qualité moyenne (B) ; eau pouvant être momentanément polluée (C) ; eau de mauvaise qualité (D). Les catégories A et B sont conformes à la directive européenne, les catégories C et D sont non conformes.

Plus de 2000 sites de baignade sont ainsi suivi à l’échelle de la France. Les résultats de la surveillance pour l’année 2016 sont les suivants :



	Sur la façade Atlantique, Manche et Mer-du-Nord, 74,8 % des sites sont de qualité excellente, 18,1 % sont de bonne qualité, 5 % de qualité suffisante et seulement 1,8 % des eaux sont de qualité insuffisante.

	Sur la façade Méditerranéenne, 85,9 % des sites sont de qualité excellente, 9,6 % sont de bonne qualité, 2,8 % de qualité suffisante et seulement 0,7 % des eaux sont de qualité insuffisante.

	Dans les départements d’Outre-mer, 68,6 % des sites sont de qualité excellente, 18,3 % sont de bonne qualité, 2,6 % de qualité suffisante et 4,4 % des eaux sont de qualité insuffisante.





La qualité des eaux de baignade en France métropolitaine s’est sensiblement amélioré durant les années 90 (les eaux de bonne qualité ne représentaient qu’un peu plus de 40 % des points de contrôle en 1992, elles représentent près de 80 % en 1999). Lié à l’amélioration des systèmes de traitement des eaux usées et à la fiabilisation des réseaux de collecte eaux usées et pluviales, sous impulsion de la directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires, sous pression des contrôles sanitaires et des labels touristiques littoraux. La qualité des eaux de baignade est restée globalement stable depuis 1999 avec un taux des eaux de baignade non conformes fluctuant entre 2 et 4 % (MEDDE, AAMP, IFREMER, 2012e-h).






− Qualité des eaux conchylicoles en métropole

L’estimation de la qualité microbiologique de la zone utilise les données acquises en surveillance régulière REMI sur des périodes de trois années consécutives (année calendaire). L’interprétation des données se fait par rapport aux seuils microbiologiques en vigueur (Règlement (CE) no 854/2004 complété des dispositions du code rural (Figure 53).

En 2011, la qualité des eaux conchylicoles de la façade Manche - mer du Nord est estimée sur 112 zones classées, dont 31 concernent les coquillages fouisseurs (coque, palourde, praire, etc.) et 81 les coquillages non fouisseurs (moule et huître). Elle compte 3 zones de qualité A (1 pour les bivalves fouisseurs, 2 pour les bivalves non fouisseurs), pour un total de 6 zones A au niveau national, 90 zones de qualité B, 10 zones de qualité C et 9 zones de qualité D. Ainsi, les huîtres et les moules sont produites dans 2 % de zones de bonne qualité, dans 91 % de zones de qualité moyenne (73 zones de qualité B), dans 5 % de zones de mauvaise qualité (4 zones de qualité C) et dans 2 % de zones de très mauvaise qualité (2 zones de qualité D). Le profil de contamination est plus dégradé pour les zones de coquillages fouisseurs que pour les zones de coquillages non fouisseurs. Ainsi, la qualité des zones de gisements naturels de coquillages fouisseurs est A pour 3 % des zones (1 zone), B pour 55 % (17 zones), C pour 19 % (6 zones) et D pour 23 % (7 zones).



Figure 53. Seuils microbiologiques pour le classement des zones conchylicoles

[image: Figure intitulée: Figure 53. Seuils microbiologiques pour le classement des zones conchylicoles..]
Règlement (CE) no 854/2004, arrêté du 06/11/2013




La qualité des eaux conchylicoles de la Golfe de Gascogne est estimée sur 118 zones classées, dont 28 concernent les coquillages fouisseurs (coque, palourde, praire, etc.) et 90 les coquillages non fouisseurs (moule et huître). Elle compte 1 seule zone de qualité A (pour les bivalves fouisseurs), pour un total de 6 zones A au niveau national, 112 zones de qualité B, 3 zones de qualité C et 2 zones de qualité D. Ainsi, les huîtres et les moules sont produites dans 1 % de zones de bonne qualité, dans 96 % de zones de qualité moyenne (86 zones de qualité B), dans 1 % de zones de mauvaise qualité (1 zone de qualité C) et dans 2 % de zones de très mauvaise qualité (2 zones de qualité D). Le profil de contamination est légèrement plus dégradé pour les zones de coquillages fouisseurs que pour les zones de coquillages non fouisseurs. Ainsi, la qualité des zones de gisements naturels de coquillages fouisseurs est B pour 93 % des zones (1 zone) et C pour 7 % (2 zones).

La qualité des eaux conchylicoles de la façade méditerranéenne est estimée sur 31 zones classées, dont 18 concernent les coquillages fouisseurs (coque, palourde, praire, etc.) et 13 les coquillages non fouisseurs (moule et huître). Elle compte 2 zones de qualité A (pour les bivalves fouisseurs), pour un total de 6 zones A au niveau national, 25 zones de qualité B, 2 zones de qualité C et 2 zones de qualité D. Ainsi, les huîtres et les moules sont produites dans 15 % de zones de bonne qualité, dans 85 % de zones de qualité moyenne (11 zones de qualité B). Le profil de contamination est légèrement plus dégradé pour les zones de coquillages fouisseurs que pour les zones de coquillages non fouisseurs. Ainsi, la qualité des zones de gisements naturels de coquillages fouisseurs est B pour 78 % des zones (14 zone), C et D pour 11 % (chacune 2 zones).









4.4. Caractérisation des formes de consommation et de demande

La fonction de régulation des pathogènes par les écosystèmes procure des avantages à plusieurs usages très répandus de la zone littorale, principalement la conchyliculture et la baignade, et donc à un nombre potentiellement élevé de bénéficiaires. C’est pour cette raison que la composante biologique de la régulation des pathogènes en milieu marin et côtier pourrait être considérée comme un service écosystémique. Cependant, si la demande vis-à-vis d’une eau exempte de contamination microbiologique induisant des risques sanitaires est clairement exprimée, cette demande ne s’exprime pas explicitement vis-à-vis de la composante strictement écologique du processus de régulation des pathogènes à l’œuvre dans les milieux marins et côtiers.

Comme pour le service de régulation des nutriments, la demande vis-à-vis du service de régulation des pathogènes ne se formalise que lorsque l’écosystème est déréglé et qu’une gêne est induite pour les acteurs. Il faut là aussi atteindre un certain niveau de gêne pour qu’une demande se manifeste. Par exemple, de faibles quantités de pathogènes peuvent être tolérées si elles n’engendrent pas de conséquences sanitaires. En revanche, lorsque la concentration en pathogènes engendrent des maladies ou des fermetures de sites de baignades ou de zones conchylicoles la demande commence à se manifester.

Au final, il est possible de distinguer les formes de demande suivantes :



	la demande de consommation impactante mais indirecte (et latente) des usagers responsables de l’émission d’effluents chargés en pathogènes dans le milieu marin, via essentiellement les rejets des systèmes d’épuration individuels et collectifs ;

	la demande de consommation non impactante et indirecte (et latente) des usagers dépendant d’un certain niveau de qualité sanitaires des eaux côtières, principalement les baigneurs, les conchyliculteurs et les pêcheurs à pied de coquillages professionnels et récréatifs.





La demande de conservation en vertu de l’intérêt collectif à préserver les écosystèmes ne s’est pas encore manifestée vis-à-vis du service de régulation des pathogènes de façon explicite, comme cela a déjà pu être le cas pour le service de régulation de nutriments.

Face aux conséquences de la dégradation de la qualité sanitaire des eaux marines et côtières, une série de mesures ont été prises, qui comme dans le cas de la conservation du service de régulation des nutriments, comprennent des mesures de suivi et d’information, des mesures de prévention et d’évitement et enfin des mesures d’atténuation (Mongruel et Jacob, 2012). Ces mesures génèrent des coûts extrêmement élevés, estimés à plus d’un milliards d’Euros par an lors l’évaluation initiale du cycle 1 de la DCSMM pour laquelle l’année de référence était 2009 et à près de 1,4 milliards d’Euros par an pour 2016, année de référence du cycle 2 de la DCSMM (voir Annexe C10.4). Ces coûts sont constitutés en presque totalité des budgets consacrés aux dispositifs d’assainissement. Ces coûts sont présentés de manière détaillée en annexe, mais ils doivent être interprétés avec prudence car les utiliser comme un estimateur des avantages escomptés du service de régulation des pathogènes par les écosystèmes marins fait courir un risque de surestimation du service réel : en effet, il est impossible de séparer la part de ces coûts effectivement induits par le dépassement de la capacité, vraisemblablement limitée, des écosystèmes marins à rendre le service, qui dans la plupart des cas tient à des processus abiotiques et est liée aux conditions hydrographiques.






4.5. Évolution du service écosystémique, perspectives et enjeux

Le changement climatique avait des conséquences sur le fonctionnement des écosystèmes et sur la physiologie des espèces. Il peut donc, par là-même, influencer la façon dont les filtreurs réduisent ou, au contraire favorisent les pathogènes (Burge et al., 2016). Par exemple, une augmentation de certaines épidémies humaines de Vibrio a été observée avec les températures plus chaudes et les événements de tempête extrêmes (revus par Burge et al., 2014). L’augmentation des températures facilitent en effet la croissance bactérienne et augmentent l’expression des facteurs de virulence (Mahoney et al., 2010).

L’introduction ou la réintroduction au sein des écosystèmes, de certains filtreurs, indigènes ou non, ont été suggérées comme un moyen de réduire le taux de pathogènes humains au sein des eaux côtières marines (NAS 2004). Néanmoins, l’introduction de filtreurs non indigènes peut être dangereuse. En effet, l’espèce non-indigène présente le risque de devenir envahissante et d’introduire de nouveaux pathogènes dans le milieu. A titre d’exemple, on pense que le déplacement de l’huitre creuse, Crassostrea gigas vers la côte est des États-Unis depuis le Pacifique est le vecteur potentiel de transmission d’un pathogène à l’origine de maladies chez l’huître indigène, Crassostrea virginica (Daszak et 2000). De même, les pathogènes indigènes peuvent infecter l’espèce introduite ou être amplifiés par celle-ci et conduire à une augmentation de la concentration locale en pathogènes et, par là-même, au renversement des espèces indigènes (Daszak et al., 2000, NAS 2004). Ainsi, des compromis complexes entrent en jeu lors des déplacements de filtreurs.

Du fait de la nécessité de gérer les risques d’épidémies liées aux pathogènes en milieu marin, des stratégies pour réduire la concentration et la transmission de ces pathogènes doivent être envisagées (Burge et al., 2016). Les bivalves et d’autres espèces de filtreurs peuvent fournir un puissant service écosystémique en filtrant efficacement certains pathogènes. Les bivalves sont également précieux en tant qu’espèces sentinelles en raison de leur capacité à bio-concentrer les micro-organismes pathogènes. Cependant, de nombreuses lacunes de connaissances doivent être surmontées pour évaluer la capacité d’une espèce spécifique à filtrer les pathogènes, et comprendre le risque que le filtreur agisse comme un vecteur de pathogènes. En conclusion, l’utilisation du service de régulation des pathogènes via la capacité d’hyper-filtration de certaines espèces de bivalves et autres filtreurs correspond à un potentiel mais pas encore à une demande effective.
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1.Les phénomènes de restauration en milieu côtier se caractérisent par une hystérésis, à savoir une restauration partielle ou complète impliquant des processus différents et généralement plus longs que les mécanismes rapides de dégradation (Elliott et al., 2007 ; Duarte et al., 2009). Cette hystérésis s’explique par un fonctionnement complexe de l’écosystème impliquant l’ensemble des compartiments physiques, chimiques et biologiques qui joue un rôle dans les cycles de matière (Ouisse et al. 2013).

2.Les marées vertes de type 1 définissent les développements massifs d’ulves ayant lieu dans les grandes baies sableuses. Les marées vertes de type 2 se retrouvent également sur substrat sableux mais la différence principale avec les marées vertes de type 1 réside dans le fait qu’elles ont une phase de développement fixée sur platier rocheux préalablement à leur échouage sur plage. Les marées vertes de type 3 se retrouvent sur les substrats vaseux. A l’inverse des deux autres types de marées vertes, les algues sont, dans ce cas, peu mobiles.

3.Pour l’Outre-mer des estimations ponctuelles ont été faites par la méthode des transferts de bénéfices, voir Annexe C10.3.









CHAPITRE 11 - Services culturels et récréatifs rendus par les écosystèmes marins et côtiers

Les services écosystémiques « culturels » constituent la catégorie de services la moins stabilisée. Certaines typologies en font une sorte de catégorie « attrape-tout » qui déborde le cadre de ce que les écosystèmes apportent effectivement à la société ; cette problématique concerne en particulier les activités récréatives. La dernière version de la CICES a clarifié les catégories mais en les complexifiant à l’extrême : elle recense désormais 12 types de services écosystémiques culturels (CICES, 2018). Cependant les critères proposés pour discriminer les services culturels sont repris ici en partie pour retenir 3 grands types de services culturels dont les écosystèmes marins sont les supports :



	Les services récréatifs impliquent une interaction physique sur site avec les écosystèmes ; ils reposent sur des activités spécifiques permettant en particulier de se détendre et se divertir au contact de la nature ;

	La contemplation des paysages implique une présence sur site mais relève d’une expérience intellectuelle fondée sur la beauté de la nature et l’inspiration qu’elle procure ; elle est souvent associée à la recherche du contact avec les éléments de la nature ayant une résonance en termes d’appartenance et d’héritage ;

	La production d’informations et de connaissances relève d’une démarche intellectuelle et cognitive, qui permet l’accumulation de savoirs scientifiques sans forcément nécessiter une présence sur site.





Dans ce chapitre ne seront pas considérés les services culturels qui impliquent les types de relations suivantes avec la nature : les écosystèmes comme source de représentations ou de sentiments spirituels, sacrés ou religieux ; les écosystèmes comme source d’inspiration pour les arts et la culture ; les écosystèmes comme ayant une valeur d’existence et devant être transmis aux générations futures. Ce type de relations, qui ont en commun de ne pas nécessiter de présence sur site, et à partir desquelles la CICES (2018) distingue 5 types de services culturels (liés à la dimension symbolique de la nature, à sa dimension spirituelle et religieuse, à sa dimension esthétique et artistique, à sa valeur d’existence et au besoin de transmission), sont examinées dans le chapitre 12, qui les aborde sous l’angle des processus de patrimonialisation des écosystèmes ou des relations de la société aux écosystèmes.

Il n’existe que très peu d’évaluations du service « production d’informations et de connaissances », qui pour la plupart se fondent sur l’estimation des budgets consacrés à la recherche (Liquete et al., 2013). Dans ce chapitre, nous présenterons une estimation de ce service qui couple évaluation monétaire, fondée sur les moyens consacrés à la recherche et à l’éducation, et bilan en volume physique, fondé sur un recensement de la production scientifique d’une part et de l’effort de formation portant sur la connaissance et la gestion des écosystèmes marins d’autre part.

Les activités récréatives au contact des écosystèmes et la contemplation des paysages naturels sont les services culturels pour lesquels existent des dispositifs d’évaluation robustes, car fondés sur l’observation des comportements des pratiquants de ces activités. Une première approche est celle de la mesure de la fréquentation des sites naturels marins aux fins de pratiquer des activités récréatives ou de contempler le paysage. En outre, de nombreuses études s’attachent à estimer monétairement les avantages procurés par ces deux types de services, ce qui s’explique par l’existence de prix de marché ou d’indicateurs tangibles permettant de décrire les retombées économiques de ces services : dépenses des visiteurs, emplois et bénéfices nets générés par les fournisseurs d’accès ou de matériel, prix de l’immobilier, etc. En particulier, les services culturels récréatifs peuvent être estimés par la méthode des « coûts de transports », qui consiste à évaluer les moyens que les individus mettent en oeuvrent pour pouvoir bénéficier de ces services, et les avantages liés aux paysages plaisants pour les résidents peuvent être estimés par la méthode des « prix hédonistes », qui repose sur l’hypothèse que certains biens, notamment immobiliers, ont une valeur qui ne correspond pas uniquement à leurs caractéristiques physiques propres mais aussi à la qualité de l’environnement naturel dans lequel ils sont situés (Levrel et al. 2014).

Ces méthodes d’évaluation posent néanmoins le problème de l’objet évalué. En effet, Boyd & Banhzaf (2007) signalent que ce type d’approche n’évalue pas à proprement parler les avantages retirés des écosystèmes mais les moyens mis en œuvre pour les obtenir. En outre, il existe des productions jointes liées à ce déploiement de moyens et qui ne résultent pas d’un service écosystémique, comme les avantages simplement liés à la pratique d’une activité sportive (Martin et al. 2018). Une alternative permettant de dépasser ces limites consisterait à adopter des conventions utilisées en comptabilité pour distinguer entre elles diverses activités selon leur finalité principale : ces conventions permettent de mieux expliciter la nature des interactions entre les activités humaines et les écosystèmes (Edens & Hein, 2013), mais elles n’ont jusqu’à présent que très rarement été mobilisées pour l’évaluation des services écosystémiques culturels (Martin et al., 2018). Il conviendra donc de toujours distinguer les études qui évaluent strictement la demande sociale vis-à-vis de la dimension écosystémique des services culturels et les études ou indicateurs plus globaux qui intègrent également la production jointe de services non écosystémiques.



1. Support d’activité récréative



1.1. Définition et périmètre

Le service écosystémique culturel « support d’activités récréatives » renvoie à l’attractivité des écosystèmes marins pour la pratique d’activités de loisir. Ce service peut être associé à des activités pratiquées en zone côtière (p.ex. baignade, plongée, pêche à pied) ou au large (p.ex. voile, pêche de loisir embarquée) (Liquete et al., 2013). Les activités récréatives sont consommatrices de différents services écosystémiques d’une part, et d’autre part, elles peuvent aussi en partie reposer sur la consommation de services qui ne sont pas écosystémiques par exemple en considérant la dimension sportive d’une activité récréative (Martin et al., 2018).

De plus, la capacité des écosystèmes à fournir un support pour les activités récréatives dépend à la fois de la quantité d’espace disponible pour pratiquer ces activités et de leur qualité. Cette qualité peut être appréhendée à travers les caractéristiques biophysiques des écosystèmes marins, cependant ces caractéristiques vont être différentes en fonction des activités. Les services culturels récréatifs sont considérés comme très importants par les parties prenantes mer et littoral de l’EFESE pour une grande partie des écosystèmes (plages, récifs coralliens, espèces protégées, fonds rocheux estuaires, lagunes) (voir la partie intercalaire). Cette importance s’explique en partie par l’exploitation de ces écosystèmes par différentes activités récréatives, citons par exemple la baignade et la pêche à pied pour les plages, la plongée pour les récifs coralliens ou encore l’observation pour les espèces protégées.

Face à ces caractéristiques, nous avons choisi de décrire ce service à travers les principales activités qui en bénéficient. D’après l’enquête « les Français et la mer » réalisée en 2014, 51 % des français en métropole sont intéressés par les sports et les loisirs nautiques, ce chiffre atteint 64 % pour les Antilles françaises et 75 % pour Mayotte, la Nouvelle Calédonie et la Polynésie française. Toujours d’après ce sondage, la première activité pratiquée par les français en métropole est la promenade et observation (85 %) suivi par l’usage balnéaire (72 %), la pêche de loisir et les autres activités sont pratiquées par respectivement 32 % et 33 % des français. Soulignons que la pêche récréative est beaucoup plus pratiquée en Outre-mer puisqu’elle dépasse les 70 % d’usagers en Nouvelle Calédonie et en Polynésie Française. Dans les Antilles française, la première activité est la baignade (86 %) (AAMP, 2014).

En ce qui concerne les autres activités, elles couvrent une grande diversité de pratiques depuis l’estran jusqu’à la haute mer. Ces activités sont cependant difficiles à étudier car si elles peuvent être pratiquées dans le cadre d’un club, seuls 22 % des sportifs interrogés entre 2011 et 2015 étaient licenciés (, les autres pratiquent leur activité librement sans appartenance particulière à une structure organisée. Les données des fédérations sportives ne fournissent qu’un éclairage partiel sur l’analyse de la pratique de ces activités (Figure 54), malgré tout on peut voir que deux pratiques dominent assez nettement, il s’agit de la pratique de la voile et de la pratique de la plongée sous-marine.

Il n’existe pas beaucoup de données sur la fréquentation des espaces marins pour la pratique d’activités récréatives. Le Corre et collaborateurs (2012) soulignent que les observatoires littoraux sont rares et très limités géographiquement. Ainsi les données dont nous disposons sur la fréquentation des plages vont généralement être ponctuelles dans le temps et/ou dans l’espace. Ces données sont pourtant nécessaires pour améliorer la gestion des espaces naturels récréatifs.



Figure 54. Nombre de licenciés et de pratiquants occasionnels (ATP) en fédération en France métropolitaine de 2009 à 2014
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Source : Ministère chargé des sports









1.2. Pêche récréative

L’activité de pêche récréative (ou pêche de loisir) recouvre le prélèvement de poissons, algues, crustacés, coquillages, céphalopodes, etc. destiné à la consommation exclusive du pêcheur et de sa famille ou relâchés après capture. Elle concerne une grande diversité de pratique comme la pêche à pied des coquillages, la pêche à la cane du bord ou d’une embarcation et la pêche sous-marine. Ce sont l’essor du tourisme balnéaire et les facilités de déplacement qui ont largement favorisé cette activité à partir des années 1960. Par exemple, plus de 2 millions de Français métropolitains s’adonnent désormais chaque année à la pêche récréative, régulièrement ou à l’occasion d’un court séjour (Levrel et al. 2009).



1.2.1 Caractérisation du service écosystémique

Les écosystèmes producteurs de biens alimentaires qui vont être ciblés par les pêcheurs récréatifs concernent principalement les habitats de roche et autres substrats durs intertidaux (H4), de sédiment intertidal (H5), de roche et autres substrats durs infralittoraux (H6), d’herbiers (HP4), de récifs coralliens (HP5), les eaux de transition, côtières et océaniques (ME1 à ME7).



− Relations avec certaines fonctions écologiques

Comme pour toutes les activités récréatives, la pêche de loisir peut-être associée à un bouquet de service qui est présenté dans le (Tableau 69). L’analyse plus approfondie de ce bouquet, notamment celle des compromis et des synergies qui peuvent exister entre eux sera développée dans la partie 4 du présent rapport. Dans cette partie, nous souhaitons simplement énumérer de manière qualitative certaines interdépendances.



Tableau 69. Principaux services écosystémiques et fonctions écologiques reliés au service culturel de pêche de loisir

	Fonctions écologiques et services écosystémiques	Caractérisation du lien



	Fonctions écologiques
	Réseaux trophiques
	Les réseaux trophiques représentent l’ensemble des processus impliqués dans les transferts de matière et d’énergie entre les organismes vivants (voir chapitre 8, réseaux trophiques). La qualité de ces réseaux trophiques conditionne en partie l’état de la ressource ciblée par la pêche récréative, à l’inverse, la pêche de loisir, de par son action de captures (extraction sélective d’espèces) exerce une pression sur ces réseaux trophiques. Ces réseaux trophiques peuvent être soumis aux facteurs de changement notamment via la surexploitation des ressources.


	Fourniture d’habitats
	Les ressources ciblées par la pêche récréative ont chacune un cycle de vie qui leur est propre. La qualité des habitats nécessaires à la croissance, la reproduction et la protection de ces ressources (voir chapitre 8, fourniture d’habitat) conditionne en partie leur état écologique. La pêche de loisir peut également exercer une pression sur ces zones de reproduction, nourriceries…


	Services écosystémiques
	Biens alimentaires retirés par la pêche professionnelle
	L’activité de pêche professionnelle (voir chapitre 9, biens alimentaires) interagit avec la pêche récréative lorsqu’il y a une compétition pour la ressource. Cela peut aussi se traduire par une compétition pour l’espace/territoire de pêche (ex : cas du bar pêché à la ligne où les zones de pêche sont « restreintes »). En effet, la pêche professionnelle et la pêche récréative ciblent parfois les mêmes espèces.


	Services culturels
	L’activité de pêche récréative repose aussi sur l’attractivité des paysages marins.


	Patrimoine naturel (attachement et formation identitaire)
	L’activité de pêche récréative contribue à la patrimonialisation de certaines espèces et, par là-même, à l’attachement et la formation identitaire portés par ces espèces (voir chapitre 12, patrimoine naturel).
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La capacité biophysique des écosystèmes à constituer un support pour la pêche récréative résulte principalement de l’état des stocks ciblés par les pêcheurs récréatifs, de la qualité sanitaire des zones de pêche et d’une composante plus immatérielle associée au plaisir que cette activité récréative peut procurer.






− Lien avec les biens produits par les écosystèmes (chapitre 9)

Les principales espèces ciblées par la pêche récréative sont le bar, le maquereau, la dorade et le lieu pour les poissons ; les huîtres, les moules, les coques et les palourdes pour les coquillages. La pêche récréative cible aussi des crustacés (crevettes, tourteau) et des céphalopodes (poulpe, seiche).

Certaines espèces sont communes avec les espèces ciblées par la pêche commerciales. Dans ce cas la pêche récréative peut entrer en conflit avec la pêche commerciale et nécessiter alors d’être intégrée dans les processus d’évaluation des stocks (cf Chapitre 9).

C’est par exemple le cas du bar qui est une espèce emblématique, très recherchée aussi bien par les pêcheurs professionnels que récréatifs. En effet, 370 000 pêcheurs récréatifs au bar effectuant au total plus de 2 millions de sorties par an sont recensés. Les sorties de pêche au bar s’effectuent le plus souvent pendant la saison estivale (en moyenne 2 sorties au mois d’août) et sont moins nombreuses en hiver, ce qui peut s’expliquer par des conditions météorologiques défavorables, une accessibilité moindre du poisson ou un respect de la période de frai. 4 millions de bars (3174 tonnes) sont pêchés chaque année par les pêcheurs récréatifs sur les façades Atlantique, Manche et mer du Nord. 2 millions d’individus (soit 2345 tonnes) sont gardés, le reste étant remis à l’eau. Ainsi, les pêcheurs récréatifs prélèvent 30 % de la totalité des bars pêchés et gardés sur cette façade. Néanmoins, la taille des captures gardées (46,5 cm en moyenne ; 1,2 kg) est bien supérieure à la taille minimale légale de capture (Rocklin et al., 2014).

Une part importante des stocks ciblés par les pêcheurs récréatifs échappent à ces diagnostics encadrés aux échelles nationales ou supranationales, du fait de leur importance économique moindre et de l’échelle, souvent très locale, à laquelle ils sont définis. C’est le cas notamment de certains gisements coquilliers, ciblés par la pêche à pied récréative. Des suivis de ces derniers, lorsqu’ils existent, peuvent néanmoins fournir des informations intéressantes sur l’état des stocks, à partir de l’analyse de leur évolution temporelle (voir Chapitre 9, encadré C9.4).






− Qualité sanitaire des sites de pêche à pied

La qualité sanitaire des sites de pêche permet également d’approcher l’offre de service écosystémique, notamment en ce qui concerne la pêche à pied. En effet, les produits de la pêche de loisir, et particulièrement de la pêche à pied, sont susceptibles de présenter un risque parfois important pour la santé. Par leur activité de filtration, les coquillages peuvent concentrer dans leur chair jusqu’à 100 fois les parasites, bactéries et les virus présents dans l’eau de mer. Ils concentrent également le plancton toxique, des composants chimiques comme les métaux lourds (plomb, mercure, cadmium) et certains composés organiques (hydrocarbures, polychlorobiphényls - PCB, tributylétain - TBT, certains pesticides, etc.). Les bactéries, parasites et virus, lorsqu’ils arrivent dans le milieu marin, pourront survivre de quelques heures à quelques jours pour les bactéries et les parasites, et de plusieurs semaines à plusieurs mois, pour les virus. Aussi, la consommation de coquillages, s’ils proviennent de secteurs insalubres ou temporairement contaminés, peut avoir des conséquences sur la santé. En France, de 1996 à 2010, 5 % des 11 261 foyers d’intoxications alimentaires ont été attribués à la consommation de coquillages. Ils ont été à l’origine de 4 338 malades et 179 hospitalisations (Vaillant et al. 2012). Ainsi, la pêche à pied des coquillages peut être provisoirement fermée en raison de la dégradation naturelle ou non du milieu (phycotoxines, contamination micro-biologique par exemple) rendant les coquillages impropres à la consommation.

La contamination par des bactéries, des parasites et des virus des eaux littorales, essentiellement due directement ou indirectement aux activités terrestres (bactéries fécales d’origine humaine ou animale, ou virus d’origine humaine), ainsi que des bactéries vibrions présentes naturellement dans l’eau, est surveillée (voir chapitre 9, flux de pathogènes). Les principaux paramètres suivis pour la bactériologie sont les indicateurs de contamination fécale et plus particulièrement Escherichia coli (zones conchylicoles, zones de pêche à pied et zones de baignades). Les phytoplanctons toxiques, les polluants chimiques (métaux lourds, contaminants organiques) sont également recherchés dans le milieu. Les algues toxiques apparaissent chaque année de manière saisonnière et les toxines ne sont observées que pendant des périodes limitées de l’année. Elles entraînent une interdiction de ramassage des coquillages.



Figure 55. Messages sanitaires des sites de pêche à pied récréative en Bretagne en 2016
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Les zones fréquentées par les pêcheurs à pied amateurs et professionnels, et les zones conchylicoles sont suivies distinctement dans le cadre de différents réseaux de surveillance. Les Directions départementales des affaires sanitaires et sociales (Ddass) et l’Ifremer se partagent cette surveillance. Les Ddass surveillent la qualité des secteurs fréquentés par les pêcheurs à pied amateurs uniquement, tandis que l’Ifremer contrôle la qualité sanitaire des zones conchylicoles autour desquelles, rappelons-le des pêcheurs amateurs peuvent aussi pêcher (zones de production et zones de pêche à pied professionnelle). L’ensemble des recherches s’effectue sur les gisements de moules, coques, huîtres et palourdes, et sur certaines caractéristiques du milieu.

Ce réseau de suivi est particulièrement actif en Bretagne où des synthèses sont rédigées annuellement (Figure 55). Ainsi, à l’échelle régionale, la qualité sanitaire des coquillages montre une tendance à l’amélioration. Cette évolution favorable doit toutefois être nuancée par le nombre encore important de sites vulnérables aux contaminations bactériologiques, plusieurs d’entre eux étant encore interdits à la pêche à pied récréative. Ces sites restent sous l’influence de sources de contaminations plus ou moins bien connues selon les secteurs. En 2015, la majorité (72 %) des 102 sites de pêche à pied de loisir suivis en Bretagne présente une qualité sanitaire suffisante pour permettre la pêche. Pour un tiers d’entre eux cependant, la pêche y reste déconseillée en raison d’une qualité sanitaire aléatoire et de la présence ponctuelle de contaminations significatives. 12 % des gisements de pêche à pied sont de très bonne qualité sanitaire. Un quart des sites de pêche à pied récréative demeure interdit à la pêche récréative, la majorité d’entre eux est signalée en Bretagne Nord.

Les coquillages fouisseurs (groupe 2 : coques, palourdes…) sont généralement plus contaminés que les non-fouisseurs (groupe 3 : huîtres, moules…). Cette observation est valable pour l’ensemble du réseau de suivi breton. 40 % des gisements de coquillages fouisseurs sont autorisés ou tolérés à la pêche. Ce pourcentage est de 56 % pour les coquillages non fouisseurs. La situation est particulièrement favorable pour les gisements d’huîtres creuses présents dans le sud du Morbihan.

Une enquête en Côte d’Armor entre 2007 et 2011 a cependant montré que moins de 1 % des pêcheurs faisaient la démarche de renseigner sur le classement de salubrité de leur zone de pêche (REF thèse Bernard). Ce qui questionne le lien entre qualité de l’écosystème et pratique de l’activité.









1.2.2. Caractérisation de la demande de service écosystémique

La capture de la ressource par les pêcheurs récréatifs décrit l’utilisation du service écosystémique là où il est produit, dans un temps défini et caractérise un flux de services écosystémique. Ce flux résulte de l’offre de service, notamment des biens fournis par l’écosystème combinée à l’effort de pêche mis en œuvre pour retirer ces biens (cf. Encadré C9.4 Chapitre 9).

Les espèces capturées diffèrent entre façades. Les maquereaux, lieux jaunes et bar constituent les principales espèces pêchées le long des façades Atlantique, Manche, mer du Nord alors que les captures réalisées le long de la façade méditerranéenne se composent essentiellement de girelles, pageots, congres et serrans (Levrel et al. 2013).



− Les bénéficiaires de la pêche de loisir (demande de SE)

Cette activité de pêche récréative reste peu suivie à l’échelle nationale et sa description est ainsi difficile à réaliser. Néanmoins, des données d’enquêtes existent et seront remobilisées dans cette partie mais doivent être considérées avec précaution compte tenu de la taille souvent limitée de l’échantillon et de potentiels biais de déclaration (Levrel et al. 2013). On estime à 2,45 millions (+/- 0,15 millions) le nombre de personnes âgées de 15 ans et plus qui pratiquent la pêche récréative. Le profil de ces pêcheurs récréatifs se caractérise par (Levrel et al. 2009) :



	une très large surreprésentation des hommes (82 %) ;

	un âge plus souvent situé dans les tranches intermédiaires (84 % de 25 à 64 ans) ;

	une surreprésentation des cadres, professions intermédiaires et employés (34 %).





En métropole, on observe une représentation deux fois plus importante de personnes qui résident en zone littorale (essentiellement en Bretagne, Basse-Normandie et dans les Pays de Loire) que sur le reste du territoire.

L’activité de pêche récréative concerne une diversité de pratique avec la pêche à pied, la pêche embarquée, la pêche du bord (canne, lancé…) la pêche sous-marine depuis le bord et la pêche sous-marine depuis un bateau (Ifremer 2008 ; de nombreuses autres typologies peuvent être proposées en rajoutant d’autres critères). Les pêcheurs de loisir en mer pratiquent en moyenne 1,4 mode de pêche différent, avec une forte dominante de la pêche à pied (71 % soit 1,7 millions de pratiquants). La pêche sous-marine ne concerne qu’une faible part des pêcheurs de loisir en mer (7 %). 33 % déclarent avoir pratiqué la pêche du bord. Le quart des pêcheurs a réalisé au moins une sortie de pêche à partir d’un bateau. 1,3 million de pêcheurs sont des pêcheurs de poissons (du bord, bateau ou chasse). Les pêcheurs de loisir réalisent en moyenne, près de 13 sorties par an, dont plus de la moitié sur les mois de juin, juillet et août. Le nombre total estimé de sorties de pêche en 2005 est de 49 922 432 (Levrel et al. 2009).

La pêche récréative a une grande importance économique qui a pu être estimée à partir des déclarations de dépenses des pêcheurs. Ces dernières ont été séparées en deux catégories. D’un côté, les dépenses pour lesquelles il existe une bonne qualité d’information et pour lesquelles il est possible de considérer qu’elles sont directement affectées à la pêche récréative (déplacement, matériel, bateau, revues, etc.). De l’autre, les données pour lesquelles il existe beaucoup plus d’incertitudes quant à l’affectation réelle des dépenses (hébergement et frais de bouche). On obtient pour la première catégorie de dépenses une estimation totale arrondie à 900 millions d’euros, se décomposant en 435 millions d’euros pour les dépenses liées à la pratique, 308 millions d’euros pour les dépenses relatives à l’embarcation et 152 millions d’euros pour les dépenses de déplacement (Levrel et al. 2009). Pour la seconde catégorie, tenant compte des incertitudes de déclaration et des conventions de calcul, on ne peut donner qu’un intervalle maximal allant de 350 à 950 millions d’euros. Le montant total de dépenses induites par l’activité de pêche récréative peut ainsi être estimé entre 1 250 millions d’euros et 1 850 millions d’euros (Levrel et al. 2009).






− La pêche embarquée

Une enquête, réalisée cette fois à l’échelle de la métropole et auprès des pêcheurs embarqués uniquement (Levrel et al. 2013), évalue en 2012 à 9 millions le nombre de sorties de pêche par an. En moyenne, 3 sorties sur 5 donnent lieu à la capture d’au moins 1 prise. Ces chiffres reflètent néanmoins des réalités très diversifiées, allant des pêcheurs occasionnels réalisant quelques sorties durant les périodes de vacances estivales aux pêcheurs confirmés résidant en zone littorale et ayant une pratique intensive toute l’année.

Les dépenses totales d’équipement par pêcheur récréatif sont évaluées à 146 € par an en moyenne, dont 83 € pour les engins de pêche et 36 € pour les leurres et les appâts (Levrel et al. 2013). Cela représenterait une dépense globale de près de 200 M€. Environ 25 % des pêcheurs récréatifs possèdent une embarcation qu’ils utilisent pour la pêche en mer. Les dépenses concernant le bateau sont estimées autour de 1000 € par an en moyenne, dont la moitié pour le mouillage et la remorque, 30 % pour l’entretien et 20 % pour l’assurance. Cela représenterait ainsi une dépense globale de près de 330 M€ pour la pêche embarquée (Levrel et al. 2013).






− La pêche à pied

Des comptages collectifs sont mis en place ponctuellement, lors de grandes marées, à l’échelle des façades Atlantique et Manche mer-du-Nord. En 2012, ce sont ainsi 38 456 pêcheurs qui ont été comptabilisés sur 442 sites différents pour plus de 90 000 hectares, soit un tiers des estrans français (Figure 56) (Privat et al. 2012). Représentant près d’un tiers de la surface des sites comptés lors de l’opération, les estrans rocheux ont accueilli un peu moins de la moitié de la fréquentation observée (43,67 %) (Tableau 70).



Figure 56. Bilan du comptage national des pêcheurs à pied des 7 et 8 avril 2012 par site
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Source : Privat et al., 2012.




Des études scientifiques ont permis d’identifier les impacts de la pêche à pied sur le milieu marin. La principale difficulté est que ces études ont cherché à déterminer l’impact d’une activité sur un milieu et des espèces spécifiques, aussi les résultats sont difficilement généralisables compte tenu de la diversité des pratiques (espèces, techniques, substrat, catégories d’usagers). Les impacts identifiés sont de deux types : les impacts physiques sur les habitats marins et la biodiversité et les impacts sur la durabilité de la ressource.

Actuellement les impacts les plus importants liés à la pêche à pied sont des impacts physiques directs qui conduisent à la dégradation des habitats et de leurs biocénoses (Bernard, 2013). La pratique de la pêche à pied dans les champs de bloc à la recherche principalement de crabes et d’ormeaux implique souvent le retournement des blocs par les pêcheurs. Ce retournement entraîne une modification du couvert du bloc et une destruction de l’habitat qu’il constituait, envahi par des algues vertes opportunistes il perd environ la moitié de sa biodiversité. La pratique de la pêche à pied sur le substrat meuble peut aussi avoir un impact fort sur les herbiers quand ils sont présents à cause du piétinement et du labourage de l’estran à la recherche des coquillages.

Il est important de souligner que les pêcheurs à pied s’avèrent être peu, voire très mal informés sur la règlementation encadrant leurs pratiques, des efforts de sensibilisation ont été menés (notamment au travers du projet Life Pêche à pied de loisir).



Tableau 70. Bilan du comptage national des pêcheurs à pied des 7 et 8 avril 2012 par type d’estran
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− Le cas particulier de la pêche au bar sur la façade Atlantique

Le bar est une espèce emblématique, très recherchée aussi bien par les pêcheurs professionnels que récréatifs. 370 000 pêcheurs récréatifs au bar correspondant à un total de plus de 2 millions de sortie par an sont recensés. Les sorties de pêche au bar s’effectuent le plus souvent pendant la saison estivale (en moyenne 2 sorties au mois d’août) et sont moins nombreuses en hiver, ce qui peut s’expliquer par des conditions météorologiques défavorables, une accessibilité moindre du poisson ou un respect de la période de frai.

4 millions de bars (3174 tonnes) sont pêchés chaque année par les pêcheurs récréatifs sur les façades Atlantique, Manche et mer du Nord. 2 millions d’individus (soit 2345 tonnes) sont gardés, le reste étant remis à l’eau. Ainsi, les pêcheurs récréatifs prélèvent 30 % de la totalité des bars pêchés et gardés sur cette façade. Néanmoins, la taille des captures gardées (46,5 cm en moyenne ; 1,2 kg) est bien supérieure à la taille minimale légale de capture.

Les techniques de pêche au bar diffèrent : canne avec leurre et palangre (40 % des captures) ; canne avec appât (23 %) ; ligne (21 %) ; filet (8 %) ; palangre (4 %) et fusil harpon (4 %). Les pêcheurs récréatifs capturent en moyenne plus de bars depuis un bateau (1,4 captures par sortie en moyenne) que depuis le bord (0,9 captures par sortie en moyenne).









1.2.3. La pêche récréative à l’échelle de l’Outre-mer

Aux Antilles, traditionnellement, les guadeloupéens et martiniquais pratiquent la pêche embarquée, la chasse sous-marine, la pêche à la ligne et la capture des crabes. Cette dernière est particulièrement répandue ; 12 espèces de crabes sont consommées en Guadeloupe et sont prélevées massivement avant certaines fêtes (Pâques et Pentecôte). Le nombre de pratiquants de chasse sous-marine n’est pas connu mais, en Martinique, cette pratique s’observe plutôt sur la côte Caraïbe (mer plus clémente, facilité de mise à l’eau). De manière générale, il existe peu de sensibilisation et de contrôle sur les prises, ce qui engendre certaines pratiques non-durables. A titre d’exemple, en Guadeloupe, un braconnage utilisant des scaphandres autonomes persiste, essentiellement sur les lambis et les langoustes.

La pêche de loisir est relativement peu développée en Guyane.

En Polynésie-française, la limite entre la pêche récifale commerciale, de subsistance et de plaisance est très floue. En effet ces trois types de pêche sont pratiqués par une grande partie de la population. La pêche de plaisance est avant tout identitaire et culturelle.

En Nouvelle-Calédonie, le principal usage de la plaisance est la pêche et 50 % des plaisanciers du Grand Lagon Sud considèrent la pêche comme le principal usage (Jumel 2008). Dans le Grand Lagon Sud, sur 185 plaisanciers interrogés, 73 % déclaraient effectivement pratiquer la pêche. (Binet et al. 2016). Une évaluation de la pêche récifo-lagonaire de loisir (Pascal 2010) a été réalisée pour l’ensemble du territoire calédonien à partir de la valeur ajoutée des captures de pêches et de la valeur ajoutée générée par la filière du nautisme de plaisance reliée à la pêche de loisir. La première est estimée entre 10 et 17 M€ ; la seconde entre 20 et 27 M€.

La limite entre la pêche récifale commerciale, de subsistance et de plaisance est également très floue à La Réunion.

A Mayotte, la pêche plaisance est peu suivie néanmoins des estimations ont pu être réalisées à partir d’enquêtes. Ainsi, les plaisanciers déclarent capturer entre 1 et 5 kg de poissons de fond par sortie et de 1 à 15 kg de poissons pélagiques. Il a été estimé que la flotte se compose d’environ 500 embarcations motorisées. 50 % de cette flotte réaliserait entre 2 et 3 sorties par semaine tandis que le reste en réalise 1 seule (Pascal et al. 2015c).



Encadré C11.1

Un exemple de pêche traditionnelle : la pêche au Djarifa à Mayotte :

Mayotte possède l’un des marnages les plus importants de l’océan Indien et 230 km de côtes peu pentues qui lui offrent des conditions très favorables à la pêche à pied. Cette activité est ancrée dans les pratiques locales, traditionnelles et vivrières. A titre d’exemple, la pêche au djarifa est une activité exclusivement féminine, qui se perpétue de mère en fille, qui consiste à piéger les poissons dans un tissu étendu par deux personnes et qui est ensuite rabattu par une personne mobile. Elle se pratique en sortie de mangrove, en fond de baie ou sur le platier. 160 djarifa en activité ont été recensés en 2010 (Aboutoihi et al. 2010). Un djarifa peut coûter entre 60 et 150 € et se confectionne à partir d’un tissu de tulle. Plusieurs femmes investissent de l’argent pour cet achat qui leur permet ensuite de s’offrir du temps pour se retrouver, faire du sport et discuter tout en s’isolant du quotidien. Également importante pour la subsistance, cette pêche est en déclin car une majorité de jeunes femmes refusent de pratiquer la pêche au djarifa, et marquent ainsi la rupture avec la tradition et la société rurale. Le ramassage de coquillages est également une activité typiquement féminine qui se pratique essentiellement lors des grandes marées. On distingue deux types de récolte : la pêche aux bigorneaux et aux chitons qui se pratique sur les plages rocheuses à marée descendante, et la pêche aux autres coquillages et au poulpe dans l’eau et sur le platier, à marée basse. La pêche au filet est en revanche, une activité masculine, pratiquée essentiellement lors de la saison des pluies.






− Les marchés autour de la pêche sportive

Un marché autour de la pêche sportive s’est développé en parallèle de ces activités traditionnelles aux Antilles. En Guadeloupe, elle se concentre sur 4 communes (Le Gosier, Bouillante, St François et Deshaies) où 8 prestataires de pêche en mer et 6 bateaux particuliers équipés pour la pêche sportive au gros ont été recensés. D’autres activités sont proposées comme la pêche côtière au lancer à partir de petites embarcations, la pêche traditionnelle (ligne, bidon…) à bord des Saintoises des pêcheurs ou des produits couplés (pêche et gastronomie, pack aventure associant la pêche à d’autres activités pratiquées sur l’île…). Ce marché de la pêche sportive en Guadeloupe représente environ 1 500 clients annuels pour un nombre de journée en mer équivalent à 2 200 (Pascal et al. 2013). Les captures annuelles sont estimées entre 2 et 3 tonnes par an sur la base du nombre de sorties moyens par année et des captures moyennes. Avec une prestation moyenne par client comprise entre 150 et 200 €/sortie, la valeur ajoutée produite par les prestataires évolue aux alentours de 220 k €. En Martinique, 9 structures proposent cette activité de loisir, les espèces pélagiques sont recherchées (thazard, bonite, coryphène, barracuda…) (Failler et al. 2010).

En Guyane, des concours de pêche de bord et de pêche embarquée sont régulièrement organisés, le but étant de pêcher la plus importante quantité de poissons en un temps défini (moyenne de 455 kg par concours embarqué et de 670 kg par concours de bord). La fréquentation maximale des eaux côtières par les embarcations de pêche de loisir est observée en pleine saison estivale (une cinquantaine de bateaux recensée) (Aamp et Diren Guyane, 2009).

Le marché de la pêche sportive à La Réunion représente environ 5 000 clients annuels pour un nombre de journée en mer équivalent à 2 400. Les captures annuelles sont estimées entre 30 et 50 tonnes par an sur la base du nombre de sorties moyens par année et des captures moyennes. Avec une prestation moyenne par client comprise entre 150 et 200 €/sortie, la valeur ajoutée produite par les prestataires évolue aux alentours de 450 k € par an (Pascal et al. 2015d).

A Mayotte, un marché de la pêche sportive s’est développé en parallèle et qui cible essentiellement les touristes. Cette activité représente environ 2 000 clients annuels équivalents à 650 sorties. Les captures annuelles sont estimées entre 20 et 30 kg par sortie soit 16 tonnes par an. Avec une prestation moyenne par client comprise entre 75 et 150 €/sortie, la valeur ajoutée produite par les prestataires évolue aux alentours de 135 k € par an (Pascal et al. 2015c).












1.3. Baignade

L’activité de baignade peut être entièrement attribuée aux plages c’est-à-dire aux substrats meubles et durs de la bande littorale (H1 et H2). Afin de déterminer la capacité de ces écosystèmes à fournir un support pour la baignade, notamment en ce qui concerne les facteurs explicatifs de l’attractivité du milieu, nous pouvons nous appuyer sur différents indicateurs (Jacob, in prép.) :



	Les zones de baignade en mer recensées dans le cadre de la directive 2006/7/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade. La détermination des sites pour la surveillance de la qualité des eaux de baignade est basée sur la fréquentation de la zone par les baigneurs, qu’elle soit aménagée ou non. En pratique, les zones fréquentées de manière non occasionnelle et où la fréquentation instantanée pendant la période estivale est supérieure à 10 baigneurs font l’objet de contrôles sanitaires et sont donc répertoriées. Aucune information précise sur le niveau de fréquentation des différents sites n’est néanmoins disponible.

	Les aires aménagées pour la baignade en mer, définies par le ministère chargé des sports comme des zones délimitées (matériellement par des bouées, lignes d’eau, etc…) pour la baignade surveillée

	Les plages labellisées « Pavillon Bleu », ce label ayant une forte connotation touristique ;

	Les plages exploitées, correspondant aux plages faisant l’objet de concessions communales et aux plages sur lesquelles on recense au moins une autorisation d’occupation temporaire (AOT). Ces deux formes d’exploitation des plages sont délivrées par l’État qui fait autorité sur le domaine public maritime (DPM). Les installations implantées sur les plages peuvent être divisées en deux catégories : celles qui ont principalement une vocation privée (restaurants, clubs de plages…) et celles qui ont plutôt une vocation publique (postes de surveillance/secours, sanitaires/douches publics, abris côtiers…). La robustesse de ces données est cependant mise en doute par l’absence de définition juridique précise de l’espace « plage », le caractère peu lisible des limites terrestres du domaine public maritime et l’absence de coordination entre les différents services en charge du dossier en matière d’interprétation des textes en vigueur et de méthodologie d’obtention de données.







Figure 57. Nombres de zones de baignades et d’aires de baignade aménagés

[image: Figure intitulée: Figure 57. Nombres de zones de baignades et d'aires de baignade aménagés..]
Source : Ministère chargé de la santé, Ministère chargé des sports






Figure 58. Fréquentation des plages d’une sélection de communes littorales ou insulaires de Charente-Maritime entre le 6 et le 8 août 2010

[image: Figure intitulée: Figure 58. Fréquentation des plages d'une sélection de communes littorales ou insulaires de Charente-Maritime entre le 6 et le 8 août 2010..]
Source : Vacher et al., 2011




La plupart des suivi de fréquentation de l’occupation des plages sont des expériences ponctuelles et à des échelles locales à des fins de bonne gestion de l’espace. Nous pouvons néanmoins souligner l’existence de l’Atlas de la fréquentation des plages en Charente-Maritime qui publie chaque année des données de fréquentation à l’échelle du département (Vacher et al., 2015).

Une méthode d’évaluation innovante a été testée sur la plage du Lido de Sète (Balouin et Rey-Valette, 2015). En 2012, une expérience de suivi de la fréquentation des plages du Lido de Sète a été réalisée au moins de techniques vidéo et d’un comptage automatique. L’étude fait apparaître les résultats suivants :



	Il existe une forte dépendance entre la fréquentation et les conditions météorologiques ;

	On observe une augmentation significative de la fréquentation le WE, traduisant la forte propostion de locaux ou d’excursionnistes par rapport aux touristes ;

	Une concentration des usagers en bas de plage sur une bande de 20 à 30 mètres quelle que soit la largeur de la plage, observation qui va à l’encontre du concept de « beach carrying capacity »

	Une augmentation de la fréquentation globale depuis les aménagements réalisés en 2003 qui ont augmenté les services disponibles, mais surtout les accès (bus gratuit, piste cyclable).










1.4. Promenade et observation naturaliste



Caractérisation du potentiel de service écosystémique

L’activité de promenade observation est la première activité évoquée par les français quand on les interroge sur leur rapport à la Mer (AAMP, 2014). En 2012, près de 4600 km de sentier littoral sont ouverts sur les côtes métropolitaines (Figure 59). D’après une étude menée dans le Golfe Normand-Breton (Martin et al., 2018), les activités de promenade sont principalement motivées par les services écosystémiques associés au paysage marin (les services liés au paysage font l’objet d’une étude plus approfondie dans la section 2 de ce chapitre).

L’observation de la nature est principalement associée aux espèces emblématiques (souvent protégées) du milieu marin avec notamment l’observation des mammifères marins (whale-watching) et l’observation des oiseaux.

Une étude de l’activité de whale-watching a été menée par le sanctuaire Pelagos (Mayol et al., 2013). Des campagnes de suivi ont été menée pour déterminée quelles étaient les espèces qui pouvait être observées, leur localisation et leur abondance relative. Ainsi entre 1991 et 2010, 6 espèces de mammifères ont été observées entre la Corse et le continent (Figure 60 et Tableau 71), il s’agit du rorqual commun, du dauphin bleu et blanc, du grand dauphin, du globicéphale noir, du dauphin de Risso et du cachalot. Il s’agit d’une activité en expansion en méditerranée comme le montre l’évolution du nombre d’opérateurs entre 1970 et aujourd’hui (Figure 61 et Figure 62).



Figure 59. Les différents types de tronçon du sentier du littoral en métropole en 2012

[image: Figure intitulée: Figure 59. Les différents types de tronçon du sentier du littoral en métropole en 2012..]
Source : ONML, 2017






− Whale watching en Méditerranée



Figure 60. Richesse spécifique des cétacés en Méditerranée nord-occidentale entre 1991 et 2010.

[image: Figure intitulée: Figure 60. Richesse spécifique des cétacés en Méditerranée nord-occidentale entre 1991 et 2010..]
Source : Mayol et al., 2013






Figure 61. Évolution du nombre d’opérateurs de whale-watching depuis 1970 en Méditerranée française.

[image: Figure intitulée: Figure 61, Évolution du nombre d'opérateurs de whale-watching depuis 1970 en Méditerranée française..]
Source : Mayol et al., 2013






Tableau 71. Synthèse des observations de cétacés réalisées entre 1991 et 2010 dans la zone d’étude

	Espèces	Observations	Individus



	Rorqual commun	561
	871


	Dauphin bleu et blanc	1353
	17322


	Grand dauphin	9
	250


	Globicéphale noir	47
	864


	Dauphin de Risso	65
	559


	Cachalot	80
	104


	Dauphin indéterminé	281
	1872


	Rorqual indéterminé	51
	61


	Total	2461
	21903





Source : Mayol et al., 2013





Figure 62. Zones d’activité des opérateurs de whale watching en Méditerranée française (nombre d’opérateurs qui opèrent dans chaque quadrilatère)

[image: Figure intitulée: Figure 62, Zones d'activité des opérateurs de whale watching en Méditerranée française (nombre d'opérateurs qui opèrent dans chaque quadrilatère)..]
Source : Mayol et al., 2013









− Observation des oiseaux

L’observation des oiseaux est aussi une activité de loisir importante. La France occupe une position centrale sur l’axe de migration Est-Atlantique entre la Sibérie, le nord de l’Europe, l’Europe de l’Est et l’Afrique de l’Ouest. Le programme « Wetlands International » opère un suivi annuel du nombre d’oiseaux hivernants en Europe (Figure 63), la France accueille ainsi plus de 630 000 limicoles chaque année. Le littoral et ses nombreuses zones humides - marais, vasières, prés salés, lagunes et étangs - jouent donc un rôle majeur pour l’hivernage des oiseaux d’eau.



Figure 63. Répartition par département des oiseaux d’eau hivernants sur les sites littoraux

[image: Figure intitulée: Figure 63. Répartition par département des oiseaux d'eau hivernants sur les sites littoraux..]
Source : LPO, Traitement : SOeS












Caractérisation de la demande de service écosystémique

Il n’existe pas d’informations suffisantes sur ces pratiques, aussi nous nous appuierons sur un exemple de caractérisation de la demande de services culturels pour les lagunes méditerranéennes (Chazé, 2016). Suite au constat qu’il n’existe pas d’indicateurs pour les services culturels dans la Convention Ramsar, une étude a été initiée dans le cadre de l’Observatoire des zones humides de Méditerranée afin de caractériser la fréquentation et les visites des lagunes méditerranéennes (Chazée, 2016). Cette étude est menée durant la saison estivale sur neufs sites méditerranéens dont trois se situent en France (Scamandre, Pont de Gau, Vigueirat).



− Fréquentation et rayon d’attractivité

Elle met en évidence une fréquentation stable sur la période 2002-2013 pour les trois sites français mais des taux de fréquentation différents selon que la lagune fait l’objet d’une stratégie de gestion des visites (Pont de Gau ~ 100 000 visiteurs par an) ou l’objet d’une stratégie dominante de conservation (Scamandre ~ 10 000 visiteurs par an ; Marais Vigueirat ~ 20 000 visiteurs par an). La stratégie de gestion des sites serait un des déterminants principaux de la visite et ce avant : la distance, le niveau ou l’efficacité de promotion du site et sa notoriété, l’attractivité du patrimoine naturel et culturel du site, la qualité et la diversification des services et des structures d’accueil, l’effet d’un lieu attractif de proximité ou de transit.

Le rayon d’attractivité des lagunes est estimé à 35km (entre 40 et 55 % des visiteurs résident à moins de 25km de ces lagunes françaises ; entre 5 et 20 % des visiteurs résident à plus de 70km de ces lagunes). La lagune est ainsi vue comme un service de proximité, généralement visitée à la demi-journée.






− Motivations et perceptions

Les principales motivations de la visite exprimées par les enquêtés à l’échelle des lagunes françaises sont : « voir les oiseaux » (28 %), « la nature » (16 %), « le transfert de valeur aux enfants ou amis » (8 %), « prendre des photos » (8 %). Une fois sur place, les principaux éléments d’intérêts et perceptions de ces visiteurs concernent : les oiseaux (43 %), les aménagements site : aire de repos,… (18 %), les animaux autres que les oiseaux (16 %), le paysage naturel (10 %), la sensation du sauvage (3 %), la sensation de bien-être (3 %), l’eau (3 %), la verdure (2 %), la tradition et les produits locaux (2 %).






− Profil des visiteurs

Enfin, le profil des visiteurs se caractérisé, à l’échelle de la Méditerranée, par une parité homme-femme, 80 % de visites en groupe, 60 % de moins de 35 ans, 90 % de nationaux, 75 % qui ont connu le site à travers leur réseau personnel, 70 % de visites au moins pour la deuxième fois, 60 % d’actifs ayant un emploi, 16 % d’étudiants, 14 % de retraités.

En conclusion, cette étude met en évidence la contribution importante des oiseaux aux services culturels produits par les lagunes. Ce service culturel profite essentiellement à une population de résidents avec un effet « parc urbain » dans la mesure où plus la ville est proche et que les gens y viennent régulièrement.












1.5. Plongée sous-marine

Il est difficile d’obtenir des données récentes sur les activités sous-marines. En 2014, le nombre de personnes licenciées ou pratiquant cette activité de manière occasionnelle au sein d’une fédération s’élevait à environ 300 000 personnes (Figure 64). Cependant, ce nombre ne tient pas compte de la pratique de la randonnée subaquatique en palme-masque-tuba (snorkeling) qui en zone côtière française concernerait environ 800 000 personnes en 2005, pratiquant principalement de manière autonome (Ministère de la Jeunesse et des Sports, 2005). Il est difficile d’obtenir des informations sur les montants des dépenses associées à la pratique des activités de plongée. Une étude menée en 2005 (Ministère de la Jeunesse et des Sports, 2005), permet d’avoir une idée des ordres de grandeur. Ainsi les dépenses de matériel de plongée en France s’élèveraient à environ 80 millions d’euros par an.



Figure 64. Nombre de sites de plongée et de clubs de plongée en France

[image: Figure intitulée: Figure 64. Nombre de sites de plongée et de clubs de plongée en France..]
Source : FFESSM et Ministère chargé des sports




Selon Rouanet et al. (2017), l’emploi direct généré par l’activité de plongée subaquatique en scaphandre autonome est estimé à 334 à 450 ETP dans les départements littoraux français soit un chiffres d’affaire entre 20 925 et 29 050 k € en 2016. D’autre part, l’activité de randonnée subaquatique est en croissance en France. En 2012 en Méditerranée, Baude et al. évaluent le nombre de pratiquants annuels à 50 000, dont 17 000 encadrés. La simple pratique Palme-Masque-Tuba en zone côtière française a été évaluée en 2005 (Ministère de la Jeunesse et des Sports, 2005) à environ 800 000 pratiquants, principalement de manière autonome.

Un exemple d’évaluation des paysages sous-marins par l’activité de plongée (CREOCEAN, 2004) :

La compréhension et la perception du paysage sous-marin seraient réduites à un certain nombre de filtres sociaux, naturels et techniques auxquels s’ajoute « la perméabilité optique du milieu aquatique, les sujétions dues aux déplacements dans l’eau, à sa turbidité impliquant une sphère de visibilité d’un diamètre variable selon les conditions du milieu » (Fournier, 2000 ; Musard et al. 2002).

Les paysages des fonds sous-marins sont à l’origine de services culturels consommés à travers l’activité de plongée sous-marine. Ainsi, la qualité paysagère des fonds sous-marins devient petit à petit une valeur importante pour les gestionnaires des espaces maritimes (Thorin et al. 2016). Cette valeur s’exprime en termes d’image de marque (réputation de la zone) mais également en termes économiques directs, la plongée constituant dans certaines zones une véritable activité commerciale.

L’indice des paysages sous-marins est un outil développé pour les gestionnaires qui cherchent à évaluer le patrimoine sous-marin, pour mieux connaître ses atouts et le préserver. Ainsi, les principaux critères d’une haute qualité des paysages sous-marins sont les suivants (CREOCEAN, 2004) :



	l’architecture d’un fond rocheux (son relief) est primordiale pour mettre en évidence la « mosaïque d’habitats » qui le constitue : les variations du relief, la diversité des structures et la nature des roches sont directement liées à la diversité des habitats. Par exemple, un relief particulier (comme une grotte) peut être considéré comme remarquable parce que rare ou porteur d’une certaine richesse biologique ;

	la richesse des peuplements qui colonisent ce relief est source de valeur esthétique et paysagère et se traduit par la présence d’espèces remarquables d’un point de vue de leur taille, leur couleur ou leur abondance (le mérou par exemple) ;

	certaines espèces structurantes pour la communauté contribuent à la qualité des paysages sous-marins (algues rouges, herbiers de posidonie ou encore les algues) ;

	l’état de conservation du milieu dans le sens où une absence de dégradation visuelle de l’écosystème (mortalités massives d’espèces, présence de macrodéchets…) est recherchée.





La mise en place de cet outil à l’échelle du Languedoc-Roussillon sur 31 sites de plongées permet ainsi de mieux situer les fonds sous-marins de forte qualité paysagère (CREOCEAN, 2004). Ainsi, des sites à haute valeur paysagère sont identifiés à Agde, Leucate et Aresquiers ; la côte des Albères étant le site à valeur paysagère maximale. A l’inverse, les sites de faible qualité paysagère regroupent les sites où les contraintes naturelles et les perturbations d’ordre anthropique (macro déchets, envasement, turbidité, eutrophisation, faible diversité) et concernent tous les sites naturellement très envasés et où cette contrainte s’illustre par une appauvrissement de la faune marine ; le cas extrême étant le site de l’étang de Thau particulièrement dégradé. Un autre groupe correspond à des sites de qualité paysagère meilleure que le groupe précédent, mais limitée par un relief peu prononcé ou un envasement important (Carnon, Palavas, certains sites du Cap d’Agde et les failles de Leucate).






1.6. Nautisme (plaisance et sports de voile)



− Situation en Métropole

La filière nautique française de voile représente un chiffre d’affaires de 2,2 milliards d’euros au niveau national pour un effectif de près de 22 000 personnes en 2009/2010. Plus de 80 % du chiffre d’affaires et des effectifs sont concentrés dans les régions littorales, tous secteurs confondus.

En 2010, on recense 4 millions de plaisanciers, 9 millions de plaisanciers occasionnels, près de 940 000 embarcations immatriculées, dont environ 509 000 sont considérées comme actives. Cependant, l’obligation d’immatriculation ne concerne pas tous les navires, mais uniquement ceux dépassant une certaine taille et/ou puissance du moteur. La capacité d’accueil des ports et installations portuaires de plaisance sur le littoral métropolitain s’élève quant à elle à 164 000 anneaux. A ces installations, il faut cependant rajouter les 60 000 mouillages autorisés au niveau national.






− Situation en Outre-mer

La Guadeloupe compte trois marinas dont le port de plaisance de Bas-du-Fort qui dispose de 1 086 places réparties sur 23 quais, complétées de 45 bouées de mouillage.

En Martinique, 120 plages d’un linéaire total de 50km sont recensées, les plus fréquentées se trouvant au Sud de l’île. 11 structures proposent la pratique de la voile en Martinique, la principale aire de navigation s’étendant du Vauclin à Fort de France. Cinq écoles et clubs de surf sont répertoriés en Martinique, les zones les plus fréquentées étant localisées à Tartane. Les excursions nautiques sont très développées en Martinique, 30 structures ont été recensées. La Martinique compte environ 160 000 plongeurs par an répartis au sein de 35 clubs, 60 % d’entre eux étant localisés dans le Sud de la Martinique. Parmi les 106 sites de plongée répertoriés, en 2004, 16 dépassaient le seuil critique de 6000 plongées par site et par an (Observatoire du Milieu Marin Martiniquais, 2007).

En Guyane, il existe très peu de possibilités de sites de baignade (seules quelques plages accessibles) et seulement 6 clubs nautiques sont recensés (voile, kite-surf et kayak de mer).












2. Paysage



2.1. Description du service

Les écosystèmes marins contribuent à la constitution de paysages plaisants et contribuent à faire des espaces maritimes des espaces attractifs. Le littoral métropolitain accueille près de 7 786 264 habitants, soit environ 10 % de la population française répartie sur 4 % du territoire. Plusieurs études ont montré l’influence de la « vue sur mer » sur les prix du foncier (voir par exemple : Travers et al., 2008 dans le Finistère, Tafani et al., 2011 en Corse). Le littoral est aussi attractif pour les touristes, en effet le littoral est la destination préférée des touristes français avec 31 % des nuitées touristiques en 2015 (Source DGCIS enquête SDT), si le paysage n’est pas le seul élément qui fait l’attrait de ces territoires il y participe.



Figure 65. Visibilité théorique des différents espaces marins littoraux riverains de la commune de Vallauris (Alpes Maritimes)

[image: Figure intitulée: Figure 65. Visibilité théorique des différents espaces marins littoraux riverains de la commune de Vallauris (Alpes Maritimes)..]
Source : Robert 2011




Cependant il est difficile de déterminer la valeur relative des éléments naturels dans les paysages. Par exemple, Dachary-Bernard et Lyser (2016) ont réalisé une étude de différentes caractéristiques d’aménagement du littoral sur la qualité du paysage pour les touristes. Il en ressort que si la majorité des touristes révèlent préférer la pratique d’une ostréiculture « artisanale » plus respectueuse de la dimension paysagère, d’autres préfèreraient sacrifier cette dimension paysagère pour des exploitations standardisées qui limiterait les risques sanitaires. Cette hétérogénéité des préférences illustre bien la difficulté qu’il y a d’évaluer a priori la « qualité » d’un paysage.

Cependant cette dimension naturaliste des paysage existe, puisque l’impact paysager et un argument fréquemment évoqué par les opposants locaux au développement des nouvelles activités comme l’éolien marin (Westerberg et al., 2012 ; Kermagoret et al., 2014). De plus, lorsqu’on les interroge sur les bénéfices de la conservation, les français valorisent la naturalité du paysage (BINET VERTIGO LAB).

Face à cette difficulté de déterminer la qualité d’un paysage il est difficile de caractériser l’offre de service1 autrement que par l’existence d’une vue mer. À ce sujet, Robert (2011) a construit une méthode de cartographie de la visibilité de la mer.






2.2. Caractérisation de la demande de services écosystémiques



− Évaluation par une approche comptable

À partir d’une enquête de terrain réalisée dans le Golfe de Saint-Malo (Bretagne), Martin et al. (2018) estiment la production pour compte propre des ménages pour pouvoir exercer des activités récréatives consommant/utilisant plus ou moins directement les services culturels produits par les écosystèmes. Six activités récréatives associant loisirs purs et consommation de services culturels sont considérées : (1) pêche de loisir (depuis la côte et à pied) ; (2) randonnée ; (3) navigation de plaisance et pêche embarquée ; (4) canoë-kayak ; (5) voile légère ; (6) plongée sous-marine et pêche sous-marine.

Les résultats montrent que la valeur de production de ces activités récréatives varie entre 210 M € et 276 M € pour 2013 selon le salaire (Martin et al. 2018). Cette valeur de production se répartie de la manière suivante :



	89 M € pour la consommation intermédiaire (achat de produits intermédiaires) ;

	98 M € - 164 M € pour la rémunération du travail dédié à ces activités (moyens humains) ;

	23 M € pour la consommation de capital fixe (dépréciation du capital produit).





Le temps de travail fourni par les ménages pour réaliser ces activités récréatives équivaut à 6 867 salaires ETP.

La navigation de plaisance et la pêche embarquée sont les activités où les valeurs de production s’expliquent en grande partie par des coûts de production importants tandis que la plongée et la pêche sous-marine sont les activités où les valeurs de production sont les plus faibles du fait du faible nombre de participants. L’enquête permet d’estimer la "part" de services récréatifs dédiée à la consommation de services culturels. Ainsi, environ 82 % de la valeur de la production serait directement liée à la consommation de services culturels et se répartie de la manière suivante (Martin et al. 2018) :



	46 % serait lié à la consommation du paysage marin ;

	32 % serait lié à l’extraction de ressources halieutiques ;

	4 % serait lié à la consommation du paysage sous-marin.





La part restante de la valeur de production (18 %) est affectée à la consommation des services sportifs.

L’originalité de cette étude est de considérer à la fois la production pour compte propre des services écosystémiques par les ménages et l’existence de productions jointes (liées ici aux activités sportives), qui permet de dépasser certaines limites du système de comptabilité nationale dans l’intégration des activités récréatives et d’augmenter ainsi la robustesse des résultats par rapport aux évaluations courantes des services culturels (Martin et al. 2018).












3. Informations et connaissances



3.1. Description du service écosystémique

Les services d’information et de connaissances rendus par les écosystèmes marins désignent la participation de ces écosystèmes à la production et la diffusion de savoirs pour la société. Il s’agit de services immatériels qui ont une importance principalement intellectuelle et sociale pour la société.

Cette catégorie de service peut avoir différentes définition dans la littérature sur les services écosystémiques. Certains parlent d’effets cognitifs (Beaumont et al., 2007, Liquete et al., 2013), ils y incluent alors la dimension inspiratrice des écosystèmes pour les arts. Les classifications de la CICES permettent de mieux circonscrire ce service (CICES 2018). Ici nous restreignons l’analyse à la production de connaissances et aux valeurs d’éducation véhiculées par les écosystèmes marins, mais sans distinguer consommation in situ et ex situ du service.






3.2. Caractérisation du potentiel de services écosystémiques

Le service potentiel d’information et de connaissance renvoie à la capacité maximale des écosystèmes marins à représenter des sujets d’éducation et de recherche. L’offre de ce service a une dimension infinie puisque le nombre de programmes de recherche et d’éducation pourrait augmenter indéfiniment sans pour autant affecter la capacité des écosystèmes marins à fournir ce service.

De plus, les écosystèmes marins sont encore très mal connus, ce qui montre un potentiel difficile à évaluer pour la production de connaissance. Une étude a estimé qu’il existerait plus de 2 millions d’espèces marines sur Terre ce qui impliquerait qu’il resterait 91 % des espèces encore à découvrir (Mora et al., 2011).

Le potentiel pour la recherche et l’éducation est donc énorme d’autant plus qu’il porte sur l’ensemble des niveaux de notre analyse :



	les écosystèmes et l’ensemble de leur composantes (ex : habitats, espèces, interactions écologique, etc.) ;

	les fonctions écologiques de ces écosystèmes (ex : production primaire et secondaire, etc.) ;

	les services écosystémiques finaux (ex : production de biens alimentaires, production de matériel biogénique, etc.).







Tableau 72. Bibliométrie sur les différents types d’habitats ou espèces concernés par notre analyse

	Ecosystème	Mots clés	Nombre de publications	Hors doublons	Publications communes



	Substrats meubles du supralittoral et de l’adlittoral	beach* OR shore* OR seashore* OR sand* beach* OR seaside* OR "coastal dune*"
	369
	123
	67 %


	Substrats durs du supralittoral et de l’adlittoral	cliff* OR ledge* OR "rock* coast" OR "granit* coast"
	34
	23
	32 %


	Lagunes	lagoon*
	472
	68
	86 %


	Vasières et marais littoraux a	mudflat* OR "mud flat*" OR marsh* OR saltmarsh*
	215
	36
	83 %


	Eaux de transition propres au milieu estuarien	estuar*
	551
	145
	74 %


	Fonds meublesa	sediment*
	486
	81
	83 %


	Herbiers marins	meadow* OR posidonia* OR zoster*
	298
	182
	39 %


	Habitats structurés par des espèces ingénieurs	sabellaria OR maerl OR "oyster reef"
	32
	0
	100 %


	Fonds rocheux	"hard substrat*"
	26
	4
	85 %


	Algues	alga* OR seaweed*
	547
	168
	69 %


	Coralligène	coralligenous
	11
	1
	91 %


	Colonne d’eau	"water column*” OR pelagic
	403
	64
	84 %


	Écosystèmes profonds	bathyal OR abyss* OR “deep sea” OR “deepsea” OR “deep ocean”
	90
	40
	56 %


	Récifs coralliens	“coral* reef*”
	510
	111
	78 %


	Mangroves	mangrove
	145
	27
	81 %


	Poissonsa	fish*
	720
	180
	75 %


	Biodiversité remarquablea	bird* OR turtle* OR mammal* OR cetac* OR shark*
	281
	111
	60 %


	Plancton	*plankton*
	622
	182
	71 %


	Aquaculture	"shell* *culture" OR "shell* farming" OR "seaweed farming" OR "alga* farming" OR "aquaculture"
	127
	33
	74 %





[a nous avons ajouté un champ de recherche « AND (marin* OR littoral* OR coast* OR ocean*) »]



Nous proposons ci-dessous une analyse bibliométrique pour mesurer l’importance de la production scientifique associée aux différents types d’écosystèmes retenus dans notre typologie et aux grands groupes d’espèces identifiés pour la consultation publique. Cette revue systématique a été conduite sur l’outil Web of Science en utilisant une combinaison de mots clés génériques (France OR french) AND (ecosystem* OR habitat* OR biodiversit* OR ecolog* OR biotope) et particuliers pour chaque habitat (cf. Tableau 72).

L’ensemble de ces recherches permet de récupérer 3070 publications (hors doublons). La recherche qui renvoie le plus de résultat est la recherche sur le groupe d’espèces « poissons » avec 720 publications, cependant si on considère les publications exclusives à cette recherche ce nombre s’élève à 180 publications. Ce sont les recherches sur les « Herbiers Marins » et le « Plancton » qui totalisent le plus de publications exclusives (182) suivis des recherches liées aux « Poissons » (180), aux « Algues » (168) et aux « Eaux de transition propres au milieu estuarien » (188). Les recherches qui renvoient le moins de résultats hors doublons sont les « Habitats structurés par des espèces ingénieurs » (0), le « Coralligène » (1) et les « Fonds Rocheux » (4). Seules les recherches liées aux « Substrats durs du supralittoral et de l’adlittoral » et aux « Herbiers marins » ont moins 50 % de publications en commun avec les autres écosystèmes.

Si on regroupe l’ensemble des écosystèmes de substrat meubles (« substrats meubles du supralittoral et de l’adlittoral », « vasières et marais littoraux » et « fonds meubles ») on obtient 250 publications hors doublons ce qui en ferait le groupe d’écosystème le plus étudié. Ce résultat est intéressant si on le compare au résultat de la consultation qui montrait que les parties prenantes accordaient à ces écosystèmes une importance faible.

Il existe une dernière difficulté pour la caractérisation de ces services, il s’agit du sens du lien entre l’état des écosystèmes marins et les services d’information et de connaissance qu’il produit (Turner et al., 2014). En effet, ce lien peut aussi bien être positif que négatif, puisque la richesse des écosystèmes marins, comme les menaces qui pèsent sur ces derniers constituent des opportunités pour la recherche. Aussi nous avons réalisé une autre analyse bibliométrique qui s’intéresse aux publications liées aux facteurs de changement et à la lutte contre ces facteurs (Tableau 2). Nous avons utilisé Web of Science en utilisant une combinaison de mots clés génériques (France OR french) AND (ecosystem* OR habitat* OR biodiversit* OR ecolog* OR biotope) AND (marin* OR littoral* OR coast* OR ocean*) et particuliers pour chaque problématique. Le Tableau 73 présente les résultats de ces analyses bibliométriques. Elles nous permettent de récupérer 1391 publications. On peut voir que la surexploitation est relativement peu étudiée comparativement aux autres facteurs de changement (seulement 19 résultats dont 5 portent exclusivement sur ce sujet). Enfin on peut noter que les actions de préservation font l’objet d’un nombre important de publications.



Tableau 73. Bibliométrie sur les facteurs de changement et la possibilité d’action pour les milieux marins et littoraux

	Thème de recherche	Mots clés	Nombre de publications	Hors doublons



	Dégradation des habitats	degrad* OR destruct* OR los*
	300
	124


	Pollution et eutrophisation	pollut* OR eutrophicat*
	303
	166


	Espèces invasives	"invasive species" OR "exotic species"
OR "alien species"
	115
	55


	Surexploitation	overexploit* OR "over exploit*" OR overharvest* OR "over harvest*"
	19
	5


	Changement climatique	climate change
	205
	95


	Action de préservation	manag* OR conservat* OR protect* OR preserv*
	888
	584







La production de recherche et de connaissance ne se fait pas uniquement à travers la rédaction de publications scientifiques. La R & D privée notamment ne passe pas forcément par ce biais. À titre d’indication nous pouvons regarder le nombre de brevets déposés en France. En lançant une recherche sur le moteur de recherche de l’INPI pour les brevets dont le titre ou la description possède le mot clé mer ou marin ou côtier ou littoral ou océan on obtient un total de 4910 brevets français.






3.3. Caractérisation de la demande de services écosystémiques



3.3.1. Recherche

Créé en 2012 le Programme Mer de l’Alliance national de recherche pour l’Environnement (AllEnvi) dresse un état des lieux et des enjeux de la recherche et de l’innovation en sciences marines. Ce programme a identifié quatre piliers principaux :

Le premier pilier porte sur la connaissance du « système Mer » qui couvre une grande diversité d’enjeux pour la recherche : la dynamique interne de la Terre, l’océan comme régulateur du climat (compréhension des fluctuations du climat et de la dynamique océanique associée), la diversité et la dynamique des environnements marins, la diversité marine, des gènes aux écosystèmes, les services écosystémiques et les interfaces et les milieux remarquables.

Le deuxième pilier porte sur l’exploitation durable des ressources marines. D’abord les connaissances sur ces ressources et ensuite la compréhension des conditions de leur exploitation durable. Il s’agit de s’intéresser à la demande alimentaire en produits de la mer, à l’exploration et exploitation durable des ressources minérales et énergétiques, à la valorisation de la biodiversité par l’aquaculture et les biotechnologies, à la durabilité des ressources biologiques et de leurs systèmes d’exploitation et aux interactions entre ressources marines et changement globaux.

Le troisième pilier porte sur la gestion de l’espace côtier marin qui constitue un lieu particulier d’interactions complexes et d’enjeux multiples en matière de gestion des risques, de conservation de la biodiversité et de gestion des interactions hommes-milieux. Il s’agit d’étudier les politiques intégrées de gestion du littoral, de questionner les modes traditionnels de gouvernance, de transposer les savoirs scientifiques vers les gestionnaires et d’élaborer des indicateurs de suivi de l’état écologique des milieux, d’évaluer le coût de leur dégradation et de développer l’ingénierie environnementale.

Le quatrième et dernier axe de ce programme porte sur l’action spécifique pour les Outre-mer français. Les enjeux environnementaux en Outre-mer marin sont globalement les mêmes que ces déclinés dans les trois premiers piliers, or la présence de personnels de recherche et d’enseignement supérieur est plus de deux fois moindre qu’en métropole (source Observatoire des sciences et techniques, 2010).

Les enjeux identifiés par le Programme Mer montrent bien l’importance et la diversité des sujets de recherche qui portent sur les écosystèmes marins. Aussi la France s’est dotée d’une diversité importante d’organisme de recherche sur le sujet.



− Des organismes publics :



	L’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER)

	L’Institut national des sciences de l’univers (INSU) du CNRS

	L’Institut écologie et environnement (INEE) du CNRS

	Le Museum National d’Histoire Naturelle (MNHN)

	Le Service Hydrographique et Océanographique de la Marine (SHOM)

	L’Institut de Recherche pour le Développement (IRD)

	L’Institut Polaire français Paul-Émile Victor (IPEV)










− Des universités :

Les principales sont Bordeaux I, Brest, Marseille II, Montpellier I et Paris VI.






− Certains organismes publics ont des activités en lien avec la recherche marine :



	L’Institut National pour la Recherche Agronomique (INRA)

	Le Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD)

	Météo-France

	Le Centre National d’Études Spatiales (CNES)

	Le Laboratoire des Sciences du Climat et de l’Environnement (LSCE) du Commissariat à l’énergie atomique










− Genavir :

GENAVIR est un groupement d’intérêt économique qui met en œuvre les moyens navals de recherche océanographique.






− Structures à la limite de la R & D marine :



	Le Bureau de Recherche Géologiques et Minières (BRGM)

	Le Centre d’Études Techniques Maritimes et Fluviales (Cetmef)





Ces institutions et laboratoires recherche ne travaillent pas tous sur les mêmes thèmes de recherche (Tableau 74). Pour caractériser succinctement les efforts de recherche publique marine, nous présentons dans le Tableau 75 les budgets annuels (dont la part des charges de personnel) et les effectifs des principaux organismes de recherche publique marine.



Tableau 74. Thèmes de R & D marine dans les principaux organismes publics

		Universités	IFREMER	CNRS	SHOM	Météo-France	BRGM	CNES	CIRAD	INRA	AgroCampus Rennes	MNHN	IRD	IPEV

	INSU	INEE



	Physique et bio-géochimie du milieu marin	X
	X
	X
		X
			X
						X


	Dynamique océan-atmosphère, climat	X
	X
	X
	X
	X
	X
							X
	

	Océanographie opérationnelle	X
	X
	X
		X
	X
								

	Plateau continental, marges, géosciences marines	X
	X
	X
		X
		X
						X
	

	Biologie marine, écosystèmes côtiers	X
	X
	X
	X
					X
		X
	X
	X
	

	Écosystème et ressources halieutiques	X
	X
		X
					X
	X
	X
		X
	

	Biologie et techniques aquacoles	X
	X
		X
						X
	X
	X
	X
	

	Ressources et écosystèmes des grands fonds	X
	X
	X
	X
								X
		

	Océan et santé	X
	X
										X
	X
	

	Bioprotection et valorisation des ressources biologiques	X
	X
		X
										

	Outils d’étude et de préservation des mers côtières	X
	X
		X
										

	Ingénierie des structures offshores	X
	X
												

	Économie, géographie, SIG, cartographie, sciences sociales	X
	X
		X
									X
	




Source : DCSMM, Prospective INEE





Tableau 75. Effort de recherche marine publique des principaux organismes : données et estimations 2015

		Budget (M€)	Dont charges de personnel (M€)	Effectifs8	Année	Source



	IFREMER1	192
	109
	1464
	2014
	Ifremer


	CNRS/INSU -universités2	180
	120
	1350
	2014
	DEMF 2016


	CNRS/INEE – universités3	200
	134
	1500
	2017
	Estimation


	IPEV	17
	0,2
	9
	2014
	DEMF 2016


	IRD4,5	35
	25
	266
	2014
	DEMF 2016


	INRA4,6	13
	7
	134
	2014
	DEMF 2016


	Genavir	45
	25
	363 (dont 230 marins)
	2014
	DEMF 2016


	SHOM7	58
	32
	498
	2014
	SHOM


	IRSTEA	13,3
	7
	153
	2017
	CMF


	Total	753
	481
	5742
		




[1 Ensemble des activités de l’Ifremer, personnels scientifiques et administratifs hors Genavir ;2 Périmètre limité aux activités de recherche de la section Océan-Atmosphère pour l’INSU. À partir d’estimations réalisées en 2007 ;3 Estimation réalisée à partir de la part de chercheurs impliqués dans la recherche marine ;4 Estimation des charges au pro rata des effectifs ;5 Estimations concernant le département "Environnement et ressources",6 Estimations 2013 en l’absence d’actualisation,7 Rapport d’activité 2015,8 Nombres de salariés chercheurs, ingénieurs, enseignants, techniciens.]



Cette approche est très large puisqu’elle cible l’ensemble des activités de recherche sur le milieu marin, or toute cette recherche ne porte pas exclusivement sur les services écosystémiques. Pour cibler plus précisément l’effort de recherche sur le milieu marin nous avons procédé à des analyses supplémentaires.

D’abord nous avons essayé de recensé les laboratoires de recherche impliqués dans la recherche marine. Il est difficile d’être exhaustif pour un tel travail car il n’existe pas de liste officielle des laboratoires dont l’objet de recherche est le milieu marin. Nous nous sommes donc concentrés sur les Unités Mixtes de Recherche. Nous en avons recensé 49 abritant 1858 chercheurs2. Nous avons ensuite parcouru les sites internet de ces laboratoires et étudié les mots-clés définissant le travail des différentes équipes de recherche pour répartir leur objet de recherche suivant des grandes thématiques3. Ainsi, 56 % de l’effort de recherche de ces laboratoires est en lien avec la biodiversité, cependant cette approche est limitée car elle ne retranscrit pas la production scientifique réelle.

Pour aller plus loin il faudrait pouvoir répartir l’effort de recherche en fonction de la part de la production scientifique associée à la biodiversité et aux services écosystémiques. Nous nous appuyons sur une recherche bibliométrique dont les résultats sont présentés dans le Tableau 76. On peut voir que 35 % de la production française sur le milieu marin porte sur la biodiversité et les écosystèmes marins (soit environ 266 millions d’euros). On peut ensuite répartir cet effort de recherche suivant la localisation des projets, c’est la zone Atlantique métropolitaine qui fait l’objet du plus de publication (1048) suivi de l’Outre-mer (883) et de la Méditerranée (755), le reste des publications peut porter sur des zones situées hors de la ZEE française ou sur des recherches non localisées.



Tableau 76. Bibliométrie pour répartir l’effort de recherche

		Production scientifique française sur le milieu marin

		Nombre de publication	Budget



	Production scientifique française sur le milieu marin	16993
	753 M€


	Production scientifique française sur la biodiversité et les écossytèmes marins	6016
	266 M€


	- Atlantique métropolitaine	1048
	131 M€


	- Méditerranée	755
	94 M€


	- Outre-mer	883
	110 M€


	- Autres espaces	3330
	417 M€





Source : Scemama (in prep).



L’effort de recherche privé est difficile à appréhender. Cependant il existe quelques organismes qui permettent d’avoir une idée de la R & D privée liée au milieu marin :

Les pôles de compétitivité : ils participent au financement de projets de recherche, généralement à travers des partenariats public-privé. Il en existe trois sur le milieu marin :



	Le pôle de compétitivité Aquimer de Boulogne-Sur-Mer comptait 126 adhérents, dont 80 entreprises en 2016, depuis sa création en 2004, 128 projets ont été labellisés pour un budget global de 234,8 millions d’euros ;

	Le pôle de compétitivité Mer Bretagne Atlantique compte 332 adhérents dont 194 représentent des PME/PMI, depuis sa création en 2005, 213 projets ont été labellisés pour un investissement de 721 millions d’euros ;

	Le pôle de compétitivité Mer Méditerranée compte 401 membres dont 209 PME et 76 grands groupes et PMI, depuis sa création en 2005, le pôle a labellisé 348 projets pour 880 millions d’euros.





La recherche marine a comme caractéristique particulière de nécessiter de grandes infrastructures. La flotte océanographique française est répartie entre quatre organismes, la Marine (SHOM), l’IRD, l’IFREMER et le CNRS-INSU.



Tableau 77. Présentation de la flotte océanographique française

	Nom	Organisme	Base	Condition	Effectif navigant	Effectif scientifique	Longueur hors tout (m)



	Alis	IRD
	Pacifique Sud-ouest
	Hauturier
	18
	6
	28,4


	Antea	IRD
	Atlantique et Indien
	Hauturier
	23
	10
	34,95


	Astrolab	IPEV
	Antartique
	Hauturier
		49
	65


	Atalante	IFREMER
	Monde
	Hauturier
	17 à 30
	30
	84,6


	Marion
Dufresne	IPEV
	Antartique
	Hauturier
	50
	110
	120


	Pourquoi pas ?	IFREMER
	Monde
	Hauturier
	18 à 33
	40
	107,6


	Thalassa	IFREMER
	Monde
	Hauturier
	16 à 25
	50
	73,6


	Beautemps
Beaupré	SHOM
	Monde
	Hauturier
	29
	21
	80,6


	BH2
LaPérouse	SHOM
	Atlantique
	Hauturier
	30
	15
	59


	BH2 Laplace	SHOM
	Atlantique
	Hauturier
	30
	15
	59


	BH2 Borda	SHOM
	Atlantique
	Hauturier
	30
	15
	59


	Thalia	IFREMER
	Golfe de Gascogne / Manche-mer du Nord
	Navire de façade
Atlantique
	6
	6
	24,5


	Haliotis	IFREMER
	Tout littoral
	Navire côtier
	2
	2
	10,3


	L’Europe	IFREMER
	Méditerranée
	Navire côtier
	8
	8
	29,6


	Côtes de la
Manche	INSU
	Golfe de Gascogne / Manche-mer du Nord
	Navire de façade
	7
	11
	24,9


	Albert Lucas	INSU
	Golfe de Gascogne majoritaire
	Navire côtier
	2
	8
	11,5


	Neomysis	INSU
	Golfe de Gascogne majoritaire
	Navire côtier
	3
	6
	11,9


	Planula IV	INSU
	Golfe de Gascogne majoritaire
	Navire côtier
	2
	6
	11,9


	Sépia II	INSU
	Manche-mer du
Nord
	Navire côtier
	2
	10
	12,6


	Thethys II	INSU
	Méditerranée
	Navire de façade
	7
	8
	24,9


	Antedon II	INSU
	Méditerranée
	Navire côtier
	3
	12
	16,1


	Nereis II	INSU
	Méditerranée
	Navire côtier
	3
	9
	14,0


	Sagitta III	INSU
	Méditerranée
	Navire côtier
	2
	10
	11,99





Source : Scemama (in prep).











3.3.2. Éducation

Afin d’y voir plus clair, nous allons aborder cette partie en nous intéressant aux activités liées à l’éducation en distinguant trois blocs : L’enseignement primaire et secondaire, la format2ion aux métiers de la mer et les activités liées à la sensibilisation des individus.



− Enseignement Primaire et Secondaire

Il est difficile de trouver de l’information récente sur les activités du primaire. Un rapport de 2003 a étudié le nombre de sorties scolaires avec nuitées pour l’année 2001-2002, les sorties en classes de mer représentaient 20,77 % des sorties scolaires soit environ 6155 sorties (Ministère de l’éducation, 2003).

Pour obtenir des données récentes sur l’éducation à l’environnement des élèves du primaire et du secondaire, nous pouvons présenter l’accompagnement par les associations

L’Agence française pour la biodiversité a lancé un programme autour des aires marines éducatives. Il s’agit de petites aires marines gérées par des enfants accompagnés par une association locale. Cette initiative a commencé en Polynésie où 6 aires marines éducatives ont été créées depuis 8 autres aires marines ont été créées, 4 en métropole (Brest, Bonifacio, Baie de Somme et Argeles) et 4 en Outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Mayotte, Argeles). Ces aires marines éducatives ont chacune un budget de 5000 € par an elles impliquent au moins une classe par an.

Certaines associations accompagnent des écoles dans des projets d’éducation à la mer. Par exemple les CPIE (Centre Permanents d’Initiatives pour l’Environnement) sont impliquées dans l’éducation à l’environnement, 12 CPIE sont impliquées sur la mer et le littoral. Dans ce cadre 35 classes sont impliquées dans projet pédagogique du CPIE Côte Provençale4, sur cette base on peut estimer que 420 écoles sont concernées par les projets des CPIE.






− Formation aux métiers de la mer

Les activités de formation maritime sont assurées par des organismes publics :



	Les Lycées Professionnels Maritimes (LPM)

	L’École National Supérieur Maritime (ENSM)

	La formation continue à travers des subventions au Centre Européen de Formation Continue Maritime (CEFCM)

	Les établissements privés ou associatifs agréés qui concourent à l’offre de formation.







Tableau 78. Crédits affectés à la formation maritime et effectifs des principaux établissements

		Crédits 2015 (M€)	Effectifs 2014/2015



	ENSM	18,32
	1145


	LPM	4,5
	1855


	Établissements privés	0,67
	-


	Formation continue	0,83
	-


	TOTAL	24,32
	3000





Source : DAM/LFI



Certaines universités dispensent aussi des enseignements liés au milieu marin. Les universités françaises proposent une offre variée de formation dans différents domaines associés au milieu marin aussi bien en science de l’univers qu’en sciences humaines (Tableau 79).






− Actions de sensibilisation

Une dernière catégorie d’actions liées à l’éducation au milieu marin porte sur les travaux de sensibilisation effectués par les acteurs de la protection du milieu marin. En effet, les instruments de communication/sensibilisation constituent un des principaux leviers d’action utilisés par les gestionnaires de zones Natura 2000 puisque sur 1378 citées par les documents d’objectifs de zones Natura 2000, 19 % mentionnent avoir recours à ce levier (Duhalde, 2016). Les associations de protection de l’environnement sont aussi très actives sur ce sujet.

Le Tableau 80 montre les dépenses de protection réalisées dans le cadre du maintien de la biodiversité pour des actions de sensibilisation. Ces montants ont été recueillis en contactant les associations et les aires marines protégées, la baisse des dépenses entre 2009 et 2016 s’explique principalement à cause d’un taux de réponse très inférieur en 2017 par rapport à l’exercice mené en 2011. Néanmoins, le montant par structure reste constant.



Tableau 79. Formations spécialisée sur le milieu marin dans les universités françaises

		Masters	Mention	Doctorat



	Université Pierre et Marie Curie de Paris	 
11	Biologie moléculaire et cellulaire, Biologie Intégrative et Physiologie, Sciences de l’Univers Environnement et Écologie,
	ED Géosciences et Ressources Naturelles
ED Sciences de l’Environnement
ED Interdisciplinaire pour le vivant
ED Sciences de la nature et de l’homme
ED Physiologie et physiopathologie
ED Complexité du vivant


	Université de Bretagne Occidentales	 
13	Biologie marine, biotechnologies, droit des activités maritimes, économie appliquée, gestion de l’environnement, physique marine, Sciences de la Terre et des Planètes, Environnement
	ED Sciences de la mer et du littoral


	Université de Bretagne Sud	 
4	Biotechnologie et environnement marin, Histoire, Géographie
	ED Sciences de la mer et du littoral


	Université de Caen	 
5	Géographie, Sciences des Environnements Continentaux et Côtiers
	

	Université de Lille	 
1	Biodiversité, Ecologie, Evolution
	ED Sciences de la Matière, du Rayonnement et de l’Environnement


	Université du Littoral
Côte d’Opale	 
8	Droit de l’Environnement Littoral & Marin, Gestion de production, logistique, achats, Environnements continentaux et côtiers, Urbanisme et Aménagement, Nutrition, Aliments et agroalimentaire, Sciences de la mer
	

	Université de Nantes	 
17	Politique et économique, Droit public, Études européennes et internationales, Finances et affaires internationales, Génie civil, Géographie et Aménagement, Histoire et histoire de l’art, Génie Civil, Mécanique, Médiation expertise et valorisation culturelles, Terre, planète, environnement, Génie des procédés et bioprocédés
	ED Végétal, Environnement, Nutrition, Agroalimentaire, Mer
ED Sociétés, Cultures, Échanges
ED Sciences pour l’Ingénieur, Géosciences, Architecture
ED Droit, Économie, Gestion, Environnement, Société et Territoires
ED Sciences et Technologies de l’Information et Mathématiques


	Université de La Rochelle	 
3	Sciences pour l’environnement
	ED Sciences pour l’Environnement « Gay
Lussac »


	Université de Bordeaux	 
3	Sciences et environnement, sciences de la terre et environnement, écologie
	ED Sciences et evironnements


	Université Paul Sabatier de Toulouse	 
4	Sciences de la Planète et de l’Environnement
	ED Sciences de l’Univers, de l’Environnement et de l’Espace


	Université de Montpellier	 
5	Biodiversité Ecologie et Evolution, Eau et Littoral, Sciences et Technologies de l’eau
	ED GAIA, Biodiversité, Agriculture, Alimentation, Environnement, Terre, Eau


	Université Via Domitia de Perpignan	 
3	Biodiversité, écologie, évolution, Economie, gestion, management
	ED Energie environnement


	Université d’Aix-Marseille	 
5	Droit des affaires, Océanographie, Transport maritime
	ED Science de l’environnement


	Université du Sud de Toulon	 
9	Carrières publiques, Physique et Sciences de l’ingénieur, Sciences, Technologies et Environnement Marin, Ingénieur Seatech
	ED Mer et Sciences


	Université de Nice Sophia Antipolis	 
3	Droit international et européen, Sciences de la vie et de la terre
	ED Sciences Fondamentales et Appliquées
ED Lettres, Sciences Humaines et Sociales
ED Droit et Sciences Politiques Économiques et de Gestion


	Université de la Polynésie française	 
1	Sciences de l’Univers, Environnement, Écologie -Parcours Environnement insulaire Océanien
	ED du Pacifique


	Université de la Nouvelle Calédonie	 
3	Culture et société, Gestion des territoires, Gestion de l’environnement
	ED du Pacifique


	Université des Antilles et de la Guyane	 
1	Droit des activités maritimes et portuaires
	ED de l’Université des Antilles et de la
Guyane









Tableau 80. Montant des dépenses de protection des espaces naturels pour les actions d’animation/sensibilisation en 2009 et 2016

	Façade	Données 2009	Données 2016



	Dépenses de sensibilisation (A)	1 931 000
	1 087 000


	Nombre de structures contactées	49
	62


	Nombre de retours (B)	46 (95 %)
	25 (40 %)


	Dépense par structure (A/B)	~42 000 €
	~43 000 €





Source : Ifremer 2011 – DCSMM et Ifremer 2017 - DCSMM



D’autres organisations participent à la diffusion des savoirs issus du milieu marin auprès de la population. Il existe notamment 38 aquariums répartis sur l’ensemble du territoire (Figure 66).



Figure 66. Répartition et fréquentation des aquariums français en 2012

 [image: Figure intitulée: Figure 66. Répartition et fréquentation des aquariums français en 2012..]


Source : Parmentier H
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1.Soulignons que le travail de bibliographie mené par Liquete et al. (2013) n’a recensé aucun indicateur de capacité des écosystèmes à fournir ces services.

2.Nous intégrons l’ensemble des effectifs de chercheur de l’IFREMER.

3.Ce travail a été réalisé dans le cadre de l’évaluation intiale du cycle 2 de la DCSMM, les thématiques retenues sont donc celles liées aux thèmes de dégradation, parmi ces thèmes certains peuvent être liés aux services écosystémiques : espèces non indigènes, ressources halieutiques, ressources conchylicoles, biodiversité et eutrophisation (Scemama, in prep).

4.Entretien avec la responsable du pôle « Education environnement » du CPIE Côte Provençale.









CHAPITRE 12 - Patrimonialisation des écosystèmes marins et littoraux



Résumé du chapitre

Les milieux marins et côtiers ont été parmi les premiers, historiquement, à acquérir un statut patrimonial et ont largement contribué à l’émergence des dynamiques de patrimonialisation depuis le XIXème siècle, et ce à différentes échelles. La notion de patrimoine commun de l’Humanité est par exemple employée pour la première fois à propos des grands fonds marins. En France, les mobilisations pour la sauvegarde des sites côtiers et des espèces marines sont à l’origine de plusieurs législations de portée générale au cours du XXème siècle, en particulier la loi de 1906.

Différentes acceptions de la catégorie du patrimoine naturel coexistent aujourd’hui, qu’il est nécessaire de prendre en considération pour rendre compte de la grande diversité des objets patrimonialisés et des formes de patrimonialisation. Cette diversité d’approches est particulièrement prégnante en ce qui concerne le patrimoine littoral et marin, car les milieux naturels concernés sont particulièrement complexes, fragiles et concentrent une grande diversité d’usages, d’acteurs sociaux et institutionnels, de formes et d’instruments de gestion. La patrimonialisation des écosystèmes marins et des services qu’ils rendent est ainsi à la fois un processus historique et un enjeu social et politique contemporain.

Le patrimoine naturel marin est depuis longtemps sorti de sa dimension « sauvage », rendant de plus en plus floue la limite entre nature et culture, pour englober des objets de plus en plus divers, de la réserve intégrale au plus petit élément de biodiversité (le plancton) en passant par le parc naturel marin. Plusieurs formes de patrimonialisation sont repérables en ce qui concerne la biodiversité marine et côtière, qui participent toutes d’une valorisation et d’une reconnaissance de son importance. Deux dynamiques sont particulièrement à l’œuvre :



	La poursuite des processus de patrimonialisation déjà établis à l’initiative des communautés souvent locales, pour sauvegarder des pratiques professionnelles (métier) servant de socle à des pratiques culturelles (triptyque fête-musée-label)

	Le renforcement d’une patrimonialisation de nature « institutionnelle », portant sur des éléments remarquables de biodiversité marine ou des sites devant être protégés (ex : liste UICN, sites du Conservatoire du Littoral, zones Natura 2000, Parcs naturels marins).





Peu de ces dynamiques sont conflictuelles par elles-mêmes, elles semblent globalement se renforcer l’une l’autre ou cohabiter sans heurts. On peut cependant relever :



	L’écart parfois sensible entre la valorisation de certains écosystèmes par des porteurs d’enjeux issus de la société civile et les priorités institutionnelles ou scientifiques. C’est le cas, par exemple, pour certaines plages et cordons dunaires.

	La persistance de conflits qui portent principalement sur le prélèvement des ressources naturelles dans des écosystèmes sensibles faisant l’objet de démarches de protection.





Par ailleurs, la distinction entre patrimoine naturel et patrimoine culturel ne fait pas sens pour les processus de patrimonialisation inscrits dans la continuité de pratiques spécifiques à une société côtière donnée. Bien que le patrimoine soit une catégorie ouverte, dont la définition comme le périmètre varient dans le temps et l’espace, observer les dynamiques de patrimonialisation n’est pas suffisant pour identifier la diversité des formes d’attachement à la nature littorale et maritime, dans la mesure où certaines formes d’attachement ne se traduisent pas par une organisation ou une mobilisation collective, un discours, une concrétisation matérielle permettant de déceler l’attribution d’une valeur. La force de ces attachements est pourtant manifeste lorsqu’on observe l’abondance et la diversité des œuvres d’art inspirées par la mer, l’attirance pour les milieux littoraux ou les enquêtes sur les relations à la mer des Français.

Enfin, les méthodes permettant de rendre compte de l’étendue et de la nature des éléments naturels patrimoniaux ne sont pas standardisées : ceux-ci peuvent être identifiés par des inventaires et approchés par des indicateurs de mobilisation des acteurs sociaux et politiques, à condition de privilégier les approches longitudinales. Dès lors que la patrimonialisation est considérée comme un processus impliquant la société toute entière et non les seules institutions gestionnaires des politiques de protection de la nature, il convient d’appréhender le patrimoine naturel marin aussi comme un patrimoine bioculturel lié à la mer, qu’il soit matériel ou immatériel, par des méthodes les plus participatives possibles.






1. Introduction : clarification des notions et choix méthodologiques



1.1. Les relations du patrimoine naturel avec les services écosystémiques

Le terme de patrimoine naturel est apparu, historiquement, avant celui de biodiversité et, a fortiori, avant celui de services écosystémiques. Il émerge dans les années 1960, par référence et par contraste avec celui de patrimoine culturel. L’articulation de ces différentes notions, produites dans des contextes historiques et pour des usages différents, est dans la pratique délicate.

Le patrimoine naturel a en effet aujourd’hui une existence juridique et institutionnelle, étroitement articulée avec la production de connaissances scientifiques sur la biodiversité et les politiques de conservation de la nature. Dans le contexte d’inquiétude sur l’état des écosystèmes, les collectifs de référence auxquels se rattache le patrimoine naturel tendent à s’étendre, jusqu’à inclure l’humanité dans son ensemble. La notion de patrimoine naturel a également un sens sur un plan plus large : elle est utilisée par une multiplicité d’acteurs pour invoquer leur attachement à des éléments matériels et immatériels qui les relient à la nature et qu’ils estiment constitutifs d’une identité et d’une culture spécifiques. Il existe ainsi une tension entre appropriation et publicisation dans le processus de reconnaissance de la valeur patrimoniale d’un objet, qui est particulièrement prégnante dans le cas de la biodiversité.

La prise en compte de cette dimension dans le cadre de l’approche par les services écosystémiques pose plusieurs questions. La première concerne la décomposition de cette valeur patrimoniale au sein de la catégorie des services culturels. L’identification des différents services culturels fait l’objet de nombreux débats et n’est pas encore stabilisée (Haines-Young, 2016). Trois principales limites aux classifications actuelles sont identifiées. Les deux premières sont analytiques et conceptuelles : les interactions culturelles avec les écosystèmes restent encore mal comprises et mal décrites. De ce fait, la catégorie des services culturels est très hétérogène et se superpose avec d’autres services, et l’attribution d’un service spécifique à un écosystème spécifique pose souvent problème. Par exemple, les valeurs spirituelles et esthétiques associées à la biodiversité ne peuvent pas toujours être détachées, sur le plan analytique, de pratiques de prélèvement. Dans certaines sociétés et conceptions du monde, ces distinctions ne font par ailleurs pas sens. En quoi la reconnaissance d’un patrimoine participe-t-elle au bien-être des populations ? Des connaissances insuffisantes ou catégorisées de façon inadaptée peuvent conduire à une sous-estimation des interactions entre les sociétés et l’environnement dans les politiques de conservation. Cette sous-estimation comporte des risques pour le bien-être des communautés humaines comme pour l’efficacité des politiques (Poe et al., 2013). La troisième est méthodologique : certains services culturels « résistent » plus fortement que d’autres à un processus d’évaluation, en particulier fondé sur des méthodes économiques.






1.2. Le patrimoine naturel dans l’EFESE

La notion de patrimoine naturel revêt, dans le cadre de l’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques (EFESE), un sens spécifique : elle sert de point d’appui à une prise en compte de ce qui, dans les relations qu’entretiennent les sociétés avec les milieux naturels qu’elles habitent et transforment, se laisse difficilement saisir dans le cadre d’une approche par les services écosystémiques. Le cadre conceptuel de l’EFESE regroupe ainsi dans la catégorie du patrimoine naturel les « autres formes d’interactions avec les écosystèmes et les paysages », tout en définissant celui-ci comme les « éléments des écosystèmes faisant l’objet d’une reconnaissance sociale à dimension identitaire ou spirituelle marquée. Le processus de reconnaissance peut associer une dimension sacrée à un élément naturel, ou encore conduire à l’attribution d’un statut particulier : caractère local remarquable, mesure de protection réglementaire etc. »1. Le patrimoine naturel a donc, dans l’EFESE, une double dimension.

Le patrimoine naturel peut d’abord être considéré comme une forme particulière de service culturel. Il regroupe alors un ensemble de services culturels immatériels qui comportent une dimension collective, émotionnelle et affective. Mais il se distingue des autres services culturels en ce qu’il tente d’approcher un rapport sensible et d’attachement. Les entités et les processus impliqués dans cette relation ne sont que partiellement objectivables. Les services culturels définis au préalable par la nomenclature internationale et repris dans l’EFESE se distinguent ainsi de ceux que l’on prendra en compte au titre du patrimoine naturel. Une approche socio-économique en termes de bénéficiaires de service, de demande et d’avantages individuels s’avère en effet dans la plupart des cas inadaptée pour en rendre compte, ou difficile à mettre en œuvre. Il s’agit alors de saisir les bénéfices associés aux valeurs de non-usage de la nature littorale et maritime. Or, les valeurs de non-usage se mesurent au travers de la valeur d’existence et de la valeur de leg, qui s’évaluent en principe sur une population qui exclut les usagers pour éviter les doubles comptes avec les valeurs d’usage. La définition de la population de référence pose de redoutables problèmes méthodologiques et aucune méthode ne fait aujourd’hui consensus. Il convient donc de l’aborder à partir de l’analyse de données très qualitatives, qui sont nombreuses, mais difficilement commensurables et généralisables.

L’approche du patrimoine naturel retenue dans l’EFESE – c’est la deuxième dimension – implique également de porter le regard sur la façon dont cet attachement se forme et se traduit (ou pas) en une volonté ou en des dispositifs effectifs de protection. En d’autres termes, le patrimoine naturel n’est pas « donné », c’est une construction sociale (Alphandéry, 2002) : il est le résultat d’un processus par lequel un écosystème ou un élément de celui-ci acquièrent une valeur dans une société donnée. Il constitue « une appropriation - matérielle, symbolique et culturelle - d’un élément ou d’un ensemble d’éléments de [la] "nature", donnant à un environnement la spécificité d’être "patrimoine naturel" transmis de génération en génération » (Sabinot et Doyon, 2012). La qualification en patrimoine est donc fondamentalement attachée à un lieu et celle du patrimoine (naturel, culturel etc.) est le fruit d’une négociation entre acteurs porteurs de représentations différentes de sa valeur89.

L’institutionnalisation apparaît alors comme l’un des processus par lesquels cette valeur se stabilise et se renforce. Elle joue un rôle très important en ce qui concerne le patrimoine naturel, du fait du rôle majeur qu’ont joué les communautés expertes (notamment naturalistes) et les institutions publiques pour définir ce qui doit être protégé (Alphandéry, 2002). Insistant sur le caractère cumulatif de ce processus et sur le fait qu’il connaît, depuis les années 1970, une accélération, Alphandéry (2002) définit la patrimonialisation comme la production, en abondance, de lieux et objets auxquels sont conférés un sens (dans la double acception du terme), qui structure la mémoire collective et constituent des repères transmissibles aux générations futures.

Pour autant, elle n’est pas la seule. Le processus de patrimonialisation est un processus plus global et plus complexe, inscrit dans une histoire sociale et politique. Il peut être défini comme le processus par lequel un collectif reconnaît le statut de patrimoine à des objets matériels ou immatériels, de sorte que ce collectif se trouve devenir l’héritier de ceux qui les ont produits et qu’à ce titre il a l’obligation de les garder afin de les transmettre (Davallon, 2014). Le patrimoine naturel est alors ce qui, dans la nature, « fait culture » et oblige les individus (Desvallées, 1998), sur le plan cognitif et comportemental.

L’approche par la patrimonialisation est dans cette perspective fondamentalement différente de l’approche par les services écosystémiques : tout ou partie des services rendus par les écosystèmes marins et côtiers peuvent faire l’objet d’une patrimonialisation, et il serait hasardeux de considérer à ce jour que ce sont les écosystèmes, a fortiori les services qu’ils rendent, qui « font patrimoine ».






1.3. Connaissances scientifiques mobilisées et méthode proposée pour les écosystèmes marins et côtiers

Il n’existe pas de définition générique de ce qu’est le patrimoine naturel marin : c’est par la réalisation de listes fonctionnelles, de typologies, d’inventaires impliquant une grande diversité d’acteurs qu’il se construit de façon itérative, et parfois conflictuelle. Si les mécanismes généraux de la patrimonialisation ne distinguent pas les écosystèmes marins des autres écosystèmes identifiés dans l’EFESE, en revanche l’enjeu qui est attaché à sa description paraît particulièrement vif :



	Malgré leur identification en tant qu’écosystèmes peu anthropisés, les milieux marins et côtiers sont particulièrement concernés par les processus de patrimonialisation

	Les services écosystémiques rendus par les milieux marins et côtiers sont matériellement et cognitivement coproduits par les sociétés et les écosystèmes. :

	Matériellement, parce qu’ils constituent des écosystèmes productifs parfois fortement transformés par les activités humaines, suivant un gradient qui va des espaces littoraux aux grands fonds marins

	Cognitivement, parce qu’ils font l’objet d’une très grande densité de discours, de problématisation et de production de connaissances sur la période contemporaine

	Les écosystèmes marins et côtiers constituent le lieu d’une très grande diversité d’activités humaines et d’usages ;

	L’accès à ceux-ci est conditionné par le type d’activités pratiquées et une partie d’entre eux sont dans la pratique, inaccessibles à la plus grande partie de la population ;

	Pour autant, ils constituent une matrice structurante dans le rapport à la nature d’un grand nombre de sociétés et ils sont à l’origine de cultures très spécifiques (Geistdoerfer, 1989 ; Levain & Laval, 2017)

	Dans ce contexte, la valeur symbolique de ces écosystèmes tend à s’accroître considérablement sur la période contemporaine, du fait de la convergence entre leur statut d’éco-frontière et des perspectives de développement des connaissances et des activités économiques qu’ils offrent pour le siècle à venir (Helmreich, 2007).





Seront prioritairement mobilisées ici des approches non économiques d’évaluation des valeurs de non usage, qui sont soit alternatives, soit complémentaires des approches développées dans les chapitres précédents de l’EFESE Mer. Les connaissances scientifiques mobilisables sont alors principalement de deux ordres :



	des études de cas fondées sur des enquêtes qualitatives, synchroniques ou diachroniques/historiques, qui permettent d’identifier de façon précise comment, où et à quelle échelle des éléments de la biodiversité sont patrimonialisés ;

	des approches plus transversales qui permettent de caractériser ces processus de façon générique, via des protocoles d’enquête, la définition d’indicateurs et leur combinaison.





La méthode choisie pour aborder, pour les écosystèmes marins et côtiers, vise à garantir une cohérence avec le cadre conceptuel global de l’EFESE, mais également avec la stratégie adoptée dans l’EFESE Mer. Si la nature même des données utilisées empêche d’atteindre l’exhaustivité, en revanche la dimension stratégique de cette évaluation peut être prise en compte. La méthode prend donc appui sur le travail mené avec les parties prenantes pour identifier les écosystèmes à enjeux et les services écosystémiques clés.



Encadré C12.1

La patrimonialisation : un processus en 5 actes.

Selon l’anthropologue J. Davallon (Davallon, 2014), la patrimonialisation résulte, dans les sociétés de tradition écrite, d’une série de cinq « gestes », quels qu’en soient les supports :



	La « trouvaille » par laquelle un objet ordinaire suscite le sentiment d’un passé sublimé, ou le « ressuscite » et par là-même, lui donne un nouveau sens ;

	La production de savoir sur l’objet et son monde d’origine ;

	La déclaration du statut de patrimoine, qui peut aller de la simple déclaration publique jusqu’à l’acte juridique d’inscription et de classement, la portée de cette déclaration dépendant la légitimité et de l’autorité de la personne ou du groupe qui s’exprime ;

	L’organisation de l’accès du collectif à l’objet patrimonial, dont la forme consacrée est l’exposition ;

	La transmission aux générations futures : ce geste institue une responsabilité des acteurs dans le maintien d’une continuité entre le passé et l’avenir, via l’objet patrimonialisé.








La sélection des études de cas et l’angle avec lequel celles-ci sont analysées visent à faciliter l’identification de convergences ou, au contraire, de disjonctions entre les priorités des parties prenantes et les processus de patrimonialisation documentés dans la littérature. Ce chapitre sera ainsi illustré à la fois par des cas qui portent sur les catégories d’écosystèmes, d’éléments de biodiversité et de services identifiés comme prioritaires (récifs coralliens, par exemple) et des cas qui, tout en étant identifiés comme moins prioritaires, font l’objet d’un attachement fort de la part d’une pluralité de groupes sociaux et, de ce fait, de pratiques de gestion très débattues (par exemple, les plages et cordons dunaires et le ramassage de la laisse de mer). Dans tous les cas, l’accent sera mis sur la dimension dynamique de ces processus : la focale sur les écosystèmes à enjeux et les services-clé évolue au cours du temps. Elle dépend qui plus est en fonction des usages, des dynamiques identitaires et de l’action institutionnelle. La présentation de ces cas et leur analyse feront l’objet de la première partie de ce chapitre. Celle-ci mettra en évidence la grande diversité des formes de patrimonialisation, des éléments de la biodiversité et des échelles auxquelles la biodiversité est patrimonialisée.

A partir de cette analyse, la seconde partie dressera un état des lieux des dispositifs institutionnels qui cristallisent et soutiennent ces processus, pour aboutir à une identification des formes de patrimonialisation dominantes et à des propositions d’indicateurs complémentaires pour saisir les dynamiques de patrimonialisation à l’œuvre. En effet, si les données sont essentiellement qualitatives, des éléments existent pour approcher ces dimensions à l’aide de différentes méthodes qui seront décrites : des méthodes de recension adaptées peuvent se traduire en indicateurs qui permettent de saisir, dans le cadre d’un processus d’évaluation, les dynamiques et les points d’observation pertinents, méthodes cependant qui restent encore peu mobilisées dans la littérature en sciences humaines et sociales.









2. La patrimonialisation de la biodiversité marine et côtière : de l’espèce aux écosystèmes

Le patrimoine naturel marin et côtier est ici abordé comme une construction sociale, résultant d’activités d’individus ou de groupes qui produisent et diffusent des discours et des représentations, et qui mobilisent leurs ressources pour les faire reconnaître. Ces activités sont ici abordées au travers d’exemples relatifs aux espèces, aux paysages et aux écosystèmes



2.1. Exemples et trajectoires d’espèces patrimoniales

La notion d’espèce patrimoniale, utilisée par de nombreux acteurs scientifiques et gestionnaires de la protection de la nature, recouvre les espèces protégées, menacées, rares ou ayant un intérêt scientifique ou symbolique2. La patrimonialisation d’une espèce ou d’un groupe d’espèces n’est pas un processus linéaire et n’est pas synonyme de l’acquisition d’un statut juridique de protection. Trois cas sont ici examinés, tous situés dans le département du Finistère. Le choix de cette délimitation géographique vise à montrer que, sur une zone géographique limitée, une pluralité de formes de patrimonialisation des espèces est observable. Les côtes du Finistère constituent par ailleurs un hotspot de la biodiversité marine et côtière. La pêche et la recherche sur les écosystèmes marins y jouent, depuis plusieurs siècles, un rôle social et politique important.

Le premier cas est celui d’une espèce commerciale, la sardine (Sardina pilchardus), dont la patrimonialisation résulte d’un travail mémoriel très distribué socialement et très localisé, à forte dimension culturelle. Le second, celui du goémon (Laminaria digitata et, dans une moindre mesure, Laminaria hyperborea), qui montre comment la reconnaissance de leur haute valeur écologique, en tant qu’espèces ingénieures productrices d’écosystèmes benthiques stratifiés, croise et s’agence avec la mise en valeur d’une tradition de collecte, qui confèrent aux laminaires une valeur à la fois économique et symbolique. Le troisième cas est celui du narcisse des Glénan (Narcissus triandrus subsp. Capax), qui illustre un processus de patrimonialisation experte et son intégration contemporaine dans des dynamiques de mise en tourisme d’un espace insulaire. Les trois études de cas sont regroupées en Annexe C12.1 : Trois trajectoires de patrimonialisation d’espèces marines et littorales dans le Finistère.

Ces exemples donnent un aperçu de la diversité des trajectoires de patrimonialisation des espèces marines et côtières. Le fait qu’elles s’inscrivent dans un contexte socio-historique similaire met en évidence la prégnance du processus de patrimonialisation. Mais seule une attention aux conditions beaucoup plus locales permet de rendre compte de la complexité et du caractère heurté de ces trajectoires.

De nombreux autres exemples, à chaque fois singuliers, pourraient également l’illustrer. Certains groupes d’espèces présentent par ailleurs la caractéristique de faire simultanément l’objet d’une patrimonialisation dans différentes aires géographiques. Le ressort de cette patrimonialisation est double : il s’agit généralement d’espèces pélagiques de grande taille, aux caractéristiques physiques très marquées, qui occupent une place importante dans la cosmologie de plusieurs sociétés côtières. Celles-ci ont par ailleurs généralement fait l’objet d’actions de protection précoces ou d’alertes de niveau international.

En prenant appui sur l’exemple de Madagascar, l’anthropologue R. Astuti (2000) a montré que deux groupes sont particulièrement concernés : celui des tortues marines (Chevalier et al., 1998 ; Lilette, 2007 ; Collomb, 2009 ; Artaud, 2014 – voir Annexe C12.2 : Valeur symbolique et protection des tortues marines), et celui des mammifères marins. C’est à la fois en tant qu’individus et en tant que groupe que ceux-ci peuvent faire l’objet d’une patrimonialisation. En ce sens, en plus d’appartenir à des espèces patrimoniales, certains individus acquièrent par ailleurs un statut spécifique d’ambassadeurs de la faune sauvage, par la singularité de leur comportement social et leur proximité avec les humains. Ce processus a par exemple été observé pour des dauphins ou des phoques (voir ci-dessous : le cas du phoque You sur les côtes du golfe de Gascogne).

De façon moins immédiatement évidente et au terme de trajectoires plus complexes, certains poissons cartilagineux comme les requins (Bataille-Benguigui, 1994, 2003 ; Cormier-Salem, 2006) acquièrent également ce type de statut. Enfin, la patrimonialisation des oiseaux de mer, de façon globale, est historiquement à l’origine de nombreuses initiatives de protection des écosystèmes marins et côtiers et de l’attention portée aux systèmes insulaires et aux zones de nidifications (Brigand et Bioret, 2002).



	⇨ Individuation et patrimonialisation des mammifères marins : le phoque You et les communautés de surfeurs des côtes du Golfe de Gascogne





You est une femelle phoque gris qui affectionne la compagnie des baigneurs et des surfeurs. En 2014, une communauté Facebook des amis de You est créée, suite à son arrivée sur les plages de Gironde. You est accueillie à Océanopolis à Brest en 2015, après qu’elle a mordu un baigneur. Cette décision suscite une pétition qui réunit 25000 signataires et suite à laquelle elle est relâchée. Les années suivantes, elle réapparaît sur le littoral girondin.



Illustration 1 - Le jeu en partage : You rencontre un surfeur

[image: Image intitulée: Illustration 1, Le jeu en partage: You rencontre un surfeur..]
Source : 20 Minutes, 2 novembre 2014, Le phoque You est en train de devenir une star (Photo : C. Bordas)




Le statut d’espèce protégée n’est ainsi pas un préalable au processus de patrimonialisation : il peut l’appuyer, en témoigner, ou au contraire, se construire indépendamment ou mettre en concurrence différentes formes ou régimes de patrimonialisation. Ainsi, l’inscription sur la liste rouge de l’UICN, la mise en place de mesures juridiques de protection, la création de réserves naturelles sont justifiés par des arguments qui comportent à la fois une dimension scientifique, une dimension émotionnelle et une dimension politique. Ces systèmes de légitimitation conduisent à institutionnaliser une espèce en tant que bien commun, mais l’acquisition de ce statut patrimonial ne va pas de soi (Collomb, 2009).






2.2. La patrimonialisation des paysages marins et côtiers

Comme le soulignent David et al. (2012), le développement du cadre conceptuel des services écosystémiques implique, pour s’affranchir des limites d’une approche économique de la valeur, de considérer les écosystèmes avec un regard de géographe (ou d’anthropologue), comme des paysages. Le paysage est alors appréhendé comme un concept qui, tout en intégrant des dimensions biophysiques comme l’occupation des sols, l’agencement spatial et les interactions, permet de mieux intégrer des dimensions sociales comme les perceptions, la compréhension et les représentations des différents acteurs sociaux, dans leur diversité : il permet de dépasser une approche strictement fonctionnelle, pour prendre en compte de façon plus fine la valeur d’existence de ce capital naturel. Trois cas emblématiques sont présentés en Annexe C12.3 : La Côte de Granite rose et la réserve des Sept-Iles (Côtes d’Armor), le massif littoral des Calanques (Bouches du Rhône) et les formes contemporaines de patrimonialisation des paysages sous-marins.

Ces trois trajectoires de patrimonialisation des paysages marins et côtiers traversent le XXème siècle et témoignent de l’évolution des relations entre représentations, pratiques et normes jusqu’à nos jours. La Côte de Granite rose et les Sept-îles illustrent le premier âge de la patrimonialisation des sites côtiers, par la recherche du maintien de l’aspect des sites, à la fois « naturel » et pittoresque : c’est par le plaisir qu’ils procurent aux yeux, l’inspiration qu’ils suscitent, en particulier pour l’art pictural, que leur protection et leur transmission est nécessaire. Mais se développe, dans le même mouvement, une conscience de leur fragilité et un attachement à leur intégrité. Le paysage est ainsi un paysage vivant, une certaine idée de la nature et de sa beauté, et ne peut être dissocié de la réprobation attachée à certaines pratiques et de la protection sélective d’espèces. Ce premier âge est très sélectif : il est l’âge des monuments naturels, bien délimités et qui viennent appuyer le développement du tourisme balnéaire. Le cas des Calanques illustre, quant à lui, l’existence de formes d’appropriation alternatives des paysages et le caractère de plus en plus complexe de la gestion, dans une perspective patrimoniale, des espaces naturels fortement socialisés. Les surfaces à gérer sont plus importantes, la gestion des interfaces et des points de contact plus périlleuse. Enfin, l’exemple des paysages sous-marins montre l’avancée progressive de l’approche paysagère vers de nouveaux espaces. Il confirme l’importance de la médiation artistique comme outil majeur de patrimonialisation des écosystèmes marins.






2.3. La patrimonialisation des écosystèmes

Dans le cadre de l’EFESE Mer, une démarche spécifique d’identification des écosystèmes marins et côtiers auxquels sont associés les enjeux de gestion les plus prégnants a été menée avec les porteurs d’enjeux. L’accent est mis ici sur trois d’entre eux, qui présentent une histoire très contrastée sur le plan des mécanismes et des temporalités qui leur confèrent, aujourd’hui, une forte valeur sur le plan patrimonial : les récifs coralliens, les mangroves, les marais littoraux de la Côte Atlantique et les plages et cordons dunaires.



2.3.1. Les récifs coralliens

Les récifs coralliens constituent un ensemble d’écosystèmes particulièrement menacé, dont la protection est intervenue tardivement, en France comme dans le monde : la surface des récifs coralliens protégés s’est considérablement accrue, du fait de la création de vastes aires marines protégées, à la fin des années 2000. Préexistaient cependant plusieurs réserves d’importance en Outre-mer créées dans les années 1970 et 1980, comme la réserve Yves Merlet en Nouvelle Calédonie (1970), la réserve de biosphère de Fakarava en Polynésie française (1977) ou celle du Grand Cul de Sac Marin à la Guadeloupe (1987). A l’échelle mondiale, seuls 5 % des récifs coralliens sont aujourd’hui inclus dans le périmètre d’une aire marine protégée, et la proportion de sites faisant l’objet d’une protection effective est sans doute bien inférieure, du fait du caractère récent de leur création et des difficultés de mise en œuvre.

Les eaux sous juridiction française comportent des récifs d’importance dans trois océans. Lancée en 1999, l’Initiative française pour les récifs coralliens (IFRECOR) vise à promouvoir la gestion durable des récifs coralliens et des écosystèmes qui leur sont associées (mangroves, herbiers). Elle constitue une déclinaison de l’Initiative internationale pour les récifs coralliens (ICRI), une initiative partenariale associant les ONG aux institutions visant, suite à une première estimation d’envergure planétaire de l’état de santé des récifs (Richmond, 1993), 3 objectifs : améliorer les méthodes de gestion, sensibiliser le milieu politique et favoriser la mise en commun des informations sur l’état de santé des écosystèmes récifaux. La France, associée à Madagascar, en assure le secrétariat entre 2016 et 2018, comme elle l’a assuré en 1999 et 2000.

La patrimonialisation contemporaine des récifs coralliens fait intervenir une multiplicité d’acteurs. L’une de ses caractéristiques marquantes est qu’elle s’appuie régulièrement sur des initiatives conjointes entre opérateurs touristiques publics et privés d’une part, gestionnaires publics et associations d’autre part. L’un des principaux moteurs de cette protection est en effet le développement des activités encadrées d’observation de la faune et de la flore en milieu sous-marin. Cette synergie se traduit, suivant les territoires, par une diversité d’initiatives locales et de trajectoires de patrimonialisation.



− La Réunion

La dégradation des récifs coralliens est observable à la Réunion depuis les années 19703. Elle est très vraisemblablement multifactorielle et, comme dans de nombreux cas, le rôle des prélèvements locaux réalisés dans le cadre d’une économie informelle et s’inscrivant dans la continuité de pratiques traditionnelles est difficile à évaluer. Les premières voix en faveur d’une protection des récifs s’élèvent au début des années 1980. Devant les incertitudes qui subsistent sur le rôle des différents facteurs, la mise en place d’aires marines protégées apparaît progressivement comme une mesure adaptée de protection (David & Mirault, 2006). Mais la mise en place d’une association regroupant les gestionnaires et les scientifiques intéressés à leur gestion prend du temps : l’association Parc marin de la Réunion ne voit le jour qu’en 1997. Malgré les efforts de concertation réalisés, une partie des porteurs d’enjeux reste exclue du processus, en particulier les pêcheurs du lagon. Cette activité est réalisée traditionnellement par des populations marginales sur l’île. Coexistent aujourd’hui une très grande diversité de pratiques de pêche, professionnelle ou non, déclarée ou non. Les techniques de pêche et les espèces pêchées diffèrent également. Si les pêcheurs constatent empiriquement une diminution des prises, leur analyse de leur responsabilité dans cette raréfaction de la ressource est bien différente de celle des institutions. L’une des interprétations souvent évoquée est par exemple que les activités d’extraction de corail qui limitaient auparavant le développement des récifs constituaient un facteur favorisant la présence des espèces pêchées. Celles-ci sont considérées, dans ce cadre, comme des espèces du large attirées par le lagon. Dans le lagon de Saint-Gilles-la-Saline, le projet de réserve a suscité la création d’associations de pêcheurs qui revendiquent le caractère traditionnel de la pêche pratiquée, bien que les techniques de pêche aient considérablement évolué ces dernières années. Cette situation illustre à la fois la difficulté à assurer une participation effective des populations locales disposant de faibles ressources dans la patrimonialisation institutionnelle, et la crise des pêcheries mondiales, les mesures de compensation à d’éventuelles reconversion s’avérant souvent décalées et peu incitatives (David & Mirault, 2006). La très grande diversité des activités de pêche qu’accueillent les récifs coralliens rend ces phénomènes particulièrement visibles. Plus largement, les usages associés à ces récifs sont également très divers (Mirault, 2007). En 2007, une nouvelle étape de la patrimonialisation des récifs a été franchie avec la création de la Réserve Naturelle Marine de La Réunion (RNMR) (Thomassin, 2011). Depuis 2011, la « crise requin » a rebattu les cartes, la RNMR étant accusée de favoriser l’abondance des requins bouledogues et tigres, responsables d’une vingtaine d’attaques dans les eaux de la réserve marine ou à proximité (Lagabrielle et Loiseau, 2012 ; Lagabrielle et al., 2012 ; Taglioni et Guiltat, 2015).

La patrimonialisation des récifs coralliens à la Réunion mobilise un nombre croissant d’acteurs : le programme Reef Check a été mis en place en 2009 sur la commune de Saint-Paul. Il s’agit d’un programme de formation d’éco-volontaires, qui sont formés aux techniques d’inventaire et de suivi de la biodiversité. En parallèle, la mise en tourisme des récifs se développe de façon accélérée (Mirault et David, 2008).






− La Nouvelle-Calédonie

Une série de travaux menés au début des années 2010 a permis de mieux comprendre les dynamiques récentes de patrimonialisation des récifs coralliens néo-calédoniens en lien, notamment, avec le fait qu’une partie importante de ceux-ci est désormais reconnue comme patrimoine mondial (David et al., 2010 ; voir également ci-dessous, paragraphe 3.1). En particulier, la façon dont la création d’aires marines protégées peut bénéficier aux populations locales et à la reconnaissance de la culture traditionnelle kanak est encore difficile à évaluer (Bodmer, 2012 ; Cornier et MacDonald, 2013). La pêche lagonaire, parce qu’elle demande peu de capitaux, est très répandue : elle constitue l’essentiel de la pêche vivrière, qui s’exerce dans les zones peu profondes des platiers et lagons coralliens (Sabinot et Lacombe, 2015). Le lagon, considéré comme partie intégrante du territoire des tribus, y fait l’objet d’une gestion coutumière : il en constitue même un support identitaire fondamental (David, 2008). Les volumes pêchés en tribu ont fait l’objet en 2010 d’une évaluation approfondie : plus de 3 700 tonnes (dont environ 65 % viennent du lagon) : 54 % pêchés en Province Nord, 30 % en Province des Iles et 16 % en Province Sud. La zone Sud-Est - Yaté, Thio et Îles des Pins - contribue pour 68 % à la production de produits de la mer des tribus de la Province Sud. Il s’agit donc d’une activité importante pour les tribus : 60 % des produits péchés est autoconsommé, 20 % sert aux dons et le reste est vendu (Guyard et al., 2014 ; Sabinot et Lacombe, 2015).

Mais les pratiques de pêche et la transmission des savoirs qui y sont associés sont, dans le Sud de la Nouvelle-Calédonie, mises à mal par le développement de l’industrie minière : ainsi, à Yaté, le temps consacré aux pratiques de pêche diminue globalement et la valeur patrimoniale du lagon est moins évidente pour les jeunes. Des inquiétudes se font également jour sur l’impact de l’extraction du nickel sur le lagon. La pluriactivité traditionnelle se maintient, mais avec une plus forte proportion d’activités rémunératrices et une diminution des activités en lien direct avec l’environnement. L’amélioration des techniques permet des pêches plus lointaines et plus conséquentes : les expéditions de pêche se maintiennent ainsi, à la fois pour des raisons coutumières (à l’occasion d’un mariage ou d’un deuil, par exemple) ou pour faire face à un besoin ponctuel et inattendu de trésorerie. Comme le soulignent C. Sabinot et S. Lacombe, dans ce contexte, les « valeurs d’usage et d’option que les habitants des tribus portent à cet espace semblent parfois diminuer alors que celles sociales, culturelles et symboliques prennent une configuration nouvelle. » (Sabinot et Lacombe, 2015 : 131).



Encadré C12.2

Un nouveau régime de patrimonialisation : le cas de l’assurance des récifs coralliens de Cancun (Mexique)

Mexique. Un système d’assurance pour protéger les récifs coralliens de Cancún

La cité balnéaire de Cancún va servir de test à un projet de protection des récifs de corail au moyen d’une assurance, financée par des entreprises locales du secteur touristique et par le gouvernement.

Une nouvelle idée pour préserver les espaces environnementaux fragiles est en train de naître : les assurer.

The Guardian raconte que le Mexique et sa côte ultratouristique autour de Cancún vont servir de banc d’essai à partir du mois de septembre. Le récif de corail au large de la ville sera le premier à être protégé par un système d’assurance. Les cotisations seront versées par les hôtels locaux et des entreprises privées, appuyés par le gouvernement. En cas de tempête et d’endommagement du récif, l’assurance paiera pour les réparations. La société d’assurance partenaire de l’opération est Swiss Re, associée à l’organisation de protection de l’environnement américaine The Nature Conservancy.

[…] Les sommes demandées aux organisations touristiques seront réunies pour atteindre entre 1 et 7,5 millions de dollars de primes afin d’assurer plus de 60 km de récifs coralliens ainsi que les plages des hôtels. L’assureur pourrait verser des dédommagements entre 25 et 70 millions de dollars par an pour la restauration du récif.

Les coraux seraient, par exemple, remplacés par des structures artificielles. Ils pourraient également être retirés pour se reposer et ainsi repousser avant d’être réinstallés dans leur habitat naturel4.

Ce système constituera peut-être un modèle pour des projets similaires. Les marais à mangroves, également menacés, pourraient faire l’objet d’une opération similaire, estime The Guardian. Leur santé, ou leur déclin, est l’un des principaux indicateurs de l’état de l’environnement naturel à l’échelle mondiale.”

Source : Le Courrier International, 25 juillet 2017, d’après The Guardian












2.3.2. Les mangroves

Le cas des mangroves illustre la façon dont l’écologisation contemporaine des représentations de la nature peut conduire à un renversement de la valeur qui leur est associée (Cormier-Salem, 2014 – voir Annexe C12.4 : la mangrove, de marais fétide à jardin sublime). L’analyse historique proposée par M.-C. Cormier-Salem met en évidence la complexité des processus de patrimonialisation à l’œuvre et les risques de leur instrumentalisation à des fins de conservation de la nature pour ce type d’écosystème.

Les travaux menés par M.C. Cormier-Salem ont également permis de mettre en évidence les services culturels apportés par les mangroves, qui sont ici présentés en relation avec les multiples services de prélèvement. Les mangroves accueillent des sites sacrés et des espèces totémiques. De nombreuses traditions orales (mythes, chants et poèmes) ont la mangrove comme origine et comme cadre de mise en scène. Enfin, la mangrove est aujourd’hui un lieu de loisir et d’observation de la faune et de la flore.

La mise en tourisme des mangroves est toutefois récente : dans une thèse de géographie consacrée à la protection du littoral dans les départements d’Outre-mer, J. Klein (2003) montre le rôle important qu’a joué la reconnaissance de la valeur écologique des mangroves depuis la loi littoral de 1986 dans le développement de l’éco-tourisme dans les mangroves aux Antilles.



Illustration 2 - Le marais de Kaw, en Guyane
Le « plus grand sanctuaire humide de France » (Cormier-Salem, 2002) est une réserve naturelle située dans le Parc naturel régional de la Guyane.

[image: Image intitulée: Illustration 2, Le marais de Kaw, en GuyaneLe «plus grand sanctuaire humide de France» (Cormier-Salem, 2002) est une réserve naturelle située dans le Parc naturel régional de la Guyane..]
Source : M.-C. Cormier Salem




Leur dimension spirituelle et la patrimonialisation de leur esthétique reste bien souvent discrète, parce qu’elle concerne des populations peu nombreuses et/ou marginalisées. Les travaux scientifiques récents, comme les dynamiques sociales des populations qui fréquentent la mangrove donnent à ces services une plus grande visibilité ces dernières années. Cette valeur culturelle reste toutefois discrète et ne fait pas l’objet de mesures institutionnelles de sauvegarde, comme l’illustrent les deux exemples ci-dessous.



− La Guyane

Les mangroves du littoral guyanais présentent la caractéristique d’être mouvantes, soumises à des processus d’accrétion et d’érosion cycliques liés aux déplacements des bancs de vase le long de la côte ; ces bancs de plusieurs dizaines de kilomètres se déplacent en effet d’environ 1,5km par an. La patrimonialisation de la mangrove est marquée par cette instabilité foncière.

Dans une thèse soutenue en 2016, l’anthropologue P. Laval montre la multiplicité des connexions matérielles et idéelles qui relient les populations amérindiennes et créoles des zones estuariennes du fleuve Oyapock, à la frontière entre la Guyane française et le Brésil, à la mer (Laval, 2016). Bien que ces espaces ne soient pas identifiés, de façon générale, comme des espaces marins, la continuité écologique entre le fleuve et la mer, entre les espaces terrestres et aquatiques dans cette zone soumise aux fluctuations des moussons, des marées et de la mangrove se traduit par des formes multiples de présence de la mer dans la culture des riverains du fleuve. A l’embouchure de l’Oyapock, percevoir la ‘’mer’’ est un processus subtil. L’eau qui s’écoule le long des côtes n’est ni bleue, ni salée, ni transparente, et ne se différencie nullement de l’eau du fleuve. En effet, le littoral amazonien est baigné par les eaux fluviales déversées par l’Amazone, qui sont repoussées par les courants marins tout le long de la côte vers le nord. Ainsi, l’eau du littoral est une eau turbide et saumâtre. Cependant, la ‘’mer’’ se fait sentir à terre, sous l’influence de fortes marées qui remontent l’estuaire sur plus de 50 km, gorgeant et vidant de ses eaux saumâtres rivières, marais et forêts marécageuses. Ainsi, la ‘’mer’’ n’est ni une catégorie physique (l’eau bleue et salée), ni une catégorie d’espace (par opposition terre/mer). Ce n’est pas une catégorie construite sur ses caractéristiques visibles, mais sensibles perçue avant tout dans son aspect dynamique et par l’entremise de ses apports. Plusieurs éléments présents dans la culture (matérielle et immatérielle des palikur révèlent des liens anciens à la mer, qui sont par ce biais toujours présents aujourd’hui.

Les sambaquis sont des amas coquilliers très anciens qui résultent de l’intense consommation de coquillages par les populations du littoral. L’un d’eux se trouve sur les terres ancestrales des Palikur. Les Palikur se réfèrent fréquemment à ce lieu dans leur mythologie, qui dans les récits prend la forme de la ‘’poubelle de table’’ d’un monstre mythique. Les coquillages (mantounis) sont toujours très consommés et font l’objet de grandes sorties de pêche familiales dans l’estuaire du fleuve.

Il est possible d’identifier plusieurs espèces marines (de haute mer) dans la culture palikur. Parmi les récits mythologiques, on trouve l’histoire d’awat, l’espadon. Parmi les bancs chamaniques zoomorphes, le poisson-scie est une pièce récurrente.



Illustration 3 - Banc chamanique palikur du poisson-scie

[image: Image intitulée: Illustration 3, Banc chamanique palikur du poisson-scie..]
Crédit : P. Laval









− Les Petites Antilles

En Guadeloupe, la mise en place de la réserve du Grand Cul de Sac Marin a fortement contribué au développement d’un tourisme de nature, qui implique pour partie les pêcheurs des communes riveraines de Vieux-Bourg et Morne-à-l’eau (Klein, 2003). La découverte de la mangrove par la mer, en saintoise, donne l’occasion aux pêcheurs de partager avec les touristes quelques éléments de leur culture écologique sur le milieu. J. Klein souligne la richesse de ces savoirs et le fait qu’ils peuvent contribuer à la fois à la patrimonialisation de la mangrove en tant qu’écosystème et à l’amélioration de la qualité des relations entre la population locale et les touristes : « le littoral à mangrove, espace créole par opposition aux littoraux balnéaires dont la population se sent dépossédée, acquiert une valeur qu’on ne lui connaissait pas auparavant. En outre, faire participer à la valorisation des mangroves quelques pêcheurs, eux-mêmes relais auprès de la population locale, garantit la diffusion de l’idée que la protection est nécessaire. »5

Aux Antilles, les fêtes de pâques et la fin du Carême sont associées à la consommation des crabes de mangrove (ou crabes de terre - Cardisoma guanhumi) en ragoût (matoutou en Martinique, matété en Guadeloupe). Les crabes sont pêchés artisanalement au début du Carême, à l’aide de pièges. Ils sont ensuite conservés en cage et nourris pendant 40 jours avec des aliments qui leur donnent du goût (notamment du lait de coco et des épices) et les « purgent », pour prévenir les risques de toxicité. La consommation du ragoût est un moment de fête, organisé généralement à proximité d’un rivage. La pêche des crabes pour l’autoconsommation cohabite et s’efface progressivement, dans toute la Caraïbe, devant une pêche destinée à la vente en marge des circuits officiels, qui s’effectue en bord de route et alimente parfois les supermarchés (Desse, 2005). En Guadeloupe, la fête du crabe a lieu tous les ans dans la ville de Morne-à-l’eau (encadré C12.3).









2.3.3. Les marais littoraux atlantiques

Les marais littoraux ont été identifiés comme des écosystèmes à enjeux dans le cadre de l’EFESE. L’attribution d’une valeur patrimoniale aux marais littoraux apparaît en première analyse comme un processus récent, appuyé par la reconnaissance progressive de leur valeur écologique (fonctions épuratrices, nidification des limicoles, zone de frai…) dans le cadre de conventions internationales et de dispositifs réglementaires de protection (Baron-Yellès et Goeldner-Gianella, 2001). Ces dispositifs s’appuient sur des structures intermédiaires qui assurent le lien entre la valorisation écologique des marais et la très grande diversité d’opérateurs publics et privés impliqués dans leur gestion, comme le Forum des marais atlantiques en France.

L’étude historique du cas des marais littoraux vendéens et bretons montre cependant que dès le XIXème siècle, des efforts d’aménagement et de protection des marais sont réalisés par les communes littorales qui ambitionnent un développement balnéaire : ceux-ci sont en effet appréciés pour leurs fonctions cynégétiques, la chasse constituant l’une des activités récréatives les plus prisées des visiteurs (Vincent, 2007). Une enquête de terrain a été menée dans le cadre de l’EFESE Mer au printemps 2016 (Roux-Riou, prép.), qui a porté sur l’exemple de la mise en valeur et la fréquentation du marais de Mousterlin (Fouesnant, Finistère). Les résultats de cette enquête sont synthétisés en Annexe C12.5.



Encadré C12.3

La consommation du crabe de mangrove, du stigmate à la revendication identitaire

Au fil des années, par son histoire et par la détermination de certains habitants, le crabe est devenu un symbole et même un emblème. C’est le cas de la ville de Morne-à-l’eau souvent surnommée la capitale du crabe. Pourtant au début, les habitants de cette commune étaient régulièrement moqués en raison de leur lien avec ce crustacé, comme nous explique Franck. « Morne-à-l’eau est constituée, avec sa zone maritime et sa mangrove, d’espaces où viennent se reproduire beaucoup de crabes. Alors on trouve du crabe dans d’autres communes mais les Mornaliens, sujets de dérision, sont ceux qui ont revendiqué ce lien. Lorsqu’on disait mornaliens, on entendait nèg à krab (nègres à crabes). Et puis il y a une génération qui a voulu changer cette perspective et a fait du crabe un symbole fort. C’est ainsi que le crabe est devenu le symbole des Mornaliens ». Il existe d’ailleurs dans le répertoire musical guadeloupéen, une chanson populaire qui vante les mérites du crabe (« Matété à Krab », chanson du chanteur mornalien Jomimi devenu culte en Guadeloupe, et qui vante les vertus du crabe).


Fête du crabe, un événement d’envergure internationale



C’est donc de façon naturelle que Morne-à-l’eau accueille depuis 24 ans la Fête de Crabe. « C’est un événement qui conjugue un aspect économique, un aspect touristique et un aspect patrimonial. Economique car les restaurateurs et autres exposants peuvent montrer leur savoir-faire. Touristique car le public profite pour visiter l’arrière-pays comme la mangrove ou le canal du Retour (voie d’eau rendue navigable entre 1827 et 1831 pour acheminer le sucre de la Grande-Terre vers la France et faire aussi revenir des marchandises. Patrimonial car on retrouve tous les éléments immatériels autour du crabe comme l’art culinaire, les courses de crabes, les techniques pour savoir comment attacher un crabe, avec les concours de recettes à partir de crabes, ou concours du plus gros crabe, tout ceci dans la bonne humeur. », commente le coordinateur de cet évènement. Durant ces festivités qui durent plusieurs jours, la Fête du Crabe accueille plus de 20 000 personnes chaque année avec un public qui vient de tous les horizons. « Nous avons des personnes qui viennent de Belgique qui avaient raté leurs avion avec les attentats et qui serons parmi nous, nous attendons des personnes en provenance du Canada, de l’Allemagne de l’Afrique, de l’Espagne. Et cette année, pour la première fois, nous recevrons une trentaine d’Italiens. La Guadeloupe, et Morne-à-l’Eau plus particulièrement, est là pour accueillir tout le monde », conclut Franck Garain. Une belle revanche pour les Mornaliens !

Source : Outremers 360o, 27 mars 2016, Pâques 2016 : Le crabe, d’un moyen de subsistance à un objet identitaire fort









2.3.4. Les plages et cordons dunaires

Parmi les écosystèmes littoraux, les plages et cordons dunaires sont certainement ceux pour lesquels il existe aujourd’hui l’écart le plus important entre valorisation sociale et valorisation scientifique. A ce titre, ils sont particulièrement intéressants à observer sur le plan de la patrimonialisation.

L’attention des populations locales à l’accumulation des sédiments sableux est un phénomène ancien. La protection des massifs dunaires répond généralement d’abord à une préoccupation de « défense contre la mer » des parties les plus exposées du littoral, en particulier, à partir du milieu du XIXème siècle, avec le développement d’un habitat balnéaire sur la côte Atlantique (Miossec, 1990 ; Vincent, 2007). S’y ajoute progressivement, au cours du XXème siècle, une préoccupation de préservation du « capital plage » (Miossec, 1990), qui s’accompagne jusqu’aux années 1970 de pratiques d’enrochement destinées à piéger et à stabiliser le sable. La mise en valeur des massifs dunaires s’accompagne de différentes mesures de régulation des usages, avec des mises en défense, des plantations d’espèces contribuant à la fixation des dunes (oyats), des interdictions d’accès aux véhicules etc. Les prélèvements de sable coquiller en vue de corriger l’acidité des terres agricoles sont progressivement interdits entre les années 1960 et 1990, bien que certains usages marginaux puissent perdurer jusqu’à aujourd’hui (Vincent, 2007 ; Levain, 2014). Cette sanctuarisation du sable s’accompagne également de formes de ségrégation sociale et spatiale, volontaires ou involontaires.

Au cours des années 2000, la patrimonialisation des estrans sableux s’accélère : l’attachement aux plages se traduit par des mobilisations sociales diverses, qui prennent appui sur la construction de nouvelles relations à la plage. Certaines s’inscrivent dans des contestations anciennes, auxquelles les problèmes environnementaux contemporains donnent une nouvelle portée : c’est par exemple le cas du ramassage de la laisse de mer. D’autres prennent appui sur de nouveaux usages, comme le développement des sports de glisse. Enfin, d’autres engagent une patrimonialisation du sable marin lui-même, qui s’étend progressivement de la plage vers le large. Deux exemples illustrant ces mobilisations émergentes sont détaillés en Annexe C12.6 : l’action de Surfrider Foundation et celle du Peuple des Dunes.






2.3.5. Synthèse : les régimes de patrimonialisation attachés aux écosystèmes marins et côtiers

Les écosystèmes marins et côtiers sont particulièrement concernés par les processus de patrimonialisation. Deux spécificités méritent à cet égard d’être soulignées :



	les formes d’appropriation sont singulières du fait des possibilités physiques d’accès et de la domanialité spécifique qui leur est attachée ;

	les pressions et la vulnérabilité du patrimoine marin sont particulièrement élevées : celles-ci résultent à la fois de l’attractivité des littoraux et des changements socio-économiques et démographiques majeurs qui s’y déroulent, comme la fragilisation de la pêche. Mais également des changements écologiques, en particulier pour le patrimoine matériel.
















3. Les dynamiques institutionnelles de protection de la biodiversité marine et côtière : instruments et grandes tendances

Les dispositifs institutionnels visant la reconnaissance du caractère patrimonial des écosystèmes marins et côtiers et leur protection sont très divers. Ils peuvent être, de façon schématique, regroupés en deux grands ensembles. Les premiers sont des dispositifs généraux de protection réglementaire. Les seconds sont des dispositifs spécifiques, dont l’adoption a été rendue nécessaire par la singularité de ces milieux, singularité liée à leur statut juridique, à leurs caractéristiques biophysiques ou au type de pressions qui les affectent. L’accent sera mis ici sur la dynamique de ces dispositifs, en particulier sur l’articulation entre acteurs institutionnels et extra-institutionnels. Si la mise en œuvre de dispositifs visant la protection du patrimoine naturel sur le littoral remonte aux années 1970, en revanche ceux qui concernent les milieux spécifiquement marins sont beaucoup plus récents. De ce fait, l’architecture des dispositifs de protection est sédimentée et complexe.

Cette partie aborde successivement quatre aspects fondamentaux de l’institutionnalisation de la biodiversité marine en tant que patrimoine : le premier est la place particulière qu’ils occupent en tant que patrimoine de l’humanité ; la seconde, les approches transversales récentes liées au développement et la mise en place d’une coordination des aires marines protégées. Sont ensuite abordés les dispositifs généraux de protection réglementaire s’appliquant aux milieux marins, en insistant sur la place qu’y occupent les écosystèmes marins et côtiers, et les dispositifs s’appliquant spécifiquement à ceux-ci.



3.1. Patrimoine mondial, patrimoine commun de l’humanité et écosystèmes marins



La mer, patrimoine commun de l’humanité ?

Le concept de patrimoine commun de l’humanité a été utilisé pour la première fois en droit international en 1958, à l’occasion de la Conférence des Nations Unies sur les ressources des grands fonds marins. Ce concept n’a pas de définition juridique unique, mais recouvre des biens appartenant à l’humanité toute entière et soustraits de ce fait à l’appropriation exclusive des Etats. Le fond des mers et des océans partage aujourd’hui ce statut avec la Lune. Trois principes régissent l’utilisation de ces espaces : l’utilisation pacifique, la non-appropriation, la protection des intérêts de l’humanité. De ce fait, l’appartenance de l’Antarctique à cette catégorie est discutée. Suite à la résolution 2749 de 1970, le statut de patrimoine commun de l’humanité est attribué à la « Zone » des fonds marins et de leurs sous-sols par l’article 136 de la Convention sur le Droit de la mer du 30 avril 1982, modifiée en 1994 (dite Convention de Montego Bay : 119 pays signataires, non ratifiée par les Etats-Unis et le Canada).

La notion de patrimoine commun de l’Humanité est aujourd’hui considérée par la majorité des juristes comme peu opérante (Smouts, 2005). Dans le cas des fonds marins, ce sont en fait principalement les ressources minérales qui sont prises en considération dans le cadre de la Convention de Montego Bay. Toutefois, les objets de caractère archéologique ou historique situés dans la Zone en font partie.

Devant les inquiétudes suscitées par le développement programmé des activités de prospection minières, l’Autorité internationale des fonds marins a précisé les conditions dans lesquelles la préservation du patrimoine naturel de la Zone devait être prise en compte par les Etats-Parties (Krolik, 2011). La possibilité d’établir des « zones de référence pour la préservation » et des « zones d’intérêt environnemental particulier » est ménagée. En 2012, des zones d’intérêt environnemental particulier ont été convenues pour la zone de Clarion-Clipperton.






Le patrimoine mondial et la mer

En 2016, la liste du patrimoine mondial comportait 936 sites marins et terrestres, reconnus au titre de la convention sur le patrimoine mondial de 1972 pour leur valeur universelle exceptionnelle. Les 183 sites reconnus au titre du patrimoine naturel couvrent une superficie d’environ 2,4 millions de km2.



Tableau 81. Superficies marines et terrestres des sites du titre du patrimoine naturel mondial

		Superficie (km2)	 %



	Terres continentales	643 000
	27 %


	Côtes et îles	385 000
	16 %


	Eaux marines	1 380 000
	57 %


	Total	1409
	100 %







Le premier site marin (la grande barrière de corail, en Australie) a été inscrit en 1981. Parmi les 49 aires marines actuellement protégées au titre de la convention du patrimoine mondial de 1972, le seul site exclusivement maritime inclus dans les eaux sous juridiction française est celui des Lagons de Nouvelle-Calédonie : diversité récifale et écosystèmes associés (depuis 2008). Celui-ci couvre environ 2/3 de la superficie des récifs coralliens néo-calédoniens (23000km2)6. Un autre site est reconnu depuis 1983 au titre du patrimoine naturel, qui inclut une zone marine : il s’agit du Golfe de Porto : calanche de Piana, golfe de Girolata, réserve de Scandola, en Corse.



Encadré C12.4

Sites reconnus « patrimoine mondial » par l’UNESCO, au titre du patrimoine naturel – sites marins et côtiers

- Critères pour l’obtention du label

Présence d’habitats en excellente conservation pour la biodiversité, y compris les espèces menacées et emblématiques

Beauté naturelle exceptionnelle

Caractère représentatif de l’histoire de la terre

- Sites marins et côtiers actuellement reconnus :

Golfe de Porto : calanche de Piana, golfe de Girolata, réserve de Scandola (1983)

Lagons de Nouvelle-Calédonie : diversité récifale et écosystèmes associés (2008)

- Sites pour lesquels une démarche d’inscription a été engagée ou formulée :

Les îles Marquises (lancement du projet en 1994, inscription sur liste indicative en 2010, pas de date de dépôt programmée à ce jour). La demande d’inscription porte à la fois sur le patrimoine culturel et naturel (« site mixte »).






− Le patrimoine mondial en haute mer

Le programme patrimoine mondial de l’UNESCO comporte un volet « patrimoine marin ». Celui-ci gère la conservation dans le long terme des sites marins du patrimoine mondial, et assure également le suivi et le développement des connaissances sur le patrimoine mondial en haute mer, zone qui couvre environ 60 % des océans. L’UNESCO et l’UICN portent et promeuvent, dans le cadre de ce programme, une patrimonialisation des zones situées au-delà des limites de juridiction nationale (ZAJN). Ces espaces ne bénéficient pas aujourd’hui de la même reconnaissance de la valeur universelle exceptionnelle que les sites reconnus au patrimoine mondial : non qu’ils en aient été expressément exclus, mais comme les Etats sont au cœur des processus d’évaluation et d’inscription au patrimoine mondial, ils le sont dans la pratique (Freestone et al., 2016). Une négociation s’est donc ouverte sur ce plan en 2016, à laquelle la France, via l’AFB, prend une part active.












3.2. Les aires marines protégées : une politique récente et ambitieuse, des moyens limités

Selon l’UICN, une aire marine protégée est « un espace géographique clairement défini, reconnu, spécialisé et géré par des moyens légaux ou d’autres moyens efficaces, visant à assurer la conservation à long terme de la nature et des services écosystémiques et valeurs culturelles qui y sont associés ».

La notion d’aire marine protégée est reconnue en droit français depuis 2006, même si de nombreux outils juridiques similaires existaient auparavant, comme les réserves de pêche. Elles sont définies comme des espaces délimités en mer qui répondent à des objectifs de protection de la nature à long terme. Le code de l’environnement en identifie 15 types, cette liste peut être complétée par arrêté ministériel. La carte du réseau français des aires protégées figure en Annexe C12.7, de même que la carte plus détaillée des aires marines protégées Outre-mer et le nombre d’aires marines par type de statut de protection. Y figure également un tableau de correspondance entre les six catégories d’aires protégées IUCN (du prisme écologique à des finalités plus variées), et les espaces protégés français.

En 2017, les aires marines protégées couvrent 22 % des eaux sous souveraineté et sous juridiction française, soit 2,2 millions de km2. Fixé en 2012, l’objectif de 20 % des eaux françaises dans le périmètre d’une aire marine protégée à l’horizon 2020 est donc d’ores et déjà atteint.

Le développement rapide de la superficie des aires marines protégées est un signe fort de l’accélération de la patrimonialisation de la biodiversité marine et côtière. Il a participé à une meilleure prise en compte des écosystèmes les plus fragiles, en particulier en Outre-mer. Ainsi, depuis 2007, 80 % des récifs coralliens de l’île de la Réunion sont inclus dans le périmètre de la Réserve naturelle nationale marine. La Nouvelle Calédonie accueille quant à elle une trentaine d’aires marines protégées, d’une surface cumulée de près de 4 000 km2 (tous statuts de protection confondus). Depuis juillet 2008, un Bien en série « Lagons de Nouvelle-Calédonie : diversité récifale et écosystèmes associés » composé de six sites répartis dans les quatre collectivités a été inscrit sur la liste des biens naturels du patrimoine mondial de l’UNESCO7. Ce Bien est désormais reconnu comme une aire marine protégée par le code de l’environnement français (article L. 334-1) et contribue à ce titre à la constitution du réseau national. Le Parc naturel de la mer de Corail a été créé par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en avril 2014. Il s’agit de la plus grande AMP française (1 291 000 km2).



Figure 67. Eaux sous juridiction française classées en aires marines protégées

[image: Figure intitulée: Figure 67. Eaux sous juridiction française classées en aires marines protégées..]



Cependant, ce développement de la surface couverte par les aires marines protégées n’emporte pas automatiquement une protection plus effective. La proportion des eaux couvertes par le réseau d’aires marines protégées disposant d’un document de gestion augmente en effet à un rythme beaucoup plus modéré du fait de l’accélération de leur rythme de création, de l’augmentation de leur taille moyenne et de l’absence d’augmentation des moyens administratifs et techniques de suivi et de gestion. La stratégie révisée des aires marines protégées soulignait déjà, en 2012, que « Les retours d’expérience liés à l’application de la stratégie de 2007, l’évolution du contexte politique et réglementaire, et les réflexions de synthèse menées en Outre mer permettent de proposer des orientations ambitieuses pour la stratégie de création d’AMP et notamment son application aux eaux ultra marines. Au vu du constat dressé précédemment (nombreuses AMP créées au cours des dernières années mais peu opérationnelles du fait de l’absence de plans de gestion), la priorité doit être donnée à la mise en gestion des AMP existantes, avant d’examiner la nécessité de créer de nouvelles AMP. »8



Le regard des interlocuteurs de l’Agence des aires marines protégées sur les besoins et la stratégie nationale de protection de la mer (2015)

Lors d’une enquête réalisée en 2015 auprès des interlocuteurs de l’Agence des aires marines protégées, ces derniers ont été interrogés sur leur perception de la Stratégie nationale des aires marines protégées. Quelques enseignements importants en ressortent (AAMP, 2017) :



	le niveau de connaissances scientifiques sur les écosystèmes marins est jugé « mauvais » par 62 % des sondés

	de façon encore plus nette que le grand public, les interlocuteurs de l’agence jugent que les aires marines protégées ont un effet bénéfique sur la connaissance de la mer (9/10)

	ils sont beaucoup moins réservés que le grand public sur les effets de la création des aires marines protégées sur la préservation de la biodiversité marine (80 % jugent l’effet positif, dont 34 % très positif ; seuls 10 % estiment ne pas pouvoir se prononcer)

	les interlocuteurs de l’agence expriment un fort attachement au renforcement des contrôles et aux missions de sensibilisation

	ils sont favorables à ce que le développement économique soit pris en compte au sein des aires marines protégées, mais de façon très sélective

	un quart d’entre eux ne se prononcent pas sur la capacité à évaluer l’atteinte des objectifs des aires marines protégées

	ils expriment une préférence marquée pour une augmentation des moyens dévolus à la politique à partir du budget de l’Etat, plutôt que des activités économiques impactantes ou des collectivités locales







Tableau 82. Les aires marines protégées en France (2017)

[image: Tableau intitulé: Tableau 82. Les aires marines protégées en France (2017)..]








Les aires marines éducatives9

Le concept d’« aire marine éducative » est né aux Marquises en 2012, suite au lancement de la campagne océanographique Pakaihi i te moana, qui comportait un volet de sensibilisation des élèves à la biodiversité marine. Des enfants de l’école primaire de Vaitahu (Ile de Tahuata) ont alors exprimé le souhait de gérer la baie en face de leur école. Avec l’appui de la fédération Motu Haka, de l’Agence des aires marines protégées, et le soutien du gouvernement polynésien et de la communauté de communes des îles Marquises (CODIM), les « aires marines éducatives » (AME) sont nées. Une AME est définie comme « une zone maritime littorale de petite taille qui est gérée de manière participative par les élèves d’une école primaire suivant des principes définis par une charte ». La Polynésie française et les partenaires initiateurs ont structuré la démarche pour en faire un label. Les AME sont désormais en cours de développement en métropole, à travers une première phase pilote en 2016-2017 avec huit écoles.



Figure 68. Protection de l’environnement littoral et marin en France métropolitaine

 [image: Figure intitulée: Figure 68. Protection de l'environnement littoral et marin en France métropolitaine..]













3.3. La place des écosystèmes côtiers et marins dans les dispositifs de protection réglementaire



Protection des sites et des paysages

Dès l’adoption des lois de 1906 et 1930, les sites littoraux ont occupé une place importante au sein du dispositif français de protection des sites et des paysages. Si un inventaire général de la part des sites marins et côtiers dans l’ensemble des 2700 sites classés, ainsi que de son évolution, reste à conduire, on peut toutefois relever que les régions côtières méditerranéennes sont les régions qui concentrent la plus grande superficie de sites classés10.

En 1907, l’île de Bréhat (Côtes d’Armor) est le premier site classé au titre de la loi de 1906. Le caractère symbolique de l’acquisition de ce statut ne doit pas masquer la modicité de ses conséquences concrètes : seules quelques parcelles en propriété communale ont pu effectivement en bénéficier. A l’inverse des grands massifs montagneux, qui ont pleinement bénéficié de ces avancées juridiques du fait de la tenure foncière dominante, les côtes ont en revanche surtout connu sous l’empire des lois de 1906 et 1930, et ce jusqu’aux années 1970, des classements très circonscrits, bien que nombreux. Les classements plus étendus, comme celui de la Camargue-Etang de Vaccarès en 1942 (15000 ha), sont l’exception11. La prise en compte de la dimension paysagère et écologique de la protection des sites ne se traduit qu’à partir des années 1960-1970 par un changement d’échelle des sites classés, de nombreux sites littoraux emblématiques bénéficiant de ce changement de conception, sur toutes les façades maritimes de l’Hexagone. En Méditerranée, les caps Corse, Bénat, Sicié, Canaille, Ferrat, Antibes, les massifs des Calanques et de l’Esterel oriental, les îles de Lérins, Porquerolles, la presqu’île de Giens, les falaises de Bonifacio. Sur les côtes de la Mer du Nord, de la Manche et de l’Atlantique : les caps Gris-Nez et Blanc-Nez, la Côte d’Albâtre, les baies de la Somme et du Mont-Saint-Michel, la pointe du Raz, le cap de la Chèvre, la baie d’Audierne, une partie de Belle-île et la quasi-totalité de l’île de Ré, la dune du Pilat, la Corniche basque12.



Illustration 4 - Plaque commémorative du classement de l’île de Bréhat au titre de la loi sur la protection des sites et des monuments naturels du 21 avril 1906.

[image: Image intitulée: Illustration 4, Plaque commémorative du classement de l'île de Bréhat au titre de la loi sur la protection des sites et des monuments naturels du 21 avril 1906..]



Le réseau des 41 sites labellisés « Grands Sites de France » regroupe des sites de qualité paysagère exceptionnelle qui ont en commun, d’une part, une reconnaissance au titre de la loi de 1930, d’autre part, constituent des fleurons touristiques et des sources d’inspiration. Le réseau est géré par une association qui s’attache à valoriser « l’esprit » de ces sites, et notamment leur caractère grandiose. C’est notamment l’admiration qu’ils suscitent chez les artistes qui est valorisé.

Parmi les 17 sites actuellement labellisés, 7 sont des sites côtiers : deux sont des caps, trois des milieux estuariens incluant une forte proportion de marais littoraux, le dernier groupe étant constitué d’une part, d’une vallée littorale formée d’une mosaïque paysagère complexe et offrant des points de vue exceptionnels sur la mer et, d’autre part, d’un archipel, tous deux situés en Corse. Les sites labellisés et en cours de labellisation, ainsi que les références littéraires qui sont retenues par l’association Grands Sites de France pour mettre en valeur leur caractère exceptionnel sont présentés en Annexe C12.8.






Parcs nationaux, réserves de biosphère et réserves naturelles

Parmi les 10 Parcs nationaux français, 4 intègrent une façade littorale. Leurs modalités d’intervention sur les milieux marins sont variables.

La Guyane ne possède qu’une seule réserve nationale spécifiquement marine, celle de l’île du Grand Connétable, située à 8 milles marins au large de l’embouchure du fleuve Approuague. Représentative des milieux récifaux et pélagiques de la côte amazonienne, elle participe à la protection d’espèces emblématiques comme les tortues vertes, les mammifères marins (grand dauphin, dauphin de Guyane, pseudorque) et le mérou géant. Sa superficie est toutefois limitée.



Encadré C12.5

Parcs nationaux intégrant une façade littorale


Parc national de Port-Cros et Porquerolles (1963)





	Aires marines protégées associées :

	Une bande de 600m entourant l’île de Port-Cros, les rochers de la Gabinière et du Rascas font partie de la zone cœur du Parc (2900 ha).

	L’aire maritime adjacente couvre 123000 ha

	Le parc est gestionnaire, pour la partie française, d’un sanctuaire international pour les mammifères marins en Méditerranée (accord PELAGOS)

	Opérateur Natura 2000 pour la mise en place de mesures patrimoniales de gestion du grand site « La côte d’Hyères et son archipel »

	Ecosystèmes marins concernés : herbiers de posidonies, milieux pélagiques méditerranéens, coralligène, fonds sableux






Parc national de la Guadeloupe (1989)





	Aires marines protégées associées :

	Certaines portions de la réserve naturelle du Grand Cul de Sac Marin (réserve de biosphère depuis 1992) sont depuis2009 incluses dans la zone cœur du Parc : îlets Kahouanne et Tête à l’Anglais, fonds marins autour des îlets Pigeon



	L’aire marine protégée adjacente au Parc couvre 130 800 hectares

	Ecosystèmes marins concernés : mangroves, forêts marécageuses, récifs coralliens et herbiers sous-marins






Parc national de la Réunion (2007)



La zone d’adhésion inclut plusieurs communes côtières et le Parc intervient dans la protection d’espèces littorales endémiques (comme les pétrels). Toutefois, il ne gère pas directement d’écosystème marin13.


Parc national des Calanques (2012)





	Aire marine protégée associée :

	43500 ha marins font partie de la zone cœur, ainsi que les îles de l’archipel du Frioul et de l’archipel de Riou, l’île Verte

	L’aire d’adhésion inclut 87700 ha en mer 

	Ecosystèmes marins concernés : tombants coralligènes et herbiers de posidonies










Le sanctuaire Pelagos

[image: Image intitulée: Le sanctuaire Pelagos..]
Le sanctuaire Pelagos (87500 km2, 2022 km de linéaire côtier) inclut les eaux littorales et le domaine pélagique de l’aire comprise entre le promontoire de la presqu’île de Giens et le Fosso Chiarone en Toscane méridionale. Il englobe les eaux bordant de nombreuses îles dont la Corse et le nord de la Sardaigne, et des îles de taille plus petite comme celles d’Hyères, de la Ligurie, de l’archipel toscan et des Bouches de Bonifacio. Issu d’une mobilisation de différentes ONG et de scientifiques contre les filets maillants dérivants dans les années 1980, il est créé en 1999 par un accord tripartite spécifique conclu entre la France, l’Italie et Monaco. Il est reconnu depuis 2002 en tant qu’aire spécialement protégée d’importance méditerranéenne (ASPIM) au titre du Protocole relatif aux Aires Spécialement Protégées et à la Diversité biologique de la Convention de Barcelone. Le sanctuaire Pelagos fait partie de la zone de l’Accord sur la Conservation des Cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente (ACCOBAMS)14.

Source : http://www.sanctuaire-pelagos.org/fr/accord-pelagos/historique (crédit : Sanctuaire Pelagos)




Sur les 14 sites reconnus réserves de biosphère au titre du programme Man and Biosphere (MAB) de l’UNESCO, 5 comportent une partie marine (Tableau 83).



Tableau 83. Les réserves de biosphère marines et côtières en France

	Sites marins et côtiers	Année de reconnaissance	Surface totale (ha)	Aire
géographique



	Marais littoraux/zones estuariennes/deltas			

	Camargue	1977
	266876
	Méditerranée


	Iles de la Guadeloupe (grand cul de sac marin)	1992
	118954
	Caraïbes


	Falaises côtières			

	Plages et dunes			

	Vallée littorale			

	Vallée du Fango	1977
	25110
	Méditerranée


	Milieux insulaires			

	Fakarava	1977
	268200
	Polynésie


	Iles et mer d’Iroise	1988
	99149
	Atlantique












La protection des habitats : zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)

L’inventaire des ZNIEFF, initié en 1982, a pour objectif une couverture, sur l’ensemble du territoire national, des zones de plus grand intérêt écologique, dans la perspective de créer un outil de connaissance mais aussi d’aide à la décision. Il intègre les espaces marins depuis les années 1990, suite à une expérience pilote menée en région Provence Alpes Côtes d’Azur. Certaines régions n’ont engagé ce processus que récemment et l’inventaire n’est disponible, en 2017, que pour certaines d’entre elles. La carte des ZNIEFF marines de types 1 (« secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ») et 2 (« grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes ») ainsi que la liste des sites inventoriés figurent en Annexe C12.9.

Les travaux conduits dans le cadre de la convention OSPAR ont permis d’établir une liste d’espèces et d’habitats menacés et/ou en déclin, qui devraient donc faire l’objet de mesures de protection de manière prioritaire. Seize habitats ont été listés commes tels, dont treize sont présents dans les eaux françaises de l’Atlantique Nord-Est (voir Annexe C12.10).



− La protection des espèces

De nombreuses données relatives à la protection des espèces sont disponibles et exploitables. Pour le moment, elles n’ont pas fait l’objet d’une analyse statistique approfondie. L’exploitation du fichier des espèces protégées de l’Inventaire national du patrimoine naturel le permettrait. 1556 espèces marines bénéficient d’un statut de protection au titre de l’un des 142 statuts de protection existants15 (Tableau 84). Parmi celles-ci :



	309 seulement sont protégées au niveau national dont principalement des mammifères (69) et des oiseaux (216), et seulement 6 invertébrés

	676 ne sont protégées qu’au niveau international et donc non soumise à réglementation sur le territoire national. Il s’agit principalement d’invertébrés, les coraux notamment, (617) de poissons (37) et de végétaux (12)

	571 sont protégées réglementairement au niveau local. Il s’agit principalement de 242 espèces de coraux à Mayotte, de 92 espèces de requin de NC.

	18 sont des espèces endémiques :

	2 oiseaux des Terres australes et antarctiques

	9 requins de Nouvelle Calédonie

	4 poissons de Nouvelle Calédonie et de la Réunion











Parmi ces 1500 espèces, les cétacés sont les espèces cumulant le plus de statuts de protection : ils sont protégés au titre de 7 à 10 dispositifs.

Les tortues, leurs œufs et leurs habitats sont intégralement protégés par l’arrêté ministériel du 14 octobre 2005 et leur commerce est interdit (Annexe I CITES). Ces espèces sont toutes classées sur la liste rouge de l’UICN et en Annexe II du protocole SPAW de la convention de Carthagène. Certaines espèces d’oiseaux marins sont également particulièrement protégés (plus de 6 statuts), comme le bécasseau échasse (Calidris himantopus), la mouette de Sabine (Xema sabini), certaines sternes (sterne fuligineuse : Onychoprion fuscatus ; sterne de Dougall : Sterna dougallii).

Les 142 statuts de protection considérés n’ont pas la même portée opérationnelle, leur caractère contraignant n’est pas équivalent.



Tableau 84. Nombre d’espèces marines bénéficiant d’un statut de protection et répartition par famille16

[image: Tableau intitulé: Tableau 84. Nombre d'espèces marines bénéficiant d'un statut de protection et répartition par familleSource: Agence française de la biodiversité/V.Toison. D'après le fichier TAXREF..]



Parmi les plantes vasculaires, la lavande de mer (ou Saladelle commune, Limonium vulgare) est la seule à cumuler plus de 3 statuts de protection. Deux espèces néocalédoniennes sont concernées par un cumul de protection internationale et locale : l’orchidée Dendrobium macranthum var. crassinerve, inscrite sur la liste rouge de l’UICN et Vitex trifolia var. litoralis, sous-espèce d’une espèce pantropicale, réglementée et protégée au titre du Code de l’Environnement de la province Nord de Nouvelle Calédonie. Enfin les posidonies cumulent un statut d’espèce évaluée (liste rouge UICN), d’espèce déterminante de l’inventaire des ZNIEFF en Corse, Languedoc-Rousillon et en région PACA. Elles sont également listées à l’annexe 1 de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en Europe, ainsi qu’au titre des espèces végétales marines protégées en France métropolitaine.

Les espèces remarquables mises en avant dans les analyses stratégiques régionales réalisées en 2009 en Martinique et en Guyane sont présentées en exemple en Annexe C12.12.



Encadré C12.6

Le droit de la biodiversité marine : tensions et contraintes

« Le droit de la biodiversité marine doit faire face à la tâche ardue de concilier données scientifiques et exigences environnementales avec des préoccupations à caractère anthropocentriste. Il doit également prendre en considération le caractère juridique particulier de l’espace marin tel qu’issu de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (dénommée usuellement Convention de Montego Bay, CMB). Mers et océans sont aujourd’hui divisés en différentes zones au sein desquelles les Etats ont des droits et des obligations variables, allant de la quasi-souveraineté des Etats côtiers dans les zones les plus proches de leur territoire terrestre jusqu’à la quasi-liberté de tous en haute mer. Ainsi, tout effort visant à protéger la richesse des océans risque de se voir entraver au motif d’une restriction des droits souverains des Etats ou des libertés liées à l’utilisation des mers. »

Source : Guilloux et Zakovska, 2004















3.4. Les outils et démarches de protection et de gestion patrimoniale spécifiques aux écosystèmes marins et côtiers



Le droit international

La protection de la biodiversité marine constitue un pan en plein développement de l’activité des organisations internationales, qui se traduit principalement sur la période la plus récente par des dispositions de soft law, c’est à dire des engagements des Etats à forte dimension symbolique mais sans mécanisme de sanction juridique. Les instruments de droit « dur » peuvent se situer en décalage par rapport à ces engagements (Guilloux et Zakovska, 2004).



Tableau 85. Principales conventions internationales reconnaissant une valeur patrimoniale aux écosystèmes et à la biodiversité en mer

	Traité	Signature	Dispositions majeures et déclinaisons spécifiques



	Convention des nations unies sur le droit de la mer	1982
	« Protection et préservation du milieu marin » (Partie XII, art. 192 et suiv.) :
- les Etats ont le droit souverain d’exploiter leurs ressources naturelles selon leur politique en matière d’environnement et conformément à leur obligation de protéger le milieu marin (art. 193)
- les Etats adoptent des lois et règlements pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin (art. 207)


	Convention sur la diversité biologique	1992
	Décision II/10 relative à la conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique marine et côtière (« Mandat de Djakarta ») : programme de travail comportant cinq volets principaux : la gestion intégrée de zones marines et côtières, l’utilisation durable des ressources biologiques, les aires protégées, la mariculture et les espèces et génotypes allogènes.


	Convention OSPAR pour la protection du milieu marin de l’Atlantique Nord-Est	1992
	Annexe V « sur la protection et la conservation des écosystèmes et de la diversité biologique de la zone maritime » (dite annexe biodiversité)


	Convention pour la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes (convention de Carthagène)	1983
	Protocole Specially protected areas and wildlife (SPAW)


	Convention de Barcelone, du 16 février 1976, pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution.	1976
	Protocole relatif aux aires spécialement protégées (ASP) et à la diversité biologique en Méditerranée et centre d’action régionale associé












Le droit communautaire et la prise en compte des spécificités de la protection du patrimoine naturel marin



− Natura 2000 en Mer

Le réseau Natura 2000 regroupe les sites naturels ou semi-naturels d’intérêt communautaire. Concernant la mer, les sites sont proposés par les Etats-membres ayant une façade littorale en raison de leur intérêt patrimonial. Le juge communautaire a précisé que le champ d’application de la directive Habitats incluait les eaux territoriales, la zone économique exclusive et le plateau continental. Le réseau de site devait être identifié et proposé à la Commission par les Etats-membres en 2008. Le processus de désignation et l’élaboration des documents de gestion se sont poursuivis au-delà du calendrier initial (Annexe C12.13).






− La Directive cadre sur l’eau et la Directive cadre stratégie pour le milieu marin : des contributrices majeures à la patrimonialisation des milieux marins « ordinaires »

La protection des milieux aquatiques fait l’objet, depuis 2000, d’une politique communautaire renforcée. Le champ d’application de la Directive-cadre sur l’eau a été étendu aux masses d’eau côtières. Selon plusieurs auteurs, la DCE constitue une étape clef dans le processus de patrimonialisation de l’eau, eaux côtières comprises. Elle appuie une approche plus intégrée du continuum terre-mer. Par ailleurs, sa mise en œuvre donne lieu à de profondes modifications dans la gouvernance locale de l’eau et à des objectifs ambitieux pour atteindre un bon état écologique. Elle participe ainsi directement à une patrimonialisation des masses d’eau côtières, avec l’émergence d’établissements gestionnaires et de politiques publiques construites non seulement à l’échelle des bassins versants, mais également à l’échelle de baies. Si la restauration de la continuité écologique des cours d’eau donne lieu à des cas de conflits entre patrimonialisation et restauration, de tels cas n’ont pour le moment pas été documentés en mer, les enjeux de « renaturation » y étant logiquement moins présents.

La directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (2008/56/CE, DCSMM) vise à atteindre (ou à maintenir) un « bon état écologique » (BEE) des eaux marines d’ici 2020. En France, elle ne s’applique qu’aux eaux métropolitaines. Poursuivant une approche écosystémique et intégrée, la DCSMM demande d’élaborer une stratégie nationale pour les milieux marins qui intègre les exigences et déclinaisons des directives Natura 2000 et de la DCE. Les plans d’actions pour le milieu marin pour le premier cycle de mise en œuvre, puis les documents stratégiques de façade pour le deuxième cycle sont la traduction opérationnelle française de la DCSMM. Ils contiennent les cinq éléments suivants : i/une évaluation initiale des eaux marines (état écologique, pressions-impacts, analyses économiques et sociales), ii/une définition du BEE, iii/des objectifs environnementaux pour atteindre ce BEE compte-tenu de la situation initiale des eaux marines, et des indicateurs associés pour suivre leur mise en œuvre, iv/un programme de surveillance du milieu marin et v/un programme de mesures.

La mise en œuvre des deux directives, en particulier la détermination des indicateurs pertinents, mobilise de nombreuses communautés de recherche et donne lieu à l’acquisition de connaissances nouvelles. Les objectifs d’atteinte du bon état écologique des eaux marines contribuent de fait à une patrimonialisation de la nature « ordinaire », au-delà de ses espaces et espèces les plus remarquables, sans pour autant en assurer une protection effective.









Le niveau national



− La protection du patrimoine naturel littoral : des instruments de gestion spécifiques

Créé en 1975, le Conservatoire du littoral est un établissement public chargé de participer à la protection du patrimoine naturel par une politique d’acquisition foncière, menée en partenariat avec les collectivités locales.

La singularité et l’effectivité des modes d’action du Conservatoire, au terme de 40 années d’existence, sont régulièrement soulignées (voir à ce sujet l’Annexe C12.14 : L’action du Conservatoire du littoral en Corse et, ci-dessous, encadré C12.7).

Les travaux qui lui ont été consacrés montrent qu’il constitue l’un des principaux acteurs de la patrimonialisation en France : le fait même qu’il intervienne emporte l’identification et la qualification d’un espace comme étant naturel, sensible et « sauvage » (Kalaora et Konitz, 2004). La culture hybride de l’établissement, entre aménagement du territoire et protection de l’environnement, le place dans une position intermédiaire entre différents niveaux d’action publique et différentes sensibilités, qu’il fédère autour de l’objet « littoral » à travers des opérations précises. Le Conservatoire s’appuie par exemple sur de grands mécènes privés et a largement contribué à la mise à l’agenda politique de la protection du littoral. Sous son égide ont été réalisées de nombreuses études sur le patrimoine naturel littoral, dont une sur les bénéfices patrimoniaux de la protection des espaces naturels, permettant de mesurer les valeurs de non usage associées aux sites du Conservatoire.



Illustration 5 - Le Conservatoire du littoral et la patrimonialisation par le sensible
Le Conservatoire du littoral finance de nombreuses entreprises artistiques prenant ses sites pour sujet. Ici, le photographe et cinéaste R. Depardon représente la pointe du Raz (Piétinements, parcours. La Pointe du Raz, 1991). Ses photographies témoignent d’une forte sensibilité à la dégradation des abords du site. Il y retourne dix ans plus tard, alors que les actions de restauration ont été engagées par le Conservatoire.

[image: Photographie intitulée: Illustration 5, Le Conservatoire du littoral et la patrimonialisation par le sensibleLe Conservatoire du littoral finance de nombreuses entreprises artistiques prenant ses sites pour sujet. Ici, le photographe et cinéaste R. Depardon représente la pointe du Raz (Piétinements, parcours. La Pointe du Raz, 1991). Ses photographies témoignent d'une forte sensibilité à la dégradation des abords du site. Il y retourne dix ans plus tard, alors que les actions de restauration ont été engagées par le Conservatoire..]
Source : Kalaora et Konitz, 2004 
(crédits : Raymond Depardon, Magnum Photos/Conservatoire du littoral)




Les travaux qui lui ont été consacrés montrent qu’il constitue l’un des principaux acteurs de la patrimonialisation en France : le fait même qu’il intervienne emporte l’identification et la qualification d’un espace comme étant naturel, sensible et « sauvage » (Kalaora et Konitz, 2004). La culture hybride de l’établissement, entre aménagement du territoire et protection de l’environnement, le place dans une position intermédiaire entre différents niveaux d’action publique et différentes sensibilités, qu’il fédère autour de l’objet « littoral » à travers des opérations précises. Le Conservatoire s’appuie par exemple sur de grands mécènes privés et a largement contribué à la mise à l’agenda politique de la protection du littoral. Sous son égide ont été réalisées de nombreuses études sur le patrimoine naturel littoral, dont une sur les bénéfices patrimoniaux de la protection des espaces naturels, permettant de mesurer les valeurs de non usage associées aux sites du Conservatoire.



Encadré C12.7

Espaces protégés par le Conservatoire du littoral : chiffres clefs (2015)

164000 ha protégés, dont :

58 % en acquisition directe

28 % transférés par l’Etat après désaffection d’autres Ministères, dations en paiement ou donations

14 % confiés en gestion par l’Etat (domaine public maritime ou 50 pas géométriques en Outre-mer)

Depuis 1975 :

520 millions d’ € dépensés en acquisition foncière, soit environ 13 millions par an,

2300 ha acquis annuellement, avec une tendance à l’augmentation (3000 ha actuellement)

Sur 720 sites, 24 regroupent la moitié de la surface totale protégée :

Les sites les plus grands sont situés en Guyane (Crique et Pipri Yiyi – 16800 ha)

De nombreux sites ont des tailles très réduites

Les sites acquis et gérés recouvrent une grande diversité d’écosystèmes :

50000 ha de ZNIEFF de type 1

Maquis méditerranéens. Site emblématique : Agriate (Haute Corse), 5700 ha, depuis 1979

Forêts littorales. Site emblématique : forêt de Porge (Gironde), 1585 ha, depuis 2013

Mangroves. Site emblématique ; mangrove du Vieux Bourg à Petit Canal (Guadeloupe), 2200 ha, depuis 2003

Estuaires. Site emblématique : estuaire de la Loire (Loire Atlantique), 2400 ha

Polders. Site emblématique : le Marquenterre (Somme), 475 ha

Source : Conservatoire du littoral, département de la gestion patrimoniale, Les chiffres clefs du littoral, fiche 11 : protéger et fiche 30 : patrimoines naturels




Comme le soulignent B. Kalaora et A. Konitz, « Le littoral, entre déclin dans sa vocation agricole et refus de son bétonnage, est le lieu d’incertitudes, d’hésitations, d’une quête quant à son assignation future. Il est l’objet potentiel idéal pour une patrimonialisation. » (p.90). Ces auteurs identifient deux « armes » privilégiées par le Conservatoire pour patrimonialiser le littoral : l’artialisation (par l’usage, notamment, de la photographie) et l’écologisation. Ces deux techniques sont utilisées à la fois dans ses activités de médiation et de gestion. Ainsi, à la différence des parcs naturels régionaux, le Conservatoire ne s’appuie pas sur la valorisation de la mémoire locale des lieux et sur la transmission, mais plutôt sur une recréation esthétique, fondée sur la renaturation, appuyée par des partenariats avec des communautés très structurées, comme celle des ornithologues, et légitimées par la curiosité intellectuelle, la passion et la sensibilité plutôt que par l’autochtonie.

L’action du Conservatoire s’est concentrée, jusqu’au début des années 2000, sur les milieux terrestres et les milieux humides. Une réflexion structurée sur la gestion des milieux marins émerge à cette époque. En plus de son action directe sur le plan foncier, le Conservatoire contribue ainsi de façon beaucoup plus large à la patrimonialisation des écosystèmes marins et côtiers. L’atteinte de l’objectif du « tiers naturel » ou « tiers sauvage », retenu dans la stratégie de l’établissement à l’horizon 2050, se heurte toutefois à des obstacles importants (Joveniaux, 2017).

Avec l’action du Conservatoire du littoral, la loi littoral de 1986 constitue certainement le dispositif de protection du patrimoine naturel le plus emblématique de la législation française. Si plusieurs dispositions de la loi contribuent de fait à limiter l’urbanisation du littoral et donc, de façon indirecte, à la protection du patrimoine naturel, l’article L. 146-6 du Code de l’urbanisme vise expressément cet objectif : « Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l’occupation et à l’utilisation des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ». La liste des milieux et espaces à préserver est fixée par décret17. Elle couvre potentiellement un spectre très large ; aussi l’application de l’article L. 146-6 s’avère-t-elle complexe. Elle a fait l’objet d’une très abondante jurisprudence depuis l’adoption de la loi, qui a renforcé sa portée et précisé ce qui pouvait être considéré comme des « espaces remarquables et caractéristiques » au sens de la loi littoral et comme des aménagements pouvant intervenir sur ces espaces18.

Les dispositions de l’article L. 146-6 peuvent trouver à s’appliquer sur le domaine public maritime, mais il existe encore une incertitude sur le fait qu’elles s’appliquent à l’ensemble de celui-ci. Il s’agit d’un enjeu important pour la protection de la biodiversité marine, dans la mesure où un nombre croissant de dispositifs de protection portent sur l’espace maritime.

La jurisprudence associée à la loi littoral constitue donc à la fois un facteur important de protection de la biodiversité, et un indicateur de l’évolution de la sensibilité de la société à sa protection : les recours très nombreux formés par les associations de riverains et de protection de l’environnement, la conflictualité locale parfois très vive qui l’accompagne, comme le sens des arrêts rendus par le juge administratif en constituent des témoignages (Lascoumes, 1995 ; Melot et Paoli, 2012).

Par ailleurs, les arrêts du juge administratif réactivent régulièrement les débats portant sur l’évolution de la loi littoral et des lois ultérieures qui l’ont complétée19 : à l’occasion des débats parlementaires, certains élus des communes côtières et associations de propriétaires proposent régulièrement des amendements visant l’assouplissement des dispositions restreignant les extensions d’urbanisation en dehors des villages et zones urbaines existantes (article L. 146-4) ou la création de zones d’activités économiques et de bâtiments d’exploitation. Ce fut ainsi le cas lors du débat sénatorial autour de la proposition de loi sur l’adaptation des territoires littoraux eu changement climatique, en janvier 2017.






− Les parcs naturels marins

La loi du 14 avril 2006 crée un outil de gestion propre au domaine maritime : les parcs naturels marins doivent « contribuer à la connaissance du patrimoine marin, ainsi qu’à la protection et au développement durable du milieu marin » (article L. 334-3 du Code de l’environnement). Cette évolution récente revêt un caractère symbolique. Elle témoigne de la complexité à mobiliser les outils de droit commun pour la conservation des milieux marins (Godet, 2008). La chronologie de création du Parc naturel marin d’Iroise, premier parc de ce type, en constitue une illustration (Van Tilbeurgh, 2006 et Annexe C12.15).



Tableau 86. Liste des Parcs naturels marins (2017)

	Parc naturel marin	Date de création



	Iroise	2007


	Mayotte	2010


	Golfe du Lion	2011


	Les Glorieuses	2012


	Estuaires picards et mer d’Opale	2012


	Bassin d’Arcachon	2014


	Estuaire de la Gironde et mer des Pertuis	2015


	Cap Corse et Agriate	2016


	Martinique	2017


	Normand-breton	En projet












− L’inventorisation du patrimoine naturel marin et côtier

A la demande du Ministère de l’environnement, un inventaire des habitats marins patrimoniaux de France métropolitaine a été engagé en 2010, sous l’égide de l’Agence des aires marines protégées. Celui-ci poursuit trois objectifs20 :



	établir l’état initial biologique de l’ensemble des sites Natura 2000 en mer répondant à la directive européenne "habitat, faune, flore" de 1992 ;

	établir l’état initial biologique et l’approche éco-fonctionnelle des périmètres d’étude des projets de parcs naturels marins ;

	instaurer la prospection nécessaire à l’établissement de l’inventaire national des Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF Mer).





Le programme CARTHAM a mobilisé 9 bureaux d’étude, 45 sous-traitants experts, ainsi que 18 stations marines de recherche. Il a nécessité l’emploi de technologies innovantes.

Suite au Grenelle de la Mer de 2009 (engagement no104h), l’Institut national du patrimoine a par ailleurs engagé une démarche d’inventaire spécifique portant sur le patrimoine littoral. L’INP est un producteur de normes reconnu, normes établies à partir du dépouillement de textes et documents anciens et modernes et de leur confrontation avec la diversité des « patrimoines » rencontrés sur le terrain. Il joue ainsi un rôle d’observatoire du patrimoine et de conservatoire de la mémoire attachée aux lieus et aux objets (Serna, 2015).

Cette initiative est portée à la fois par le Ministère de la culture et par le Ministère de l’écologie : elle aboutira en 2018 à la parution d’un Vocabulaire scientifique du littoral, augurant un nouvel angle d’approche du patrimoine culturel sous l’angle de ses relations avec l’environnement. Le littoral constitue en effet un espace hybride dont la complexité requiert ce type d’approches mixtes : par rapport aux Vocabulaires scientifiques existants, sont ainsi intégrés des éléments concernant les écosystèmes, les risques, le patrimoine géomorphologique, les paysages, le génie végétal. La faune et la flore en sont par contre exclus en tant que tels. Les limites de l’espace littoral sont dans ce cadre un objet de questionnement : si les géomorphologues retiennent l’espace compris entre les plus hautes et les plus basses mer, les botanistes, les juristes et a fortiori les géographes en défendent des conceptions plus étendues.






− La « mise en culture » et l’institutionnalisation du caractère patrimonial des écosystèmes marins

Les relations entre patrimoine naturel et culturel sont complexes : la distinction elle-même fait surtout sens dans le cadre de politiques de protection et de gestion, par une distinction portant sur la nature des objets protégés. Mais cette distinction est plus discutable sur un plan scientifique : ainsi, les études sur le patrimoine marin ne distinguent généralement pas entre patrimoine culturel et patrimoine naturel. Certains auteurs proposent une distinction entre patrimoine sous-marin, patrimoine flottant et patrimoine culturel maritime. Le patrimoine naturel peut y trouver sa place, dès lors qu’il s’inscrit dans un ensemble de pratiques et de modes de vie. Toutefois, il n’est pas toujours possible d’identifier des cultures spécifiques associées à des objets naturels patrimonialisés, bien que leur patrimonialisation résulte d’une négociation entre différents groupes structurés politiquement.

L’un des aspects de cette complexité est le rôle des politiques culturelles nationales, régionales et locales dans la patrimonialisation de la biodiversité. Plusieurs exemples peuvent en être livrés en ce qui concerne la biodiversité marine.

Le premier est l’appui aux initiatives locales de valorisation des spécificités culturelles : dans le cas des communautés côtières, ces initiatives ont été nombreuses depuis les années 1970. Une partie significative d’entre elles met en valeur de façon indissociable les activités humaines et la spécificité et la rareté des écosystèmes dans lesquelles elles s’inscrivent. Elles se traduisent par des parcours d’interprétation du patrimoine, des expositions, des fêtes, parfois l’ouverture d’écomusées. La Fédération des écomusées et des musées de société regroupe en 2017 117 adhérents, représentant 170 établissements. Parmi ceux-ci, les écomusées consacrés aux cultures maritimes sont très peu nombreux (10 adhérents). Une partie d’entre eux seulement inclut des éléments relatifs au patrimoine naturel, généralement en lien avec des pratiques de pêche ou de mariculture (algues, huîtres, espèces pélagiques). L’ensemble des écomusées valorisant les cultures maritimes est présenté en Annexe C12.16.

Les grandes institutions scientifiques et culturelles nationales, parfois en lien avec des mécènes privés, développent par ailleurs des actions culturelles qui contribuent à la patrimonialisation de la biodiversité marine. Le Musée Océanographique de Monaco, dont la vocation est de réunir en un même lieu les sciences et les arts liés au monde marin, n’a pas d’équivalent en France. Mais de grandes expositions liées au monde marin et à la découverte de sa biodiversité sont régulièrement organisées dans des institutions généralistes, en particulier les Muséums d’histoire naturelle (Exposition Des océans et des Hommes au Muséum d’histoire naturelle de Marseille en 2015, exposition à venir en 2018 du Muséum national d’histoire naturelle…). Elles appuient également de grandes expéditions scientifiques, qui constituent un outil majeur de mise en valeur du patrimoine naturel et de médiation scientifique auprès du grand public.



	⇨ Les peintres officiels de la marine : l’exemple de Mathurin Méheut, des Etudes de la mer à la biodiversité littorale





Créé en 1830, le titre de peintre officiel de la marine est attribué aujourd’hui par le Ministre de la défense à des artistes s’étant consacrés à l’étude de la mer, de la marine et de gens de mer. Mathurin Méheut est l’un des rares peintres de la marine à s’être passionné pour la biodiversité marine. Le Musée de la Marine lui a consacré une grande exposition en 2013. Entre 1910 et 1912, M. Méheut est accueilli à la station biologique marine de Roscoff. Au cours de son séjour, il réalise d’après nature un ensemble d’études à la gouache, à l’aquarelle et au crayon. Les Etudes de mer, exposées à partir de 1913, font également l’objet d’une publication. M. Glémarec, créateur du laboratoire d’océanographie biologique de Brest, a republié en 2010 ces planches dans le cadre d’un ouvrage sur la biodiversité marine.

Le dessin naturaliste entretient avec la connaissance scientifique une relation très étroite, qui prend aujourd’hui une nouvelle dimension : la complexité, la singularité, la fragilité et la beauté des oeuvres d’art fait écho à celle de la flore et de la faune menacées.



Illustrations 6, 7 et 8 – Entre art et science : Mathurin Méheut et la biodiversité littorale 
De gauche à droite : Mathurin Méheut peignant l’estran d’après nature à Roscoff. Couverture d’une édition de 1924 des Etudes de la mer, de M. Méheut, et la réédition de 2010, sous l’égide du biologiste marin M. Glémarec et sous le titre La biodiversité littorale.

[image: Image intitulée: Illustrations 6, 7 et 8, Entre art et science: Mathurin Méheut et la biodiversité littoraleDe gauche à droite: Mathurin Méheut peignant l'estran d'après nature à Roscoff. Couverture d'une édition de 1924 des Etudes de la mer, de M. Méheut, et la réédition de 2010, sous l'égide du biologiste marin M. Glémarec et sous le titre La biodiversité littorale..]

















4. Dynamiques identitaires, sensibilités et attachement à la mer : connaître le patrimoine, comprendre la patrimonialisation



4.1. Patrimoine naturel marin et côtier, dynamique des usages et services culturels



Patrimonialisation, valeurs sociales partagées et attachements

Les recherches récentes sur les services écosystémiques culturels mettent l’accent sur la nécessité de développer les évaluation non-monétaires lorsqu’il s’agit d’approcher les services écosystémiques culturels (voir par exemple, pour une réflexion menée principalement à partir d’écosystèmes côtiers : Raymond et al., 2014). Kenter (2015) suggère par ailleurs de bien distinguer les valeurs sociales partagées (qui sont de plusieurs ordres) d’autres types de valeurs associées aux services culturels, qui peuvent être très importantes mais ne peuvent être appréhendées qu’à l’échelle individuelle ou ne concernent qu’un groupe social. Cela a deux conséquences.

D’abord, cela met en évidence le fait que la patrimonialisation est un processus organisé et progressif d’attribution d’une valeur sociale qui peut être considéré à différentes échelles :



	soit comme un processus global propre aux sociétés modernes, dans une perspective évolutionniste, et qui tend vers l’universalité ; dans ce cas, le patrimoine naturel peut être approché comme un stock, un capital géré, qui peut être valorisé et fructifier.

	soit comme un processus plus segmenté, non linéaire, fondé sur des visions du monde et des expériences de la nature qui ne sont pas forcément convergentes, voire peuvent-être antagonistes ; dans ce cas, une attention particulière doit être portée aux rapports de pouvoir qui s’expriment dans le processus de patrimonialisation et aux dynamiques de changement social auxquelles il est associé.





Ensuite, cela aide à saisir le fait que la contribution des écosystèmes au bien-être humain n’est pas systématiquement socialisée de façon explicite par des discours, ni exprimée de façon collective. En ce sens, la patrimonialisation ne suffit pas à caractériser les formes d’attachement et de relations fondamentales qui lient les hommes à leur environnement. Elle en constitue une des expressions, sans doute la plus forte sur la période contemporaine.






Une approche du cas français par l’histoire, la sociologie et l’anthropologie des sensibilités



− Une relation ambiguë ?

Dans l’ouvrage de référence qu’il a consacré aux relations à la mer en Europe Occidentale entre 1750 et 1840 (Corbin, 1988), l’historien des sensibilités A. Corbin démontre le caractère structurant de la tension entre attirance et répulsion dans la construction du rapport moderne à l’océan. Le rivage devient progressivement, pour les élites urbaines, un remède contre l’insalubrité et la perversité des villes. L’esthétisation de l’océan et sa construction sociale en tant que paysage se sont démocratisées, notamment par le biais des œuvres d’art et de l’accès aux loisirs. Bien que saturé d’usages et d’images, l’océan reste le domaine de prédilection d’une aventure qui est aussi retour sur soi et sur son corps.

L’historien M. Roux (1997) souligne un paradoxe apparent dans le rapport qu’entretiennent, sur un plan politique et institutionnel, les Français à la mer : malgré le fait que la France dispose d’un très important linéaire côtier et possède le 2ème plus grand domaine maritime mondial derrière les Etats-Unis, de nombreux observateurs relèvent, de longue date, la modestie de sa politique maritime. Depuis le XIXème siècle, souligne-t-il, « La France s’enracine dans la continentalité » (p.485), ce qui se reflète par exemple dans l’organisation des enseignements et de la recherche, dans lesquels la mer reste, jusqu’à une période récente, un objet éclaté et périphérique. Ainsi, « seuls les ouvrages destinés aux navigateurs vont offrir une vue synthétique du monde marin », incluant les activités humaines, la compréhension des grands cycles bio-physico-chimiques, la connaissance de la faune et de la flore et les aspects techniques. C’est le cas, par exemple, des Instructions nautiques publiées par le Service hydrographique et océanographique de la marine ou du Cours de navigation des Glénans (encadré C12.8).

Il existe donc, selon M. Roux, une contradiction fondamentale entre la mer rêvée et esthétisée d’une part, l’intérêt pratique limité qu’elle suscite lorsqu’il s’agit de la gérer d’autre part.



Encadré C12.8

Apprendre la navigation, apprendre la mer : le Cours des Glénans, une oeuvre patrimoniale

La première édition du Cours des Glénan, édité par l’école de voile du même nom, remonte à 1951. Il présente plusieurs originalités :



	il s’agit d’un ouvrage collectif est fondé sur l’expérience cumulée de navigation des bénévoles de l’association et s’appuie sur la contribution de plus de 70 d’entre eux ;

	le Cours en est à sa 8ème édition, il est traduit en plusieurs langues et est un succès d’édition toujours renouvelé





L’attention portée au milieu marin et l’introduction, dès l’origine, de la notion de paysage marin ont été particulièrement novatrices.

La mer est conçue par les fondateurs de l’association et les rédacteurs du cours, dans une perspective d’éducation populaire émancipatrice, comme une expérience initiatique. Dans ce contexte, il existe un lien étroit entre l’apprentissage de la navigation et la connaissance des milieux :

« Lorsqu’on évoque le milieu marin, il faut le comprendre comme un « ensemble d’éléments en interaction » : l’air, la mer et la terre, cette dernière prise au sens large avec ses rivages, ses îles et le fond marin. […]Il faut commencer par éduquer les sens, apprendre l’Alphabet marin. […] Il est nécessaire de percevoir les paysages et de les comprendre dans un intérêt esthétique mais aussi pour pouvoir naviguer en sécurité. […] Les Glénans ont utilisé les services du centre Océanopolis, considéré comme une référence dans le domaine des parcs de découverte, pour étoffer les connaissances du milieu marin et pour illustrer une grande partie de la faune et de la flore maritime de ce chapitre »21.









− L’attachement au littoral et à la mer : enquêtes contemporaines

L’attachement des Français de l’Hexagone et d’Outre-mer au littoral se manifeste de multiples façons : leurs choix de lieux de vie et de vacances, le succès des activités de plein air et des sports de nature en constituent des manifestations. Cet attachement se traduit également par le soutien qu’ils affirment apporter aux politiques publiques de conservation de la biodiversité marine et côtière. L’intérêt des enquêtes régulières menées en lien avec ces politiques est triple : elles apportent les bases d’une analyse sociologique, permettent parfois une vision longitudinale, et sont conduites ex situ. C’est donc l’imaginaire dans ce qu’il a d’absolu, de décontextualisé qui s’exprime.



	⇨ Bénéfices patrimoniaux de la protection mise en place par le Conservatoire du littoral – principaux résultats de l’étude Vertigo Lab/Conservatoire du littoral22





Une étude réalisée par le cabinet Vertigo Lab a cherché à mesurer le poids accordé par la population française à l’action du Conservatoire, indépendamment des activités ou des usages pratiqués sur le littoral.



	Préférences pour les scénarii d’évolution : la majorité des personnes interrogées n’envisage pas une situation de statu quo et souhaite voir les acquisitions se poursuivre. Le scénario « amélioration du lien terre-mer » est largement préféré à un scénario de renforcement de la naturalité des sites. La grande majorité des personnes interrogées exprime un attachement à des transitions douces et « naturelles » entre terre et mer.

	Construction des préférences : l’usage du littoral est un critère qui ne rentre pas en ligne de compte dans la construction des préférences des individus. Cela signifie qu’il n’est pas nécessaire de connaître le littoral, de le pratiquer ou d’y habiter pour exprimer des valeurs de non-usage à son encontre. Le littoral est un enjeu pour tous les Français, et pas seulement pour ceux qui y vivent

	Estimation des bénéfices patrimoniaux : la valeur totale de non-usage de protection des sites du Conservatoire est estimée à 7,11 € par personne et par an, soit un total pour l’ensemble de la population française de plus de 18 ans de près de 280 millions d’ €. Cette valeur, qui constitue un indicateur de l’attachement des Français à l’action de l’établissement, est près de trois fois supérieure au budget annuel de celui-ci.





⇨ Un amour d’océan ? Quelques enseignements des enquêtes « Les Français et la mer »

Depuis 1999, des enquêtes par questionnaires sur les relations qu’entretiennent les Français avec la mer sont régulièrement mises en œuvre. Suite à une recommandation du Grenelle de la mer (2009), l’Agence l’Agence des aires marines protégées a lancé un programme pluriannuel d’enquête : les enquêtes sont désormais réalisées à des cadences plus élevées et approfondissent certaines thématiques. Ainsi, en 2010, les Français d’outre mer ont ainsi fait l’objet d’une attention particulière. En 2011, l’enquête a alimenté l’analyse des « coûts de la dégradation du milieu marin » requise par la Directive Cadre européenne sur la Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM)23.



Illustration 9 - Représentation en faisceau des mots ressortant le plus de l’enquête Les Français et la Mer de 2015.

[image: Image intitulée: Illustration 9, Représentation en faisceau des mots ressortant le plus de l'enquête Les Français et la Mer de 2015..]
Source : Agence des aires marines protégées, 2015 
(crédit : AAMP/BVA).




L’enquête la plus récente date de 2015 ; en complément du suivi des tendances nationales, elle s’est particulièrement penchée sur la population des communes situées à proximité des parcs naturels marins. Les principaux résultats ont été récemment synthétisés (BVA/AAMP, 2015) :



	Comme les précédentes enquêtes, celle-ci met en évidence le degré élevé d’intérêt et d’attachement des Français vis-à-vis du milieu marin.

	En ce qui concerne les pratiques liées à la mer, l’étude met en évidence un rapport principalement hédoniste et paysager avec la mer : 72 % des sondés déclarent faire des promenades à terre ou en mer, 61 % pratiquer des activités balnéaires (plage, baignade) et 46 % observer la faune et la flore. Ces pourcentages sont un peu plus élevés dans les communes riveraines des parcs marins. Seuls 15 % des Français déclarent ne pratiquer aucune activité en lien avec la mer (12 % des riverains des parcs marins).

	Sur le plan des perceptions, la mer est évoquée par les personnes interrogées avant tout comme un « espace naturel » : c’est le cas du grand public (51 %), des riverains (52 %), et a fortiori du public dit « averti »24 (75 %). La mer est également perçue (par ordre décroissant) comme un « espace attirant par sa beauté », un « espace de liberté » et un « espace essentiel pour la vie humaine », ces différentes qualifications étant citées par 3 ou 4 personnes sur 10. Les évocations moins positives (danger, activités humaines impactantes, réglementation, mystère) sont beaucoup moins choisies (moins de 20 % des sondés).

	Toutefois, l’état des écosystèmes marins est très majoritairement considéré comme dégradé (3/4 des personnes interrogées, quel que soit l’échantillon). Seuls les habitants de l’île de Mayotte se distinguent par une vision plus positive de l’état de santé de l’environnement marin (49 % d’opinions positives). Les rejets terrestres sont identifiés comme la principale menace sur les écosystèmes marins. D’autres pollutions sont également très visibles pour le grand public, comme les dégazages de navires (35 %). De fortes différences existent sur ce plan avec le public averti, qui place la surpêche (53 %), le changement climatique (30 %) et l’urbanisation des côtes (23 %) en 2e, 3e et 4e positions.

	Un volet de l’enquête portait sur la connaissance de la part de l’Outre-mer dans les eaux françaises, qui est fortement sous-estimée, y compris par les Français d’Outre-mer et le public averti.

	En ce qui concerne enfin le regard porté sur les aires marines protégées, l’enquête fait ressortir qu’à leur évocation, les sondés citent d’abord des valeurs et notions abstraites (beauté des sites, respect de la nature ou de la vie marine), puis à hauteur de 30 % l’idée de protection d’un site (sauvegarde, protection de la faune, réserve). Vient enfin l’évocation de leur caractère naturel et de l’absence de pollution (20 %). Ces proportions sont différentes auprès du public averti, qui mentionne préférentiellement la sauvegarde de la zone (59 %) et est le seul à évoquer le terme de biodiversité (15 %). Les réponses du grand public et des riverains montrent globalement que les aires marines protégées sont considérées comme un outil de protection forte du milieu marin. La faune et la flore en sont considérées comme les principales bénéficiaires (34 % pour le grand public, 64 % pour le public averti). Le public averti met par ailleurs davantage en avant le bénéfice collectif global de l’existence d’aires marines protégées (réponse « tout le monde » : 58 %).
















4.2. Indicateurs : du patrimoine naturel marin au patrimoine culturel lié à la mer

A la différence des nombreux indicateurs de biodiversité des milieux marins, dont la plupart sont construits par référence aux pressions s’exerçant sur les écosystèmes et aux services écosystémiques rendus à l’Homme (Levrel, Fossat et Pelletier, 2010), il n’existe pas de cadre stabilisé pour approcher, sur le plan scientifique ou sur celui de la gestion, la patrimonialisation des écosystèmes et des ressources marines. Au regard du cadre théorique retenu pour l’EFESE, deux principaux ensembles d’indicateurs ont été identifiés.

Le premier ensemble correspond à une logique d’inventorisation et de recension. Il mobilise avant tout des connaissances produites par les sciences humaines et sociales, avec la contribution essentielle des populations et des praticiens et gestionnaires de terrain.

Le second ensemble correspond à une logique d’évaluation non quantitative des valeurs de non usage associées à la biodiversité



Les manifestations infinies du caractère patrimonial de la nature

Le premier ensemble d’indicateurs utile concerne le caractère patrimonial, sur le plan culturel, d’éléments naturels. Celui-ci est à distinguer de la patrimonialisation de la biodiversité en tant que telle : la nature n’est pas systématiquement patrimonialisée en tant qu’elle est diverse, bien que l’attachement à l’abondance et la diversité des espèces et à la richesse des milieux naturels puisse se traduire dans certaines manifestations matérielles ou immatérielles des cultures humaines. Un grand nombre de disciplines scientifiques et de méthodes d’enquête sont susceptibles de contribuer à leur identification.



− Archéologie

Les fouilles et études archéologiques sont, dans le cas des milieux marins et côtiers, une source rare et précieuse. Les changements dans le niveau de la mer font que certains témoignages culturels anciens sur les sociétés côtières se situent aujourd’hui en dessous de celui-ci. Dans certains cas, le caractère sous-marin facilite l’accès à des vestiges culturels et à des traces qui ont disparu à terre, mais il contribue aussi à leur dégradation (voir ci-dessous, cas de la grotte Cosquer).

Les fouilles archéologiques terrestres fournissent également des données importantes sur l’extension territoriale de l’influence culturelle de la mer, qui peut varier considérablement, et sur le rôle des ressources marines dans les échanges économiques et sociaux, ainsi que leurs différents usages quotidiens.

L’attention à ces traces anciennes est d’autant plus importante qu’elle peut participer de la réappropriation d’une identité et de la construction d’une revendication locale de participation à la gestion et à la conservation de certains territoires côtiers et marins.

⇨ Les grottes paléolithique ornées : la Grotte Cosquer

Un exemple connu d’art pariétal est celui de la grotte Cosquer, dans les calanques de Marseille, dont les parois sont altérées par la corrosion marine et l’action des organismes marins endémiques. Certains de ces organismes présentent une très grande valeur écologique (éponges et serpulidés) (Collina-Girard, 2004). La grotte Cosquer présente l’originalité de comporter un nombre important de représentations d’animaux marins, extrêmement rares dans les grottes paléolithiques ornées : phoques, pingouins et créatures pisciformes.



Illustration 10 - Représentation présumée d’un grand pingouin dans la grotte du Cosquer

[image: Image intitulée: Illustration 10, Représentation présumée d'un grand pingouin dans la grotte du Cosquer..]
Crédit : Ministère de la culture et de la communication









− Les lieux sacrés et monuments

La limite entre la terre et la mer revêt un caractère symbolique important, qui se manifeste par la présence d’édifices religieux, de monuments laïcs ou de lieux sacrés.

⇨ Les lieux sacrés aux îles Marquises25

Le paepae ou upe est une structure de pierres de basalte, rehaussée, sur laquelle s’élevaient la plupart des bâtiments et habitations, construits eux, à partir de matériaux végétaux. Le paepae était pavé de gros galets lisses provenant de la grève : les kiva. Ces galets apportaient, de par leur origine, leur densité et leur forme, le mana (lieu des origines) de l’océan au milieu des terres. La provenance de ce grès lui conférait une forte valeur symbolique. Des fragments de corail étaient utilisés quant à eux pour des sites sacrés à vocation funéraire.

Sur le littoral, chaque vallée comptait au moins un paepae des pêcheurs, pour les rites et pour surveiller la mer. Les pêcheurs s’y regroupaient avant leur sortie pour y pratiquer leur cérémonial.

Les meàe sont des sites où était accompli un ensemble de rites. La mer pouvait jouer un rôle de nature très pratique, par exemple en servant à calculer l’horizontalité des structures.

Les arbres revêtaient un rôle clé, en marquant la présence d’un site important. Aussi, des offrandes pouvaient leur être confiées et ils abritaient souvent les os des ancêtres, parfois dans des cercueils de bois. Ces cercueils étaient (des parties) de(s) pirogues, symbolisant le voyage vers Havaiki : les ancêtres et les vivants étaient arrivés en pirogue par l’océan, c’est le trajet retour que s’apprêtaient à entreprendre les morts, pour retourner au monde des origines.






− L’étude des mythes et des traditions orales

L’étude des mythes et des traditions orales liées à la mer passe par des enquêtes par collectage. Ceux qui concernent les côtes de la France hexagonale ont retenu l’intérêt des voyageurs et des intellectuels folkloristes dès le XIXème siècle. Des auteurs comme J. Michelet, puis C. Le Goffic ou P. Sébillot ont grandement participé à leur diffusion, en réalisant des recensions plus ou moins systématiques (voir par exemple : Sébillot, 1905). La Bretagne est, de ce point de vue, beaucoup plus documentée par les auteurs de cette époque. Bien que ne correspondant pas aux critères de rigueur scientifique actuellement en vigueur sur le plan des conditions de collecte, du croisement des sources et de l’interprétation, ces sources sont particulièrement utiles car peu d’entreprises aussi patientes ont cours aujourd’hui et qu’un bonne partie de ces traditions s’est effacée. C’est par exemple le cas de nombreuses chansons, prières et contes. Des travaux érudits conduits principalement dans années 1970 et 1980 par des anthropologues et historiens maritimes, ont permis par ailleurs d’explorer de façon plus approfondie certains mythes, en particulier ceux, nombreux, qui concernent les créatures marines et sous-marines et les cités englouties. Pour ce qui concerne les territoires d’Outre-mer, la collecte a suivi d’autres trajectoires : les recensions anciennes sont plus éparses et la transmission orale a suivi, suivant les territoires, des trajectoires variées.

Pour certains auteurs, la mythologie associée aux milieux marins produit des images fortes qui peuvent être réactivées dans le contexte de phénomènes contemporains inquiétants, comme les invasions biologiques et les proliférations. C’est pourquoi certains auteurs tentent d’en établir la persistance et les transformations jusqu’à la période contemporaine, en mobilisant notamment les archives de presse. L’anthropologue S. dalla Bernardina a réalisé ce type de travail à propos des proliférations d’Ulva spp. en Bretagne (marées vertes) et de Caulerpa taxifolia en Méditerranée (Dalla Bernardina, 2000).






− L’étude des rituels et des coutumes

Les rituels de pêche, souvent anciens du fait de l’importance de la transmission familiale dans l’acquisition des compétences des pêcheurs et de l’intimité avec un milieu mouvant, risqué et précaire que la pêche implique, sont un point d’observation privilégié des spécificités culturelles d’une société donnée et des relations qu’elle entretient avec la mer. Ils ont suscité l’intérêt de nombreux anthropologues depuis le début du XXème siècle. Leur interprétation a été beaucoup débattue et mérite d’être abordée avec prudence (Price, 1964). Ils ont fait l’objet de recensions partielles dans le cadre des Analyses stratégiques régionales produites dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie nationale des aires marines protégées.

Sur le plan méthodologique, il est important de ne pas considérer ces rituels comme immuables et d’actualiser régulièrement les connaissances à leur sujet par des enquêtes ethnographiques, à la manière de la révision des inventaires écologiques. D’autres rituels, qui concernent plus largement les sociétés côtières et non uniquement les pêcheurs, méritent l’attention : c’est par exemple le cas des nombreux pardons et processions qui se déroulent sur le littoral, généralement à l’occasion de la fête de l’Assomption (15 août).

⇨ Les bénédictions de la mer et des navires : l’exemple de la Saint-Pierre en Martinique

En Martinique, la plupart des communes littorales organisent le 29 juin de chaque année la fête des marins-pêcheurs, ou fête de la Saint-Pierre. Ce jour de vénération de Saint-Pierre débute par une messe à l’église qui rappelle les bienfaits de cet apôtre. Une procession se dirige ensuite vers le littoral où le prêtre bénit la mer et les kannot, puis une gerbe de fleurs est lancée en mer en souvenir des marins disparus. Des festivités civiles suivent. Les bens ou lavaj sont des bains ou des lavages avec de l’eau de mer, que le pêcheur effectue pour nettoyer son kannot, ses agrès de pêche ou éventuellement lui-même. Ils sont faits pour favoriser les pêches, et ont valeur de protection. Ils sont toujours accompagnés de « parfumages » et de « bastonnades » (frapper le kannot avec des branches de balé dou, de raday et de zakasia), pour chasser le mauvais sort et se protéger. La fréquence dépend des croyances de chaque pêcheur (de chaque jour à une fois par mois) (Dubost, 1996 ; Agence des aires marines protégées/DIREN Martinique, 2009).






− L’anthropologie des techniques et l’histoire environnementale

L’anthropologie des techniques permet de recenser les différents usages des matériaux naturels et de les replacer dans leur contexte d’utilisation. Les usages des matériaux issus de la mer sont très étendus. Les usages culinaires et ornementaux sont particulièrement développés. Dans le cadre du programme Palimma, un inventaire des techniques mobilisant des matériaux marins aux îles Marquises a été réalisé.

⇨ L’utilisation des matériaux issus de la mer par les Marquisiens

Certains matériaux étaient utilisés tels quels, sans travail supplémentaire :



	des galets rendus lisses par les vagues servaient de brunissoirs ;

	des pierres de fronde servaient de poids de pêche ;

	le corail était utilisé pour poncer ;

	les pointes d’oursin, la peau de requin ou de raie étaient utilisés pour polir ;

	des fragments de corail et grandes coquilles de bivalves étaient déposés sur des sites cérémoniels ;

	des dents de requin, des dards de raie, des arrêtes de poisson servaient à pincer, à se scarifier, à inciser, lors de rituels par exemple pour un deuil ou un tatouage.





D’autres matériaux demandaient à être travaillés :



	la nacre polie était façonnée en hameçon, en perçoir et peigne à tatouer, en ornement de tête de ou front ;

	des dents de cachalot et de dauphins étaient taillées et sculptée en pendentifs, couronnes ou ornements d’oreilles ;

	de grands coquillages percés devenaient des conques d’appels ;





À une échelle de temps et d’espace différente, l’histoire environnementale fournit des informations uniques sur les formes et techniques d’appropriation et de transformation des milieux. Les activités productives littorales constituent, parfois de longue date, le support de transformations importantes des écosystèmes et de la biodiversité en milieu côtier, dont ils accroissent la complexité : les services écosystémiques rendus par les écosystèmes marins et côtiers peuvent être tout autant coproduits que les services rendus par les agrosystèmes (Pascual, 2017). C’est le cas par exemple pour les marais salants et polders de la côte Atlantique.






− L’étude de la toponymie

L’étude des toponymes, souvent intégrée dans des analyses plus larges, est une pratique de recherche ancienne (voir par exemple, pour les toponymes marins de Basse-Bretagne : Dyèvre, 1958). La toponymie marine et côtière est particulièrement riche et imagée (voir par exemple l’étude très complète réalisée sur le littoral et les zones de pêche entre Nice et Menton : Ranucci, 2010).

Les techniques actuelles de fouille de données numériques permettent de remobiliser facilement cette approche dans le cadre de démarches d’inventaire (accessibilité des anciens cadastres, indexation des noms de rues etc.). Appréhendée de façon dynamique, la toponymie permet de retracer les continuités et les ruptures dans la dénomination et la caractérisation des éléments appropriés du milieu. C’est en particulier le cas lorsqu’il existe une langue régionale spécifique.






− Les études ethno-écologiques

Souvent articulées aux précédentes, les études ethno-écologiques visent la mise en évidence holistique des savoirs, représentations et pratiques reliant les sociétés aux écosystèmes qui les entourent. Elles s’appuient à la fois sur l’observation des pratiques et sur la conduite d’entretiens. L’une des méthodes classiques privilégiées par les ethno-écologues est le recueil des taxonomies locales, comme témoin de l’intensité et du type de relations qu’entretiennent les individus et les communautés locales avec la faune et la flore. Cette démarche est particulièrement intéressante dans une perspective de reconnaissance des savoirs écologiques locaux et de l’importance de leur transmission. Sur la période la plus récente, des enquêtes très approfondies de ce type ont traité par exemple des savoirs écologiques des pêcheurs de Martinique (Thirot et al., 2017), des goémoniers du Nord Finistère (Garineaud, 2016) ou des populations amérindiennes et créoles du Bas Oyapock en Guyane (Laval, 2016). L’ethno-écologue P. Laval a ainsi montré que les pêcheurs du Bas Oyapock identifiaient jusqu’à 195 espèces aquatiques et marines et possédaient des connaissances très fines sur l’écologie et l’éthologie de ces espèces.






− Les approches ethnologiques globales

Les populations côtières développent des cultures spécifiques dont une approche trop segmentée ne permet pas de rendre compte : l’usage des ressources naturelles ne peut ainsi être compris sans analyser la cosmologie locale et les systèmes de régulation sociale et politique qui encadrent les comportements. Le cas de la Nouvelle Calédonie donne un aperçu de cette richesse et de l’entremêlement entre patrimoine matériel et patrimoine immatériel. L’Annexe C12.17 présente sur ce point une compilation d’éléments réalisée à l’occasion d’une analyse stratégique régionale et basée sur des données bibliographiques. La limite de ce type d’analyse est son caractère a-historique et socialement peu discriminé. Bien qu’elles nécessitent un investissement parfois important, des enquêtes qualitatives globales présentent l’intérêt de viser une forme d’exhaustivité prenant en compte la diversité et la dynamique des relations au patrimoine naturel, en considérant avec attention de contexte social et politique dans lequel les pratiques, les interactions et les discours s’inscrivent. Cet aspect est crucial pour comprendre et analyser les trajectoires et les formes de patrimonialisation de la nature, dès lors que celles-ci sont inscrites dans un mouvement plus vaste et font intervenir une très grande diversité d’enjeux économiques, politiques et scientifiques.

Ce type d’approche devient indispensable dans le cadre d’une démarche de valorisation du patrimoine marin, dans sa double dimension naturelle et culturelle, telle que le nécessite par exemple l’obtention d’une inscription sur la liste du patrimoine mondial UNESCO. Dans un contexte de recherche finalisée, des innovations méthodologiques sont nécessaires pour permettre une articulation très étroite entre disciplines, avec les institutions et la population, qui donne sens à la démarche. Un cas intéressant, dans ce contexte, est celui des îles Marquises et du programme PALIMMA (Annexe C12.18).






− Les études culturelles

Le champ des études culturelles (cultural studies), qui vise une étude transdisciplinaire des cultures populaires, minoritaires ou contestataires, ainsi que des relations entre culture et pouvoir, se développe progressivement en France. Les études culturelles sont une autre forme d’approche globale qui peut être utilement mobilisée dans le cadre d’une identification des formes d’attachement aux milieux marins et des médiations qui interviennent dans leur construction et leur transformation. Elles permettent d’approcher des dimensions qui, pourtant prégnantes, sont difficiles à appréhender avec les méthodes plus classiques présentées plus haut :



	les stades précoces de patrimonialisation

	les médiations artistiques et visuelles, l’exploitation marchande des images,

	les pratiques marginales

	l’hybridation et le métissage, la globalisation

	les mobilisations, la circulation des savoirs et formes d’expression dans les espaces numériques…





Celles-ci sont encore peu développées dans le domaine de l’étude des relations aux milieux marins. Pourtant, dans un contexte de crise écologique, les formes de présence de l’Océan dans le monde social, les discours qui lui sont associés changent rapidement (Mentz, 2009).

L’écologisation de la consommation s’accompagne à la fois de nouvelles pratiques de pêche, de nouveaux secteurs d’activité et de nouveaux arguments commerciaux : consommation alimentaire des algues, cosmétiques marins… Les études culturelles contribuent à en rendre compte.

Elles peuvent par ailleurs également mettre en évidence des processus de patrimonialisation qui, par la diversité de leurs formes et leur dispersion spatiale, n’apparaissent pas immédiatement par le biais d’enquêtes très locales. Ainsi, les études conduites sur les littoraux métropolitains (Rieucau, 1998 ; Lagéiste, 1998) ont pu montrer la réactivation de traditions culturelles et l’accentuation des particularismes locaux en lien avec l’augmentation de la pression touristique, qui tend à homogénéiser le visage du bord de mer. Cette patrimonialisation « réactive » fonctionne comme une réappropriation territoriale par les pratiques religieuses et festives.

L’apport des études culturelles se manifeste également par la diversité des canaux et outils de médiation qu’elles mobilisent et contribuent à diffuser dans d’autres champs, comme la production documentaire.



Illustration 11 - Trois regards sur l’océan et sa biodiversité, trois façons de les fabriquer et d’en témoigner
De gauche à droite : Le monde du silence, de J.Y. Cousteau et L. Malle (1956) ; Océans, de J. Perrin (2010) ; Océans, la voix des invisibles, de M. Jounot (2016). Ce dernier est un film d’investigation sur financement participatif qui comporte également une dimension critique, en particulier de l’action des grandes ONG conservationnistes internationales.

[image: Image intitulée: Illustration 11, Trois regards sur l'océan et sa biodiversité, trois façons de les fabriquer et d'en témoignerDe gauche à droite: Le monde du silence, de J.Y. Cousteau et L. Malle (1956); Océans, de J. Perrin (2010); Océans, la voix des invisibles, de M. Jounot (2016). Ce dernier est un film d'investigation sur financement participatif qui comporte également une dimension critique, en particulier de l'action des grandes ONG conservationnistes internationales..]











Les grands types d’évaluation des valeurs de non usage repérés dans la littérature

Certains auteurs opposent aujourd’hui deux types d’approche pour évaluer les valeurs sociales partagées associées aux services écosystémiques :



	les approches instrumentales, à laquelle sont associés des indicateurs qui, tout en étant quantitatifs ne sont pas monétarisés. Sans viser l’exhaustivité, on peut citer :

	l’existence et l’évolution du nombre d’associations naturalistes (défense de la nature, éducation…)

	l’existence et l’évolution du nombre et du type de productions artistiques associées à un lieu, un élément de la biodiversité (littérature, peinture…)

	l’existence et l’évolution des fêtes et événements associées à un élément naturel ou un écosystème

	l’existence, le type et l’évolution des statuts règlementaires de protection (aux niveaux local, régional, national, international : listes et inventaires)

	l’existence, le type et l’évolution de conflits socio-environnementaux et de mobilisations sociales

	l’existence de labels (touristiques, de qualité environnementale et alimentaires)







	les approches délibératives, qui cherche à permettre aux populations concernées de pondérer, débattre, négocier leurs valeurs, ce qui peut informer et démocratiser le processus d’attribution de valeur, tout en améliorant sa dimension éthique. Ce type de démarche a particulièrement été développé et promu dans le cadre de l’évaluation des services écosystémiques marins au Royaume-Uni (Kenter, sous presse). Ce type d’approche met plutôt l’accent sur le processus de détermination des valeurs que sur le résultat.













4.3. Pistes pour la recherche

Les recherches futures sur la patrimonialisation des écosystèmes marins et côtiers et des services qu’ils rendent doivent porter simultanément sur trois dimensions aujourd’hui encore insuffisamment connues :



	les objets marins patrimonialisés dans les sociétés et groupes très divers qui leur accordent une valeur ;

	les processus de patrimonialisation ;

	les méthodes d’identification des éléments patrimoniaux dans le cadre des politiques de protection de la biodiversité.





En ce qui concerne les objets patrimonialisés : une attention doit être portée aux populations et aux pratiques minoritaires, souvent considérées comme délictueuses dans le cadre d’objectifs de protection, mais qui peuvent être porteurs de savoirs écologiques fins et à forte dimension patrimoniale. Ces perspectives alternatives sont fondamentales pour enrichir et diversifier les visions qui appuient une action institutionnelle parfois massive et/ou des activités de plaidoyer portées par des organisations non gouvernementales. Il importe dans ce cadre de prendre en compte le caractère dynamique des savoirs et l’évolution rapide des objets patrimonialisés dans des sociétés mobiles, globales, urbaines, équipées par les sciences. Plusieurs « objets » sont particulièrement à questionner pour lesquels la visibilité est très faible aujourd’hui : les paysages marins, la microbiodiversité marine26 et les processus écologiques eux-mêmes.

Au vu de l’ampleur des processus de patrimonialisation, les processus de sélection, de tri et donc d’exclusion des éléments de la nature à valeur patrimoniale méritent d’être mieux compris. C’est en particulier le cas des événements traumatiques, des traces de l’activité humaine et des espèces auxquelles sont associées des valeurs négatives. Les méthodes classiques d’identification des éléments patrimoniaux restent pertinentes, bien qu’elles soient encore peu remobilisées dans le cadre des politiques publiques. C’est a fortiori le cas des approches plus globales et plus participatives.

Ces analyses doivent être considérablement renforcées dans le cadre de la mise en place des aires marines protégées, mais également dans une perspective plus large : pour des raisons physiques, comme pour des raisons culturelles, la « mer ordinaire » et les espaces non protégés ne peuvent être considérés comme a priori exclus des processus de patrimonialisation. Par ailleurs, certaines régions côtières, en Outre-mer mais également dans l’hexagone, sont encore très peu documentées sur le plan des objets patrimonialisés comme des processus de patrimonialisation.
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CHAPITRE 13 - Synthèse de l’évaluation et analyse en termes de bouquets de services, d’interactions et d’arbitrages

Parmi les dizaines de fonctions écologiques et de services écosystémiques que sont susceptibles d’assurer ou de fournir les écosystèmes marins et côtiers, l’évaluation conduite dans le cadre de l’EFESE-Mer s’est concentrée sur les 15 fonctions et services suivants : i) les réseaux trophiques et la fonction de reproduction et de nourricerie, ii) les biens fournis par les ressources halieutiques, les écosystèmes conchylicoles, les écosystèmes à macro-algues ainsi que les molécules, iii) la régulation des nutriments, la protection côtière, la régulation du climat et la régulation des pathogènes, iv) les activités récréatives, les paysages, la production de connaissances et enfin v) la patrimonialisation, via des dispositifs institutionnels ou via des processus d’attachement et de construction identitaire locale.

Ce chapitre propose une synthèse de l’évaluation de ces fonctions et services, essentiellement sous forme de tableaux récapitulatifs. La synthèse de l’évaluation est structurée en deux parties. La première partie dresse l’inventaire des indicateurs disponibles pour proposer ensuite un bilan de la contribution aux fonctions et services de chaque grand type d’écosystèmes marins et une vue d’ensemble des avantages qui en résultent pour la société. La seconde partie approfondit l’analyse des bouquets de services et des interactions entre les hommes via ou à propos des services. Pour ce faire, un cadre d’analyse des formes de demandes sociales est posé : ce cadre d’analyse vise à expliciter la diversité des manières d’interagir avec les milieux marins et littoraux en vue d’en retirer des avantages individuels ou collectifs, afin de pouvoir ensuite mieux appréhender les processus sociaux qui sont à l’œuvre quant à l’utilisation et à la gestion de la capacité de ces milieux à fournir des services écosystémiques.



1. Fonctions et services rendus par les écosystèmes marins et côtiers des eaux sous juridiction française



1.1. Les indicateurs disponibles

Le Tableau 87 présente une liste des indicateurs susceptibles de permettre de caractériser les fonctions écologiques et services écosystémiques marins, ainsi que la possibilité de les estimer pour les écosystèmes des eaux sous juridiction française.



Tableau 87. Disponibilité des indicateurs pour l’évaluation des fonctions et services rendus par les écosystèmes des eaux sous juridiction française.

	Services écosystémiques	Conditions / état	Capacité	Flux de service / utilisation	Avantages individuels	Avantages collectifs



	Réseaux trophiques [Fonction]	Équilibre entre compartiments du réseau trophique
	Production primaire
	Contribution à l’ensemble des services
	Non pertinent
	Mesures de protection (potentielles)


	Production secondaire


	Reproduction et nourricerie [Fonction]	Localisation et
Biodiversité des habitats propices
	Surface des habitats propices
	Contribution à l’ensemble des services
	Non pertinent
	Mesures de protection
Mesures de restauration


	Biens issus de la pêche	État des stocks exploitables
	Rendement maximum soutenable
	Quantités de poissons débarquées
	Consommation (volume & valeur)
Emplois induits
	Santé, sécurité alimentaire (nombre de bénéficiaires, valeur nutritionnelle)


	Biens issus des cultures marines	Nombre de sites propices à la conchyliculture
	Capacité de charge des bassins conchylicoles
	Quantités de coquillages produites
	Consommation (volume & valeur)
Emplois induits
	Santé, sécurité alimentaire (idem biens issus de la pêche)


	Biens issus des macro-algues	État des stocks exploitables
	Rendement maximum soutenable
	Quantités de macro-algues débarquées
	Consommation (volume & valeur)
Emplois induits
	Santé, sécurité alimentaire (idem biens issus de la pêche)


	Molécules	Nb d’espèces d’intérêt nutriceutique ou pharmaceutique
	ND
	Quantités d’espèces d’intérêt extraites
	Consommation des produits dérivés
Emplois induits
	Santé, sécurité alimentaire (nb de bénéficiaires, valeur nutritionnelle et thérapeutique)


	Régulation des nutriments	Niveau de production primaire
	Taux d’assimilation des nutriments
	Flux de nutriments émis
	Coûts évités de la dépollution individuelle
	Coûts des traitements collectifs


	Protection côtière	Existence d’écosystèmes pourvus d’espèces protectrices
	Surface et densité de la végétation protectrice en zone vulnérable
	Intensité de l’érosion et fréquence des évènements extrêmes en zone vulnérable
	Dommages évités (activités économiques)
	Dommages évités (sécurité des personnes et conditions de vie)


	Régulation du climat global	Stock de Carbone (végétation, sol, masses d’eaux)
	Stockage net et séquestration nette de
Carbone
	ND
	Dommages évités (activités économiques)
	Atténuation du changement climatique
Dommages évités


	Régulation des pathogènes	Densité de population des pathogènes
	Densité des espèces anti-pathogènes
	Quantités de pathogènes émis
	Coûts évités pour l’exploitation des espèces sensibles
	Amélioration de l’habitat des espèces sauvages


	Support d’activités récréatives	Qualité des sites de pêche à pied
Qualité des eaux de baignade
État des populations observées (nature watching)
	Capacité pour un usage durable
	Nombre d’usagers
	Dépenses individuelles pour la pratique d’une activité récréative
	 Coûts des traitements collectifs

	Dépense des associations d’usagers

	Santé, bien-être (nombre de bénéficiaires)

	Fourniture de paysages plaisants	ND
	ND
	Nombre d’usagers
	Différence de prix du logement liée au paysage marin
	Bien-être, qualité du cadre de vie (nb de bénéficiaires)


	Production de connaissances	Non pertinent
	Non pertinent
	Nombre de publications
Nombre de formations
	Nombre de scientifiques
Nombre d’étudiants en sciences marines
	Dépenses de recherche et d’éducation


	Sensibilité du public à la nature


	Patrimoine institutionnalisé	Nombre d’espèces d’intérêt patrimonial
Nombre et étendue des sites d’intérêt patrimonial
	Non pertinent
	Nombre d’espèces protégées
Nombre de sites marins classés ou protégés
Nombre de visiteurs des sites classés ou protégés
	Dépenses individuelles pour accéder aux sites d’intérêt patrimonial
Attachement à la préservation du patrimoine naturel
	Dépenses de protection des espèces et des sites d’intérêt patrimonial
Bien-être, qualité du cadre de vie (nb de bénéficiaires)


	Autres formes de patrimonialisation	Pratiques traditionnelles ou artistiques en lien avec les écosystèmes marins
	Non pertinent
	Nombre d’évènements
Nombre d’œuvres artistiques
Nombre d’usagers
	Attachement à la culture maritime
Sentiment d’appartenance
	Bien-être
Relations sociales
Qualité du cadre de vie (nb de bénéficiaires)





Vert : indicateur disponible de façon quasi généralisée pour les écosystèmes des eaux sous juridiction française ; Bleu : indicateur disponible de façon ponctuelle uniquement ; Gris : indicateur non disponible ; ND : absence d’indicateur mentionné dans la littérature.

Source : indicateurs adaptés et complétés d’après UNEP 2009, Liquete et al. 2013, Turner et al. 2014.



Les catégories retenues pour organiser le bilan des indicateurs disponibles sont adaptées des conclusions d’un groupe de travail du Programme de Nations-Unies sur l’Environnement (UNEP 2009). Les trois premières catégories sont inchangées : elles comprennent les indicateurs d’état de l’écosystème d’intérêt pour la fonction ou le service considérés, les indicateurs de capacité de l’écosystème à fournir le service et l’utilisation effective du service. Les deux dernières catégories ont été modifiées. Le rapport du PNUE distinguait les bénéfices, définis comme « ce qui bénéficie directement au bien-être humain » et les impacts sur le bien-être physique, économique, social et spirituel. Ces distinctions paraissent insuffisamment claires, et nous avons préféré opter pour une distinction entre les indicateurs rendant compte d’un avantage individuel, c’est-à-dire l’augmentation du bien-être d’un individu via sa propre interaction directe avec l’écosystème et son potentiel de service, et les indicateurs rendant compte d’un avantage collectif, qui bénéficie à des groupes sociaux dans leur ensemble, y compris dans leurs aspirations morales voire spirituelles, et renvoie donc grosso modo, mais pas seulement, à ce que le cadre conceptuel de l’EFESE considère comme des avantages différents des « besoins économiques », à savoir la santé, la qualité du cadre de vie, les relations sociales et la sécurité économique et physique. Cette distinction entre avantages individuels et avantages collectifs fait également écho à la convention adoptée dans le cadre du NEA Britannique pour distinguer valeurs « individuelles » et « partagées » (Turner et al., 2014). Les indicateurs eux-mêmes sont issus d’une revue de la littérature et de propositions formulées par le GT Mer de l’EFESE pour certains services. Tous les indicateurs présentés comme disponibles à large échelle ou ponctuellement dans le tableau de synthèse ne sont pas systématiquement renseignés dans le présent rapport au chapitre dédié à l’écosystème ou service écosystémique concerné, mais la revue des connaissances disponibles a permis au minimum de statuer sur la disponibilité de l’indicateur.






1.2. Bouquets de services rendus par grands types d’écosystèmes marins et côtiers

La synthèse des connaissances disponibles conduite dans le cadre de l’EFESE-Mer permet de statuer au moins de manière qualitative sur la contribution à la fourniture de fonctions écologiques et de services écosystémiques par grands types d’écosystèmes à l’échelle des eaux sous juridiction françaises. Ces contributions sont estimées dans le tableau 88 selon quatre modalités : contribution forte, moyenne, faible ou inexistante. Du fait de leur qualification comme un élément constitutif du bien-être humain, les services écosystémiques (à la différence des fonctions écologiques) sont évalués via les avantages que la société en retire, quelles que soient les particularités de l’écosystème qui le fournit, sa taille et même son état. De ce point de vue, il est nécessaire de tenir compte de la demande totale de services pour estimer la contribution des grands types d’écosystèmes à la fourniture de service. L’importance de la contribution est donc estimée ici de façon globale et du point de vue de la société, ce qui incorpore implicitement les effets de la taille et de la répartition des écosystèmes sur leur capacité à satisfaire une demande elle-même plus ou moins étendue.

Les écosystèmes dont le bouquet de services est le plus diversifié sont les fonds meubles et rocheux de la zone intertidale, les habitats particuliers tels que les herbiers, les mangroves et les récifs coralliens et enfin les estuaires, les lagunes et les masses d’eaux sous influence estuarienne. Certains services ne sont rendus de façon significative (c’est-à-dire avec une contribution au moins moyenne) que par un nombre limité d’écosystèmes, qui jouent donc un rôle clé vis-à-vis de ces services : c’est le cas notamment des services de production de biens, en particulier les biens issus des cultures marines et des champs de macro-algues et les molécules, mais aussi du service de régulation du climat, concentré sur des habitats particuliers tels que les herbiers et mangroves ainsi que sur le compartiment pélagique où se trouve le phytoplancton, et du service de protection côtière, concentré sur les récifs coralliens, les mangroves et les herbiers et dans une moindre mesure dans les plages et cordons dunaires, les marais maritimes et les lagunes. Les services de production de biens alimentaires par la pêche et les cultures marines sont en général associés à une contribution élevée en termes de réseau trophique et de reproduction et nourricerie. Les services récréatifs sont fournis de façon significative par une très grande variété d’écosystèmes, à l’exception des écosystèmes du large, dont la contribution est faible, et des écosystèmes profonds, où ces services peuvent être considérés comme absents.

Les colonnes « Patrimoine institutionnalisé » et « Autres formes de patrimoine » font écho au chapitre 12. Le patrimoine institutionnalisé fait référence aux politiques de protection et de mise en valeur de la biodiversité marine et côtière. Ce type d’action institutionnelle évolue dans le temps, mais une approche simple par statuts et surfaces de protection et par les discours institutionnels permet, à un instant t, de se prononcer sur un certain « niveau de mise en patrimoine » sous cet angle-là. En revanche, les « autres formes de patrimoine » recouvrent des processus initiés par des communautés souvent locales, sont fonction notamment des usages et des dynamiques identitaires. Elles s’inscrivent donc dans des contextes géographique, social et temporel particuliers, et peuvent être capturées par des analyses qualitatives, qui sont d’ailleurs nombreuses, mais très difficilement commensurables et généralisables (Chapitre 12, paragraphe 1.3). Cette démarche de catégorisation reste donc extrêmement approximative.



Tableau 88. Contribution à la fourniture de fonctions et services par grands types d’écosystèmes des eaux sous juridiction française

[image: ]
[Vert foncé : contribution importante ; Vert clair : contribution moyenne ; Jaune : contribution faible ; Gris : contribution inexistante ; F : fonction plutôt que service]






Tableau 88. Contribution à la fourniture de fonctions et services par grands types d’écosystèmes des eaux sous juridiction française

		Réseaux trophiques	Reproduction et nourricerie	Biens issus de la pêche	Biens issus des cultures marines	Biens issus des macro-algues	Molécules	Régulation des nutriments	Protection côtière	Régulation du climat	Régulation des pathogènes	Support d’activités récréatives	Fourniture de paysages plaisants	Production de connaissances	Patrimoine institutionnalisé	Autres formes de patrimoine

	H - Habitats côtiers et marins															



	H1 - Dunes côtières et rivages sableux
															

	H2 - Galets côtiers
															

	H3 - Falaises, corniches et rivages rocheux
															

	H4 - Roche et autres substrats durs intertidaux
															

	H5 - Sédiment intertidal
															

	H6 - Roche et autres substrats durs infralittoraux
															

	H7 - Roche et autres substrats durs circalittoraux
															

	H8 - Sédiment subtidal
															

	H9 - Habitats profonds
	F
	F
					F
								

	HP - Habitats particuliers
															

	HP1 - Marais maritimes
															

	HP2 - Herbiers
															

	HP3 - Récifs coralliens
															

	HP4 - Mangroves
															

	HP5 - Champs de macroalgues
															

	HP6 - Coralligène
															

	ME - Masses d’eau
															

	ME1 – Estuaires
															

	ME2 - Lagunes méditerranéennes
															

	ME3 - Eaux côtières sous influence estuarienne
															

	ME4 - Eaux du reste du plateau
							F
			F
					

	ME5 - Zone épipélagique des eaux océaniques
							F
			F
					

	ME6 - Zone méso et bathy-pélagiques de l’océan
							F
			F
					




[Vert foncé : contribution importante ; Vert clair : contribution moyenne ; Jaune : contribution faible ; Gris : contribution inexistante ; F : fonction plutôt que service]



Ces limites étant posées, trois tendances très globales peuvent être esquissées. En premier lieu, les habitats dits « particuliers » sont globalement les plus « patrimonialisés », que ce soit par l’action institutionnelle ou par des formes d’attachement et de valorisation issues de la société civile ; ou plus exactement ils sont dénommés « particuliers » justement parce qu’ils ont été soumis à ces processus de patrimonialisation. En deuxième lieu, les écosystèmes côtiers le sont plus que les écosystèmes du large, notamment car les formes d’appropriation et de gestion sont fonction des possibilités physiques d’accès à la nature et à ses éléments constitutifs (Chapitre 12, paragraphe 2.3.5). Enfin, des écarts de « niveau de patrimonialisation » entre l’approche institutionnelle et les « autres formes » sont observables pour la plupart des habitats.

Quelques exemples, d’abord pour trois écarts puis de ce que peut recouvrir un niveau de couleur, permettent d’en saisir les origines mais aussi d’illustrer le caractère situé exposé précédemment. Les plages et les cordons dunaires font l’objet d’un attachement fort et ancien par les populations locales, d’abord parce qu’il faut « se protéger de la mer » puis de par le développement des activités balnéaires et du tourisme. Si la protection de l’interface terre-mer, notamment via les acquisitions du Conservatoire du littoral, est relativement forte, en comparaison avec l’attention que lui porte le grand public, un écart semble subsister (Chapitre 12, paragraphe 2.3.4). La valeur patrimoniale accordée aux marais littoraux et maritimes est à l’inverse d’abord apparue par la reconnaissance progressive de leurs fonctionnalités écologiques (notamment pour la nidification des oiseaux) dans le cadre de conventions internationales (Chapitre 12, paragraphe 2.3.3) alors qu’ils ont longtemps été perçus comme des espaces peu accueillants, à drainer pour les rendre cultivables. La notion de « patrimoine commun de l’humanité », en droit international, a été pour la première fois utilisée en relation avec les ressources des grands fonds marins (Chapitre 12, paragraphe 3.1), raison pour laquelle ils sont considérés ici comme faisant l’objet d’un processus de patrimonialisation de nature institutionnelle et moins via d’autres formes de patrimonialisation, même s’ils sont sources d’inspiration dans le domaine des arts. Le tableau 89 illustre la diversité et la disparité des éléments qualitatifs explicatifs d’un niveau de couleur pour les « autres formes de patrimonialisation », tirés du chapitre 12.

Cette entrée par habitats et par masses d’eau est une échelle intéressante pour distinguer les niveaux de patrimonialisation selon les trois dimensions de l’espace marin. En revanche, de nombreux processus de patrimonialisation commencent par une attention portée sur des espèces, que l’entrée par habitats ne permet pas de restituer. Par exemple, les cétacés sont à la fois les espèces cumulant le plus de statuts de protection (Chapitre 12, paragraphe 3.3) et revêtant une valeur symbolique forte pour de nombreuses communautés (voie les Annexes du chapitre 12), pour autant leur habitat recouvre bien d’autres éléments de biodiversité qui n’attirent pas autant d’attention (par exemple le plancton), habitat qui par conséquent n’est pas considéré comme contribuant significativement à un processus de patrimonialisation.

Afin de mieux illustrer l’importance de l’approche par espèces, la typologie définie pour la consultation des parties prenantes a également été utilisée comme grille d’analyse du processus de patrimonialisation (Tableau 90). Cette typologie est à une échelle qui intègre les cétacés et de nombreux oiseaux marins dans « espèces protégées ». La lecture du chapitre 12 et de ses annexes reste donc la meilleure manière de témoigner des processus de patrimonialisation des écosystèmes marins et côtiers et d’en comprendre les fondements.



Tableau 89. Contribution aux processus de patrimonialisation des écosystèmes et compartiments écologiques selon la typologie utilisée pour la consultation des parties prenantes

		Patrimoine institutionnalisé	Autres formes de patrimonialisation



	Plages de sable et cordons dunaires associés		

	Herbiers marins		

	Zones de fonds meubles		

	Estuaires		

	Lagunes et marais salés littoraux		

	Récifs coralliens tropicaux		

	Mangroves		

	Espèces protégées sans intérêt commercial		

	Zones de productions aquacoles extensives		

	Écosystèmes profonds		

	Espèces commerciales		

	Plancton		

	Fonds rocheux		




[Vert foncé : contribution importante ; Vert clair : contribution moyenne ; Jaune : contribution faible ; Gris : contribution inexistante]
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Tableau 90. Argumentaires et illustrations permettant de déterminer et lire les niveaux de « patrimonialisation » par habitat

	Patrimoine institutionnalisé Autres formes de patrimoine



	H - Habitats côtiers et marins


	H1 - Dunes côtières et rivages sableux	Les habitats côtiers et marins font l’objet de mesures de protection et/ou sont présents dans les discours des institutions pour mieux les protéger. Le Conservatoire du littoral au 1er janvier 2015 possède 160 000 ha, domaine public maritime compris. En 2017, 22 % des eaux sous juridiction française ont un statut d’aire marine protégée. Le réseau d’AMP en métropole est majoritairement en mer territoriale donc proche de la côte, ce qui est moins vrai en Outre-mer, où ont été établies de grandes AMP qui couvrent l’intégralité de la zone économique exclusive. Les enjeux du large et la nécessité d’étendre le réseau d’AMP au-delà de la mer territoriale sont présents dans les discours portés par des institutions nationales, européennes et internationales.
	Phénomène ancien de mobilisation sociale envers les plages et cordons dunaires de « défense contre la mer » puis par les pratiques balnéaires et touristiques (Ch12, 2.3.4).


	H2 - Galets côtiers	Des pratiques culturelles sont liées à ce matériau. Exemples aux Marquises : les kiva, galets lisses provenant de la grève confèrent une valeur symbolique aux habitations en rappelant l’océan comme « le lieu des origines » ; utilisation des galets rendus lisses par les vagues comme brunissoirs par les Marquisiens (Ch12, 4.2).


	H3 - Falaises, corniches et rivages rocheux	Importante contribution aux paysages que les populations locales veulent préserver. Formations de grottes, héritage d’un patrimoine culturel (ex : grotte Cosquer dans les calanques de Marseille) (Ch12, 4.2 ; annexe 3).


	H4 - Roche et autres substrats durs intertidaux	De nombreuses pratiques existent en lien avec le milieu côtier en général, ou de formes d’attachement, mais il est difficile d’en rendre compte avec l’entrée Habitats (Ch12, 4.2)


	H5 - Sédiment intertidal

	H6 - Roche et autres substrats durs infralittoraux

	H7 - Roche et autres substrats durs circalittoraux

	H8 - Sédiment subtidal

	H9 - Habitats profonds	De par leur nature, les habitats profonds sont moins accessibles et donc moins soumis à des processus de patrimonialisation par les communautés locales (Ch12, 2.3.5).


	HP - Habitats particuliers

	HP1 - Marais maritimes	Les habitats particuliers sont dits « particuliers » parce qu’ils ont été l’objet de processus de patrimonialisation. Dans les faits, ce sont eux qui cumulent le plus de statuts de protection et d’attention par les institutions.
	Exemple des marais littoraux atlantiques. Dès le XIXème siècle des communes littorales s’intéressent à la protection des marais pour développer le tourisme. Cependant, l’attribution d’une valeur patrimoniale reste un processus plutôt récent, porté par la reconnaissance de leur valeur écologique (Ch12, 2.3.3).


	HP2 - Herbiers	Nous disposons de peu d’information concernant des formes d’appropriation par des communautés locales, plutôt des exemples de mise en valeur des herbiers par des institutions à des fins de sensibilisation du grand public (annexe 3).


	HP3 - Récifs coralliens	Les récifs coralliens font l’objet d’une grande diversité d’initiatives locales et de trajectoires de patrimonialisation. La Réunion : pratiques traditionnelles comme des techniques de pêche, extraction de corail, aujourd’hui mise en tourisme. La Nouvelle-Calédonie : importance de la pêche lagonaire, transmissions de savoir. (Ch12, 2.3.1).


	HP4 - Mangroves	Les mangroves accueillent des sites sacrés et des espèces totem, elles sont sources de nombreuses traditions orales et lieu de mise en scène. Un basculement s’opère depuis peu transformant les mangroves en lieu de loisir et d’observation de la faune et de la flore : processus de mise en tourisme, y compris de la « patrimonialisation » (Ch12, 2.3.2).


	HP5 - Champs de macroalgues	À l’échelle de la Bretagne, très forte mise en patrimoine du goémon (Ch12 ; annexes 1 et 16) mais à l’échelle des eaux sous juridiction française, cela est probablement à nuancer.


	HP6 - Coralligène	Peu d’information. Utilisation comme matériau pour certaines pratiques traditionnelles.


	ME - Masses d’eau

	ME1 – Estuaires	Les espaces protégés à l’interface terre-mer sont relativement plus nombreux que les sites exclusivement marins.
	Patrimonialisation forte des masses d’eau à l’interface terre-mer (puis gradient décroissant du côtier vers le lage, cf Chapitre 12, paragraphe 2.3.5)


	ME2 - Lagunes méditerranéennes

	ME3 - Eaux côtières sous influence estuarienne	Patrimonialisation moyenne des masses d’eau en zone côtière


	ME4 - Eaux du reste du plateau	La zone pélagique est relativement moins présente dans les discours et stratégies institutionnelles que les fonds marins, c’est pourquoi sa contribution à l’institutionnalisation est plus faible que pour H9.
	Patrimonialisation faible des masses d’eau dans la zone du large


	ME5 - Zone épipélagique des eaux océaniques	L’approche par habitat ne permet pas de rendre compte de la forte patrimonialisation d’espèces comme les cétacés et les tortues (Ch12, 3.3).


	ME6 - Zone méso et bathy-pélagiques de l’océan




[Vert foncé : contribution importante ; Vert clair : contribution moyenne ; Jaune : contribution faible ; Gris : contribution inexistante]








1.3. Avantages procurés par les services écosystémiques marins

Le cadre conceptuel de l’EFESE distingue cinq types d’avantages ou « intérêts que les individus retirent des écosystèmes » : les besoins économiques, la santé, la qualité du cadre de vie, les relations sociales et le besoin de sécurité tant économique que physique. Le Tableau 91 en propose une évaluation qualitative.



Tableau 91. Contribution des fonctions et services rendus par les écosystèmes marins et côtiers aux différentes formes d’avantages du cadre conceptuel de l’EFESE

		Besoins économiques	Santé	Qualité du cadre de vie	Relations sociales	Sécurité



	Réseaux trophiques					

	Reproduction et nourricerie					

	Biens issus de la pêche					

	Biens issus de la conchyliculture					

	Biens issus des macroalgues					

	Molécules					

	Régulation des nutriments					

	Protection côtière					

	Régulation du climat					

	Régulation des pathogènes					

	Support d’activités récréatives					

	Fourniture de paysages plaisants					

	Production de connaissances					

	Patrimoine institutionnalisé					

	Autres formes de patrimonialisation					




[Vert foncé : contribution importante ; Vert clair : contribution moyenne ; Jaune : contribution faible ; Gris : contribution inexistante]



Les fonctions écologiques clés des écosystèmes marins, qui ne font pas l’objet de demandes sociales directes, n’ont que des contributions moyennes en termes de sécurité et faibles en termes de santé et de qualité du cadre de vie. Tous les biens issus des écosystèmes ont des contributions fortes aux besoins économiques et de même qu’à la santé ; ils apportent également une contribution moyenne aux avantages en termes de sécurtié. Le service de régulation des nutriments contribuent surtout aux besoins économiques, à la santé et à la qualité du cadre de vie. La protection côtière et la régulation du climat ont une contribution forte à la sécurité ; la protection côtière peut également contribuer significativement aux besoins économiques et la régulation du climat à la qualité de vie. Enfin les services écosystémiques culturels, cognitifs et rcréatifs contribuent essentiellement à la qualité de vie et aux relations sociales.

Les indicateurs relatifs aux avantages individuels et collectifs retirés des services écosystémiques marins pour lesquels des estimations ont été apportées par le présent rapport sont rassemblés dans le Tableau 92 pour la métropole et dans le Tableau 93 pour l’Outre-mer. Ces tableaux ne cherchent pas à établir de distinction au sein de la catégorie des avantages collectifs. Les bilans présentés dans ces deux tableaux font ressortir les importants déficits d’indicateurs quantitatifs disponibles pour évaluer les avantages que procurent les services suivants : production de molécules, régulation des nutriments, protection côtière en métropole, régulation du climat, régulation des pathogènes, activités récréatives et production de connaissances en Outre-mer, et enfin formes de patrimonialisation autres qu’institutionnelles. Il est à noter que les indicateurs d’avantages collectifs, pour lesquels nous proposons d’utiliser des estimateurs en termes de nombre de bénéficiaires ou de dépenses de maintien de la capacité des écosystèmes à fournir les services, sont dès lors moins souvent manquants que les indicateurs d’avantages individuels, en particulier pour ce qui concerne les services de régulation ou la patrimonialisation.



Tableau 92. Avantages individuels et collectifs retirés des fonctions et services fournis par les écosystèmes des eaux sous juridiction française en Métropole.

		Avantages individuels	Avantages collectifs

		Indicateurs	Estimation	Indicateurs	Estimation



	Réseaux trophiques [Fonction]	Non pertinent
		Mesures de conservation
	ND


	Reproduction et nourricerie	Non pertinent
		Zones fonctionnelles halieutiques protégées
	Zones en cours de définition (2018)


	[Fonction]			Coûts des mesures de préservation de la biodiversité marine
- dont restauration et compensation
	28 062 000 € (2009)
28 610 678 € (2016)
12 272 000 € (2009)
3 761 000 € (2016)


	Biens issus de la pêche	Volumes des ventes
Valeurs des ventes
	240 000 tonnes (2014)
680 Millions d’ € (2014)
	Nbre de consommateurs
Consommation annuelle
	80 à 96 % de la population
24 kg/hab/an


	Emplois directs	9 681 ETP (2014)
	Coûts de gestion
	133 700 000 € (2008)
85 822 811 € (2016)


	Biens issus des cultures marines	Volumes des ventes
Valeurs des ventes
	154 500 tonnes (2013)
535 Millions d’ € (2013)
	Nbre de consommateurs
Consommation annuelle
	20 à 33 % de la population
10 kg/hab/an


	Emplois directs	8 500 ETP (2012)
	Coûts de gestion
	38 970 000 € (2008)
25 000 000 € (2016)


	Biens issus des macro-algues	Volumes des ventes
	40 à 70 000 tonnes
	Nbre de consommateurs
	58 % de la population


	Valeurs des ventes
Emplois induits	ND
ND
	Consommation annuelle
	ND


	Molécules	Consommation des produits dérivés
Emplois induits
	ND
	Nombre de consommateurs
Consommation annuelle
	ND


	Régulation des nutriments	Coûts évités de la dépollution individuelle
	ND
	[-] Coûts de traitements de l’eutrophisation
	52 714 600 € (2009)
273 829 300 € (2016)


	Protection côtière	Dommages évités (activités économiques) : infrastructures hôtelières possiblement protégées
	ND
	Dommages évités (sécurité des personnes et conditions de vie)
	ND


	Régulation du climat	Dommages évités (activités économiques)
	ND
	Réduction du changement climatique
	Enfouissement de C :
1,66 à 7,01 TgC/an


	Dommages évités
	ND


	Régulation des pathogènes	[-] Coûts de la dépollution individuelle
	ND
	[-] Coûts sociaux induits par la contamination
	ND


	Coûts de gestion
	1 247 056 000 € (2009)
1 394 042 000 € (2016)


	Support d’activités récréatives	Dépenses des pêcheurs récréatifs
	1 250 000 000 € (2006)
	Nombre de pratiquants de la pêche récréative
	France : 2 450 000 € (2009)


	Chiffre d’affaires de la plongée
	20 925 000 € (2016)
	Nombre de pratiquants de la plongée
	Méditerranée : 50 000 (2012)


	Fourniture de paysages plaisants	Part du paysage dans la consommation de services récréatifs (GNB)
	GNB : 46 % paysage marin
4 % paysage sous-marin
	Attrait du littoral - nombre d’habitants - nuitées touristiques
	7 786 264 (12 %)
123 900 000 (31 %)


	Production de connaissances	Emplois de la recherche en sciences marines
	4 084
	Dépenses de recherche publique
	335 000 000 € (2016)


	Nombre d’étudiants en sciences marines
	3 000
	Dépenses de formation
	ND


	Patrimoine institutionnalisé	Nombre annuel de visiteurs des sites marins protégés
	ND
	Nombre d’espèces marines protégées
Nombre et surface des sites marins protégés
Dépenses dédiées aux sites marins protégés
	National et local : 332
CL (2015) : 720 sites
164 000 ha
AMP (2017) : 327 sites
90 331 km2 (23,99 % des eaux)
75 169 000 € (2009)
69 356 390 € (2016)


	Autres formes de patrimonialisation	Nombre de participants aux évènements culturels liés à la mer
	ND
	Nombre d’évènements culturels liés à la mer
	ND





[Vert = estimation étendue ; Bleu = estimation ponctuelle ; Jaune = proxy, valeur probablement très surestimée ; Italique = avantage potentiel ; Gris = pas d’estimation disponible ; [-] pertes dues au dépassement de capacité des écosystèmes]





Tableau 93. Avantages individuels et collectifs retirés des fonctions et services fournis par les écosystèmes des eaux sous juridiction française en Outre-mer.

		Avantages individuels	Avantages collectifs

		Indicateurs	Estimation	Indicateurs	Estimation



	Réseaux trophiques [Fonction]	Non pertinent
		Mesures de conservation
	ND


	Reproduction et nourricerie [Fonction]	Non pertinent
		Zones fonctionnelles halieutiques protégées
	Pas de désignation en cours (2018)


	Couts des mesures de préservation de la biodiversité marine	ND


	Dont restauration et compensation	ND


	Biens issus de la pêche	Volumes des ventes
Valeurs des ventes
	30 000 tonnes (2014)
100 Millions d’ € (2014)
	Consommation annuelle
Coûts de gestion
	ND


	Emplois directs (dont revenus partiels)	15 000 pêcheurs professionnels (2014)
	Nombre de ménages en retirant une source de revenu ou d’alimentation
	50 000


	Biens issus des cultures marines	Volumes des ventes (perles brutes)
Valeurs des ventes (perles brutes)
Emplois directs
	14,3 tonnes (2014)
10,5 tonnes (2016)
72,2 Millions d’ € (2014)
53,8 Millions d’ € (2016)
1 300 emplois (2012)
	Nbre de consommateurs
Consommation annuelle
	ND


	Coûts de gestion	ND


	Biens issus des macro-algues	Sans objet
		Sans objet
	

	Molécules	Consommation des produits dérivés
Emplois induits
	ND
	Nombre de consommateurs
Consommation annuelle
	ND


	Régulation des nutriments	Coûts évités de la dépollution individuelle
	ND
	Coûts évités de traitement des eaux
	Guadeloupe :
11 Millions d’ € (2012)
Martinique :
9,4 Millions d’ € (2009)


	Protection côtière	Dommages évités (activités économiques) : infrastructures hôtelières possiblement protégées
	155 211 à 258 683 m2 (Polynésie)
180 000 m2 (Guadeloupe)
25 554 m2 (Réunion)
	Dommages évités (sécurité des personnes et conditions de vie)
	87 000 à 94 000 habitations individuelles ou collectives protégées (Total Outre-mer)


	Régulation du climat	Dommages évités (activités économiques)
	ND
	Réduction du changement climatique
	Enfouissement de C : 6,75 à 7,93 TgC/an


	Dommages évités	ND


	Régulation des pathogènes	[-] Coûts de la dépollution individuelle
	ND
	[-] Coûts sociaux induits par la contamination
	ND


	Coûts de gestion	ND


	Support d’activités récréatives	Valeur de la pêche vivrière et de loisirs
	85 000 000 € (2016)
	Nombre de pratiquants de la pêche récréative
	ND


	Chiffre d’affaires de la plongée	ND
	Nombre de pratiquants de la plongée
	ND


	Fourniture de paysages plaisants	Emplois induits par le secteur du « tourisme bleu » (récifs coralliens)
	Directs : 2 800 (2016)
Indirects : 35 000 (2016)
	Attrait des écosystèmes - usagers des récifs coralliens
	1 000 000 (2014)


	Production de connaissances	Emplois de la recherche en sciences marines
	ND
	Dépenses de recherche publique
	110 000 000 € (2016)


	Nombre d’étudiants en sciences marines	ND
	Dépenses de formation
	ND


	Patrimoine institutionnalisé	Nombre annuel de visiteurs des sites marins protégés
	ND
	Nombre d’espèces marines protégées
Nombre et surface des sites marins protégés
	National et local : 1264 (dont 676 uniquement au niveau international)
AMP (2017) : 117 sites
2 199 690 km2
(22,24 % des eaux)


	Dépenses dédiées aux sites marins protégés	ND


	Autres formes de patrimonialisation	Nombre de participants aux évènements culturels liés à la mer
	ND
	Nombre d’évènements culturels liés à la mer
	ND





[Vert = estimation étendue ; Bleu = estimation ponctuelle ; Orange = proxy, valeur possiblement sous-estimée ; Jaune = proxy, valeur possiblement surestimée ; Italique = avantage potentiel ; Gris = pas d’estimation disponible ; [-] pertes dues au dépassement de capacité des écosystèmes]



Pour ce qui concerne certaines fonctions écologiques, et notamment la fonction de reproduction et de nourricerie, la production de connaissance sur les écosystèmes et leurs services et enfin le patrimoine institutionnalisé, les avantages collectifs que la société en retire peuvent être estimés indirectement par le coût des mesures de protection de la biodiversité, qui ont été évalués pour la métropole dans le cadre de l’analyse économique et sociale de la DCSMM lors du premier cycle en 2012 et lors du deuxième cycle en 2018. Cette évaluation trois types de coûts. Les coûts de suivi et d’information correspondent aux coûts associés au suivi, à la recherche, au développement d’observatoires, aux études et expertises et aux procédures réglementaires. Les coûts des actions d’évitement et de prévention correspondent aux actions de protection de la biodiversité marine, cette catégorie inclut les actions d’animation ou de sensibilisation. Les coûts d’atténuation correspondent aux actions qui ont pour objectif de limiter l’impact des dommages mais aussi de les réparer. Les deux premières catégories de coûts sont liées à des actions qui interviennent en prévention des dommages (ex-ante) et qui devraient donc augmenter à mesure que le dispositif de protection s’intensifie, alors que la dernière catégorie est liée aux actions qui interviennent en réparation des dommages (ex-post) et qui devraient, quant à elles, avoir tendance à diminuer.

Le Tableau 94, présente les coûts liés à la perte de biodiversité et d’intégrité des fonds marins estimés pour la métropole lors des cycles 1 et 2 de la DCSMM. Les coûts ont été obtenus auprès des acteurs qui mettent en œuvre les actions du dispositif de gestion : leur diversité (agences nationales, ONG environnementales, laboratoires, bureaux d’études, entreprises faisant un usage des ressources naturelles marines, etc.) et l’éparpillement des données rendent l’exercice difficile (Jacob et al., 2018). Dans le Tableau 94, nous présentons les coûts supportés par types d’acteurs. Les actions mises en place dans les aires protégées vont plutôt être associées aux dépenses effectuées pour protéger la biodiversité patrimonialisée à travers les dispositifs de gestion (Parc Naturel Marin, Conservatoire du Littoral, Parcs Naturels Régionaux, etc.). Les actions de recherche sont associées à la production de connaissance : le périmètre de l’EFESE étant plus large que celui de la DCSMM nous retiendrons les estimations faites dans le chapitre 11 du présent rapport. Enfin les actions effectuées par les autres acteurs peuvent difficilement être associées à une catégorie de service en particulier, aussi comme leur objectif est de conserver les habitats et la biodiversité au sens large nous les considérerons plutôt comme un indicateur des avantages collectifs liés à la fonction de reproduction et de nourricerie.



Tableau 94. Coûts de maintien de la biodiversité marine en métropole

	Type de coûts	Ordonnateur des dépenses	DCSMM Cycle 1
Année de référence 2009	DCSMM Cycle 2
Année de référence 2016



	Coûts de suivi et d’information	Dans des aires protégées
	15 904 000 €
	0 €


	Par d’autres acteurs	15 790 000 €
	24 849 789 €


	Par la recherche	45 525 000 €
	47 400 000 €


	Coûts d’évitement et de prévention	Dans des aires protégées
	41 482 000 €
	52 523 193 €


	Par d’autres acteurs	187 000 €
	1 895 304 €


	Coûts d’atténuation	Dans des aires protégées
	17 783 000 €
	16 833 196 €


	Par d’autres acteurs	12 085 000 €
	1 865 585 €


	Totaux	Sous-total aires protégées
	75 169 000 €
	69 356 389 €


	Sous-total autres acteurs	28 062 000 €
	28 610 678 €


	Sous-total recherche	45 525 000 €
	47 400 000 €


	Total général	148 756 000 €
	145 367 067 €





Source : Jacob et al., 2018.











2. Formes de demandes, interactions et arbitrages



2.1. Caractérisation des formes de demandes sociales suscitées par les services écosystémiques marins

Quelles que soient les manières de définir les services écosystémiques, les approches qui s’y réfèrent affirment toutes qu’il n’y a pas de service écosystémique sans interaction directe des Hommes avec les écosystèmes. Pour autant, ce qui pousse les Hommes à interagir avec les écosystèmes d’une manière plutôt que d’une autre, à les considérer de telle ou telle façon ou à exprimer un intérêt pour certains de leurs processus ou de leurs composantes, autrement dit « la demande » que les Hommes expriment vis-à-vis des écosystèmes est le parent pauvre de la pourtant abondante littérature que produit la science des services écosystémiques. Dans cette section, nous proposons un cadre d’analyse des formes de demandes suscitées par les services écosystémiques marins qui se fonde sur des travaux récents et prend en compte certaines particularités des milieux marins et littoraux qui sont le lieu de demandes sociales multiples et fréquemment conflictuelles.

La prise en compte de la diversité des formes de demandes permet d’approfondir l’interprétation des spécificités des bouquets de services associés aux différents types d’écosystèmes marins et côtiers, et notamment leurs implications en termes d’interactions entre services et d’arbitrages. En effet, la littérature sur les services écosystémiques présente presque exclusivement la problématique des arbitrages comme un équilibre à trouver entre les différents services, effectivement très souvent en interaction, que peut potentiellement rendre un écosystème donné. Mais au-delà de ce premier type d’interactions et d’arbitrages qui en résultent, l’analyse des fonctions écologiques et des services rendus par les écosystèmes marins et côtiers tend à montrer que les arbitrages à rendre concernent également, sinon surtout, les différentes formes de demandes exprimées par la société vis-à-vis d’un même service ou d’une même combinaison de fonctions et de services.



2.1.1. Définitions existantes de la demande de services écosystémiques

L’analyse de la demande de services écosystémiques est toujours associée à celle de la capacité des écosystèmes à fournir le service et à celle du flux de service, avec lequel la demande est souvent confondue. Ainsi, Burkhard et al. (2014) distinguent trois composantes du service écosystémique : le potentiel de service, le flux, et la demande. Le potentiel de service écosystémique (SE) est défini comme « la production maximale hypothétique d’un écosystème sélectionné », ce qui équivaut à la capacité biophysique de l’écosystème à fournir durablement des services écosystémiques. Cette capacité dépend directement de l’état écologique de l’écosystème et de son fonctionnement. Les flux sont définis comme « les bouquets de services et d’autres outputs issus des écosystèmes utilisées de facto dans un lieu donné durant une période donnée » et la demande est définie comme « les biens et services actuellement consommés ou utilisés en un lieu donné durant une période donnée, compte non tenu du lieu de production du service » (Burkhard et al., 2012 ; Burkhard et al., 2014). Cette définition de la demande ne différe de celle des flux que par l’exclusion des « autres outputs » et la distinction entre lieu de production et lieu de consommation. Elle est en réalité restrictive et peu éclairante, car ce qui différencie la demande du flux effectif c’est avant tout le fait que la demande puisse être latente ou même non satisfaite. C’est pourquoi nous lui préférons la définition de Villamagna et al. (2013) pour qui « la demande est la quantité de service requise ou désirée par la société » : ici la demande ne s’arrête pas à la consommation effective de SE mais inclut également les demandes non-assouvies ou non-explicites. Cette définition permet également de considérer que, dans certains cas, des actions de « production du SE » soient impliquées par la demande en un certain SE désiré, comme par exemple des actions de restauration ou de maintien des écosystèmes ou de leurs fonctions. Cette définition est plus appropriée à l’étude de l’ensemble des services rendus par les écosystèmes marins et côtiers et notamment leurs services de régulation.

Bien évidemment, les demandes peuvent influencer le potentiel sur une échelle temporelle dépendant de l’écosystème et de l’amplitude des formes de demande. En effet, une demande dépassant les capacités de manière récurrente peut réduire à court ou long terme le potentiel de l’écosystème. Ainsi, la surexploitation de poissons réduit le stock de poissons disponible et diminue les capacités de l’écosystème à en fournir. Dans le cas des services de régulation et des services culturels, les seuils de durabilité sont cependant mal connus.






2.1.2. Ce que recouvre la demande sociale vis-à-vis des services écosystémiques

Un premier élément à considérer pour caractériser la demande en SE réside dans les grands déterminants que sont les facteurs socio-économiques et démographiques : la taille des populations, les différents types d’activités économiques, les niveaux de revenus, les modes de consommation, la croissance économique, les normes comportementales, etc. (MEA, 2005 ; Nelson et al., 2006 ; Wolff et al., 2015). Le contexte socio-politique, via notamment le contexte institutionnel, la culture et la religion ainsi que le niveau des connaissances scientifiques et technologiques constituent des facteurs déterminants la demande en SE (Nelson, et al. 2006). Bien que ces déterminants agissent de manière indirecte, ce sont là des facteurs influençant la demande en SE, et donc les éventuelles pressions sur les SE. Des facteurs écologiques peuvent également modifier la demande en SE (Wolff et al., 2015). En effet, des changements dans le milieu biotique ou abiotique peuvent avoir des conséquences sur la demande en SE. L’arrivée d’une espèce invasive, le développement d’une maladie, des variations dans les conditions physiques, peuvent créer des demandes nouvelles ou en supprimer d’autres. Ces variations peuvent par exemples être à la base de demandes de conservation/maintien de la part de certains acteurs. Par exemple, l’invasion de la crépidule (crepidula fornicata) génère des demandes de conservation de la part de certains acteurs, mais pour d’autres, sa valorisation pourrait déboucher sur une nouvelle demande de service d’approvisionnement.

Un second élément à prendre à compte est la nature de l’interaction avec l’écosystème. La demande est souvent perçue à travers le « flux » de service, défini comme la quantité de biens et services fournis par les écosystèmes et utilisés de facto en un lieu donné durant une période donnée. Cette notion de flux est cependant réductrice, ou pour le moins ambigüe. En effet, elle est appropriée pour les services d’approvisionnement mais prête à confusion lorsque l’on considère des services de régulation ou des services culturels. Il est par exemple difficile de parler en termes de flux pour décrire les bénéfices tirés de la contemplation d’un paysage ou de la valeur d’existence d’espèces emblématiques. Levrel, et al. (2016) introduisent les notions de stock-services, de processus-services et de structure-services, qui correspondent aux services d’approvisionnement, de régulation et culturels (avec cependant une nuance à ce niveau ; les structures-services ne s’appliquent pas à l’ensemble des services culturels). Ces trois notions permettent d’affiner ce que Burkhard appelle le flux de service. Elles montrent que selon le type de SE, le service est fourni de manière différente. Ainsi, les stock-services « recouvrent en grande partie les biens qui peuvent être extraits de l’écosystème et exportés pour être utilisés ou modifiés » (Levrel, et al. 2016). Pour ces SE, le service est fourni sous la forme d’un flux émanant du stock, voir du stock lui-même, qui est soustrait par l’homme. Les processus-services « recouvrent les services qui nécessitent le fonctionnement de l’écosystème pour être produits » (Levrel, et al. 2016), ils sont fournis sous la forme d’un maintien d’un certain état de l’écosystème face à certaines pressions (anthropiques ou naturelles) et donc du niveau de tolérance à ces pressions, comme par exemple le service de régulation des nutriments ou le contrôle de l’érosion par la végétation. Les structure-services « recouvrent les services qui dépendent de la structure spatiale et/ou de l’apparence de l’écosystème » (Levrel, et al. 2016), ils sont en quelque sorte fournis de la même manière qu’un bien public.

Ainsi, considérant la diversité à la fois des déterminants susceptibles d’influencer la demande sociale et des manières d’interagir avec les écosystèmes marins pour en retirer des services, la demande peut être analysée au travers de cinq grandes caractéristiques (Rigolet, 2016) :



	le lien entre le SE demandé et l’activité : il peut être direct (les bénéfices sont tirés directement de l’usage ou de la consommation du SE demandé) ou indirect (les bénéfices sont tirés d’une activité que le SE demandé favorise).

	le niveau, l’ampleur de la demande : la quantité de biens ou services demandée peut être plus ou moins grande.

	la temporalité : la demande peut survenir ponctuellement, ou de manière régulière, elle peut être immédiate ou échelonnée sur le long-terme, elle peut aussi être explicite au moment présent ou être latente et ne s’exprimer que dans le futur.

	la localisation : la demande peut se situer à l’endroit où l’écosystème fournissant le SE est situé ou à une distance plus ou moins grande de celui-ci.

	le type de SE : la demande pour les différents types de SE (approvisionnement, culturel, régulation) ne se manifeste pas de la même manière. Par exemple, la demande pour un service d’approvisionnement se manifestera par une quantité de biens désirée tandis que la demande pour un service de régulation peut se présenter comme un niveau de service sous-tendant un état de l’écosystème (demande « non-impactante ») ou comme une quantité de rejet émis dans le milieu (demande « impactante »). De plus, le type de SE influence la localisation (et la possibilité de délocalisation) de la demande.










2.1.3. Avantages recherchés et catégories de bénéficiaires

Il est fondamental de repérer qui sont les bénéficiaires ou les utilisateurs du SE, d’étudier les usages qu’ils font du service et le rôle de ce dernier dans leurs activités. Cela permet de mieux comprendre la fonction sociale du SE en question. Les utilisateurs regroupent l’ensemble des usagers (peu importe que leur demande soit « impactante » ou non), tandis que les bénéficiaires regroupent, en plus des usagers, les acteurs qui ne consomment pas le SE mais qui manifestent néanmoins une demande en un maintien du service.

Il est possible d’établir une différenciation entre :



	les utilisateurs dont la demande est soustractive/impactante

	les utilisateurs dont la demande est non-soustractive/non-impactante

	les bénéficiaires (pouvant être ou non des usagers) dont la demande est une demande de conservation.





Les premiers exercent une pression sur le service en l’utilisant ou en en bénéficiant. Selon les conditions d’utilisation et le potentiel de l’écosystème, cette pression peut (ou non) compromettre la capacité de l’écosystème à fournir ce service. Les seconds utilisent et bénéficient du service et ce sans que la consommation ou l’usage du service n’exerce de pressions sur l’écosystème, tandis que les troisièmes n’utilisent pas nécessairement le SE mais se préoccupent des avantages que le maintien du bon état de l’écosystème procurer à l’ensemble de la société. Par exemple, une association de protection des rivages ou de la biodiversité marine demandera le maintien du bon état de la mer sans en être forcément un usager ; les aménités esthétiques et culturelles prodiguées par les milieux littoraux à un promeneur n’impliquent pas intrinsèquement que celui-ci y exerce une pression (même si c’est parfois le cas selon certaines conditions ou pratiques) ; tandis que le service de production de biens alimentaires marins implique de facto une pression sur l’écosystème. Soulignons tout de même que ce n’est pas parce qu’une pression est générée qu’un dérèglement de l’écosystème est nécessairement induit. Il est aussi possible qu’un acteur exprime une demande impactante/soustractive pour un service et non-impactante/non-soustractive pour un autre service.

Les demandes de conservation peuvent émaner d’acteurs pour des raisons ne tenant pas à des usages, mais plutôt issues des valeurs d’existence, de legs voir d’option. Ils expriment une demande qui correspond à la recherche d’avantages pour l’ensemble de la collectivité. Lorsqu’elles sont directes, elles sont en général portées par les associations de protection de l’environnement mais peuvent être partagées par tous types d’acteurs. Lorsqu’elles sont indirectes, les demandes de conservation sont associées à une demande en un SE, un produit, une activité, une norme ou une mesure réglementaire ou volontaire qui favorise le maintien ou la restauration du SE. C’est ce qui ressort de la typologie proposée par Levrel et al. (2016) qui trois types de demandes indirectes pour la conservation des SE :



	la « demande de services-activités » implique qu’un prestataire protège un service écosystémique, le restaure ou le maintienne au bénéfice d’une autre partie » (Levrel, et al. 2016). Cette demande apparaît lorsqu’une activité, une norme ou une autre mesure réglementaire ou volontaire, implique indirectement une activité de restauration ou de maintien favorisant un SE ;

	la « demande de services produits-joints » correspond à la demande en un service contingent à la consommation d’un autre bien (lui-même un SE ou non). Ces produits joints augmentent la valeur accordée au produit acheté, et la demande se manifeste donc en un consentement à payer plus élevé. Ils peuvent induire une demande de conservation indirecte, comme par exemple lorsque l’on achète un produit issu d’une pêche durable, cela implique aussi la conservation de tout un éventail de SEmarins.

	la « demande de services-externalités » se manifeste en dehors des marchés et s’exprime par des relais de nature politique ; tel le vote citoyen ou l’engagement dans des ONG environnementales par exemple. La demande de conservation peut par exemple être indirecte lorsqu’une ONG défend le maintien d’un SE, et que ce maintien implique une demande de conservation d’un autre SE.










2.1.4. Typologie des différentes formes de demandes

Le Tableau 95 propose une classification des différentes formes de demande possibles. Le tableau permet de classer les demandes des acteurs pour tous les types de SE et de différencier les demandes de chaque acteur pour chaque SE. Les demandes directes et les demandes indirectes sont présentées en lignes. En colonnes sont présentées les formes de demandes liées à des utilisations soustractives/impactantes, celles liées à des utilisations non-soustractives/non-impactantes et enfin celles qui relèvent de la conservation.

Les demandes d’utilisation des écosystèmes, qu’elles soient directes ou indirectes, soustractives/impactantes ou non-soustractives/non-impactantes, relèvent d’un rapport utilitariste avec la nature, supposée apporter des avantages individuels. Les demandes de conservation indirectes relèvent elles aussi d’une certaine façon de cette même approche utilitariste mais elles intègrent aussi une préoccupation pour les avantages collectifs au bénéfice d’autres groupes d’acteurs, voire de la société tout entière. Enfin, les demandes de conservation directes relève d’une approche « préservationniste », axée sur la recherche de sanctuarisation de la nature.

Les demandes de conservation indirectes peuvent prendre essentiellement deux formes : elles peuvent prendre la forme premièrement d’une demande de réduction d’externalités négatives ou d’augmentation d’externalités positives, et deuxièmement d’une demande en services-activités de type activités de restauration ou de maintien des écosystèmes marins.



Tableau 95. Caractérisation des formes de demande de services écosystémiques marins

	Demande	Utilisation Soustractive/Impactante
(Usage Rival)	Utilisation Non-Soustractive/ Non-Impactante
(Usage Non-rival)	Demande de conservation



	Directe	Bénéfice tiré directement de l’usage ou de la consommation du SE en soustrayant une partie des flux fournis par l’écosystème ou en impactant un processus de l’écosystème ou sa structure.
	Bénéfice tiré directement de l’usage ou de la consommation du SE sans soustraire des flux fournis par l’écosystème et sans impacter un processus de l’écosystème ou sa structure.
	Demande en maintien ou restauration du SE et du processus, des stocks ou de la structure de l’écosystème permettant de fournir le SE.


	Exemple : demande en services d’approvisionnement par les producteurs de biens alimentaires retirés des écosystèmes marins et côtiers.	Exemple : demande en services culturels récréatifs (contemplation de paysage) ou cognitifs par les usagers des milieux marins et littoraux.
	Exemple : Demande en préservation des dauphins dans leur habitat naturel par les ONG de défense de l’environnement.


	Indirecte	Bénéfice tiré d’une activité, pour laquelle le SE est un facteur mobilisé, en soustrayant une partie des flux fournis par l’écosystème ou en impactant un processus de l’écosystème ou sa structure.
	Bénéfice tiré d’une activité, pour laquelle le SE est un facteur mobilisé, sans soustraire des flux fournis par l’écosystème et sans impacter un processus de l’écosystème ou sa structure.
	Demande en une activité, un produit, un autre SE, une norme, ou une mesure réglementaire ou volontaire qui favorise le maintien ou la restauration du SE.


	Exemple : demande en service de régulation de type purification des contaminants par des pollueurs.	Exemple : demande en service de régulation comme facteur du maintien de la qualité des eaux de baignades par les baigneurs.
	Exemple : Demande de conservation des écosystèmes marins induite par l’achat de produits de la pêche responsable.





Source : élaboration propre.











2.2. Demandes complémentaires et demandes antagonistes exprimées à propos des services écosystémiques marins

Les formes de demandes pour les services écosystémiques (SE) marins repérées dans cette étude sont regroupées dans le tableau 96 qui adopte une classification entre demandes antagonistes et demandes complémentaires.



Tableau 96. Demandes antagonistes et complémentaires exprimées à propos des SE marins

		Demandes antagonistes
[image: ]	

	Demandes complémentaires [image: ]

	Demandes impactantes	Demandes non impactantes	Demandes de conservation



	Réseaux trophiques [Fonction]
	Exploitation de la production primaire et secondaire par la pêche et la conchyliculture
	Demandes indirectes via la demande de services dépendant des réseaux trophiques
	Mesures de conservation


	Reproduction et nourricerie [Fonction]
	Colonisation de certains sites par les géniteurs issus des espèces cultivées
	Captage raisonné des naissains d’huîtres et de moules pour la conchyliculture
	Protection des zones fonctionnelles halieutiques
Protection des habitats des espèces sensibles ou remarquable


	Biens issus de la pêche
	Pratiques de pêche non soutenables
	Pratiques de pêche soutenables
	Conservation : TAC et quotas
Demande de produits responsables


	Biens issus de la conchyliculture
	Pratiques d’élevage non soutenables
	Pratiques d’élevage soutenables
	Schéma des structures
Demande de produits responsables


	Biens issus des macro-algues
	Pratiques de pêche non soutenables
	Pratiques de pêche soutenables
	Mesures de conservation
Demande de produits responsables


	Molécules
	Prélèvements impactants et non soutenables
	Prélèvements non impactants et soutenables
	Mesures de conservation
Demande de produits responsables et à haute valeur nutriceutique et pharmaceutique


	Régulation des nutriments
	Émission de nutriments par l’agriculture intensive
	Utilisateurs de services dépendants de la qualité de l’eau : producteurs de biens alimentaires (conchyliculteurs), paysages
	Mesures de limitations des émissions de N et P
Traitements collectifs des effluents contre N et P
Reconnaissance des dommages écologiques de l’eutrophisation


	Protection côtière
		Industrie du tourisme localisée en zone protégée
Population localisée en zone protégée
	Mesures de préservation des écosystèmes utiles à la protection côtières : récifs coralliens, mangroves, herbiers, marais, lagunes, plages et cordons dunaires


	Régulation du climat
	Émission de carbone par les activités polluantes
	Population des zones exposées aux conséquences du changement climatique (y compris hors littoral)
	Mesures de limitation des gaz à effet de serre


	Régulation des pathogènes
		Utilisateurs de services dépendants de la qualité de l’eau : producteurs de biens alimentaires, pêcheurs récréatifs, baigneurs
	

	Activités récréatives
	Pratiques non soutenables des activités récréatives (non respect des tailles minimales de capture, retournement des rochers sur les estrans par les pêcheurs récréatifs)
	Pratiques soutenables des activités récréatives
	Labels de qualité environnementale (p. ex. Pavillon Bleu)


	Paysages
	Industrie du tourisme « bleu » génératrice d’artificialisation et de surfréquentation
	Utilisation raisonnée des aménités paysagères
	Loi littoral et actions du
Conservatoire du Littoral


	Production de connaissances
		Étude des écosystèmes marins et de leurs usages
	Mesures de conservation des écosystèmes marins non encore explorés (écosystèmes profonds)


	Patrimoine institutionnalisé
	Sur-fréquentation des sites inscrits et classés
	Fréquentation raisonnée des sites inscrits et classés
	Sites naturels inscrits ou classés


	Autres formes de patrimonialisation
		Manifestations d’attachement à la mer ; sentiment d’appartenance
	Patrimonialisation des pratiques ; production d’œuvres artistiques ; organisation d’évènements





[Les demandes en italique sont des demandes émergentes ou latentes]



La diversité des formes de demandes en SE marins induit en effet de nombreuses possibilités de complémentarités mais aussi d’antagonismes entre ces formes de demande. Les demandes antagonistes regroupent des demandes en SE dont l’influence est négative sur d’autres SE et les demandes dont ces derniers font eux aussi l’objet. Les demandes antagonistes créent des situations conflictuelles entre services qui devraient conduire à des compromis (ou tradeoffs), c’est-à-dire concrètement à un arbitrage entre le niveau respectif de ces services et donc le degré de satisfaction de chaque forme de demande. Par exemple, une étude de cas au Québec montre qu’il existe des compromis entre les services d’approvisionnement et presque tous les services de régulation et culturels (Rausdepp-Hearne et al., 2010). Les demandes complémentaires englobent les demandes en SE ou en mesures de conservation dont l’influence est positive sur un ou plusieurs autres SE. Elles concernent notamment les demandes pour des usages indépendants (i.e. sans influence l’un sur l’autre) mais dont les demandes en un SE sont similaires. Par exemple, les conchyliculteurs et les baigneurs sont indépendants dans leur usage du service de régulation des polluants dans les eaux littorales (demandes indirectes), mais tous deux peuvent demander des eaux non polluées, et avoir donc des demandes complémentaires. Ainsi, on parlera de demandes complémentaires lorsque des demandes sont similaires ou au minimum ne créent pas de situation conflictuelle entre elles (typiquement des demandes similaires en termes de qualité de l’environnement). Enfin, on pourra parler de demandes indépendantes à propos de celles qui s’expriment pour des SE qui n’interagissent pas entre entre eux.

Il est à noter que l’analyse systématique des formes de demandes existantes fait apparaître des demandes indirectes et même parfois directes pour les « réseaux trophiques » (utilisation de la productivité primaire) et la faculté de « reproduction et nourricerie » (captage de naissain), qui ont été considérés tout au long de cette étude comme des fonctions en application des conventions du cadre conceptuel de l’EFESE, mais jouent également à l’évidence un rôle de service de maintien ou de support indispensable à certaines activités (voir l’introduction de la partie 3 sur la continuité qui existe entre ces deux fonctions et les services de support « enrichissement nutritif de l’océan » et « maintien du cycle de vie » tels que définis dans le cadre conceptuel MAES).






2.3. Conditions d’arbitrages concernant les écosystèmes et les services à enjeux forts

Les arbitrages et compromis qui découlent des situations dans lesquelles existent des demandes antagonistes méritent donc d’être étudiés. Ils peuvent prendre des formes légales ou non, provenir de normes à différentes échelles (locales, régionales, nationales, internationales). Ils dépendent fondamentalement de l’état des écosystèmes et des formes de demandes existantes, mais ils évoluent dans le temps à mesure que les connaissances scientifiques s’améliorent, que la perception du public se modifie ou que les rapports de force entre acteurs se tendent. Les conditions d’arbitrage entre services écosystémiques rendus par différents grands types d’écosystèmes marins témoignent de choix de société dans un contexte d’adaptation au changement et d’évolutions démographiques, technologiques et sociologiques.

Cette section présente une courte synthèse de ces conditions d’arbitrage pour quelques exemples choisis d’après les résultats de la consultation des parties prenantes, qui a fait ressortir l’état actuel des préoccupations en termes d’écosystèmes à enjeux forts et de services écosystémiques clefs. Enfin, l’utilisation des évaluations de services écosystémiques marins pour la mise en œuvre des mesures compensatoires est présentée en tant que procédure visant explicitement à rendre des arbitrages en termes de niveau de services écosystémiques fournis.



2.3.1. Arbitrages relatifs aux écosystèmes à enjeux

Les principaux écosystèmes à enjeux qui ressortent de la consultation des parties prenantes intéressées à la mer sur la base des critères de l’importance écologique et de l’exposition aux facteurs de changement (voir chapitre 5, paragraphe 3.2) sont les suivants : plancton, récifs coralliens, estuaires, herbiers, plages et cordons dunaires. Il est à noter que tous ces écosystèmes présentent un éventail de services écosystémiques diversifié, à l’exception du plancton et des plages et cordons dunaires.

Le plancton et les plages et cordons dunaires appartiennent à la catégorie des écosystémes spécialisés. Le plancton est le compartiment des écosystèmes marins qui jouit de la perception la plus ambigue. Clairement identifié par les parties prenantes intéressées à la mer comme fondamental pour le bon fonctionnement des écosystèmes marins, via notamment son rôle dans les réseaux trophiques, le plancton reste très mal identifié par le grand public, et bien que très sensible aux facteurs de changements, il ne fait en tant que tel l’objet d’aucune mesure de régulation, hormis indirectement celles qui visent à réduire les processus d’eutrophisation et les émissions de gaz à effet de serre. Le plancton représente donc un enjeu fondamental de réduction de l’écart considérable entre son niveau d’importance écologique, très élevé, et la capacité, très faible, de la société à comprendre son fonctionnement et à mettre en œuvre des mesures de conservation adaptées. Une difficulté majeure concernant la conservation du plancton tient au fait que les leviers d’action sont très éloignés de l’objet lui-même puisqu’il s’agit de réduire les pollutions anthropiques d’origine terrestre (par les excès de nutriments, les contaminants, les micro-plastiques) tout en maintenant le bon fonctionnement hydrographique des zones d’interface terre-mer (gestion des apports d’eau douce en zone côtière), et de lutter contre le changement climatique, ce qui complexifie nécessairement les argumentaires de justification d’une telle politique. Les plages et cordons dunaires sont principalement valorisés pour leur contribution aux services culturels, au premier rang desquels le rôle de support d’activités récréatives et de loisirs et la fourniture de paysages plaisants, et dans une moindre mesure l’inscription dans la culture et l’identité territoriale. Par ailleurs, ils sont supposés rendre un service de protection côtière, lequel reste cenpendant difficile à circonscrire et à quantifier. Les autres fonctions écologiques des plages et cordons dunaires, pourtant importantes, restent relativement négligées, même si elles se trouvent à la base du dispositif de protection de ces écosystèmes géré par le Conservatoire du Littoral. Il existe donc au final un antagonisme entre des niveaux de demandes très élevés pour une utilisation directe et possiblement impactante de ces écosystèmes par de la fréquentation touristique ou récréative de masse, nécessitant des interventions parfois lourdes en termes d’aménagements (infrastructures, chemins d’accès, balisages) et d’entretien (nettoyage, voire rechargement de certaines plages soumises à l’érosion côtière), et une prise de conscience croissante de la fragilité de ces milieux justifiant des mesures de protection accrues, dont beaucoup doivent sans doute désormais passer par la sensibilisation du public et l’éducation aux bonnes pratiques.

Les récifs coralliens sont les écosystèmes à enjeux qui dans le milieu marin font l’objet du plus grand nombre de mesures de conservation, à la fois du fait de leur rôle écologique qui leur permet de sous-tendre une large variété de services écosystémiques (production de biens alimentaires, protection côtière, nombreux services récréatifs et culturels), mais aussi du fait de leur caractère emblématique. Ainsi ont-ils bénéficié de décisions fortes comme l’interdiction de toute forme d’extraction pour la fourniture de matériaux. La demande concernant l’accès aux récifs et aux écosystèmes associés demeure cependant élevé, d’abord parce que ces écosystèmes constituent une importante source de nourriture et de revenus pour les populations locales, mais également parce qu’ils sont le support d’une industrie en plein essor, celle du tourisme bleu. En conséquence, les préoccupations des parties prenantes intéressées à la mer se tournent de moins en moins vers la connaissance de l’état et du fonctionnement de ces écosystèmes et de plus en plus vers l’évaluation de l’efficacité des dispositifs de gestion en vue de les améliorer. La sensibilité des récifs coralliens au changement climatique renforce encore l’exigence d’efficacité des dispositifs de contrôle des pressions. Les estuaires sont historiquement des lieux de très fortes demandes sociales, fréquemment impactantes : aménagement portuaires, activités extractives dans ces zones très productices, activités de loisirs. Ils sont en outre exposés à des niveaux élevés de pollution, notamment via la contamination chimique. Les estuaires font donc partie des écosystèmes marins les plus menacés. Toutefois, les estuaires français et notamment les plus grands d’entre eux (Seine, Loire, Gironde, Rhône) font l’objet de nombreuses mesures de protection, qui visent en premier lieu la protection des habitats fragiles, supports de fonctions écologiques clés, notamment la fonction de reproduction et nourricerie. L’évolution récente des arbitrages en matière d’utilisation et de conservation de ces écosystèmes témoigne d’une plus grande vigilance face au développement des usages et d’une plus grande préoccupation pour la préservation des écosystèmes, pouvant aller dans certains cas jusqu’à des projets de renaturalisation des estuaires.

Les herbiers marins proposent un bouquet de services très diversifié. Du fait de la richesse de leurs fonctionnalités et des espaces où ils se développent, ils sont soumis à de fortes demandes d’activités récréatives et professionnelles parfois antagonistes et impactantes. Les herbiers font l’objet de différentes mesures de préservation tant à l’échelle internationale que locale mais la mise en œuvre locale conduit à des arbitrages de gestion souvent complexes. Le Golfe du Morbihan, par exemple, abrite le 2ème plus grand herbier de zostères de France. Les herbiers y jouent un rôle important de sédimentation des particules en suspension et de stabilisation du sédiment. Ils sont une zone de reproduction pour les seiches et de nourricerie et d’abri pour des espèces exploitables très prisées telles que le bar ou les palourdes, ce qui les soumet à de fortes pressions de certaines activités de pêche. Les oies bernaches (espèce protégée) ou les hippocampes sont des espèces remarquables très dépendantes de l’herbier qui contribuent à lui donner une forte valeur patrimoniale. Enfin, les herbiers participent à la régulation du climat, en captant du carbone grâce à un stockage sédimentaire performant mais leur rôle dans la régulation du climat global est modéré par leur faible superficie. Par ailleurs, de par leur localisation, ils subissent la compétition spatiale d’aménagements tels que les mouillages de bateaux ou les installations conchylicoles. Des textes exigeants de conservation des herbiers (espace de tranquillité des oiseaux, interdiction du dragage des palourdes) sont appliqués à certains herbiers dans des zones restreintes. Mais d’autres textes mentionnant des objectifs tels que l’interdiction de la pêche à pied de loisir ou le non renouvellement d’une concession conchylicole ou d’une zone de mouillage en cas de présence d’herbiers ne précisent pas les modalités à mettre en œuvre pour y parvenir. L’expérience actuelle montre la difficulté d’appliquer ces textes protégeant des habitats sensibles soumis à de multiples pressions, peu connus de la grande majorité des usagers, et donc la distribution spatiale est naturellement très variable. Cette dynamique spatiale particulière des herbiers marins explique en partie la grande complexité du cadre de la gestion spatiale maritime et plaide pour poursuivre la recherche de systèmes de gestion innovants et adaptatifs.






2.3.2. Arbitrages relatifs aux services écosystémiques à enjeux

Selon les parties prenantes intéressées à la mer, les principaux services que fournissent les écosystèmes marins et côtiers sont la production de biens alimentaires, la régulation de la qualité de l’eau et les services culturels (voir Chapitre 5, paragraphe 3.3.). Ces trois types de services sont d’ailleurs ceux qui viennent le plus fréquemment compléter le volet conservation des habitats et de la biodiversité des plans de gestion des aires marines protégées1.

Les arbitrages relatifs à la production de biens alimentaires retirés de la pêche ont longtemps uniquement consisté à orienter les niveaux de prélèvement sur les stocks vers l’objectif du rendement maximum durable. Ces arbitrages tendent désormais à se complexifier du fait des interactions que les prélèvements effectués par la pêche professionnelle entretiennent avec ceux de la pêche récréative d’une part, et avec le fonctionnement des réseaux trophiques d’autre part. Au-delà de la question classique des pratiques responsables d’un secteur professionnel en interaction directe avec son stock de ressources va se poser de plus en plus la question du partage des ressources disponibles entre différents types d’usages, y inclus la mise à disposition de ressources alimentaires pour les espèces protégées. En ce qui concerne les biens alimentaires retirés des cultures marines, les écosystèmes dédiés à la conchyliculture, bien qu’appartenant à la catégorie des écosystèmes modifiés du fait de l’apport d’une biomasse de coquillages en élevage très supérieure aux niveaux naturels, ont longtemps été vus plutôt comme étant des écosystèmes impactés par les autres pressions anthropiques, notamment celles en provenance des bassins versants (contaminations sanitaires et chimiques principalement). Cependant l’activité de conchyliculture connaît des difficultés récurrentes, pour certaines consécutives à la spécialisation dans une monoculture de plus en plus intensive, s’étant accompagnée d’un possible appauvrissement génétique des populations d’animaux cultivées. Les épisodes récents de surmortalités dans les élevages d’huîtres et de moules, l’évolution des pratiques culturales vers davantage d’intensification et de recours aux biotechnologies (naissain d’écloserie, polyploïdie) et enfin l’emprise que cette activité exerce sur certaines portions du littoral français, et qui se heurte aux demandes croissantes pour des écosystèmes marins davantage préservés, sont trois facteurs qui tendent à altérer son image et pourraient à terme modifier les arbitrages dont les biens alimentaires retirés des cultures marines font l’objet. Dans ce contexte, l’algoculture, envisagée un temps comme une voie de diversification des activités de cultures marines, elle aussi potentiellement très consommatrice d’espace, se heure également au rejet par de nombreux acteurs des projets identifiés à une volonté de mettre en œuvre un certain « productivisme » en mer.

La régulation de la qualité de l’eau apparaît comme un service clé fourni en premier lieu par les écosystèmes côtiers tels que les estuaires, les lagunes et marais littoraux, les récifs coralliens et les mangroves, mais aussi par les masses d’eau pélagique où se développe le plancton. La régulation de la qualité de l’eau inclut plusieurs composantes : la régulation des nutriments, qui permet notamment d’atténuer les processus d’eutrophisation, la séquestration des résidus de contaminants chimiques, la régénération des écosystèmes après une pollution accidentelle de type marée noire, etc. En pratique, même si le service de purification de l’eau est jugé très important, il est souvent perçu comme se limitant à la régulation des nutriments, les autres composantes du service ne faisant par l’objet d’une demande sociale clairement identifiable. Les arbitrages relatifs au service de régulation de la qualité de l’eau sont alors surtout rendus en tenant compte du fait que la capacité des écosystèmes à fournir ce service est dépassée du fait des émissions excessives de flux de nutriments d’origine anthropique, ce qui provoque l’eutrophisation et engendre des risques élevés d’insatisfaction des demandes s’exprimant à propos d’autres services écosystémiques (production de biens alimentaires, tourisme bleu, activités récréatives). Cette problématique relative à la nécessité de préserver les écosystèmes marins et côtiers susceptibles de contribuer au service de régulation de la qualité de l’eau s’articule donc toujours avec celle de la gestion de la qualité de l’eau en tant que telle, et pose par conséquent de manière de plus en plus aigue la question de la cohérence et de l’intégration des politiques de gestion des milieux terrestres et marins.

La dernière catégorie de services considérés comme clés par les parties prenantes intéressées à la mer est celle des services culturels. Telle que soumis à la consultation des parties prenantes, cette catégorie comprenait le support d’activités récréatives et de loisirs, la fourniture de paysages plaisants et la contribution à l’identité et la culture territoriale. Les trois services sont ici pris ensemble car le résultat de la consultation montre que ces services sont soit absents dans deux cas (le plancton et les écosystèmes profonds) soit présents simultanément lorsqu’ils sont fournis, à l’exception des écosystèmes ou compartiments très spécialisés que sont les espèces commerciales et les écosystèmes conchylicoles, pour lesquels les services paysagers sont considérés comme absents. L’importance accordée à ces services, qui suppose un mode d’interaction très souvent impactant de l’Homme avec les écosystèmes marins et côtiers, ne serait-ce que par de la fréquentation, et par suite du piétinement ou des prélèvements possiblement excessifs par les pêcheurs récréatifs, illustre l’omniprésence du dilemme entre utilisation et conservation dans tous les arbitrages relatifs aux écosystèmes et aux services qu’ils rendent, et de la tension fondamentale entre demandes croissantes pour de nouveaux usages des écosystèmes marins et côtiers et demandes croissantes de préservation. Les nouveaux arbitrages concernant ces services, notamment pour ce qui concerne les activités récréatives et de loisirs ainsi que la consommation de paysage, semblent devoir s’orienter vers un aménagement des possibilités de fréquentation ainsi que vers l’éducation du public à des pratiques plus responsables.






2.3.3. Arbitrages dans les politiques de protection de la biodiversité : le cas de la compensation écologique

Un type d’arbitrage particulier est celui qui consiste à prendre la décision de sacrifier certaines portions du capital naturel afin de réaliser des aménagements ou des projets de développements considérés comme indispensables. Ce type de situation déclenche en principe la séquence « éviter-réduire-compenser », au terme de laquelle les impacts qui n’ont pu être ni évités ni réduits doivent donc être compensés.

La compensation des impacts sur la biodiversité est donc un cadre dans lequel sont opérés des arbitrages entre écosystèmes ou entre catégories de services écosystémiques. En ce qui concerne les milieux marins et littoraux, les écosystèmes qui sont bien pris en compte par la compensation sont les habitats protégés (p. ex. herbiers de posidonies ou récifs coralliens) ; en revanche, les impacts sur les zones fonctionnelles (zone de reproduction, de nourricerie) sont difficilement intégrés dans la définition de l’équivalence qui fonde le choix des mesures compensatoires (Jacob et al., 2017). Un exemple particulier est celui de l’île aux Oiseaux dans l’estuaire de la Seine : la construction de 2001 à 2005 de Port 2000, nouveau terminal à conteneurs du port du Havre, ayant entraîné la disparition d’anciens sites de dépôts de dragage, utilisés comme lieux de repos par de nombreuses espèces d’oiseaux de l’estuaire, il a été décidé de créer un îlot reposoir à l’embouchure de l’estuaire de la Seine, comme mesure environnementale de Port 2000 (Galichon & Massu, 2015).

Dans certains projets, les aménageurs peuvent mettre en place des mesures d’accompagnement. Il s’agit de mesures volontaires qui ne répondent pas à l’obligation réglementaire de compensation, mais qui permettent de compenser les impacts négatifs du projet sur certaines communautés d’usagers et/ou d’augmenter l’acceptabilité sociale des projets (Kermagoret et al., 2015). Dans une étude effectuée par Kermagoret et al. (2014) sur le projet d’éoliennes en mer de la baie de Saint Brieuc, des mesures de réensemencement de coquilles Saint-Jacques ont été proposées pour compenser les pêcheurs du fait que les bancs situés autour des éoliennes ne seraient plus exploitables. Dans le cadre du projet de terminal gaziers du port de Dunkerque, des propositions de création d’un centre de nature, d’équipements de sécurité pour la pratique du kite surf ou encore d’un lac récréatif à côté du terminal ont particulièrement ciblé les usagers récréatifs (Jacob et al., 2016). Dans ces deux exemples, la compensation à visé en priorité les biens produits par l’écosystème ou les services récréatifs, services qui sont directement liés à des communautés de pratiques bien identifiées.
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1.Il est à noter que ce volet conservation des habitats et de la biodiversité est en général dénommé « patrimoine naturel » dans les plans de gestion des aires marines protégées, ce pourquoi la convention de langage adoptée dans le cadre conceptuel de l’EFESE, qui veut que ce terme soit utilisé à propos des processus sociaux de patrimonialisation, prête à confusion.








PARTIE 4 - Enjeux et perspectives pour les écosystèmes marins et côtiers
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CHAPITRE 14 - Enjeux socio-économiques liés aux écosystèmes marins et côtiers

L’analyse des services rendus par les écosystèmes, qu’il s’agisse de fonctions ou de biodiversité, a mis en évidence les liens forts qui existent entre l’océan et les activités humaines, et plus largement les pratiques, représentations, règles et institutions. Ce chapitre propose une brève synthèse des enjeux économiques et sociaux résultant de ces interdépendances. On retient une typologie des secteurs construite sur la base des notions d’activité extractive ou non extractive et d’activité dépendantes et/ou impactante sur le milieu marin. On traitera ainsi successivement des activités de valorisation des ressources vivantes (pêche, aquaculture et biotechnologies), des autres activités extractives en mer (minérales et énergétiques), de la navigation maritime (transport et plaisance), de l’urbanisation, de l’artificialisation du trait de côte, des pratiques de loisir et de celles de la conservation.



1. L’exploitation commerciale des ressources vivantes

Les activités commerciales qui exploitent directement la biodiversité marine sauvage (pêche) ou en élevage (cultures de coquillages et élevages de poissons marins) sont fortement dépendantes de la qualité du milieu marin et structurantes pour de nombreuses économies locales des littoraux métropolitains et ultramarins. Il s’agit à la fois des activités de production mais aussi de toute la filière de la distribution et de la transformation des produits de la mer qui en dépend.

Le secteur de la pêche est structuré par sa dépendance à l’abondance et la diversité des ressources marines. Il est aussi comptable du maintien d’un niveau de prélèvement offrant un rendement maximal durable (RMD) pour garantir la pérennité des ressources et le niveau de service d’approvisionnement le plus élevé possible sur le long terme. Par ailleurs, la pression de pêche impacte les écosystèmes au-delà des seuls prélèvements valorisés du fait des interactions dans les réseaux trophiques, des prises accessoires d’espèces protégées ou non, des rejets et des impacts de certains engins sur les habitats. L’approche écosystémique, ou gestion écosystémique des pêches, vise à prendre en compte l’ensemble de ces interactions. La pêche doit aussi faire avec la variabilité spatio-temporelle des stocks exploités et s’adapter aux tendances d’évolution qui résultent du changement climatique mais aussi de la demande. A la complexité de la conservation dans la gestion des pêches, s’ajoute celle de la régulation de l’accès. Une fois déterminées les possibilités de pêche (Totaux Admissibles de Captures) et les conditions techniques d’une pêche durable, se posent la question de l’allocation des droits de pêche entre métiers, pays ou régions, et celle du contrôle effectif de la mise en œuvre des règles pour limiter les effets indésirables de la course à la ressource. Il y a là un enjeu économique et social important pour assurer une répartition équitable des bénéfices entre les territoires et les métiers. La pêche est aussi victime de la dégradation des habitats, en particulier des frayères et des nourriceries, du fait des modifications physiques et des pollutions. En ce sens elle est un acteur important pour la mise en œuvre des politiques de protection du milieu marin. Enfin, on peut mentionner le fait que les interdépendances dans la pêche ne connaissent pas les frontières et que la coordination internationale, comme cela se fait dans le cadre de la Politique Commune des Pêches, est dans certains cas essentielle.

En matière d’aquaculture, les cultures de coquillages (conchyliculture) représentent la plus grande emprise spatiale sur le milieu marin en France, et cela principalement sur l’espace intertidal métropolitain. La conchyliculture transforme la productivité primaire du milieu par le moyen de bivalves domestiqués et produit des habitats modifiés. Le contrôle d’une production alimentaire en est la principale finalité. L’économie conchylicole dépend du bon fonctionnement d’un certain nombre de fonctions écologiques et de services de régulation : la production primaire en premier lieu, en lien avec le service de régulation des nutriments, mais aussi la régulation des organismes pathogènes, la régulation des invasions et proliférations biologiques, ou encore le contrôle de l’érosion. Cette dépendance se traduit à fois par les performances de survie et de croissance des coquillages mais aussi par leur qualité sanitaire, condition de leur bonne valorisation. Les coquillages en culture participent de certains de ces services de régulation. S’il est difficile de relier les mortalités qu’a connues la conchyliculture dans la décennie écoulée, on peut néanmoins affirmer que la bonne gestion des multiples pressions d’origine continentale sur le milieu marin côtier est une condition indispensable au maintien d’un haut niveau de service d’approvisionnement par les écosystèmes conchylicoles. C’est ce à quoi visent de nombreuses réglementations sectorielles et, transversalement, la politique de l’eau (DCE) et celle de la gestion écosystémique du milieu marin (DCSMM). Même si leur importance économique est bien moindre en France, les élevages de poissons marins en mer sont une réalité en particulier en Méditerranée et dans certains territoires ultra-marins. Les enjeux pour ces élevages concernent principalement leurs impacts sur le milieu marin du fait de pollutions et des interactions génétiques avec les espèces sauvages mais aussi celle de l’appropriation des ressources génétiques.

La biodiversité marine est de plus en plus valorisée à des fins autres qu’alimentaire au travers de procédés industriels anciens, telle l’extraction d’alginates et carraghénanes à partir des algues, mais aussi par les biotechnologies dont le développement est porté par le génie génétique. L’extraction de biomasse relève des problématiques de la pêche, avec une forte dimension écologique de maintien des habitats dans le cas de l’exploitation des algues. L’industrie des biotechnologies se développant, soit par extraction soit par copiage des modèles biologiques, se pose la question de l’appropriation du vivant, à la fois un enjeu économique pour les entreprises et un enjeu social du point de vue de l’accès aux ressources et du point de vue moral. Un règlement européen définit les obligations pour les utilisateurs de ressources génétiques et propose un système de labellisation des collections appliquant les principes de l’accès et du partage des avantages (APA). Les conditions de mise en œuvre sont laissées aux Etats, souverains quant à l’exploitation des ressources vivantes dans leur ZEE. Une négociation est ouverte dans le cadre de la convention des Nations Unies sur le droit de la mer (dite convention de Montego Bay) pour l’établissement d’un protocole définissant les conditions d’accès aux ressources génétiques de la haute mer.






2. L’exploitation des ressources minérales et énergétiques

Tout comme l’aquaculture, le développement des énergies marines renouvelables et l’extraction de matériaux ou d’hydrocarbures dépendent de la réservation d’espace en mer sous forme de concessions d’usage et se traduisent par des interventions physiques sur les habitats ou l’implantation d’infrastructures en mer. La demande énergétique et celle de matériaux portent ces secteurs. La relation au milieu marin, et donc à la biodiversité et aux services écosystémiques, se pose essentiellement en termes d’évaluation et de maîtrise des impacts qui se doivent d’être traités selon la séquence « éviter-réduire-compenser » (ERC). La compensation des impacts écologiques des projets marins, dans ces secteurs comme pour les aménagements côtiers, reste encore un phénomène marginal. Ceci tient autant aux incertitudes quant à la nature et l’intensité des impacts qu’à l’inadéquation d’un certain nombre de mécanismes institutionnels conçus pour traiter des problématiques terrestres. Si les études d’impact environnemental constituent un élément central de l’autorisation d’exploitation, la question de l’acceptabilité sociale des projets est aujourd’hui le principal facteur de blocage en dépit des procédures très normées d’enquête publique. La recherche de synergies entre certaines de ces activités et l’aquaculture où la pêche est une thématique forte de ces secteurs. Tout comme on parle d’aquaculture multi-trophique intégrée, les projets de plateformes multi-usages et l’intégration multi-usages dans les parcs éoliens se développent avec un double souci d’efficacité économique et d’utilisation économe de l’espace. Le développement de plus en plus offshore, jusqu’aux écosystèmes profonds pour ce qui est de l’extraction de matériaux, pose la question de la compréhension des impacts sur ces écosystèmes et de l’adaptation de la réglementation pour ce qui est des conditions d’autorisation et de restauration après l’exploitation1. L’agenda politique dit de la « croissance bleue » porte une demande de plus grande sécurisation des droits d’usage sur le milieu marin et de planification de l’espace maritime. Il s’agit d’inciter l’investissement dans des secteurs confrontés aux contraintes imposées par la difficulté d’accès et l’hostilité du milieu marin mais aussi par les nombreuses oppositions à la mise en exploitation de l’espace maritime. Le volontarisme dans ce domaine ne devrait pas conduire pas à une sous-estimation des impacts sur le milieu marin et les services qu’il fournit.






3. Navigation maritime

Plus de 90 % du commerce international passe par le transport maritime. Au commerce, s’ajoute le transport de passagers, la marine militaire et la plaisance pour faire de la navigation un vecteur essentiel de la dissémination des espèces marines autour du globe. Le transport sur les coques et dans les eaux de ballast d’espèces exotiques susceptibles de concurrencer des espèces locales et de proliférer est autant une menace pour la biodiversité qu’un vecteur de son évolution. Les pollutions, chimiques, sonores ou par les hydrocarbures, constituent aussi autant de risques pour les milieux marins et littoraux, risques qui s’accroissent avec l’augmentation prévue du trafic maritime mondial. La réduction de ces risques passe par la sensibilisation des acteurs, l’application stricte des normes et la diffusion des bonnes pratiques en matière de conception des bateaux, de traitement des eaux de ballast ou de carénage. Elle représente un coût important pour le transport maritime et pour les ports qui doivent aussi réduire leurs émissions aériennes polluantes, en particulier les émissions de gaz à effet de serre. Les collisions avec les mammifères marins constituent un autre enjeu, à la fois de reconnaissance par les acteurs du maritime et de connaissance pour faciliter l’évitement.






4. Infrastructures portuaires, gestion du trait de côte et nettoyage des estrans

L’urbanisation du littoral pose la question de l’artificialisation des rivages et de la gestion du trait de côte. Les infrastructures facilitant les liens terre-mer et celles liées à la protection côtière constituent un enjeu social et économique pour les communes littorales. La poldérisation ou la construction de quais, digues et autres protections se pose autant dans le contexte des économies industrielles et portuaires que dans celui des économies résidentielles. Grands et petits ports de commerce, ports de pêche, ports militaires et ports de plaisance supposent la construction d’infrastructures qui modifient profondément le fonctionnement des écosystèmes proches du rivage, et parfois au-delà. Les réglementations en matière de matériaux, de conception et de construction pèsent indéniablement sur le coût de ces aménagements mais, comme pour le transport maritime, elles ont aussi pour effet de susciter l’innovation en matière d’éco-conception. Au-delà de la seule réduction des impacts, l’éco-conception devrait aussi pouvoir être pensée de sorte à favoriser la biodiversité. L’utilisation des infrastructures portuaires implique des opérations régulières de dragage. La gestion des sédiments de dragage, parfois fortement pollués, est un problème majeur pour de nombreux. La réglementation impose le traitement à terre de ces sédiments comme alternative à la dispersion au large (clapage), option qui nécessite d’importants investissements.

La gestion des risques côtiers est une problématique qui prend de plus en plus d’importance à la suite d’une série d’événements catastrophiques. Les communes littorales confrontées à l’érosion de leur littoral ou à des risques de submersion marine font face au dilemme entre relocalisation et protection des enjeux exposés aux risques. Même si les politiques publiques en la matière prônent les stratégies de retrait, celles-ci se révèlent couteuses à court terme et socialement difficiles à faire accepter. Plutôt que de laisser sa liberté au trait de côte, tout en minimisant l’exposition aux risques, la solution de la protection est en général l’option retenue. Les techniques évoluent vers des interventions moins impactantes tel le ré-engraissement des plages en lieu et place des enrochements, sous réserve de prendre en compte les impacts liés à l’extraction du sable. Dans certains cas, des solutions fondées sur la nature peuvent constituer des réponses tout aussi efficaces que les digues et les enrochements : maintien du récif corallien, plantation de mangrove.

Les pollutions accidentelles (marée noire) et les pollutions chroniques (déchets marins, marées vertes) affectent nombre d’estrans, en particuliers les plages de sable. Les intérêts économiques du tourisme ou le maintien des aménités de loisir pour les populations locales justifient des pratiques de nettoyage qui, outre le fait qu’elles sont couteuses, posent parfois des questions d’atteinte à l’intégrité de ces écosystèmes. Là aussi, les interventions de nettoyage douces doivent être privilégiées afin de préserver les processus écologiques.






5. Urbanisation, bassins versants, rejets et qualité du milieu marin

À l’exception du tourisme balnéaire et des pratiques de loisir par les résidents, que l’on traitera séparément, les activités autres que celles citées précédemment ne dépendent pour l’essentiel pas de la qualité du milieu marin ni de l’état de la biodiversité. La nécessité de préserver les écosystèmes marins génère cependant des enjeux économiques et sociaux forts pour une part d’entre elles dès lors que leur connexion au milieu marin est avérée ou supposée.

Le développement portuaire et industriel, en lien avec celui des échanges internationaux, puis le tourisme de masse et enfin l’appel du littoral ont conduit à une forte urbanisation de l’ensemble des littoraux. La densité de population dans les espaces proches de la mer est très supérieure à la moyenne nationale avec de fortes variations en fonction des saisons. Le dynamisme des villes côtières, la représentation du littoral comme espace de bien-être, le mimétisme dans les comportements de loisir, et l’attrait pour les paysages côtiers et marin mobilisent autant des facteurs sociaux qu’environnementaux. Il en résulte de multiples pressions qui sollicitent et affectent les écosystèmes côtiers et marins. La prévention des pollutions microbiologiques et chimiques issues du traitement des eaux usées domestiques et industrielles ou des eaux de ruissellement, de plus en plus abondantes avec l’artificialisation des sols, est un souci majeur pour les collectivités locales et la plus grosse dépense en faveur de la protection du milieu marin. Mais il s’agit là plus de risques sanitaires que de menaces pour les écosystèmes, ceux-ci contribuant par le piégeage et la dispersion à la réduction de ces risques.

L’enrichissement du milieu marin par les nutriments issus des pratiques agricoles et du traitement des eaux le long des bassins versants constituent une sérieuse menace pour le fonctionnement des écosystèmes marins côtiers. Source indispensable d’enrichissement du milieu marin, les apports continentaux excessifs conduisent parfois à des déséquilibres se traduisant par des phénomènes d’eutrophisation. Les caractéristiques physiques du milieu marin jouent un rôle important dans ces processus qui perturbent le fonctionnement des écosystèmes et affectent négativement la demande pour les aménités littorales. Les zones où les enjeux d’eutrophisation ne sont pas résolus par la mise en œuvre des réglementations en vigueur, en particulier celles portant sur les concentrations de nitrates, doivent faire l’objet d’une attention particulière. En l’absence, ou en l’attente de réglementations plus strictes ou mieux adaptées, il est important de mobiliser les acteurs des territoires dans le cadre des outils contractuels de gestion de bassin pour une meilleure prise en compte de l’aval que constituent les eaux marines.

À l’interface entre bassins versants et eaux côtières, les milieux de transition (marais, lagunes, estuaires) jouent un rôle fonctionnel important en particulier sous forme de services de régulation. Le maintien de leur bon fonctionnement écologique dépasse donc le seul enjeu de conservation de patrimoines paysagers. L’entretien des marais, des prés salés ou des lagunes est couteux. L’internalisation partielle ou totale de ce coût par le maintien d’activités appropriées à ces milieux est à la fois source de leur artificialisation partielle mais aussi gage de pérennité. Pour certains d’entre eux, leur haut niveau de fonctionnalité résulte de l’artificialisation, parfois très ancienne.

En métropole, le réseau hydrographique des grands fleuves connecte une grande partie de la population au milieu marin. Ils sont à l’origine de contaminations chimiques qui peuvent perturber les écosystèmes et un vecteur de transport de déchets, en particulier les déchets plastiques de toutes tailles. Ces derniers, dont les sources sont multiples, constituent pour l’océan un marqueur indéniable de l’anthropocène. A l’origine de phénomènes de piégeage ou d’étouffement, le plastique entre aussi dans la chaîne alimentaire sans que les effets sur les écosystèmes et la santé humaine soient pour l’heure caractérisés. Les enjeux de la transition écologique en matière d’utilisation des plastiques engagent tout autant des actions réglementaires, telle l’interdiction des sacs mono-usage ou des microplastiques dans les cosmétiques, qu’une nécessaire prise de conscience pour modifier les comportements de consommation, les techniques de production et les pratiques de gestion des déchets.

Qu’il s’agisse du traitement des eaux issues des usages domestiques et industriels ou de l’artificialisation des sols, de l’enrichissement des milieux aquatiques par les pratiques agricoles, de la diffusion de substances chimiques nocives ou de l’utilisation des plastiques, il n’est pratiquement pas un secteur qui ne soit épargné par la nécessité de prendre en compte les milieux aquatiques avec, in fine, le milieu marin. Les contraintes générées par les obligations réglementaires ou l’adhésion volontaire à des objectifs plus ambitieux se traduisent par des coûts pour les entreprises, les individus et les collectivités. Les enjeux de compétitivité, la résistance au changement, les délais de la diffusion de l’innovation mais aussi un certain nombre de postures rendent parfois la mise en œuvre des transitions difficiles. La sensibilisation et l’éducation aux enjeux de préservation des milieux marins, qui comptent parmi les moins artificialisés et les plus énigmatiques de la planète, doit être un levier pour ces changements.






6. Tourisme balnéaire et activités de loisirs

Du côté de la demande sociale, l’attractivité du littoral se traduit par une forte fréquentation touristique et de nombreuses pratiques de loisirs le long du littoral et sur l’eau. Celles-ci sont pour une grande part liées à des représentations qui ont peu à voir avec la biodiversité et l’intégrité des écosystèmes. L’esthétique des paysages y joue un rôle important et les espèces en particulier végétales, terrestres et marines, en sont un élément structurant. Mais le lien entre valeur esthétique, biodiversité et fonctions écologiques est parfois ténu. On en tiendra pour preuve l’effort d’éducation et les barrières qu’il faut ériger pour faire accepter des mesures d’interdiction de la fréquentation de certains espaces côtiers en période de nidification ou du piétinement en dehors des chemins balisés. Il n’en reste pas moins que ces activités participent des multiples pressions évoquées ci-dessus tout autant qu’elles bénéficient d’un certain nombre de services de régulation.

Certaines pratiques, et les bénéfices économiques qui en découlent, sont directement dépendants de composantes des écosystèmes. On pense bien sûr à la plongée, à l’observation du milieu marin depuis la surface où à l’observation des mammifères et des oiseaux marins. Dans certains endroits, en particulier sur les récifs coralliens mais aussi dans de nombreux sites en métropole, la richesse du milieu marin constitue à ce titre un atout économique central. Il peut, selon les cas, s’agir de diversité ou de présence d’une ou quelques espèces emblématiques.

Les différentes formes de pêche récréative, pêche à pied, pêche du bord ou pêche embarquée, valorisent de façon non marchande la biodiversité. Même si une grande part des bénéfices sont associés au bien-être que procure une sortie de nature, qui plus est en mer ou au bord de la mer, il n’en existe pas moins un objectif de prélèvement qui confine parfois à une activité professionnelle. Les pêches maritimes de loisir, qui revendiquent haut et fort leur liberté d’accès à l’estran et à l’espace maritime, sont de plus en plus sensibilisées aux notions de prélèvement raisonnable, de taille minimale ou de saisonnalité. On observe aussi la mise en place d’actions expérimentales qui s’apparentent à des formes de gestion des stocks sur les estrans. Et les discussions en vue d’évolutions en matière de réglementation de la pêche embarquée se poursuivent. L’engouement pour les algues, porté par des campagnes de communication, risque fort d’étendre la pression de pêche à pied à ces espèces. Des pratiques peu respectueuses des écosystèmes qui les abritent sont à craindre ainsi que des conflits d’usages entre pratiques de loisir et cueillette professionnelle comme on a pu les observer en matière de pêche de bivalves sur l’estran.






7. Pratiques de conservation et patrimonialisation

La conservation du milieu marin est une activité à part entière. Elle concerne autant l’action bénévole des associations environnementales que l’action publique dans le cadre de la mise en place d’aires marines protégées et de la mise en œuvre des réglementations. Quoique probablement très en deçà de ce qu’une ZEE de 11 millions de km2 nécessiterait, elle représente la mobilisation de moyens humains et financiers importants. Au-delà des protections très restrictives qu’imposent un certain nombre de classements, l’intégration de la gestion des usages et de la conservation est la caractéristique première des instruments qui couvrent la plus grande part de l’espace maritime protégé en France. Qu’il s’agisse de classements au titre du réseau Natura 2000, de parc naturels marins ou de parc naturels régionaux, le souci d’un équilibre entre usages et conservation s’appuie sur un engagement des acteurs dans la mise en place des objectifs et des règles de gestion. Si les objectifs surfaciques de la mise en protection du milieu marin sont réalisés, il faut noter qu’une part importante des zones à enjeux fort, en particulier le long du littoral métropolitain, échappe à ces protections et que les moyens dévolus à ces différentes structures sont très hétérogènes. Ceci limite parfois fortement leur capacité d’action et l’efficacité globale du dispositif.

La patrimonialisation de la nature est un processus social complexe qui fait que telle espèce ou telle habitat, en tel lieu, suscite une adhésion qui se traduit par des actions de protection et, souvent, de valorisation. Qu’elle soit héritée, suscitée par des campagnes médiatiques, générée par les actions de conservation ou associée à la patrimonialisation d’éléments culturels, la patrimonialisation de la nature participe de la prise de conscience des enjeux de conservation. En milieu marin, comme dans les autres écosystèmes, la patrimonialisation d’espèces emblématiques à parfois tendance à cacher des problématiques de conservation plus ordinaires ou plus difficiles à appréhender.

Une meilleure connaissance et une meilleure protection du milieu marin, de son fonctionnement et des risques associés passent par la sensibilisation, l’éducation et l’implication. Les actions de mobilisation de la société en faveur de la conservation méritent d’être encouragées, tant au niveau politique que citoyen, et en allant jusqu’à l’implication dans la protection et dans la connaissance (science citoyenne, sciences participatives). Le système REPCEPT, développé par les Souffleurs d’Écume dans le cadre du sanctuaire PELAGOS (www.repcet.com) en est un bon exemple.






8. Petites et grandes îles de métropole et d’Outre-mer

De nombreuses économies locales, parfois régionales, se trouvent fortement dépendantes de la possibilité d’accès au milieu marin et du maintien du bon fonctionnement des écosystèmes. Mais ceci est particulièrement vrai pour les îles tant métropolitaines qu’en Outre-mer. Les îles et les écosystèmes marins qui les entourent forment un tout indissociable. Il y a un enjeu fort à ce niveau pour une action politique locale qui intègre la dimension écosystémique marine du développement durable, soucieuse de son appropriation par les populations locales mais aussi par les visiteurs dans les régions fortement dépendantes du tourisme.
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CHAPITRE 15 - Options de développement durable en lien avec les écosystèmes marins et côtiers

Ce court chapitre vise à proposer des apports de l’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques marins et côtiers aux principales stratégies nationales ayant trait à la protection de ces milieux et/ou à leur utilisation durable. Les stratégies considérées pour ce chapitre seront brièvement présentées, puis des apports de l’EFESE-mer seront exposés.



1. Les stratégies nationales relatives à la protection de la biodiversité marine et/ou à l’utilisation durable des milieux marins

Sont analysées au regard des résultats de l’EFESE-mer les stratégies nationales suivantes : la Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB), la Stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable (SNTEDD), la Stratégie nationale mer et littoral (SNML), la Stratégie nationale pour la création et la gestion des aires marines protégées (SCGAMP), et la Stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte. La circulaire du 20 janvier 2012 relative à la gestion durable et intégrée du domaine public maritime naturel (DPMn) est également prise en compte. Les objectifs principaux de ces textes politiques et stratégiques et la place qu’ils donnent aux services écosystémiques sont rappelés dans cette partie, afin de pouvoir inscrire les apports de l’EFESE-mer dans leurs contextes respectifs. Les deux stratégies « englobantes » que représentent la SNB et la SNTEDD seront révisées en 2020, ainsi que les stratégies et plans sectoriels ou thématiques qui en découlent (ex : la SNCGAMP). Cela offre pour l’EFESE-mer l’opportunité de transcrire certains de ses résultats en propositions pour alimenter ce processus de révision.

La stratégie nationale pour la biodiversité (SNB), en ciblant l’arrêt de l’érosion de la biodiversité, est la réponse de la France à ses engagements internationaux (Convention pour la diversité biologique ratifiée en 1994) et européens en matière de préservation de la biodiversité. Son ambition est d’intégrer un volet biodiversité dans toutes les politiques publiques, et que tous les secteurs d’activités se sentent concernés. La première SNB a été établie en 2004, une deuxième version est en cours de mise en œuvre depuis 2010, qui elle-même sera révisée pour l’année 2020. La SNB est structurée en six orientations stratégiques, rendues plus tangibles par vingt objectifs spécifiques. Un quart d’entre eux font explicitement référence à la notion de services rendus par les écosystèmes.

La stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable (SNTEDD), adoptée en 2015 et pour cinq ans, définit le cadre général pour opérer une transition écologique qui « [dépasse] le stade de la prise de conscience, des initiatives pionnières et des premières mesures sectorielles, pour aller vers une mise en mouvement coordonnée de l’ensemble des acteurs de la société et secteurs de l’économie ». Ce cadre se veut fédérateur, en ayant été établi en concertation selon un modèle grenellien, et en venant compléter un dispositif de stratégies nationales sectorielles et thématiques pour leur donner « une cohérence d’ensemble ». Ses neuf axes transversaux sont déclinés en priorités, qui sont elles-mêmes rendues opérationnelles à l’échelle territoriale à travers notamment les contrats de plan Etat-région. La SNTEDD succède à la stratégie nationale de développement durable (2010-2013). Dès son axe 1 « Développer des territoires durables et résilients » et la priorité 1 qui s’y rattache, la SNTEDD porte un objectif de préservation des services écosystémiques, à la fois sur la dimension de la capacité des écosystèmes à fournir des services et sur celle de la demande sociale.

La stratégie nationale mer et littoral (SNML) établit le cadre de référence pour les politiques publiques relatives à la mer et au littoral. Publiée en février 2017, elle est organisée autour de quatre « grands objectifs complémentaires et indissociables : la transition écologique pour la mer et le littoral, le développement de l’économie bleue durable, le bon état écologique du milieu marin et la préservation d’un littoral attractif, et le rayonnement de la France ». Vingt-six actions prioritaires en découlent, à décliner ensuite pour chaque façade métropolitaine et bassin maritime ultramarin, et à réviser tous les six ans. La SNML s’articule avec la stratégie nationale de recherche, la SNB et la SNTEDD. La première action prioritaire de la SNML concerne une meilleure connaissance de la mer et notamment sur les services rendus par les écosystèmes marins, pour lesquels une évaluation est souhaitée, sans pour autant en préciser les contours.

La stratégie nationale pour la création et la gestion des aires marines protégées (SNCGAMP) s’appuie sur cinq principes pour tendre vers un réseau d’AMP complet et cohérent d’ici 2020 : i/être intégré et moteur d’un dispositif général de connaissance et de suivi du milieu marin, ii/contribuer au bon état des écosystèmes marins en assurant le triptyque « représentativité, connectivité, réplication », iii/contribuer au maintien ou au développement raisonnés des activités maritimes, iv/être inscrit dans les politiques intégrées de gestion du milieu marin et contribuer à la cohérence terre-mer des politiques, et v/répondre à des finalités à diverses échelles. La première SNCGAMP datant de 2007 a été révisée quatre ans plus tard suite au Grenelle de la mer, pour tenir compte de l’évolution du contexte politique et réglementaire (ex : extension du réseau Natura 2000 en mer, création des parcs naturels marins, adoption de la stratégie d’intervention du Conservatoire du littoral sur le domaine public maritime, etc.) et des enjeux ultra-marins. Une aire marine protégée (AMP) est définie comme « un espace délimité en mer au sein duquel un objectif de protection de la nature à long terme a été défini, objectif pour lequel un certain nombre de mesures sont mises en œuvre (…) Dans une conception large qui est celle retenue ici, l’objectif de protection n’est pas exclusif d’autres objectifs, notamment de développement économique maîtrisé ». Seuls les parcs naturels marins, les parcs nationaux et les sites du Conservatoire du littoral se voient attribuer par la loi ces finalités de développement durable des usages (voir annexe X : les catégories d’AMP au titre du code de l’environnement et leurs finalités).

La stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte vise à renforcer la résilience des territoires littoraux, en promouvant un changement de paradigme : « éviter la défense systématique contre la mer et développer des systèmes d’adaptation raisonnés pour la protection et la recomposition spatiale du littoral en évitant l’artificialisation du trait de côte ». Un premier programme d’actions a été mise en œuvre entre 2012 et 2015. Le programme d’actions 2017-2019 s’inscrit dans la continuité, tout en soulignant l’importance d’un décloisonnement des dispositifs de planification et en insistant sur le recours à une logique pluridisciplinaire.

La circulaire du 20 janvier 2012 relative à la gestion durable et intégrée du domaine public maritime naturel (DPMn) rappelle aux services sous l’autorité des préfets de régions littorales, des préfets de départements littoraux et des préfets maritimes les grands principes de la gestion du DPMn, et définit des orientations pour une gestion intégrée de la mer et du littoral. Parmi ces derniers, la circulaire insiste sur l’acquisition de connaissances sur les usages et les enjeux du DPMn, le fait de porter une vision territoriale et stratégique et de prendre en compte les enjeux environnementaux et paysagers.

Les stratégies ou politiques nationales sectorielles comme la Stratégie nationale pour la gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances de carrières, ou les programmations pluriannuelles de l’énergie qui fixent les objectifs de développement éolien en mer, ne sont pas considérées en tant que telles mais doivent être gardées à l’esprit, surtout au niveau local, puisque c’est à ce niveau que leur articulation se matérialise particulièrement, lors de leur mise en œuvre (ex : le cas des parcs naturels marins, AMP multi-objectifs). En parallèle, au-delà d’appels à projets, il n’existe pas de stratégie nationale dédiée à la gestion intégrée des zones côtières, pourtant c’est une thématique très présente à l’échelle de certains territoires (ex : Charte des espaces côtiers bretons, en Aquitaine) et pour laquelle les résultats de l’EFESE-mer méritaient d’être valorisés.

Les conventions internationales et les directives et politiques européennes relatives à la protection et à l’utilisation durable des milieux marins, comme la directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM, directive 2008/56/CE), la directive établissant un cadre pour la planification de l’espace maritime (PEM, directive 2014/89/UE), la politique commune de la pêche, les directives Natura 2 000 (directive « oiseaux » 2009/147/CE et directive « habitats » 92/43/CEE) et la directive-cadre sur l’eau (DCE, directive 2000/60/CE)1 ne sont pas traitées puisque leur élaboration et leur révision éventuelle ne relèvent pas directement du cadre national. Néanmoins, les stratégies nationales visent en particulier à décliner et à mettre en œuvre des engagements internationaux et européens. Ces derniers font donc partie intégrante du contexte dans lequel les apports de l’EFESE-mer sont présentés ci-après.






2. Les apports de l’EFESE-mer proposés à l’égard de ces stratégies nationales

Plusieurs manières de structurer les apports de l’EFESE-mer aux stratégies nationales sont envisageables : des plus généraux aux plus spécifiques, par stratégie considérée, selon qu’ils relèvent plutôt d’aspects méthodologiques ou d’aspects thématiques, qu’ils soient tirés des résultats ou du processus de l’EFESE-mer, etc. L’analyse croisée des différents apports de l’EFESE-mer, identifiés dans un premier temps par stratégie, n’a pas fait ressortir de structuration plus intéressante qu’une autre : les apports sont donc proposés sans hiérarchie et sans typologie.

L’EFESE-mer contribue à rendre effectifs les principes d’une gestion basée sur les écosystèmes. La SNTEDD, la SNB (Objectifs 6 et 19, orientation D), la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte, la SCGAMP et la circulaire du 20/01/2012 relative à la gestion durable et intégrée du DPMn (Orientation 1 : La connaissance des usages, des enjeux et des occupations du DPMn et le recours à des analyses territoriales intégrées) prônent, chacune, une gestion intégrée, fondée sur l’écosystème. Leur mise en œuvre achoppe pourtant en termes de méthodes, et les approches centrées sur les espèces, ou disjointes entre les milieux naturels et les activités sont toujours privilégiées. Pour tendre vers la mise en œuvre d’AMP multi-objectifs, une gestion du DPMn ou du trait de côte intégrée, des territoires engagés pour la SNB et vers un changement de paradigme dessiné par la SNTEDD, les méthodes employées par l’EFESE-mer pour caractériser les services écosystémiques et pour décrire les processus de patrimonialisation des écosystèmes côtiers et marins constituent un apport très utile. Connaître et reconnaître les processus de patrimonialisation de la biodiversité marine est un axe important pour dépasser la distinction patrimoine naturel-patrimoine culturel (chapitre 12)2 et se rapprocher d’une vision holistique et intégrée telle que demandée par ces stratégies.

L’EFESE-mer constitue un rapport de référence à l’échelle nationale pour améliorer, regrouper et synthétiser les connaissances existantes sur les relations de dépendance entre des activités et la biodiversité marine. La SNB, dans son orientation A « Susciter l’envie d’agir pour la biodiversité » affirme par son objectif 3 qu’il est important que tous les acteurs prennent en compte la biodiversité dans leurs décisions, et ce, le plus en amont possible (logique de prévention plutôt que de compensation et de réparation). Elle prend pour exemple les « données factuelles issues des études TEEB (…) et du MEA », pensées comme outil d’aide à l’intégration des considérations sur les écosystèmes dans des décisions se référant à des projets de développement économique. La prochaine SNB devrait se référer à l’EFESE en complément des références aux travaux issus des sphères internationales. Dans son orientation C « Investir dans un bien commun, le capital écologique », la SNB appelle à mieux établir les relations de dépendance entre certaines activités économiques et la biodiversité, tout comme la SNML qui place l’évaluation des services rendus par les écosystèmes marins en deuxième position dans la liste des priorités en matière de connaissance et d’innovation. La SNCGAMP poursuit également cet objectif lorsqu’elle énonce que « dans un grand nombre de cas, la qualité du milieu marin est nécessaire aux activités qui s’y déroulent, parce qu’elle contribue à leur durabilité, voire à leur productivité » (Principe 3). L’EFESE-mer étaye ces relations de dépendances (partie 3), en regroupant les connaissances sur les usages du milieu marin qui dépendent dans une certaine mesure de son bon fonctionnement et en présentant les facteurs qui influent sur les niveaux de service rendu. Les activités concernées pourraient être précisées dans les versions ultérieures de ces différentes stratégies, contribuant ainsi à améliorer leur caractère opérationnel.

L’EFESE-mer contribue à rééquilibrer les regards sur les écosystèmes marins et côtiers et les services qu’ils rendent, du point de vue de leur importance pour le fonctionnement des milieux marins. Plusieurs textes mettent en avant les services écosystémiques marins et côtiers pouvant être intégrés dans des stratégies d’atténuation du changement climatique ou d’adaptation. La consultation des parties prenantes a elle aussi fait ressortir, par exemple, la très forte importance des services de régulation du climat par les récifs coralliens, alors que cela n’est pas étayé sur le plan scientifique. Dès lors, les résultats de l’EFESE-mer fournissent des éléments pour rééquilibrer les regards de la société sur les écosystèmes et services écosystémiques marins et côtiers, ainsi que leur place dans les stratégies nationales. Les espèces protégées par exemple, aux yeux des parties prenantes, contribuent à la production de services culturels (ex : formation d’une identité territoriale, support d’activités récréatives, etc.) mais contribuent seulement de manière marginale au bon fonctionnement des écosystèmes marins. A l’inverse, le plancton, à la base des réseaux trophiques est considéré comme essentiel pour le fonctionnement des milieux marins mais n’est jamais ciblé par les stratégies nationales, faute probablement, de dispositif de protection ou de gestion adéquat sur cette composante très diffuse. Néanmoins, dans des orientations liées à la connaissance et à la sensibilisation, l’EFESE-mer montre qu’il serait pertinent de souligner son importance. Globalement, il existe une demande sociale pour les services de maintien et de support, qui sont moins mis en lumière par les stratégies que les services d’approvisionnement et les services culturels.

L’EFESE-mer propose un cadre méthodologique à la fois stratégique et opérationnel pour la caractérisation et l’évaluation des services écosystémiques marins et côtiers. La majorité des stratégies considérées dans ce chapitre porte parmi leurs objectifs, celui de disposer d’un cadre d’analyse des usages et de leur dépendance à la biodiversité. La SCGAMP encourage le réseau d’AMP à être moteur dans la mise en œuvre de suivis du milieu et la production de connaissances et spécifie que « les démarches de suivi ne doivent pas se limiter au milieu marin mais doivent également concerner les usages de ce milieu, les paramètres socio-économiques, la performance des systèmes de gestion, etc. » (Principe 1). Dans son axe ‘Financement’, elle énonce que « les dépenses [pour gérer le réseau d’AMP] sont justifiées par les services rendus par les aires marines protégées, mais les évaluations de ces services restent ponctuelles et mal encadrées du point de vue des méthodes. » et incite alors à poursuivre des développements méthodologiques pour mieux caractériser et quantifier ces services. L’EFESE-mer, en assemblant les connaissances existantes sur les services écosystémiques marins à l’échelle des eaux sous juridiction française, a établi un cadre formalisé de description des services écosystémiques, en appliquant le cadre conceptuel de l’EFESE et en l’enrichissant (notamment concernant le patrimoine naturel). Ce cadre pourrait être repris à l’échelle des AMP pour caractériser les services rendus par les écosystèmes présents dans ces AMP. Cela fournirait un cadre d’analyse pour acquérir des connaissances sur les usages et leurs relations avec le milieu (et aller au-delà du découpage ‘patrimoine naturel – usages – patrimoine culturel’), tandis que certains indicateurs associés à des niveaux (potentiels) de service pourraient être intégrés à des démarches de suivis. Ce cadre d’analyse pourrait aussi être repris et adapté dans le cadre des analyses territoriales mentionnées par la circulaire du 20/01/2012 relative à la gestion durable et intégrée du DPMn. De manière générale, le cadre conceptuel de l’EFESE est un apport essentiel aux stratégies nationales qui souhaitent disposer d’un cadre d’analyse des usages dépendant d’un bon fonctionnement de la biodiversité. L’EFESE-mer complète cet apport pour le volet marin, notamment à travers l’application d’une démarche de priorisation issue de l’adaptation de l’approche du triage (Pendleton et al., 2015)3, et à travers l’étude approfondie des processus de patrimonialisation de la biodiversité marine et côtière (chapitre 12).

L’EFESE-mer contribue à identifier les écosystèmes marins et côtiers à enjeux et les services clés. Cette priorisation, réalisée par une consultation des parties prenantes, représente un élément d’aide à la décision pour les processus de révision des stratégies nationales et les prochains plans d’actions rattachés à ces stratégies. En effet, la plupart des stratégies restent à un niveau assez général, ce qui leur permet d’englober l’intégralité d’une problématique. Les plans d’actions qui en découlent pourraient en revanche être plus spécifiques, dans un souci d’opérationnalité et d’efficacité. Pour la SNML par exemple, certains écosystèmes « méritent une attention particulière, parce qu’ils sont remarquables et/ou vulnérables » (Action 1 : Mieux connaître la mer, développer une société de la connaissance marine et maritime) : la liste des écosystèmes qui suit recouvre de très nombreux habitats, espèces et fonctionnalités, et aucun élément n’est apporté pour justifier qu’ils « méritent une attention particulière ». La démarche de priorisation menée par l’EFESE-mer permet d’identifier des écosystèmes « importants » selon trois critères (importance pour le fonctionnement des milieux marins, exposition aux facteurs de changement, possibilité d’agir) et de les croiser pour en ressortir des écosystèmes à enjeux. Ainsi, les estuaires, les herbiers, les lagunes, les plages, les espèces commerciales et les espèces protégées, sont des (composantes d’) écosystèmes dont l’importance écologique est perçue comme forte, qui sont fortement exposés à des facteurs de changement et pour lesquels il est relativement plus facile de prendre des mesures de protection et de gestion. Ces résultats informent directement la circulaire du 20/01/2012 relative à la gestion durable et intégrée du DPMn, en renforçant l’importance d’une gestion du DPMn qui tienne compte des fonctionnalités et des pressions que les écosystèmes de la bande littorale subissent (ex : estuaires, lagunes, plages). Cette priorisation peut également servir à la mise en œuvre de la SCGAMP, à au moins deux égards. En premier lieu, en suggérant des écosystèmes à suivre peut-être en priorité pour évaluer si le réseau d’AMP « contribue au bon état des écosystèmes marins [à travers leur] représentativité [et leur] connectivité » (Principe 2), et en deuxième lieu en analysant les résultats de la priorisation sous l’angle de la gestion de l’interface terre-mer (Principe 4). Aussi, la SNB cherche à « préserver les écosystèmes en quantité (…) et en qualité, c’est-à-dire en veillant à leur fonctionnalité, en particulier en réduisant leur fragmentation car celle-ci diminue considérablement leur capacité à s’adapter et à fournir des services » (Objectif 6 : Préserver et restaurer les écosystèmes et leur fonctionnement). Aux côtés de l’évaluation des eaux marines réalisée dans le cadre du deuxième cycle de la DCSMM, les résultats de la démarche de priorisation de l’EFESE-mer peuvent contribuer à établir un plan d’actions pour « préserver les écosystèmes en qualité » en identifiant des priorités. Enfin, la SNTEDD appelle à une co-construction de certaines questions de recherche par les scientifiques et les parties prenantes, et cite les services écosystémiques comme exemple de thématique (Axe 6, priorité 1 : Impliquer les parties prenantes dans l’orientation de la recherche). Si les résultats de la consultation des parties prenantes étaient mis en regard des programmes de recherche et des lacunes de connaissance, l’EFESE-mer apporterait des éléments pour le volet ‘mer’ de cet objectif. En fonction de l’objectif poursuivi, les critères qui justifient le classement d’une priorisation sont évidemment différents. Par exemple, pour les lacunes de connaissances, le rapport de l’EFESE-mer insiste sur la méconnaissance des écosystèmes profonds.

L’EFESE-mer propose des indicateurs de services écosystémiques marins et côtiers. Le suivi de la mise en œuvre des stratégies nationales est souvent réalisé à l’aide d’une grille d’indicateurs. Pour la SNTEDD par exemple, le suivi de la mise en œuvre de la priorité 1 « Préserver et renforcer la capacité des territoires à fournir et à bénéficier des services écosystémiques » ne s’appuie ni sur des indicateurs relatifs aux services écosystémiques, ni sur le milieu marin, alors qu’elle énonce que les écosystèmes marins et côtiers « concentrent un grand nombre d’usages et d’activités et présentent également une grande richesse en matière de biodiversité et d’écosystèmes ». L’EFESE-mer, à travers sa troisième partie sur les services écosystémiques, apporte des indicateurs pour plusieurs services qui pourraient être repris pour suivre la mise en œuvre d’objectifs tel que celui de la SNTEDD, ainsi que l’objectif 12 de la SNB « Garantir la durabilité de l’utilisation des ressources biologiques ». Suivre tous les services écosystèmes marins et côtiers serait trop chronophage et ambitieux, mais les résultats de la consultation des parties prenantes, ou l’état des écosystèmes et les priorités d’autres stratégies pourraient être utilisés pour en sélectionner quelques uns.

Les apports de l’EFESE-mer aux stratégies nationales ayant trait à la protection de ces milieux et/ou à leur utilisation durable dépendent aussi de la mise en œuvre effective de ces stratégies : la logique n’est pas unidirectionnelle. Par exemple, la plupart de ces stratégies énoncent qu’il faut davantage de connaissances sur les milieux marins et les usages associés. Or, ces connaissances sont essentielles pour mener des évaluations de services écosystémiques robustes et qui ont du sens.





1.La DCE comprend explicitement le littoral, c’est-à-dire la zone côtière et les eaux de transition. Elle s’applique donc aux estuaires et aux lagunes.

2.Rappel du chapitre 12 : L’analyse des processus de patrimonialisation des écosystèmes marins et côtiers doit être renforcée dans le cadre de la mise en place des AMP, mais également dans une perspective plus large : pour des raisons physiques, comme pour des raisons culturelles, la « mer ordinaire » et les espaces non protégés ne peuvent être considérés comme a priori exclus des processus de patrimonialisation.

3.Cette démarche de priorisation a été initialement conçue dans le cadre du projet européen VALMER (projet INTERREG IV. A Manche), mis en œuvre entre 2012 et 2015, pour évaluer les services écosystémiques marins dans six sites pilotes de part et d’autre de la Manche.









CHAPITRE 16 - Besoins de connaissances sur les écosystèmes marins et côtiers

Si les données et les connaissances actuelles relatives au fonctionnement des milieux marins et littoraux français sont déjà suffisantes pour mettre en place un cadre de gestion intégré, des progrès considérables restent nécessaires et sont possibles. Ce chapitre présente dans un premier temps les besoins de connaissances en matière d’état et de fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers, puis les besoins de connaissances qui permettraient d’améliorer les évaluations des services écosystémiques marins. Enfin, il présente les besoins de connaissances exprimés par les parties prenantes intéressées aux écosystèmes marins et côtiers.

Les principaux besoins de connaissances concernent les écosystèmes côtiers à forts enjeux et nécessitent le développement du suivi de certaines activités (pêche récréative) et de capacités de modélisation (dynamiques sédimentaires, cycle de l’azote, connectivité des habitats, pathogènes, etc.). Les écosystèmes du large et des abysses souffrent de carences en connaissances fondamentales. Pour certains écosystèmes déjà très investis par la régulation par les politiques publiques (espèces exploitées, récifs coralliens, plages), l’évaluation de l’efficacité des systèmes de gestion peut devenir une question de recherche prioritaire. La prise en compte des effets du changement climatique est nécessaire et requiert des connaissances spécifiques, notamment pour le plancton. Enfin, la production de connaissances sur l’attachement de notre société à ses écosystèmes marins et côtiers reste essentielle pour faciliter l’appréhension et la prise en compte de la dimension patrimoniale de ces écosystèmes dans les politiques publiques.



1. Besoins de connaissances sur l’état et le fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers

Améliorer notre compréhension de l’état et du fonctionnement des écosystèmes suppose tout d’abord de compléter nos connaissances fondamentales en matière d’étendue des écosystèmes et de leur biodiversité. Ces connaissances se construisent actuellement à la fois via des programmes de recherche dédiés et des suivis mis en place dans le cadre de dispositifs de gestion tels que les grnads outils et politiques de conservation du milieu marin (AMP, DCSMM). L’articulation entre recherche fondamentale et dispositifs de gestion est ici un facteur déterminant pour orienter les efforts visant à combler l’incomplétude des connaissances. Dans une perspective de gestion des écosystèmes marins, il est prioritaire de s’intéresser d’une part à l’intégrité des composantes des écosystèmes les plus exposées aux pressions anthropiques et d’autre part aux fonctions écologiques clés pour la fourniture de services écosystémiques, à savoir la fonction de reproduction et de nourriceries et les réseaux trophiques.



1.1. Intégrité des écosystèmes

Les besoins de connaissances en matière d’intégrité des écosystèmes concernent en premier lieu les habitats les plus exposés aux pressions anthropiques. Les habitats les plus exposés aux pressions anthropiques actuelles sont tout d’abord les habitats littoraux, très soumis à la pollution et à l’artificialisation : ces pressions sont relativement bien connues, en revanche leurs effets, y compris leurs effets cumulés, restent très peu compris. D’un point de vue méthodologique, il importe de pouvoir s’appuyer sur des zones de référence choisies parmi les moins impactées. Au-delà de la zone du littoral proche, les habitats côtiers du plateau, très exposés à la pression de pêche, devraient faire l’objet du même type d’investigations (compréhension des effets cumulés et utilisation de zones de référence), avec en outre une augmentation substantielle de la fréquence des campagnes en mer dans ces zones beaucoup moins investiguées que le littoral proche. Dans la mesure où la couverture spatiale de ces habitats à enjeux ne pourra jamais être exhaustive, il est indispendable de pouvoir transposer les connaissances acquises via des stations d’observation à l’ensemble des régions hydrographiques, ce qui passe par l’amélioration des outils de modélisation des habitats (Bernard et al., 2018). Enfin, une problématique similaire concernera à très court terme les écosystèmes profonds, vis-à-vis desquels les pressions sont encore limitées, mais qui font l’objet de demandes d’usages émergeants. Pour cette raison, les écosystèmes profonds doivent pouvoir bénéficier d’opérations de recensemement de la biodiversité.

En ce qui concerne les écosystèmes exploités, l’enjeu de recherche prioritaire concerne toujours l’évaluation des stocks de pêche. Pour de très nombreuses espèces ayant une importance significative, qu’elle soit économique ou patrimoniale, pour l’activité de pêche professionnelle et les secteurs économiques en aval qui en dépendent, les données disponibles pour l’évaluation des stocks ou les connaissances sur les paramètres biologiques sont manquantes ou insuffisantes. Les besoins de connaissance en la matière sont présentés dans la section « biens produits par les écosystèmes », paragraphe « biens issus de la pêche ».






1.2. Réseaux trophiques

Les réseaux trophiques sont trop peu considérés dans les grandes évaluations de services écosystémiques. De même, ils restent trop souvent absents des expertises plus opérationnelles, et n’ont ainsi pas été correctement évalués jusqu’à présent dans le cadre de la mise en œuvre de la DCSMM. Pourtant, ils sont essentiels à la production de nombreux services écosystémiques.

Les besoins de connaissances fondamentales relatives aux réseaux trophiques sont nombreux. En particulier, la recherche sur le processus de photosynthèse en mer, qui est à la base du fonctionnement de ces réseaux, reste très insuffisante au regard de son importance pour le fonctionnement des écosystèmes et la fourniture de services.

La connaissance de leur fonctionnement nécessite une approche écosystémique qui intègrerait de nombreux compartiments des écosystèmes, depuis les éléments dissous alimentant la production primaire jusqu’aux plus grands prédateurs en passant par les micro-organismes. Ce type d’approche écosystémique doit faire face à de nombreux enjeux scientifiques. Cette approche fait appel à de nombreuses disciplines qui doivent fédérer leurs efforts pour arriver à des réponses opérationnelles : autoécologie, écologie fonctionnelle, physiologie, océanigraphie, modélisation. Le développement de campagnes de surveillance et suivis scientifiques et l’acquisition de nouvelles données permettront dès à présent d’améliorer la compréhension des réseaux trophiques et de développper des modèles de compréhension du fonctionnement trophique des écosystèmes :



	des modèles descriptifs à l’équilibre de type ECOPATH basés sur la représentation de flux trophiques entre les divers compartiments de l’écosystème (Christensen et Pauly 1992) ont ainsi été testés à différentes échelles, de la baie (Arbach-Leloup et al. 2007) à la mer ouverte (Villanueva et al. 2009) ;

	des modélisations prédictives et dynamiques intégrées à des modèles hydrodynamiques maillées. Ces modèles nécessitent une connaissance fine des sites modélisés et sont donc réservés à des sites de surface limitée et se limitent pour le moment à la production primaire et aux consommateurs primaires. Ce type de modélisation a été testé en baie du Mont-Saint-Michel (Cugier et al. 2010).










1.3. Fonction de reproduction et de nourricerie

Du fait qu’elles représentent une fonctionnalité clé dans le maintien des stocks d’espèces halieutiques, les nourriceries sont l’objet de forts enjeux de recherche en écologie marine. Les problématiques fondamentales essentielles sont focalisées sur les effets de la perte de connectivité entre habitats et du changement climatique sur la fonction de nourricerie. Un travail est évidemment à poursuivre sur les impacts relatifs des perturbations anthropiques et de la variabilité naturelle du milieu sur la capacité d’accueil des nourriceries. Plus spécifiquement, il est primordial de mieux comprendre comment les modifications morphologiques et sédimentaires (d’origine humaine et/ou naturelle), les changements de biodiversité benthique et les variations de ressources trophiques (notamment autour de valeurs seuils) influencent le bon fonctionnement des nourriceries (Tableau, 2015 ; Tableau et al., 2016).

Parmi les nombreuses mesures de conservation possibles, les premières à mettre en place sont la limitation des pressions et l’évitement des dégradations directes. La limitation des pressions s’appuie sur des efforts faits en amont pour réduire les impacts sur l’environnement (Lenfant et al., 2015). Cependant, pour certains écosystèmes durablement et sévèrement impactés par l’homme, les actions préventives et l’arrêt des dégradations ne suffisent pas. Ainsi, des actions de restauration de la fonction de nourricerie ont été entreprises, par exemple pour des espèces de poissons rocheuses dans des zones portuaires de Méditerranée (Bouchoucha et al., 2016), ou dans l’estuaire de la Loire pour les nourriceries de poissons plats. Certaines initiatives tentent de compenser la disparition de zones de nourriceries côtières par la mise en place d’habitats artificiels. Toutefois, si ce procédé tend à renforcer la fonction de protection des post-larves et des juvéniles contre la prédation, le rôle des récifs artificiels dans le support trophique des juvéniles n’est pas clairement démontré. Contrairement à la restauration des nourriceries de rivières qui a débuté dans les années 1970, les tentatives de restauration des nourriceries en milieu marin côtier sont encore trop peu nombreuses et trop récentes pour que l’on puisse juger de leur efficacité.









2. Besoins de connaissances sur les services rendus par les écosystèmes marins et côtiers

En matière de services rendus par les écosystèmes marins et côtiers, les besoins de connaissances ressortent de la synthèse des indicateurs disponibles établie dans le présent rapport (voir chapitre 13, paragraphe 1.1). Ces besoins de connaissances peuvent concerner tout aussi bien la capacité des écosystèmes à fournir le service, l’utilisation effective du service et l’évaluation des avantages individuels et collectifs que la société en retire.

En ce qui concerne les avantages que la société retire des écosystèmes, il apparaît que les avantages collectifs sont ceux pour lesquels le manque de connaissances est le plus important. C’est en particulier le cas des avantages collectifs que procurent les services suivants : les biens issus des macro-algues, les molécules, l’atténuation du changement du climatique, l’amélioration de l’habitat des espèces sauvages via la régulation des pathogènes, les services liés aux activités récréatives, la fourniture de paysage et la patrimonialisation de la nature.

En matière d’avantages individuels, les manques de connaissances concernent principalement le nombre de consommateurs de macro-algues et de produits dérivés des molécules retirés des écosystèmes marins, les coûts évités de la dépollution individuelle permis par le service de régulation des nutriments, les dommages évités grâce au service de régulation du climat, les coûts de la dépollution individuelle des producteurs, conchyliculteurs notamment, travaillant dans des zones où le service de régulation des pathogènes a été saturé et enfin le nombre de bénéficiaires de l’existence d’un patrimoine institutionnalisé et plus généralement de toute autre forme de patrimonialisation des écosystèmes marins et côtiers.

Les paragraphes suivants présentent une série de besoins de connaissances plus spécifiques à certains types de services écosystémiques, notamment pour ce qui relève d’une part des indicateurs d’état ou de capacité des écosystèmes à fournir les services, et d’autre part des processus biologiques à l’origine des services.



2.1. Biens produits par les écosystèmes



− Service de production de biens issus de la pêche

Les efforts de recherche nécessaires pour permettre une évaluation quantitative d’un plus grand nombre de stocks sont considérables mais, au travers de la Politique Commune des Pêches, cette situation évolue positivement dans le temps. L’évolution d’un stock de poissons est tributaire de quatre facteurs biologiques fondamentaux que sont le recrutement, la croissance, la mortalité naturelle et la mortalité par pêche. Ce dernier facteur est en général considéré comme la principale source de déclin de la plupart des stocks. De nombreux travaux de recherche sont nécessaires pour mieux considérer les autres sources de pression sur le stock qui peuvent affecter l’efficacité des trois premiers facteurs. Par exemple, une modification des interactions trophiques (relation proie-prédateur) aura des conséquences sur la mortalité naturelle du stock. Une détérioration (e.g. perturbation physique, contamination chimique ou organique) d’un milieu abritant une zone fonctionnelle clé (nourricerie, frayère) aura des effets sur la qualité du recrutement et de la croissance des individus. À l’échelle de la communauté, une modification de la dynamique de vie d’une population de poissons exploités affectera la dynamique de vie des populations qui interagissent avec celle-ci (au niveau trophique ou en termes d’occupation de l’espace). Les travaux sur la dynamique de vie d’une population d’espèces commerciales avec une approche plurispécifique conduisent à une meilleure appréhension de ces mécanismes. Ces approches sont en cours de développement et les scientifiques du CIEM espèrent que les résultats seront prochainement suffisamment précis pour permettre de délivrer des recommandations robustes aux gestionnaires. La Commission européenne a l’ambition de mettre en oeuvre des plans de gestion plurispécifique dans certaines zones comme autour de la sole commune Solea solea dans le golfe de Gascogne (Foucher et Delaunay, 2018). Ce type de travaux de recherche permettrait d’appuyer plus efficacement la mise en place d’une véritable approche écosystémiques de la gestion des pêches.






− Service de production de biens issus des cultures marines

Deux axes de recherche permettraient de mieux connaître ce service, en vue notamment de mieux le gérer en métropole où le secteur conchylicole demeure confrontés à des épisodes récurrents de sur-mortalités touchant aussi bien les huîtres que les moules d’élevages. Le premier axe de recherche concerne les interactions entre les animaux élevés et leur environnement, qui permettrait notamment d’améliorer notre compréhension des facteurs à l’origine des surmortalités. Un second axe de recherche concernerait la connaissance des pratiques d’élevage, qui elles aussi ont une incidence forte sur l’efficacité des systèmes de production, en termes de croissance tout d’abord, mais aussi en termes d’exposition au risque de sur-mortalité : à la différence du secteur des pêches, le secteur conchylicole n’est pas soumis à un suivi de ses différents « métiers » et « filières », qui demeurent insuffisamment connues.






− Service de production de molécules

Au-delà du travail, plus que conséquent, qu’il reste à fournir pour recenser les molécules des organismes marins et littoraux et comprendre leur action, un défi technique est soulevé et concerne l’appareillage utilisé pour isoler les molécules : ces appareils nécessitent que la molécule soit présente en concentration relativement importante dans l’organisme prélevé or, certaines molécules peuvent être produites en quantités infimes et avoir un fort potentiel thérapeutique. L’appareillage actuel est déjà très coûteux (LCMS = 400 000 € environ). Par ailleurs, en Outre-mer, les micro-organismes du plateau suscitent un intérêt mais les connaissances actuelles ne permettent pas la culture de ces micro-organismes afin de les étudier.









2.2. Services de régulation



− Service de régulation des nutriments

La régulation des nutriments par les écosystèmes marins et côtiers résulte d’un ensemble très complexe de processus mettant en jeu différentes sources de nutriments, plusieurs compartiments biologiques (qui ne limitent pas aux producteurs primaires) et divers facteurs environnementaux (lumière, turbidité, etc). On estime qu’un tiers seulement des paramètres impliqués dans la régulation des nutriments font l’objet de mesures de suivi, plus ou moins précises (Devreker & Lefebvre, 2017). Par exemple, les mesures de la concentration en chlorophylle-a dans la masse d’eau, aussi précises soient-elles, ne prennent pas en compte la quantité de phytoplancton (c’est-à-dire la densité de cellule algale) et surtout ne permettent pas de faire la distinction entre les différentes espèces phytoplanctoniques présentes dans la masse d’eau (lesquelles ne réagissent pas de la même façon à un apport excessif en nitrate et/ou phosphates). Par conséquent, des efforts de recherche importants doivent porter sur la compréhension des processus biogéochimiques clés, fournissant ainsi une vision holistique des menaces et des bénéfices environnementaux. Ces recherches devraient intégrer notamment les problématiques liées à l’utilisation des formes organiques de l’azote par le phytoplancton, au rôle de l’activité microbienne et au rôle des exo – polysaccharides (des composés extracellulaires produit par les cellules phytoplanctoniques et les bactéries) dans la dynamique de la matière organique et du phytoplancton.

La mesure des stocks et des flux de nutriments aux niveaux terrestre et aquatique (des nappes et rivières jusqu’en mer) pourraient également être améliorée. À ce titre, les collaborations de recherche dans le cadre de l’étude du continuum terre-mer pourraient être encore améliorées. En effet, les problèmes liés à l’eutrophisation en mer sont directement liés aux activités terrestres (même les apports atmosphériques en nutriments trouvent leurs sources en grande partie dans les activités terrestres). En particulier, il conviendrait d’améliorer le développement de mesures et de méthodes permettant d’augmenter l’efficacité de l’utilisation et du recyclage de l’azote sur les bassins versants, afin de limiter les apports en mer.

Les connaissances sur les modalités du contrôle top-down, c’est-à-dire le contrôle de la biomasse algale par les organismes filtreurs (coquillages) et le zooplancton, et les interactions au sein du réseau trophique (infections virales, parasitisme) doivent être approfondies.

Concernant la production primaire et la régulation des efflorescences algales, l’effort de recherche devrait porter sur une meilleure compréhension des relations entre les concentrations en nutriments, les concentrations en chlorophylle et la production primaire et les changements dans la structure et le fonctionnement de la chaîne trophique planctonique. L’identification et la compréhension des liens entre les efflorescences d’algues nuisibles (et les toxicités associées) et les apports de nutriments (en termes de stocks, de flux, de formes et de rapports), les mécanismes hydrodynamiques (upwelling, stratification, etc.) et certains mécanismes biologiques (mixotrophie, l’hydrolyse, formation de cystes) sont primordiales car de nombreux usages en dépendent.

Il existe par ailleurs un besoin d’améliorer nos connaissances sur la dynamique des nutriments au large, la plupart des données étant acquises en milieu côtier, et ce, même si la demande sociale dont fait l’objet le service de régulation des nutriments du large semble beaucoup moins forte que celle relative à ce service en milieu côtier.

Sur un plan opérationnel, il est nécessaire de déterminer un niveau d’enrichissement « naturel » en nutriments, par comparaison des sources d’origine anthropique pour définir un état non impacté et pouvoir faire ainsi la distinction entre un état naturellement productif et un état d’eutrophisation culturale pour l’identification de ce qui peut ou non être géré.

Enfin, le service de régulation des nutriments étant étroitement dépendant des facteurs de changement, il est très important de comprendre comment ce service évoluera à court et moyen termes sous l’effet des perturbations anthropiques. Ainsi, il apparaît essentiel de comprendre les impacts potentiels du changement climatique sur l’origine et la disponibilité des nutriments, sur leur mode de transport (circulation océanique modifiée, changements des précipitations) et sur leurs processus de transformation.






− Service de protection côtière

Le service de protection côtière est avec celui de la régulation des pathogènes un des plus difficiles à circonscrire. Les processus à l’origine du service sont identifiés, mais il existe très peu de travaux permettant de les quantifier. Par conséquent des travaux restent à conduite pour mieux connaître pour chacun des types d’écosystèmes fournissant ce service, à savoir en métropole les dunes et cordons dunaires associés ainsi que les marais littoraux, et en Outre-mer les récifs coralliens, les mangroves et les herbiers, d’une part leur contribution à l’amortissement de l’énergie de la houle et d’autre part leur contribution à l’atténuation de l’érosion.






− Service de régulation du climat

Les questions liées au changement climatique, y compris celle de la contribution des écosystèmes à son atténuation, font actuellement l’objet d’un considérable effort de recherche. Concernant les écosystèmes marins, des efforts particuliers restent néanmoins à entreprendre pour réduire l’incertitude toujours très élevée concernant les capacités de stockage et de séquestration du carbone des différents types d’écosystèmes de métropole et d’Outre-mer.

En ce qui concerne les écosystèmes planctoniques, l’évaluation à l’échelle régionale des flux de carbone organique atteignant les fonds marins reste peu précise. En particulier, du fait du manque de données locales, il n’a pas été possible d’évaluer dans le cadre des travaux de l’EFESE-mer le rôle spécifique de la pompe biologique planctonique dans les eaux côtières pourtant très productives. D’autres questions restent posées pour ces écosystèmes, notamment celle du devenir du carbone stocké dans les eaux intermédiaires de l’océan qui remonteront potentiellement vers la surface dans quelques centaines d’années, et celle de l’évolution des systèmes planctoniques avec l’élévation de la température et les modifications de stratification de l’océan.

En ce qui concerne les écosystèmes côtiers végétalisés, les évaluations des différents indicateurs du service de régulation du climat sont faites à partir de quelques données très ponctuelles et localisées, qui sont ensuite extrapolées pour un type d’écosystème donné via des surfaces totales estimées. Or, nous savons que ces valeurs varient énormément d’un herbier ou d’une mangrove à l’autre par exemple, et qu’il subsiste également de grandes incertitudes qaunt aux superficies occupées par ces écosystèmes. Pour les capacités de stockage, il existe encore peu de connaissances sur l’évolution dans les sédiments océaniques d’un stock profond constitué après la disparition de l’écosystème ayant généré ce stock. Ces incertitudes, en grande partie liées aux difficultés de travailler dans le domaine marin, sont un frein à l’extension aux écosystèmes côtiers des plans de conservation pour la mitigation du changement climatique actuellement développés dans le domaine terrestre, comme par exemple le mécanisme REDD+ (Reducing Emissions from Deforestation and Forest Degradation) (Duarte et al., 2013).






− Service de régulation des pathogènes

Le service de régulation des pathogènes reste très difficile à circonscrire : il s’exerce via des processus complexes, à la fois biotiques et abiotiques, et parfois antagonistes. Du point de vue du potentiel de service, les données de base sur la densité des populations de pathogènes et des espèces antipathogènes ne sont pas encore disponibles. Des recherches plus fondamentales pourraient être menées sur les processus écologiques mobilisés par le service, notamment le phénomène d’hyperfiltration, et sur les avantages que le service procure en termes de santé pour les populations humaines. En effet, les connaissances sont encore trop lacunaires pour d’une part évaluer la capacité d’une espèce donnée à filtrer les pathogènes, et d’autre part comprendre le risque que le filtreur agisse ensuite comme un vecteur de pathogènes. Les principaux besoins de connaissances incluent donc le calcul de la densité optimale des hôtes du filtreur ; ils incluent également la compréhension des répercussions sur les autres services écosystèmiques lorsque certaines espèces développent des maladies (Burge et al., 2016).









2.3. Services culturels et patrimoine naturel

Il existe un manque de connaissances autour de la fréquentation des sites par les usagers récréatifs. Il existe quelques observatoires en France, mais ces derniers sont ponctuels (Le Corre et al., 2012). Dans une optique de bonne gestion des écosystèmes il paraît nécessaire d’améliorer ces connaissances. La pratique des activités récréatives en mer n’est pas conditionnée à la possession d’une licence ou à l’appartenance à une fédération (licence pour la pêche de loisir par exemple), il est donc très difficile de disposer d’une information de bonne qualité sur l’intensité des pratiques.

Il est à noter que la pêche récréative doit en principe de nouveau faire partie du programme de surveillance de la DCSMM à partir de 2017. Des propositions nouvelles ont été élaborées en 2016 : elles concernent un renforcement des recensements dédiés à l’estimation des bases statistiques permettant d’identifier la population de pêcheurs et tous les grands types d’activités, ainsi que l’estimation de l’effort de pêche et des volumes de captures au-delà des composantes suivies au titre du règlement DCF (Foucher et Delaunay, 2018). Il est fortement souhaitable que ces suivis réguliers soient effectivement rapidement opérationnels étant donné le nombre très élevé de pratiquants de la pêche récréative en mer que compte la métropole. En Outre-mer, des suivis réguliers ne sont pas forcément nécessaires ni envisageables, mais il serait sans doute utile de déployer quelques enquêtes sur certains territoires afin de mieux connaître les populations pratiquant la pêche à titre d’activité récréative ou de subsistance. De même, l’activité de pêche de subsistance en Métropole, présente mais totalement méconnue, pourrait faire l’objet d’un effort particulier de recherche via un dispositif spécifique, intégrant notamment un volet sociologique.

Un autre besoin de connaissance identifié au cours de ce travail porte sur l’amélioration de la connaissance de la consommation de services culturels par les usagers de certaines activités récréatives. En effet, si ce lien est évident pour des activités comme la pêche récréative ou l’observation naturaliste, il est plus difficile à déterminer pour la baignade ou la promenade ou même pour la consommation de paysage. Améliorer ces connaissances permettrait aussi d’affiner le lien entre état des écosystèmes et production de services écosystémiques culturels.

Enfin, les écosystèmes marins et côtiers faisant l’objet de nombreuses formes de patrimonialisation allant bien au-delà de la seule patrimonialisation insititutionnelle, il pourrait être utile de déployer des efforts de recherche visant à recenser à la fois ces formes de patrimonialisation et les populations qui en bénéficient.









3. Besoins de connaissances exprimés par les parties prenantes intéressées par les écosystèmes marins et côtiers

Le premier questionnaire soumis aux parties prenantes contenait une question ouverte relative aux besoins de connaissances pour chaque type d’écosystèmes ou type de groupes d’espèces. La spécificité de cette consultation était de proposer trois grands domaines dans lesquels les connaissances nécessiteraient d’être approfondies : le fonctionnement écologique des écosystèmes, l’efficacité des systèmes de gestion et l’exposition aux faceurs de changements. Les résultats de cette consultation sont présentés dans le Tableau 97, qui associe à chaque domaine de connaissances à approfondir les écosystèmes ou groupes d’espèces les plus citées. Il est à noter que les écosystèmes pour lesquels les beoins de connaissances concernent en priorité l’efficacité des systèmes de gestion sont également ceux qui font en effet déjà l’objet de dipositif de gestion relativement conséquents : plages, récifs coralliens et espèces commerciales exploitées. Parmi les écosystèmes ou composantes d’écosystèmes qui requièreraient selon les parties prenantes des connaissances supplémentaires quant à leur exposition aux facteurs de changement, se trouvent notamment le plancton et les zones de production aquacoles.



Tableau 97. Besoins de connaissances exprimés par les parties prenantes consultées dans le cadre de l’EFESE-Mer

	Domaine de connaissances à approfondir	Types d’écosystèmes ou groupes d’espèces les plus cités



	Connaissances sur le fonctionnement écologique des écosystèmes
	Mangrove
Fonds meubles
Fonds rocheux
Espèces protégées
Estuaires
Écosystèmes profonds


	Connaissances sur l’efficacité des systèmes de gestion
	Plages
Espèces commerciales
Récifs coralliens


	Connaissances sur les impacts des facteurs de changement sur les écosystèmes
	Herbiers
Lagunes et marais salés littoraux
Plancton
Zones de production aquacoles extensives
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ANNEXE C1.1. - Cartographie des habitats de Métropole



Carte 1 : Carte de répartirion des côtes meubles et rocheuses à l’échelle de la métropole

[image: Carte intitulée: Carte 1: Carte de répartirion des côtes meubles et rocheuses à l'échelle de la métropole..]





Carte 2 : Carte de répartition théorique des étages infralittoral, circalittoral, bathyal et abyssal à l’échelle des ZEE de métropole

[image: Carte intitulée: Carte 2: Carte de répartition théorique des étages infralittoral, circalittoral, bathyal et abyssal à l'échelle des ZEE de métropole..]





Carte 3 : Carte des habitats EUNIS de métropole
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Carte 4a : Carte prédictive des habitats EUNIS de Méditerranée
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Carte 4b : Carte prédictive des habitats EUNIS de Manche – Mer du Nord

[image: Carte intitulée: Carte 4b: Carte prédictive des habitats EUNIS de Manche, Mer du Nord..]





Carte 4c :Carte prédictive des habitats EUNIS des mers celtiques

[image: Carte intitulée: Carte 4c: Carte prédictive des habitats EUNIS des mers celtiques..]





Carte 4d : Carte prédictive des habitats EUNIS du Golfe de Gascogne

[image: Carte intitulée: Carte 4d: Carte prédictive des habitats EUNIS du Golfe de Gascogne..]





Carte 5 : Répartition des lagunes côtières méditerranéennes

[image: Carte intitulée: Carte 5: Répartition des lagunes côtières méditerranéennes..]





Carte 6 : Répartition des herbiers de posidonie

[image: Carte intitulée: Carte 6: Répartition des herbiers de posidonie..]





Carte 7 : Répartition des bancs de maërl en Bretagne

[image: Carte intitulée: Carte 7: Répartition des bancs de maërl en Bretagne..]





Carte 8 : Répartition du coralligène de Méditerranée

[image: Carte intitulée: Carte 8: Répartition du coralligène de Méditerranée..]





Carte 9a : Répartition des coraux profonds dans le Golfe de Gascogne

[image: Carte intitulée: Carte 9a: Répartition des coraux profonds dans le Golfe de Gascogne..]





Carte 9b : Répartition des coraux profonds en mers celtiques

[image: Carte intitulée: Carte 9b: Répartition des coraux profonds en mers celtiques..]





Carte 9c : Répartition des coraux profonds en Méditerranée

[image: Carte intitulée: Carte 9c: Répartition des coraux profonds en Méditerranée..]









ANNEXE C1.2. - Inventaire des données cartographiques existantes sur les habitats et écosystèmes marins Outre-mer

- PI INFRA. Diagnostic des plages artificielles de Bora Bora - Localisation des plages, ouvrages de protection, aires de baignade. Documentation IFRECOR

- DIREN Polynésie française (2002) Plan de Gestion de l’Espace Maritime (PGEM) de Moorea (Polynésie française). Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (2001) Cartographie du milieu marin de Saint-Barthélemy au 1/50 000. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (2001) Cartographie du milieu marin de Saint-Barthélemy au 1/100 000. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (2001) Cartographie du milieu marin de Saint-Martin au 1/50 000. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (2001) Cartographie du milieu marin de Saint-Martin au 1/100 000.

- (2000) SMVM de Guadeloupe. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (2001) État de santé des biocénoses marines, coraux, gorgones et herbiers. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (2001) Les unités géomorphologiques et biologiques des milieux naturels marins. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (2003) Grand Cul-de-sac Marin de la Guadeloupe, Sensibilité écologique des fonds marins et Unités géomorphologiques et biocénoses marines. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe (2004) Biodiversité, les enjeux dans l’archipel de la Guadeloupe. Documentation IFRECOR

- Diaz N. et Chauvaud S. (2005) Cartographie des biotopes marins de la Pointe des Châteaux. Documentation IFRECOR

- DIREN Guadeloupe et CAREX environnement (1999) Cartographie du milieu marin de la Guadeloupe et de ses dépendances. Documentation IFRECOR







ANNEXE C3. - Eutrophisation des baies Bretonnes




 [image: ]
Source : www.ceva.fr










ANNEXE C4. - Les bactéries pathogènes d’origine entérique et leurs sources potentielles



Tableau C4.1. Les bactéries pathogènes d’origine entérique et leurs sources potentielles

	Bactéries pathogènes	Habitat primaire	Présence	Maladie



	Salmonella spp.
Shigella spp.
Yersinia
E. coli pathogènes, STEC	Intestins des animaux à sang chaud et de l’homme
	Taux variables chez les porteurs sains ou les malades, sporadique et faible taux dans les fruits de mer, peut s’accumuler dans les coquillages
	Gastro-entérites : colite hémorragique


	Campylobacter	Oiseaux, intestins des animaux à sang chaud et de l’homme
	Sporadique et faible taux ; accumulation possible dans les coquillages
	Gastro-entérites


	Listeria monocytogenes	Intestins des animaux à sang chaud et de l’homme
		Listeriose









Tableau C4.2. Échantillons de Crassostrea gigas collectés entre 1997 et 2007 durant un programme de surveillance passive : résultats de la détection d’ADN d’OsHV-1

	Virus	Année	Manche, Mer-du-Nord				Golfe de Gascogne				Méditerranée			



			N
	N-
	N+
	Fréq. de détection
	N
	N-
	N+
	Fréq. de détection
	N
	N-
	N+
	Fréq. de détection


	OsHV-1
	1997
	7
	5
	2
	28,6
	32
	21
	11
	34,4
	2
	2
	0
	0


		1998
	1
	1
	0
	0
	24
	22
	2
	8,3
	2
	2
	0
	0


		1999
	1
	1
	0
	0
	11
	7
	4
	36,4
	7
	7
	0
	0


		2000
	7
	7
	0
	0
	18
	10
	8
	44,4
	11
	10
	1
	9,1


		2001
	3
	3
	0
	0
	21
	9
	12
	57
	8
	7
	1
	12,5


		2002
	3
	3
	0
	0
	15
	10
	5
	33
	0
	0
	0
	0


		2003
	0
	-
	-
	-
	18
	9
	9
	50
	6
	4
	2
	33


		2004
	1
	1
	0
	-
	29
	18
	11
	37,9
	4
	2
	2
	50


		2005
	4
	1
	3
	75
	12
	5
	7
	58,3
	1
	0
	1
	100


		2006
	0
	-
	-
	-
	13
	10
	3
	23
	5
	4
	1
	20


		2007
	12
	10
	2
	17
	35
	21
	14
	40
	10
	5
	5
	50


		Total
	39
	32
	7
	17,9
	228
	142
	86
	62,2
	56
	43
	13
	20,6


	OsHV-1 μVar
	2008
	7
	6
	1
	14
	29
	21
	8
	28
	9
	3
	6
	67


		2009
	17
	0
	17
	100
	42
	4
	38
	90
	6
	1
	5
	83


		2010
	22
	0
	22
	100
	43
	0
	43
	100
	3
	0
	3
	100


		Total
	46
	6
	40
	86,9
	114
	25
	89
	78,1
	18
	4
	14
	77,8





[N : nombre d’échantillons ; N- : nombre d’échantillons négatifs ; N+ : nombre d’échantillons positifs]

Source : MEDEE, AAMP, IFREMER, 2012 e-h









ANNEXE C5.1. - Indicateurs de l’évaluation 2007-2012 de la DHFF



Figure C5.1.1.  État de conservation des vertébrés marins selon l’évaluation 2007-2012 de la DHFF

[image: Figure intitulée: Figure C5.1.1. État de conservation des vertébrés marins selon l'évaluation 2007-2012 de la DHFF..]
Source : Bensettiti et Puissauve, 2015.






Figure C5.1.2.  État de conservation des algues et invertébrés marins selon l’évaluation 2007-2012 de la DHFF

[image: Figure intitulée: Figure C5.1.2. État de conservation des algues et invertébrés marins selon l'évaluation 2007-2012 de la DHFF..]
Source : Bensettiti et Puissauve, 2015.










ANNEXE C5.2. - Délimitation des sous-régions marines dans le cadre de la mise en œuvre de la DCSMM



Carte 10a : Délimitation des sous-régions marines lors du cycle 1 de la DCSMM (2012)

[image: Carte intitulée: Carte 10a: Délimitation des sous-régions marines lors du cycle 1 de la DCSMM (2012)..]





Carte 10b : Délimitation des sous-régions marines lors du cycle 2 de la DCSMM (2018)

[image: Carte intitulée: Carte 10b: Délimitation des sous-régions marines lors du cycle 2 de la DCSMM (2018)..]









ANNEXE C5.3. - Définitions et critères d’évaluation des descripteurs du bon état écologique de la DCSMM (cycle 2)



Descripteur 1 : diversité biologique

Le descripteur 1 est défini ainsi : « La diversité biologique est conservée. La qualité des habitats et leur nombre, ainsi que la distribution et l’abondance des espèces sont adaptées aux conditions physiographiques, géographiques et climatiques existantes. » (directive 2008/56/CE).

En ce qui concerne les habitats benthiques, la récente révision de la définition du bon état écologique (BEE), précisée dans la décision 2017/848/UE, associe désormais l’évaluation de leur état des non plus uniquement à celle du descripteur 1, comme c’était le cas dans la précédente définition du BEE (décision 2010/477/UE), mais également au descripteur 6 relatif au niveau d’intégrité des fonds marins. Cinq critères primaires doivent être utilisés pour évaluer le niveau d’intégrité des fonds et l’état des habitats benthiques au titre des descripteurs 1 et 6 : les critères D6C1, D6C2 et D6C3 concernent uniquement les pressions « perte physique » et « perturbation physique » ainsi que leurs incidences et sont à ce titre évalués via le descripteur 6 ; en revanche, les critères D6C4 et D6C5 qui seront traités ci-après, portent sur l’évaluation globale du descripteur 6, ainsi que sur celle des habitats benthiques au titre du descripteur 1 (Tableau D1.1). Le critère D6C4 évalue l’étendue de la perte du type d’habitat résultant de pressions anthropiques, tandis que le critère D6C5 renseigne l’état de santé du type d’habitat considéré (structures biotique et abiotique, fonctionnalité,…).



Tableau D1.1. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du bon état écologique des habitats benthiques 
(critères D6C4 et D6C5) dans la décision révisée (2017/848/UE)

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D6C4 (primaire) :
Etendue de la perte du type d’habitat résultant de pressions anthropiques
	Grands types d’habitats benthiques tels qu’énumérés et s’ils sont présents dans la région ou la sous-région, et autres types d’habitats choisis sur la base de critères scientifiques et/ou opérationnels (faisabilité technique et financière de la surveillance, existence de séries chronologiques,…)
	Echelle d’évaluation :
Subdivision de région ou de sous-région, de manière à refléter les différences biogéographiques dans la composition en espèces du grand type d’habitat.
Application des critères :
Une évaluation unique par type d’habitat, sur la base des critères D6C4 et D6C5, est utilisée pour l’évaluation des habitats benthiques au titre du descripteur 1 et pour celle de l’intégrité des fonds marins au titre du descripteur 6.
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée :
a) pour le critère D6C4, une estimation de la proportion et de l’étendue de la perte par type d’habitat, et si celle-ci respecte ou non la valeur seuil fixée,
b) pour le critère D6C5, une estimation de la proportion et de l’étendue des effets néfastes, y compris la part d’habitat perdue visée au point a), par type d’habitat, et si celles-ci respectent ou non la valeur seuil fixée,
c) état global du type d’habitat, en appliquant une méthode arrêtée au niveau de l’Union sur la base des points a) et b), ainsi qu’une liste des grands types d’habitats dans la zone d’évaluation qui n’ont pas été évalués.


	D6C5 (primaire) :
Etendue des effets néfastes liés aux pressions anthropiques sur l’état du type d’habitat, notamment l’altération de sa structure biotique et abiotique et de ses fonctions (par exemple, composition en espèces caractéristique et abondance relative de celles-ci, absence d’espèces particulièrement sensibles ou fragiles ou d’espèces assurant une fonction clé, structure par taille des espèces)







En ce qui concerne les poissons et céphalopodes, l’atteinte du BEE au titre de ces composantes du descripteur 1 est définie d’après la décision 2017/848/UE en fonction de cinq critères. Les critères D1C1 et D1C2 constituent deux critères primaires, tandis que les autres critères peuvent être soit primaires dans le cas des espèces exploitées à des fins commerciales (D1C3) ou des espèces mentionnées en annexes de la Directive Habitats Faune Flore (D1C4 et D1C5), soit secondaires pour les autres espèces (voir Tableau D1.2, page suivante).

En ce qui concerne les mammifères marins, l’atteinte du BEE au titre de cette composante du descripteur 1 est définie d’après la décision 2017/848/UE est définie en fonction de quatre critères primaires (D1C1, D1C2, D1C4 et D1C5) et un critère secondaire (D1C3) (Tableau D1.3).



Tableau D1.3. Critère et normes méthodologiques pour l’évaluation du BEE au titre du descripteur 1 « mammifères marins » dans la décision 2017/848/UE.

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D1C1 (primaire) :
Le taux de mortalité par espèce dû aux captures accidentelles est inférieur au niveau susceptible de constituer une menace pour l’espèce, de sorte que la viabilité à long terme de celle-ci est assurée.
	Espèces de mammifères marins risquant d’être capturées accidentellement dans la région ou la sous-région.
	Echelle d’évaluation :
La même que celle utilisée pour l’évaluation des groupes d’espèces ou espèces correspondants des critères D1C2 à D1C5.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée : — taux de mortalité par espèce et respect ou non de la valeur seuil fixée. Ce critère contribue à l’évaluation des espèces correspondantes du critère
D1C2.


	D1C2 (primaire) :
Les pressions anthropiques n’ont pas d’effets néfastes sur l’abondance des populations des espèces concernées, de sorte que la viabilité à long terme de ces populations est garantie.
	Groupes d’espèces, tels qu’énumérés au Erreur !
Source du renvoi introuvable. et s’ils sont présents dans la région ou sous-région.
	Echelle d’évaluation :
Des échelles pertinentes sur le plan écologique sont utilisées pour chaque groupe d’espèces, de la manière suivante :
• pour les odontocètes grands plongeurs et les mysticètes : région,
• pour les petits odontocètes et les phoques : région ou sous-région,
Application des critères :
L’état de chaque espèce est évalué séparément, sur la base des critères retenus, et ces critères servent à exprimer dans quelle mesure le bon état écologique a été atteint pour chaque groupe d’espèces et pour chaque zone évalués, de la manière suivante :
a) les évaluations expriment la ou les valeurs obtenues pour chaque critère appliqué par espèce et si ces valeurs respectent les valeurs seuils fixées ;
b) l’état global des espèces relevant de la directive 92/43/CEE est déterminé selon la méthode établie dans cette directive ;
c) l’état global des groupes d’espèces est déterminé au moyen d’une méthode arrêtée au niveau de l’Union, en tenant compte des particularités régionales ou sous-régionales.


	D1C3 (secondaire) :
Les caractéristiques démographiques (par exemple structure par taille ou par âge, répartition par sexe, taux de fécondité, taux de survie) des populations des espèces témoignent d’une population saine, qui n’est pas affectée par les pressions anthropiques.


	D1C4 (primaire) :
L’aire de répartition des espèces et, le cas échéant, leur schéma de répartition dans ladite aire, est conforme aux conditions physiographiques, géographiques et climatiques dominantes.


	D1C5 (primaire) :
L’habitat des espèces offre l’étendue et les conditions nécessaires pour permettre à celles-ci d’accomplir les différentes étapes de leur cycle biologique.









Tableau D1.2. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du BEE des poissons et céphalopodes au titre du D1 dans la décision 2017/848/UE

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D1C1 (primaire) :
Le taux de mortalité par espèce dû aux captures accidentelles est inférieur au niveau susceptible de constituer une menace pour l’espèce, de sorte que la viabilité à long terme de celle-ci est assurée.
	Espèces de poissons et de céphalopodes non exploitées à des fins commerciales risquant d’être capturées accidentellement dans la région ou la sous-région.
	Echelle d’évaluation :
La même que celle utilisée pour l’évaluation des groupes d’espèces ou espèces correspondants des critères D1C2 à D1C5.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée : — taux de mortalité par espèce et respect ou non de la valeur seuil fixée. Ce critère contribue à l’évaluation des espèces correspondantes du critère
D1C2.


	D1C2 (primaire) :
Les pressions anthropiques n’ont pas d’effets néfastes sur l’abondance des populations des espèces concernées, de sorte que la viabilité à long terme de ces populations est garantie.
	Groupes d’espèces, tels qu’énumérés au Erreur !
Source du renvoi introuvable. et s’ils sont présents dans la région ou sous-région.
	Echelle d’évaluation :
Des échelles pertinentes sur le plan écologique sont utilisées pour chaque groupe d’espèces, de la manière suivante :
• pour les poissons d’eau profonde : région,
• pour les poissons pélagiques et démersaux du plateau continental et les céphalopodes : sous-région pour l’Atlantique du Nord-Est et la mer Méditerranée,
• pour les poissons côtiers : subdivision de région ou de sous-région,
• pour les poissons et les céphalopodes exploités à des fins commerciales : la même échelle que pour le descripteur 3.
Application des critères :
L’état de chaque espèce est évalué séparément, sur la base des critères retenus, et ces critères servent à exprimer dans quelle mesure le bon état écologique a été atteint pour chaque groupe d’espèces et pour chaque zone évaluée, de la manière suivante :
d) les évaluations expriment la ou les valeurs obtenues pour chaque critère appliqué par espèce et si ces valeurs respectent les valeurs seuils fixées ;
e) l’état global des espèces relevant de la directive 92/43/CEE est déterminé selon la méthode établie dans cette directive. L’état global des espèces exploitées à des fins commerciales est tel qu’évalué dans le cadre du descripteur 3. Pour les autres espèces, l’état global est déterminé selon une méthode arrêtée au niveau de l’Union, en tenant compte des particularités régionales ou sous-régionales ;
f) l’état global des groupes d’espèces est déterminé au moyen d’une méthode arrêtée au niveau de l’Union, en tenant compte des particularités régionales ou sous-régionales.


	D1C3 (primaire pour les poissons et les céphalopodes exploités à des fins commerciales et secondaire pour les autres espèces) :
Les caractéristiques démographiques (par exemple structure par taille ou par âge, répartition par sexe, taux de fécondité, taux de survie) des populations des espèces témoignent d’une population saine, qui n’est pas affectée par les pressions anthropiques.


	D1C4 (primaire pour les espèces relevant des annexes II, IV ou V de la directive 92/43/CEE et secondaire pour les autres espèces) :
L’aire de répartition des espèces et, le cas échéant, leur schéma de répartition dans ladite aire, est conforme aux conditions physiographiques, géographiques et climatiques dominantes.


	D1C5 (primaire pour les espèces relevant des annexes II, IV ou V de la directive 92/43/CEE et secondaire pour les autres espèces) :
L’habitat des espèces offre l’étendue et les conditions nécessaires pour permettre à celles-ci d’accomplir les différentes étapes de leur cycle biologique.












Descripteur 2 : espèces invasives

Le descripteur 2 est défini comme « Les espèces non indigènes introduites par le biais des activités humaines sont à des niveaux qui ne perturbent pas les écosystèmes. » (Directive 2008/56/CE, décision 2017/848/UE). On définit une espèce non indigène (ENI) comme une espèce dont l’observation hors de son aire de répartition naturelle est avérée (discontinuité spatiale, et non extension de l’aire de répartition), la nature du vecteur d’introduction (naturel ou anthropique) pouvant être connue ou non (Guérin et Lejart, 2013). Le bon état écologique (BEE) des masses d’eau marines au titre du descripteur 2 est défini en fonction de trois critères. Les deux premiers critères caractérisent le niveau de pression exercé par l’introduction d’espèces non indigènes, l’un étant primaire (D2C1) et l’autre secondaire (D2C2). Le troisième critère (D2C3), secondaire, évalue l’impact des espèces non indigènes sur les espèces ainsi que sur les habitats et écosystèmes (Tableau D2).



Tableau D2. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du bon état écologique du D2 dans la décision révisée (2017/848/UE)

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D2C1 (primaire) :
Le nombre d’espèces non indigènes nouvellement introduites dans le milieu naturel par le biais des activités humaines, par période d’évaluation (six ans), comptabilisé à partir de l’année de référence retenue pour l’évaluation initiale, est réduit au minimum et, si possible, ramené à zéro.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir la valeur seuil en ce qui concerne le nombre d’introductions nouvelles d’espèces non indigènes.
	Espèces non indigènes nouvellement introduites1
	Echelle d’évaluation :
Subdivisions de la région ou de la sous-région, divisées s’il y a lieu par des limites nationales.
Application du critère :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée : nombre d’espèces non indigènes nouvellement introduites par le biais d’activités humaines au cours de la période d’évaluation de six ans et liste de ces espèces.
Échelle d’évaluation :
La même que celle utilisée pour l’évaluation des groupes d’espèces ou des grands types d’habitats correspondants au titre des descripteurs 1 et 6.
Application des critères :
Le critère D2C2 (quantification des espèces non indigènes) est exprimé par espèce évaluée et contribue à l’évaluation du critère D2C3 (effets néfastes des espèces non indigènes).
Le critère D2C3 fournit la proportion par groupe d’espèces et la superficie par grand type d’habitat évalués subissant les effets néfastes, et contribue ainsi à l’évaluation de ces paramètres au titre des descripteurs 1 et 6.


	D2C2 (secondaire) :
Abondance et répartition spatiale des espèces non indigènes établies, en particulier les espèces envahissantes, qui contribuent de manière notable aux effets néfastes sur certains groupes d’espèces ou grands types d’habitats.
	Espèces non indigènes établies2, notamment envahissantes, y compris les espèces concernées de la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union3, et espèces pouvant être utilisées dans le cadre du critère D2C3.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir la liste des espèces concernées.


	D2C3 (secondaire) :
Proportion du groupe d’espèces ou étendue spatiale du grand type d’habitat subissant des altérations néfastes dues à la présence d’espèces non indigènes, en particulier des espèces non indigènes envahissantes.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir les valeurs seuils en ce qui concerne les altérations néfastes des groupes d’espèces et des grands types d’habitats dues à des espèces non indigènes.
	Groupes d’espèces et grands types d’habitats menacés par des espèces non indigènes, choisis parmi ceux utilisés pour les descripteurs 1 et 6.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir la liste des groupes d’espèces et grands types d’habitats concernés.





1 On entend par espèces non indigènes « nouvellement introduites » les espèces dont la présence dans la zone n’avait pas été constatée lors de la précédente période d’évaluation.

2 On entend par espèces non indigènes « établies » les espèces dont la présence dans la zone avait déjà été constatée lors de la précédente période d’évaluation. Compte-tenu du biais sur les données disponibles, ce terme est plus généralement défini dans le cadre de la présente évaluation comme les espèces qui se reproduisent dans leur nouvel écosystème et forment des populations, sans forcément être envahissantes ni avoir encore été observées ou signalées.

3 cf. article 4, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1143/2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes








Descripteur 3 : espèces exploitées

Le descripteur 3 est défini comme « Les populations de tous les poissons et crustacés exploités à des fins commerciales se situent dans les limites de sécurité biologique, en présentant une répartition de la population par âge et par taille qui témoigne de la bonne santé du stock. » (directive 2008/56/CE). D’après la décision 2017/848/UE, l’atteinte du Bon Etat Ecologique au titre du descripteur 3 est définie en fonction de 3 critères primaires dont un critère (D1C1) évalue la pression que l’activité de pêche fait subir à un stock exploité à des fins commerciales, tandis que les deux autres critères (D3C2 et D3C3) évaluent l’état de ce stock. Le CIEM a été mandaté par la Commission Européenne pour piloter la réflexion scientifique relative à la définition des indicateurs du Descripteur 3. Suite aux analyses et évaluations des indicateurs des critères D3C1, D3C2 et D3C3, des méthodes d’intégration associées et de leur opérabilité, le CIEM a préconisé que seuls les critères D3C1 et D3C2 soient utilisés pour de l’évaluation 2018, notamment en raison de l’absence de points de référence définis pour les indicateurs du critère D3C3 (ICES, 2016).



Tableau D3. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du bon état écologique dans la décision révisée (2017/848/UE)

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D3C1 (primaire) : Le taux de mortalité par pêche des populations d’espèces exploitées à des fins commerciales est égal ou inférieur au niveau permettant d’atteindre le rendement maximal durable.
Des organismes scientifiques appropriés sont consultés conformément à l’article 26 du règlement (UE) no 1380/2013.
	Poissons, mollusques et crustacés exploités à des fins commerciales.
	Échelle d’évaluation :
Les populations de chaque espèce sont évaluées aux échelles pertinentes sur le plan écologique dans chaque région ou sous-région, telles que définies par les organismes scientifiques appropriés visés à l’article 26 du règlement (UE) no 1380/2013 sur la base d’agrégations spécifiées de zones du Conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM), de sous-régions géographiques de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) et de zones de pêche définies par l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) pour la région biogéographique macaronésienne.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée :
a) populations évaluées, valeurs obtenues pour chaque critère et respect ou non des niveaux des critères D3C1 et D3C2 et des valeurs seuils du critère D3C3, et état global du stock défini sur la base des règles d’intégration des critères arrêtées au niveau de l’Union ;
b) populations des espèces exploitées à des fins commerciales non soumises à l’évaluation dans la zone évaluée.
Si les espèces sont pertinentes pour l’évaluation de groupes d’espèces et de types d’habitats benthiques particuliers, les résultats de ces évaluations des populations contribuent également aux évaluations menées au titre des descripteurs 1 et 6.


	D3C2 (primaire) : La biomasse du stock reproducteur des populations d’espèces exploitées à des fins commerciales est supérieure au niveau permettant d’atteindre le rendement maximal durable.
Des organismes scientifiques appropriés sont consultés conformément à l’article 26 du règlement (UE) no 1380/2013.


	D3C3 (primaire) : La répartition par âge et par taille des individus dans les populations d’espèces exploitées à des fins commerciales témoigne de la bonne santé du stock. Celle-ci se caractérise par un taux élevé d’individus âgés/de grande taille et des effets néfastes limités de l’exploitation sur la diversité génétique.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir des valeurs seuils pour chaque population d’espèces, en se fondant sur l’avis scientifique obtenu conformément à l’article 26 du règlement (UE) no 1380/2013.
	Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir, conformément aux critères définis dans la rubrique « spécifications », une liste de poissons et crustacés exploités à des fins commerciales.












Descripteur 4 : réseau trophique

En ce qui concerne le descripteur 4 « réseaux trophiques », l’atteinte du BEE est définie de la façon suivante : « tous les éléments constituant les réseaux trophiques marins, dans la mesure où ils sont connus, sont présents en abondance et diversité normales et à des niveaux pouvant garantir l’abondance des espèces à long terme et le maintien complet de leurs capacités reproductives » (directive 2008/56/CE).






Descripteur 5 : eutrophisation

Le descripteur 5 est défini comme « l’eutrophisation d’origine humaine, en particulier pour ce qui est de ses effets néfastes, tels que l’appauvrissement de la biodiversité, la dégradation des écosystèmes, la prolifération d’algues toxiques et la désoxygénation des eaux de fond, est réduite au minimum » (directive 2008/56/CE).

D’après la décision 2017/848/UE, le statut d’eutrophisation des masses d’eau marines est défini en fonction de trois critères primaires (D5C1, D5C2, D5C5) et cinq critères secondaires (D5C3, D5C4, D5C6, D5C7, D5C8) (Tableau D5).

Sept de ces critères évaluent l’impact de l’eutrophisation sur l’environnement, tandis que le huitième (D5C1) est un critère de pression.

Dans le cas des eaux côtières, les valeurs seuils utilisées pour évaluer sept des huit critères (D5C1, D5C2, D5C4, D5C5, D5C6, D5C7, D5C8) doivent être conformes à celles utilisées dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE).

Au-delà des eaux côtières, l’établissement de valeurs seuils doivent faire l’objet d’une coopération entre Etats membres à l’échelle régionale ou sous-régionale.



Tableau D5. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du bon état écologique dans la décision révisée (2017/848/UE)

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D5C1 (primaire) : Les concentrations en nutriments ne sont pas à des niveaux indiquant des effets néfastes liés à l’eutrophisation
	Les nutriments dans la colonne d’eau, à savoir l’azote inorganique dissous (NID), l’azote total (AT), le phosphore inorganique dissous (PID) et le phosphore total (PT)
	Echelle d’évaluation :
- Dans les eaux côtières, telles que définies dans la directive cadre sur l’eau (DCE, 2000/60/CE)
- Au-delà des eaux côtières, subdivisions de la région ou de la sous-région, divisées s’il y a lieu par des limites nationales
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée :
a) Valeurs obtenues pour chaque critère utilisé et estimation de l’étendue de la zone d’évaluation dans laquelle les valeurs seuils ont été atteintes ;
b) Dans les eaux côtières, les critères sont appliqués conformément aux exigences de la DCE afin de déterminer si la masse d’eau est sujette à eutrophisation ;
c) Au-delà des eaux côtières, une estimation de l’étendue de la zone [en proportion (pourcentage)] qui n’est pas sujette à eutrophisation
Les résultats des évaluations contribuent également aux évaluations des pélagiques réalisées au titre du descripteur 1, de la manière suivante :
- La répartition et une estimation de l’étendue de la zone [en proportion (pourcentage)] sujette à eutrophisation dans la colonne d’eau (comme indiqué par le respect ou non des valeurs seuils définies pour les critères D5C2, D5C3 et D5C4, lorsqu’ils sont appliqués).
Les résultats des évaluations contribuent également aux évaluations des habitats benthiques réalisées au titre des descripteurs 1 et 6, de la manière suivante :
- la répartition et une estimation de l’étendue de la zone [en proportion (pourcentage)] sujette à eutrophisation sur les fonds marins (comme indiqué par le respect ou non des valeurs seuils définies pour les critères D5C4, D5C5, D5C6, D5C7 et D5C8, lorsqu’ils sont appliqués).


	D5C2 (primaire) : Les concentrations de chlorophylle a ne sont pas à des niveaux indiquant des effets néfastes
	La présence de chlorophylle a dans la colonne d’eau


	D5C3 (secondaire) : Le nombre, l’étendue spatiale et la durée des proliférations d’algues toxiques ne sont pas à des niveaux indiquant des effets néfastes
	La prolifération d’algues toxiques dans la colonne d’eau


	D5C4 (secondaire) : la limite photique de la colonne d’eau n’est pas réduite, par une augmentation de la quantité d’algues en suspension, à un niveau indiquant des effets néfastes
	La limite photique de la colonne d’eau


	D5C5 (primaire) : la concentration d’oxygène dissous n’est pas réduite à des niveaux indiquant des effets néfastes sur les habitats benthiques
	L’oxygène dissous au fond de la colonne d’eau


	D5C6 (secondaire) : l’abondance d’algues macroscopiques opportunistes n’est pas à un niveau indiquant des effets néfastes
	Les algues macroscopiques opportunistes des habitats benthiques


	D5C7 (secondaire) : la composition en espèces et l’abondance relative ou la répartition en profondeur des communautés de macrophytes atteignent des valeurs indiquant une absence d’effets néfaste
	Les communautés de macrophytes des habitats benthiques


	D5C8 (secondaire) : la composition en espèces et l’abondance relative des communautés de macrofaune atteignent des valeurs indiquant une absence d’effets néfastes
	Les communautés de macrofaune des habitats benthiques












Descripteur 6 : intégrité des fonds marins

Le descripteur 6 est défini ainsi : « le niveau d’intégrité des fonds marins garantit que la structure et les fonctions des écosystèmes sont préservées et que les écosystèmes benthiques, en particulier, ne sont pas perturbés. » (directive 2008/56/CE).

D’après la décision 2017/848/UE, l’atteinte du bon état écologique (BEE) au titre du descripteur 6 est définie en fonction de cinq critères primaires. Les trois premiers critères se réfèrent aux pressions exercées sur les fonds marins, ainsi qu’à leur impact sur les habitats benthiques (Tableau D6) :



	Les critères D6C1 et D6C2 évaluent respectivement les pressions « perte physique » et « perturbation physique ». Une « perte physique » est définie comme une modification permanente des fonds marins ayant duré ou censée durer pendant une période correspondant à au moins deux cycles DCSMM (soit douze ans), et par « perturbation physique » une modification des fonds marins qui peut être réversible si l’activité à l’origine de la pression engendrant la perturbation cesse.

	Le critère D6C3 renseigne pour sa part sur l’impact des perturbations physiques (D6C2) sur les habitats benthiques marins.







Tableau D6. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du bon état écologique dans la décision révisée (2017/848/UE)

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D6C1 (primaire) : Étendue spatiale et répartition de la perte physique (modification permanente) des fonds marins naturels
	Perte physique des fonds marins (y compris dans les zones intertidales)
	Echelle d’évaluation :
La même que celle utilisée pour l’évaluation des grands types d’habitats benthiques au titre des descripteurs 1 et 6.
Application des critères :
Les résultats de l’évaluation du critère D6C1 (répartition et étendue estimée de la perte physique) sont utilisés pour l’évaluation des critères D6C4 et D7C1.
Les résultats de l’évaluation du critère D6C2 (répartition et étendue estimée des pressions de perturbation physique) sont utilisés pour l’évaluation du critère D6C3.
Les résultats de l’évaluation du critère D6C3 (étendue estimée des effets néfastes dus aux perturbations physiques par type d’habitat dans chaque zone d’évaluation) contribuent à l’évaluation du critère D6C5.


	D6C2 (primaire) : Étendue spatiale et répartition des pressions de perturbation physique des fonds marins
	Perturbation physique des fonds marins (y compris dans les zones intertidales)


	D6C3 (primaire) : Étendue spatiale de chaque type d’habitat subissant des effets néfastes, par la modification de sa structure biotique et abiotique et de ses fonctions (par exemple modification de la composition en espèces et de l’abondance relative des espèces, absence d’espèces particulièrement sensibles ou fragiles ou d’espèces assurant une fonction clé, structure par taille des espèces), dus aux perturbations physiques.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir des valeurs seuils en ce qui concerne les effets néfastes des perturbations physiques.
	Grands types d’habitats benthiques ou autres types d’habitats, tels qu’utilisés pour les descripteurs 1 et 6












Descripteur 7 : conditions hydrographiques

Le descripteur 7 est défini comme « Une modification permanente des conditions hydrographiques ne nuit pas aux écosystèmes marins » (directive 2008/56/CE).

D’après la décision 2017/848/UE, le bon état écologique (BEE) des masses d’eau marines au titre du descripteur 7 est évalué selon deux critères secondaires, l’un étant un critère évaluant les niveaux des pressions associées à la modification des conditions hydrographiques des fonds marins et de la colonne d’eau (D7C1), et l’autre (D7C2), l’impact de ces pressions sur les habitats benthiques (Tableau D7).



Tableau D7. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du BEE du descripteur 7 dans la décision révisée (2017/848/UE)

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D7C1 (secondaire) : Étendue spatiale et répartition de la modification permanente des conditions hydrographiques (par exemple modifications de l’action des vagues, des courants, de la salinité, de la température) sur les fonds marins et dans la colonne d’eau, associée, notamment, à une perte physique des fonds marins naturels.
	Modifications hydrographiques des fonds marins et de la colonne d’eau (y compris dans les zones intertidales).
	Échelle d’évaluation :
La même que celle utilisée pour l’évaluation des grands types d’habitats benthiques au titre des descripteurs 1 et 6.
Application des critères :
Les résultats de l’évaluation du critère D7C1 (répartition et étendue estimée des modifications hydrographiques) sont utilisés pour l’évaluation du critère D7C2.
Les résultats de l’évaluation du critère D7C2 (étendue estimée des effets néfastes par type d’habitat dans chaque zone d’évaluation) sont utilisés pour l’évaluation du critère D6C5.


	D7C2 (secondaire) : Étendue spatiale de chaque type d’habitat benthique subissant des effets néfastes (caractéristiques physiques et hydrographiques et communautés biologiques associées) en raison de la modification permanente des conditions hydrologiques.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir des valeurs seuils en ce qui concerne les effets néfastes des modifications permanentes des conditions hydrologiques.
	Grands types d’habitats benthiques ou autres types d’habitats, tels qu’utilisés dans le cadre des descripteurs 1 et 6.












Descripteur 8 : contaminants

Le descripteur 8 est défini comme « Le niveau de concentration des contaminants ne provoque pas d’effets dus à la pollution » (directive 2008/56/CE).

D’après la décision 20107/848/UE, le bon état écologique (BEE) des masses d’eau marines au titre du descripteur 8 est évalué selon deux critères primaires de pression (D8C1 et D8C3) et deux critères secondaires d’impact (D8C2 et D8C4) (Tableau D8). Les critères D8C1 et D8C2 visent à caractériser la contamination chronique et ses effets, tandis que les critères D8C3 et D8C4 définissent les épisodes de pollution aigüe et leur impact sur les écosystèmes.



Tableau D8. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du bon état écologique du descripteur 8 (extrait de la décision révisée (2017/848/UE))

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D8C1 (Primaire) : Les concentrations de contaminants ne dépassent pas les valeurs seuils.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous - régional pour établir la concentration seuil desdits contaminants.
	a) contaminants choisis d’après la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE ;
b) contaminants supplémentaires, le cas échéant, notamment ceux issus de sources en mer, non encore retenus selon le point a) et pouvant avoir des effets dus à la pollution dans la région ou la sous-région.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir la liste de ces contaminants.
	Échelle d’évaluation :
— dans les eaux côtières et territoriales, telles que définies dans la directive 2000/60/CE,
— au-delà des eaux territoriales, subdivisions de la région ou de la sous-région, divisées s’il y a lieu par des limites nationales.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée :
a) pour chaque contaminant évalué d’après le critère D8C1, concentration dudit contaminant, matrice utilisée (eaux, sédiment, biote), respect ou non des valeurs seuils, et proportion des contaminants évalués qui respectent les valeurs seuils, notamment en indiquant séparément les substances qui se comportent comme des substances persistantes, bioaccumulables et toxiques ubiquistes, telles que visées à l’article 8 bis, paragraphe 1, point a), de la directive 2008/105/CE ;
b) pour chaque espèce évaluée d’après le critère D8C2, estimation de l’abondance de la population subissant des effets néfastes dans la zone d’évaluation ;
c) pour chaque habitat évalué d’après le critère D8C2, estimation de l’étendue subissant des effets néfastes dans la zone d’évaluation.
L’utilisation du critère D8C2 dans l’évaluation globale du bon état écologique au titre du descripteur 8 est convenue au niveau régional ou sous-régional. Le cas échéant, les résultats de l’évaluation du critère D8C2 contribuent aux évaluations réalisées au titre des descripteurs 1 et 6.


	D8C2 (Secondaire) : Les caractéristiques liées à la santé des espèces et à l’état des habitats ne subissent pas d’effets néfastes dus aux contaminants, notamment des effets cumulatifs et synergiques.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous - régional en vue d’établir ces effets négatifs et leurs valeurs seuils.
	Espèces et habitats menacés par les contaminants.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir la liste de ces espèces (en précisant les tissus à analyser) et habitats.


	D8C3 (primaire) : L’étendue spatiale et la durée des épisodes significatifs de pollution aigüe sont réduites au minimum.
	Épisodes de pollution aigüe dus à des substances polluantes, telles que définies à l’article 2, point 2, de la directive 2005/35/CE du Parlement européen et du
Conseil1, dont le pétrole brut et autres composés similaires.
	Échelle d’évaluation :
Niveau régional ou sous - régional, divisé s’il y a lieu par des limites nationales.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée : estimation de l’étendue spatiale totale des épisodes significatifs de pollution aigüe et répartition et durée totale par année de ces épisodes. Ce critère doit servir à déclencher l’évaluation du critère D8C4.


	D8C4 (secondaire) : Les effets néfastes des épisodes significatifs de pollution aigüe sur la santé des espèces et l’état des habitats (comme la composition en espèces et l’abondance relative des espèces) sont réduits au minimum et, si possible, éliminés.
	Espèces des groupes d’espèces énumérés au tableau 1 de la partie II de la décision révisée, et grands types d’habitats benthiques énumérés au tableau 2 de ladite partie.
	Échelle d’évaluation :
La même que celle utilisée pour l’évaluation des groupes d’espèces ou des grands types d’habitats benthiques au titre des descripteurs 1 et 6.
Application des critères :
Lorsque les effets spatio-temporels cumulés sont importants, les résultats de l’évaluation du critère D8C4 contribuent aux évaluations réalisées pour les descripteurs 1 et 6, en fournissant : a) une estimation de l’abondance de chaque espèce subissant des effets néfastes ; b) une estimation de l’étendue de chaque grand type d’habitat subissant des effets néfastes. L’utilisation du critère D8C4 dans l’évaluation globale du bon état écologique au titre du descripteur 8 est convenue au niveau régional ou sous – régional.





1 Directive 2005/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la pollution causée par les navires et à l’introduction de sanctions, notamment pénales, en cas d’infractions de pollution (JO L 255 du 30.9.2005, p. 11).
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Descripteur 9 : questions sanitaires

Le descripteur 9 est défini comme « Les quantités de contaminants présents dans les poissons et autres fruits de mer destinés à la consommation humaine ne dépassent pas les seuils fixés par la législation de l’Union ou les autres normes applicables » (directive 2008/56/CE).

D’après la décision 2017/848/UE, le bon état écologique (BEE) des masses d’eau marines au titre du descripteur 9 est évalué selon un seul critère primaire de pression, le D9C1 (Tableau D9). Ce critère renseigne les niveaux de contaminants chimiques listés dans le règlement (CE) no1881/2006 portant sur la fixation de teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires.



Tableau D9. Critères et normes méthodologiques pour l’évaluation du bon état écologique du descripteur 9 dans la décision révisée (2017/848/UE)

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D9C1 (Primaire) : Le niveau de contaminants dans les tissus comestibles (muscle, foie, œufs, chairs ou autres parties molles, selon le cas) de produits de la mer (poissons, crustacés, mollusques, échinodermes, algues et autres plantes marines) capturés ou ramassés dans le milieu naturel (à l’exclusion des poissons à nageoires provenant de la mariculture) ne dépasse pas :
a) pour les contaminants énumérés dans le règlement (CE) no 1881/2006, les teneurs maximales établies dans ce règlement, qui constituent les valeurs seuils aux fins de la présente décision ;
b) pour les contaminants supplémentaires ne figurant pas dans le règlement (CE) no 1881/2006, les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir les valeurs seuils correspondantes.
	Contaminants énumérés dans le règlement (CE) no 1881/2006.
Aux fins de la présente décision, les États membres peuvent décider de ne pas tenir compte des contaminants énumérés dans le règlement (CE) no 1881/2006 lorsque cela est justifié par une évaluation des risques.
Ils peuvent évaluer des contaminants supplémentaires ne figurant pas dans le règlement (CE) no 1881/2006. Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous- régional en vue d’établir la liste de ces contaminants supplémentaires.
Les États membres dressent la liste des espèces ainsi que des tissus à évaluer. Ils peuvent coopérer au niveau régional ou sous-régional en vue de dresser la liste des espèces et des tissus pertinents.
	Échelle d’évaluation :
La zone de capture ou de production définie conformément à l’article 38 du règlement (UE) no 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée : pour chaque contaminant, concentration dudit contaminant dans les produits de la mer, matrice utilisée (espèces et tissus), respect ou non des valeurs seuils et proportion de contaminants évalués respectant leurs valeurs seuils.












Descripteur 10 : déchets marins

Le descripteur 10 est défini comme « Les propriétés et les quantités de déchets marins ne provoquent pas de dommages au milieu côtier et marin » (directive 2008/56/CE).

Selon la récente décision de la Commission européenne ((UE) 2017/848 du 17 mai 2017) l’état écologique est évalué en fonction de critères et de normes applicables à ce descripteur, répartis en critères primaires (D10C1 et D10C2) ou secondaires (D10C3 et D10C4), selon qu’ils évaluent respectivement une pression (déchets ou micro-déchets) dans différents compartiments de l’environnement marin (sur le littoral, à la surface, dans la colonne d’eau et sur les fonds marins) ou un impact, notamment l’ingestion ou l’étranglement/emmêlement (Tableau D10 page suivante).



Tableau D10. Critères et normes méthodologiques d’évaluation du BEE au titre du Descripteur 10

	Critères	Eléments constitutifs des critères	Normes méthodologiques



	D10C1 (Primaire) : La composition, la quantité et la répartition spatiale des déchets sur le littoral, à la surface de la colonne d’eau et sur les fonds marins sont à des niveaux qui ne nuisent pas à l’environnement côtier et marin. Les États membres coopèrent au niveau de l’Union en vue d’établir des valeurs seuils pour ces niveaux, en tenant compte des particularités régionales ou sous-régionales
	Déchets (autres que micro-déchets), classés dans les catégoriesa suivantes : matériaux polymères artificiels, caoutchouc, tissus/textiles, papier/carton, bois transformé/ traité, métal, verre/céramique, produits chimiques, autres déchets et déchets alimentaires.
Les États membres peuvent définir des sous-catégories supplémentaires.
	Échelle d’évaluation :
Subdivisions de la région ou de la sous-région, divisées s’il y a lieu par des limites nationales.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé séparément pour chaque critère et pour chaque zone évalués, de la manière suivante : a) résultats obtenus pour chaque critère (quantité de déchets ou de micro-déchets par catégorie) et répartition de ceux-ci par matrice utilisée pour les critères D10C1 et
D10C2 et respect ou non des valeurs seuils fixées ; b) résultats pour le critère D10C3 (quantité de déchets et de micro-déchets par catégorie et par espèce) et respect ou non des valeurs seuils fixées.
L’utilisation des critères D10C1, D10C2 et D10C3 dans l’évaluation globale du bon état écologique au titre du descripteur 10 est convenue au niveau de l’Union. S’il y a lieu, les résultats pour le critère D10C3 contribuent également aux évaluations réalisées au titre du descripteur 1.


	D10C2 (Primaire) : La composition, la quantité et la répartition spatiale des micro-déchets sur le littoral, à la surface de la colonne d’eau et dans les sédiments des fonds marins sont à des niveaux qui ne nuisent pas à l’environnement côtier et marin.
Les États membres coopèrent au niveau de l’Union en vue d’établir des valeurs seuils pour ces niveaux, en tenant compte des particularités régionales ou sous-régionales.
	Micro-déchets (particules inférieures à
5 mm) classés dans les catégories « matériaux polymères artificiels » et « autres ».


	D10C3 (Secondaire) : La quantité de déchets et de micro-déchets ingérés par des animaux marins est à un niveau qui ne nuit pas à la santé des espèces concernées.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir des valeurs seuils pour ces niveaux.
	Déchets et micro-déchets classés dans les catégories « matériaux polymères artificiels » et « autres », évalués chez toute espèce appartenant aux groupes suivants : oiseaux, mammifères, reptiles, poissons ou invertébrés.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir la liste des espèces à évaluer.


	D10C4 (Secondaire) : Nombre d’individus de chaque espèce subissant des effets néfastes liés aux déchets (enchevêtrement et autres formes de blessure ou de mortalité) ou des problèmes sanitaires.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir des valeurs seuils en ce qui concerne les effets néfastes des déchets.
	Espèces d’oiseaux, de mammifères, de reptiles, de poissons ou d’invertébrés menacées par les déchets.
Les États membres coopèrent au niveau régional ou sous-régional en vue d’établir la liste des espèces à évaluer.
	Échelle d’évaluation :
La même que celle utilisée pour l’évaluation des groupes d’espèces au titre du descripteur 1.
Application des critères :
Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la manière suivante pour chaque zone évaluée :
— pour chaque espèce évaluée d’après le critère D10C4, une estimation du nombre d’individus affectés dans la zone d’évaluation.
L’utilisation du critère D10C4 dans l’évaluation globale du bon état écologique au titre du descripteur 10 est convenue au niveau de l’Union. S’il y a lieu, les résultats pour ce critère contribuent également aux évaluations réalisées au titre du descripteur 1.




	a.  : Ces catégories sont celles du « Niveau 1 — Matériaux » de la liste de référence (Master List) figurant dans le guide sur la surveillance des déchets marins dans les mers européennes (Guidance on Monitoring of marine litter in European seas ; Galgani et al., 2013) publié par le Centre commun de recherche (2013, ISBN 978-92-79-32709-4). La liste de référence précise le contenu de chaque catégorie — par exemple, les « produits chimiques » comprennent la paraffine, la cire, le pétrole et le goudron.












Descripteur 11 : énergie introduite en mer (bruit)

En ce qui concerne le descripteur 11 « énergie introduite en mer », l’atteinte du BEE est définie de la façon suivante : « l’introduction d’énergie, y compris de sources sonores sous-marines, s’effectue à des niveaux qui ne nuisent pas au milieu marin » (directive 2008/56/CE).










ANNEXE C5.4. - Indicateurs de suivi de l’état des écosystèmes en Outre-mer



Suivi des récifs coralliens



Tableau C5.4.1. Indicateurs mobilisés par IFRECOR pour le suivi de l’état des récifs coralliens.

	Indicateurs de suivi des espèces benthiques récifales	Description de la diversité des espèces


	Description des stations


	Description de l’évolution des communautés coralliennes


	Pourcentage de recouvrement en corail vivant par station ou unité récifale


	Pourcentage de recouvrement par genre corallien et par station


	Pourcentage de recouvrement des principaux groupes d’organismes (catégories benthiques) par station (catégories benthiques) par station


	Surfaces de coraux nécrosés par station / maladie


	Recrutement corallien par station


	Perturbations naturelles


	Occurrence des espèces de coraux majoritaires par station


	Indicateurs de suivi des poissons récifaux	Description de la diversité des espèces


	Description des stations


	Richesse spécifique par station


	Biomasse et abondance globale (ou moyenne) par station ou par unité récifale


	Abondance par groupe trophique et par station


	Abondance espèce / genre / famille cible


	Nombre moyen d’espèces présentant des juvéniles


	Taille moyenne des espèces cibles


	Autres indicateurs de suivi	Description de la biodiversité marine


	Abondance des macro-invertébrés


	Impact de la dégradation des récifs sur les poissons












Suivi des espèces remarquables



Figure C5.4.1.  Évolution des pontes de tortues en Outre-mer entre 2010 et 2011 et répartition de ces pontes entre territoires
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Figure C5.4.2.  Évolution du nombre annuel d’échouages de mammifères marins sur les côtes ultramarines. Nombre total d’échouages par espèces et par territoire.
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ANNEXE P3. - Classification et inventaires des évaluations de services écosystèmiques marins du projet MAES



Tableau P3.1. Classification et définition des services écosystémiques marins et côtiers adoptées dans le projet MAES et publiées par Liquete et al (2013)

		MCES	Marine or coastal specific component	General definition



	Provisioning services
	Food provision
	a. Fishing activities (including shellfishing) industrial or artisanal (either commercial or subsistence fishing). In general, fisheries are reported as total landings or catch per unit effort and, sometimes, corresponding jobs.
b. Aquaculture is the farming of aquatic organisms, including fish, crustaceans, mollusks, seaweeds and algae.
	The provision of biomass for human consumption and the conditions to grow it. It mostly relates to cropping, animal husbandry and fisheries.


	Water storage and provision
	a. Water abstraction in marine and coastal environments is mostly associated to coastal lakes, deltaic aquifers or desalination plants.
b. Marine water may also be used for industrial cooling processes or coastal aquaculture in ponds and raceways.
	The provision of water for human consumption and for other uses.


	Biotic materials and biofuels
	a. This includes medicinal (e.g. drugs, cosmetics), ornamental (e.g. corals, shells) and other commercial or industrial resources (e.g. whale oil, fishmeal, seal leather, algal or plant fertilizers).
b. Biomass to produce energy can have a solid form (like wood from mangroves), liquid (like fuels extracted from algal lipids or whale oil) or biogas (from decomposing material).
	The provision of biomass or biotic elements for non-food purposes.


	Regulating services
	Water purification
	Treatment of human wastes (e.g. nitrogen retention) ; dilution ; sedimentation, trapping or sequestration (e.g. of pesticide residues or industrial pollution) ; bioremediation (e.g. bioaugmentation after marine oil spills) ; oxygenation of ‘‘dead zones’’ ; filtration and absorption ; remineralisation ; decomposition.
	Biochemical and physicochemical processes involved in the removal of wastes and pollutants from the aquatic environment.


	Air quality regulation
	Vegetation (e.g. in mangroves), soil (e.g. in wetlands) and water bodies (e.g. open ocean), due to their physical structure and microbiological composition, absorb air pollutants like particulate matter, ozone or sulphur dioxide.
	Regulation of air pollutants concentration in the lower atmosphere.


	Coastal protection
	Natural defense of the coastal zone against inundation and erosion from waves, storms or sea level rise. Biogenic and geologic structures that form the coastal habitats can disrupt the water movement and, thus, stabilize sediments or create buffering protective zones.
	Protection against floods, droughts, hurricanes and other extreme events. Also, erosion prevention in the coast.


	Climate regulation
	The ocean acts as a sink (and only a very marginal source) for greenhouse and climate active gases. Inorganic carbon is dissolved into the seawater, organic carbon is formed through primary producers, a percentage of which is stored, and a percentage of which is sequestered.
	Regulation of greenhouse and climate active gases. The most common proxies are the uptake, storage and sequestration of carbon dioxide.


	Weather regulation
	For example, the influence of coastal vegetation and wetlands on air moisture and, eventually, on the saturation point and the formation of clouds.
	Influence of ecosystems and habitats on the local weather conditions such as thermoregulation and relative humidity.


	Ocean nourishment
	Natural cycling processes leading to the availability of nutrients in the seawater for the production of organic matter. Pedogenesis could be observed at the margin of certain wetlands and mangroves, depending on hydrodynamic conditions.
	In the terrestrial realm it refers to pedogenesis and soil quality regulation.


	Life cycle maintenance
	The maintenance of key habitats that act as nurseries, spawning areas or migratory routes (e.g. seagrasses, coastal wetlands, coral reefs, mangroves).
These habitats and the connectivity among them are crucial for the successful life cycle of species. This also includes pollination (e.g. mangrove pollination), and seed and gamete dispersal by organisms. This service guarantees the maintenance of genetic diversity or gene pool protection.
	Biological and physical support to facilitate the healthy and diverse reproduction of species.


	Biological regulation
	Control of fish pathogens especially in aquaculture installations ; role of cleaner fishes in coral reefs ; biological control on the spread of vector borne human diseases ; control of potentially invasive species.
	Biological control of pests mostly linked to the protection of crops and animal production that may affect commercial activities and human health.


	Cultural services
	Symbolic and aesthetic values
	Coastal communities have always shown strong bonds to the sea due to the local identity. Natural and cultural sites linked to traditions and religion are numerous in the coastal zone. Both coastal and inland societies value the existence and beauty of charismatic habitats and species such as coral reefs or marine mammals.
	Exaltation of senses and emotions by landscapes, habitats or species.


	Recreation and tourism
	The appeal of marine ecosystems is usually linked to wilderness, sports, or iconic landscapes and species. It can be related to coastal activities (e.g. bathing, sunbathing, snorkeling, scuba diving) and offshore activities (e.g. sailing, recreational fishing, whale watching).
	Opportunities that the natural environment provide for relaxation and amusement.


	Cognitive effects
	Inspiration for arts and applications (e.g. architecture designs inspired in marine shells, medical applications replicating marine organic compounds). Material for research and education (e.g. discoveries of new deep sea species). Information and awareness (e.g. respect for nature through the observation of marine wild life).
	Trigger of mental processes like knowing, developing, perceiving, or being aware resulting from natural landscapes or living organisms.









Tableau P3.2. Inventaire des évaluations de services écosystémiques marins et côtiers au 04/04 /2012 par Liquete et al (2013)
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ANNEXE C8. - Exemples de réseaux trophiques particuliers



Les réseaux trophiques des plages et estrans sableux

Les plages et estrans sableux constituent des écosystèmes supports de services très importants pour la société tout en étant soumis à des changements rapides du fait de leur exposition aux pressions anthropiques (cf. partie intercalaire). À l’interface entre les écosystèmes terrestres et marins, ils sont des hot-spots écologiques (Zaitsev 2012a) fortement menacés par les effets de l’augmentation des pressions humaines, aggravés par le contexte de réchauffement climatique (Quillien et al. 2015). La dégradation des plages et estrans sableux pourrait conduire à des atteintes irréversibles sur les fonctions écologiques de ce milieu qui ne sont supportées par aucun autre écosystème littoral et pourrait impacter également les services qu’ils rendent (Schlacher & Schoeman 2008).

Une revue de la littérature permet de caractériser les services rendus par ces écosystèmes et les fonctions écologiques, parmi lesquelles les réseaux trophiques (Baulaz 2016). Les plages et estrans sableux sont des écosystèmes marins où la chaîne alimentaire commence et finit principalement dans la mer mais où la majorité des transferts se déroulent dans le substrat. Quatre composants biotiques sont essentiels : les producteurs primaires, la macrofaune, la faune interstitielle et les bactéries de la colonne d’eau (Brown et McLachlan 1990). Le réseau trophique des écosystèmes sableux est complexe car il intègre trois réseaux trophiques distincts qui interagissent entre eux (Snelgrove 1997) (Figure C8.1).



Figure C8.1. Les réseaux trophiques des plages et estrans sableux

[image: Figure intitulée: Figure C8.1. Les réseaux trophiques des plages et estrans sableux..]
Source : Baulaz, 2016.




Un premier réseau trophique « large » comprenant le phytoplancton, le zooplancton, la macrofaune, les poissons et les oiseaux intègre à la fois les espèces de la colonne d’eau, les invertébrés benthiques et les espèces vivant au-dessus et au-dessous de la ligne de déferlement. Ce réseau comporte quatre niveaux : les matières détritiques et la laisse de mer apportent de grande quantité de matière organique particulaire au système, qui est ensuite dissoute par les champignons du substrat ; cette matière organique dissoute alimente les producteurs primaires (bactéries, phytoplancton et microphytobenthos) et secondaires (les déposivores et organismes brouteurs). Ces derniers servent de nourriture aux consommateurs secondaires (du troisième niveau) et tertiaire (du quatrième). Au sein de la colonne d’eau, le phytoplancton alimente le zooplancton qui sert ensuite de nourriture aux consommateurs secondaires et tertiaires ; ces derniers s’alimentant également d’organismes du substrat.

Le corps poreux du sable abrite de petits organismes dans les interstices qui forment un second réseau trophique distinct (Brown et McLachlan 1990 ; Heymans et McLachlan 1996 ; Lercari et al. 2010). Ce réseau relie trois groupes d’espèces principaux : les bactéries, les protozoaires et la méiofaune. La méiofaune qualifie les peuplements d’invertébrés benthiques, essentiellement vagiles, dont la taille est déterminée par celle des mailles de tamis utilisés pour leur récolte. La limite supérieure correspond à 1 mm et la limite inférieure à 40 µm (Dauvin 1997). Les processus écologiques associés à ces peuplements sont peu connus (Garcia 2010), mais semblent jouer un rôle fondamental dans le fonctionnement global de l’écosystème plage.

Enfin, un dernier réseau trophique correspond à la boucle microbiologique au sein de la zone de déferlement, associant le phytoplancton, les bactéries et les protozoaires. Ce réseau est beaucoup plus développé au sein des plages dissipatives (Zaitsev 1984 ; Brown et McLachlan 1990 ; Schlacher et al. 2007), mais peut se retrouver dans certains cas au sein des plages réflectives (dires d’acteurs). Les éléments nutritifs contenus dans la colonne d’eau sont soit consommés directement par les suspensivores, soit se déposent sur le fond et sont utilisés par les déposivores ou deviennent une partie du pool de matière organique particulaire (MOP) (Snelgrove 1997). La matière organique peut ainsi être utilisée par la méiofaune, la macrofaune ou le groupe microbien une nouvelle fois. Une partie de cette MOP sera transformée en matière organique dissoute et relarguée dans la colonne d’eau avec l’excrétion de la méio- et macrofaune, formant un cycle des nutriments (Garcia 2010).






Les réseaux trophiques des écosystèmes côtiers de Méditerranée

La lagune méditerranéenne constitue un écotone alimentée d’une part, par les eaux douces (continentales et souterraines) issues des bassins versants et d’autre part, par l’eau de mer du fait des échanges temporaires ou permanent avec le milieu marin (au niveau du Grau). Cette influence marine est plus ou moins forte selon les vents et la pression atmosphérique et implique une variabilité temporelle et géographique de la salinité des lagunes (Barral et al., 2007). Le réseau trophique d’une lagune méditerranéenne est représenté par la Figure C8.2. Les lagunes constituent des milieux riches en éléments nutritifs, et à forte productivité biologique. Ainsi, le compartiment détritique, les déposivores et les filtreurs sont largement représentés au sein de ce réseau trophique. Néanmoins, chaque lagune présente des particularités qui lui confèrent un fonctionnement propre. Enfin, pour bien comprendre et pouvoir gérer le fonctionnement d’une lagune, il apparait nécessaire de travailler à une échelle plus globale incluant le bassin versant, les zones humides périphériques, la lagune et la mer (Barral et al., 2007).



Figure C8.2. Fonctionnement trophique d’une lagune méditerranéenne

[image: Figure intitulée: Figure C8.2. Fonctionnement trophique d'une lagune méditerranéenne..]
Source : Barré, 2011.




Les vasières et marais littoraux se répartissent en franges successives le long de la zone de balancement des marées. La slikke au niveau des zones immergées à chaque marée, qui regroupe les végétations se développant sur les vases situées dans les parties les plus basses des marais maritimes (bas de l’estran et cuvettes au sein des prés-salés). Les salicornes annuelles (Salicornia fragilis, Salicornia dolichostachya) et les spartines (Spartina maritima, Spartina alterniflora, Spartina anglica) sont caractéristiques de la slikke. Elle abrite par ailleurs une forte biomasse bactérienne qui joue un rôle essentiel d’autoépuration et de recyclage de la nécromasse. Elle abrite également une biodiversité composée de bivalves (palourdes, coques…), de gastéropodes, de crustacés et de poissons brouteurs ou chasseurs (mulets, carrelets, bars). Le schorre correspondant aux secteurs recouverts seulement lors des marées de plus gros coefficient, qui présente des végétations se développant en ceinture suivant la fréquence et la durée des inondations par la mer. L’obione faux pourpier (Halimione portulacoides), l’armérie maritime (Armeria maritima), le jonc de Gérard (Juncus gerardii) ou encore le chiendent du littoral (Elymus pycnanthus) sont caractéristiques du schorre. Au niveau des zones de contacts avec les milieux intérieurs et sur les secteurs aménagés par l’homme (polders, marais aménagés), des communautés intermédiaires peuvent se développer. Au contact des eaux douces (fossés, dépressions au sein des prairies arrière-littorales) et en remontant le long des estuaires, des roselières et des mégaphorbiaies peuvent se développer. Ces sites sont fréquentés par de nombreux oiseaux mais également par des invertébrés marins et terrestres.

Les fonds meubles de l’infralittoral, sont principalement influencés par l’hydrodynamisme et les fluctuations saisonnières de lumière et de température. On distingue deux grands types d’écosystèmes aux fonctionnements écologiques différents :



	Les secteurs abrités des courants, des vagues et de la houle (vases et sables fins) se retrouvent en milieux semi-fermés, sont soumis à la sédimentation et peuvent être riches en matière organique. Les mollusques bivalves et les amphipodes dominent sur les fonds de sables fins alors les polychètes dominent sur les fonds plus vaseux (Bensettiti et al., 2004). Cet écosystème peut permettre, sur fonds sableux, l’installation d’herbiers de phanérogames (à posidonie en méditerranée et à Zostera marina en Manche-Atlantique).

	Les secteurs soumis à un fort hydrodynamisme (sables grossiers, graviers, galets) abritent de nombreuses espèces d’invertébrés. Au sein de ces peuplements, les amphipodes et autres petits crustacés se satisfont de ces conditions difficiles d’instabilité sédimentaire. Ils constituent la nourriture privilégiée des juvéniles de poissons plats. Les mollusques bivalves se nourrissant de particules en suspension trouvent là un milieu de prédilection étant donné l’abondant matériel en suspension véhiculé par les houles et les courants (Bensettiti et al., 2004). À proximité des massifs rocheux, cet habitat peut héberger, en eau claire et sur fonds grossiers, les thalles de Phymatolithon calcareum, susceptibles de constituer un véritable banc de maërl.





La zone circalittorale est largement dominée par les fonds de sédiments meubles souvent vaseux ou sableux, et se caractérise par des conditions du milieu beaucoup plus stables que dans les étages supérieurs. La végétation y est quasi-absente et la production primaire provient essentiellement du phytoplancton de la colonne d’eau, principalement sous une forme détritique. Les communautés animales, composée majoritairement par l’endofaune, sont largement conditionnées par la granulométrie du sédiment et par le taux de matière organique. Les organismes déposivores (polychètes, échinodermes) sont largement représentés. Certains fonds sont caractérisés par un sédiment plus grossier (gravier, cailloutis) où l’endofaune devient minoritaire et laisse place à une épifaune sessile ou mobile, composée d’organismes filtreurs (éponges, ascidies, bryozoaires). C’est le cas de certains secteurs de la Manche où les courants de fonds sont importants. Les fonds circalittoraux supporte un réseau trophique benthique essentiel dont dépendent de très nombreuses espèces de poissons benthiques et démersales.

Les herbiers désignent des prairies sous-marines de plantes à fleurs (Angst et al., 2014). Le long des côtes Atlantique, Manche et Mer-du-nord, deux espèces se rencontrent communément sur les fonds sableux et sablo-vaseux intertidaux et infralittoraux : les zostères marine et naine (Zostera marina et Zostera noltei). En Méditerranée, les vastes herbiers marins sont constitués de la posidonie (Posidonia oceanica) qui est une espèce endémique à cette mer. D’autres espèces sont également recensées (Cymodocea nodosa, Ruppia maritima) mais sont beaucoup moins abondantes. Ces espèces sont considérées comme des espèces structurantes qui modifient les caractéristiques physiques du milieu et favorisent la diversité et l’abondance de la faune et de la flore marines (Hily, 2006). En effet, la structure complexe formée par le réseau de feuilles et de rhizomes fournit un support et un abri pour de nombreuses espèces. Par ailleurs, les herbiers jouent un rôle important dans les cycles biogéochimiques et constituent la base d’un réseau trophique complexe (voir la Figure C8.3).



Figure C8.3. Fonctionnement trophique d’un herbier de posidonie

[image: Figure intitulée: Figure C8.3. Fonctionnement trophique d'un herbier de posidonie..]
Source : Personnic et al., 2014.




Sur les fonds meubles et rocheux de l’écosystème côtier, certaines espèces modifient fortement, par leur simple présence, leur environnement. Les habitats structurés par des espèces ingénieurs sont multiples et possèdent chacun un fonctionnement propre (récifs d’hermelles, bancs de maërl, bancs d’huîtres…). Nous ne détaillerons pas l’ensemble des fonctionnements écologiques de ces habitats. Le maërl est une algue calcaire rouge corallinacée (telles que Lithothamnium corallioides ou Phymatholithon calcareum) vivant librement sur les fonds meubles infralittoraux. Les bancs constituent une accumulation plus ou moins épaisse de ces algues (de quelques centimètres à plusieurs mètres). Les couches inférieures sont blanchies par la mort des thalles liée à leur entassement et seule la couche supérieure reste vivante et colorée. Les bancs de maërl sont présents dans les eaux peu turbides, dans des conditions de courants propices au maintien des thalles sur le fond et à la circulation de l’eau pour éviter une trop forte sédimentation. La structure physique tridimensionnelle des bancs de maërl, fournit de nombreux microhabitats avec une biodiversité importante (Grall, 2009).

La nature des roches en place (tendre ou dure, feuilletées ou en boules), l’impact de la houle, la vitesse des courants, l’intensité du brassage et la quantité de particules en suspension, déterminent des conditions écologiques d’une grande diversité pour les fonds rocheux. Le fonctionnement écologique des fonds rocheux de l’infralittoral et du circalittoral est davantage influencé par le pourcentage de lumière qui y pénètre. Sur les côtes Atlantique, Manche, Mer-du-nord, l’étage infralittoral est caractérisé par de grandes algues photophiles (laminaires et fucales sous-marines) et la dominance de la flore sur la faune fixée. Les zones rocheuses circalittorales sont caractérisées par la présence d’algues sciaphiles de densité décroissante avec la profondeur et la dominance sur la flore de la faune fixée (gorgones, roses de mer, éponges axinellides et brachiopodes…). Plus au large, cet étage est caractérisé par l’absence d’algues dressées et l’apparition d’organismes fixés pouvant atteindre de grandes tailles et qui peuvent constituer des habitats biogène extrêmement riches (récifs de coraux d’eau froide).

Le substrat dur des côtes rocheuses offre un support solide aux formes adhérentes. Le mouvement perpétuel de l’eau et l’apport constant de lumière permet, en certains endroits, le développement de forêts d’algues brunes et les zones densément couvertes de fucales. Sur les côtes françaises, six espèces de laminariales occupent cet espace compris entre le 0 des cartes marines et environ – 30 m. La forêt d’algues composé de Laminaires s’étend tant que l’énergie lumineuse reste supérieure à 1 % de l’énergie présente en surface. En certains secteurs très limpides du golfe de Gascogne, les Laminaires descendent jusqu’à 40 m de profondeur. Elles ne tolèrent ni variations de température ou de salinité ni l’augmentation de la turbidité (Derrien, 2009). Les Fucales forment de grandes ceintures étagées dans la largeur de l’estran : on distingue de bas en haut, la ceinture de Fucus serratus, celle de F. vesiculosus et/ou Ascophyllum nodosum, et celle de F. spiralis. Son aire de répartition est limitée à son sommet, par les conditions progressives de dessiccation de la zone de balancement des marées (Dion et al., 2009). Ces forêts d’algues brunes et les zones densément couvertes de fucales apportent un approvisionnement optimal en O2 et fournissent une nourriture ainsi qu’une protection à une importante biodiversité.

Le coralligène se développe au sein de l’étage circalittoral - dans des conditions de luminosité réduites - et constitue un substrat dur d’origine biogénique produit par l’accumulation d’algues calcaires encroûtantes (Mesophyllum sp, Lithophyllum spp, Neogoniolithon sp…). Ces algues fixent le calcium présent dans l’eau de mer et forment des blocs appelés "bio-constructions" dont la croissance est lente (moins de 1mm/an). Certains organismes qui ont la capacité de fixer le calcaire tels que les vers tubicoles vont participer à cette construction. Il existe deux types morphologiques de coralligène : (i) les bancs sont des concrétions plates, très caverneuses, d’épaisseur variable et qui peuvent s’étendre sur plusieurs mètres. Ils ont une structure, pleine de trous ; (ii) les affleurements se développent dans la partie extérieure des grottes marines et sur des falaises verticales, à des profondeurs généralement moindres que celles des bancs (Harmelin, 2014). Le coralligène est colonisé par de grands organismes tels que les gorgones (Paramuricea, Eunicella, Leptogorgia), les algues brunes (Phyllariopsis, Cystoseira), les éponges (Axinella, Spongia…), les bryozoaires (Smittina, Myriapora, Pentapora…). Son fonctionnement trophique est décrit par la Figure C8.4. Par ailleurs, ses microhabitats (fissures, anfractuosités, cavités…) abritent une forte biodiversité. Ainsi, 544 espèces (hors algues) ont été dénombrées au sein de l’habitat coralligène à Banyuls (Laubier, 1966) et 682 à Marseille (Hong, 1982). Plus généralement, jusqu’à 1700 espèces pourraient participer au coralligène (Ballesteros, 2003).



Figure C8.4. Fonctionnement trophique du coralligène

[image: Figure intitulée: Figure C8.4. Fonctionnement trophique du coralligène..]












ANNEXE C9.1. - Sub-division de la zone de pêche 27 de la FAO en zones de pêche du CIEM
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ANNEXE C9.2. - Segmentation de la flotte et importance économique des segments de flotte



Tableau C9.2.1. Segmentation de la flotte (DCF), d’après tableau 5B de la décision d’exécution 2016/1251 de la Commission du 12/07/2016

		Classes de longueur (LHT)

	Navires actifs	0-< 10 m (0-< 6 m)*	10-< 12 m (6-< 12 m)*	12-< 18 m	18-< 24 m	24-< 40 m	40 m ou plus



	Utilisant des engins actifs
	Chalutiers à perche (TBB)
						

	Chalutiers de fond et/ou senneurs de fond (DTS)
						

	Chalutiers
Pélagiques (OTM)
						

	Senneurs à senne coulissante (PS_)
						

	Dragueurs (DRB)
						

	Navire utilisant d’autres engins actifs (MGO)
						

	Navires utilisant uniquement des engins « actifs » polyvalents (MGP)
						

	Utilisant des engins « passifs »
	Navires utilisant des hameçons (HOK)
						

	Navires armés pour la pêche aux filets dérivants et/ou fixes (DFN)
						

	Navires utilisant des casiers et/ou des pièges (FPO)
						

	Navires utilisant d’autres engins passifs (PGO)
						

	Navires utilisant exclusivement des engins « passifs » polyvalents (PGP)
						

	Utilisant des engins polyvalents
	Navires utilisant des engins actifs et passifs (PMP)
						

	Navires inactifs
						




* Méditerranée uniquement





Tableau C9.2.2. Nombre de navires et importance économique (mesurée à partir du ratio VAB du segment/ VAB totale Pêche) des segments de flotte de plus de 10 navires en 2014 évoluant exclusivement ou principalement dans le périmètre national par SRM – En gras, les segments considérés « économiquement » importants dans chaque SRM

	SRM	Nom du segment (engin principal)	Code engin * Classe de longueur	Nombre de navires	Contribution à la VAB totale Pêche >= 1 %



	Manche Est Mer du Nord
	Fileyeurs
	DFN VL0010
	43
	

	DFN VL1012
	72
	x


	DFN VL1218
	10
	

	Dragueurs
	DRB VL1012
	33
	

	DRB VL1218
	79
	x


	Chalutiers de fond
	DTS VL0010
	29
	

	DTS VL1012
	36
	

	DTS VL1218
	19
	

	DTS VL1824
	31
	(x)


	Caseyeurs
	FPO VL0010
	41
	

	FPO VL1012
	10
	

	Ligneurs - Palangriers
	HOK VL0010
	37
	

	Divers engins polyvalents
	VL0012
	41
	

	Mers Celtiques Manche Ouest
	Fileyeurs
	DFN VL0010
	68
	

	DFN VL1012
	33
	x


	DFN VL1218
	26
	

	Dragueurs
	DRB VL0010
	45
	

	DRB VL1012
	53
	

	DRB VL1218
	13
	

	Chalutiers de fond
	DTS VL1012
	30
	

	DTS VL1218
	22
	(x)


	Caseyeurs
	FPO VL0010
	150
	x


	FPO VL1012
	45
	x


	Ligneurs - Palangriers
	HOK VL0010
	84
	

	Divers engins polyvalents
	VL0012
	100
	

	Golfe de Gascogne
	Fileyeurs
	DFN VL0010
	199
	x


	DFN VL1012
	76
	x


	DFN VL1218
	37
	x


	DFN VL1824
	27
	(x)


	Dragueurs
	DRB VL0010
	13
	

	Chalutiers de fond
	DTS VL0010
	54
	

	DTS VL1012
	114
	(x)


	DTS VL1218
	127
	(x)


	DTS VL1824
	39
	(x)


	Caseyeurs
	FPO VL0010
	71
	

	Ligneurs - Palangriers
	HOK VL0010
	132
	x


	HOK VL1012
	41
	x


	Chalutiers pélagiques
	OTM VL1824
	24
	

	Bolincheurs
	PS_ VL1218
	19
	x


	Civeliers
	MGO VL0010
	122
	

	Divers engins polyvalents
	VL0012
	150
	

	Méditerranée
	Fileyeurs
	DFN VL0006
	106
	

	DFN VL0612
	509
	x


	DFN VL1218
	11
	

	Chalutiers de fond
	DTS VL1824
	26
	

	DTS VL2440
	31
	(x)


	Caseyeurs
	FPO VL0006
	75
	

	FPO VL0612
	52
	

	Ligneurs
	HOK VL0006
	14
	

	HOK VL0612
	58
	

	Senneurs
	PS_ VL0612
	11
	

	PS_ VL2440
	13
	x


	Divers engins polyvalents
	MGO VL0612
	280
	




X : si la contribution du segment à la VAB totale de la Pêche Française est supérieure ou égale à 1 % en 2014 ;

() : lorsque les résultats économiques du segment sont regroupés avec d’autre(s) segment(s) dont les stratégies d’exploitation sont proches mais dont la taille de la population est trop faible pour garantir le respect de la confidentialité des données économiques.









ANNEXE C9.3. - Identification des stocks significatifs pour la flotte de pêche Métropole



Tableau C9.3.1. Part des débarquements français dans les débarquements totaux des stocks significativement présents dans l’espace maritime français (part importante ou moyenne en 2014)

			Part France / Débarquements totaux en volume (2014)	Débarquements
France (2014)

	Nom de l’espèce	Stock (Code espèce * Zone)	Sup ou égal à 80 %	] 80-50 %]	]50-10 %]	Inf. à 10 %	tonnes



	Anchois
	ANE (37. GSA7)
	1
				2 173


		ANE (VIII)
			1
		4 506


	Bar
	BSS (VIIIab)
	1
				2 929


	Tourteau
	CRE (VII, VIIIabd)
			1
		6 200


	Eglefin
	HAD (VIIb-k)
		1
			6 231


	Merlu
	HKE (37. GSA7)
	1
				1 658


		HKE (IIIa, IV, VI, VII, VIIIabd)
			1
		39 680


	Cardines
	LEZ (VIIb-k, VIIIabd)
			1
		4 264


	Baudroie
	MNZ (VIIb-k, VIIIabd)
		1
			20 880


	Rouget de roche
	MUR (VI, VIIa-c, VIIe-k, VIII, IXa)
		1
			909


	Langoustine
	NEP (VIIIabde)
	1
				2 797


	Sardine
	PIL (37. GSA7)
			1
		473


		PIL (VII, VIIIabd)
		1
			24 854


	Plie
	PLE (VIId)
		1
			2 223


	Lieu Jaune
	POL (VIII, IXa)
	1
				1 610


	Raie Fleurie
	RJN (VI, VII, VIIIabd)
	1
				2 472


	Coquille St Jacques
	SCE (VIId)
		1
			13 259


		SCE (VIIe)
		1
			8 500


		SCE (VIIIa)
	1
				366


		SCE (VIIIb)
	1
				15


	Sole
	SOL (VIId)
		1
			2 507


		SOL (VIIe)
			1
		347


		SOL (VIIIabd)
	1
				3 892


	Emissolles
	TPS (VIIIb)
	1
				13


	Buccin
	WHE (VIId)
			1
		3 360


		WHE (VIIe)
		1
			8 767





[En volume et en % des débarquements totaux – En gras les stocks pour lesquels les débarquements français en 2014 sont supérieurs à 1000 t ET la part de la France dans les débarquements totaux est supérieure ou égale à 50 %]





Tableau C9.3.2. Quantités mises en vente et ventes annuelles déclarées en halles à marées pour l’année 2015

	Espèces	Quantités mises en ventes	Quantités vendues	Valeur (k €)	Prix moyen (€/kg)



	Baudroie
	13 459
	13 443
	71 110
	5,29


	Sole
	4 992
	4 992
	58 832
	11,79


	Merlu
	18 391
	18 390
	52 134
	2,83


	Coquilles Saint-Jacques
	14 626
	14 625
	43 277
	2,96


	Langoustine
	3 666
	3 666
	40 077
	10,93


	Bar
	2 972
	2 972
	39 016
	13,13


	Calmars
	4 872
	4 871
	31 557
	6,48


	Seiches
	9 637
	9 620
	28 479
	2,96


	Merlan
	9 803
	9 755
	17 183
	1,76


	Saint-Pierre
	1 525
	1 524
	16 335
	10,72


	Sardine
	13 837
	13 736
	11 647
	0,85


	Rougets Barbets
	2 467
	2 425
	11 473
	4,73


	Morue
	3 132
	3 131
	11 015
	3,52


	Eglefin
	4 900
	4 897
	10 389
	2,12


	Lieu jaune
	1 909
	1 904
	10 094
	5,30


	Lieu noir
	5 997
	5 997
	10 035
	1,67


	Cardines
	2 900
	2 897
	9 444
	3,26


	Maquereau
	7 339
	7 242
	9 031
	1,25


	Anchois
	4 642
	4 623
	8 886
	1,92


	Dorade royale
	943
	943
	8 716
	9,24


	Turbot
	549
	549
	8 217
	14,97


	Buccin
	4 534
	4 533
	7 642
	1,69


	Germon
	2 369
	2 369
	7 415
	3,13


	Dorade grise
	2 117
	2 115
	7 169
	3,39


	Maigre
	746
	746
	5 895
	7,90


	Raies (divers)
	2 211
	2 201
	5 717
	2,60


	Poulpes
	1 339
	1 337
	5 528
	4,14


	Sabre noir
	1 769
	1 769
	5 342
	3,02


	Homard
	234
	234
	4 684
	20,00


	Raie fleurie
	2 449
	2 441
	4 581
	1,88


	Barbue
	404
	403
	4 291
	10,63


	Crevette bouquet
	243
	243
	4 283
	17,60


	Congre
	2 930
	2 923
	4 037
	1,38


	Emissoles
	2 486
	2 476
	3 816
	1,54


	Lingue Franche
	1 532
	1 531
	3 809
	2,49


	Limande sole
	764
	763
	3 718
	4,87


	Araignée de mer
	1 802
	1 792
	3 492
	1,95


	Thon rouge
	298
	298
	2 950
	9,90


	Plie
	1 728
	1 703
	2 814
	1,65


	Grondin rouge
	2 890
	2 883
	2 778
	0,96


	Ceteau
	526
	526
	2 612
	4,97


	Tourteau
	734
	734
	2 462
	3,35


	Tacaud
	2 744
	2 723
	2 416
	0,89


	Petite roussette
	4 173
	4 079
	2 235
	0,55


	Lingue bleue
	939
	939
	2 223
	2,37


	Raie douce
	805
	802
	2 137
	2,67


	Praire
	549
	543
	2 056
	3,79


	Sar commun
	266
	266
	1 643
	6,19


	TOTAL
	193 705
	193 053
	644 368
	3,34





Source : France AgriMer, 2016









ANNEXE C9.4. - Production de la pêche française en Outre-mer



Tableau C9.4.1. Production par espèce en 2015 en Polynésie française

		Pêche côtière (production 2015 en T)	Pêche hauturière (production 2015 en T)



	Thon à nageoires jaunes	912
	1069


	Thon obèse	13
	794


	Germon	287
	3367


	Bonite	791
	37


	Marlins	265
	364


	Thazards	144
	230


	Espadon		107


	Saumon des dieux		153


	Papio		37


	Paru	40
	

	Mahi mahi	374
	79


	Marara	21
	

	Divers pélagiques	21
	

	Petits pélagiques	12
	

	Poissons du lagon	65
	

	Mollusques/crustacés	6
	

	Total	2951
	6237





Source : DRMM, 2015.





Tableau C9.4.2. Ventes en criées en 2015 en Polynésie française

[image: Tableau intitulé: Tableau C9.4.2. Ventes en criées en 2015 en Polynésie française..]
Source : DRMM, 2015.






Tableau C9.4.3. Production par espèce en volume et valeurs en 2015 en Nouvelle-Calédonie

		Production en 2015 (T)	Valeur (millions fcfp)	Valeur pondérée (fcfp/kg)



	Divers poissons récifo-lagonaires	39
	27
	690


	Mulets	103
	40
	390


	Becs de cane	43
	30
	680


	Bossus	44
	30
	680


	Loches	42
	26
	630


	Maquereaux	65
	37
	580


	Vivaneaux	19
	25
	1280


	Perroquets	26
	21
	790


	Dawas	30
	19
	630


	Tazards du lagon	8
	5
	700


	Picots	23
	32
	1390


	Rougets	23
	19
	800


	Crustacés	63
	90
	1420


	Mollusques	9
	11
	1180


	Total pêche récifo-lagonaire	538
	413
	770


	Troccas	146
	44
	300


	Holothuries	45
	nd
	nd


	Total pêche artisanale	192
	nd
	nd


	Thons blancs	1610
		

	Thons jaunes	830
		

	Thons obèses	40
		

	Marlins	110
		

	Espadons	10
		

	Divers	240
		

	Total pêche hauturière	2840
	1200
	420





Source : DAM, 2015.





Tableau C9.4.4. Production de la pêche côtière en Guyane en 2015

		Production par la pêche côtière (en T) en 2015



	Acoupas	2001


	Croupias	209


	Loubines	47


	Bagres	19


	Autres silures	443


	Requins	36


	Raies	9


	Carangue crevalle	16


	Mérou géant	19


	Thazards	13


	Palikas	43


	Mulets	77


	Jamais goûté	42


	Sardine	37


	Poissons divers	22


	Total	3032





Source : IFREMER, 2015.





Tableau C9.4.5. Production estimée en poids vif par groupes d’espèces en 2014 en Guadeloupe

[image: Tableau intitulé: Tableau C9.4.5. Production estimée en poids vif par groupes d'espèces en 2014 en Guadeloupe..]
Source : Guyader et al. 2016.






Tableau C9.4.6. Production estimée en poids vif par groupes d’espèces en 2014 en Martinique

[image: Tableau intitulé: Tableau C9.4.6. Production estimée en poids vif par groupes d'espèces en 2014 en Martinique..]
Source : Reynal et al. 2016.






Tableau C9.4.7. Production estimée en poids vif par groupes d’espèces en 2014 à La Réunion

[image: Tableau intitulé: Tableau C9.4.7. Production estimée en poids vif par groupes d'espèces en 2014 à La Réunion..]
Source : Nadeau et al. 2016.






Tableau C9.4.8. Production estimée en 2012 à Saint-Pierre et Miquelon

		Débarquements (T) pour l’année 2012



	Morue	723


	Raie	183


	Flétan	76


	Limande	43


	Bulot	248


	Holothurie	871


	Crabe des neiges	326


	Pétoncle	-


	Total	45 427





Source : Vigneau et al. 2013.





Tableau C9.4.9. Quotas pour la saison 2011-2012 pour les espèces de l’annexe I des accords de 1994 (en tonnes)

		Quota 3Ps	Quota alloué à la pêche artisanale	Quota réservé à la pêche industrielle	 % de consommation



	Morue	11 500
	539
	1255
	63


	Sébaste	8 500
	306
		<1


	Encornet	34 000
	367
		1


	Plie canadienne	0
	0
	0
	-


	Plie cynoglosse	650
	73
		4


	Pétoncle	1 650
	1 155
		1





Source : Vigneau et al. 2013.









ANNEXE C9.5. - Production d’algues en Bretagne



Tableau C9.5. Production de Laminaria digitata (récolte au scoubidou) et Laminaria hyperborea (récolte au peigne) en France dans l’archipel de Molène entre 2010 à 2013 (haut) et en 2013 (bas)

[image: Tableau intitulé: Tableau C9.5. Production de Laminaria digitata (récolte au scoubidou) et Laminaria hyperborea (récolte au peigne) en France dans l'archipel de Molène entre 2010 à 2013 (haut) et en 2013 (bas)..]
Source : Mesnildrey et al. 2012










ANNEXE C10.1. - Indicateurs DCE pour le suivi de l’eutrophisation



Tableau C10.1.1. Grille de qualité pour les indicateurs normalisés (EQR) phytoplancton et macroalgues opportunistesa

	Indicateur	Façade	Type de masse d’eau	Valeur de l’indicateur pour la classe : Très bon	Valeur de l’indicateur pour la classe :
Bon	Valeur de l’indicateur pour la classe : Moyen	Valeur de l’indicateur pour la classe :
Médiocre	Valeur de l’indicateur pour la classe :
Mauvais



	Phytoplancton	Mer du Nord
	Masse d’Eau Côtière (MEC)
	[1 - 0.75]
	]0.75 - 0.30]
	]0.44 - 0.27]
	]0.27 - 0.17]
	]0.17 - 0]


	Masse d’eau de Transition (MET)	[1 - 0.75]
	]0.75 - 0.30]
	]0.44 - 0.27]
	]0.27 - 0.17]
	]0.17 - 0]


	Manche
Atlantique	MEC
	[1 - 0.75]
	]0.75 - 0.38]
	]0.38 - 0.20]
	]0.20 - 0.13]
	]0.13 - 0]


	MET	[1 - 0.75]
	]0.75 - 0.38]
	]0.38 - 0.20]
	]0.20 - 0.13]
	]0.13 - 0]


	Méditerranée	MEC Type 1
	[1 - 0.75]
	]0.75 - 0.38]
	]0.38 - 0.20]
	]0.20 - 0.13]
	]0.13 - 0]


	MEC Type 2	[1 - 0.81]
	]0.81 - 0.48]
	]0.48 - 0.25]
	]0.25 - 0.16]
	]0.16 - 0]


	MEC Type 3	[1 - 0.83]
	]0.83 - 0.46]
	]0.46 - 0.24]
	]0.24 - 0.15]
	]0.15 - 0]


	MEC Corse	[1 - 0.82]
	]0.82 - 0.46]
	]0.46 - 0.24]
	]0.24 - 0.15]
	]0.15 - 0]


	MET Type Delta	[1 - 0.75]
	]0.75 - 0.38]
	]0.38 - 0.20]
	]0.20 - 0.13]
	]0.13 - 0]


	Macroalgues opportunistes	Toutes
	Marées vertes de type 1
	[1 – 0.8[
	[0.8 – 0.6[
	[0.6 – 0.4[
	[0.4 – 0.2[
	[0.2 – 0]


	Marées vertes de type 2	[1 – 0.8[
	[0.8 – 0.6[
	[0.6 – 0.4[
	[0.4 – 0.2[
	[0.2 – 0]


	Marées vertes de type 3	[1 – 0.8[
	[0.8 – 0.6[
	[0.6 – 0.4[
	[0.4 – 0.2[
	[0.2 – 0]




	a. Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement









Tableau C10.1.2. Grille de qualité DCE pour les indicateurs phytoplancton et macrophytes des lagunes méditerraneénnes

	Indicateur	Valeur de l’indicateur pour la classe : Très bon	Valeur de l’indicateur pour la classe : Bon	Valeur de l’indicateur pour la classe : Moyen	Valeur de l’indicateur pour la classe :
Médiocre	Valeur de l’indicateur pour la classe : Mauvais



	Phytoplancton	[1 – 0,71]
	]0,71 – 0,39]
	]0,39 – 0,24]
	]0,24 – 0,10]
	]0,10 - 0]


	Macrophytes	[1 – 0., 8[
	[0,8 – 0,6[
	[0,6 – 0,4[
	[0,4 – 0,2[
	[0,2 - 0]









Tableau C10.1.3. État écologique des lagunes méditerranéennes (au sens de la DCE) au regard des indicateurs phytoplancton, macrophytes et nutriments


Sources : Andral et Sargian, 2010 a et b ; Andral et al. 2013 a et b ; Witkowski et al. 2016.>






Tableau C10.1.3. État écologique des lagunes méditerranéennes (au sens de la DCE) au regard des indicateurs phytoplancton, macrophytes et nutriments

	Nom de la masse d’eau	Phytoplancton	Macrophytes	Nutriments

	2009	2012	2015	2009	2012	2015	2009	2012	2015



	FRDT01 : Canet
	5
		5
	5
			5
		5


	FRDT02 : Etang de Salses – Leucate
	1
	1
	1
	1
	2
		2
	1
	1


	FRDT03 : Etang de La Palme
		1
	1
		1
	1
	2
	3
	2


	FRDT04 : Complexe du Narbonnais Bages-Sigean
	2
	2
	2
	3
	3
	2
	2
	1
	1


	FRDT05a : Complexe du Narbonnais Ayrolle
									

	FRDT05b : Complexe du Narbonnais Campignol
	4
			3
			5
		

	FRDT06a : Complexe du Narbonnais Gruissan
	1
		1
	3
		2
	2
		1


	FRDT06b : Etangs de Grazel et Mateille
			2
						1


	FRDT07 : Etang de Pissevaches
			5
						5


	FRDT08 : Vendres
	5
			4
			5
		

	FRDT09 : Etang du Grand Bagnas
	5
	5
		5
	4
		4
	5
	

	FRDT10 : Etang de Thau
	2
	2
	2
	3
	3
	3
	2
	2
	1


	FRDT11a : Etang de l’Or
	5
	5
	5
	4
	3
	5
	5
	5
	5


	FRDT11b : Etangs Palavasiens est
	5
	4
	5
	5
	4
	4
	5
	5
	5


	FRDT11c : Etangs Palavasiens ouest
	4
		3
	4
		3
	5
		2


	FRDT12 : Etang du Ponant
	4
		5
	4
		4
	4
		4


	FRDT13c : Etang du Medard
			4
						5


	FRDT13e : Petite Camargue Marette
	4
			5
			5
		

	FRDT13h : Etangs du Scamandre et du Charnier
				5
					

	FRDT14a : Complexe Vaccarès
	2
	2
	3
	4
	3
	3
	3
	4
	4


	FRDT14c : Camargue La Palissade
	3
			5
			5
		

	FRDT15a : Grand Etang de Berre
	2
	2
	3
	5
			2
	1
	2


	FRDT15b : Etang de Berre Vaine
	3
		3
	4
			3
		5


	FRDT15c : Etang de Berre Bolmon
	4
			5
			5
		

	FRET01 : Etang de Biguglia
	5
	5
	3
	4
	4
	3
	4
	4
	2


	FRET02 : Etang de Diana
	2
	1
	1
	3
	3
		2
	2
	1


	FRET03 : Etang d’Urbino
	3
	1
	2
	2
	3
		3
	1
	1


	FRET04 : Etang de Palu
	3
	3
	4
	2
	2
	3
	3
	1
	2





Sources : Andral et Sargian, 2010 a et b ; Andral et al. 2013 a et b ; Witkowski et al. 2016.





Tableau C10.1.4. État écologique des masses d’eau de transition propres au milieu estuarien pour la façade Atlantique, Manche, mer du Nord au regard des indicateurs phytoplancton et macroalgues opportunistes (2013)


Source : Belin et al. 2014.






Tableau C10.1.4. État écologique des masses d’eau de transition propres au milieu estuarien pour la façade Atlantique, Manche, mer du Nord au regard des indicateurs phytoplancton et macroalgues opportunistes (2013)

	Nom de la ME	EQR Phytoplancton	EQR Macroalgues opportunistes



	FRAT01 : Somme
	0.19
	(e)


	FRAT02 : Port de Boulogne
	-
	(e)


	FRAT03 : Port de Calais
	-
	(e)


	FRAT04 : Port de Dunkerque
	-
	(e)


	FRHT07 : Risle estuarienne
	-
	-


	FRHT06 : Baie des Veys
	0.59
	

	FRHT05 : Baie du Mont Saint-Michel
	0.55
	-


	FRHT04 : Estuaire de l’Orne
	-
	-


	FRHT03 : Estuaire de Seine - Aval
	0.49
	-


	FRHT02 : Estuaire de Seine - Moyen
	-
	-


	FRHT01 : Estuaire de Seine - Amont
	-
	-


	FRGT02 : Bassin maritime de la Rance
	0.89
	0.52


	FRGT03 : Trieux
	(e)
	

	FRGT04 : Le Jaudy
	-
	0.77


	FRGT05 : Le Léguer
	-
	0.94


	FRGT06 : Rivière – Morlaix
	(e)
	0.47


	FRGT07 : Penzé
	0.92
	0.45


	FRGT08 : Aber-Wrac’h
	(e)
	0.62


	FRGT09 : Aber-Benoit
	-
	0.78


	FRGT10 : L’Elorn
	-
	0.65


	FRGT11 : Rivière de Daoulas
	-
	0.76


	FRGT12 : Aulne
	0.96
	0.60


	FRGT13 : Goyen
	1
	(e)


	FRGT14 : Rivière – Pont-l’Abbé
	(e)
	0.42


	FRGT15 : Odet
	(e)
	0.82


	FRGT16 : Aven
	0.81
	0.77


	FRGT17 : Belon
	0.95
	0.89


	FRGT18 : Laïta
	0.47
	0.98


	FRGT19 : Scorff
	(e)
	0.89


	FRGT20 : Blavet
	(e)
	0.53


	FRGT21 : Rivière d’Etel
	(e)
	0.42


	FRGT22 : Rivière de Crac’h
	-
	0.67


	FRGT23 : Rivière d’Auray
	-
	0.63


	FRGT24 : Rivière de de Vannes
	-
	0.39


	FRGT25 : Rivière de Noyalo
	-
	0.76


	FRGT26 : Rivière de Penerf
	-
	(e)


	FRGT27 : La Vilaine
	-
	1.00


	FRGT28 : La Loire
	-
	(e)


	FRGT29 : La Vie
	-
	(e)


	FRGT30 : Le Lay
	-
	(e)


	FRGT31 : La Sèvre Niortaise
	-
	(e)


	FRFT01 : Estuaire Charente
	0.71
	-


	FRFT02 : Estuaire Seudre
	0.73
	-


	FRFT31 : Estuaire fluvial Isle
	-
	-


	FRFT32 : Estuaire fluvial Dordogne
	-
	-


	FRFT33 : Estuaire fluvial Garonne amont
	-
	-


	FRFT34 : Estuaire fluvial Garonne aval
	-
	-


	FRFT35 : Gironde Amont
	-
	-


	FRFT06 : Estuaire Adour amont
	-
	-


	FRFT07 : Estuaire Adour aval
	1
	-


	FRFT08 : Estuaire Bidassoa
	0.84
	-


	FRFT09 : Estuaire Gironde aval
	-
	-





Source : Belin et al. 2014.





Tableau C10.1.5. État écologique des masses d’eau côtière pour la façade Atlantique, Manche, mer du Nord au regard des indicateurs phytoplancton et macro-algues opportunistes


Source : Belin et al. 2014.






Tableau C10.1.5. État écologique des masses d’eau côtière pour la façade Atlantique, Manche, mer du Nord au regard des indicateurs phytoplancton et macro-algues opportunistes

	Nom de la ME	EQR Phytoplancton	EQR Macro-algues opportunistes



	FRAC01 : Frontière belge – Jetée de Malo
	0.34
	(e)


	FRAC02 : Jetée de Malo – Cap Gris nez
	0.34
	(e)


	FRAC03 : Cap Gris nez – Slack
	0.36
	(e)


	FRAC04 : Slack – La Warenne
	(e)
	(e)


	FRAC05 : La Warenne - Ault
	0.28
	(e)


	FRHC18 : Pays de Caux Nord
	0.74
	-


	FRHC17 : Pays de Caux Sud
	0.8
	-


	FRHC16 : Le Havre – Antifer
	0.51
	-


	FRHC15 : Côte fleurie
	0.32
	

	FRHC14 : Baie de Caen
	0.47
	-


	FRHC13 : Côte de Nacre Est
	0.79
	

	FRHC12 : Côte de Nacre Ouest
	-
	

	FRHC11 : Côte du Bessin
	0.99
	

	FRHC10 : Baie des Veys
	0.92
	

	FRHC09 : Anse de Saint-Vaast la Hougue
	0.99
	

	FRHC08 : Barfleur
	0.87
	

	FRHC07 : Cap Levy - Gatteville
	(e)
	

	FRHC60 : Rade de Cherbourg
	1
	-


	FRHC61 : Cherbourg : intérieur grande rade
	1
	-


	FRHC05 : Cap de la Hague Nord
	(e)
	-


	FRHC04 : Cap de Carteret – Cap de la Hague
	1
	

	FRHC03 : Ouest Cotentin
	0.8
	

	FRHC02 : Baie du Mont Saint-Michel
	0.84
	

	FRHC01 : Archipel Chausey
	1
	-


	FRGC01 : Baie du Mont Saint-Michel
	1
	1


	FRGC03 : Rance – Fresnaye
	0.73
	0.83


	FRGC05 : Fond Baie de Saint-Brieuc
	1
	0.35


	FRGC06 : Saint-Brieuc (large)
	(e)
	0.85


	FRGC07 : Paimpol – Perros-Guirec
	0.99
	0.64


	FRGC08 : Perros-Guirec - Large
	1
	(e)


	FRGC09 : Perros-Guirec – Morlaix (large)
	(e)
	0.89


	FRGC10 : Baie – Lannion
	0.8
	0.21


	FRGC11 : Baie - Morlaix
	1
	0.71


	FRGC12 : Leon – Tregor (large)
	(e)
	0.46


	FRGC13 : Les Abers (large)
	1
	0.92


	FRGC16 : Rade - Brest
	0.72
	0.65


	FRGC17 : Iroise - Camaret
	(e)
	(e)


	FRGC18 : Iroise – Large
	1
	(e)


	FRGC20 : Baie - Douarnenez
	0.59
	0.26


	FRGC24 : Audierne (large)
	(e)
	(e)


	FRGC26 : Baie d’Audierne
	(e)
	0.92


	FRGC28 : Concarneau - Large
	0.72
	0.88


	FRGC29 : Baie de Concarneau
	(e)
	0.36


	FRGC32 : Laïta - Pouldu
	(e)
	0.64


	FRGC33 : Laïta (large)
	(e)
	(e)


	FRGC34 : Lorient – Groix
	0.7
	0.86


	FRGC35 : Baie d’Etel
	0.57
	0.78


	FRGC36 : Baie – Quiberon
	0.6
	0.99


	FRGC37 : Groix (large)
	(e)
	(e)


	FRGC38 : Golfe du Morbihan (large)
	(e)
	0.94


	FRGC39 : Golfe - Morbihan
	0.73
	0.52


	FRGC42 : Belle-Ile
	0.57
	0.97


	FRGC44 : Baie Vilaine – Côte
	0.24
	0.75


	FRGC45 : Baie Vilaine – Large
	0.41
	0.84


	FRGC46 : Loire Large
	0.43
	0.86


	FRGC47 : Ile d’Yeu
	0.93
	0.67


	FRGC48 : Baie - Bourgneuf
	0.54
	0.93


	FRGC49 : La Barre-de-Monts
	(e)
	0.74


	FRGC50 : Nord Sables d’Olonne
	1
	0.98


	FRGC51 : Sud Sables d’Olonne
	(e)
	0.96


	FRGC52 : Ile de Ré (large)
	(e)
	(e)


	FRGC53 : Pertuis Breton
	0.72
	0.81


	FRGC54 : La Rochelle
	(e)
	(e)


	FRFC01 : Côte Nord-Est de l’Ile d’Oléron
	0.76
	0.66


	FRFC02 : Pertuis Charentais
	0.63
	1


	FRFC03 : Côte Ouest – Ile d’Oléron
	(e)
	0.71


	FRFC05 : Côte girondine
	(e)
	-


	FRFC06 : Arcachon amont
	0.71
	-


	FRFC07 : Arcachon Aval
	0.75
	-


	FRFC08 : Côte Landaise
	0.78
	-


	FRFC09 : Lac d’Hossegor
	0.94
	0.59


	FRFC10 : Panache de l’Adour
	(e)
	-


	FRFC11 : Côte Basque
	1
	-





Source : Belin et al. 2014.





Carte C10.1.6. Agglomérations de 2000 EH et plus dont les systèmes d’assainissement sont non conformes ou à saturation ou encore, tenus de respecter l’échéance 2017 car situés en zones sensibles à l’eutrophisation

 [image: Carte intitulée: Carte C10.1.6. Agglomérations de 2000 EH et plus dont les systèmes d'assainissement sont non conformes ou à saturation ou encore, tenus de respecter l'échéance 2017 car situés en zones sensibles à l'eutrophisation..]


Liste complète consultable sur le site du Ministère de l’écologie : 
http://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr/documents/CarteART17listeDERU20160908.pdf










ANNEXE C10.2. - Ramassage des algues vertes dans les baies impactées de Bretagne
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ANNEXE C10.3. - Estimation du coût de remplacement du service d’épuration en Outre-mer



Méthodes des coûts de remplacement et transfert de bénéfices pour le service d’épuration de l’eau en Guadeloupe

Tiré de : 
Borot de Battisti A., T. Binet, P. Failler, J.-P. Maréchal et T. Therme (2013). Détermination des valeurs d’usage indirect et de non-usage des récifs coralliens et écosystèmes associés de Guadeloupe, Rapport final, IFRECOR, 86 p.



1. Les mangroves

Les palétuviers des mangroves absorbent des substances toxiques et polluantes, comme les métaux lourds (Yim & Tam, 1999), les nutriments et autres matières en suspension (Nedwell, 1975 ; Seitzinger, 1988 ; Vidali, 2001). Les mangroves constituent ainsi des filtres puissants limitant la dispersion des polluants vers les eaux côtières (Tam & Wong, 1993). Selon Herteman (2010), ces écosystèmes agissent également en tant que filtre efficace des eaux usées.

Estimation de la fonction de production : la structure des mangroves de Guadeloupe correspond aux faciès sylvatiques décris par Heterman (2010), Chung (2008) et Seitzinger (1988). Les peuplements dominants sont composés de Rizophora et d’Avicienna.

Les cinquante premiers centimètres du sol des mangroves pourraient traiter potentiellement 3638 kg d’azote/ha/an dans le faciès Rizophora (Herteman 2010). Par ailleurs, les palétuviers ont capacité importante d’absorption en eau et traitent une partie des nutriments contenus dans les sédiments. Dans le faciès Rizophora, 76 m3/ha d’eau sont traités chaque jour. Rapportés aux 2950 ha de mangroves de la Guadeloupe (FAO 2005), la quantité de nutriments potentiellement absorbés chaque jour pourrait s’élever à 10 732 100 kg, pour un volume de 224 200 m3 d’eau pour l’ensemble de la Guadeloupe.

Les informations relatives aux coûts de traitement artificiel pour de telles quantités ne sont pas connues. L’étude de Lal (2003) est retenue pour estimer cette fonction en termes monétaires. D’après cette étude menée aux Fiji le traitement des eaux continentales par la mangrove est estimé à 174 200 €/km2/an (Lal, 2003). En pondérant cette valeur par le PIB/hab/an de la Guadeloupe la valeur de purification des eaux est d’environ 134 000 €/km2/an.

Évaluation du service : la valeur du service d’épuration des eaux pour l’ensemble des mangroves de la Guadeloupe (soit 29,5km2) est de 3 953 000 €/an.

Pondération : les indicateurs de santé témoignent d’une mangrove en excellent état. La valeur pondérée est de 3 557 700 €/an.



Synthèse des valeurs du service de traitement des eaux par les mangroves de Guadeloupe

	100 % du service fourni	Pondération par les indicateurs d’état de santé



	3 953 000 €/an
	3 557 700 €/an












2. Les herbiers de phanérogames marines

Les herbiers piègent une partie des sédiments chargés en polluants dans leurs mattes et leurs feuilles. Ils agissent comme des filtres des eaux côtières (Duartes, 2000). Les phanérogames purifient également l’eau en prélevant les minéraux et les nutriments dissous pour leur propre croissance. Cette fonction favorise le développement des récifs coralliens en maintenant le niveau de nutriment stable, réduisant les phénomènes

d’eutrophisation côtière (Harborne et al., 2006). Le service de traitement des eaux fourni par les herbiers favorise le développement des récifs coralliens en aval des herbiers. Ce service profite également à l’ensemble des communes littorales de Guadeloupe dont l’objectif à l’horizon 2015 est d’atteindre le bon état écologique des masses d’eau (SDAGE 2010-2015). Selon les données SIG fournit par la DIREN (2001) couplées aux données du SDAGE (2010-2015), seuls 1,37km2 d’herbiers se trouvent dans des zones de bon état écologique de qualité des eaux.

Estimation de la fonction de production : la capacité d’épuration des eaux côtières par les herbiers est relativement méconnue, et seul Costanza (1997) a réalisé une évaluation économique de ce service à l’échelle mondiale. Pour une surface globale totale de deux millions de km2, herbiers et algueraies confondus, Costanza (2007) dégage une valeur de traitement des eaux de 1,27 millions €/km2/an. Failler et al. (2010) et Faillet et al. (2012) proposent de rapporter la surface globale des deux écosystèmes herbiers et algueraies confondues à celle des herbiers pour le calcul de la fonction d’épuration (les algues assurant également une forme d’épuration des milieux côtiers en absorbant aussi une part des nutriments de l’eau). En supposant que le traitement de l’eau par les herbiers est proportionnel à leur surface (177 000 km2 selon Waycott et al, 2009), soit 8,9 % de la surface totale des deux écosystèmes, la valeur de traitement de l’eau des herbiers stricto sensu devient 112 672 €/km2/an.

Évaluation du service : la surface d’herbiers estimée en Guadeloupe représente 126,996km2, répartis dans des eaux de qualité environnementale moyenne à très dégradée. En considérant que les herbiers fournissent un service maximum de traitement des eaux, la valeur est estimée à 14 308 893 €/an.

Pondération : en appliquant un facteur de risque, 1,4 km2 d’herbiers sont présents dans des eaux de bonne qualité, 62,5 km2 dans des eaux de qualité moyenne et 102,3 dégradée. La valeur résultante de cette pondération équivaut à 7 439 000 €/an.



Synthèse des valeurs du service de traitement des eaux par les herbiers de Guadeloupe

	100 % du service fourni	Pondération par le risque de dégradation



	14 308 893 €/an
	7 439 000 €/an















Méthodes des coûts de remplacement et transfert de bénéfices pour le service d’épuration de l’eau en Martinique

Tiré de : Failler P., E. Pètre et J-P Maréchal (2010) Détermination de la valeur socio-économique des récifs coralliens des mangroves et herbiers de phanérogames de la Martinique. Rapport final IFRECOR pour la Direction régionale de l’environnement Martinique, 169 p.



1. Traitement des eaux et nutriments

Les écosystèmes marins sont très sensibles à la qualité des eaux côtières, bien qu’ils participent à de nombreux niveaux au traitement et à l’épuration d’une partie des eaux dans lesquelles ils se développent. Les mangroves, directement présentes à l’interface terre/mer, sont le premier écosystème littoral que les eaux des bassins versants traversent. Toutefois, de nombreuses ravines se déversent directement dans le lit des rivières ou en mer, sans présence de mangroves. Dans les secteurs où des mangroves sont présentes, les palétuviers, par le biais de leurs racines échasses, agissent comme des filtres sur les eaux continentales, limitant la quantité de matière en suspension déversée dans les océans et le dépôt de sédiments sur les herbiers et les récifs coralliens, ce qui favorise leur développement. Récifs et herbiers nécessitent des eaux claires et peu turbides, l’essentiel de la croissance des organismes constituant ces écosystèmes reposant sur la photosynthèse, et par conséquent la disponibilité en lumière.






2. Mangroves

En plus de la rétention des matières en suspension, les palétuviers ont également la capacité d’épurer les eaux d’une partie des nutriments en absorbant nitrates et phosphates et certains polluants comme les métaux lourds ou des substances toxiques (Wells et al., 2006). L’existence de zones de mangroves et de leur capacité d’épuration représente une valeur monétaire. En compensant la mise en place, et donc le coût associé à la mise en place et au fonctionnement de stations de traitement des eaux usées, les mangroves acquièrent une valeur économique. Une étude menée aux Fiji estime cette valeur de traitement des eaux continentales à 174 200 €/km2/an (Lal, 2003). Par transfert (en tenant compte du différentiel de PIB), sachant que la superficie des mangroves en Martinique représente 20,6 km2, la valeur de purification des eaux par les mangroves peut être estimée à environ 3,6 M € par an.






3. Herbiers

Les herbiers, participent également à cette purification de l’eau, en piégeant une partie de la matière en suspension dans la matte de leurs racines. Outre ce premier rôle de stabilisateur du substrat, les herbiers épurent également une partie de l’eau en utilisant les matières minérales pour leur croissance. La présence des herbiers à proximité des zones de récifs favorise la croissance du corail en permettant de conserver une eau à faible teneur en nutriments. Costanza et al. (1997) estime la valeur de ce service pour les herbiers et les 60 algues à 1,27 millions €/km2/an pour une superficie totale de 2 millions de km2 dont 177 000 km2 d’herbiers (Waycott et al., 2009), ce qui représente 8,9 % de la totalité. En considérant que le traitement de l’eau est proportionnel à la surface, on admet alors que la valeur de traitement des eaux par les herbiers est de 112 672 €/km2/an. Comme la Martinique possède 49,7 km2 d’herbiers, on peut évaluer par transfert (en tenant compte du différentiel de PIB) à 5,6 millions d’euros par an le service de traitement des eaux et nutriments rendu par les herbiers Martiniquais. La présence des algues, et notamment certains secteurs, a aussi sans doute un effet sur la qualité de l’eau en absorbant une partie importante des nutriments. Toutefois, la prolifération des algues se fait au détriment des récifs coralliens, et surtout du développement du corail. La couverture en algues est de 14.060 ha soit 140,6 km2 ce qui représenterait une valeur d’épuration équivalente à 15,84 millions €/an77. L’écosystème algal n’étant pas inclus dans la présente étude, cette valeur, donnée à titre informationnel, n’est pas retenue dans le calcul de la valeur de purification faite par les RCEA.






4. Récifs

Les récifs ne participent que peu au traitement des eaux, leur symbiose avec les zooxanthelles, en utilisant le CO2, l’azote et le phosphore présents dans l’eau pour produire de la matière organique, purifie l’eau d’une partie de ces nutriments. D’après Costanza et al. (1997) le coût de purification des eaux équivalente à celle réalisée par les récifs est de 3 886 €/km2/an, ce qui, rapporté aux 55,87 km2 de couverture corallienne dans les récifs de la Martinique, représente une valeur de 217 111 €/an. Malgré cette capacité minime de traitement des eaux, les sédiments et la pollution issus du ruissellement et de l’érosion des terres sont un problème majeur pour l’état de santé des RCEA. Tout particulièrement le lessivage des sols dédiés à l’agriculture, notamment dans les zones de culture bananière, où les quantités de produits phytosanitaires utilisées sont très importantes (479 kg/ha/saison, Wood et al., 2000), amène de nombreuses particules à l’océan, saturant la capacité de filtration des mangroves. Les panaches chargés de matières en suspension ont un impact écologique majeur sur les zones d’herbiers et de récifs. Outre la réduction de l’activité photosynthétique des phanérogames et des zooxanthelles, les produits chimiques ont des effets significatifs sur certains organismes des récifs, ralentissant leur croissance et parfois avec des effets létaux (Burke et Maidens, 2004).






5. Synthèse traitement des eaux

La valeur d’épuration des RCEA avoisine les 9,5 M € annuels. Les herbiers contribuent une nouvelle fois à la plus grande part de création de valeur (60 %). Les récifs jouent un rôle très mineur tandis que la mangrove en tant qu’interface terre-mer est significativement impliquée dans le processus de traitement des eaux (40 % de la valeur).



Valeur d’épuration des RCEA

		Surface Km2	Valeur unitaire €/km2/an	Valeur (€)	Pourcentage



	Récifs	55,87
	3886
	217 111
	2 %


	Herbiers	49,74
	112672
	5 604 305
	60 %


	Mangrove	20,63
	174200
	3 593 746
	38 %


	Total	9 415 162



















ANNEXE C10.4. - Coûts de gestion des problèmes sanitaires liés aux pathogènes présents dans le milieu marin



Détail de la méthodologie adoptée lors du cycle 1 de la DCSMM



− Estimation du coût des mesures de suivi et d’information (Mongruel et Jacob, 2012)

Ces mesures se limitent ici aux réseaux de surveillance de la qualité microbiologique :



	des eaux conchylicoles (réseau REMI opéré par l’IFREMER) ;

	des eaux de baignade et des zones de pêche récréative (opéré par les ARS),

	des sites d’activités nautiques (opéré par l’ONG Surfrider).





Outre ses activités de surveillance, l’IFREMER réalise deux autres types d’actions relevant de la production d’informations et de connaissances sur les pathogènes en milieu marin : les études de classement de zones et les projets de recherche relatifs à la qualité sanitaire des eaux marines (programme “océan et santé”).

Par manque de données disponibles, l’estimation des coûts de suivi et d’information ne prend pas en compte les actions suivantes concernant les eaux de baignade : les analyses de la qualité des eaux que certaines communes effectuent en supplément de celles exigées par la réglementation, la réalisation des profils de vulnérabilité des eaux de baignade, la bancarisation des données, leur exploitation, la communication des résultats et la sensibilisation du public.






− Estimation du coût des mesures de prévention et d’évitement (Mongruel et Jacob, 2012)

Les mesures de prévention et d’évitement consistent essentiellement en la mise en place de dispositifs de traitement des eaux résiduaires urbaines, qui sont constituées des réseaux de collecte et des stations d’épuration (STEP) pour l’assainissement collectif, auxquels s’ajoutent les équipements d’assainissement individuel (STEP et réseau de collecte conformes à la directive ERU et STEP et réseaux inférieurs à 2000 EH). Leurs fonctions dépassent parfois la lutte contre la contamination microbiologique, et peuvent viser également l’abattement des nitrates et des phosphates pour éviter l’eutrophisation.

En toute rigueur, l’estimation du coût des mesures de prévention et d’évitement de la contamination du milieu marin par des OPM devrait inclure la maîtrise des pollutions agricoles sur la zone d’impact immédiat. Le coût de gestion du lisier agricole n’a cependant pas pu être collecté du fait du caractère morcelé de la donnée.

Il est important de noter que le rejet des eaux pluviales des communes littorales peut engendrer une pollution d’ordre bactériologique mais aussi en termes de micropolluants. Même si aucune réglementation n’impose des dispositifs spécifiques concernant la gestion des eaux pluviales (collecte, transport, stockage et traitement), celle-ci engendre des coûts non négligeables. Elle constitue un service public à caractère administratif relevant des communes (loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 2006). Au niveau communal et intercommunal, il est indispensable d’utiliser des outils réglementaires de l’aménagement pour maîtriser la gestion des eaux pluviales sur le territoire. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et les contrats de rivières représentent certains de ces outils. La commune peut également s’appuyer sur son règlement du service d’assainissement, mais surtout sur son Plan Local d’Urbanisme (PLU) et le zonage d’assainissement pluvial, pour imposer des règles aux constructeurs et aménageurs publics ou privés pour la maîtrise des eaux pluviales (zones de limitation de l’imperméabilisation et de maîtrise des eaux de ruissellement). Les coûts liés à la gestion des eaux pluviales n’ont pas pu être rassemblés au vu de la multiplicité et de l’hétérogénéité des stratégies utilisées dans les différentes collectivités. Cependant, on peut citer l’opportunité pour les collectivités d’instaurer une taxe annuelle, dont son produit sera affecté au financement de cette gestion (Article 165 de la loi Grenelle 2).






− Estimation du coût des mesures d’atténuation des dommages (Mongruel et Jacob, 2012)

Les mesures d’atténuation des impacts de la contamination du milieu marin par des OPM se limitent à la décontamination des coquillages produits ou pêchés en zone classée B. Une enquête réalisée en 2001 auprès de 150 entreprises conchylicoles de Bretagne a montré que l’obligation de décontamination pour les zones classées B représentait un surcoût en équipement pour les deux tiers des exploitants et un surcoût en travail pour 40 % d’entre eux. On retiendra le paramètre “coût des investissements en bassin de décontamination” comme estimateur du coût des mesures d’atténuation du déclassement en zone B. Il serait difficile d’y associer un surcoût du travail car les opérations liées au placement des animaux dans les bassins de décontamination se confondent avec des opérations de stockage avant commercialisation qui sont également réalisées dans les zones classées en A.






− Impacts résiduels (Mongruel et Jacob, 2012)

Les impacts résiduels de l’introduction de pathogènes dans le milieu marin peuvent être estimés, lorsque les données le permettent, par les indicateurs suivants :



	classement des plages, exprimé par le pourcentage de plages de qualité insuffisante

	pourcentage des sites d’activités nautiques de qualité insuffisante

	occurrence et durée des fermetures de plages

	pertes d’aménités subies par les pratiquants d’activités de loisirs balnéaires

	pertes économiques du secteur de l’industrie du tourisme

	classement des zones conchylicoles et de pêche à pied, pourcentage de sites classés en C

	occurrence et durée des fermetures de zones conchylicoles et de pêche à pied

	pertes économiques du secteur conchylicole et de la pêche à pied

	pertes d’aménités subies par les pêcheurs à pied récréatifs

	toxi-infections alimentaires effectivement liées à la consommation de coquillages

	dépenses médicales induites par le traitement des TIAC







Tableau Coûts annuels induits par la présence d’OPM : résultats de l’évaluation du cycle 2 de la DCSMM.

[image: ]
Sources : Henry et al., 2018.






Tableau Coûts annuels induits par la présence d’OPM : résultats de l’évaluation du cycle 2 de la DCSMM.

		Métropole	MMN	MC	GDG	MO	Période	Source

	Coût des actions de suivi et d’information



	Réseau de surveillance microbiologique, REMI
	1 300 000 €
	241 429 €
	456 857 €
	408 571 €
	193 143 €
	Année de référence,
2016
	Ifremer,
2017


	Réseau de suivi du phytoplancton et des phycotoxines, REPHY
	1 552 888 €
	266 472 €
	578 887 €
	404 303 €
	303 226 €
	Année de référence,
2016
	Ifremer,
2017


	- dont volet coquillage
	978 270 €
	167 869 €
	364 681 €
	254 698 €
	191 022 €
		

	- dont volet sanitaire
	574 618 €
	98 603 €
	214 206 €
	149 605 €
	112 204 €
		

	Suivi de la qualité des eaux de baignades, Agences régionales de santé
	1 440 849 €
	219 247 €
	254 803 €
	435 561 €
	531 238 €
	Moyenne sur 3 ans
	ARS, 2017


	Suivi de la qualité des eaux de baignades, SurfRider
	218 636 €
	nc
	76 522 €
	79 962 €
	62 152 €
	Moyenne sur 5 ans
	SurfRider,
2017


	Suivi de la qualité des zones de pêche à pied, Agences régionales de santé
	168 526 €
	58 292 €
	63 613 €
	46 621 €
	nc
	Moyenne sur 2 ans
	ARS, 2017


	Plans de surveillance et de contrôle, PSPC
	50 420 €
	14 925 €
	6 255 €
	16 250 €
	12 990 €
	Année de référence,
2016
	MAA - DGAL,
2017


	Recherche et suivi des connaissance
	4 000 000 €
	700 000 €
	900 000 €
	930 000 €
	1 470 000 €
	Année de référence,
2017
	AMURE,
2017


	Actions / suivis financés par les établissements publics et les ministères
	107 739 €
	24 315 €
	34 794 €
	24 315 €
	24 315 €
		

	- dont subvention et personnels de la DEB
	92 512 €
	23 128 €
	23 128 €
	23 128 €
	23 128 €
	Moyenne sur 2 ans
	MTES - DEB,
2017


	- dont études et suivis financées par l’AFB
	15 227 €
	1 187 €
	11 666 €
	1 187 €
	1 187 €
	Année de référence,
2016
	AFB, 2017


	TOTAL - Suivi et information
	8 839 057 €
	1 524 680 €
	2 371 731 €
	2 345 583 €
	2 597 064 €
		

	Coût des actions de prévention et d’évitement


	Lutte contre la pollution microbiologique des réseaux d’assainissement
	1 361 776 969 €
	217 696 407 €
	362 443 146 €
	170 340 108 €
	611 297 308 €
	Année de référence,
2016
	Base de données
ERU, 2017 ;
AEAP, 2017


	Epuration des élevages
	7 156 698 €
	1 223 718 €
	3 887 096 €
	1 520 844 €
	525 040 €
	Année de référence,
2010
	Agreste,
2017 ; AESN,
2004


	TOTAL - Prévention et évitement
	1 368 933 667 €
	218 920 125 €
	366 330 242 €
	171 860 952 €
	611 822 348 €
		

	Coût des actions d’atténuation


	Décontamination des coquillages de zones B
	16 269 603 €
	3 375 000 €
	2 675 438 €
	7 987 473 €
	2 231 692 €
	Année de référence,
2016
	MAA - DGAL,
2017 ;
Bibliographie


	TOTAL - Atténuation
	16 269 603 €
	3 375 000 €
	2 675 438 €
	7 987 473 €
	2 231 692 €
		

	TOTAL
	1 394 042 327 €
	223 819 805 €
	371 377 411 €
	182 194 008 €
	616 651 104 €
		




Sources : Henry et al., 2018.















ANNEXE C12.1. - Trois trajectoires de patrimonialisation d’espèces marines et littorales dans le Finistère



La sardine en baie de Douarnenez : la patrimonialisation d’une espèce commerciale

La ville de Douarnenez a vécu de la pêche au poisson bleu du XIXème siècle au milieu du XXème siècle. « Capitale de la sardine », Douarnenez partageait avec certains ports de la Côte Atlantique une même culture portuaire, ouvrière et contestataire, liée à l’implantation de nombreuses conserveries de poisson. De nombreux observateurs soulignent le fait qu’alors que la pêche à la sardine a largement disparu depuis une cinquantaine d’années, la sardine est omniprésente à Douarnenez. Ainsi, le terme de « Penn’Sardin » (tête de sardine) désignait originellement les habitants de Douarnenez dès le XIXème siècle. Il désigne, par extension, la coiffe de tous les jours des femmes dans les ports du Sud Finistère, ainsi que les ouvrières des sardineries dont les luttes sociales et politiques sont aujourd’hui encore au cœur d’un important travail mémoriel, dont la dimension nostalgique est parfois dénoncée. Le nom de « Penn’Sardin » est aujourd’hui décliné de multiples façons : c’est par exemple le nom de la vedette de sauvetage de la Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) basée à Douarnenez, d’un coffret cadeau en forme de boîte de sardine (« box ») proposé par l’office de tourisme, de l’équipe de volley-ball féminine.



Illustrations 1, 2, 3 – La sardine, omniprésente à Douarnenez (Finistère)

[image: Figure intitulée: Illustrations 1, 2, 3, La sardine, omniprésente à Douarnenez (Finistère)De gauche à droite: logo du bagad (groupe de musique traditionnelle) de Douarnenez, vitrine de la boutique «Penn Sardin» (vente de sardines millésimées et de produits dérivés); une interprétation locale de la figure légendaire de la sirène: pour ses 150 ans, la conserverie Chancerelle (marque Connétable) offre en 2003 à la commune de Douarnenez une statue de femme-sardine en pierre et bronze, œuvre des sculpteurs Véronique Millour et Philippe Meffroy..]
De gauche à droite : logo du bagad (groupe de musique traditionnelle) de Douarnenez, vitrine de la boutique « Penn Sardin » (vente de sardines millésimées et de produits dérivés) ; une interprétation locale de la figure légendaire de la sirène : pour ses 150 ans, la conserverie Chancerelle (marque Connétable) offre en 2003 à la commune de Douarnenez une statue de femme-sardine en pierre et bronze, œuvre des sculpteurs Véronique Millour et Philippe Meffroy.




Le port-musée de Douarnenez réserve une place importante aux bateaux de travail et en particulier aux chaloupes sardinières, dont les rassemblements rythment les week-ends et animent le paysage de la baie (Longuet, 1990). La survivance du carnaval (« Les Gras ») jusqu’à aujourd’hui est directement liée à l’importance du calendrier des pêches, qui rythme l’année jusqu’aux années 1950 : les « Gras » marquent la transition des pêches hivernales aléatoires, de subsistance, à la « saison » des poissons bleus (Le Boulanger, 2000). Un grand festival de musique de rue intitulé « Les Arts dînent à l’huile » s’y tient dans les années 1990 et 2000. Le Musée Imaginaire de la Sardine y est accueilli en 1999 et en 20061. Le principal circuit d’interprétation du patrimoine de la ville, le « chemin de la sardine », est inauguré en 2005. L’esthétique « rétro » et industrielle de la sardine en boîte permet des réinventions permanentes, adaptées au goût des années 2010, alimentées à la fois par les difficultés économiques et par le dynamisme culturel de la ville. Ce mélange singulier fait aujourd’hui de Douarnenez, selon certains observateurs, un haut lieu de fabrication du patrimoine maritime, bien au delà de la valorisation du patrimoine local. En témoignent par exemple, la création de revues spécialisées (comme la revue Le Chasse Marée) ou les débats très vifs et approfondis qui ont opposé, au moment de la création du Port-Musée, ceux qui s’opposaient au projet au nom de la défense du « patrimoine naturel » (la ria de Pouldavid) contre ceux qui souhaitaient en renforcer l’artificialisation pour les besoins de la valorisation du « patrimoine culturel ». La vivacité de ces débats témoigne de l’enjeu identitaire, de définition et de présentation de soi, dont les constructions patrimoniales sont porteuses.

Si, du fait du maintien de quelques usines et conserveries sur le port, Douarnenez sert de port d’escale à de grosses unités de pêche hauturière, la flotte de pêche basée à Douarnenez est aujourd’hui essentiellement composée de petites unités de pêche côtière. Il en résulte que les sardines qui sont aujourd’hui transformées à Douarnenez proviennent généralement de zones de pêche lointaines. Il n’existe donc a priori pas de lien direct entre la patrimonialisation de la sardine et la protection de la ressource locale, s’agissant d’une espèce très mobile et aux mouvements globalement perçus comme aléatoires. Cet aléa fait partie intégrante du rapport à la sardine comme manne, échappant à une gestion contrôlée. Toutefois, le maintien de cette pêcherie artisanale et l’importance symbolique de la sardine confèrent à son arrivée le statut d’événement, dont le traitement par les acteurs locaux est marqué par une préoccupation constante de construction d’un équilibre entre prélèvement et préservation de la ressource (encadré C10.1).



Encadré C10.1

La sardine en baie de Douarnenez : patrimonialisée….protégée ?




 [image: ]



Il y a tellement de sardines à prendre que les pêcheurs doivent respecter des quotas stricts. Actuellement, chaque bateau peut prendre une à deux tonnes par jour maximum. « Il y a tellement de sardines dans la baie de Douarnenez qu’un navire pourrait en prendre 20 à 30 tonnes », s’exclame Steven Donnart, de l’organisation de producteurs (OP) des Pêcheurs de Bretagne de Quimper. Depuis la mi-novembre, les prises sont exceptionnelles dans la cité penn sardin. « Les bateaux se limitent volontairement, pour que la prise ne soit pas trop élevée », explique José Salaün, directeur de la criée de Douarnenez.

Des sardines trop « maigres »

Le problème des pêcheurs, c’est que les sardines du début de l’année sont « maigres », c’est-à-dire qu’elles ont un taux de matière grasse trop faible pour intéresser les conserveries. Ces dernières sont d’ailleurs fermées actuellement, et les bolincheurs se contentent du marché du frais. « Les sardines ne sont pas petites, il y a des 10 à 15 le kilo, et des 20 à 25 le kilo, mais elles n’ont pas le taux de graisse adéquat, admet Gaëtan Lappart, bolincheur dans la baie. Le moment adéquat pour les conserveries, c’est plutôt entre juin et décembre. »« À partir de mars, le sédiment avec lequel se nourrit le poisson est plus abondant, et il commence à devenir plus gras », explique Steven Donnart. D’où une limitation prise en concertation avec l’OP. Actuellement, et malgré l’abondance, les bateaux de la baie sont limités selon la journée à ne prendre qu’entre une et deux tonnes par jour, en attendant que le poisson engraisse pour être mis en boîte. Optimiste, Steven Donnart pense que les sardines ne vont pas trop s’éloigner des côtes du Finistère : « Elles ne vont pas s’envoler, ni traverser l’Atlantique ! »

Une abondance mystérieuse

Tous sont d’accord : personne ne sait pourquoi il y a autant de sardines actuellement dans la baie, ni pourquoi leur présence dure depuis si longtemps. Personne ne peut non plus expliquer le décalage de la saison : les sardines sont d’ordinaire un poisson d’été. Et l’été 2016 était à Douarnenez plus que maussade. « Cela nous est arrivé, en juillet, de ne quasiment pas pêcher de sardines, regrette Gaëtan Lappart. Alors que la demande de poisson frais est forte : c’est la saison des grillades ! » Cette abondance subite et tardive a permis de rattraper le bilan de l’année dernière : selon la criée, 2016 a terminé l’année avec 120 % de prises de plus que 2015.

Source : Ouest France (édition Douarnenez), 27 janvier 2017, Douarnenez. Des sardines en quantité exceptionnelle en baie (extraits)

Crédit : Ouest France, Emmanuelle François.









Le goémon de la Côte des Abers (Finistère)

La collecte des algues est une activité traditionnelle sur de nombreux littoraux français. De nombreuses espèces d’algues sont concernées, les usages en sont variés et en plein renouvellement. Parmi les pratiques actuelles s’inscrivant dans une continuité avec les pratiques traditionnelles, on peut citer la récolte de l’algue rouge Chondrus crispus dans le Pays Basque et en Bretagne (Arzel, 1994) ainsi que l’exploitation des algues brunes des genres Fucus et Laminaria, qui forment l’essentiel de ce que l’on nomme en Bretagne le goémon et en Normandie, le varech.

Le goémon a représenté, jusqu’à la fin du XIXème siècle, l’un des seuls fertilisants accessibles aux populations pauvres et sa collecte a fait l’objet, depuis le XVIIème siècle, d’une réglementation précise et de nombreux conflits (Levasseur, 2000 ; Papinot, 2003 ; Le Bouedec, 2010). L’enjeu de ces conflits et de ces régulations reste tout à fait d’actualité : il s’agissait de définir ce qui constitue un bien commun et de déterminer des droits d’accès en fonction à la fois de principes généraux et de la reconnaissance de pratiques traditionnelles créatrices de droits (Fressoz, 2015).

Elles ont par ailleurs fait l’objet d’une exploitation industrielle sur certaines portions du littoral. Dans le Nord Finistère, cette activité s’est maintenue et modernisée au cours du XXème siècle. La collecte des algues, à terre et en mer, y est à l’origine d’une véritable culture goémonière, singulière sur le littoral français : cette culture est aujourd’hui l’objet d’un fort investissement patrimonial, alors que, dans la majorité des cas, cette activité longtemps associée à une image de marginalité et de misère reste discrète et peu valorisée.



Illustrations 4 et 5 - Le tahli, dans le pays des Abers


[image: Image intitulée: Illustrations 4 et 5, Le tahli, dans le pays des AbersA gauche: chemin du Tahli, à proximité du port de Landunvez (Finistère): cette venelle proche du port a conservé son nom coutumier. Tahli (également orthographié tali) est le nom local désignant les laminaires. C'est également le nom attribué à la mascotte du Musée des goémoniers et de l'algue, qui accompagne les visiteurs tout au long de leur parcours. A droite: une reconstitution de la pêche au goémon dans les années 1920-1930, réalisée par l'écomusée de Plouguerneau à l'occasion de la Fête des goémoniers..]
A gauche : chemin du Tahli, à proximité du port de Landunvez (Finistère) : cette venelle proche du port a conservé son nom coutumier. Tahli (également orthographié tali) est le nom local désignant les laminaires. C’est également le nom attribué à la mascotte du Musée des goémoniers et de l’algue, qui accompagne les visiteurs tout au long de leur parcours. A droite : une reconstitution de la pêche au goémon dans les années 1920-1930, réalisée par l’écomusée de Plouguerneau à l’occasion de la Fête des goémoniers.

Source : A. Levain/Musée des goémoniers et de l’algue




La patrimonialisation de l’activité goémonière débute, dans la région des Abers, dans les années 1970, c’est-à-dire lorsque la pêche goémonière se professionnalise et que la pluriactivité pêche/agriculture recule sur le littoral (Garineaud, 2017). Même si aucune recherche approfondie n’a été pour le moment consacrée à ce sujet, il est possible que la patrimonialisation locale du goémon entretienne également un lien avec le traumatisme qu’a constitué, pour la population et les élus des communes littorales, la marée noire de l’Amoco Cadiz en 1978 et ses effets sur les ressources marines. Le biologiste de l’Ifremer Pierre Arzel, originaire des Abers, devient progressivement ethnologue et en constitue une cheville ouvrière : il est le « Monsieur Algue » de l’Ifremer2. En collectant les témoignages, en inventoriant les traces matérielles du passé, en documentant les techniques, il contribue à associer la sauvegarde de la culture goémonière avec la défense de l’activité de pêche artisanale, comme garante d’une bonne gestion de la ressource (Arzel, 1987). Il introduit ainsi, dès les années 1980, la pratique du carnet de pêche auprès des goémoniers. La première Fête des goémoniers est organisée en 1983, suite à laquelle une association de défense du patrimoine goémonier se constitue formellement, qui portera le projet d’écomusée de Plouguerneau. Elle porte le nom de Karreg Hir (le long rocher).

La rencontre entre le monde de la gestion des aires marines protégées, le monde scientifique et celui des goémoniers a récemment fait l’objet d’une description approfondie, dans le cadre d’une thèse en ethnoécologie (Garineaud, 2017). La thèse montre l’hybridation contemporaine des savoirs et des représentations sur les algues : l’intérêt pour les savoirs des populations locales et leur diffusion est stimulé à la fois par la valorisation du caractère traditionnel de l’activité par les goémoniers eux-mêmes, les associations œuvrant pour la mise en valeur du patrimoine culturel et les acteurs de la conservation. Cet intérêt permet aujourd’hui de prendre la mesure de l’étendue, de la richesse et de la singularité de cette culture. Dans le même temps, les interactions anciennes entre les professionnels et les chercheurs de l’Ifremer autour des enjeux de gestion durable de la ressource font également circuler les connaissances et le vocabulaire scientifique. Cette dynamique d’interactions entre les pêcheurs professionnels, les acteurs culturels, les chercheurs et le Parc naturel marin d’Iroise est un appui fondamental pour la gestion durable de la forêt de laminaires, l’une des plus importantes d’Europe, dans le périmètre du Parc (Frangoudes & Garineaud, 2015).



Figure 1. Représentations du milieu de pêche chez les goémoniers embarqués du Nord Finistère

[image: Figure intitulée: Figure 1, Représentations du milieu de pêche chez les goémoniers embarqués du Nord Finistère..]
Les savoirs écologiques des goémoniers dans la région des Abers : ceux-ci concernent indissociablement les espèces, les habitats, les réseaux trophiques. Ils se traduisent par une terminologie très riche, qui reflète la finesse des connaissances et des observations. En haut : Une représentation du « territoire » de pêche des goémoniers embarqués ; en bas : un exemple contemporain de similitude entre le discours d’un chercheur et celui d’un goémonier professionnel, symptomatique d’une circulation des savoirs et des représentations entre les deux mondes, dans un contexte d’écologisation de la gestion de la ressource.

Source : Garineaud et al., 2016 ; Garineaud, 2017.









Le narcisse des Glénan : un cas de patrimonialisation « experte »

L’intérêt des botanistes pour le narcisse des Glénan est ancien, sa détermination fait l’objet de controverses passionnées dès le début du XIXème siècle, qui impliquent à la fois des naturalistes locaux et des professeurs des grandes institutions de recherche : l’enjeu en est la reconnaissance de l’endémisme et l’attribution au narcisse d’une « valeur taxonomique ». Le narcisse a déjà acquis à cette époque une grande célébrité dans les milieux naturalistes. Celle-ci se renforce, tout au long du XXème siècle, par l’expérimentation d’une diversité de méthodes et de stratégies de conservation in situ qui lui confèrent une valeur emblématique (Chevassus-au-Louis, Barbault et Blandin, 2004). Menacé de surexploitation par l’arrachage des bulbes en vue de leur exploitation horticole, il l’est en effet également après la création d’une réserve naturelle à Saint Nicolas en 1974 et son classement comme espèce protégée par la Convention de Berne en 1979. La disparition du pâturage extensif et les mesures de protection touchant, en parallèle les populations de goélands dont les déjections enrichissent excessivement en azote le substrat sur lequel il se développe le fragilisent en effet. L’initiative de la création de la réserve, une des plus petites d’Europe (1,5 ha), revient à la Société d’Etude et de Protection de la Nature en Bretagne (aujourd’hui Bretagne Vivante), qui en assure la gestion depuis 1986. L’histoire du sauvetage de cette espèce par un petit nombre de naturalistes passionnés, comme le spectacle fugace de son fleurissement printanier, constituent aujourd’hui l’une des attractions les plus valorisées de l’Archipel des Glénan. Elle est également au cœur des discours d’alerte et de sensibilisation visant la protection des écosystèmes insulaires, par ailleurs menacés par la surfréquentation des plaisanciers et des touristes (Peuziat, 2004).

Le processus de patrimonialisation du narcisse fait ainsi intervenir à la fois des scientifiques, des naturalistes amateurs, des dispositifs réglementaires, une commune, des opérateurs touristiques, ainsi qu’un ensemble très large de visiteurs. Il s’étend sur deux siècles.



Illustration 6. Le narcisse des Glénans, une rareté cultivée

[image: Image intitulée: Illustration 6, Le narcisse des Glénans, une rareté cultivéeUne «balade nature spéciale narcisse» organisée par l'Office de tourisme de Fouesnant: une quarantaine de visiteurs sont accueillis par l'association Bretagne Vivante, gestionnaire du site. (île de Saint Nicolas, Fouesnant, avril 2013)..]
Une « balade nature spéciale narcisse » organisée par l’Office de tourisme de Fouesnant : une quarantaine de visiteurs sont accueillis par l’association Bretagne Vivante, gestionnaire du site. (île de Saint Nicolas, Fouesnant, avril 2013).

Source : Ouest France, 28 avril 2013, A la découverte du narcisse des Glénan.








1.Le Musée imaginaire de la Sardine est un musée associatif itinérant, qui explore et collecte toutes les manifestations de la culture matérielle et immatérielle liée à la pêche sardinière et à leur consommation : 
http://museeimaginairedelasardine.blogspot.se/

2.Voir, à ce sujet, le portrait de Pierre Arzel, « ressource vivante », sur le site de l’Ifremer : 
https://wwz.ifremer.fr/memoire/Les-ressources-vivantes/Pierre-Arzel









ANNEXE C12.2. - Les tortues marines, animaux sensibles : valeur symbolique et protection

L’intérêt pour les tabous touchant les espèces s’est renforcé dans les années 1980 : les tabous sont de plus en plus abordés sous l’angle de leur rôle en tant que « régulateur écologique », dans le cadre du développement à grande échelle des inquiétudes environnementales et des politiques de conservation. Les interdits institutionnels qui en résultent réactivent, de façon complexe, les interdits traditionnels attachés à la capture ou à la consommation de l’espèce ou d’une partie de son corps (Artaud, 2014) : en première analyse, ils peuvent paraître convergents, mais ils peuvent aussi être perçus comme un empiètement important sur un champ de la vie sociale sur lequel les institutions intervenant dans la protection de la biodiversité n’ont pas de légitimité à intervenir. C’est ce que monte H. Artaud à partir de l’étude des relations contemporaines aux tortues vertes des pêcheurs Imràgen autour du parc national du banc d’Arguin (Mauritanie).

La tortue luth est sans doute la plus menacée des tortues marines. Les côtes de la Guyane française et du Surinam accueillent près de la moitié de la ponte des femelles tortues luth (Dermochelys coriacea) au monde. Celles-ci font preuve d’une très grande fidélité aux lieux de ponte : si la continuité de la fréquentation des sites n’est pas établie, il est probable que les tortues luths fréquentent les mêmes sites de ponte depuis plusieurs siècles. Cette régularité permet, pour ces espèces pélagiques et migratrices, d’établir des populations au sens écologique, leur comportement et leurs activités au large étant par ailleurs encore souvent mal connu (Chevalier et al., 1998). Il est donc possible de parler scientifiquement d’une population guyano-surinamienne de tortues luth. Pourtant, peu de textes naturalistes anciens y font référence, sans doute en raison de la saisonnalité et de la difficulté d’accès des sites de ponte. Dans un contexte de déclin observé du nombre de femelles pondeuses, les inquiétudes des écologues sur les comportements des populations locales vis-à-vis des tortues luth et de leurs sites de ponte se sont traduites par la mise en place de la réserve naturelle de l’Amana en 1998. La tortue luth a été, à la même période, choisie comme animal emblématique de l’action du WWF sur les côtes guyanaises. La Société pour la protection de la nature en Guyane (Sepanguy), insiste sur sa haute valeur symbolique : « Cet étonnant reptile, dont il existe actuellement sept espèces vivantes, est vénéré dans le monde entier tant pour des motifs d’ordre culturel que social. Il symbolise la longévité, la fertilité, la force et la protection contre le mal. […] Si les tortues marines devaient disparaître, le monde ne perdrait pas seulement un symbole longtemps vénéré, mais il serait le témoin de la disparition d’espèces qui parcourent le globe depuis des centaines de millions d’années. »1.

Parmi les pratiques identifiées comme problématiques figurait le prélèvement des œufs par les Amérindiens kali’na. L’interdiction de la collecte des œufs a créé des tensions entre les familles kali’na et les autorités ; elle a ainsi conduit à l’arrestation symbolique d’un chef de famille, et à une blessure d’un garde de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage par un braconnier. Les Kali’na sont confrontés à un espace auquel sont associés des significations et des valeurs nouvelles : la collecte des œufs, bien que pratiquée par une petite minorité d’entre eux, est alors investie d’une valeur symbolique de résistance de la communauté contre l’atteinte à leur mode de vie. Ce, alors même que les chefs de la communauté reconnaissent l’importance de la protection des espèces ; ils revendiquent en revanche très fortement le fait que les politiques de conservation doivent contribuer à la reconnaissance des droits des peuples autochtones pour être légitimes (Collomb, 2009). Les Kali’na ont en effet, depuis 1984, engagés une lutte politique pour la reconnaissance de leurs droits et obtenu en 1987 la création de zones de droit d’usage collectifs » dans lesquelles sont reconnues un droit à « la pratique de la chasse, de la pêche et, d’une manière générale, (…) l’exercice de toute activité nécessaire à la subsistance de ces communautés » et, en 1988, la création de la commune d’Awala Yalimapo (Collomb et Tiouka, 2000).



llustration 7 - Panneau d’information de la Réserve naturelle de l’Amana, sur la plage de Yalimapo (Guyane française).

[image: Image intitulée: llustration 7, Panneau d'information de la Réserve naturelle de l'Amana, sur la plage de Yalimapo (Guyane française)..]
Crédit : G. Collomb





1.« Cet étonnant reptile, dont il existe actuellement sept espèces vivantes, est vénéré dans le monde entier tant pour des motifs d’ordre culturel que social. Il symbolise la longévité, la fertilité, la force et la protection contre le mal. […] Si les tortues marines devaient disparaître, le monde ne perdrait pas seulement un symbole longtemps vénéré, mais il serait le témoin de la disparition d’espèces qui parcourent le globe depuis des centaines de millions d’années. » 
Source : http://sepanguy.free.fr/dossier_nature/tortues_marines/tortues.html, cité par : Collomb, 2009.









ANNEXE C12.3. - Un siècle de patrimonialisation des paysages marins et littoraux : La côte de Granite rose et les Sept-Iles, le massif des Calanques et les paysages sous-marins



La Côte de granite rose et la réserve nationale des Sept-Iles (Côtes d’Armor)

La Côte Nord de la Bretagne est un terrain pionnier en matière de patrimonialisation des espaces naturels : la première association créée en France au titre de la loi de 1901 est le Syndicat artistique de protection des sites pittoresques de Ploumanac’h (Lageat et Nicolazo, 2009). L’île voisine de Bréhat est, en 1907, le premier site classé au titre de la loi de protection des sites et des monuments naturels (voir infra : la protection des sites et des paysages). En 1912 est instituée, au large de la Côte de Granite Rose, la première réserve naturelle privée de France : la réserve des Sept-Iles. Sa création fait suite à la mobilisation de quelques personnalités locales, membres de la Ligue de Protection des Oiseaux, suite aux safaris organisés par la Compagnie des chemins de fer de l’Ouest sur l’archipel, qui déciment les populations de macareux-moines. Cet événement traumatique participe d’une structuration, dans la longue durée, de différentes communautés œuvrant pour la mise en patrimoine d’ensembles paysagers et d’écosystèmes de grande taille, une situation atypique pour l’époque.



Illustrations 1 et 2 - L’édition philatélique comme marque de l’acquisition d’un caractère emblématique : l’association macareux - Sept-Iles

[image: Image intitulée: Illustrations 1 et 2, L'édition philatélique comme marque de l'acquisition d'un caractère emblématique: l'association macareux, Sept-Iles..]






 [image: ]
Timbre et notice philatélique (1960). L’association entre une espèce, un espace et une action de protection : le macareux moine aux Sept-Iles fait partie des illustrations retenues pour une collection philatélique de 1960, mettant en valeur la protection de quatre espèces d’oiseaux migrateurs en France. Le service public des postes et télécommunications sollicite, pour ce faire, le dessinateur et graveur Pierre Gandon. Le timbre est édité à 3,6 millions d’exemplaires.




La concentration de ces différentes initiatives sur un territoire restreint met en évidence l’importance des dynamiques sociales qui sous-tendent les processus de patrimonialisation : comme beaucoup des côtes aux noms précieux qui lui emboîtent le pas, la Côte de granite rose est une invention du début du XXème siècle liée à la promotion balnéaire des stations de Perros-Guirrec, Trégastel et Trébeurden, et non une appellation scientifique rigoureuse désignant un ensemble géomorphologique homogène. Comme le soulignent les géographes Y. Lageat et J. Nicolazo, la fréquentation touristique de la côte est principalement le fait, au début du siècle, d’artistes et de lettrés qui luttent contre la « dénaturation » des paysages côtiers dont ils cherchent à préserver le caractère « pittoresque ». Le poète et romancier Charles Le Goffic, originaire de Lannion et résidant à Ploumanac’h, joue un rôle pivot dans l’articulation entre préservation locale des sites et lobbying législatif au niveau national. Localement, il œuvre auprès des conseils municipaux des stations balnéaires et obtient la création de la première Commission départementale des sites. Dans le cas de la Côte de Granite Rose et du site de Ploumanac’h, la reconnaissance patrimoniale est d’abord affective, puis juridique, puis scientifique. Elle prend sa source dans un ensemble de pratiques culturelles et de loisirs d’une élite mobile, à la recherche de sources d’inspiration et dotée de ressources politiques qui se traduisent progressivement en des dispositifs institutionnels de protection à vocation générique.



Encadré C12.3

Le regard d’un entrepreneur de cause sur la première patrimonialisation : C. Le Goffic et la création de la Société de protection des paysages de France

« Prévenus des dangers qui les menaçaient, nous demandions ici même, voici quelque vingt ans, que Ploumanac’h fut acquis par l’Etat, qui en eût fait une « réserve nationale » dans le genre du fameux parc de Yellowstone ; à défaut de l’Etat, nous sollicitions le département d’intervenir. L’un comme l’autre firent la sourde oreille. La dépense eût été faible pourtant à l’époque, ces terres ploumanacaines n’ayant aucune valeur agricole. Sans nous décourager, nous revînmes à la charge et, cette fois, notre campagne ne fut pas complètement infructueuse, puisqu’elle aboutit à la fondation de la « Société de protection des paysages de France » et, par l’action énergique de cette société, au vote de la loi de 1906, qui étendait aux paysages d’intérêt esthétique le bénéfice des dispositions réservées jusque-là aux seuls monuments historiques, l’Etat prenait désormais la Nature sous sa tutelle, il concevait qu’un beau panorama fait partie du patrimoine national au même titre que l’Arc de Triomphe ou la cathédrale de Reims. Grâce à quoi nous pûmes obtenir que la zone littorale de Ploumanac’h fut classée. »

Extrait de : Charles Le Goffic, 1920, Alerte pour Ploumanac’h. Un des plus renommés paysages de Bretagne est menacé. Bulletin de la Société de protection des Paysages de France, no86, pp.12-14.

Source : Lageat et Nicolazo, 2009.









Les falaises et reliefs littoraux : le cas des Calanques

Le massif littoral des Calanques, situé à proximité immédiate de l’agglomération de Marseille, présente une triple originalité. La première est d’être un parc national de création récente (2012). La deuxième est d’inclure à la fois une partie terrestre et une partie maritime. La troisième est d’être situé à proximité immédiate de la 2ème plus grande aire urbaine de France. Il s’agit d’un paysage et d’un lieu fortement approprié par les habitants de Marseille et de ses environs, qui en ont depuis longtemps fait leur « terrain de jeu ». Il est donc indissociablement urbain et naturel, sauvage et domestique. La création du parc national des Calanques a de ce fait donné lieu à de nombreuses controverses qui portaient sur la définition du patrimoine socio-naturel représenté en son sein (Claeys, 2014). Le parc des Calanques est le dernier parc national créé en France : sa création est postérieure à la loi de 2006, qui modifie substantiellement les objectifs de protection et la gouvernance des aires protégées. Par rapport à la loi de 1960, celle-ci étend en effet les besoins de protection des « espaces naturels sensibles particulièrement remarquables » à « un riche patrimoine naturel, culturel et paysager ».

Définir ce qui constitue ce patrimoine socio-naturel revient à légitimer certaines pratiques et à en exclure d’autres. Or, les pratiques en question concernent des groupes sociaux bien distincts, qui entretiennent entre eux des relations complexes et qui parfois se confrontent (Deldrève et Deboudt, 2012). C. Claeys relève ainsi 4 oppositions marquantes dans ce processus :



	l’opposition entre locaux et « estrangers » est activée sous la forme d’une opposition à l’Etat jacobin, centralisateur et parisien, du fait du statut national du Parc et ce, même si l’initiative initiale en revient à des élus locaux ;

	l’opposition entre appropriation symbolique et matérielle, entre les usagers du « cabanon », généralement usagers historiques pratiquant la petite pêche, et ceux qui s’attachent aux Calanques plutôt par des pratiques contemplatives ou sportives ;

	l’opposition entre les habitants de deux quartiers proches de la calanque de Sormiou, l’une des plus grandes et des plus appréciées, à partir de laquelle s’est développée localement la plongée sous-marine. La sociologie des deux quartiers est très différente : un ancien village de pêcheurs et un ancien bidonville, quartier populaire accueillant aujourd’hui une population jeune, pour grande partie issue d’une immigration récente ;

	l’opposition entre « usagers méritants » et « grand public néophyte ».





Ces oppositions ont rendu le processus de concertation préalable à la création du Parc particulièrement périlleux : une multiplicité de scènes de concertation segmentées s’est progressivement mise en place, afin de contenir les conflits et de rassurer les différentes catégories d’usagers. Les associations de protection de l’environnement réclamaient, elles, une ouverture et une transparence du processus de négociation. Elles se confrontent alors à l’évolution d’une conception originellement dominante du « bon usage », fondée sur l’hygiénisme et la sélectivité dans l’accès au site, à des lectures plurielles, plus intégratives mais aussi plus floues de ce qui le constitue (Ginelli et al., 2014).

Qui plus est, il n’est plus possible, dans le contexte de la protection des Calanques, de séparer le patrimoine culturel et naturel : la distinction entre les savoirs qui vient traditionnellement appuyer la patrimonialisation (les sciences sociales d’un côté, les sciences biophysiques de l’autre) n’est plus opérante. Ainsi, l’attribution d’une valeur aux espèces présentes dans le périmètre du Parc s’avère un exercice complexe : de nombreux usagers du site apprécient les paysages « typiques » et colorés qui résultent de l’introduction, parfois ancienne, d’espèces exotiques (agaves, griffes de sorcière…). A l’inverse, certaines espèces rares et endémiques ne sont pas identifiées par le public. C’est le cas des Phryganes (Astragalus tragacantha, Plantago subulata et Thymelaea tartonraira), qui créent des paysages jugés plus banals.

La définition du patrimoine socio-naturel est donc un travail de définition et de re-définition d’identité qui touche indissociablement les sites à protéger et les populations qui se les approprient.






Les paysages sous-marins : une réinvention contemporaine

Les communautés de plongeurs, qui disposent d’un accès privilégié aux milieux sous-marins, utilisent de façon très ancienne et intensive le dessin, la photographie, la vidéo pour rendre compte de leur expérience et de l’esthétique particulière qui y est associée. La mise en valeur des rencontres avec la faune marine et des habitats fait ainsi partie intégrante de l’attirance et de la socialisation des écosystèmes sous-marins. La plongée apparaît comme une pratique dominée par la valorisation de l’expérience sensible intense et dégagée de toute contrainte sociale, et une possibilité de prolonger et de revivre cette expérience par sa mise en scène (Griffet, 2010). Le monde sous-marin reste une « frontière » qui stimule l’imaginaire, comme en témoigne l’abondance des œuvres de fiction qui le prennent pour cadre (Musard, Fournier et Marchand, 2007 ; Le Du-Blayo, 2014).

La démocratisation de la plongée sous-marine, les « sites » sur lesquels les plongeurs reviennent périodiquement, participent cependant de la formation de territoires appropriés, condition pour qu’émerge une approche patrimoniale de l’espace subaquatique. Mais ce n’est que récemment que, prenant appui sur ces pratiques et cette esthétique ainsi que sur des travaux récents menés en géographie (Musard, 2003), un ensemble d’acteurs scientifiques et institutionnels se sont saisis de la notion de paysage sous-marin comme « outil permettant d’avoir une vision et une gestion globale de l’espace marin ». L’approche sensible des espaces sous-marins et l’émotion esthétique, par la représentation graphique notamment, apparaissent alors comme des leviers privilégiés de sensibilisation et de médiation auprès d’un public élargi à la richesse des écosystèmes marins1.



Illustration 3 - Paysage de forêt de laminaires (Bretagne Nord) : photographie lauréate d’un concours organisé par l’Agence des aires marines protégées

[image: Photographie intitulée: Illustration 3, Paysage de forêt de laminaires (Bretagne Nord): photographie lauréate d'un concours organisé par l'Agence des aires marines protégées..]
Cette photographie de Daniel Blin a été lauréate du concours national de photographie sur les « paysages sous-marins de métropole et d’Outre-mer », organisé en 2011 par l’Agence des Aires Marines Protégées.

Source : D. Blin/Agence française pour la biodiversité






Illustration 4 - Inventaire des sites de plongée sur épave dans le périmètre du Parc naturel marin d’Iroise (Finistère)

[image: Image intitulée: Illustration 4, Inventaire des sites de plongée sur épave dans le périmètre du Parc naturel marin d'Iroise (Finistère)Recensés ici en tant que «patrimoine culturel», ces sites constituent des points de repère partagés au sein des communautés de plongeurs..]
Recensés ici en tant que «patrimoine culturel», ces sites constituent des points de repère partagés au sein des communautés de plongeurs.

Source : Cartomer, 2010/ Agence française pour la biodiversité.






Illustrations 5 et 6 - La patrimonialisation des paysages sous-marins, au croisement des enjeux de gestion et de la sensibilisation du grand public : une expérience de représentation par imagerie de synthèse en Iroise

[image: Image intitulée: Illustrations 5 et 6, La patrimonialisation des paysages sous-marins, au croisement des enjeux de gestion et de la sensibilisation du grand public: une expérience de représentation par imagerie de synthèse en IroiseCes images de synthèse ont été produites dans le cadre d'une expérimentation menée par le Parc naturel marin d'Iroise: une étude a été confiée au paysagiste M. Aubinet. Le choix des porteurs de projet s'est porté sur des sites emblématiques pour le grand public, afin de renforcer l'impact des images produites. Celles-ci permettent une visualisation du continuum littoral-milieu sous-marin (en haut) et une représentation des impacts des activités humaines, par exemple des mouillages de plaisance sur les herbiers de zostères (en bas)..]






 [image: Image intitulée: Illustrations 5 et 6, La patrimonialisation des paysages sous-marins, au croisement des enjeux de gestion et de la sensibilisation du grand public: une expérience de représentation par imagerie de synthèse en IroiseCes images de synthèse ont été produites dans le cadre d'une expérimentation menée par le Parc naturel marin d'Iroise: une étude a été confiée au paysagiste M. Aubinet. Le choix des porteurs de projet s'est porté sur des sites emblématiques pour le grand public, afin de renforcer l'impact des images produites. Celles-ci permettent une visualisation du continuum littoral-milieu sous-marin (en haut) et une représentation des impacts des activités humaines, par exemple des mouillages de plaisance sur les herbiers de zostères (en bas)..]
Ces images de synthèse ont été produites dans le cadre d’une expérimentation menée par le Parc naturel marin d’Iroise : une étude a été confiée au paysagiste M. Aubinet. Le choix des porteurs de projet s’est porté sur des sites emblématiques pour le grand public, afin de renforcer l’impact des images produites. Celles-ci permettent une visualisation du continuum littoral-milieu sous-marin (en haut) et une représentation des impacts des activités humaines, par exemple des mouillages de plaisance sur les herbiers de zostères (en bas).

Source : Agence française pour la biodiversité2




Malgré la démocratisation des loisirs nautiques et sous-marins, ceux-ci ne sont accessibles au plus grand nombre que par des formes de réinvention. C’est l’une des raisons qui peut expliquer la nouvelle phase de développement, dans les grandes villes côtières, des grands aquariums et centres de découverte du milieu marin, qui figurent parmi leurs principaux équipements touristiques. Celui-ci est marqué par l’agrandissement des bassins, la recréation d’une diversité de paysages marins, l’attention portée à l’approche sensible et la valorisation des espèces locales.



Illustrations 7 et 8 - Deux modèles d’équipements touristiques assurant une médiation avec les paysages sous-marins : les aquariums et les centres de découverte du milieu marin

[image: Image intitulée: Illustrations 7 et 8, Deux modèles d'équipements touristiques assurant une médiation avec les paysages sous-marins: les aquariums et les centres de découverte du milieu marinA gauche: propriété du groupe Coutant, l'aquarium de la Rochelle (Charente maritime) est l'un des plus grands aquariums privés d'Europe. Ouvert en 1988, il héberge plus de 12000 spécimens et 600 espèces d'animaux. Il accueille chaque année 800000 visiteurs. A droite: le bassin tactile des raies de Nausicaa, premier du genre en France. Le centre national de la mer Nausicaa, à Boulogne sur mer (Pas de Calais), est le second site touristique le plus fréquenté de la région des Hauts de France (plus de 600000 visiteurs par an). Inauguré en 1991, il représente une nouvelle génération d'équipements touristiques laissant une large place à la découverte des milieux maritimes tempérés et à la diffusion des connaissances scientifiques..]
A gauche : propriété du groupe Coutant, l’aquarium de la Rochelle (Charente maritime) est l’un des plus grands aquariums privés d’Europe. Ouvert en 1988, il héberge plus de 12000 spécimens et 600 espèces d’animaux. Il accueille chaque année 800000 visiteurs. A droite : le bassin tactile des raies de Nausicaa, premier du genre en France. Le centre national de la mer Nausicaa, à Boulogne sur mer (Pas de Calais), est le second site touristique le plus fréquenté de la région des Hauts de France (plus de 600000 visiteurs par an). Inauguré en 1991, il représente une nouvelle génération d’équipements touristiques laissant une large place à la découverte des milieux maritimes tempérés et à la diffusion des connaissances scientifiques.

Source : La Rochelle Tourisme/Aquarium de la Rochelle ; Anne-Sophie Flament/Nausicaa








1.Site de l’Agence française pour la biodiversité.

2.http://www.parc-marin-iroise.fr/Documentation/Dossier-de-presse-Etude-sur-les-paysages-marins-et-sous-marins-dans-le-Parc-naturel-marin-d-Iroise









ANNEXE C12.4. - La mangrove, de marais fétide à jardin sublime

L’anthropologue et géographe Marie-Christine Cormier-Salem a réalisé de nombreux travaux sur les mangroves : est ici reprise, avec quelques coupures, une analyse historique de leur patrimonialisation, publiée en 2014. Rares sont les types d’écosystèmes ayant fait jusqu’à présent l’objet, sur ce plan, d’une analyse aussi complète.

Depuis les premières descriptions des navigateurs portugais abordant l’Afrique à la fin du 15ème siècle (Cormier-Salem, 1999) ou encore des missionnaires français dans les Petites Antilles (Barrau et Montbrun, 1978), les mangroves n’ont cessé de susciter des sentiments contradictoires, entre fascination et répulsion. Si ces récits témoignent de l’ancienneté du peuplement littoral, de la densité des populations, de la diversité des produits tirés de la mangrove, voire du caractère poussé des aménagements au détriment de la forêt de palétuviers, ils expriment également l’appréhension à l’égard d’un milieu qui se laisse difficilement saisir, tout à la fois forêt dans la mer aux racines enchevêtrées et marais fétides dont « il sembloit que tous les atomes de l’air se fussent convertis en moustiques, maringouins et… autre espèce de bigaille » (Labat, 1742). Sauvages et inhospitaliers, tels sont les qualificatifs communément employés par les voyageurs occidentaux pour désigner les mangroves et leurs habitants. […] De la Cochinchine (Tran, 2006) aux Petites Antilles (Barrau et al, 1978) en passant par l’Afrique Occidentale Française (Cormier-Salem, 1999), le constat est le même : « la mangrove est un milieu malade et pathogène, la science occidentale va le soigner. » (Gilloire, in Barrau et al, 1978 : 12).

Face à ces nuisances, un seul remède : la transformation radicale ! Ainsi, les marais à mangrove […] sont asséchés, défrichés et convertis en terres arables : celles des Antilles sont converties en plantations de canne à sucre ou en concessions de chasse comme en Martinique au bénéfice des propriétaires nantis békès et au détriment des petits pêcheurs locaux. Ces grandes entreprises coloniales ont des visées tout autant hygiénistes qu’utilitaristes : il s’agit de conquérir et de convertir (au sens propre et figuré) à la fois les hommes et la terre, mais aussi de moderniser les techniques et d’intensifier la production pour approvisionner les nations colonisatrices et les populations indigènes.

Ces conceptions coloniales, productivistes et réductrices de la complexité des réalités locales, perdurent après les Indépendances du 20e siècle et dominent encore les bilans dressés par les ingénieurs et opérateurs du développement des années 1960-70. Force est de reconnaître que la plupart des transferts technologiques se soldent pourtant par des échecs. Les objectifs de productivité sont rarement atteints et les projets ne sont pas réappropriés par les paysans (Rue, 1998). Aux yeux de leurs promoteurs, la responsabilité de ces échecs n’est pas la leur : elle incombe aux contraintes du milieu et à la résistance des paysans aux changements !

Les visions dépréciatives, ou tout du moins anxiogènes, des mangroves dominent également dans maints modes d’expression artistique, et en particulier la littérature. Pour Gilberto Freyre dans son ouvrage intitulé Nordeste, la mangrove est une « … bourbe à palétuviers… qui n’est presque plus de la terre, tant elle est visqueuse, molle et indécise, tant elle laisse l’eau y pourrir tiges et racines » (Gilberto Freyre, 1937). Chez d’autres écrivains, tels Maryse Condé (La traversée de la Mangrove) ou Patrick Chamoiseau, on retiendra davantage le fort pouvoir d’évocation des mangroves, métaphore de la société créole en quête de son identité, fluide et mouvante.

La réhabilitation des mangroves est tardive, en dépit des travaux précurseurs des frères Odum au début du 20e siècle. Ils seront suivis par de nombreuses publications en écologie et génie écologique, mais aussi en histoire et en économie, qui mettent en évidence les avantages tirés des zones humides, et en particulier les multiples rôles et fonctions des mangroves (Gosselink et al, 1974 ; Saenger et al., 1983 ; Barbier et al., 1996). Ainsi, à partir de la fin des années 1970, sans méconnaître des notations fort pertinentes de certains observateurs et agents précoloniaux et coloniaux, trois fonctions essentielles sont désormais reconnues aux mangroves (Barrau et al, 1978) : (1) une fonction, commune à toutes les forêts, de purification de l’air, écran contre le bruit ; (2) une action physique de protection contre l’érosion marine, de rétention des sables et des boues permettant l’avancée sur la mer et l’épuration naturelle ; (3) une fonction écologique de réserve naturelle pour de nombreux oiseaux et un biotope indispensable pour la reproduction et le développement de certains poissons et crustacés.

Cette réhabilitation des zones humides impulsée par les scientifiques, puis relayée par les ONG, plus tardivement par les responsables politiques (milieu des années 1960), débouche sur la signature à Ramsar en 1971 de la convention sur les zones humides d’importance internationale, première mesure de protection de la nature à cette échelle. La notion de « service écosystémique », promue par le Millenium Ecosystem Assessment (2005), conduit à ré-explorer les multiples rôles attachés aux mangroves, à les identifier, les évaluer et à s’interroger sur leurs synergies et antagonismes (Gilbert et Janssen, 1998 ; Rönnbäck et Primavera, 2000). Cette notion fournit de fait un cadre d’analyse pertinent pour appréhender la compatibilité entre usages, la coordination entre acteurs aux intérêts divergents, la légitimité des pratiques et politiques, qui balancent entre sanctuarisation (protection stricte des espèces animales et des habitats refuges), restauration (et reboisement) et conversion radicale (telles les fermes à crevette qui explosent dans les pays du Sud-est asiatique à partir des années 1980).

[…]



Contradictions inhérentes des politiques de patrimonialisation.

La multiplication des constructions de la mangrove en objet patrimonial, de nature et de statut très divers, conduit à s’interroger sur leurs effets. Généralement considérés comme des instruments de conservation de la biodiversité, rares sont encore les travaux de synthèse évaluant quantitativement et qualitativement leurs impacts, à la fois sur les dynamiques écologiques et sociales. Il importe ici de souligner quelques unes des contradictions internes et dérives de ces processus, qui permettent de mieux comprendre les conflits à propos des littoraux à mangrove. On s’attachera à en analyser ici trois modalités.



▪ Une forêt dégradée à restaurer

La disparition alarmante des mangroves (plus de 3,6 millions d’hectares de mangroves depuis 1980, soit une perte de 20 % de la superficie totale des mangroves selon la Food and Agriculture Organisation, 2008) est due à divers facteurs climatiques (dont l’élévation du niveau de la mer et les tsunamis) et anthropiques (pression démographique, conversion à grande échelle des zones de mangroves pour la pisciculture, l’élevage des crevettes, l’agriculture, les infrastructures et le tourisme, pollution, etc.). La mangrove est bien souvent considérée d’abord et avant tout comme une forêt de palétuviers et les premiers projets de grande envergure de restauration, conduits par la FAO et l’UNESCO dans les années 1980, visent à doubler en dix ans la superficie des mangroves par plantation. Depuis 1992, le PNUD, par l’intermédiaire du Global Environmental Fund (ou Fond pour l’Environnement mondial ; l’équivalent en France est le FFEM : Fond Français pour l’Environnement Mondial) soutient des projets de reboisement, qui se multiplient dans toutes les régions à mangrove, portés par de nombreuses ONG, aussi bien locales, que nationales ou à vocation internationale (IUCN, Mangrove Action Project, Planète urgence, etc…). Avec les accords de Kyoto et le mécanisme REDD ("Reducing Emissions from Deforestation and Forest Degradation in Developping Countrie" : Réduction de gaz à effet de serre), ces politiques connaissent un regain d’intérêt, dans la mesure où les mangroves seraient des usines à carbone attirant un nombre croissant d’investissements publics et privés.

Ces campagnes de reboisement (ou plutôt de monosylviculture), qui mettent en avant les fonctions de régulation des mangroves et privilégient un compartiment de cet écosystème (la forêt de palétuviers), suscitent de nombreuses interrogations sur la prise en compte des autres services issus de l’ensemble des marais à mangrove mais aussi sur les facteurs qui conditionnent la réussite des plantations, tels les caractéristiques du site (hydrologique, pédologique, climatique, etc.), le choix des propagules, graines ou plants, le coût de la main-d’œuvre, sur la qualité biologique (adaptabilité, robustesse) et socio-économique des diverses espèces et leur vitesse de croissance respective. Un autre problème tient au statut juridique des mangroves, no man’s land ou, au contraire, imbroglio administratif, où se chevauchent les services de l’Etat (Eaux et Forêts, Pêches, Environnement, Tourisme, Aires protégées, etc.) qui considèrent ces espaces comme relevant du domaine public et qui sont eux-mêmes en désaccord avec les communautés locales, pour qui ces espaces font partie du terroir villageois, sans parler des investisseurs privés attirés par ces fronts pionniers.






▪ Un habitat à protéger, un jardin à ré-inventer

Les mangroves, écosystèmes complexes, sont des marais maritimes caractéristiques des littoraux intertropicaux qui s’étendent des fronts de mer et estuaires colonisés par les palétuviers aux zones d’arrière-mangrove telles les tannes. Essentielles pour le maintien de la biodiversité tant marine que terrestre, elles sont élevées au statut de biens publics mondiaux et objets de diverses mesures de conservation, des sanctuaires stricts de nature aux réserves communautaires. Le nombre d’aires marines protégées comprenant des portions de mangrove ne cesse d’augmenter et leurs visées de s’étendre : d’abord conçues comme des habitats refuges pour des espèces animales dites d’intérêt patrimonial, qu’elles soient emblématiques comme le tigre royal du Bengale ou d’importance internationale comme les oiseaux limicoles migrateurs, les mangroves, font aussi l’objet de valorisation écotouristique, qui prend des formes variées : excursion en pirogue ou balade à pieds le long de sentiers écologiques balisés de belvédères, observation de la faune, pêche dans les chenaux de marée ou encore pêche sportive, etc… Si certains pêcheurs deviennent « écogardes », guides ou piroguiers, les infrastructures (lodges, carbets flottants et autres structures hôtelières) et circuits touristiques sont le plus souvent entre les mains d’opérateurs privés, étrangers au milieu, et les emplois offerts localement sont limités. On est ainsi en droit de s’interroger sur la légitimité de telles mesures, qui, certes, permettent de maintenir les services de régulation, autoproduction et culturels, mais interdisent les prélèvements. Exception faites des mangroves peu peuplées (de Guyane ou de Nouvelle Guinée par exemple) ou exploitées de façon saisonnière par de petits campements d’usagers migrants, il paraît illusoire que les usagers locaux renoncent aux ressources de la mangrove et se convertissent en gardiens de ce jardin de la mer planétaire.






▪ Des terroirs communautaires à requalifier

Le peuplement ancien et l’existence de riches civilisations des marais dans plusieurs régions à mangrove, dont les Sundarbans en Inde, le Rufiji en Afrique de l’Est, les « Rivières du Sud » entre Saloum et Sierra Léone en Afrique de l’Ouest, ont longtemps été méconnus, voire engloutis. Les fouilles archéologiques des amas coquilliers, qui ont mis à jour des pièces de monnaies, inscriptions, sculptures, images, etc., puis les sources écrites à partir des 15e et 16e siècles en constituent des témoignages irréfutables. Les paysages actuels en gardent de remarquables empreintes, tels le dense réseau de canaux permettant le transport des marchandises (épices, sel, ivoire mais aussi esclaves) du Rufiji à Zanzibar et alimentant le commerce swahili à longue distance (Sheriff, 1987) ; ou encore les profondes digues qui entourent les terroirs des Rivières du Sud, fruit de savoir-faire et techniques transmis de générations en générations pour convertir les marais saumâtres en rizières. De nos jours, ces régions au passé glorieux, à la forte densité de population, au système d’usages multiples, sont touchés de plein fouet par les changements globaux. La péjoration climatique, le fort exode rural des jeunes, l’arrivée de nouveaux usagers aux pratiques extractivistes concourent à la remise en cause des structures anciennes de contrôle du terroir et à la dégradation des systèmes à mangrove. Dans ce contexte, la valorisation des produits tirés de la mangrove (crevettes, coquillages, miel, sel etc.) au moyen de divers instruments (de l’amélioration des procédés d’exploitation, transformation et commercialisation à la labellisation et à la certification) peut apparaître comme un moyen de concilier conservation de la biodiversité et développement local. De fait, les initiatives se multiplient pour mieux qualifier ces productions et en faire des « produits de meroir ». Encore faut il que les acteurs de ces filières en gardent la maîtrise et que cette marchandisation, ou commodification (Costanza, 2006), ne se fasse pas au détriment des autres valeurs de la biodiversité.

La mouvance spatio-temporelle mais aussi socioculturelle des mangroves nécessite de privilégier la compréhension des réalités locales, dont les configurations sont aussi variées que les sociétés et les contextes dont elles sont l’expression et dont elles gardent les empreintes, puis de les articuler à d’autres échelles, niveaux d’observation et pas de temps. Entre les terroirs de mangrove de Casamance et le marais de Kaw de Guyane, le patrimoine à conserver n’est certes pas le même ! Les politiques et investissements -publics comme privés, nationaux ou internationaux-, en privilégiant un compartiment des mangroves, un secteur d’activité, ont contribué à la simplification du système et à sa fragilisation. Evaluer les biens et services issus des mangroves, en appréhender toutes les valeurs, proposer des scénarios de gestion contextualisés comptent parmi les défis scientifiques majeurs du 21e siècle (Silvain et al., 2009).













ANNEXE C12.5. - L’écologisation du marais de Mousterlin (Finistère)

Le marais de Mousterlin a connu une première phase de patrimonialisation au moment de la balnéarisation du village de Beg Meil, entre les années 1900 et 1930. Une deuxième phase de patrimonialisation, cette fois-ci fondée principalement sur la valeur écologique du marais, est engagée dans le courant des années 1990 : le marais apparaît comme l’un des lieux phares des actions d’éducation à l’environnement mises en place par la commune. La biodiversité qu’il héberge, ses fonctions écologiques sont mises en valeur par l’affichage, les cheminements, mais également par son aménagement plus global : celui-ci est présenté comme une « nature miniature », fragile et en mouvement. Cette nature miniature fait l’objet de nombreuses interventions.

La mise en scène de cette naturalité du marais repose sur de nombreuses interventions ; elle sert plusieurs objectifs, qui ne sont pas tous explicités par les gestionnaires. Les objectifs pédagogiques sont mis en avant, le marais est très fréquenté. La domestication d’un espace par ailleurs historiquement difficile à intégrer et à aménager l’est moins. Plusieurs questions se posent alors : à quel prix se construit une vision consensuelle du marais comme patrimoine naturel ? Sa socialisation se fait-elle au prix de sa valeur écologique ? Existe-t-il des visions contradictoires sa patrimonialisation ? La gestion du marais lui-même ne fait pas l’objet de débats ou de controverses localement, en revanche les choix d’aménagement et d’extension de l’urbanisation réalisés par cette commune touristique depuis une trentaine d’années sont fortement contestés, notamment par une opposition écologiste virulente. C’est ainsi l’articulation entre espaces protégés et non protégés qui se pose de façon frontale : le marais apparaît dans ce contexte comme une ressource politique pour la municipalité.







ANNEXE C12.6. - Mobilisations contemporaines autour des plages : les cas de Surfrider Foundation et du Peuple des Dunes



Surfrider Foundation : de la pratique sportive à l’expertise

Le développement des sports de glisse (surf et kite-surf, notamment) s’accompagne de nouvelles formes d’organisation collective et de nouvelles mobilisations, porteuses de valeurs écologiques. Les premières mobilisations de la Surfrider Foundation (SFE) en France datent du milieu des années 1990, quelques années après sa création. Elles sont d’abord étroitement corrélées à la pratique du surf : défendant la « qualité de la vague », l’association décerne ainsi des « pavillons noirs » aux plages les plus polluées et organise des collectes de macro-déchets. Gardiens de la côte est l’un des principaux programmes de SFE. Les vagues y sont abordées comme un patrimoine : l’association suit des « combats » locaux qui menacent la pratique du surf en altérant l’accès aux vagues et la qualité de l’eau : le site de l’association recense, en 2017, 111 combats en cours en France métropolitaine et 4 sur les îles de l’Océan indien1. Ces opérations gagnent en ampleur, en même temps que les initiatives se diversifient. Elles sont caractéristiques d’un ensemble de nouvelles pratiques reliant les usagers-citoyens et les scientifiques, au travers de la production de données testimoniales (Weisbein, 2015) : le rôle pédagogique et d’initiative scientifique de l’association se renforce, de même que sa mobilisation par les institutions au service d’actions de collecte de données et d’initiatives de sciences participatives. L’éthique du retrait propre au monde du surf, dépassée par l’engagement critique, coexiste en revanche difficilement avec l’institutionnalisation.






Vers la patrimonialisation du sable coquiller : l’action du Peuple des Dunes

Le Peuple des Dunes est un collectif d’associations créé en 2006 en Bretagne, en réaction à plusieurs projets industriels d’extraction de sable marin. Le premier concernant un projet de Lafarge Industries et de Italcementi, entre Groix et Belle-île (Morbihan) : le président et le vice-président d’une association locale (l’un pêcheur retraité, l’autre avocat) lancent un appel largement relayé par les médias pour s’opposer au projet, après avoir tenté sans succès de faire valoir leurs arguments dans le cadre des instances officielles. Le collectif se remobilise régulièrement. Le combat le plus récent concerne un autre projet d’extraction, cette fois ci porté par la Compagnie armoricaine de navigation (CAN), à proximité de la réserve des Sept-îles. Il dure depuis 2010.

Les actions menées par le collectif se sont accompagnées de la publicisation de plusieurs questions épineuses liées à l’exploitation des ressources marines. En particulier, le renforcement de la protection des bancs de maërl au titre de la directive Habitats (Lithothamnium corallioides et Phymatholithum calcareum), exploités aux mêmes fins par les cimentiers et les producteurs d’amendement marin, conduit à un report des industriels vers les sables marins. Des ressources de substitution sont actuellement envisagées, parmi lesquelles le broyat de crépidule, espèce de coquillage envahissante sur la côte Atlantique.



Illustration 1 - Manifestation du Peuple des dunes en 2007, à Erdeven (Morbihan)
10000 personnes protestent contre un projet de grande ampleur d’extraction de sable coquiller en mer.

[image: Image intitulée: Illustration 1, Manifestation du Peuple des dunes en 2007, à Erdeven (Morbihan)10000 personnes protestent contre un projet de grande ampleur d'extraction de sable coquiller en mer..]
Source : Le Télégramme, 3 mai 2012, Peuple des dunes. Manifestation le 13 mai, à Trébeurden ;

Crédit : Le Télégramme








1.Source : https://www.gardiensdelacote.com/thematique/patrimoine-et-vagues/









ANNEXE C12.7. - Le réseau d’aires marines protégées situées dans les eaux sous juridiction françaises en 2017 : correspondance aux catégories IUCN, cartographie et répartition des sites par statut de protection
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Source : Les espaces protégés français. Une diversité d’outils au service de la protection de la nature, Carole Martinez (Coordo), Comité français de l’UICN, Paris, 2008.







	Type	Nombre



	International	286


	Zone spéciale de conservation (Natura 2000, Directive Habitats, Faune & flore)	134


	Zone de protection spéciale (Natura 2000, Directive Oiseaux)	78


	Zone marine protégée de la convention OSPAR	39


	Zone humide d’importance internationale (RAMSAR)	16


	Zone spécialement protégée de la convention de Carthagène (Caraïbes)	6


	Aire spécialement protégée d’importance méditerranéenne	5


	Réserve de biosphère	4


	Bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial	3


	Zone spécialement protégée de l’Antarctique	1


	National	146


	Réserve naturelle nationale	29


	Arrêté préfectoral de protection de biotope	18


	Domaine public maritime/Conservatoire du littoral	54


	Réserve naturelle de Nouvelle Calédonie (province Sud)	10


	Aire de gestion durable des ressources de Nouvelle Calédonie (province Sud)	8


	Parc naturel marin	9


	Réserve de nature sauvage de Nouvelle Calédonie (Province Nord)	4


	Parc national	3


	Parc provincial de Nouvelle Calédonie (province Sud)	2


	Réserve naturelle intégrale de Nouvelle Calédonie (province Sud)	3


	Réserve naturelle saisonnière de Nouvelle Calédonie (province Sud)	3


	Réserve naturelle de la collectivité territoriale de Corse	2


	Zone tampon de réserve naturelle intégrale de Nouvelle Calédonie (province Sud)	2


	Réserve naturelle régionale	1


	Arrêté ministériel de protection de biotope	1


	Aire de gestion durable des ressources (Nouvelle Calédonie, province Nord)	1


	Parc provincial de Nouvelle Calédonie (province Nord)	1


	Réserve naturelle intégrale de Nouvelle Calédonie (Province Nord)	1


	Réserve naturelle terrestre de Nouvelle Calédonie (Province Sud)	1


	Zone tampon de l’aire de gestion durable des ressources (Nouvelle Calédonie, Province Nord)	1


	Total	432









Répartition par superficie :

	CATEGORIE D’AIRES MARINES PROTEGEES	NOMBRE	SUPERFICIE TOTALE



	PNM	9
	185 990


	PNx	3
	4 016


	RNx	35
	662 198


	APB	18
	1 852


	DPM	54
	197,00


	DO	78
	35 314


	DHFF	134
	28 080


	RNCFS	1
	72


	RAMSAR	16
	21 988


	OSPAR	39
	38 157


	ASPIM	5
	42 775


	CARTH	6
	143 334


	NAIROBI	0
	0


	APIA	0
	0


	ANTARC	0
	0,00


	PM	3
	24 381


	RB	4
	5 438


	PNR	0
	0


	ZCH	0
	0
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ANNEXE C12.8. - Les « Grands sites » marins et côtiers de France : inventaire et discours de valorisation



Tableau 1 « Grands Sites de France » actuellement labellisés ou en cours de labellisation et proportion dans l’ensemble

	Sites marins et côtiers	Labellisés	En cours de labellisation	Total	Part dans l’ensemble (types d’écosystèmes)



	Marais littoraux/zones estuariennes/deltas	3
	2
	5
	12 %


	Baie de Somme				

	Marais poitevin				

	Camargue gardoise				

	Presqu’île de Giens et Salins d’Hyères				

	Estuaire de la Charente – Arsenal de
Rochefort				

	Falaises côtières	2
	2
	4
	10 %


	Pointe du Raz (Finistère)				

	Cap Gris-Nez et Cap Blanc-Nez				

	Cap d’Erquy-Cap Fréhel				

	Falaises d’Etretat, Côte d’albâtre				

	Plages et dunes	0
	3
	3
	7,5 %


	Dune du Pilat				

	Dunes de Flandre				

	Dunes sauvages de Gâvres à Quiberon				

	Vallée littorale	1
	0
	1
	2,5 %


	Conca d’Oru-Golfe de Saint-Florent				

	Milieux insulaires	1
	0
	1
	2,5 %


	Iles sanguinaires				

	Total	7
	7
	14
	34 %


	Part dans l’ensemble (sites marins et côtiers)	41 %
	29 %
	34 %
	




Source : tableau réalisé à partir des données de l’association Grands Sites de France 
(http://www.grandsitedefrance.com/fr/sites-membres-rgsf.html)





Encadré C12.8

Citations retenues par l’association « Grands sites de France » pour mettre en valeur le caractère exceptionnel des sites côtiers et marins

Ces citations mettant l’accent sur l’expérience intime et sensible des sites sont régulièrement utilisées par une pluralité d’acteurs pour mettre en valeur leur caractère exceptionnel et grandiose, dans le cadre des processus de patrimonialisation (acquisition de labels, grandes opérations de réhabilitation etc.). La majeure partie d’entre elles date du XIXème siècle.




	Baie de Somme	Une mathématique de la lumière qui est unique.
Alfred Manessier, peintre, 1911-1993


	Baie du Mont Saint-Michel	Les flots sont loin, si reculés qu’on ne les voit plus, qu’on n’entend pas leur bruit, mais je ne sais quel vague murmure, insaisissable, aérien, comme la voix même de la solitude qui n’est peut-être que l’étourdissement de ce silence.
Gustave Flaubert, 1881, Voyage en Bretagne par les champs et par les grèves


	La Baie, le Mont, peut-être ne le saviez-vous pas, c’est le monde entier. Visitez la Baie et le
Mont et vous ferez cette expérience extraordinaire d’un lieu peut-être prédestiné, conjuguant tous les éléments qui composent le monde.
Yves Berger, 2003, Préface à J.-L. Legros, Alpha-Baie


	Au Mont et alentours les heures du paysage sont toutes de belles heures. Le ciel agrandit les grèves, et les grèves paraissent agrandir le ciel.
Emile Baumann, 1932, Le Mont Saint-Michel


	Le Mont Saint-Michel, acropole des brouillards, forteresse mystique, récif qui s’achève en prière…
Thierry Maulnier


	Camargue gardoise	Consonance d’une désolation incomparable ! […] J’étais saisi par l’émouvante simplicité du paysage. A Aigues-Mortes, l’atmosphère chargée d’eau laisse se détacher les objets avec une prodigieuse netteté et leur donne des colorations tendres qu’on ne trouve qu’à Venise ou en
Hollande. […] Aigues-Mortes, misérable damier de toits de tuiles rouges, était ramassé dans l’enceinte rectangulaire de ses hautes murailles que cerne l’admirable plaine : […] étangs d’argent et de bleu clair.
Maurice Barrès, 1910, Le culte du moi. Le Jardin de Bérénice


	Marais poitevin	Il y a dans le Marais, des centaines de canaux semblables ; et l’on a bien le droit de dire que c’est très beau, car plusieurs fois, des messieurs du grand monde qui ont beaucoup voyagé, n’ont point caché leur admiration devant ce coin de pays.
Ernest Perochon, 1924, Les Gardiennes


	Pointe du Raz – Cap Sizun	Asseyons-nous à cette formidable pointe du Raz, sur ce rocher miné, à cette hauteur de trois cents pieds d’où nous voyons sept lieux de côtes. C’est ici, en quelque sorte, le sanctuaire du monde celtique. Ce que vous apercevez par-delà la baie des Trépassés est l’île de Sein, triste banc de sable, sans arbre et presque sans abri… Tous ces rochers que vous voyez sont des villes englouties.
Jules Michelet, 1833, Notes sur l’Histoire de France au XIXème siècle


	Trou satanique, bouleversements, replis, indescriptible couleur des roches sous-marines.
L’homme n’est pas fait pour vivre là, pour supporter la nature à haute dose. Ce n’est pas un rocher, mais une agglomération de rochers.
Gustave Flaubert, 1881, Par les champs et par les grèves


	Là, sur ce rocher sauvage, quand le soleil plonge à l’Occident, lorsque la mer s’élève, gronde, annonce une tempête : esprits sublimes, philosophes profonds, âmes fortes et mélancoliques, poètes exaltés, venez méditer en silence.
Jacques Cambry, 1799, Voyage dans le Finistère ou état de ce département en 1794-1795
Note : Cette description se réfère en fait à la pointe Saint-Mathieu, également située dans le Finistère et qui possède de nombreuses caractéristiques communes avec la pointe du Raz : différents extraits du Voyage dans le Finistère de Cambry sont cités par A. Corbin (1988) pour illustrer la fascination pré-romantique pour les paysages de falaises, « sublimes du noir gothique de la mer » (p.141).
















ANNEXE C12.9. - Cartes des ZNIEFF marines de types 1 et 2 et liste des sites inventoriés
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ANNEXE C12.10. - Liste OSPAR des habitats menacés et/ou en déclin, et répartition au sein des eaux des Parties contractantes à la convention OSPAR




 [image: ]
Légende :

 [image: ] L’habitat listé est présent, des données ont été fournies pour en attester.

 [image: ] L’habitat listé n’a pas été reporté comme présent.

 [image: ] L’habitat listé a été reporté comme présent mais aucune donnée n’a été fournie.

 [image: ] L’habitat listé a été reporté comme présent dans le passé mais est désormais considéré comme disparu.

Source : https://www.ospar.org/work-areas/bdc/species-habitats/mapping-habitats-on-the-ospar-list-of-threatened-or-declining-species-and-habitats










ANNEXE C12.11. - Espèces marines protégées




	Regroup-MNHN1	Regroup-MNHN2	Nom scientifique	Nom vernaculaire	Présence suivant les territoires

	FR	GF	MAR	GUA	SM	SB	SPM	MAY	EPA	REU	SA	TA	TAAF	PF	NC	WF	CLI



	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea bowerbanki
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea echinata
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea faviaformis
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea hemprichi
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea hillae
											P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea ishigakiensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea lordhowensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea rotundoflora
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acanthastrea subechinata
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Acipenser baerii
	Esturgeon sibérien, Esturgeon de Sibérie
	I
																

	Chordés
	Poissons
	Acipenser naccarii
	Esturgeon de l’Adriatique
	Q
																

	Chordés
	Poissons
	Acipenser ruthenus
	Esturgeon du Danube, Sterlet
	I
																

	Chordés
	Poissons
	Acipenser sturio
	Esturgeon européen, Esturgeon de l’Europe Occidentale
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora abrolhosensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora abrotanoides
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora aculeus
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora acuminata
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora anthocercis
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora appressa
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora aspera
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora austera
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora awi
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora bushyensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora carduus
															P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora caroliniana
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora cerealis
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora cervicornis
	Corne de cerf
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora chesterfieldensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora clathrata
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora cytherea
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora dendrum
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora desalwii
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora digitifera
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora disticha
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora divaricata
									P
	P
					P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora donei
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora echinata
										P
					P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora elseyi
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora florida
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora gemmifera
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora glauca
									P
	P
					P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora globiceps
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora grandis
									P
		P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora granulosa
										P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora hemprichii
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora horrida
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora humilis
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora hyacinthus
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora intermedia
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora kirstyae
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora lamarcki
									P
		P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora latistella
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora listeri
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora longicyathus
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora loripes
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora loveli
									P
		P
				P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora lutkeni
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora microclados
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora microphthalma
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora millepora
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora monticulosa
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora mossambica
									P
						P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora multiacuta
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora muricata
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora nana
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora nasuta
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora natalensis
									P
		Q
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora palmata
	Corne d’élan
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora palmerae
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora paniculata
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora pichoni
																D
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora plumosa
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora polystoma
											P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora prolifera
	Corne de cerf diffuse
			D
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora pulchra
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora retusa
											P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora robusta
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora russelli
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora samoensis
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora sarmentosa
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora secale
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora selago
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora solitaryensis
									P
		Q
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora speciosa
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora spicifera
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora striata
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora subglabra
											P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora subulata
									P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora tenella
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora tenuis
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora teres
																	D
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora torresiana
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora tortuosa
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora valenciennesi
									P
							P
	D
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora valida
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora vaughani
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora verweyi
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora walindii
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Acropora yongei
									D
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Actitis hypoleucos
	Chevalier guignette
	P
							P
	B
	P
	B
		B
		P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Adelopora alveolata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Adelopora crassilabrum
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Adelopora fragilis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Adelopora moseleyi
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Adelopora robusta
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Adelopora rosea
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Adelopora stichopora
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Aetobatus narinari
	Raie aigle, Raie léopard, Aigle de mer léopard
		P
	P
	P
	P
	P
		P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Aetomylaeus maculatus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Aetomylaeus vespertilio
																D
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Agaricia agaricites
	Agarice laitue
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Agaricia fragilis
	Agarice fragile
			P
			P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Agaricia grahamae
	Agarice de Graham
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Agaricia humilis
	Agarice
				P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Agaricia lamarcki
	Agarice de Lamarck
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Agaricia tenuifolia
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Agaricia undata
				P
														

	Chordés
	Poissons
	Agonostomus monticola
	Mulet de montagne
			P
	P
	P
												

	Chordés
	Poissons
	Agonostomus telfairii
	Chitte
								P
		P
							

	Chordés
	Oiseaux
	Alca torda
	Petit pingouin, Pingouin torda
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Alle alle
	Mergule nain
	P
						P
										

	Chordés
	Poissons
	Alopias pelagicus
	Requin-renard
										P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Alopias superciliosus
	Renard a gros yeux
	P
									P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Alopias vulpinus
	Renard de mer
	P
							P
		P
					P
		P


	Chordés
	Poissons
	Alosa alosa
	Alose vraie, Grande Alose
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Alosa fallax
	Alose feinte
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Alveopora allingi
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Alveopora catalai
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Alveopora daedalea
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Alveopora fenestrata
									P
		D
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Alveopora spongiosa
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Alveopora tizardi
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Alveopora verrilliana
															P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Ambassis ambassis
	Ambache du large, Ambasse
								P
		P
							

	Chordés
	Poissons
	Ambassis gymnocephalus
	Ambache du large
										P
							

	Chordés
	Poissons
	Ambassis natalensis
	Poisson d’argent
								P
		Q
							

	Chordés
	Poissons
	Amphiarius phrygiatus
	MEchoiron kukwari, MEchoiron bressou
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Amphiarius rugispinis
	MEchoiron petite-gueule, MEchoiron bressou
		P
															

	Cnidaires
	Autres
	Amplexidiscus fenestrafer
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Anableps anableps
	Quatre-yeux E grandes écailles
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Anableps microlepis
	Quatre-yeux, Quatre-yeux E petites écailles
		P
															

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Anacropora forbesi
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Anacropora puertogalerae
																P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Anas acuta
	Canard pilet
	P
	B
	P
	B
	B
		P
							B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Anas bahamensis
	Canard des Bahamas, Pilet des Bahamas
	M
	P
	P
	B
	P
	D
											

	Chordés
	Oiseaux
	Anas crecca
	Sarcelle d’hiver
	P
	P
	B
	B
	P
	P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Anas platyrhynchos
	Canard colvert
	P
			B
			P
								J
		

	Chordés
	Poissons
	Anguilla anguilla
	Anguille européenne
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Anguilla bicolor
	Anguille E nageoire courte
								P
		P
							

	Chordés
	Poissons
	Anguilla marmorata
	Anguille marbrée
								P
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Anguilla mossambica
	Anguille du Mozambique
								P
		P
					D
		

	Chordés
	Poissons
	Anguilla rostrata
	Anguille américaine, Anguille
			P
	P
			P
										

	Chordés
	Reptiles
	Anilius scytale
			P
															

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Anomocora fecunda
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Anomocora gigas
																	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Anous minutus
	Noddi noir
				P
										P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Anous stolidus
	Noddi brun, Noddi niais
		P
	B
	P
	P
	P
		P
	P
	P
	B
		B
	P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Anous tenuirostris
	Noddi marianne, Noddi E bec grEle
								B
		P
						P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Anser albifrons
	Oie rieuse
	P
			B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Anser anser
	Oie cendrée
	P
				M
												

	Chordés
	Oiseaux
	Anser brachyrhynchus
	Oie E bec court
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Anser fabalis
	Oie des moissons
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Anthemiphyllia dentata
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Anthemiphyllia patera
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Anthemiphyllia spinifera
																	P
	

	Cnidaires
	Autres
	Antipathella subpinnata
		P
																

	Cnidaires
	Autres
	Antipathes ceylonensis
											P
							

	Cnidaires
	Autres
	Antipathes dichotoma
	Corail noir
										P
							

	Cnidaires
	Autres
	Antipathes lenta
				P
														

	Cnidaires
	Autres
	Antipathes tristis
				P
														

	Cnidaires
	Autres
	Antipathes umbratica
				P
														

	Cnidaires
	Autres
	Aphanipathes salix
					P
													

	Chordés
	Poissons
	Aphanius fasciatus
	Aphanius de Corse
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Aphanius iberus
	Aphanius d’Espagne, Cyprinodonte d’Espagne
	W
																

	Chordés
	Oiseaux
	Aphrodroma brevirostris
	Pétrel de Kerguelen
											P
		P
				

	Porifères
	Autres
	Aplysina aerophoba
		P
																

	Porifères
	Autres
	Aplysina cavernicola
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Apogon amboinensis
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Apristurus albisoma
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Apristurus longicephalus
	Holbiche E grande tEte
															P
		

	Chordés
	Poissons
	Apristurus melanoasper
	Holbiche noire
	P
														P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Aptenodytes forsteri
	Manchot empereur
											B
	P
	P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Aptenodytes patagonicus
	Manchot royal
											P
	B
	P
				

	Mollusques
	Bivalves
	Arctica islandica
	Praire dâı ? Islande
	P
						P
										

	Chordés
	Mammifères
	Arctocephalus australis
	Otarie E fourrure australe
															P
		

	Chordés
	Mammifères
	Arctocephalus gazella
	Otarie des Kerguelen, Otarie E fourrure antarctique
											P
		P
				

	Chordés
	Mammifères
	Arctocephalus tropicalis
	Otarie de l’Ele d’Amsterdam, Otarie E fourrure subantarctique
										B
	P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Ardea alba
	Grande Aigrette
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	B
	B
						P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Ardenna carneipes
	Puffin E pieds pEles
										B
	P
		P
	B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Ardenna gravis
	Puffin majeur
	P
	P
	B
	B
		P
	P
				B
		B
				

	Chordés
	Oiseaux
	Ardenna pacifica
	Puffin fouquet, Puffin du Pacifique
								B
		P
					P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Arenaria interpres
	Tournepierre E collier
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	B
	B
	P
	B
		B
	P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Aspistor quadriscutis
	MEchoiron bressou
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Aspius aspius
	Aspe
	I
																

	Chordés
	Poissons
	Aspredinichthys filamentosus
	Claqueur sept-barbes, Poisson banjo
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Aspredinichthys tibicen
	Claqueur dix-barbes, Poisson banjo
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Aspredo aspredo
	Croncron, Poisson banjo
		P
															

	Echinodermes
	Autres
	Asterina pancerii
	Astérine d’herbier
	P
																

	Cnidaires
	Autres
	Asteriopathes arachniformis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astrangia equatorialis
															D
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astrangia solitaria
				P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astrea annuligera
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astrea curta
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astrea devantieri
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora cucullata
																P
	Q
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora expansa
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora gracilis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora incrustans
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora listeri
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora macrostoma
																P
	Q
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora moretonensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora myriophthalma
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora ocellata
											Q
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora randalli
															P
	Q
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astreopora suggesta
										P
	P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Astroides calycularis
		P
																

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Astya aspidopora
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Asymbolus galacticus
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Atherina breviceps
	Athérine du Cap
								P
									

	Mollusques
	Bivalves
	Atrina vexillum
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Aulocyathus recidivus
																	P
	

	Chordés
	Poissons
	Aulohalaelurus kanakorum
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Awaous banana
	Banane, Jolpot
			P
	P
													

	Chordés
	Poissons
	Awaous commersoni
	Loche
								P
		P
							

	Chordés
	Poissons
	Awaous nigripinnis
	Loche, Cabot
										P
							

	Chordés
	Poissons
	Awaous ocellaris
															P
	P
		

	Porifères
	Autres
	Axinella cannabina
		P
																

	Porifères
	Autres
	Axinella polypoides
		P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Aythya ferina
	Fuligule milouin
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Aythya fuligula
	Fuligule morillon
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Aythya marila
	Fuligule milouinan
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Aythya nyroca
	Fuligule nyroca
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Bagre bagre
	MEchoiron coco
		P
															

	Chordés
	Mammifères
	Balaenoptera acutorostrata
	Baleine de Minke, Rorqual E museau pointu, Petit Rorqual
	P
	D
	B
	B
	B
	B
	P
	B
		D
	P
		P
	P
	P
		

	Chordés
	Mammifères
	Balaenoptera bonaerensis
	Petit rorqual antarctique, Baleine de Minke d’Antarctique
										B
	P
	P
	P
	P
	B
		

	Chordés
	Mammifères
	Balaenoptera borealis
	Rorqual boréal, Rorqual de Rudolphi
	P
	A
					P
	B
		D
	P
	B
	P
	D
	B
		

	Chordés
	Mammifères
	Balaenoptera edeni
	Rorqual tropical (de Bryde)
		P
	P
	B
	P
	B
		B
		P
				P
	B
	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Balaenoptera musculus
	Rorqual bleu, Baleine bleue, Grand rorqual
	B
	D
					P
	B
		D
	P
	P
	P
	D
	B
		

	Chordés
	Mammifères
	Balaenoptera omurai
																P
		

	Chordés
	Mammifères
	Balaenoptera physalus
	Rorqual commun
	P
	P
					P
	B
		B
	P
	P
	P
	P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia (Balanophyllia) cyathoides
					P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia (Balanophyllia) desmophyllioides
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia (Balanophyllia) dineta
					P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia (Eupsammia) imperialis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia cellulosa
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia europaea
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia regia
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Balanophyllia thalassae
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Bathygobius fuscus
	Gobie moucheté
								D
	P
	P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Bathyraja leucomelanos
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Batrachoides surinamensis
	Crapaud guyanais
		P
															

	Chordés
	Mammifères
	Berardius arnuxii
	Bérardie d’Arnoux
											P
	B
	P
				

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Bernardpora stutchburyi
									P
							P
	P
	

	Arthropodes
	Crustacés
	Birgus latro
	Crabe de cocotier, Crabe voleur (Le), Birgus E large queue (Le), Birgus larron (Le)
								W
	P
					P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Blastomussa loyae
									P
		P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Blastomussa merleti
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Blastomussa vivida
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Blastomussa wellsi
										P
						P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Bourneotrochus stellulatus
																	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Branta bernicla
	Bernache cravant
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Branta canadensis
	Bernache du Canada
	I
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Branta leucopsis
	Bernache nonnette
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Bulweria bulwerii
	Pétrel de Bulwer
	P
	B
		B
				B
		P
				P
			

	Chordés
	Poissons
	Butis butis
	Cabot noir
								P
		B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Butorides striata
	Héron strié
		P
	B
	B
			Q
	P
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris acuminata
	Bécasseau E queue pointue
	B
									B
				B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris alba
	Bécasseau sanderling
	P
	P
	B
	P
	B
	B
	P
	B
	B
	P
	B
		B
	P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris alpina
	Bécasseau variable
	P
	B
		B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris bairdii
	Bécasseau de Baird
	B
	P
		B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris canutus
	Bécasseau maubèche
	P
	P
		B
			P
				B
		B
		P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris falcinellus
	Bécasseau falcinelle
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris ferruginea
	Bécasseau cocorli
	P
	B
		B
			P
	B
	B
	P
	B
		B
		P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris fuscicollis
	Bécasseau de Bonaparte, Bécasseau E croupion blanc
	B
	P
	B
	B
	B
	B
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris himantopus
	Bécasseau E échasses, Bécasseau échasse
	P
	P
		P
	P
	P
	B
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris maritima
	Bécasseau violet
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris mauri
	Bécasseau d’Alaska
	B
	P
	P
	B
	B
	P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris melanotos
	Bécasseau tacheté, Bécasseau E poitrine cendrée
	B
	P
		B
	B
	P
	P
			B
				B
		B
	

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris minuta
	Bécasseau minute
	P
							P
		B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris minutilla
	Bécasseau minuscule
	B
	P
	B
	P
	P
	B
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris pugnax
	Chevalier combattant, Combattant varié
	P
	P
		B
	B
		P
			B
				B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris pusilla
	Bécasseau semipalmé
	B
	P
	P
	P
	P
	B
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris ruficollis
	Bécasseau E cou roux
	B
						P
								P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris subruficollis
	Bécasseau rousset, Bécasseau roussEtre
	B
	B
	P
	B
	B
	B
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Calidris temminckii
	Bécasseau de Temminck
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Calonectris diomedea
	Puffin cendré, Puffin de Scopoli
	P
	P
		B
			P
				B
		B
				

	Chordés
	Oiseaux
	Calonectris leucomelas
	Puffin leucomèle
															P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Calyptopora reticulata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Calyptopora zibrowii
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cantharellus jebbi
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cantharellus noumeae
																P
		

	Chordés
	Mammifères
	Caperea marginata
	Baleine pygmée
											B
		B
				

	Chordés
	Poissons
	Caranx hippos
	Carangue crevalle
	P
	P
	P
	P
		P
											

	Chordés
	Poissons
	Caranx latus
	Carangue mayole, Carangue moyole, Carangue gros yeux
		P
	P
	P
		P
											

	Chordés
	Poissons
	Caranx sexfasciatus
	Carangue vorace
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus albimarginatus
	Requin pointes blanches de récif
								P
	P
	P
				P
	P
		P


	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus amblyrhynchos
	Requin gris de récif, Requin dagsit, Requin E queue noire
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus brevipinna
	Requin tisserand
	P
									P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus falciformis
	Requin soyeux
		P
	P
	P
		P
		P
		P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus galapagensis
	Requin de Galapagos, Requin insulaire
									P
					P
			P


	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus leucas
	Requin bouledogue
	A
	P
	P
	P
		P
		P
	P
	P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus limbatus
	Requin borde
	P
	P
	P
	P
		P
		D
		P
				P
	P
		P


	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus longimanus
	Requin E longues nageoires
	A
		P
	P
		P
		P
		P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus melanopterus
	Requin noir
	Q
							P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus obscurus
	Requin sombre
									P
						P
		

	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus plumbeus
	Requin gris
	P
		P
					P
		P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Carcharhinus sorrah
	Requin tacheté, Requin E queue tachetée
								P
		P
					P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Carcharodon carcharias
	Grand-requin blanc
	P
						P
	P
	P
	P
					P
		

	Arthropodes
	Crustacés
	Cardisoma guanhumi
				P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Reptiles
	Caretta caretta
	Tortue Caouanne, Caouanne, Tortue carette
	P
	B
	P
	P
	P
	P
	B
	B
	P
	P
	A
	A
	A
	P
	P
		A


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Acanthocyathus) grayi
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) abrupta
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) berteriana
					P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) crosnieri
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) hawaiiensis
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) lamellifera
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) marmorea
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) quadragenaria
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) rugosa
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia (Caryophyllia) scobinosa
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia abyssorum
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia ambrosia
		P
		P
	P
												P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia atlantica
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia calveri
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia cyathus
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia diomedeae
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia inornata
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia sarsiae
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia seguenzae
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caryophyllia smithii
		P
																

	Mollusques
	Gastéropodes
	Cassis cornuta
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Catalaphyllia jardinei
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Cathorops spixii
	MEchoiron madamango
		P
															

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caulastraea curvata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caulastraea echinulata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caulastraea furcata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Caulastraea tumida
									P
		P
					P
		

	Algues
	Algues vertes
	Caulerpa ollivieri
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Centrophorus granulosus
	Squale-chagrin commun
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Centrophorus harrissoni
	Squale-chagrin bilimélé
															P
		

	Chordés
	Poissons
	Centrophorus moluccensis
	Squale-chagrin cagaou
								P
		P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Centrophorus squamosus
	Squale-chagrin de l’Atlantique
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Centropomus ensiferus
	Brochet de mer
		P
	P
														

	Chordés
	Poissons
	Centropomus mexicanus
	Crossie mexicaine
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Centropomus parallelus
	Crossie chucumite, Loubine
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Centropomus undecimalis
	Brochet de mer, Crossie blanc, Loubine
		P
	P
	P
		P
											

	Chordés
	Poissons
	Centroscymnus coelolepis
	Pailona commun
	P
										P
		P
				

	Chordés
	Poissons
	Centroscymnus owstonii
	Pailona rapeux
										P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Centroscymnus plunketi
	Pailona austral
															P
		

	Echinodermes
	Autres
	Centrostephanus longispinus
	Oursin diadème, Oursin E longs piquants
	P
																

	Chordés
	Mammifères
	Cephalorhynchus commersonii
	Dauphin de Commerson
											P
		P
				

	Chordés
	Poissons
	Cephaloscyllium signourum
																P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Cepphus grylle
	Guillemot E miroir
	P
						P
										

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Cespitularia robusta
									P
									

	Chordés
	Poissons
	Cetorhinus maximus
	Requin pèlerin
	P
						P
										

	Chordés
	Poissons
	Chanos chanos
	Chano
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius alexandrinus
	Gravelot E collier interrompu, Gravelot de Kent
	P
	A
	A
	A
				B
									

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius collaris
	Pluvier d’Azara, Gravelot dâı ? Azara
		P
		B
	B
												

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius hiaticula
	Grand Gravelot
	P
							B
	B
	B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius melodus
	Gravelot siffleur, Pluvier siffleur
			P
	P
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius nivosus
	Pluvier neigeux
			P
	P
	P
												

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius pecuarius
	Gravelot pEtre
	B
																

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius semipalmatus
	Pluvier semipalmé, Gravelot semipalmé
		P
	B
	P
	P
	B
	P
							B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius vociferus
	Gravelot kildir, Pluvier kildir
	B
	B
	B
	B
	P
	B
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Charadrius wilsonia
	Pluvier de Wilson, Gravelot de Wilson, Collier
		P
	P
	P
	P
	P
											

	Mollusques
	Gastéropodes
	Charonia lampas
		P
		P
												P
		

	Mollusques
	Gastéropodes
	Charonia tritonis
	Triton géant, Triton, Conque
								P
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Cheilinus undulatus
	Napoléon
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Reptiles
	Chelonia mydas
	Tortue franche, Tortue verte
	B
	P
	P
	P
	P
	P
	B
	P
	P
	P
	A
	A
	A
	P
	P
	P
	D


	Chordés
	Oiseaux
	Chionis minor
	Petit bec-en-fourreau, Petit chionis
											P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Chlidonias hybrida
	Guifette moustac
	P
									B
					P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Chlidonias leucopterus
	Guifette leucoptère
	P
	B
		P
				B
		B
					P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Chlidonias niger
	Guifette noire
	P
	P
		B
			P
										

	Chordés
	Poissons
	Chloroscombrus chrysurus
	Sapater, Carangue grasse, Plateau,
		P
	P
	P
													

	Chordés
	Oiseaux
	Chroicocephalus cirrocephalus
	Mouette E tEte grise
		B
						B
		B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Chroicocephalus genei
	Goéland railleur
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Chroicocephalus philadelphia
	Mouette de Bonaparte
	B
			B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Chroicocephalus ridibundus
	Mouette rieuse
	P
	P
		P
	B
		P
										

	Chordés
	Poissons
	Cirrhigaleus barbifer
	Squale moustache
															P
		

	Cnidaires
	Autres
	Cirrhipathes anguina
									P
		P
					D
		

	Cnidaires
	Autres
	Cirrhipathes spiralis
											P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cladocora arbuscula
	Corail arbuscule
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cladocora caespitosa
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cladopsammia eguchii
															P
			

	Chordés
	Oiseaux
	Clangula hyemalis
	Harelde de Miquelon, Harelde boréale
	P
						P
										

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Coelastrea aspera
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Coelastrea palauensis
									P
	P
	P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Coeloseris mayeri
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Colangia immersa
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Colpophyllia natans
	Corail cerveau Natan
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Componospina terebellifera
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora beebei
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora bifacialis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora cactos
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora candelabrum
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora cardata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora crassisepta
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora croca
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora gigantea
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora laevis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora tetrastichopora
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora unifacialis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Conopora verrucosa
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Conotrochus asymmetros
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Conotrochus brunneus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Conotrochus funicolumna
																	P
	

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Corallium reginae
									P
									

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Corallium rubrum
	Corail rouge
	P
																

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Corallium secundum
									P
									

	Chordés
	Poissons
	Coregonus albula
	Coregone blanc
	I
																

	Chordés
	Poissons
	Coregonus lavaretus
	Lavaret, Corégone
	I
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Coscinaraea columna
									P
		Q
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Coscinaraea exesa
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Coscinaraea monile
									P
	P
	P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Cottus gobio
	Chabot, Chabot commun
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Cotylopus acutipinnis
	Cabot de cascade (adulte), Bichique, Cabot bouche ronde
										S
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Craterastrea levis
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Crispatotrochus rubescens
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Crispatotrochus rugosus
																	P
	

	Chordés
	Reptiles
	Crocodylus porosus
	Crocodile indopacifique
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	B
	A
	A


	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia boucheti
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia cassiculata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia crassa
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia crenata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia cryptotrema
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia curvata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia cymas
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia defensa
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia deforgesi
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia fragilis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia glossopoma
					P
													

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia jenniferae
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia laevigata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia modesta
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia parapolypoma
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia peircei
				P
	P
													

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia peteri
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia polypoma
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia reticulata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia robusta
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia sinuosa
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia spiralis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia stenopoma
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia variegata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Crypthelia viridis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Ctenactis albitentaculata
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Ctenactis crassa
															P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Ctenactis echinata
															P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Ctenogobius pseudofasciatus
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Culicia rubeola
															P
			

	Cnidaires
	Autres
	Cupressopathes abies
											P
					D
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris costulata
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris cyclolites
									P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris distorta
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris explanulata
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris fragilis
											P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris mokai
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris sinensis
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris somervillei
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris tenuis
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris vaughani
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cycloseris wellsi
									P
						P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Cygnus columbianus
	Cygne de Bewick
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Cygnus cygnus
	Cygne chanteur
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Cygnus olor
	Cygne tuberculé
	P
																

	Mollusques
	Gastéropodes
	Cymbiola deshayesi
																P
		

	Mollusques
	Gastéropodes
	Cymbiola rossiniana
																P
		

	Mollusques
	Gastéropodes
	Cymbiola thatcheri
																P
		

	Plantes vasculaires
	Angiospermes
	Cymodocea nodosa
	Cymodocée, Paille de mer
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cynarina lacrymalis
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cyphastrea chalcidicum
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cyphastrea japonica
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cyphastrea microphthalma
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Cyphastrea serailia
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Mollusques
	Gastéropodes
	Cypraea tigris
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Mollusques
	Gastéropodes
	Cypraecassis rufa
									P
	P
	P
				P
			

	Chordés
	Mammifères
	Cystophora cristata
	Phoque E capuchon, Phoque E crEte
	B
						B
										

	Algues
	Algues brunes
	Cystoseira amentacea
		P
																

	Algues
	Algues brunes
	Cystoseira mediterranea
		P
																

	Algues
	Algues brunes
	Cystoseira spinosa
		P
																

	Algues
	Algues brunes
	Cystoseira zosteroides
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dactylotrochus cervicornis
																	P
	

	Chordés
	Poissons
	Dalatias licha
	Squale liche
	P
														P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Danafungia horrida
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Danafungia scruposa
									P
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Daption capense
	Damier du Cap
										B
	P
	P
	P
	B
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Dasyatis bennettii
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Dasyatis fluviorum
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Deania quadrispinosa
	Squale-savate E long nez
															P
		

	Chordés
	Mammifères
	Delphinapterus leucas
	Bélouga
	A
						B
										

	Chordés
	Mammifères
	Delphinus delphis
	Dauphin commun, Dauphin commun E bec court, Dauphin commun E bec long
	P
	P
	B
	B
			P
			B
				D
	B
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathoides orientalis
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus calcar
					P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus cameratus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus corrugatus
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus crassiseptum
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus eccentricus
				P
	P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus heteroclitus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus italicus
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus moseleyi
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus ornatus
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus rotulus
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus stella
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus suluensis
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus taiwanicus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Deltocyathus vaughani
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dendrogyra cylindrus
	Corail cierge
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dendrophyllia alcocki
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dendrophyllia alternata
		P
		P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dendrophyllia arbuscula
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dendrophyllia cornigera
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dendrophyllia ramea
		P
																

	Mollusques
	Gastéropodes
	Dendropoma cristatum
		P
																

	Chordés
	Reptiles
	Dermochelys coriacea
	Tortue luth
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	B
	P
	B
	A
	A
	A
	B
	P
		A


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Desmophyllum dianthus
		P
															P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dichocoenia stokesii
	Corail étoile elliptique
			P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Oiseaux
	Diomedea epomophora
												B
		B
	B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Diomedea exulans
	Albatros hurleur, Grand albatros
	B
									B
	P
		P
	B
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Diploastrea heliopora
									P
	P
						P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Diploria labyrinthiformis
	Corail cerveau de Neptune
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea albida
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea amicorum
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea favus
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea hululensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea irregularis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea laddi
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea laxa
									P
		Q
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea lizardensis
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea maritima
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea matthaii
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea maxima
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea pallida
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea paucisepta
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea rotumana
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea rugosa
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea speciosa
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea truncata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Dipsastraea veroni
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Dipturus batis
	Pocheteau gris
	P
																

	Cnidaires
	Autres
	Distichopathes disticha
				P
	P
													

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Distichopora anomala
				P
	P
													

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Distichopora cervina
					P
													

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Distichopora nitida
										P
								

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Distichopora serpens
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Distichopora violacea
									P
	P
	P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Dormitator maculatus
			P
	P
	P
													

	Chordés
	Mammifères
	Dugong dugon
	Dugong, Vache marine
								P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinomorpha nishihirai
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinophyllia aspera
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinophyllia echinata
									P
		D
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinophyllia echinoporoides
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinophyllia orpheensis
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinophyllia tarae
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinopora gemmacea
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinopora hirsutissima
									P
	P
						P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinopora horrida
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinopora lamellosa
									P
	P
					P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinopora mammiformis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinopora pacificus
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Echinopora robusta
									D
									

	Chordés
	Poissons
	Echinorhinus cookei
	Squale bouclé du Pacifique
														P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Egretta garzetta
	Aigrette garzette
	P
	B
		P
		P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Egretta tricolor
	Aigrette tricolore
		P
		P
	B
	P
	P
										

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Eguchipsammia cornucopia
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Eguchipsammia serpentina
																P
		

	Cnidaires
	Autres
	Elatopathes abietina
				P
														

	Chordés
	Poissons
	Eleotris fusca
	Cabot noir
								P
		P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Eleotris mauritiana
	Cabot noir
								P
		P
							

	Chordés
	Poissons
	Eleotris perniger
	Dormé, Flèche
			P
	P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Enallopsammia rostrata
		P
							P
								P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Endopachys grayi
																P
	P
	

	Algues
	Algues vertes
	Enteromorpha dangeardii
	Entéromorphe de Dangeard
	P
																

	Algues
	Algues vertes
	Enteromorpha hendayensis
	Entéromorphe d’Hendaye
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Epinephelus marginatus
	Mérou noir
	P
																

	Cnidaires
	Autres
	Epizoanthus arenaceus
		P
							P
									

	Chordés
	Reptiles
	Eretmochelys imbricata
	Tortue caret, Tortue imbriquée, Tortue E écailles
	B
	P
	P
	P
	P
	P
	A
	P
	P
	P
	A
	A
	A
	P
	P
		A


	Chordés
	Mammifères
	Erignathus barbatus
	Phoque barbu
	B
																

	Mollusques
	Gastéropodes
	Erosaria spurca
		P
					P
											

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Errina adornata
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Etmopterus brachyurus
	Sagre porte-feu E queue courte
															P
		

	Chordés
	Poissons
	Etmopterus caudistigmus
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Etmopterus dianthus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Etmopterus dislineatus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Etmopterus lucifer
	Sagre lucifer
															D
		

	Chordés
	Poissons
	Etmopterus molleri
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Etmopterus pseudosqualiolus
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Etmopterus splendidus
																P
		

	Chordés
	Mammifères
	Eubalaena australis
	Baleine franche australe
	Q
							B
		B
	P
		P
				

	Chordés
	Mammifères
	Eubalaena glacialis
	Baleine franche boréale, Baleine des Basques, Baleine de Biscaye
	W
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Eudyptes chrysocome
	Gorfou sauteur
											P
	B
	P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Eudyptes chrysolophus
	Gorfou maraconi
											P
	B
	P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Eudyptes schlegeli
	Gorfou de Schlegel
											D
	B
	B
				

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Euphyllia ancora
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Euphyllia cristata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Euphyllia divisa
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Euphyllia glabrescens
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Euprotomicrus bispinatus
	Squale pygmée
										P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Eusmilia fastigiata
	Corail fleur doux
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favia fragum
	Corail balle de golf
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites abdita
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites chinensis
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites complanata
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites flexuosa
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites halicora
									P
	P
						P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites magnistellata
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites melicerum
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites pentagona
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites rotundata
									P
		P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites stylifera
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites valenciennesi
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Favites vasta
									P
	P
	P
					P
		

	Chordés
	Mammifères
	Feresa attenuata
	Orque naine, Orque pygmée
	D
	P
	B
	B
	B
	B
		B
	B
	B
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Flabellum (Flabellum) arcuatile
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Flabellum (Flabellum) pavoninum
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Flabellum (Ulocyathus) apertum
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Flabellum (Ulocyathus) deludens
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Flabellum alabastrum
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Flabellum angulare
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Flabellum macandrewi
		P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Fratercula arctica
	Macareux moine
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Fregata ariel
	Frégate ariel
								B
	P
	B
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Fregata magnificens
	Frégate superbe
	B
	P
	P
	P
	P
	D
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Fregata minor
	Frégate du Pacifique
								B
	P
	B
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Fregetta grallaria
	Océanite E ventre blanc
										B
	P
		P
	P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Fregetta tropica
	Océanite E ventre noir
										B
	P
		P
	B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Fulmarus glacialis
	Pétrel fulmar, Fulmar boréal
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Fulmarus glacialoides
	Fulmar argenté, Fulmar antarctique
											P
	P
	P
				

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungia fungites
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus (Bathyactis) granulosus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus (Bathyactis) margaretae
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus (Bathyactis) symmetricus
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus (Fungiacyathus) pusillus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus (Fungiacyathus) sandoi
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus (Fungiacyathus) stephanus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus fragilis
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Fungiacyathus marenzelleri
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Gadus morhua
	Morue
	P
						P
										

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Galaxea astreata
									P
	P
						P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Galaxea fascicularis
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Galaxea horrescens
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Galaxea pauciradiata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Galaxea paucisepta
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Galeocerdo cuvier
	Requin tigre
	D
	P
	P
	P
		P
		P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Poissons
	Galeus priapus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Gambusia affinis
	Gambusie
	D
							D
						M
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Gardineria minor
					P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Gardineroseris planulata
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Garrodia nereis
	Océanite E croupion gris
											P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Gavia adamsii
	Plongeon E bec blanc
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Gavia arctica
	Plongeon arctique
	P
						Q
										

	Chordés
	Oiseaux
	Gavia immer
	Plongeon imbrin
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Gavia stellata
	Plongeon catmarin
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Gelochelidon nilotica
	Sterne hansel
	P
	P
		B
	P
												

	Porifères
	Autres
	Geodia cydonium
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Gerres filamentosus
	Blanche fil
								P
		P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Gerres longirostris
	Blanche armée, Blanche goubernail, Blanche gouvernail, Gerres
								P
	P
	P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Giuris margaritacea
	Eléotris serpent
								D
							P
		

	Chordés
	Mammifères
	Globicephala macrorhynchus
	Globicéphale tropical
	B
	P
	P
	B
	P
	P
		B
	P
	P
	P
		P
	P
	P
		

	Chordés
	Mammifères
	Globicephala melas
	Globicéphale noir
	P
						P
				P
		P
				

	Chordés
	Poissons
	Glossogobius callidus
	Gobie rayé
								P
									

	Chordés
	Poissons
	Glossogobius giuris
	Loche, Gobie
								P
		P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Gobiodon rivulatus
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Gobiomorus dormitor
	Dormeur
			P
	P
													

	Chordés
	Poissons
	Gollum attenuatus
	Requin-chat golloum
															P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniastrea edwardsi
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniastrea favulus
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniastrea pectinata
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniastrea retiformis
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniastrea stelligera
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora columna
									P
		D
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora djiboutiensis
										P
						P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora eclipsensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora fruticosa
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora gracilis
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora lobata
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora norfolkensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora pandoraensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora pedunculata
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora somaliensis
											P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora stokesi
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Goniopora tenuidens
											P
					P
		

	Chordés
	Mammifères
	Grampus griseus
	Dauphin de Risso, Grampus
	P
	P
	B
		B
	B
		B
	P
	P
	D
		D
	P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Guavina guavina
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Guynia annulata
				P
	P
		P
										P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Gyrosmilia interrupta
									P
		P
							

	Chordés
	Oiseaux
	Haematopus finschi
	Huitrier de Finsch
															P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Haematopus ostralegus
	HuEtrier pie
	P
			Q
				B
									

	Chordés
	Oiseaux
	Haematopus palliatus
	HuEtrier d’Amérique
		B
	P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Mammifères
	Halichoerus grypus
	Phoque gris
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Halobaena caerulea
												P
		P
	P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Halomitra pileus
									P
							P
	P
	

	Plantes vasculaires
	Angiospermes
	Halophila decipiens
				P
	P
	A
	A
								P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Heliofungia actiniformis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Helioseris cucullata
	Corail laitue rayon de soleil
			P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Poissons
	Hemicaranx amblyrhynchus
	Carangue nez court
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Hemitriakis abdita
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Hemitriakis japanica
	Requin-hE dochizame
															P
		

	Chordés
	Poissons
	Heptranchias perlo
	Requin perlon
	P
									P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Herpolitha limax
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Autres
	Heteractis magnifica
									P
						P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Heterocyathus aequicostatus
									P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Heterocyathus sulcatus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Heteropsammia cochlea
									P
		P
					P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Hexanchus griseus
	Requin griset
	P
							P
		P
				P
			

	Chordés
	Poissons
	Hexanchus nakamurai
	Requin-vache
	A
									P
					P
		

	Cnidaires
	Autres
	Hexapathes hivaensis
															P
			

	Chordés
	Poissons
	Hexatrygon bickelli
																P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Himantopus himantopus
	Echasse blanche
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	D
										

	Chordés
	Poissons
	Himantura fai
	Raie fouet
								P
						P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Himantura granulata
									P
							D
		

	Chordés
	Poissons
	Hippocampus denise
		P
														Q
		

	Chordés
	Poissons
	Hippocampus guttulatus
	Hippocampe moucheté
	P
		P
														

	Chordés
	Poissons
	Hippocampus hippocampus
	Hippocampe E museau court
	P
																

	Mollusques
	Bivalves
	Hippopus hippopus
																P
		

	Porifères
	Autres
	Hippospongia communis
	Eponge commune
	P
																

	Arthropodes
	Crustacés
	Homarus gammarus
	Homard européen (Le), Homard breton (Le), Astice (L’), Homard (Le),
Saratane (La)
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Homophyllia australis
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Hoplangia durotrix
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Hoplostethus atlanticus
	Hoplostète rouge
	P
										P
		P
		P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Horastrea indica
									P
		P
							

	Bryozoaires
	Autres
	Hornera lichenoides
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Hydnophora exesa
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Hydnophora microconos
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Hydnophora rigida
									P
	P
						P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Hydrobates castro
	Pétrel de Castro, Océanite de Castro
	P
	P
												B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Hydrobates leucorhous
	Pétrel cul-blanc, Océanite cul-blanc
	P
	P
		P
			P
							B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Hydrobates monorhis
	Pétrel de Swinhoe, Océanite de Swinhoe
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Hydrobates pelagicus
	Pétrel tempEte, Océanite tempEte
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Hydrocoloeus minutus
	Mouette pygmée
	P
	B
					P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Hydroprogne caspia
	Sterne caspienne
	P
	P
		B
			P
	P
	P
								

	Chordés
	Mammifères
	Hydrurga leptonyx
	Léopard de mer
											P
	P
	P
				

	Chordés
	Mammifères
	Hyperoodon ampullatus
	Hypérodon boréal
	P
																

	Chordés
	Mammifères
	Hyperoodon planifrons
	Hypérodon austral
	P
										P
	P
	P
	D
			

	Chordés
	Poissons
	Hypseleotris cyprinoides
	Eleotris cyprin
								P
		D
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Iago garricki
	Requin-hE long nez
															P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Ichthyaetus audouinii
	Goéland d’Audouin
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Ichthyaetus ichthyaetus
	Goéland ichthyaète
	B
																

	Chordés
	Oiseaux
	Ichthyaetus melanocephalus
	Mouette mélanocéphale
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Idiotrochus alatus
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Idiotrochus kikutii
																	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Indopacetus pacificus
	Mésoplodon de Longman, Baleine E bec de Longman
								B
	B
	P
				D
	P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Inferiolabiata cervicornis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Inferiolabiata cestospinula
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Inferiolabiata limatula
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Inferiolabiata lowei
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Inferiolabiata rhabdion
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Isistius brasiliensis
	Squalelet féroce
														P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Isophyllia rigida
	Corail étoile rugueux
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Isophyllia sinuosa
	Corail cactus sinueux
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Isopora brueggemanni
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Isopora crateriformis
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Isopora cuneata
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Isopora palifera
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Isurus oxyrinchus
	Requin-taupe bleu
	P
	P
	P
	P
		P
		P
		P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Poissons
	Isurus paucus
	Petit requin-taupe, Petite taupe, Mako E longues nageoires
										P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Javania cailleti
		P
		P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Javania exserta
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Javania fusca
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Javania lamprotichum
																	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Kogia breviceps
	Cachalot pygmée
	P
	D
	B
	B
	B
	B
	B
	P
	B
	B
				P
	P
		

	Chordés
	Mammifères
	Kogia sima
	Cachalot nain
	B
	D
	P
	B
	B
	B
		P
	B
	B
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Kuhlia caudavittata
	Doule E queue rayée, Poisson pavillon des Mascareignes
								P
		P
							

	Chordés
	Poissons
	Kuhlia marginata
															P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Kuhlia rupestris
	Poisson plat, Doule de roche
								P
		P
					P
		

	Chordés
	Mammifères
	Lagenodelphis hosei
	Dauphin de Fraser
	B
	D
	P
	B
	P
	P
		B
	B
	P
	P
		P
	P
	P
	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Lagenorhynchus acutus
	Lagénorhynque E flancs blancs
	P
						P
										

	Chordés
	Mammifères
	Lagenorhynchus albirostris
	Lagénorhynque E rostre blanc
	P
						P
										

	Chordés
	Mammifères
	Lagenorhynchus cruciger
	Lagénorhynque sablier
											P
	B
	P
				

	Chordés
	Mammifères
	Lagenorhynchus obscurus
	Lagénorhynque obscur
											B
		B
				

	Algues
	Algues brunes
	Laminaria ochroleuca
		P
																

	Algues
	Algues brunes
	Laminaria rodriguezii
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Lamna nasus
	Requin-taupe commun
	P
						P
				P
		P
				

	Chordés
	Poissons
	Lampetra fluviatilis
	Lamproie de rivière, Lamproie fluviatile
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Larus argentatus
	Goéland argenté
	P
	B
		P
	B
		P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Larus cachinnans
	Goéland pontique
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Larus canus
	Goéland cendré
	P
	B
					P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Larus delawarensis
	Goéland E bec cerclé
	B
			P
	B
	P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Larus dominicanus
	Goéland dominicain
		B
								B
	P
	B
	P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Larus fuscus
	Goéland brun
	P
	P
		B
	B
	P
	P
	P
									

	Chordés
	Oiseaux
	Larus glaucoides
	Goéland E ailes blanches, Goéland arctique
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Larus hyperboreus
	Goéland bourgmestre
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Larus marinus
	Goéland marin
	P
	B
		P
		P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Larus michahellis
	Goéland leucophée
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Larus smithsonianus
	Goéland hudsonien, Goéland d’Amérique
	B
	P
		B
	B
	P
											

	Chordés
	Poissons
	Leiognathus equulus
	Sapsap commun
								P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Autres
	Leiopathes glaberrima
		P
																

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Lemnalia gracilis
									P
									

	Chordés
	Reptiles
	Lepidochelys kempii
	Tortue de Kemp
	B
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
		A


	Chordés
	Reptiles
	Lepidochelys olivacea
	Tortue olivEtre
	A
	P
	P
	P
	P
	P
	A
	B
	P
	P
	A
	A
	A
	B
	P
		P


	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora cryptocymas
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora decipiens
				P
	P
													

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora dendrostylus
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora gelanes
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora leptoclados
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora polygonalis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora polystichopora
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora pusilla
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora sarmentosa
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora spinosa
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidopora unicaulis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca altispina
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca brochi
				P
														

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca chauliostylus
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca clavata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca fascicularis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca hebetis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca inconsuta
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca minuta
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca ranunculata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca robusta
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Lepidotheca splendens
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptastrea bottae
									P
	P
	P
				D
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptastrea inaequalis
									P
		P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptastrea pruinosa
									P
	P
					P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptastrea purpurea
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptastrea transversa
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Leptohelia flexibilis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Leptohelia microstylus
																P
		

	Chordés
	Mammifères
	Leptonychotes weddellii
	Phoque de Weddell
											B
	P
	P
				

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptopsammia pruvoti
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoria phrygia
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris cailleti
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris explanata
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris foliosa
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris fragilis
											P
				P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris gardineri
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris glabra
									P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris hawaiiensis
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris incrustans
															P
		P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris kalayaanensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris mycetoseroides
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris scabra
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris solida
											P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris striata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris tubulifera
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Leptoseris yabei
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Letepsammia franki
																	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Leucophaeus atricilla
	Mouette atricille
	B
	P
	P
	P
	B
	P
	P
							B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Leucophaeus pipixcan
	Mouette de Franklin
	B
	B
		B
			P
							B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Limnodromus griseus
	Limnodrome E bec court, Bécassin roux
	P
	P
	P
	P
	P
	D
	P
										

	Plantes vasculaires
	Angiospermes
	Limonium vulgare
	Statice commun, Saladelle commune
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Limosa fedoa
	Barge marbrée
			P
	B
	B
		P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Limosa haemastica
	Barge hudsonienne
		P
		B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Limosa lapponica
	Barge rousse
	P
	P
					P
	B
	B
	B
	B
		B
	B
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Limosa limosa
	Barge E queue noire
	P
						P
								P
		

	Chordés
	Mammifères
	Lissodelphis peronii
	Dauphin aptère austral
											P
		P
				

	Mollusques
	Bivalves
	Lithophaga lithophaga
	Datte de mer
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lithophyllon concinna
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lithophyllon repanda
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lithophyllon scabra
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lithophyllon spinifer
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lithophyllon undulatum
																P
		

	Algues
	Algues rouges
	Lithophyllum byssoides
		P
																

	Algues
	Algues rouges
	Lithothamnion corallioides
		P
																

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Litophyton arboreum
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Liza vaigiensis
	Mulet mopiro
								P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lobactis scutaria
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Mollusques
	Gastéropodes
	Lobatus gigas
				P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Mammifères
	Lobodon carcinophaga
	Phoque crabier
											B
	P
	P
				

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lobophyllia corymbosa
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lobophyllia hataii
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lobophyllia hemprichii
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lobophyllia pachysepta
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lobophyllia robusta
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lochmaeotrochus gardineri
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Lophelia pertusa
		P
															P
	

	Mollusques
	Gastéropodes
	Luria lurida
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Lutjanus ehrenbergii
	Vivaneau encrier
								D
									

	Chordés
	Poissons
	Lutjanus fulvus
	Vivaneau queue noire
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Porifères
	Autres
	Lycopodina hypogea
		P
																

	Arthropodes
	Crustacés
	Macrobrachium acanthurus
	Ecrevisse
			P
	P
													

	Arthropodes
	Crustacés
	Macrobrachium carcinus
	Ecrevisse (L’), Bouquet pintade (Le), Bouquet géant (Le), Bouquet pintade (Le), Chevrette, Crevette d’eau douce (La), Cribiche, Ouassou (L’)
		P
	P
	P
													

	Chordés
	Oiseaux
	Macronectes giganteus
	Fulmar géant, Pétrel géant
										B
	P
	P
	P
	B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Macronectes halli
	Fulmar de Hall, Pétrel de Hall
										B
	P
		P
	B
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis asperula
				P
	P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis auretenra
	Madrace jaune
			P
	P
	P
	D
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis decactis
	Madrace E 10 rayons
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis formosa
	Madrace profond
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis hellana
									P
		P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis kauaiensis
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis kirbyi
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis myriaster
				P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madracis pharensis
	Madrace étoile
	P
		P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madrepora minutiseptum
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madrepora oculata
		P
			P
												P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Madrepora porcellana
																P
	P
	

	Arthropodes
	Crustacés
	Maja squinado
	Araignée de mer (L’), Grande araignée de mer (La), Grande araignée de mer méditerranéenne (La), Araignée (L’), Chèvre (La), Esquinade (L’), Gramola (La)
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Manicina areolata
	Rose de corail
			P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Poissons
	Manta alfredi
									P
	P
					P
	D
		

	Chordés
	Poissons
	Manta birostris
	Raie manta, Mante du Pacifique, Mante atlantique, Mante géante
		P
		P
		P
		P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Oiseaux
	Mareca penelope
	Canard siffleur
	P
			P
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Mareca strepera
	Canard chipeau
	P
			B
			P
										

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Meandrina meandrites
	Corail meandreux
			P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Mammifères
	Megaptera novaeangliae
	Baleine E bosse, Mégaptère
	B
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Melanitta americana
	Macreuse E bec jaune
	B
																

	Chordés
	Oiseaux
	Melanitta deglandi
	Macreuse E ailes blanches
	B
																

	Chordés
	Oiseaux
	Melanitta fusca
	Macreuse brune
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Melanitta nigra
	Macreuse noire
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Melanitta perspicillata
	Macreuse E front blanc
	B
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Mergellus albellus
	Harle piette
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Mergus merganser
	Harle bièvre
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Mergus serrator
	Harle huppé
	P
						P
										

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Merulina ampliata
									P
	P
					P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Merulina scabricula
									P
							P
	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon bidens
	Mesoplodon de Sowerby, Baleine E bec de Sowerby
	P
																

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon bowdoini
												P
		P
				

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon densirostris
	Mesoplodon de Blainville, Baleine E bec de Blainville
	B
	P
	B
	B
	B
	B
		B
	B
	B
	B
		B
	P
	P
	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon europaeus
	Mesoplodon de Gervais, Baleine E bec de Gervais
	B
	P
	B
	B
	B
	B
									D
		

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon ginkgodens
	Mésoplon japonais, Mésoplodon de Nishiwaki
								P
						D
		P
	

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon grayi
	Mesoplodon de Gray
											B
		B
	D
			

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon layardii
	Mésoplodon de Layard, Baleine E bec de Layard
											B
		B
				

	Chordés
	Mammifères
	Mesoplodon mirus
	Mesoplodon de True, Baleine E bec de True
	P
							B
		B
							

	Chordés
	Poissons
	Microphis argulus
	Syngnathe virgule
								P
						P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Microphis brachyurus
	Syngnathe
		P
	P
	P
										P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Microphis millepunctatus
	Syngnathe
										P
							

	Chordés
	Reptiles
	Micrurus collaris
			P
															

	Chordés
	Reptiles
	Micrurus hemprichii
			P
															

	Chordés
	Reptiles
	Micrurus lemniscatus
			P
															

	Chordés
	Reptiles
	Micrurus psyches
			P
															

	Chordés
	Reptiles
	Micrurus surinamensis
			P
															

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora alcicornis
				P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora complanata
				P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora dichotoma
									P
	P
								

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora exaesa
									P
	P
	P
							P


	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora intricata
									P
							P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora platyphylla
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora squarrosa
				P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Millepora tenera
									P
	P
	P
					P
		

	Chordés
	Mammifères
	Mirounga leonina
	Eléphant de mer austral
										B
	P
	P
	P
				

	Mollusques
	Gastéropodes
	Mitra zonata
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Mobula mobular
	Diable de mer méditerranéen, Mante
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Mobula tarapacana
	Diable de mer chilien, Diable géant de Guinée, Mante chilienne
										P
				P
	D
		P


	Chordés
	Mammifères
	Monachus monachus
	Phoque moine, Phoque moine de Méditerranée
	W
																

	Chordés
	Poissons
	Monodactylus argenteus
	Lune d’argent
								P
	P
	P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Monohedotrochus epithecatus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Monomyces pygmaea
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montastraea cavernosa
	Grand corail étoile
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora aequituberculata
											P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora altasepta
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora alveopora
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora angulata
															D
	P
	D
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora aspera
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora australiensis
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora caliculata
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora capitata
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora capricornis
																P
	Q
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora circumvallata
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora corbettensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora crassituberculata
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora cryptus
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora danae
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora digitata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora edwardsi
											P
				P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora efflorescens
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora effusa
									P
						P
	D
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora elschneri
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora floweri
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora foliosa
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora foveolata
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora grisea
															P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora hispida
											P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora hoffmeisteri
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora incrassata
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora informis
											P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora millepora
											P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora mollis
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora monasteriata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora nodosa
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora orientalis
									P
		P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora patula
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora peltiformis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora samarensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora setosa
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora spongodes
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora spumosa
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora stellata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora tenuissima
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora tuberculosa
									P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora turgescens
											D
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora turtlensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora undata
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora venosa
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora verrilli
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Montipora verrucosa
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Moolgarda seheli
	Mulet E tEche bleue, Mulet, Muge
								P
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Morus bassanus
	Fou de Bassan
	P
			B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Morus serrator
	Fou austral
											P
		P
		P
		

	Chordés
	Poissons
	Mugil cephalus
	Mulet E grosse tEte, Muge, Mulet cabot
	P
	P
				P
		P
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Mugil curema
	Mulet curème, Mulet blanc, Mulet
		P
	P
	P
		P
											

	Chordés
	Poissons
	Mugilogobius mertoni
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Mussa angulosa
	Corail fleur épineux
			P
	P
													

	Chordés
	Poissons
	Mustelus manazo
	Emissole etoilée, Emissole étoilée
															P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Mycedium elephantotus
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Mycetophyllia aliciae
	Corail cactus rugueux
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Mycetophyllia danaana
	Corail cactus E crEtes basses
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Mycetophyllia ferox
	Corail cactus rugueux
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Mycetophyllia lamarckiana
	Corail cactus ride
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Mycetophyllia reesi
	Corail cactus E bulbes
			P
														

	Cnidaires
	Autres
	Myriopathes myriophylla
											P
							

	Mollusques
	Céphalopodes
	Nautilus macromphalus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Nebrius ferrugineus
	Requin nourrice fauve
								P
	P
	P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Negaprion acutidens
	Requin citron faucille, Requin grandes ailes, Requin limon faucille
								P
	P
	P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Neotrygon kuhlii
	Pastenague E points bleus
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Nesofregetta fuliginosa
	Océanite E gorge blanche
														P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Netta rufina
	Nette rousse
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Notarius grandicassis
	MEchoiron grondé
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Notoraja alisae
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Notoraja sapphira
	Raie saphir
															P
		

	Mollusques
	Gastéropodes
	Nucella lapillus
		P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Numenius americanus
	Courlis E long bec
		P
	P
	B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Numenius arquata
	Courlis cendré
	P
							B
		B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Numenius borealis
	Courlis esquimau
				W
													

	Chordés
	Oiseaux
	Numenius phaeopus
	Courlis corlieu
	P
	P
	P
	B
	P
	P
	P
	B
	B
	P
	B
		B
		P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Numenius tenuirostris
	Courlis E bec grEle
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Oceanites oceanicus
	Pétrel de Wilson, Océanite de Wilson
	P
	P
		B
			P
	B
		B
	P
	P
	P
	B
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oculina diffusa
	Oculine diffuse
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oculina patagonica
		J
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oculina valenciennesi
					P
													

	Arthropodes
	Crustacés
	Ocypode cursor
		P
																

	Chordés
	Mammifères
	Odobenus rosmarus
	Morse
	B
						P
										

	Chordés
	Poissons
	Odontaspis ferox
	Requin feroce
	P
								P
						P
		

	Chordés
	Poissons
	Odontaspis noronhai
	Requin noronhai
															D
		

	Chordés
	Poissons
	Oligoplites saliens
	Sauteur castin
		P
															

	Chordés
	Mammifères
	Ommatophoca rossii
	Phoque de Ross
												P
	P
				

	Chordés
	Poissons
	Oncorhynchus mykiss
	Truite arc-en-ciel
	I
						P
			J
	I
		I
	M
	I
		

	Chordés
	Oiseaux
	Onychoprion anaethetus
	Sterne bridée
	B
	B
	P
	P
	P
	P
		B
		B
					P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Onychoprion fuscatus
	Sterne fuligineuse
	B
	P
	P
	P
	P
	D
		B
	P
	P
	B
		B
	P
	P
		

	Echinodermes
	Autres
	Ophidiaster ophidianus
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Ophiocara porocephala
									P
	P
	D
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Orbicella annularis
	Corail étoile massif
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Orbicella faveolata
	Corail étoile massif
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Orbicella franksi
	Corail étoile en bloc
			P
	P
													

	Chordés
	Mammifères
	Orcinus orca
	Orque, Epaulard, Orque épaulard, Orque gladiateur
	B
	P
	B
	B
	B
	B
	P
	B
	B
	B
	P
	P
	P
	P
	B
		

	Chordés
	Poissons
	Oreochromis mossambicus
	Tilapia du Mozambique
			I
	I
		I
				I
				J
	J
	I
	

	Chordés
	Poissons
	Oreochromis niloticus
	Tilapia du Nil, Tilapia, Lapia
	I
									I
							

	Mollusques
	Bivalves
	Ostrea edulis
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oulophyllia bennettae
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oulophyllia crispa
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oxypora glabra
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oxypora lacera
									P
		P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Oxysmilia rotundifolia
				P
	P
		P
											

	Chordés
	Oiseaux
	Pachyptila belcheri
	Prion de Belcher
										B
	P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pachyptila desolata
	Prion de la désolation
											P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pachyptila salvini
	Prion de Salvin
											P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pachyptila turtur
	Petit prion, Prion colombe
											P
		P
				

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pachyseris gemmae
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pachyseris rugosa
											P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pachyseris speciosa
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Pagodroma nivea
	Pétrel des neiges
											B
	P
	P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pagophila eburnea
	Mouette ivoire, Goéland sénateur, Mouette blanche
	P
						P
										

	Chordés
	Mammifères
	Pagophilus groenlandicus
	Phoque du Groenland
	B
						B
										

	Arthropodes
	Crustacés
	Palaemon concinnus
	Crevette, Chevrette
								P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Palauastrea ramosa
																P
		

	Arthropodes
	Crustacés
	Palinurus elephas
	Langouste commune (La), Langouste européenne (La), Langouste rouge (La), Langouste bretonne (La), Langouste royale (La), Agousta, Aliousta, Raoste (Le)
	P
																

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus argus
	Langouste blanche (La), Homard blanc (Le), Langouste américaine (La), Langouste argus (La), Langouste d’Amérique (La), Langouste de Floride (La), Langouste épineuse (La)
		P
	P
	P
	P
	P
											

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus femoristriga
															P
	P
	P
	

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus guttatus
	Homard bissie (Le), Homard brésilien (Le), Langouste brésilienne (La), Langouste mouchetée (La), Langouste tachetée (La)
			P
	P
	P
	P
											

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus homarus
															P
	P
		

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus laevicauda
			P
		P
													

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus longipes
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus ornatus
	Grosse langouste porcelaine (La), Langouste ornée (La)
	P
							P
		P
					P
		

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus pascuensis
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A
	A


	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus penicillatus
	Grosse tEte (La), Langouste fourchette (La)
								P
		P
				P
	P
	P
	P


	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus regius
	Langouste royale (La), Langouste verte (La)
	P
																

	Arthropodes
	Crustacés
	Panulirus versicolor
	Langouste barriolée (La)
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Echinodermes
	Autres
	Paracentrotus lividus
	Oursin violet
	P
																

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Paraconopora anthohelia
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Paraconopora spinosa
																P
		

	Cnidaires
	Autres
	Paracorynactis hoplites
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Paracyathus pulchellus
		P
			P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Paragoniastrea australensis
									P
						P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Paragoniastrea russelli
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Paramontastraea peresi
									P
	P
	P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Paramontastraea salebrosa
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Parascolymia vitiensis
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Parioglossus neocaledonicus
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Parmaturus albimarginatus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Parmaturus albipenis
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Pastinachus sephen
	Pastenague plumetée
								P
							P
		

	Mollusques
	Gastéropodes
	Patella aspera
		P
																

	Mollusques
	Gastéropodes
	Patella ferruginea
	Patelle géante, Arapède géante
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona bipartita
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona cactus
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona chiriquiensis
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona clavus
	Corail scapulaire
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona danai
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona decussata
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona divaricata
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona duerdeni
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona explanulata
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona frondifera
										P
	P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona gigantea
																		P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona maldivensis
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona minuta
									P
						P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona varians
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona venosa
									P
	P
	D
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pavona xarifae
											P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pectinia africana
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pectinia alcicornis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pectinia lactuca
									P
		Q
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pectinia paeonia
																P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pelecanoides georgicus
	Pétrel plongeur de Géorgie du Sud, Puffinure de Géorgie du Sud
											P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pelecanoides urinatrix
	Pétrel plongeur commun, Puffinure plongeur
											P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pelecanus conspicillatus
	Pélican E lunettes
															P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pelecanus crispus
	Pélican frisé
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Pelecanus occidentalis
	Pélican brun, Pélican, Grand gosier
		B
	B
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Oiseaux
	Pelecanus onocrotalus
	Pélican blanc
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Pellona ditchela
	Alose-écaille indienne
								P
									

	Chordés
	Mammifères
	Peponocephala electra
	Péponocéphale, Dauphin d’Electre
	B
	P
	B
	B
	B
	B
		P
	P
	P
	P
		P
	P
	B
		

	Chordés
	Poissons
	Periophthalmus argentilineatus
									P
						P
	P
	P
	

	Porifères
	Autres
	Petrobiona massiliana
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Petromyzon marinus
	Lamproie marine
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Phaethon aethereus
	Phaéton E bec rouge
		B
	P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Oiseaux
	Phaethon lepturus
	Phaéton E bec jaune
			P
	P
	P
	P
		P
	P
	P
	B
		B
	P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Phaethon rubricauda
	Phaéton E brins rouges, Paille en queue E brins rouges
								B
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Phaetusa simplex
	Sterne E gros bec
		P
															

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax africanus
	Cormoran africain
								B
		W
							

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax aristotelis
	Cormoran huppé
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax auritus
	Cormoran E aigrettes
	B
			B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax brasilianus
	Cormoran olivEtre, Cormoran vigua
		P
		D
	B
	B
											

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax carbo
	Grand Cormoran
	P
						P
								P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax melanogenis
	Cormoran de Crozet
											S
		S
				

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax pygmaeus
	Cormoran pygmée
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax sulcirostris
	Cormoran noir
															P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Phalacrocorax verrucosus
	Cormoran de Kerguelen
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	E
	A
	A
	A
	A


	Chordés
	Oiseaux
	Phalaropus fulicarius
	Phalarope E bec large
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Phalaropus lobatus
	Phalarope E bec étroit
	P
			B
			P
										

	Chordés
	Mammifères
	Phoca vitulina
	Phoque veau marin
	P
						P
										

	Chordés
	Mammifères
	Phocoena dioptrica
	Marsouin E lunettes, Marsouin de Lahille
											B
		B
				

	Chordés
	Mammifères
	Phocoena phocoena
	Marsouin commun
	P
						B
										

	Chordés
	Oiseaux
	Phoebetria fusca
	Albatros fuligineux E dos sombre
										B
	P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Phoebetria palpebrata
	Albatros fuligineux E dos clair
											P
	B
	P
	B
	P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Pholas dactylus
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Phyllangia americana
	Phyllange américaine
	P
		P
	P
		P
											

	Algues
	Algues rouges
	Phymatolithon calcareum
		P
																

	Chordés
	Mammifères
	Physeter macrocephalus
	Cachalot, Cachalot macrocéphale, Grand cachalot
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	B
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Physogyra lichtensteini
									P
	P
						P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Physophyllia ayleni
																P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Pinctada capensis
									P
									

	Mollusques
	Bivalves
	Pinctada imbricata
		I
	P
	P
	P
	P
	P
		P
		P
					P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Pinctada maculata
									P
		P
				P
	P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Pinctada margaritifera
									P
		P
				P
	P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Pinctada mazatlanica
																		P


	Mollusques
	Bivalves
	Pinctada nigra
									P
		P
							

	Mollusques
	Bivalves
	Pinna nobilis
	Grande nacre, Jambonneau hérissé
	P
																

	Mollusques
	Bivalves
	Pinna rudis
		P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Platalea leucorodia
	Spatule blanche
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Platygyra contorta
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Platygyra daedalea
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Platygyra lamellina
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Platygyra pini
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Platygyra ryukyuensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Platygyra sinensis
									P
	P
						P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Platygyra verweyi
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Platystacus cotylephorus
	Croncron rayé, Poisson banjo
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Plectorhinchus gibbosus
	Diagramme noir, Gaterin noir
								P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pleotrochus zibrowii
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Plerogyra simplex
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Plerogyra sinuosa
									P
	P
						P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Plesiastrea versipora
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Plesiobatis daviesi
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pleuractis granulosa
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pleuractis gravis
															P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pleuractis moluccensis
											P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pleuractis paumotensis
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Pliobothrus echinatus
				P
														

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Pliobothrus symmetricus
				P
	P
													

	Cnidaires
	Autres
	Plumapathes pennacea
				P
						P
	P
							

	Chordés
	Oiseaux
	Pluvialis apricaria
	Pluvier doré
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Pluvialis dominica
	Pluvier bronzé
	B
	P
	B
	B
	B
	P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Pluvialis fulva
	Pluvier fauve
	B
							B
	B
					P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Pluvialis squatarola
	Pluvier argenté
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	B
	B
	B
				B
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora damicornis
	Corail Choufleur
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora effusa
																		P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora elegans
															P
			P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora grandis
	Corne d’elan
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora indiania
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora ligulata
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora meandrina
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora molokensis
															D
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora solida
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora verrucosa
	Corail Lime
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pocillopora woodjonesi
									P
	D
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Podabacia crustacea
									P
		P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Podabacia motuporensis
																P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Podiceps auritus
	Grèbe esclavon
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Podiceps cristatus
	Grèbe huppé
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Podiceps grisegena
	Grèbe jougris
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Podiceps nigricollis
	Grèbe E cou noir
	P
						P
										

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Polycyathus muellerae
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Polycyathus octuplus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Polyphyllia novaehiberniae
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Polyphyllia talpina
									P
							P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Polysticta stelleri
	Eider de Steller
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Pomatoschistus microps
	Gobie tacheté
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Pomatoschistus minutus
	Bourgette, Gobie buhotte
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites annae
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites arnaudi
															P
			P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites astreoides
	Porite étoile
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites australiensis
									P
						P
	P
		P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites branneri
	Porite mauve
			D
	P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites colonensis
	Porite nid d’abeille
			D
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites cylindrica
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites divaricata
	Porite digitée
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites furcata
	Porite digitée
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites irregularis
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites lichen
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites lobata
	Corail étoile lisse
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites lutea
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites mayeri
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites monticulosa
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites mordax
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites murrayensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites nigrescens
									P
		P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites porites
	Porite digitée
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites profundus
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites rus
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites solida
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites stephensoni
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Porites vaughani
									P
						P
	P
	P
	

	Plantes vasculaires
	Angiospermes
	Posidonia oceanica
	Posidonie, Pelote de mer, Chiendent marin, Paille-de-mer
	P
																

	Arthropodes
	Crustacés
	Potamalpheops pininsulae
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Premocyathus cornuformis
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Prionace glauca
	Peau bleu, Requin bleu
	P
						P
	P
		P
					P
		P


	Chordés
	Oiseaux
	Procellaria aequinoctialis
	Pétrel E menton blanc
										B
	P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Procellaria cinerea
											B
	P
		P
	B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Procelsterna albivitta
	Noddi gris
															P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Psammocora contigua
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Psammocora digitata
									P
						A
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Psammocora haimiana
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Psammocora profundacella
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Psammocora stellata
	Corail starlette
								P
		P
				P
		P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Psammocora verrilli
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Pseudobulweria aterrima
	Pétrel noir de Bourbon
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A


	Chordés
	Oiseaux
	Pseudobulweria rostrata
															P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Pseudocarcharias kamoharai
	Requin crocodile
								P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Pseudocrypthelia apoma
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Pseudocrypthelia pachypoma
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pseudodiploria clivosa
	Corail cerveau bossele
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pseudodiploria strigosa
	Corail cerveau symétrique
			P
	P
	P
	P
											

	Chordés
	Mammifères
	Pseudorca crassidens
	Pseudorque, Fausse orque
	B
	P
	B
	B
	B
	B
		P
	P
	B
	B
		B
	P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Pseudosiderastrea tayamai
																P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma alba
															P
			

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma baraui
	Pétrel de Barau
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	B
	A
	B
	A
	A
	A
	A


	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma brevipes
	Pétrel E collier
														P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma cervicalis
															P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma cookii
												B
		B
	P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma deserta
	Pétrel des Desertas
		B
															

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma feae
	Pétrel gongon
	P
	B
															

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma heraldica
	Pétrel du Herald, Pétrel héraut
														P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma inexpectata
	Pétrel maculé
												B
	B
	B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma lessonii
												P
		P
	B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma leucoptera
	Pétrel de Gould
														P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma macroptera
												P
		P
	B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma madeira
	Pétrel de Madère
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma mollis
	Pétrel soyeux
										B
	P
		P
	B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma nigripennis
	Pétrel E ailes noires
											B
		B
	P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma solandri
	Pétrel de Solander
															P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Pterodroma ultima
															P
			

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Pteroeides crossieri
									P
									

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus assimilis
	Petit puffin, Puffin semblable
	P
	P
					Q
				P
		P
		P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus bailloni
	Puffin tropical, Puffin de Baillon
								P
	P
	P
				P
		D
	

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus creatopus
															B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus gavia
	Puffin volage
															P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus griseus
	Puffin fuligineux
	P
			B
			P
				P
		P
	B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus lherminieri
	Puffin d’Audubon
	B
	P
	P
	P
	P
	P
		B
							P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus mauretanicus
	Puffin des Baléares
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus puffinus
	Puffin des Anglais
	P
	P
		B
			P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus tenuirostris
	Puffin E bec grEle
														B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Puffinus yelkouan
	Puffin yelkouan
	P
																

	Chordés
	Mammifères
	Pusa hispida
	Phoque annelé
	B
																

	Chordés
	Oiseaux
	Pygoscelis adeliae
	Manchot Adelie
											B
	P
	P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pygoscelis antarcticus
	Manchot E jugulaire
											B
	B
	B
				

	Chordés
	Oiseaux
	Pygoscelis papua
	Manchot papou
											P
		P
				

	Chordés
	Poissons
	Raja clavata
	Raie bouclée
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Raja montagui
	Raie douce
	P
																

	Mollusques
	Gastéropodes
	Ranella olearium
		P
		P
	P
		P
				P
					P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Recurvirostra avosetta
	Avocette élégante
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Redigobius balteatus
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Redigobius bikolanus
									P
						P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Rhina ancylostoma
	Angelot, Raie guitare E bouche arquée
								P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Rhincodon typus
	Requin baleine
		P
	P
	P
				P
		P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Autres
	Rhipidipathes reticulata
											P
					D
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Rhizopsammia verrilli
															P
			

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Rhizosmilia maculata
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Rhizosmilia robusta
															P
		P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Rhizotrochus flabelliformis
																	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Rhodostethia rosea
	Mouette de Ross
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Rhyacichthys guilberti
	Noreil, nurei, nureec, bewa
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Rhynchobatus australiae
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Rhynchobatus djiddensis
	Poisson paille E pois
								P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Rhytisma fulvum
									P
		P
							

	Chordés
	Oiseaux
	Rissa tridactyla
	Mouette tridactyle
	P
	B
		B
			P
										

	Chordés
	Poissons
	Rostroraja alba
	Raie blanche
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Rynchops niger
	Bec-en-ciseaux noir
		P
		B
													

	Chordés
	Poissons
	Salaria fluviatilis
	Blennie fluviatile
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Salmo salar
	Saumon atlantique
	P
						P
				I
		I
				

	Chordés
	Poissons
	Salmo trutta
	Truite commune, Truite d’Europe
	P
										I
		I
				

	Chordés
	Poissons
	Salvelinus alpinus
	Omble chevalier
	P
										I
		I
				

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Sandalolitha dentata
															P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Sandalolitha robusta
															P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Sarcophyton trocheliophorum
									P
		P
					P
		

	Porifères
	Autres
	Sarcotragus foetidus
		P
																

	Porifères
	Autres
	Sarcotragus pipetta
		P
																

	Cnidaires
	Autres
	Saropathes margaritae
																P
		

	Cnidaires
	Autres
	Savalia savaglia
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Scapophyllia cylindrica
																P
		

	Algues
	Algues rouges
	Schimmelmannia schousboei
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Schizocyathus fissilis
				P
														

	Chordés
	Poissons
	Sciades couma
	MEchoiron couma
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Sciades herzbergii
	MEchoiron pémécou
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Sciades parkeri
	MEchoiron jaune
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Sciades passany
	MEchoiron passany
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Sciades proops
	MEchoiron crucifix
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Sciaena umbra
	Corb noir, Corb
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Scolymia cubensis
	Corail cÅ"ur d’artichaut
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Scolymia fungiformis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Scolymia lacera
	Corail champignon de l’Atlantique
			P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Scolymia wellsii
	Corail solitaire de Wells
			P
														

	Arthropodes
	Crustacés
	Scyllarides latus
	Grande cigale de mer (La), Grande cigale (La), Cigale courte (La), Grosse cigale (La), Scyllare large (Le), Homard plat (Le)
	P
																

	Arthropodes
	Crustacés
	Scyllarus arctus
	Petite cigale de mer (La), Cigale de mer (La), Petit scyllare (Le), Petite cigale (La), Scyllare ours (Le), Cigale (La)
	P
																

	Arthropodes
	Crustacés
	Scyllarus pygmaeus
	Cigale naine (La), Cigale de mer naine (La), Cigale pygmée (La)
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Selene setapinnis
	Musso atlantique
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Selene vomer
	Musso panache
		P
	P
			P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Seriatopora caliendrum
									P
							P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Seriatopora hystrix
									P
	P
						P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Sicydium plumieri
	Colle-roche, Loche
			P
	P
													

	Chordés
	Poissons
	Sicydium punctatum
	Sicydium ponctué, Colle-roche, Loche
			P
	P
													

	Chordés
	Poissons
	Sicyopterus lagocephalus
	Cabot bouche-ronde, Cabot E tEte de lièvre (adulte), Bichique (jeune)
								P
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Sicyopterus micrurus
															D
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Sicyopus zosterophorus
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Siderastrea radians
	Petit corail starlette
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Siderastrea savignyana
									P
		P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Siderastrea siderea
	Corail starlette massif
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Siderastrea stellata
					P
													

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Sinularia brassica
									P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Sinularia erecta
									P
		P
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Solenastrea bournoni
	Corail étoile lisse
			P
	P
	P
												

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Solenastrea hyades
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Solenosmilia variabilis
		P
		P
														

	Chordés
	Oiseaux
	Somateria mollissima
	Eider E duvet
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Somateria spectabilis
	Eider E tEte grise
	P
						P
										

	Chordés
	Mammifères
	Sotalia guianensis
			P
															

	Chordés
	Mammifères
	Sousa chinensis
									Q
									

	Chordés
	Mammifères
	Sousa plumbea
									P
									

	Chordés
	Oiseaux
	Spatula clypeata
	Canard souchet
	P
	P
		B
		P
	P
							B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Spatula querquedula
	Sarcelle d’été
	P
			B
			P
	B
		B
							

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Sphenotrochus (Sphenotrochus) lindstroemi
							P
											

	Chordés
	Poissons
	Sphyrna lewini
	Requin-marteau halicorne
	P
	P
				P
		P
	P
	P
				P
	P
		P


	Chordés
	Poissons
	Sphyrna mokarran
	Grand requin-marteau
	P
					P
		P
	P
	P
				P
	P
		

	Porifères
	Autres
	Spongia (Spongia) lamella
	Oreille d’éléphant
	P
																

	Porifères
	Autres
	Spongia (Spongia) officinalis
	Eponge de toilette
	P
													P
			

	Porifères
	Autres
	Spongia (Spongia) zimocca
		P
																

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Sporadopora mortenseni
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Squalus acanthias
	Aiguillat commun
	P
						P
			D
	P
		P
				

	Chordés
	Poissons
	Squalus blainville
	Aiguillat galludo
	P
														D
		

	Chordés
	Poissons
	Squalus bucephalus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Squalus megalops
	Aiguillat nez court
								P
		P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Squalus melanurus
	Aiguillat E queue noire
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Squalus mitsukurii
	Aiguillat épinette
										P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Squalus rancureli
	Aiguillat cyrano
															P
		

	Chordés
	Poissons
	Squatina squatina
	Ange de mer commun
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Steganopus tricolor
	Phalarope de Wilson
	B
			B
	B
		P
										

	Chordés
	Poissons
	Stegostoma fasciatum
	Requin zèbre
								P
		P
					P
		

	Chordés
	Mammifères
	Stenella attenuata
	Dauphin tEcheté pantropical, Dauphin douteux
		P
	P
	P
	P
	P
		P
	P
	P
				P
	P
		

	Chordés
	Mammifères
	Stenella clymene
	Dauphin clymène
		D
	B
		B
	B
									D
		

	Chordés
	Mammifères
	Stenella coeruleoalba
	Dauphin bleu et blanc
	P
	D
	B
	B
	B
	B
	B
	B
	B
	B
				D
	D
		

	Chordés
	Mammifères
	Stenella frontalis
	Dauphin tEcheté de l’Atlantique
	B
	P
	B
	B
	B
	B
								D
	D
		

	Chordés
	Mammifères
	Stenella longirostris
	Dauphin E long bec
		P
	B
	B
	B
	B
		P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Steno bredanensis
	Sténo, Dauphin E bec étroit, Sténo E rostre étroit
	B
	P
	B
	B
	B
	B
		B
		P
				P
	B
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stenocyathus vermiformis
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Stenogobius polyzona
	Gobie rayé, Cabot rayé
								P
		P
							

	Chordés
	Poissons
	Stenogobius yateiensis
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stenohelia aurantiaca
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stenohelia profunda
				P
	P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocoenia intersepta
	Corail étoile rougissant
			P
	P
	P
	P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus (Acinocyathus) spiniger
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus (Odontocyathus) coronatus
				P
													P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus (Stephanocyathus) diadema
					P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus (Stephanocyathus) laevifundus
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus (Stephanocyathus) regius
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus crassus
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus moseleyanus
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanocyathus nobilis
		P
																

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stephanohelia crassa
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stephanohelia gracilis
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stephanohelia praecipua
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stephanohelia sulfurea
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanophyllia complicata
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stephanophyllia neglecta
																	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Stercorarius antarcticus
	Labbe antarctique
								B
	B
	P
	P
	P
	P
		P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Stercorarius longicaudus
	Labbe E longue queue
	P
	P
	B
	B
			P
			B
	B
		B
				

	Chordés
	Oiseaux
	Stercorarius maccormicki
	Labbe de McCormick
		P
	P
	B
			P
				B
	P
	P
		P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Stercorarius parasiticus
	Labbe parasite
	P
	P
	P
	P
			P
							B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Stercorarius pomarinus
	Labbe pomarin
	P
	P
	P
	P
			P
	B
		B
				B
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Stercorarius skua
	Grand Labbe
	P
	P
		B
			P
			Q
							

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna dougallii
	Sterne de Dougall
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	B
		B
					P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna forsteri
	Sterne de Forster
	B
			P
	P
		P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna hirundo
	Sterne pierregarin
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	B
		B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna paradisaea
	Sterne arctique
	P
	P
		B
			P
				P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna repressa
	Sterne E joues blanches
								B
									

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna sumatrana
	Sterne diamant
								B
							P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna virgata
	Sterne de Kerguelen
											P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Sterna vittata
	Sterne subantarctique
											P
	B
	P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Sternula albifrons
	Sterne naine
	P
		Q
	Q
											P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Sternula antillarum
	Petite Sterne
		P
	P
	P
	P
	P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Sternula saundersi
	Sterne de Saunders
								P
		B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Sternula superciliaris
	Sterne argentée
		P
															

	Cnidaires
	Autres
	Stichodactyla mertensii
									P
							P
		

	Cnidaires
	Autres
	Stichopathes pourtalesi
				P
														

	Chordés
	Poissons
	Stiphodon atratus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Stiphodon birdsong
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Stiphodon rutilaureus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Stiphodon sapphirinus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Strongylura marina
	Aiguillette verte
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Strophidon sathete
	Murène fil géante
								P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster antillarum
				P
														

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster biflabellum
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster brunneus
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster corallium
				P
														

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster diastemata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster duchassaingi
				P
	P
													

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster eguchii
																D
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster fundatus
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster horologium
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster imbricatus
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster lindneri
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster multiplex
																D
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster obtusus
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster polystomos
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster roseus
				P
	P
		P
		D
									

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster sanguineus
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Stylaster sinuosus
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stylocoeniella armata
									P
	P
	P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stylocoeniella guentheri
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stylocoeniella nikei
															P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stylocoeniella paumotensis
															P
			

	Cnidaires
	Autres
	Stylopathes columnaris
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stylophora pistillata
									P
	P
	P
				W
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Stylophora subseriata
										P
	P
					P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Sula dactylatra
	Fou masqué
		P
	P
	P
	P
	P
		P
	P
	B
				P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Sula leucogaster
	Fou brun
		B
	P
	P
	P
	P
		B
	P
					P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Sula sula
	Fou E pieds rouges
		B
	B
	P
	P
	P
		P
	P
	Q
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Symphyllia agaricia
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Symphyllia erythraea
									P
									

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Symphyllia radians
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Symphyllia recta
									P
		P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Symphyllia valenciennesii
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Syngnathus abaster
	Syngnathe de rivière
	P
																

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Systemapora ornata
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Systemapora solida
																P
		

	Cnidaires
	Hydrozoaires
	Systemapora vermifera
																P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Tachybaptus ruficollis
	Grèbe castagneux
	P
							P
									

	Chordés
	Oiseaux
	Tadorna tadorna
	Tadorne de Belon
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Taeniura lymma
	Pastenague queue E ruban, Pastenague E taches bleues
								P
	P
						P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Taeniura meyeni
	Pastenague E taches noires, Pastenague éventail
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Autres
	Tanacetipathes hirta
				P
														

	Cnidaires
	Autres
	Tanacetipathes tanacetum
				P
														

	Mollusques
	Gastéropodes
	Tectus niloticus
															P
	P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Terapon jarbua
	Violon jarbua
								P
	P
	P
					P
	P
	

	Chordés
	Poissons
	Terapon theraps
	Violon tigre
								P
							P
		

	Mollusques
	Gastéropodes
	Terebralia palustris
									P
		P
					P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Tethocyathus variabilis
					P
													

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Tethocyathus virgatus
																	P
	

	Porifères
	Autres
	Tethya aurantium
		P
			P
													

	Porifères
	Autres
	Tethya citrina
		P
																

	Chordés
	Poissons
	Tetronarce macneilli
												D
		D
		D
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Thalamophyllia gasti
		P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Thalamophyllia riisei
				P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Thalamophyllia tenuescens
																	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Thalassarche cauta
	Albatros E cape blanche, Albatros timide
										B
	P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Thalassarche chlororhynchos
	Albatros E nez jaune, Albatros E bec jaune
		P
								Q
	P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Thalassarche chrysostoma
	Albatros E tEte grise
											P
		P
	B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Thalassarche melanophris
	Albatros E sourcils noirs
	B
		P
							Q
	P
		P
	P
	P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Thalassarche salvini
											Q
	P
		P
				

	Chordés
	Oiseaux
	Thalasseus bengalensis
	Sterne voyageuse
	B
							B
	B
	B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Thalasseus bergii
	Sterne huppée
								B
	P
	B
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Thalasseus elegans
	Sterne élégante
	B
	B
															

	Chordés
	Oiseaux
	Thalasseus maximus
	Sterne royale
	B
	P
	P
	P
	P
	P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Thalasseus sandvicensis
	Sterne caugek
	P
	P
		P
	P
	P
	P
										

	Chordés
	Poissons
	Thunnus thynnus
	Thon rouge
	P
	P
	P
	P
			P
										

	Chordés
	Poissons
	Tilapia zillii
											I
					I
		

	Autres
	Autres
	Tolypella salina
		P
																

	Mollusques
	Gastéropodes
	Tonna galea
		P
	P
	P
	P
				P
									

	Chordés
	Poissons
	Trachinotus cayennensis
	Pompaneau cordonnier
		P
															

	Chordés
	Poissons
	Trachinotus falcatus
	Pompaneau plume
		P
	P
	P
		P
											

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Trachyphyllia geoffroyi
									P
							P
		

	Chordés
	Poissons
	Triaenodon obesus
	Requin corail
								P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Chordés
	Mammifères
	Trichechus manatus
			P
	W
	W
	W
	W
											

	Mollusques
	Bivalves
	Tridacna crocea
									P
							P
	P
	

	Mollusques
	Bivalves
	Tridacna derasa
																P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Tridacna gigas
																P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Tridacna maxima
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Mollusques
	Bivalves
	Tridacna mbalavuana
																P
		

	Mollusques
	Bivalves
	Tridacna squamosa
									P
		P
				P
	P
	P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa erythropus
	Chevalier arlequin
	P
			B
													

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa flavipes
	Petit Chevalier E pattes jaunes, Chevalier E pattes jaunes
	B
	P
		P
	P
	P
	P
							B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa glareola
	Chevalier sylvain
	P
			B
				B
		B
							

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa melanoleuca
	Grand Chevalier E pattes jaunes, Chevalier criard
	B
	P
		P
	P
	P
	P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa nebularia
	Chevalier aboyeur
	P
	B
					P
	B
	B
	P
	P
		P
		P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa ochropus
	Chevalier culblanc
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa semipalmata
	Chevalier semipalmé
	B
	B
	B
	B
	B
	P
	B
							B
			

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa solitaria
	Chevalier solitaire
	B
	P
	P
	P
	B
		P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa stagnatilis
	Chevalier stagnatile
	P
							B
							P
		

	Chordés
	Oiseaux
	Tringa totanus
	Chevalier gambette
	P
																

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Trochocyathus (Aplocyathus) hastatus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Trochocyathus (Trochocyathus) discus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Trochocyathus (Trochocyathus) maculatus
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Trochocyathus (Trochocyathus) philippinensis
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Trochocyathus (Trochocyathus) rawsonii
				P
														

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Trochocyathus (Trochocyathus) vasiformis
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Truncatoflabellum angustum
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Truncatoflabellum dens
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Truncatoflabellum mortenseni
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Truncatoflabellum phoenix
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Truncatoflabellum vanuatu
																	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Tubastraea coccinea
	Tubastrée orange
			P
	P
		P
		P
	P
	P
				P
	P
	P
	P


	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Tubastraea micranthus
									P
						P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria bifrons
																P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria conspicua
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria frondens
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria heronensis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria mesenterina
									P
	P
	P
				P
	P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria patula
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria peltata
											P
					P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria radicalis
																P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria reniformis
									P
							P
	P
	

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Turbinaria stellulata
									P
	P
	P
					P
	P
	

	Chordés
	Mammifères
	Tursiops aduncus
	Grand dauphin de l’océan indien, Grand dauphin de l’Indo-pacifique
								P
	B
	P
					P
		

	Chordés
	Mammifères
	Tursiops truncatus
	Grand dauphin commun
	P
	P
	P
	B
	B
	B
		P
	B
	P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Umbrina cirrosa
	Ombrine commune, Ombrine cEtière
	P
																

	Chordés
	Oiseaux
	Uria aalge
	Guillemot de Troïl
	P
						P
										

	Chordés
	Oiseaux
	Uria lomvia
	Guillemot de BrEnnich
	P
						P
										

	Chordés
	Poissons
	Urogymnus asperrimus
	Raie africaine
								P
	P
						P
		

	Chordés
	Poissons
	Urolophus deforgesi
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Urolophus neocaledoniensis
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Urolophus papilio
		A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	E
	A
	A


	Chordés
	Poissons
	Urolophus piperatus
																P
		

	Chordés
	Poissons
	Valamugil buchanani
	Mulet, Muge
								D
		P
				P
	P
		

	Chordés
	Poissons
	Valamugil cunnesius
	Mulet, Muge
								P
		P
					P
		

	Chordés
	Poissons
	Valamugil robustus
	Mulet, Muge
										P
							

	Chordés
	Poissons
	Valencia hispanica
	Cyprinodonte de Valence
	W
																

	Chordés
	Oiseaux
	Vanellus vanellus
	Vanneau huppé
	P
						P
										

	Arthropodes
	Crustacés
	Varuna litterata
	Crabe d’eau douce
								P
		P
				P
	P
		

	Cnidaires
	Scléractiniaires
	Vaughanella concinna
		P
															P
	

	Chordés
	Oiseaux
	Xema sabini
	Mouette de Sabine
	P
	B
					P
				B
		B
				

	Cnidaires
	Octocoralliaires
	Xenia elongata
									P
		Q
							

	Chordés
	Oiseaux
	Xenus cinereus
	Bargette du Térek, Chevalier bargette
	P
	B
						B
		B
	B
		B
		P
		

	Chordés
	Poissons
	Xiphias gladius
	Espadon
	P
	P
	P
			P
	P
	P
		P
				P
	P
		P


	Chordés
	Poissons
	Xiphophorus hellerii
	Mailleur, Xipho, Porte-épée
			I
	I
		I
				J
				I
	I
		

	Chordés
	Poissons
	Yirrkala tenuis
											P
							

	Chordés
	Poissons
	Zenarchopterus dispar
									P
							P
		

	Chordés
	Mammifères
	Ziphius cavirostris
	Baleine E bec de Cuvier, Ziphius
	P
	B
	B
	B
	B
	B
		B
	B
	P
	P
	B
	P
	P
	B
		

	Mollusques
	Gastéropodes
	Zonaria pyrum
		P
																

	Plantes vasculaires
	Angiospermes
	Zostera marina
	Zostère maritime, Varech des bords de mer, Varech marin
	P
	D
					P
										

	Plantes vasculaires
	Angiospermes
	Zostera noltei
	Varech de Nolti, Zostère naine
	P
																

	Chordés
	Poissons
	Zosterisessor ophiocephalus
	Gobie lote
	P
																












ANNEXE C12.12. - Espèces marines remarquables : exemples de la Martinique et de la Guyane



Martinique

Cétacés : Toutes les espèces de cétacés sont intégralement protégées sur le territoire français (arrêté du 27 juin 1995 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national, J.O du 01/10/1995).

Leur commerce international est réglementé pour la plupart des espèces et interdit pour quatre d’entre elles : Balaenoptera edeni, Balaenoptera acuturostrata, Megaptera noveangliae, Physeter macrocephalus. Au niveau international, elles sont toutes incluses dans l’annexe 2 du protocole relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées (SPAW) de la Convention de Carthagène et certaines espèces sont inscrites aux annexes de la convention de Bonn (Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage). La plupart sont également classées sur la liste rouge de l’UICN. Le cachalot (Physeter macrocephalus) est classé sur la liste rouge de l’UICN comme vulnérable.

Le lamantin est également classé sur la liste rouge de l’UICN comme "vulnérable" (UICN 2009- classé en danger jusqu’alors), en annexe 1 de la convention de Washington depuis 1975 (CITES). Il est également inscrit à l’annexe II du protocole relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées (SPAW) de la convention de Carthagène.

Coraux : toutes les espèces de coraux de Martinique sont protégées par un arrêté préfectoral (Arrêté préfectoral no 78-1530/AES/B2 du 20/04/1978) interdisant leur capture à l’état vivant. Au niveau international, elles sont toutes inscrites en annexe II du protocole SPAW de la convention de Carthagène. Enfin, quoique non listées comme étant présentes en Martinique (uniquement en Guadeloupe), toutes les espèces de coraux des Antilles sont également listées sur la liste rouge de l’UICN. Quatre d’entre elles sont hautement classées : Acropora palmata et Acropora cervicornis (critically endangered) et les deux principales espèces constructrice du genre Montastrea (endangered).

Gorgones : toutes les espèces de l’ordre des Gorgonacea sont listées en annexe III du protocole SPAW de la convention de Carthagène (exploitation possible avec engagement d’un maintien ou d’une restauration des populations), sans distinction entre les espèces à zooxanthelles ou non.

Echinodermes : une seule espèce d’échinoderme présente un statut : l’oursin Tripneustes ventricosus (chadron ou oursin blanc) dont la pêche est réglementée (autorisation, taille de capture). Habitant des herbiers de phanérogames, aucun élément sur sa répartition ou sur l’état de sa population n’est disponible.

Quelques espèces identifiées comme remarquables, car rares ou peu présentes :



	groupe des ophiures : Sigsbeia conifera, observée uniquement sur le rocher du Diamant ;

	groupe des étoiles de mer : Luidia alternata alternata, observée uniquement dans le fond de la baie de Fort de France ;

	groupe des oursins : Lytechinus williamsi, observé en abondance sur le seul secteur de Sainte Luce/pointe Borgnèse ;

	groupe des comatules : Tropiometra carinata, observée uniquement sur la façade atlantique (baie du Robert) et Davidaster discoidea.










Guyane

Mammifères marins : Présence attestée de 12 espèces de cétacés (dont certains non identifiés du genre Delphinus. Sp., Stenella sp. et Mesoplodon sp.) et 15 espèces potentiellement présentes. Au niveau local, le lamantin bénéficie sans doute d’une protection ancestrale auprès de certaines ethnies.

Oiseaux : La Guyane compte 100 espèces d’oiseaux littoraux et marins (GEPOG, 20094) dont :

34 sont protégées par une réglementation nationale (Arrêté du 15 mai 1986)

96 sont sur la liste rouge de l’UICN en tant que préoccupation mineure et une seule est listée en danger

6 sont citées dans les annexes de la CITES (1 en annexe I, 2 en annexe II et 3 en annexe III)

8 sont citées dans les annexes du protocole relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées (SPAW) de la convention de Carthagène (5 en annexe I et 3 en annexe 2)

1 est citée dans l’annexe 1 de la convention de Bonn : Calidris canutus rufa.

Caïmans : Au niveau international, le caïman noir est classé sur la liste rouge de l’UICN en tant qu’à moindre risque mais dépendant de mesures de conservation, en annexe 2 de la convention de Washington depuis 1975 (CITES), et il est également inscrit à l’annexe II du protocole relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées (SPAW) de la convention de Carthagène. Le caïman à lunettes et le caïman rouge sont considérés comme espèce de préoccupation mineure à risque faible. Le caïman à lunettes est aussi cité dans l’annexe 1 de CITES.

Tortues marines : Cinq espèces de tortues marines sont présentes en Guyane. La plus représentée est la tortue luth (Dermochelys coriacea), on trouve aussi la tortue verte (Chelonia mydas) et la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea) et de manière plus exceptionnelle la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata) et tortue caouanne (Caretta caretta). Toutes ces espèces sont intégralement protégées par l’arrêté du 17 juillet 1991 fixant la liste des tortues marines protégées dans le département de la Guyane.

Aucune espèce de la macrofaune benthique en Guyane ne bénéficie d’un statut de protection. Plusieurs espèces de poissons présentes en Guyane sont inscrites sur la liste rouge de l’UICN, mais aucune ne dispose d’un statut national particulier. Seul le requin pèlerin, observé en Guyane, est listé dans l’annexe 2 de la convention CITES.

Source : Analyses stratégiques régionales : AAMP/DIREN Martinique, 2009 ; AAMP/DREAL Guyane, 2009.










ANNEXE C12.13. - Sites Natura 2000 en Mer en 2017
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ANNEXE C12.14. - L’effectivité de l’action du Conservatoire du littoral sur la protection de la biodiversité dans les territoires littoraux soumis à de fortes pressions : l’exemple de la Corse



	60 sites propriété du Conservatoire (22000 ha), soit plus de 20 % du linéaire côtier

	4 habitats prioritaires au niveau européen présents sur le littoral corse, tous fortement représentés sur les sites du Conservatoire :

	 % des dunes à genévrier

	 % des forêts et dunes à pins

	 % des lagunes

	 % des mares temporaires

	 % des espèces patrimoniales du littoral corse représentées sur les sites du Conservatoire









Source : Conservatoire du littoral, atelier Biodiversité : que se trame-t-il sur le littoral ? 
Intervention du Conservatoire botanique national de Corse, Arcachon, 24 et 25 novembre 2010









ANNEXE C12.15. - Chronologie de la création du Parc naturel marin d’Iroise



1989 : lancement de l’idée d’un parc protégeant la mer d’Iroise, lors de l’inauguration de la réserve de biosphère de la mer d’Iroise par Brice Lalonde.

1995 : approbation par le Comité interministériel de la mer du projet de création d’un parc national en Iroise.

1996 : création d’une mission d’étude portée par le Parc naturel régional d’Armorique, avec le chargé de mission, Benoit Le Goaziou.

2000 : consultation pour avis (délibérations des acteurs et des élus locaux sur un avant-projet sommaire de Parc national).

2001 : signature de l’arrêté de prise en considération du projet de parc national par Lionel Jospin, Premier ministre.

2002 : élaboration en concertation d’un projet de territoire, « livre de bord ». Nouveau chef de mission.

2003 : consultation sur le projet de territoire, délibération d’acteurs sur un projet de Parc national. La réforme des parcs nationaux est confiée au même moment au député Jean-Pierre Giran.

2004 : nouveau chef de mission, l’amiral Jean Marie Le Balch. Constat de l’inadaptation du statut de parc national au projet issu de la concertation en Iroise.

2005 : nouveau chef de mission. Projet de loi sur les parcs nationaux, avec un chapitre sur les parcs naturels marins, nouveau statut qui doit répondre au cahier des charges du projet en mer d’Iroise.

2006, 14 avril : publication de la loi relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux.

2006, du 20 novembre au 20 décembre : enquête publique pour le projet de parc naturel marin en Iroise.

2007 : mise en place de l’Agence des aires marines protégées à Brest.

2007, 28 septembre : parution du décret de création du Parc naturel marin d’Iroise.

2007, 19 décembre : premier conseil de gestion du Parc naturel marin d’Iroise et élection de son président.

2010 : adoption du plan de gestion du Parc par son conseil de gestion (29 septembre) et par le conseil d’administration de l’Agence des aires marines protégées (25 novembre).

Source : d’après Parc naturel marin d’Iroise : 
http://www.parc-marin-iroise.fr/Le-Parc/Historique-du-Parc/Les-dates-clefs










ANNEXE C12.16. - Les écomusées côtiers et la patrimonialisation de la biodiversité marine




	Musées	Ecomusées et musées de société adhérents à la FEMSa
	Autres écomuséesb


	Hauts de France	• Musée portuaire de Dunkerque
• Maréis - Centre de découverte de la pêche en mer d’Etaples sur mer
	

	Normandie	• Musée de la baie du mont Saint Michel
• Musée maritime de l’île Tatihou
• Fours à chaux du Rey / Musée maritime de Regneville-sur-Mer
	

	Bretagne	• Port musée de Douarnenez
	• Musée des goémoniers et de l’algue – écomusée de Plouguerneau
• Ecomusée de Groix – pêche au thon


	Pays de la Loire	• Ecomusée de Saint-Nazaire
• Ecomusée du marais vendéen
	

	Nouvelle Aquitaine	• Ecomusée du marais salant de l’île de Ré
• Réseau Oléron Nature et culture
	• Ecomusée de la pêche et de la Mer de Capbreton
• Écomusée de la Presqu’île Port des barques -ostréiculture


	Provence Alpes Côtes d’Azur	• Musée de la Camargue
	

	Guyane		• Écomusée municipal d’Approuague-Kaw




	a. Source : http://www.fems.asso.fr/ ?pageid=32
b. Un recensement fiable des écomusées non adhérents à la FEMS n’est pas aisé : il s’agit généralement de structures de petite taille, aux modes de gestion variés et qui s’appuient parfois sur des initiatives de particuliers. Par ailleurs, les caractéristiques de certains équipements de parcs naturels régionaux les rapprochent des écomusées.













ANNEXE C12.17. - Le patrimoine, à la fois matériel et immatériel : la mer dans la culture kanak

Dans la culture kanak, la mer est représentée et appropriée de la même façon que les autres systèmes naturels tels que les montagnes, les forêts ou les plaines. Les zones maritimes sont perçues comme des extensions des limites du territoire foncier. Dans les représentations et les normes kanak, la Terre englobe à la fois la terre, l’eau douce, les zones maritimes, les récifs et les pentes externes (Teulières-Preston, 2000). Les récifs, les lagons, les mangroves et les estuaires sont considérés comme des composantes intégrales de la terre et non comme des entités séparées (Leblic, 1989 et 2008 ; Teulières-Preston, 2000). Le droit français distingue le rivage, la zone des cinquante pas géométriques (81.40m), les eaux intérieures, les eaux territoriales et la ZEE. Dans la culture kanak, les limites de la mer se prolongent jusqu’au récif barrière, à des distances variables dans l’océan selon les points de vue.

Les toponymes associés à ces territoires maritimes renvoient à des droits spécifiques de prééminence de certains groupes sur les lieux et l’espace, ainsi qu’à des droits d’usage.

Une éthique d’usage est attendue sur l’espace marin : tout le monde peut accéder et utiliser la ressource pour manger, tant que la pratique reste dans une norme acceptable. La norme n’étant pas réglementée, elle est dynamique mais reste fondée sur le principe de respect des lieux et des gens liés à ce territoire.

La mer est en outre une source de rites, de croyances, de mythes (Leblic, 2008 ; Sam, 2008). La culture de l’igname (légume-racine) se réfère à des signes naturels, certains viennent de la mer. A Lifou, lorsque les baleines réalisent leurs parades nuptiales, « li xaji » en drehu (littéralement « planter semences »), il faut mettre les plants d’ignames en terre (Sam, 2008). Dans les rites kanaks, se baigner dans la mer permet de rompre avec certains « boucans » (Sam, 2008). La mer abrite le royaume des morts (Sam, 2008). Le toutoute, coquillage, utilisé en période deuil d’un chef, aussi un symbole d’unité dans la culture kanak (Coustillet-Kaszowki, 2011). Les liens sacrés se caractérisent aussi par la pirogue (Leblic, 2000 et 2008), dont l’importance est mise en avant dans le monument Mwâ Kââ, un poteau sculpté de 12 mètres installé en 2005 sur le parvis du musée de la Nouvelle-Calédonie à Nouméa. Le poteau est accompagné de la représentation en bois d’un barreur, leur support en béton formant une pirogue double.

Les totems représentent la forme visible des esprits des ancêtres (Vigne, 2000). Le clan et le totem entretiennent un rapport étroit et sacralisé. Interdit de manger l’animal totémique ou de lui manquer de respect (Sam, 2008). De nombreux clans se reconnaissent dans des totems issus du milieu marin (Leblic, 1988 et 2008). Ex : les Kotëre et les Vâkummè sont les clans qui détiennent le statut de clan de pêcheurs anciens. Leurs nékotë (totem) sont le serpent têmoo, le crable drollé et le lézard béa. Ces différentes formes du totem donnent le pouvoir aux médicaments qui leur permettent de faire le bien ou le mal.



Illustrations 1 et 2 - Logos du congrès (assemblée délibérante réunissant les élus des différentes provinces) et du gouvernement de la Nouvelle Calédonie.

[image: Image intitulée: Illustrations 1 et 2, Logos du congrès (assemblée délibérante réunissant les élus des différentes provinces) et du gouvernement de la Nouvelle Calédonie.Le premier reprend le symbole du toutoute, le second inclut la coquille de nautile et la vague marine. Les symboles issus du monde marin ont une importance majeure dans la construction politique de la l'indépendance du territoire (Coustillet-Kaszowki, 2011)..]
Le premier reprend le symbole du toutoute, le second inclut la coquille de nautile et la vague marine. Les symboles issus du monde marin ont une importance majeure dans la construction politique de la l’indépendance du territoire (Coustillet-Kaszowki, 2011).

Source : AAMP et Gouvernement de Nouvelle-Calédonie, Gardes et al., 2014










ANNEXE C12.18. - Un exemple d’étude patrimoniale globale : le programme PALIMMA aux îles Marquises1



Illustration 1 - Atelier de cartographie participative à Hanapoa (2013)

[image: Image intitulée: Illustration 1, Atelier de cartographie participative à Hanapoa (2013)..]



Le patrimoine naturel et culturel des Marquises est connu pour sa singularité et sa richesse. Un processus d’inscription de l’archipel au patrimoine mondial de l’UNESCO a été engagé dans les années 1990. Il fait suite à la mobilisation de marquisiens au sein de la fédération Motu Haka, pour collecter et transmettre le patrimoine culturel de l’archipel. Le projet ne concernait initialement que le patrimoine culturel terrestre. Il s’est étendu progressivement : au patrimoine naturel terrestre d’abord, puis au patrimoine marin, à l’initiative du gouvernement polynésien. En effet, comme le relèvent les chercheurs du programme en 2015, « la culture et l’économie polynésienne apparaissent intimement liées à la qualité du milieu marin et littoral (perliculture, pêche, tourisme) alors que les conséquences des changements globaux menacent particulièrement ces espaces fragiles (phénomènes extrêmes, élévation de la température de la mer et du niveau de l’océan) ». Il existait cependant, au début des années 2010, une asymétrie très importante entre les connaissances disponibles sur le patrimoine terrestre et sur le patrimoine marin : l’inscription en bien mixte impliquait de la combler, de même que le projet de création d’une grande aire marine protégée. Plusieurs expéditions scientifiques récentes (notamment « Marquesas », « Remmoa » et « Pakaihi i te moana ») ont permis de développer les connaissances sur le patrimoine naturel marin, mais le patrimoine culturel lié à la mer restait à documenter. Celui-ci est très étendu et imprègne la culture matérielle et immatérielle de l’archipel : grandes migrations, techniques de navigation ou de pêche, transformation des matières issues de la mer des engins de pêche à l’art de la parure (écaille, nacre, coquillages), tradition orale, etc. Motu Haka et l’Agence des aires marines protégées, en partenariat avec le gouvernement de Polynésie française et les chercheurs de l’IRD (archéologues, anthropologues et ethnologues), a donc lancé un programme visant l’évaluation des enjeux de protection et de gestion relatifs au patrimoine culturel liés au littoral et à la mer. De nombreux partenaires locaux et nationaux ont rejoint cette initiative, qui met l’accent sur la qualité des liens entre la société civile, les techniciens de la gestion des espaces naturels et les scientifiques.

Le programme avait deux objectifs principaux :



	identifier et géolocaliser les éléments du patrimoine culturel lié à la mer et au littoral « à dire d’experts » en s’appuyant sur les éléments recensés par les chercheurs et les services du Pays (publications, bases de données, etc.).

	saisir le patrimoine culturel lié à la mer tel que le conçoivent les Marquisiens aujourd’hui, « à dire d’acteurs », à partir de méthodes de cartographie participative et de rédaction participative de fiches « élément patrimonial » incluant les propositions de gestion de la population





La réalisation du programme s’appuyait particulièrement sur 8 « référents patrimoine » qui participaient activement à l’animation des ateliers et aux entretiens individuels, ainsi qu’à l’organisation plus générale de la collecte et des échanges avec les habitants. Au terme des deux missions de terrain (10 semaines en 2013 et 2014), un matériau considérable a pu être collecté :



	51 ateliers de cartographie participative en 2013,

	26 ateliers collectifs de restitution-validation en 2014,

	Près de 600 personnes interrogées au sein de 26 vallées réparties sur 6 îles, une trentaine entretiens individuels,

	Plus de 1000 éléments patrimoniaux distincts ont été évoqués lors de l’enquête.

	Quelques centaines de pistes de gestion on été identifiées





Les chercheurs de Palimma soulignent, au terme du programme, l’importance de la catégorie des éléments de patrimoine relatifs aux ressources, notamment halieutiques. Cette catégorie représente 32 % du total des catégories de patrimoines. Les savoirs détenus par les Marquisiens sur leurs ressources, les connaissances et les techniques liées à la pêche et celles rattachées aux arts culinaires représentent près de 50 % des thèmes évoqués dans le cadre de PALIMMA.


1.Source : d’après Coll. 2015. Programme Palimma. Eléments intermédiaires de synthèse (mars 2015).
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Strombes nca Lambi 28 33 1.08 a8.4 +/-47%
Thazards nca Taza 247 315 1.03 39.8 +/-26%
Grondeurs, diagrammes nca Gorét 259 30.6 1 357 +/-17%
Taza batard, Taza bois,
‘Thazard-batard e b 25 285 0.94 359 +/-26%
Poissons marins nca Pwason 19.6 236 077 283 +/-20%
Rougets, etc. nca Barbarins 17.2 20 0.66 232 +/-16%
Marignans nca Cardinal 16 186 0.61 216 +/-16%
Harengules Caillus 115 162 053 217 +/-34%
Makaires, marlins, voiliers nca Varés, Marlins 8.9 1.7 038 14.9 +/-27%
Crabes de mer nca Crabe areignée 55 6.5 021 7.7 +/-18%
Coffres nca Kof 5.4 6.2 0.2 73 +/-18%
Dentés, spares nca gf"“’." lecréezrond dos, H 6.2 0.2 7.4 +/-19%
Murénes nca Cong 43 5.1 017 5.9 +/-16%
Crabe moro Krab 33 4 013 a7 +/-18%
Langouste brésilienne Brésilienne i 37 0.12 a3 +/-16%
Cométe saumon Kolas bata,Dofin, Somon 31 36 0.12 4 +/-11%
Parroquet, banane,
Pourceaux, donzelles, etc. nca it loatet s 22 26 0.09 32 +/-23%
Listao Thon rélé 14 16 0.05 18 +/-12%
Squales nca Rétchin 05 11 0.04 18 +/-64%
Cigales nca Cigal, Ravét 0.8 1 0.03 1.2 +/-20%

Total

2326.3

3048.1

100

3897.5

+/-28%
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*Revues de |a littérature et entretiens avec les experts écologues (2016)
*Organisation d'un atelier avec les parties prenantes du CNSPP (26 avril 2016)
*Construction du questionnaire.

*Lancement de la phase 1 de la consultation en ligne (été - automne 2016)
*Réception et traitement des premiers résultats (hiver 2016)

sPrésentation des premiers résultats aux répondants de la phase 1
eLancementde la phase 2 de la consultation en ligne (février 2017)
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Cartographie prédictive des habitats marins - typologie EUNIS 2004 niveau 3
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Habitats physiques dans la typologie Eunis résultant du croisement
de trois variables physiques maillées 4 la résolution de 250 métres :
nature du subsrat, zone biologique, tension de isaillement

fond. Ctes de France métropolitaine. Rapport Ifremer “Hami
Anouar, Vasquez Mickael, Populus Jacques (2010). Cartographie
des habitats physiques Eunis - Cotes de France. Convention
Ifremer/AAMP n® 09/12177764/FY.

hitp://archimer ifremer.r/doc/00026/13751/ *

Vue d'ensemble graphique : Pour plus de précision, se reporter a la
carte compléte dans un niveau plus précis en typologie EUNIS.
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ITALIE

Mer Ligure
Habitats (prédiction) EUNIS - niveau_3
Il 43: Infralittoral rock and other hard substrata

A4.2: Aiantic and Mediterranean moderate
energy circalittoral rock

[ A5.1: Sublittoral coarse sediment
[ As.2: Sublittoral sand
[ As.3: sublittoral mud
[ As.4: sublittoral mixed sediments

AS5.5: Sublittoral macrophyte-dominated
sediment

| AG.1: Deep-sea rock and artificial hard
substrata

A6.2: Deep-sea mixed substrata
£A6.3: Deep-sea sand

A6.4: Deep-sea muddy sand
AG.5: Deep-sea mud

Délimitations maritimes frangaises *
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Zone de protection écologique (ZPE) /
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Sources des données.
- Carte dhabitats physiques des fonds marins en France
métropoltaine (échelle 1 /1000 000) - Version 2011
IMA/ femer DYNEC/AG  AAMP, 0272011
~Trait de cote : SHOMIGN Histolt (TCH) V201 EEA
- Délimiations mariimes francaises : SHOM, 2010
* (ne pas utliser pour la navigation)
- Bathymélrie : GEBCO-2008 - British Oceanographic Data Centre
| BRGM, OEC, DREAL Carse - LIMA 2001

- Délimitations adminstraives et cours deau: FAO/ IGN
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1. Quel est l'objectif d’une évaluation des SE
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2. Quelle sont les principaux enjeux de gestion
associés aux SE marins dans la zone ?

3. Quelle partie du socio-écosystéme est
concerné par ces enjeux ?

4. Quel est le potentiel de changement de valeur
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5. Comment les mesures de gestion envisagées
peuvent influencer ces changements ?

6. Quels sont les autres facteurs qui peuvent
influencer le statut ou la valeur des fonctions ou
des services ?

7. Quels indicateurs seraient pertinents aux
regards des facteurs a considérer ?

8. Quelles méthodes et outils pourraient étre
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9. L’évaluation envisagée est-elle faisable ?
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Figure 2. Représentation schématique des différentes catégories utilisées
par les goémoniers

Ld. et Lh. signifient respectivement Laminaria digitata et Laminaria hyperborea. Le niveau
de basse mer en vives eaux correspond ici, au zéro hydrographique ou zéro des cartes
(© C. Garineaud & E.Gonzalez).

Chercheur de I'lfremer Goémonier embarqué

« On a une canopée* qui est retirée et en dessous | « Dessous, il y a plein de petits, non pas qu'ils sont

on a des petits plants, ce n’est pas qu'ils sont | tous jeunes, ils ont le méme Gge que les grands,
jeunes, mais ils étaient en latence dans la | mais ils sont en attente

En plus, I'hyperboréa

croissance. » c’est un peu comme une forét. »
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REPUBLIQUE FRANGAISE

(D WINISTERE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

L'Administration des Postes et Télécommunications frangaises met en vente 3 partir du
12 novembre 1960 4 Paris, et du |4 novembre dans les autres bureaux, deux timbres-poste de propa-
gande en faveur de la protection de la nature.

CARACTERISTIQUES DE CES TIMBRES

0,30 NF - MACAREUX .50 NF - GUEPIER
Couleurs : Noir, vert, rouge, Couleurs : Orangé, rouge, vert
bleu, bistre bouteille, bley, vert émeraude,
bistre

Ces figurines, de format horizontal 22 X 36 sont dessinées et gravées en taille-douce
par GANDON (50 timbres  la feuille, dentelé 13).

Pendant longtemps, sur toute la surface du globe, les hommes n'ont pensé qu'a exploiter avec le plus
d'efficacité possible les vastes espaces qui s'offraient 4 leur activité : aussi I'idée méme de constituer des
réserves nationales, d'isoler des lieux privilégiés oll I'homme s'interdirait de modifier le rythme de la nature
et respecterait scrupuleusement la vie de la faune originelle, est-elle relativement récente. La protection de
Ia nature a été d'abord organisée aux Ecats-Unis sous la forme des « parcs nationaux » & la fois lieu
d'observation de curiosités naturelles et lieu de sauvegarde d'espéces vouées i une disparition totale.
Elle est plus que jamais & I'ordre du jour par suite de I'utilisation accélérée des techniques modernes : la
campagne qui se développe pour obtenir le classement de la forét de Fontainebleau comme « parc natio-
nal » est bien le signe que ce probléme devient plus aigu en France méme. Jusqu'alors, dans notre pays, les
« réserves nationales » ont surtout eu pour but de constituer des lieux d'asile pour la faune et plus spéciale-
ment pour les oiseaux migrateurs. C'est ainsi qu'en 1912 a écé constituée, 3 la demande de la Ligue francaise
pour la protection des oiseaux, la réserve de I'archipel des Sept-lles, sur la céte bretonne, non loin de
Perros-Guirec. Les oiseaux de mer dont la nidification est menacée en Europe, sur de nombreux points,
par I'épandage du mazout dans les eaux continentales, y trouvent un refuge sans cesse plus fréquenté. Plusieurs
espéces y prospérent : le fou de Bassan, le fulmar et parmi les colonies les plus nombreuses, le macareux.
Le macareux (ou « perroquet de mer » et en Bretagne « calculot ») est plus curieux qu'élégant : de petites
ailes, de courtes pattes d’un rouge orangé, un pelage luisant — noir sur le dessus du corps, blanc en dessous
— et surtout un bec qui au moment de la mue s'orne de plaques colorées et de bourrelets éclatants. Prés
de 35.000 macareux viennent vivre quelques mols dans la réserve avant de regagner, en partie, leurs séjours
d'hiver dans le nord de I'Europe.

Plus connue est la vaste réserve de la Camargue : prés de 15.000 hectares d'eau, de sel, de terre, de
sable enserrés par les deux bras du Rhéne, dans la région du Plan-du-Bourg. C'est un sauvage lieu de rendez-
vous des plus pitcoresques représentants des olseaux méditerranéens et africains : bruants des roseaux,
ibis, avocettes, hérons pourprés, flamants roses, et guépiers nichant comme les martins-pécheurs, dans les
falaises de sable. Le gupler qui se nourrit principalement de gudpes et d'abeilles, a une parure chamarrée
et une fine allure. Ses griffes et son long bec lui servent  creuser les galeries profondes de son nid, enfoncé
parfois de prés de deux métres. Une fois les jeunes oiseaux de I'année éduqués, les guépiers reprennent le
chemin de I'Afrique.

Ainsi I'application stricte du principe de la non-intervention humaine permet-elle 4 I'éqilibre naturel
et biologique de ces régions de se maintenir. Les réserves sont pour les hommes de science comme pour les
amis de la nature des lieux d'observation irremplagables.

1960, — N° 26.
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nationales.

Application des criteres :

Le degré de réalisation du bon état écologique est exprimé de la maniére
suivante pour chaque zone évaluée : estimation de |'étendue spatiale
totale des épisodes significatifs de pollution aigtie et répartition et durée
totale par année de ces épisodes. Ce critére doit servir a déclencher
I'évaluation du critere D8C4.

D8C4 (secondaire) : Les effets néfastes
des épisodes significatifs de pollution
aigtie sur la santé des espéces et I'état
des habitats (comme la composition
en espéces et |'abondance relative des
espeéces) sont réduits au minimum et,
si possible, éliminés.

Espéces des groupes d'especes énumérés au tableau 1
de la partie Il de la décision révisée, et grands types
d'habitats benthiques énumérés au tableau 2 de ladite
partie.

Echelle d'évaluation :

La méme que celle utilisée pour I'évaluation des groupes d'especes ou
des grands types d'habitats benthiques au titre des descripteurs 1 et 6.

Application des criteres :

Lorsque les effets spatio-temporels cumulés sont importants, les
résultats de I'évaluation du critére D8C4 contribuent aux évaluations
réalisées pour les descripteurs 1 et 6, en fournissant : a) une estimation
de I'abondance de chaque espéce subissant des effets néfastes ; b) une
estimation de |'étendue de chaque grand type d'habitat subissant des
effets néfastes. L'utilisation du critére D8C4 dans I'évaluation globale du
bon état écologique au titre du descripteur 8 est convenue au niveau
régional ou sous — régional.
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Nasses 465  (58%) 4525 9.7
bce 309 (38%) 2730 88
Lignes trainantes au large (péche & Miquelon) 229 (28%) 1788 78
Filets maillants de fond 199 (25%) 1796 9,0
Plongée en apnée 118 (15%) 422 36
Sennes 79 (10%) 769 9.7
Trémails 60 (7%) 560 93
Palangres 57 (7%) 481 84
Filets de surface 55 (7%) 440 80
Doucine 47 (6%) 431 9.2
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Péche du poisson volant 2 (3%) 13 47
Promenade en Mer (Activité touristique) 3 (0%) 23 77
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dtiar Nombre de de mois | Nombre moyen de mois
navires dactivité d'activité par navire
Casiers & divers poissons 366 (57%) 4020 11,0
Ligne et Palangres sur DCP 243 (38%) 2468 102
Traine 202 (31%) 1268 63
Tramail  langoustes 194 (30%) 1901 98
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Apnée & Oursins, Echinodermes. 9 (1%) 32 36
Filet encerclant  caillus 8 (1%) %0 1,3
Filet encerclant & divers poissons 2 (%) 24 120
Filets & mulets 1 (%) 12 120
Eperviers 1 (0%) s 5,0
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Métiar Nombre de | Nombre de mois | Nombre moyen de mois.
navires dactivité d'activité par navire

Ligne trainante & grands pélagiques 115 (59%) 1019 89
Ligne & main (ou avec canne)  grands pélagiques 110 (56%) 913 83
Ligne & main (ou avec canne) 4 petits pélagiques 77 (39%) 700 9.1
Ligne & main (ou avec canne) & poissons démersaux 6 (33%) 469 73
Palangre verticale dérivante 4 grands pélagiques 49 (25%) 406 83
Ligne mécanisée & poissons démersaux 49 (25%) 402 82
Palangre dérivante  espadons 36 (18%) 383 106
Senne de plage 28 (14%) 97 35
Filet maillant fixe 14 (7%) 85 61

inces & crabes girafes 14 (7%) 66 47
Métiers de 'hamegons & divers poissons. 1B (7%) 35 27
Charter de péche récréative & grands pélagiques 1 (6%) 108 98
Palangre de fond & poissons démersaux 4 %) 25 63
Ligne & main (ou avec canne) & calmars, encornets, poulpes 3 (2%) 7 23
Sennes 2 (1%) 2 120
Navire austral 2 (1%) 14 70
Divers nasses 1 (%) 3 30
Casier & crevettes. 1 (1%) 2 2,0






OEBPS/Images/book_fig257.jpg
8 &8 & 8 =8
(sauuoy ap s121jj1w) uoINpoId

=

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

~e—Scoubidou (LD) ~ =e=Autres

~o—Peigne (LH)

(sauu0y) sadejinbod ap uonanpoid

1= v o wn =)
R < < a = v o

+

g 8 8 8 8 8 °
§ 8 8 8 8 8

=
(sauu0y) sasreujwe] ap uoRdNpoId

12

1u

10





OEBPS/Images/book_fig270.jpg





OEBPS/Images/book_fig056.jpg
Carte de synthese de I'état de santé des récifs coralliens et des écosystemes associés par collectivité.
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Finalités
Catégories d’AMP (loi du 14 avril 2006, arrété du 3 juin 2011) F1F2 F3 F4 [F5 F6 F7 F8

Parc national ayant une partie maritime:

Parc naturel marin

Parties maritimes du DPM remis en gestion au Conservatoire du littoral

Réserves MAB

Site RAMSAR

Site UNESCO

Réserve naturelle ayant une partie maritime

Site Natura 2000 en mer

Convention OSPAR

Réserve nationale de chasse et de faune sauvage

Convention de Nairobi

Convention de Carthagéne

‘Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de I'Antarctique

Convention de Barcelone

Arrété de protection de biotope ayant une partie maritime

Remarque : Les finalités explicitement liées aux dimensions humaines des AMP sont indiquées en gris foncé (tableau ci-dessus)
et en gras (texte ci-dessous).

Finalités ;

F1. Bon état des espéces et habitats 3 statut, patrimoniaux ou méritant de I'étre (espéces rares, menacées).

F2. Bon état des espéces et habitats hors statut, cibles de la gestion de FAMP (espéces halieutiques exploitées, espéces trés
abondanteslocalement donnant une responsabilité biogéographique au site d‘accuell).

F3. Rendu de fonctions écologiques clefs (frayres, nourriceries, nurseries, productivité, repos, alimentation, migration..).
F4. Bon état des eaux marines.

F5. Exploitation durable des ressources.

F6. Développement durable des usages.

F7. Maintien du patrimoine maritime culturel.

F8. Valeur ajoutée sociale, économique, scientifique ou éducative.

Source : Mabile, 2013
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Nom
llots Choizils
Pente externe de la barriere immergée
La Surprise
Mtsamboro Pointes Sud
Papani pente externe
Papani platier
Passes du Sud-Ouest
Pente externe d'Acoua
Pente externe Passe en S - Pamandzi
Pente interne du GRNE
Platier récif barriere de Pamandzi
Récif Bouéni-Sada Pente interne
Pente externe Récif Choizil
Récif frangeant de 'Ouest
Récif frangeant du Sud
Tombants de la Zélée
Antifer - Etretat Porte d'Aval
Platier rocheux d'Etretat Porte D'amont a Senneville-sur-Fécamp
Bancs d'Ophiothrix fragilis de la Manche orientale
Vasiére nord et filandres aval de I'estuaire de Seine
Baie de Seine orientale
Sables fins et vaseux de la baie de Seine orientale
Vases indurées a Barnea candida de la baie de Seine orientale
Filandres amont de I'estuaire de Seine
Banc du Ratier
Platier rocheux de la Pointe de Caux
Bancs intertidaux de moules sur substrat meuble de Pennedepie
Platier rocheux de Villerville
Sables propres 2 Nephtys cirrosa de Manche orientale
Cailloutis a épibiose sessile du littoral cauchois
Platiers rocheux du littoral cauchois de Senneville au Tréport
Mouliéres littorales de Varengeville-sur-Mer & Bracquemont

Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Mayotte
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
Haute-Normandie
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Répartition

Ot imation | Intervalle

Espéces Nomilocal "’p...'.';" E:::ﬁ I'mi?n.lﬁnn E"r....':f un:'.m
moyenne

Sélar coulisou Péche cavale 1858 176.8 20.16 14471 | +/-718%
Albacore Thon jaune 59.9 162.5 18.53 369.9 | +/-128%
Espadon Espadon 49.9 12358 14.12 2713 | +/-119%
Germon Thon germon 2.4 97.9 11.16 2573 | +/-163%
Coryphéne commune Dorad coryphene 47 89.2 10.17 1951 | +/-119%
Makaire bleu Marlin bleu 2.8 60.2 6.87 1429 | +-137%
Poissons divers Poissons divers 4.9 54.1 617 212 +/-292%
Thazard-bitard Thon banane 205 386 44 95.7 +/-148%
Thon obése(=Patudo) Patudo, bigeye 6.7 204 2.33 46.4 +/-127%
Zambas ou castagnolle Zambas 26 6.6 075 122 +/-85%
Listao Bonite kalou, Listao 28 48 055 103 +/-115%
Colas a bandes dorées Gros zecal 19 46 052 8.5 +/-85%
Vivaneau rubis Vivaneau rouge, gros téte 16 36 041 6 +-67%
Divers poissons de fond Divers poissons de fond 12 28 032 s +/-79%
Vivaneau 3 raies bleues Ti jaune 1 28 032 56 +/-100%
Carangidés Carangues 1 2.7 031 52 +/-93%
Cométe maquereau Bancloche 01 26 03 155 +/-496%
Makaire noir Marlin noir 11 26 03 7 +/-169%
Semanidae Mérous divers 08 24 027 46 +/-92%
Taupes Mako 03 18 021 4.6 +/-156%
Makaire 3 rostre court Lancier 03 16 018 5.7 +/-256%
Requins divers Requins divers 03 14 0.16 3.7 +/-164%
Divers poissons pélagiques Divers poissons pelagiques | 0.5 12 014 28 +/-133%
Lutianidés nca Vivaneaux divers 02 11 013 27 +/-145%
Vivaneau flamme La flamme 04 11 013 23 +/-109%
Croissant queue jaune Grand queve 03 09 01 2 +1-122%
Marlins rayé Marlins rayé 01 0.9 01 2.7 +/-200%
Cométe saumon Prodigalson 05 09 01 25 +/-178%
Calmars, encomets nca Calmars, encomets nca <0.1 07 0.08 23 +1-229%
Colas fil Vivaneau blanc 03 07 0.08 14 +/-100%
Crabe girafe Crabe girafe 0.2 07 0.08 2 +/-186%
Marignans nca Cardinal 03 0.7 0.08 13 +/-86%
Bonite 3 gros yeux Thon dent de chien 01 06 0.07 14 +/-133%
Colas divers Colas divers 02 06 0.07 1 +/-67%
Sicyoptére a bec de liévre Bichiques <01 06 0.07 83 +/-1283%
Vivaneau rouillé Lantanier, Larzenté 0.2 06 0.07 14 +/-133%
Beauclaires Beauclaires 02 05 0.06 0.9 +/-80%
Empereurs Capitaines 01 05 0.06 13 +/-160%
Vivaneau job Tazard de creux, Job 0.2 05 0.06 12 +/-140%
Rougets, etc. nca Capucins <0.1 03 0.03 07 +-133%

Langoustes palinurus

Langoustes

<0.1

0

+/-Inf%
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Cténophores
Echinodermes.
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Autres
Bialves
Céphalopodes
Gastéropodes
Rotiferes
Poriferes
Tardigrades
Tuniclers  Ascidies
Acanthocéphales 18
Annélides 1435
vers Nematodes 167
Nemertes 54
Plathelminthes | 653
Bactéries Bactéries et algues bleves
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Foraminiferes
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Animaux

Mollusques
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Nom de la masse d'eau Phytoplancton Macrophytes Nutriments
2009 | 2012 | 2015 | 2009 | 2012 | 2015 | 2009 | 2012 | 2015

FRDTO1 : Canet

FRDTO2 : Etang de Salses — Leucate

FRDTO3 : Etang de La Palme 3

FRDTO4 : Complexe du Narbonnais Bages-Sigean 3 3

FRDTO5a : Complexe du Narbonnais Ayrolle

FRDTO5b : Complexe du Narbonnais Campignol 4 3

FRDTO6a : Complexe du Narbonnais Gruissan 3

FRDTO6b : Etangs de Grazel et Mateille

FRDTO7 : Etang de Pissevaches

FRDTO8 : Vendres 4

FRDTO9 : Etang du Grand Bagnas 4 4

FRDT10 : Etang de Thau | 2 | 2 | 2 | 3 3 3

FRDT11a : Etang de I'Or 4 3

FRDT11b : Etangs Palavasiens est 5 4 4 4

FRDT11c : Etangs Palavasiens ouest 4 3 4 3

FRDT12 : Etang du Ponant

4

4
FRDT13c : Etang du Medard 4
FRDT13e : Petite Camargue Marette 4 -
FRDT13h : Etangs du Scamandre et du Charnier
FRDT14a : Complexe Vaccares 3 3 3 3 4 4
FRDT14c : Camargue La Palissade 3
FRDT15a : Grand Etang de Berre - 5
FRDT15b : Etang de Berre Vaine 3 3 2
FRDT15c : Etang de Berre Bolmon 4 -
FRETO1 : Etang de Biguglia 3 4 4 4
FRETO2 : Etang de Diana B 3
FRETO3 : Etang d’Urbino E 3 3
FRETO4 : Etang de Palu 3 3 4 3
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Nom
DE LA POINTE FOURCADE A LA POINTE CROISETTE
DE LA POINTE DE LA PAUME A LA POINTE DE L'AIGUILLE
ILES DE LERINS
ILES DE LERINS (SUD SAINT-HONORAT)
GOLFE DE LA NAPOULE
EST DU GOLFE DE LA NAPOULE
BASSES DE LA FOURMIGUE
GOLFE JUAN ET ANSE DU CROUTON
OUEST DU PORT DE GOLFE JUAN
L'ANSE DU CROUTON
DU CAP D'ANTIBES A LA POINTE BACON
CAP GROS ET RAVENTURIER
DU CAP DE NICE A LA POINTE MADAME
NORD-EST DE LA RADE DE VILLEFRANCHE
DE LA POINTE PILONE A LA POINTE CAUSINIERE
DE LA POINTE COLOMBIER A LA POINTE SAINTE-HOSPICE
MER D'EZE
POINTE MALA ET PLATEAU DU CAP D'AIL
ETABLISSEMENT DE PECHE DE ROQUEBRUNE
CAP MARTIN
LA SAINTE-DEVOTE ET LES SCUGLIETTI
ANSE DE CARTEAU
DE PONTEAU A LA POINTE DE CARRO
HERBIER DE POSIDONIES DE LA COTE BLEUE
ILOT ARAGNON
ZONE MARINE PROTEGEE DE CARRY LE ROUET
ZONE MARINE PROTEGEE DU CAP COURONNE
CORALLIGENE PROFOND DE LA COTE BLEUE
DU ROUET A NIOLON
ILOT TIBOULEN DU FRIOUL
ILOT DU PLANIER ET BANC DU VEYRON
SUD DE L'ILE MAIRE

Provence-Alpes-Cate-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Cdte-d"Azur
Provence-Alpes-Cote-d"Azur
Provence-Alpes-Cdte-d"Azur
Provence-Alpes-Cote-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Cote-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Cote-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Cote-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Cote-d"Azur
Provence-Alpes-Céte-d"Azur
Provence-Alpes-Cote-d"Azur
Provence-Alpes-Cdte-d"Azur

Gte-d"Azur

Gte-d"Azur

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieffMer/listeZnieffMer

5sur8





OEBPS/Images/book_fig015.jpg
)
-
H
¢
&
&
1}

FRANCE METROPOLITAINE

n frangaise

ELREER LS 18/01/2013

- Eaux sous juridiction frangaise

Eaux sous juridictions nationales
(hors France)

Eaux hors juridictions nationales
(Haute-Mer)

‘Sources des données

~Délentatons martimes fancaises :AAMPISHOMIGN, 2013
~Eaux sous jundkctons natinales (ors France): VL, 2010
CDkcoupages acmiisratstemesres FAG, e

‘Systeme de coordonnées - Sphere_Gal_Stereographic

aires marines protégées





OEBPS/Images/book_fig025.jpg
A. Introduction et questions générales

B. Questions par écosysteme (13 différents)

Souhaitez-vous vous prononcer sur

les services rendus par cet
Quelle importance a selon vous cet écosystéme ?

écosystéme pour le bon
fonctionnement du milieu marin ? i N O 1

oo o
Quels écosystémes en particulier - Quel degré d'importance pour
(sites, localisation, désignation...) la société accordez-vous aux

présentent selon vous des enjeux différents services fournis par
écologiques forts ? cet écosystéme ? (9 services)

Quel est le niveau d'exposition de cet - Quels seraient selon vous les

écosystéme aux facteurs de besoins de connaissances
changement ? supplémentaires sur cet

écosystéme?

Comment évaluez-vous la possibilité H m———————

d'agir pour préserver cet écosystéme ?
Ecosystéme suivant...

C. Questionsouvertes de conclusion





OEBPS/Images/book_fig294.jpg
Code
23M000016
25M000000
25M000002
25M000003
25M000004
25M000005
25M000006
25M000007
25M000008
25M000009
25M000010
25M000011
25M000012
25M000013
25M000014
25M000015
25M000016
25M000017
25M000018
25M000019
31M000001
31M000002
31M000003
31M000004
91M000000
91M000001
91M000002
91M000003
91M000004
91M000005
91M000006
91M000007

16/8/2017

Nom
Moulieres littorales de Criel-sur-Mer au Tréport
Platier rocheux subtidal de Barfleur a Saint Vaast
Moulieres infralittorales de Réville et du Moulard
Baie de Seine occidentale

Région
Haute-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie

Sables envasés a Lanice conchilega de la baie de Seine occidentale Basse-Normandie

Baie des Veys subtidale

Moulieres infralittorales de Ravenoville et de Grandcamp

Bancs d'Ophiothrix fragilis de la baie de Seine

Bancs trés denses dOphiothrix fragilis de la baie de Seine
Grande Rade orientale de Cherbourg et baie du Becquet

Fonds a Sabellaria spinulosa

Herbier de zostére marine de la Grande Rade de Cherbourg

Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie

Sables fins a Spio et Apseudopsis latreilli de la Grande Rade orientale de Cherbourg Basse-Normandie

Mouliére infralittorale de Barfleur

Herbier de zostére marine de la pointe de la Loge
Les lles Saint-Marcouf - au large (Partie marine)
Large du Bessin occidental

Large de la Hague

Large du Nord Cotentin

Large du Cap Lévi

Haut-fond rocheux des Ridens et banc du Colbart
Les Gardes

Le banc a la Ligne

Fonds & Modiolus modiolus

Les Aresquiers

Le Coulombray

Plateau rocheux de Palavas-Carnon

Roche de Leucate

Herbiers & Cymodocées du Barcarés

Banc rocheux du Barcarés

Zone marine agathoise

La cote des Alberes

Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Basse-Normandie
Nord-Pas-de-Calais
Nord-Pas-de-Calais
Nord-Pas-de-Calais
Nord-Pas-de-Calais
Languedoc-Roussillon
Languedoc-Roussillon
Languedoc-Roussillon
Languedoc-Roussillon
Languedoc-Roussillon
Languedoc-Roussillon
Languedoc-Roussillon
Languedoc-Roussillon
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Estuaire du Maroni

Cote rocheuse de Cayenne et Rémire-Montjoly

Riviere de Mana

Estuaire de I'lracoubo
Bande cdtiere

lles et battures du Connétable
Battures du centre littoral
Estuaire du Sinnamary
Fleuve Kourou

Riviére de Cayenne
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llets de Rémire
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H1 - Dunes cétiéres et rivages sableux

H2 - Galets cotiers

H3 - Falaises, corniches et rivages rocheux

H4 - Roche et autres substrats durs intertidaux

HS - Sédiment intertidal

H6 - Roche et autres substrats durs infralittoraux

H7 - Roche et autres substrats durs circalittoraux

H8 - Sédiment subtidal

H9 - Habitats profonds

HP - Habitats particuliers

HP1 - Marais maritimes

HP2 - Herbiers

HP3 - Récifs coralliens

HP4 - Mangroves

HPS - Champs de macroalgues

HP6 - Coralligéne

ME - Masses d'eau

ME1 — Estuaires

ME2 - Lagunes méditerranéennes

ME3 - Eaux ctiéres sous influence estuarienne

ME4 - Eaux du reste du plateau

MES - Zone épipélagique des eaux océaniques

ME6 - Zone méso et bathy-pélagiques de I'océan
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d'habitat) conditionne en partie leur état écologique. La péche de loisir peut
également exercer une pression sur ces zones de reproduction, nourriceries...

Services
écosystémiques

Biens alimentaires
retirés par la péche
professionnelle

L’activité de péche professionnelle (voir chapitre 9, biens alimentaires) interagit
avec la péche récréative lorsqu'il y a une compétition pour la ressource. Cela
peut aussi se traduire par une compétition pour |'espace/territoire de péche (ex :
cas du bar péché a la ligne ou les zones de péche sont « restreintes »). En effet,
la péche professionnelle et la péche récréative ciblent parfois les mémes
especes.

Services culturels

L'activité de péche récréative repose aussi sur I'attractivité des paysages marins.

Patrimoine naturel
(attachement et
formation identitaire)

L'activité de péche récréative contribue a la patrimonialisation de certaines
espéces et, par la-méme, a I'attachement et la formation identitaire portés par
ces espéces (voir chapitre 12, patrimoine naturel).
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